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Justice.

Chap. 10. — Justices de paix. — Traite
ments:

Crédits demandés par le Gouvernement,
3.764. 000 F.
Lettre rectificative, 501.000 F. ■
Total, 4 265.000 F.

Crédits votés par l'Assemblée nationale,
3 millions de francs.
Crédits proposés par la commission, 4 mil

lions 205.000 F.
Considérant que les motifs invoqués par

le Gouvernement pour justifier la demande de
crédits supplémentaires sont valables, notam
ment en ce qui concerne les modifications
apportées au fonctionnement des justices de
paix et le reclassement et les majorations
de traitements qui les ont suivies, la commis
sion des finances du Conseil de la République
propose que soit rétabli l'ensemble des crédits
demandés. . -

. Population.

- Chap. 131. — Subventions diverses aux
grandes œuvres de secours françaises:
. Crédils demandés par le Gouvernement,
70 millions de francs. •
Crédits votés par l'Assemblée nationale,

néant

Crédit proposé par la commission, 70 mil
lions de francs.
- Le présent crédit est destiné au règlement
des frais de transport, assumés par la Croix-
Rouge française, des dons en provenance de
l'étranger.
L'Assemblée nationale, considérant que

pour le même objet un crédit de 15 millions
était prévu au chapitre 520 du budget de
l'exercice 1917: « Remboursement à la Croix-

Rouge française des frais de transports des
dons provenant de l'étranger sous pavillon
Croix-Rouge », et désirant rappeler d'une façon
tangible que les crédits de subvention ont un
caractère essentiellement limitatif, a prononcé
la disjonction de cette demande.
Il semble qu'il se soit produit une confu

sion en la matière.
La Croix-Rouge a, en effet, effectué des

transports de dons provenant de l'étranger
aussi bien en 1946 qu'en 1947. La dotation
prévue au chapitre 520 no fait donc certaine
ment pas double emploi avec celle qui est
ici (fcmandée.
Touchant maintenant le caractère limitatif

des crédits de subvention, votre commission
partage absolument dans le principe les vues
de l'Assemblée nationale à ce sujet. Elle a
toutefois remarqué qu'il s'agit ici non pas
d'une subvention forfaitaire, mais plus exac
tement de remboursements de frais. Considé
rant, d'autre part, que ces frais avaient été
pris en charge par la Croix-Rouge française
pour couvrir des transports effectués dans
l'intérêt de l'ensemble de la population fran
çaise, il lui est apparu réellement injustifié
de refuser ce remboursement au grand orga
nisme d'assistance.

- Elle vous propose, dans ces conditions, de
rétablir le crédit au chiffre proposé par le
Gouvernement.

- - • • Présidence du Gouvernement.- - -

. TITRE III..

ReconstruLiion et équipement.

Chap. G (nouveau). — Participation de
l'État aux dépenses du commissariat à l'éner
gie atomique:
Crédits demandas par le Gouvernement,

300 millions de francs.
Crédits votés par l'Assemblée nationale,

300 millions de francs.
. Cé crédit a été demandé par le Gouverne
ment dans la lettre rectificative n® 2539 du
3 mars 1947. La commission des finances de
l'Assemblée nationale en avait décidé le ren
voi au budget extraordinaire. Au cours des
débats, sur l'intervention*- de M. le ministre
des finances, le rétablissement de ce crédit
a été décidé et a fait l'objet d'un article 3 A
nouveau inséré au projet qui vient en discus
sion devant le Conseil de la République.
Votre commission des finances, considérant

que ce crédit a pour objet de faire face aux
engagements pris en 1946 par le commissariat
» décidé d'approuver le voie de ce crédit.

Production industrielle.

Chap. 37. — Matériel et dépenses diverses.
— Écoles nationales supérieures et écoles
techniques des mines:
Crédits demandés par le Gouvernement,

808.000 F.

Crédits votés par l'Assemblée nationale,
686.000 F. . .

Crédit proposé par la commission, 808.000 F.
L'abattement prononcé par l'Assemblée na

tionale au taux forfaitaire de 2u p. 100 avait
pour objet de souligner d'une façon tangible
le caractère strictement limitatif des crédits
ouverts pour l'attribution de bourses aux vic
times de la guerre.
Il n'est pas contesté, qu'en règle générale,

les crédits d'attribution de bourses n'aient
ce caractère limitatif, mais il s'agit en l'es
pèce d'allocations d'une catégorie particulière.
Celles-ci, prévues par l'ordonnance du 4 août
1945, ont pour objet de permettre aux jeunes
gens, dont les études ont été interrompues
par la guerre et ses conséquences, de re
prendre ces études. Il serait peu justifié, en
cette hypothèse, d'exciper trop rigoureusement
du caractère limitatif de ce genre de dota
tions pour, refuser des bourses à certains
jeunes gens remplissant les conditions régle
mentaires pour y prétendre. Votre commis
sion vous propose dès lors de rétablir le cré
dit demandé par le Gouvernement.
Chap. 50. — Payements à l'Imprimerie na

tionale:

Crédits demandés par le Gouvernement,
15.481.000 F.
Crédits votés par i'Assemblée nationale,

9.871.000 F.

Crédit proposé par la commission, 13 mil
lions 481.000 F.
L'Assemblée nationale a réduit le crédit de

5*10.000 F pour manque de justifications.
Votre commission approuve pleinement le

principe de cette mesure dont elle a au
surplus étendu l'application, ainsi qu'il est
indiqué ci-dessus au chapitre 79 du budget
de l'agriculture.
Cependant, pour la présente rubrique, elle

estime que rabattement opéré, qui dépasse
le tiers du crédit, est susceptible d'entraîner
des retards trop importants dans les règle
ments à l'Imprimerie nationale. Elle pense
que le désir du Parlement de voir gérer
d'une façon plus régulière les crédits de l'es
pèce sera marqué d'une façon aussi efficace
par une leduction d'un taux plus normal.
Elle vous propose dans ces conditions de
fixer cette dernière à 2 millions»
Chap. 51. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones:
Crédits demandés par le Gouvernement,

3.043.000 F.
Crédits votés par l'Assemblée nationale,

3.0 <3.000 F.
Crédit prrposé par la commission, 2. mil

lions 434.000 F.
Le crédit supplémentaire demandé par le

Gouvernement est motivé par la hausse des
tarifs télégraphiques et téléphoniques.

11 convient cependant d'observer que cet
argument a déjà été employé pour obtenir
une majoration de crédit de 8 millions de
francs dans le cadre de la loi du 7 octobre
1916. Aucune augmentation de tarif n'ayant
été réalisée entre cette dernière date et la
fin de l'année 194G, en doit en conclure que
le supplément aujourd'hui demandé corres
pond à un dépassement pur et simple.
Aussi, en application de la règle générale

prévue par la commission des finances de
l'Assemblée nationale, nous vous proposons
do frapper retto dotation d'un abattement
indicatif de 20 p. 100

' Années.

SECTION IX. — AIR *

Note de M. Cardonne, rapporteur spécial.
A l'occasion de l'examen de ce collectif,

nous nous sommes efforcé de connaître:

1® Quel serait, en définitive, le montant
total des crédit réclamés pour 1946;
2" Si les chiffres réclamés avaient été fixés

convenablement et inscrits en temps voulu
au budget.
Sur le premier point, nous indiquons :
1° Que le crédit originel, celui établi en

vertu de la loi de finances, était de 12 mil
liards 4.814.000 F.

2® Que le crédit octroyé par le collectif du
7 octobre 1946 s'élevait à 1.723.010,000 F.

3® Qui les crédits ouverts par arrêtés au
titre de» l'amélioration de la situation du per
sonnel étaient de 1.306.395.000 F.

Total, 15.034.249.000 F.
Le projet gouvernemental no C0Î prévoit

467.001.000 F de crédits supplémentaires et
113.900.000 F d'annulations, ce qui, en défi
nitive, se traduit par une augmentation de
353.101.000 F, ce qui porterait le total des cré
dits alloués à l'air, après le vote du présent
collectif, à 15.387.000 F, soit un peu moins da
15 milliards et demi.
L'Assemblée nationale a réduit de 4S.710.000

francs le chapitre 1S du budget de l'air.
Votre commission des finances:

1® Tenant compte qu'il s'agit du règlement
de taxes et droits de douane afférents & une
période écoulée (1er juin 1946-31 décembre
1946) ; .
2° Tenant compte de la consommation taxée

qui permet de chiffrer la dépense à un total
de: 20.000 m3x12 = 240 millions, vous de
mande de ne réduirc ce chapitre que de
20 millions de francs; ainsi l'augmentation
définitive deviendrait: 353.101.000 F-20.000.000
= 333.101.000 F et les sommes allouées à

l'air pour l'ensemble du budget deviendraient:
.15.387.350.000 F-20.000.000 = 15.367.350.000 F.
Sur le deuxième point, le propre d'un col

lectif étant de comporter des dépenses im
prévisibles, il nous importe de rechercher si
les 333.101.000 F demandés répondent à ces
conditions.
Exception faite de la somme de 48.315.000 F

des chapitres 5 et 6 concernant le payement
de la solde au personnel en instruction aux
U. S. A., nous répondons par l'affirmative. Il
est clair que cette somme de- 48.315.000 F
avancée par notre attaché des finances aux
U. S. A. au début de 1946, pouvait et devait
être comprise dans la loi de finances du
5 avril 1946.

Le reliquat, soit 2S1.786.000 F, a bien un
caractère d'imprévisibilité, puisqu'il s'agit:
a) De droits et taxes dus à "administration

dis douanes exigés dès la fin des hostilités '
pour la période du lsr juin 1946 au 31 décem
bre 1916;
b) De l'attribution d'une solde spéciale pro

gressive aux militaires après un an de service
(loi du 7 octobre 1946) ;
c) De parer à l'augmentation du nombre

dis délégations de solde aux familles des mi
litaires tués, disparus ou prisonniers en Indo
chine.

Toutefois, nous nous élevons contre la mé
thode qui tend à se généraliser, consistant à
transférer des sommes d'un chapitre à un
autre pour payer des dépenses non prévues
lors de l'établissement du budget.
C'est ainsi que 60 millions de francs sont an

nulés au chapitre 18: « Carburants et ingré
dients pour autos et avions », pour être repor
tés au chapitre 9: « Services extérieurs de
l'armée de l'air » pour financer des dépenses
de transmission da la défense aérienne du
territoire.
Après les observation? qui précèdent, le dé

passement total des crédits du présent collec
tif représentant à peine 2,3 p. 100 du budget
global, et répondant bien à des dépenses obli
gatoires qui n'avaient pu être prévues, nous
concluons à une bonne exécution du présent
budget.

Postas, télégraphes et téléphone.

Chap. 31. - Transport des correspondances,
du matériel et du personnel :
Crédit demandé par le Gouvernement, 330

millions de francs.
Crédit Aolé par l'Assemb'é3 nationale, 165

. millions de francs.
Crédit proposé par la commission, 300 mil

lions de francs.
' L'Assemblée nationale a réduit de 50 p. 100
le crédit demandé au titre de ce chapitre pour
sanctionner l'insuffisance des prévisions ini
tiales et pour marquer sa volonté de voir ré
duire le nombre jugé excessif des transports
par voie aérienne.
Votre commission des finances a observé en

premier li3u que le crédit prévu pour ce der
nier objet n'était que de 35 millions sur un
total" de 330 millions; d'autre part, il s'agit
en l'espèce uniquement du courriel surtaxé

I dans le régime international.
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Il convient d'approuver pleinement le des
sein de l'autre Assemblée , de limiter le nom
bre des lignes aériennes à tarit non surtaxé-
dans les relations intérieures, la voie, ferrée
procurant dans ce cas des facilités qui doi
vent être considérées comme suffisantes dans
les circonstances actuelles. Mais il est injus-
tyifié de prendrî la môme mesure pour les
relations extérieures où, d'une part, en raison
des distances, les modes de transport autres
qu'aériens sont trop lents et. où, d autre part,
IJs Irais supplémentaires sont compensés par
les surtaxes. Aucune réduction ne semble
dans ces conditions devoir être opérée sur ce
créditi ■ .

La presque totalité du surplus de la de
mande, soit 250 millions, est destinés à rem
bourser la S. N. C. F. Il s'agit là de droits
constatés dont aucune réduction de crédit ne
pourra diminuer l'importance, la seule consé
quence d'un abattement étant de conduire au
payement d'intérêts moratoires au profit de la
S. N. G. F.

. Le Gouvernement a bien mentionné dans la
demande de crédits qu'il a présentée dans le
cadre de la loi du 7 octobre 1946 que cette
demande était établie, compte non tenu des
récentes augmentations de salaires. Il n'a
donc pas eu l'intention de masquer l'impor
tance de la dépense. Cependant, il est certain
que même si l'on ne pouvait chiffrer exacte
ment à ce moment le supplément de crédit
nécessaire, il eût été possible de demander
une dotation se rapprochant assez sensible
ment du montant réel des besoins.

Dans ces conditions, et pour marquer le
désir de la commission d'éviter dans l'avenir
ces ajournements de demandes de crédits, il
est proposé de fixer à 30 millions l'abatte
ment par rapport au chiffre du Gouvernement,
ce qui conduit à accroître de 135 millions le
crédit voté par l'Assemblée nationale.

Radiodiffusion française.

Chap. 3. — Traitements du personnel fonc
tionnaire de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux:
Crédit demandé par 13 Gouvernement, 8 mil

lions de francs.
Crédit voté par l'Assemblée nationale, 8 mil

lions de francs.

Crédit proposé par la commission, 7.999.000
francs.
Le supplément demandé est destiné L effec

tuer le versement dû au Trésor pour la cons
titution des pensions civiles du personnel, ce
qui signifie, en d'autres termes, que les ser
vices ont utilisé la fraction de 6 p. 100 desti
née à cet objet pour accroître leurs effectifs
ou accorder des avancements.
Votre commission entend protester énergi-

?uetmefeonits,c coontmre cetogeenreédduect' dép oassemen at,outefois, comme toute réduction opérés au
présent crédit se traduirait simplement par
une moins-value en recettes budgétaires, il
est proposé de limiter l'abattem3nt au chiffre
indicatif de 1.000 F.

Chap. 9. — Indemnités éventuelles:
Crédit demandé par le Gouvernement,

4.600.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale,

4.600.000 F.

Crédit proposé par la commission, 4.140.000
francs.

Cette réduction à laquelle votre commission
vous demande de donner votre approbation
est destinée à concrétiser sa protestation con
tre le retard apporté par les services à de
mander ces crédits, dont le montant était cer
tes connu avant l'intervention du collectif du
7 octobre 1916 et aussi pour signaler l'abus
des déplacements à l'étranger.
Chap. 13. — Dépenses d'entretien et de

fonctionnement des services:

Crédit proposé par le Gouvernement, 1.437
mille F.

Crédit volé par l'Assemblée nationale,
d. 437.000 F.
- Crédit proposé par la commission, néant.
! Le crédit demandé est justifié essentielle
ment par la nécessité de régler des créances
à la compagnie Air-France pour frais de voya-

ges effectués en 1944 et 1945 sur réquisitions directes du cabinet des ministres.irectes du cabinet des ministres.

Votre commission entend protester énergi-
(quement contre ces engagements irréguliers.
D'autre part, elle remarque que les dépenses

de l'espèce avant été effectuées en 1944 et
1915, le règlement des sommes dues à Air-
France doit être prévu dans un collectif
d'ouverture de crédits sur exercices clos ou
périmés. Elle vous propose en conséquence la
disjonction du crédit demandé. .■ -

^ B. — EXAMEN DES ARTICLES

SBCTIOSS I, II et III *

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES CIVILES). — BUDGET
. GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES). — BUDGETS AN-
HBXBS ■

' Articles lw i 3 A.

Ces articles portent ouverture et annulation
de crédits au titre du budget général (ser
vices civils). Les montants des crédits ainsi
accordés ont été mis en harmonie avec les
décisions ci-dessus détaillées relativement
aux différents budgets.

. Article 3 bis. ,

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Sur
les autorisations d'engagement accordées
pour l'exercice 1946 (Titre III. — Reconstruc
tion et équipement), par la loi de finances
du 31 décembre 1945, et par des textes spé
ciaux, une somme de 6 millions de francs ap
plicable au chapitre B (service de documen
tation extérieure et de contre-espionnage. —
Acquisition de terrains et d'immeubles) est
définitivement annulée.

Exposé des motifs. — Cet article tend à
opérer l'annulation d'une autorisation d'enga
gement précédemment accordée au titre du
service de documentation extérieure et de
contre-espionnage en vue de l'achat d'un hô
tel particulier, boulevard Suchet.
Votre commission des finances est absolu

ment d'accord sur Je principe de cette me
sure mais, ayant pris l'initiative de l'inclure
dans le projet de reconstruction et d'équipe
ment (rapport n° 140, p. 107), elle ne peut
pour éviter un double emploi que vous pro
posez ici la disjonction iu présent article.

Article 3 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Sur les crédits ouverts au budget général
des services civils pour l'exercice 1946 (Ti
tre III. — Reconstruction et équipement) par
la loi de finances du 31 décembre 1915 et par
des textes spéciaux, une somme de 6 millions
de francs applicable au chapitre B (service de
documentation extérieure et de contre-espion
nage. — Acquisition d'immeubles) est défini
tivement annulée. .

Exposé des motifs. — Cette disposition réa
lise pour les crédits de payement le complé
ment de la mesure -prévue par le précédent
article en ce qui concerne les autorisations
de programme.
Mais alors que l'annulation de l'autorisa

tion de programme avait pu être prévue dans
le cadre du budget de reconstruction et
d'équipement, il n'avait pu en être de même
du crédit. Dans ces conditions, le présent
texte est parfaitement recevable et votre com
mission vous propose de l'accepter, sous ré
serve qu'il soit précisé que le chapitre en
question appartient au budget de la présidence
du Conseil.

Articles 4 à 18.

Mêmes observations que pour ies articles 1er
à 3 A.

SECTION IV

DISPOSITIONS SOCIALES

Article 19.

Prorogation des délais de l'exercice 1946.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
A titre exceptionnel, les délais complémen
taires de la période d'exécution des services,
fixés par le décret du 25 juin 1934 complété
par l article 11 de la loi du 10 février 1939,
sont reportés pour l'exercice 1946.
1° Au 10 avril 1917 pour l'ordonnance et le

mandatement des dépenses de personnel et
de matériel; .....
2° Au 30 avril 1917 pour le payement des

mêmes dépenses.

Exposé des motifs. — En raison des circons
tances qui ont retardé la transmission des de
mandes de crédits supplémentaires applicables
à l'ordonnancement des dépenses restant à
régler sur l'exercice 1916, le Gouvernement
avait jugé nécessaire de proroger les délais
habituels de l'exercice. Le présent article pré-;
voyait, en-conséqunece, qu'à titre exception
nel le terme fixé pour l'exécution des services
par les dispositions en; vigueur serait reporté
pour 1917: .
- Au 10 mars 1917 pour l'ordonnancement et
le mandatement des dépenses de personnel
dt de matériel;
Au 31 mars 1917 pour le payement des mê

mes dépenses.
En raison de la date tardive à laquelle le

projet de loi n° 604 a été transmis à l'Assem
blée nationale et compte tenu des délais né
cessaires à l'examen et au vote de ce projet
par les deux Assemblées, ces dates ont été
remplacées par celles des 10 et 30 avril 1947.
Un décalage semblable devra être apporté

aux délais de régularisation qui expirent nor
malement le 30 avril et le 31 mai si le « col
lectif de régularisation » ne peut être voté
avant la première de ces dates. Ce report sera
alors fixé par une disposition incluse dans ce
dernier texte.

.. . Article 20. •

Exécution du budget de l'exercice 1946 aut
Etats-Unis et au Canada, en Grande-Breta
gne, dans les Etats du Levant, en Allemagne,
et en Autriche.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
La période d'exécution du budget de l'exer
cice 1916 comprend pour les services exécutés
aux Etats-Unis, au Canada, en Grande-Breta
gne, dans les Etats du Levant, en Allemagne
et en Autriche, les délais complémentaires
prévus par l'article 1er du décret du
25 juin 1934, modifié par l'article 11 de la
loi du 10 février 1939 en ce qui concerne les
services exécutés dans la métropole et en
Afrique du Nord.
Exposé des motifs. — Il n'existe aucun

délai complémentaire d'exécution du budget
pour les dépenses effectuées hors de la métro*
pôle et de l'Afrique du Nord.
L'importance et la complexité des opéra

tions d'exécution du budget aux Etats-Unis,
au Canada, en Grande-Bretagne, dans les
Etats du Levant, en Allemagne et en Autri
che, obligent à prévoir, à titre exceptionnel,
un délai complémentaire pour l'ordonnance
ment, le mandatement et le payement des
dépenses de personnel et de matériel se ratta
chant, à raison de la date de leur engage
ment, à l'exercice 1946.
L'intervention d'une telle mesure permettra,

de plus, d'utiliser les crédits qui pourront
êlre ouverts par la présente loi pour les ser
vices exécutés dans ces pays. Elle évitera de
giever les crédits inscrits au budget de l'exer
cice 1917 de charges se rapportant à l'exer
cice 1916

Votre commission ne peut que vous propo
ser d'adopter ce texte.

Article 23.

Ratification de décrets.

Texte proposé par le Gouvernement. — Sont
ratifiés, en conformité des dispositions des
articles 4 du décret du 25k juin 1931 et 5 du
29 novembre 1931, les décrets suivants pris en
application de l'article 43 de la loi du 30 avril
1921:

1® Décret n° 46-1919 du 30 août 1916 relatif
au rajustement des indemnités représentatives
de frais;
2° Décret n° 46-2501 du 9 novembre 1946

relatif à l'aménagement du palais du Luxem
bourg en prévision de l'installation du Conseil
de la République;
3o Décret n° 46-2522 du 9 novembre 1916

relatif au personnel des missions françaises
au Canada;
- 4» Décret n° 46-2919 du 30 décembre 1946
relatif au fonctionnement des services exté
rieurs pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée:
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- 5» Décret n° 47-2 du 2 janvier 1917 relatif
aux dépenses résultant de la remise, -par les
autorités américaines, du contrôle de l'aéro
drome d'Orly à da France; -
6° Décret du 2 janvier 19 17 relatif à la par

ticipation française, aux dépenses de l'U. N. E.
S. C. O.;
7° Décret du 2 janvier 1917 relatif à l'office

de gestion provisoire des . biens français du
Levant:
8° Décret n° 47-20 du 6 janvier 1917 rela

tif à l'installation d'un cordon douanier en
parre; ' '
9° Décret n° 47-267 du 10 février 1917 relatif

aux personnels titulaires et fonctionnaires
temporaires de la sûreté nationale.
Exposé des motifs. — Le Gouvernement a

fourni A l'appui de cette demande de ratifi
cation de décrets, dont les textes sont donnés
ci-après en annexe au projet de loi, des ex
plications détaillées qui ont été reprises dans
le rapport 'na 623 de- la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale. 11 ne sem
ble pas indispensable de reprendre ici le dé
tail de Ces justifications, M. Barangé ayant au
surplus fait ressortir la vanité d'un refus
éventuel de "ratification.
Il convient cependant — de l'avis de votre

commission — que le ConseiL de la Républi
que fasse siennes les observations présentées
à l'Assemblée nationale afin qu'à l'avenir l'ou
verture de crédits par décrets ne puisse être
réalisée que dans des cas réellement excep
tionnels. A cet effet, la commission des fi
nances de la première Assemblée a demandé
au département des finances de bien vouloir
préparer un texte tendant h restreindre, dans
toute la mesure compatible avec le bon fonc
tionnement des, services,... la dérogation au
vote des crédits par le pouvoir législatif. Nous
associons à cette demande la commission des
tinances du Conseil de la République.

Article 23 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les contrôleurs des dépenses engagées ne
pourront être décorés sur le contingent des
ministères qu'ils contrôlent. Ils ne pourront
être nommés ou détachés dans les adminis
trations qu'ils auront antérieurement con
trôlées.
Exposé des motifs. — Cet article a été in

séré dans le projet de loi en vue de renforcer
l'indépendance des contrôleurs des dépenses
engagées à l'égard du ministre qu'ils con
trôlent.

■ Votre commission comprend parfaitement et
partage le souci de l'auteur de ce texte. Elle
ne peut toutefois méconnaître qu'il s'agit
d'une disposition qui n'est pas strictement
financière et par conséquent que sa place
n'est pas dans un projet de loi collectif de
crédits, mais bien plutôt dans un texte fixant
les statuts des contrôleurs des dépenses en
gagées. Elle estime, d'autre part, que l'insti
tution du contrôle des dépenses engagées ap
pelle des réformes d'une urgence plus grande
que la limitation, des conuitions dans les
quelles ces contrôleurs peuvent -recevoir des
décorations et elle craint que l'intervention
du texte proposé ne donne une idée fausse
de l'importance du problème.
Dans ces conditions, elle vous propose la

disjonction du présent article dont elle verrait
avec faveur reprendre le principe dans le
texte général, sur la réorganisation du contrôle
des dépenses engagées dont il a été demandé
au Gouvernement, dans l'exposé général ci-
dessus, de bien vouloir prévoir l'établisse-
pient.
Sous le bénéfice des observations et modi

fications qui précèdent, votre commission des
finances vous propose d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I. — BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
titra du budget général (services civils) pour
l'exercice 1946, en addition aux crédits alloués
par là loi de finances du 31 décembre 1915
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 15.901.012.000 F
conformément à l'état A annexé à la présente
loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au. titre du budget général (services
fivils) roui r.exerçiç<e 1946, par la loi de finan

ces du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux, une somme- totale de 2.420 .047.000
francs est définitivement annulée, conformé
ment ii l'état B annexé à la ; présente loi.

■ Art. 3. — 11 est ouvert au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, au titre du bud
get général (services civils) pour l'exercice
1916- (titre. HI « reconstruction et équipe
ment ») en addition aux crédits ouverts, tant
par la loi de finances du 31 décembre 1915
que par des textes spéciaux, un crédit de
15 millions de francs applicable au chapitre B
« subventions aux communes pour frais d'en
tretien de prisonniers de guerre ».
Art. 3 A (nouveau). — Il est ouvert au pré

sident du Gouvernement, au titre du budget
général (services civils) pour l'exercice 1916
(Titre Hl. — Reconstructipn et équipement)
en addition aux crédits ouverts tant par la
loi de finances du 31 décembre 1915 que par
des textes spéciaux, un crédit de 300 millions
de francs applicable au chapitre G (nouveau) :
« Participation de l'État aux dépenses du com
missariat à l'énergie atomique ».
Art. 3 bis. —
Art. 3 ter. — Sur les crédits ouverts au

budget général (services civils pour l'exercice
1916 (Titre 111. — Reconstruction et équipe
ment) par la loi de finances du 31 décembre
1M5 et par des textes spéciaux, une somme
de 6 millions de francs applicable au chapitre
B du budget de . la- présidence du conseil
« S. D. E. t. E. — Acquisition de terrains et
d'immeubles » est définitivement annulée.

SECTION III. — BUDGET CÏXÉIUL •
(DÉPENSES MILITAIRES)

Art. 4 .— Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général .(-dépenses militaires)-
pour l'exercice 1916, en addition aux crédits
alloués par la loi du 5 avril 191G et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 2. 401. 519.000 F cDnfor-
mément à l'état C annexé à la présente loi.
. Art. 5. — Sur les. crédits ouverts aux minis
tres, au titre du budget général (dépenses mi
litaires) pour l'exercice 1916, par la loi du
5 avril 1916 et par des textes spéciau-s, une
somme de 1.632. 711.000 F est définitive
ment annulée conformément à l'état D
annexé à la présente loi.
Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, au

titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1916, titre III. « dépenses
d'équipement », en addition aux crédits
alloués par la loi du 5 avril 1916 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 11.300.000 F conformé
ment à l'état E annexé à la présente loi.
Art. 7. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget de l'armement
pour l'exercice 1946, fi Ire III « dépenses
d'équipement » par la loi du 5 avril 1916 et
par des textes spéciaux, une somme de
10 millions de francs applicable au chapi
tre E: « Fabrications d'armement. — Matériel.
— Dépenses d'équipement, d'études et de re
cherches scientifiques ?> est définitivement
annulée.
Art. 8. — Les ministres sont autorisés à en

gager, en addition aux autorisations d'engage
ment accordées par la loi du 5 avr'l 1916 et
par des textes spéciaux, des dépenses supplé
mentaires d'un montant global de H.300.000
francs. ainsi réparti;

Armée.

Section IV. — Marine.

Chap. rt. B. — Service de santé, 1.300.000
francs.

Armement.

Chap. 9. — Fabrications d'armement. —
Acquisitions immobilières, 10.000.000 de
francs.

Total égal, 11.300.000 F.
Art. 9 — Sur les autorisations d'engage

ment, accordées aux ministres, au titre du
budget de l'armement pour l'exercice 1946 (dé
penses d'équipement) par la loi du 5 avril 1916
et par des textes spéciaux, une somme de
10 millions de francs est définitivement annu
lée sur le chapitre E « Fabrication d'arme
ment. — Matériel. — Dépenses d'équipement,
d'études et de recherches scientifiques »,

; , SECTION III. — BUPGETS ANNEXES -.

Caisse nationale d'épargne.

Dépenses. -

Art. 10. — Il est ouvert au minière des
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1916, en addition aux cré
dits alloués par la loi de finances du 31 dé
cembre 1945 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 30.796.000 F
et applicables aux chapitres ci-après :
Chap. 1er. — Intérêts à servir aux dépo

sants,- 20 millions de francs.
Chap. 3. — Services extérieurs. — Exécu

tion. — Traitements et salaires, .2.370.000 F.
Chap. 8. — Indemnités de résidence, 150.000

francs.

Chap. 10. — Services extérieurs. — Indem
nités diverses, 2.810.000 F.
Chap. ll. — Administration centrale. — Lo

caux. — Mobilier. — Fournitures, 1.016.000 F.
Chap. 15. — Impressions, 2.400.000 F.

. Chap. 19. — Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 20.000 F.
Chap. 26. -T- Impôt de 10 p. 100 sur le mon

tant global des intérêts servis aux déposant?,
2 millions de francs.

. Total égal, 30.796.000 F.

Imprimerie nationale.

Art. 11. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de l'im
primerie nationale, pour l'exercice 1916, en
addition aux crédits alloués' par la loi de
finances du 31 décembre 1915 et. par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 41.107.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:
Chap. 2. — Indemnités et allocations di

verses, 301.000 F.
Chap. 4. — Supplément familial de traite

ment, 45.000 F.
Chap. 5. — Salaires des ouvriers, ouvrière»,

garçons d'atelier et apprentis, 41 millions de
francs.

Chap. 6. — Matériel, 395.000 F.
Chap. 8. — Entretien, réparation, amortisse

ment industriel du matériel d'exploitation,
2. 366.000 F.

Total égal, 41.107.000 F.

Légion d'honneur.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre de la
Justice au titre du budget annexe de la Lé
gion d'honneur pour l'exercice 1916, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances
du 31 décembre 1945 et par des textes spé
ciaux, un crédit de 161.000 F applicable au
chapitre 12 « Grande Chancellerie. — Maté
riel. »

Monnaies et médailles.

Dépenses.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des
finances au titre du budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1946 en ad
dition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux des crédits s'élevant à la somme de
1.069.000 F applicables aux chapitres ci-après :
Chap. 1er. — Personnel commissionné,

360.000 F.

Chap. 4. — Supplément familial de traite»
ment, 77.000 F.
Chap. 9. — Affranchissements, taxes, abon

nements et communications téléphoniques et
entretien du matériel téléphonique, 82.000 F.
Chap. 11. — Matériel automobile, 400.000 F.
Chap. 17. — Assistance aux ouvriers atteints

de maladie ou victimes d'accidents du tra
vail, 150.000 F.

Total égal, 1.069.000 F.

Art. 14. — Sur les crédits ouverts au minis
tre des finances au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice 1946
par la loi de finances du 31 décembre 1945 et
par des textes spéciaux une somme totale de



202 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — GONSEIL DE LA REPUBLIQUE

100 millions francs Test néfiniirvemeiH -an
nulée au titre -des chapitres ci-après:
Chap. *19. — ;Kabiiaation des.monnaie?, 10

millions de francs. .
Chap. 19. — Retrait des monnaies françaises

iémonélis&es,- -W .millions de francs.
Total 'égal, 100 millions de "francs.

Postes, -télégraphes et téléphones.

Dépenses.

Art. 13. — 11 '.est ouvert ;au ministre -des
postes, t'élégraflïies^t téléphones,-an titre 'du
JrtKlget annexe des postes, télégraphes et té
léphones, -pourirexercice 1946, 'en addition aux

■crédits alloués par la loi de finances -du -31
•décembre 1945-et -par'des textes -spéciaux, des
crédits s'élovoiit » la -somme totale de

■491.383.00O F et ^.applicables aux chapitres ci-
après:
Chap. '2. — -Pensions et compliments de

.pensions, 3 millions de francs.
Chap. 9. — Service des directions. - Trai

tement, 19"1923.Ô00 F.
Chap. *10. — -Servic»; Inférieur des bureaux.
Traitements, 61 millions de francs.

-Chap. n. — Supplément familial de tralte-
>ment, 3.100i0©0 F.

Chap..M. — Allocations aux agents en con
gé- de loasue durée, -4. 530.000 -f.
Chap. 26. - AppFcati.on -de 'la -réglementa

tion spéciale à certains fonctionnaires suspen
dus de leurs .fonctions ou réintégrés, 5.700.000

"francs.

Chap. 27. — Indemnités .pour difficultés ex
ceptionnelles 'tFêxisteiiee, -15.2,X>.000 F.
Chap. 29. — Services extérieurs. - Chatif-

' rage et éclairage. ■— Mobilier. — .Fournitures,
'2 i.030.000 F.

Chap 36. -'Transport des correspondances,
'du ma rérial et -du ipersonnel, -300 millions de
francs.

Chap. 09. - Aide aux forces alliées, 13 mil
lions de francs.

Chap. 47.—Service médical. 900.000 F.
>Chnp. 49. •—Indemnités pour per tes «u spo

liations d'objets -confiés à la poste. — Rcm-
.boursemerit 'de mandats payés sur faux ac
quits, 2.200.000 -F.
Chap. 51, — Remboursements, l.800.C00 F.
Total -égal, -49t.3S3.000 F.

Art. 1G. - Sur les crédits ouverts au minis
tre des postes, télégraphes et téléphones, au
titre du budget annexe des postes, télégra
phes et iélépnoncs, pour l'exercice 1 946, par
la loi de finances du 3 1 décembre 1915 et par
des textes spéciaux, une somme de 73 millions
de francs est -définitivement annulée sur les
chapitres ci-après:
Chap. 3. — Administration centrale. — Per

sonnel .titulaire. — Traitements, 5 millions de
francs.

Chap. 7. — Services 'd'enseignement. - Trai
tements, 5.millions de francs.
Chap. 21. — Rémunération des gérants de

bureaux secondaires, 10 millions de francs.
Chap. si. - Loyers, 10 millions de francs.,
Chap. 35. —r Rattachement des abonnés au

téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 40 taillions de francs.
Chap. 4G. — Secours, 1 million de francs.
Chap. 49. — Frais judiciaires et indemnités

ou rentes pour dommages causés à des tiers,
i millions de .francs.

Total égal, 73 millions de francs.

Radiodiffusion française.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre chargé
de l'information, au titre du budget annexe
de la Radiodiffusion française pour l'exercice
4916, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 31 décembre 1915 et par des
textes spéciaux, -des crédits s'élevant à la
somme totale de 13.075.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:
Chap. 3. — Traitements du personnel fonc

tionnaire de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux. 7. 999.000 F.
Ch a p. 9. - Indemnités éventuelles,

<4.110.000 F.

Chap. 19. — Émissions artistiques. — Trai
tements du personnel fonctionnaire adminis
tratif de l'administration centrale, 500.000 F.
Chap. 28. — Émissions artistiques. - Dé

penses de matériel. 281.000 F.
Chap. -il. — Service social, 155.000 F..
Total égal, 13.075.000 F,

Art. :13. — Sur les -crédits ouverts -au imi-
nistre chargé" de l'information, au titre du
budget annexe 'de la Radiodiffusion française
pour l'exercice 1916 par la loi de finances du

■31 .décembre 1915 -et par des 'textes .-spéciaux,
une somme de 21.500.000 F est définitivement
annulée au titre des chapitres ci-après :
Chap. 4. - Émoluments du personnel con

tractuel de l'administration centrale et des. ser-
vic es extérieurs régionaux, 3.500.000 F.
Chap. 5. — Salaires du personnel auxiliaire

de l'administration centrale et des services
extérieurs régionaux, 5.600.000 F.
Chap. 15.— Loyers et indemnités de réqui

sition, 6.500.000 F.
Chap. -31. - Indemnités éventuelles, 3 mil

lions de francs.
Chap. 41. — Emploi -de fonds provenant

de dons et legs ou recettes affectées, -fi mil
lions de francs.

Total égal, .21.500.000 F.

SECTION IV. - DIsrosITIoNs SPÉCIALES

Art. 19. — A titre -exceptionnel, les délais
complémentaires de la période d'exécution des
services fixés par le décret du 25 juin 193i,
complété par l'article 11 de la loi du '10 fé
vrier 1939 sont reportés -pour 'exercjce -1916:
1o Au 10 avril 1947, pour l'ordonnancement

et le mandatement tes dépenses de personnel
et de -matériel;
2° Au 30 avril "1917 pour .le payement des

mêmes dépenses.
Art. 20. -- La.période d'exécution du bud

get de l'exercice 1916 comprend, pour les
services exécutés aux Etats-Unis. au Canada,
en Grande-lire tagne, dans les Etats du Levant,
en Allemagne et en Autriche, les délais .com
plémentaires prévus par .l'article :premier .du
décret du 25 juin 1931, modifié par ..l'article
:ll de la loi du 10 février 1939, en ce qui con
cerne les services -exécutés -dans la Métropole
et en Afrique du Nord.
Art. 21. —
Art. 22. —

Art. 23. — Sont ratifiés, en conformité des
dispositions -des articles 4 du décret -du 25
juin 1S11 et 5 du décret du 29 novembre .1931,

.les décrets suivants pris en application ;de
l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:
1° Décret n» 46-1919 -du 30 août 1916 relatif

au .rajustement des indemnités .représenta
tives de frais;

.2° Décret n=> 10-2501 -du 9 novembre 19ÎG
relatif à l'aménagement du' palais du Luxem
bourg en prévision de l'installation du Conseil
de la République;
3« Décret n° 46-2522 du 9 novembre 191C

j-elatif au personnel -des missions françaises
au Canada ;
4° Décret n° 46-2919 du 30 décembre 194G

relatif au fonctionnement des services exté
rieurs pénitentiaires -et de.l'éducation sur
veillée ;
5o Décret n" 47-2 du 2 janvier 1917 relatif

aux dépenses résultant de la remise, par les
autorités américaines, du contrôle de l'aéro
drome d'Orly à la France;

G° Décret du 2 janvier 1917 relatif à la
participation. française aux dépenses de l'U. N.
E. S. C. O.;

7" Décret du 2 janvier 19 17 relatif à l'office
de gestion provisoire des biens français du
Levant ;
8° Décret n° 17-20 du G janvier 1917 relatif

à l'installation d'un cordon douanier en Sarre;
9° Décret n° 47-267 du 10 février 1917 relatif

aux personnels titulaires et fonctionnaires!
temporaires de la sûreté nationale.
Art. 23 bis. -

État A

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires accordés sur l'exercice
1916.-

Affaires étrangères.

- TITRE Ie '. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel. j
Jhap. 3. - Traitements du personnel des'

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 400.000 F. ;
Chap. 7.-Supplément familial de traite-

ment. 200.000 F.

Chap. ;10. - Services à l'étranger.— Indem
nités et allocations diverses, 12.B65.000 F.
Chap. 13. - Application de .la réglementa^

lion relative "aux fonctionnaires.suspendus de
leurs fonctions, 550.000 F.

9« partie./- Dépenses diverses.
■ Chap. 47. — Participation de la France à de?
dépenses internationales, 15.232.000 F..

Total pour les affaires étrangères, .28.917.000
francs.

COMMISSARIAT GENERAL AUX

AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TlTÎE Ier. — IDÉPENSES ORDINAIRES

C.— Autriche.

-à8 .partie. —-Personnel.

'Chap. 28.— Traitements du commandant en
chef, de l'administrateur général et des divers
personnels, ô millions de francs.

■Chap. 30. -- Indemnités de 'résidence.
6.100.000 F. -

'5e,partie. — Matériel et 'fonctionnement '
=de3 services.

'Chap. 31. —.Alimentation, "8.198.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes -et -autrichiennes,
19.298.0001F.

'Agriculture,

TITRE 1". — DéPEXSES OMix.nnxs

impartie. -"Personnel.
Chap. 10. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue-durée, i60G.000 F.
Chap. 46 Écoles .nationales vétérinaires*
- 'Allocations et indemnités ^diverses, 223.G00
francs.

5e "partie. - Matériel et 'fonctionnement
-des services.

Chap. 77. — Administration centrale
Matériel, 1.152.000 F.
Chap. 79. —Payements à ;l'lmprlmerie na«

tionale, 2 millions de francs.
Chap. 82. — Loyers et indemnités.de réqui

sition, 300.000 F.
Chap. 85 bis (nouveau). — Études pour lai

reconstitution agricole de certaines région»
naturelles, 1.600.000 F.
Chap. .100.— Écoles nationales vétérinaire».

— Matériel, 1 million de francs.
Chap. -107. - Services des:haras. — Soins «î

médicaments aux sous-agents. - Habillement
des -sous-<agents. — Frais de bureau, 311.000!
francs.

Chap. 103. — Frais de transport des che
vaux. - Frais de monte, 2.160.000 F.
Chap. '109. - Ferrure, sellerie, soins et fné<

dicaments aux chevaux. — Subventions à di
verses écoles .de 'maréchalerie, 115.000 F.
Chap. 117. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 1. 350.000 F,

6S partie.— Travaux.
Chap. 131. - Bâtiments des liaras. — Frais

de culture, 200.000 F.

7e partie. — Charges sociales.
Chap. 119. - Subvention de l'État au titrt

de l'assurance sociale agricole, 135 millions
de francs.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 179. - Impositions sur les forêts
domaniales, 28.650.000 F.
Chap. 181. — Remboursements sur produits

divers des forêts, 1.805.000 F.
Total pour l'agriculture, 176.505.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre,

TITIÎE Ier . — DÉPENSES onniNAirsEs

4® partie. — Personnel.
Chap. 111. — Traitements des personnel!

titulaires des services extérieurs, 636.000 F.
Chap. 117. — Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs. 15 millions de
francs.
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9« partie — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 132. - Administration centrale —
Loyers et indemnités de réquisition, 2 mil
lions 270.000 F.
Chap. 13i. '- Matériel des services exté

rieurs annexes à l'administration centrale. —
Frais d'hospitalisation des pensionnaires inva
lides, 2 millions de francs.
Chap. 113. - Fournitures de l'Imprimerie

nationale. 4.500.000 F.
Chap. 111. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 8 mil
lions de francs.
Chap. li5. — Soins médicaux gratuits et

frais d'application de la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, ti3.330.000 F.

Total pour le titre 1er, 95.736.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LZI. - Habillement, 1.300 millions de
francs.
Chap. LZM - Centre de rapatriement et

d'étrangers. - Allocations familiales, 278.000
irancs."

Total pour le titre II, 1.300.273.000 F.
Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 1.39G.011.000 F.

Économie nationale.

TITnE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. C. - Indemnités et allocations diver

ses du personnel de l'administration centrale
et des services annexes, 492.000 F.
Chap. 9. - Contrôleurs d'État. - Traite

ments, 200.000 F.
Chap. 28. - Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 1.152.000 F.

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap 3G. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 323.000 F.
Chap. 38. — Entretien des voitures auto.no-

filees, 95.000 F.
Chap. 4G. - Frais de fonctionnement de la

direction du commerce de la Corse, 300.000
francs.

Chap. 53. - Remboursement à l'administra
tion des postes, télégraphes et teléphones,
7 millions de francs.
Chap. 56. - Frais d'impression, 4.759.000 F.

7e partie. — Charges sociales.

Chap. 61. - Application de la législation
sur les accidents du travail,' 212.000 F.

8® partie. - Subventions.

Chap. 6G bis (nouveau). - Part contri'ou-
tive de la France dans les dépenses du comité
international consultatif du colon, 300.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.
Chap. 70. - Contrôle des sociétés d'écono

mie mixte, 35.000 F.
Total pour l'étonomie nationale, 15 mil
lions 198.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.
Chap. 13. — Universités. - Traitements du

personnel titulaire, 13 millions de francs.
Chap. 21. — Grands établissements d'ensei

gnement supérieur. - Indemnités, G87.000 F.
Chap. 26. - Observatoires. — Rémunération

du personnel du cadre compjémentaire, 68 000
Irancs.

Chap. 37. - Indemnités aux fonctionnaires
de l'enseignement du second degré, 10 mil
lions 526.000 F.
Chap. 42. - Écoles primaires élémentaires.
- Traitements du personnel titulaire, 319 mil
lions 423.000 F.
Chap. 58. - Secrétaires d'orientation profes

sionnelle. - Traitements, 332.000 F.
Chap. 113. — Manufacture nationale de Sè

vres. - Rémunération du personnel contrac
tuel, 47.000 F.

Chap. 116. - Musées de. France: — Rémuné
ration du personnel du cadre complémentaire,
1.561.000 F.

Chap. 124. — Bibliothèques des universités.
— Traitements du personnel titulaire, 566 000
francs.

Chap. 155. — Indemnités de résidence,
17.702.000 F.

Chap. 157. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 7.832.000 F.

5» partie. —' Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 165. — Remboursements à l'Imprime
rie nationale, 1 million de francs.
Chap. 180. — Examens et concours de l'en

seignement supérieur, 2.317.000 F.
Chap 221. - Éducation physique. — Exa

mens <t concours, 2.190.000 F.
Chap. 225 quater.. - Obsèques nationales

du professeur Paul Lange vin, 510.000 F.
Chap. 237. - Ecole nationale d'art des dé

partements. - Matériel, 92.000 F.

6e partie. - Travaux.

Chap. 270. — Service des eaux de Versailles
et de \larly. - Travaux, 2 millions de francs.

7e partie. - Charges sociales.

Chap. 280. - Ense'gnement technique.
Courses (t trousseaux, 21.701.000 F.

■ 8° partie. — Subventions.
Chap. 327. - Œuvres para et postscolaires

et maisons de jeunes, 4.800.000 F.
Total pour - l'éducation nationale,

436.i11.000 F.

- Finances.

TITRE Ier, - DÉPENSES.ORDINAIRES "

l*> partie. — Dette publique.

Chap. 6. Service des intérêts des avances
ou prêts consentis pour la construction d'ha-
ibitations à bon marché et d'habitations à
loyers moyens, 2. 432.000 F.—
Chap. 15. Bonifications d'intérêts alloués

en application des décrets dès 25 août 1937,
2 mai 1938 et 17 juin 1938, 1.169.000 F.
Chap. 16. - Remboursement A la société

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture- des
insuffisances d'exploitation, 8.133.000 F.
Chap. 17. -- Annuités dues à la société na

tionale des chemins de fer français en rem
boursement des travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux pour construction de
lignes nouvelles (conventions approuvées par
les lois des 20 novembre 1683 et 29 octobre
1921, et pour dédoublement de voies ainsi
qu'au titre des dépenses remboursables à
l'administration des chemins de fer de l'État,
3.300.000 F.

Chap. 22. — Remboursement à la société
nationale des chemins de fer français Ces
frais de service des emprunts de la compagnie
des chemins de fer de l'Ouest en application
de la loi provisoirement applicable du 21 fé
vrier 1914, 1. 291.000 F.
Chap. 25. - Réforme monétaire en Alsace

et Lorraine, 136.000 F.
Chap. 27. - Service des emprunts -autorisés

par les lois des 10 octobre 1919 et 31 décembre
1937, par le décret-loi du 31 août 1937 et la
loi provisoirement applicable du 6 mai 1911,
36.518.000 F.

Chap. 29. - Remboursement par annuités
Ces payements effectués au titre des lois des
11 juillet 1933 et 7 juillet 1931, 757.000 F.
Chap. 31 bis. - Bonifications d'intérêt pour

les avances consenties sur les fonds propres
par la caisse nationale du crédit agricole en
exécution du titre IM de l'ordonnance du
20 octobre 1915, relative à l'attribution de
iprêts du crédit agricole .mutuel aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers et an
ciens déportés, 265.000 F.

2« partie. - Dette viagère.

Chap. 50. - Supplément A la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires. 1G1.000 F.

4e partie. - Personnel. , - r
Chap. 85. - Traitements du" personnel da

l'inspection générale des financés, 300.000 F,
Chap. 91. — indemnités diverses du person

nel des laboratoires, 17.000 F.
Chap. 95. - Agences financières à l'étran

ger. — Traitement, 2.431.000 F.
Chap. 102. — Indemnités des comptables et

des personnels . titulaires des services exté
rieurs du Trésor, 22 millions de francs.
Chap. 108. — Indemnités diverses du per

sonnel départemental de l'administration dos
contributions directes, 1.900.000 F.
Chap. 111. - Indemnités diverses du per

sonnel du cadastre, 1. 500.000 F.
Chap. 117. — Indemnités diverses du per

sonnel départemental de l'administration ds
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
9.100.000 F.
Chap. 121. - Indemnités du personnel de

l'administration des douanes, 9.200.000 F.,
Chap. 128. - Émoluments des receveurs-

iburalistes non fonctionnaires, 23 millions de
francs.
Chap. 131. — Frais de perception de la taxe

sur les cercles et la taxe à l'abatage, 3.700.000
francs.

Chap. 139. — Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 220.000 F.
Chap. 141 quater. - Indemnités de licencie

ment, 5 millions de francs.
, Chap. 111 quinquies. — Versements men
suels aux personnels des divers -ordres d'en
seignement (date d'effet du 1er septembre
1916), 130 millions de francs.

5« partie. — Matériel et fonctionnement ;
des services.

Chap. 116. — Travaux d'entretien d l'admi
nistration centrale, 4.500.000 F.
Chap. 151. - Dépenses diverses du service

des impressions, 4 millions de francs.
Chap. 171. - Frais d'établissement des rô-~

les des contributions directes et des taxes
assimilées et frais divers du service départe
mental des contributions directes, 25.600.000,
francs.
Chap.' 174. — Frais de matériel et frais di-,

vers de l'administration des contributions di
rectes, 400.000 F.
Chap. 175. — Remboursement de frais du

personnel du cadastre, 12.800.000 F. .
Chap. 177. - Remboursement de frais de

l'administration de l'enregistrement,, des do
maines et du timbre, 3.500.000 F.
Chap. 179. — Frais judiciaires de l'adminis

tration de l'enregistrement, des domaines et
du tim! re. - Contributions et remises,
6.500.000 F.
Chap. 182 - Remboursement des frais de
administration des douanes, 33.7ÎÇ.OO0 F.

9® partie. — Dépenses diverses.
Chap. 211. - Contrôle des missions à

l'étranger et missions à l'étranger, 28 millions
francs

Total pour les finances, 383.f00.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 36. — Remboursements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
7.132.000 francs.
Chap. 41. — Loyers et réquisitions,

r0.000 francs.

9« partie. - Dépenses diverses. -
Chap. 78. — Missie : de délimitation de la'

Côte îrar.;:ise des Somalies, 2.025.000 francs.
Total pour la France d'outre - mer,
9.307.000 francs.

Information.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 11. — Entretien et fonctionnement
d i matériel automobile, 500.000 francs.
Chap. 13. - Loyers et indemnités de réqui- '

sition, f00.0C) francs. '
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Chap. 15. — Remboursement à l'Imprimerie
nationale, 2Û.6Û0 francs.
Chap. 17. - Directions interrégionales. —

Matériel, «4.00» francs.
Ghap. 22. - Diffusion de films d'iniorma-

j: on, 500.009 francs..

7« partie. - Charges sociales.

Chap. 26. — Œuvres sociales, 170.000 francs.

9f partie. - Dépenses diverses.

•Chap. H bis (nouveau! . — Participation de
l'Etat an capital <le la société « agence
II a vas », 54.750.0W francs.
Chap. 32 ter (nouveau). - Participation d?

l'État an capital de la société « Les actualités
françaises », 8.ta5.000 francs.

Total peur l'information, 63.359.000 francs.

Intérieur.

TITRE 1»'. — DÉPENSES -ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.
Chap. 3. - Rémunération des auxiliaires

de l'administration centrale, 1.510.000 F.
Chap. 27. - Personnels de la sûreté natio

nale. -'Salaire#, 27 millions de francs.
Chap. 30 - Personnels de la sfireté natio

nale. — Allocations diverses, 3 millions de
francs.

•5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 35. - Administration centrale. —
Conseils, com itéB et commissions, 1.000.000 F.
Cliap. 38. - Commissariats régionaux de la

Rénubliqae. — Matériel, 1 05 .000 F.
Chap. 39. — 'Administration centrale et pré

fectorale. - Personnel des préfectures. —
Frais de déplacements et de déménagements,
2.500.000 F.
Chap. <42 bis. — Remboursement, forfaitaire

à l'administration des postes, télégraphes et
téléphones «les frais entraînés par les élec
tions. 18.400.0tK0 F.
chap. 54. — Frais d'envoi de télégrammes

Officiel?, 12.800. <W0 £
Chap. 55. — Dépenses de téléphone, 4 mil

lions 800.000 F.

7® partie. - Charges, sociales.

Chap. Cl. — Services des œuvres sociales.
— Dépenses de fonctionnement, 10 millions
Ce francs.

.8* partie. — Subventions.

Chap. G7. — Subventions spéciales de l'État
aux collectivités locales, 400 millions de
francs.

chap. 70. — Participation de l'État aux dé
penses des services d'incendie et de secours,
20.900.000 F.

9° partie. - Dépenses diverses.

Chap. "9. — Frais de contentieux et répa
rations civiles, 3.500.000 F.
Chap. 79 bis. — Application de la législa

tion relative au dépôt des armes de chasse,
650.000 F.

Total pour l'intérieur, 519.830.000 F.

Justice.

TUBE I<r. — DÉPENSES OMINAIPES

4e partie. — Personnel.

Chap. 5. — Cour de cassation. - Traite
ments, 259.000. F.
Chap. 6. — Coure d'appel. - Traitements,

i.881 .000 F.
Chap. 7. — Tribunaux de première ins

tance. - Traitements, 3.443.000 F.
Chap. 10. - Justices paix. — Traite

ments, i.24i5. 000 F.
Chap. 15. - Rémunération des personnels

auxiliaires. 1.564.000 F.

Chap. 19. - Services extérieurs péniten
tiaires et de l'éducation surveillée. - Indem
nités fixes, 3.4O0.00O F.
Chap. 20. — Services extérieure pénitentiai

res et de ï'«tîtuation surveillée. — Indemni
tés variables, K-OO00 F.

Chap. 2i. - Supplément familial de trai
tement, 4.200.000 F. "
Chap. 26. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
icurs fonctions, 3.931.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 32. - Cour de cassation. - Matériel,
255.000 F. '

Chap. 40. - Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions, 3.878.000 F.
Chap. 45. - Entretien des détenus et frais

de séjour des détenus hors des établissements
pénitentiaires, 150 millions de francs.
Chap. i6. - Hémunération des détenus em

ployés dans les services autres que les règles
industrielle, 5 millions de francs.
Chap. 48. - Administration pénitentiaire. —

Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile et transports, 3.200. 000 F.
Chap. 50. - Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 3.113.000 F.

7e partie. - Charges sociales.

Ohap. 55. - Application de loi du 22 juil
let 1912 sur les tribunaux pour enfants et
la liberté surveillée, 10 millions de francs.
Chap. 57. - Œuvres sociales, 1.200.000 F.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. Ci. - Approvisionnement des can
tines. 4 millions de francs. . .

Total pour la justice, 203.7ii.000 F.

Ministères d'État.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES-

6e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 8. - Fonctionnement et entretien du
matériel automobile, £00.000 F.,

Missions françaises aux Etats-Unis, en Grande-
Bretagne et au Canada (Services -civils).

I. - MISSIONS FRANÇAISES AUX ETATS-UNIS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 4. ~ Missions françaises aux Etats-
Unis. - Frais de déplacement, 1.901.000 F.
Chap. 5. - Missions françaises aux Etats-

Unis. — Frais de fonctionnement dee services.
15.470.000 F.

Total pour les missions françaises aux
Etats-Unis, 17. 371.000 F.

ll. — MISSIONS FRANÇAISES AU CANADA

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 3. - Missions françaises au Ca
nada. - Frais de déplacement, 958.000 F.

Total pour les missions françaises au Ca
nada, 958.000 F.

Total pour les missions françaises aux
Etats-Unis et au Canada, 13.332.000 F.

Population. 1

TITRE Ier. — DÉPEXSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Ohap. 34. - Service d'hygiène en Alsace et

en Lorraine. - Traitements, 405.000 F.
Chap. 36. — Service d'hygiène en Alsace et

en Lorraine. - Personnel auxiliaire. - Sa
laires, 152,000 F.
Chap. 38. — Établissements de sourds-muets

en Alsace 'et en Lorraine. - Traitements,
10i.000 F.
Chap.- 47. — Application de la réglemen

tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 151.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 51. - Entretien et fonctionnement dé
matériel automobile, 1.036.000 F.
Chap. 52, — Fournitures de l'Imprimerie na

tionale 335.000 F

Chap. 73. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 231.000 F.

7° partie. - Charges sociales.
Ohap. 90. — 'Primes à la naissance du

premier enfant (population non active),
32.192.000 F.
Chap. 95. - Assistance à l'enfance, 500 mil

lions de francs.
Chap. PO. — Dépense occasionnées par les

aliénés, 3<»2. 10O.OOO F.
Chap. 97. — Assistance aux tuberculeux,

221.700.000 F.

Chap. 98. - Assistance médicale gratuite,
04 i.-700.000 iF,
Chap. 101. - Assistance aux vieillard*, aux

infirmes et aux incurables, 214.300.000 F.
Chap. 105. — Application en Alsace et en

Lorraine de la législation française en ma
tière d'assistance, 31.000.000 F.
Chap. 131. - Subventions diverses aux

grandes œuvres de secours français, 70 mil
lions de francs.

Total pour la population, 2.109.306.000 F,

Présidence du Gouvernement.

I. - DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOÛVER.
NEMENT

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 13. — Entretien et fonctionnement d»
matériel automobile. 375.000 F.

III. — SERVICES DE LA DEFENSE NÀTIONAL1

A. - Etal-major de la défense nationale.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel et 'fonctionnement
des services.

Chap. 10. — Réquisitions et charges des im
meubles affectés aux divers services de l'État
major, 1. 500.000 F.

C. — Groupement des contrôles
radioélectiïques.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.
Chap. 6. - Indemnités diverses, 1.120.000 F.
Total pour le groupement des contrôles ra

dioélec triques, 1.126 0C0 F.

RÉCAPITULATION

A. - État-major de la défense nationale,
1.500.000 F. , ^ ,
C. - Groupement des contrôles radioélectrl-

ques, l.12a.000 F.
Total pour les services de la défense na
tionale, 2.626.000 F.

Production indusrielle.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
drap. 25. — Laboratoires des expertises lé

gales. - Émoluments, 55.010 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 37. - Matériel et dépenses diverses.
- Écoles nationales supérieures et écoles
techniques des mines, 803.000 F.
Chap. 50, - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 13. 181.000 F.
Chap. 51. - Payements à l'administration

des ipostes, télégraphes et téléphones, 2.434.000
francs.

Chap. 52. - Payements à la Société natio
nale des chemins de fer français, 1.500.000 F.
Chap. 53. - Impressions, 4.158.000 F/
Chap. 55. - Entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 1.451.000 F. '

8e partie. - Subventions.
Chap. — Avances ou subventions aux

entreprises de production et de transport
d'énergie électrique, 252.000 F.

Total Dour le titre 1er 22i.412.000 F.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 205

TITRE II. - LIQUIDÂT»» DES DÉPENSES
iisULTAJiI DES HOSTILITÉS

Chap. Ll. — Compensation des .prix des
combustibles minéraux solides, 6.130.000.000 F.
Chap. LI bis. - Subventions à la caisse de

compensation des prix des produits sidérur
giques, 3. 220.000 .000 F.

Total pour le titre II, 9.356.000.000 F.
Total pour la production industrielle,

9 380.112.000 F.

Ravitaillement.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie.. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 10. — Loyers et indemnités de réqui
sitions, 2.389.000 F.
Chap. 17. - Administration centrale. —

Matériel et Irais de fonctionnement,
i. 500.000 F.
Chap. 24 - Indemnités de repliement el

de difficultés exceptionnelles d'existence,
4.373.000 F,

9» partie. - Dépenses diverses.
Chap. 30. - Réparations civiles et frais de

Justice, 1.838.000 F.
Total pour le ravitaillement, 7.100.000 F.

Reconstruction.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
CKap. 7. — Indemnités de résidence,

25.102.000 F.

7e partie. - Charges sociales.
Chap. 18. - - Allocations familiales,

8.380.000 F.
Chap. 19. — Œuvres sociales, 2.278.000 F.
Chap. 21. — Participation de l'État aux

dépenses de personnel des offices munici
paux du logement, 55 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 90.766.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDLVURES

4» partie. — Personnel.

Chap. 5. - Indemnités de cabinet du mi
nistre. - Indemnités et allocations diverses
du personnel de l'administration centrale,
600.000 F.
Chap. 27. - Supplément Jamilial de traite

ment, 506.000 F.

5» partie - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 35 - Payements a l'Imprimerie na
tionale, 6.500 000 F.
Chc:p. 37. - Impressions, 1210.000 F.
Chap 42. — Entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 651.000 F.
Chap. 4<5. - Remises aux agents de diverses

administrations concourant au fonctionnement
de la loi sur les assurances sociales, 218.000 F.
Chap. 51. - Remboursement des frais d'en

caissement des chèques bancaires émis par
les employeurs en règlement de leurs contri
butions, 47.COC F.

7® partie. - Charges sociales.
Chap. 59. - Délégués à la sécurité des ou

vriers mineurs. - Dépenses non recouvrables
sur les exploitants, 100.000 F.
Chap. 60. - Participation de l'État aux allo

cations et primes assurées par les caisses de
compensation d'allocations familiales des tra
vailleurs indépendants, 250 millions de francs.
Chap. 63. - Subventions aux sociétés de

secours des ouvriers et employés des mines,
V.500 000 F.

9e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 73. - Allocations de l'État aux titu

laires de rentes d'assurances sociales, 450.000
francs.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale. 2t9.085.000 F,

Travaux publics et transports.

I. - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.
Chap. 5. — Économie nationale des ponts et

chaussées. - Allocations et indemnités di
verses, 519.000 F.
Chap. 35. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 1 11.000 F.

5" partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 45 - Frais de changement de rési
dence, C00.000 F.
Chap. 4$. - Matériel de l'administration

centrale, des conseils, des comités et des ser
vices centraux installés dans les bâtiments du
ministère, 650.000 F.
Chap. 51. - Service des ponts et chaussées.

— Matériel. 810.000 F..
Chap. 53 - Ecole nationale des ponts et

chaussées. - Matériel, 412.000 F.
Chap. 50. - Frais de correspondance télé

graphiques et téléphonique, 1 million de
francs.

Chap. 59. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 258.000 F.

6» partie - Travaux.
Chap. 61 - Routes et ponts. - Entretien

et réparations ordinaires, 350 millions de
francs.

Chap. C5. - Voies de navigation intérieuri?.
— Entretien et réparations ordinaires, 90 mil
lions de francs.

8» partie. - Subventions.

Chap. 71. - Subventions au service des exa
mens du permis de conduire. 1.850.000 F.
Chap. 79. - Insuffisance d'exploitation des

chemins de fer secondaires d'intérêt général,
20 millions de francs.
Chap. 80. - Insuffisance du produit de l'ex

ploitation des chemins de fer concédés placés
sous séquestre ou frappés de déchéance,
30.600.000 F.

Total pour les travaux publics et trans
ports, y05.3i0.0€0 F.

II. — MARINE MARCHANDE

TITRE I«, - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partiel — Personnel.
Chap. 7 bis. - Service de répartition des

matières premières nécessaires à la construc
tion des navires en bois-. - Rémunération du
personnel, -iS0.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 20. — Entretien de matériel automo
bile. d. 560.000 F. .
Chap. 21. - Dépenses diverses pour la sécu

rité de la navigation maritime, la surveillance
et la protection des pêches maritimes, 270.000
francs.

Chap. 23. - Indemnités de repliement et de
difficultés exceptionnelles d'existence, 290.000
francs.
Chap. 26. — Organisation du pilotage, S5 mil

lions de francs.

7» partie. - Charges sociales.
Chap. 29. - Subvention spéciale à l'établis

sement national des invalides de la marine,
133.i8i.000 F.

8« partie. - Dépenses diverses.
Chap. 39. - Dépenses résultant de l'applica

tion du cole du travail maritime et du code
disciplinaire et pénal de la marine marchande,
21.6t0.00a F.

Total pour la marine marchande, 217 mil
lions 691000 F.

III. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 45. - Remboursement à l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones,
15 millions de franc».

RÊCAPITULATIO»

Affaires étrangères, 28.9i7.000 F.
Commissariat général aux affaires aîleman*

.des et autrichiennes, 19.260.000 F.
Agriculture, 176.505.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 1.396.011.000 F.
Économie nationale, 15.198.000 F.
Éducation nationale, 436.iii.000 F.
Finances, 363.900.000 F.
France d'outre-mer (dépenses civiles), 9 mil*

lions 307.000 F.

Information, 65. 359.000 F.
Intérieur, 518.330.000 F.
Justice, 203.7ii.000 F.
Ministères d'Elat, 300.000 /F.
Missions françaises aux Etats-Unis et aH

Canada, 16.332.000 F.
Population, 2.109.30iù.000 F. .
Présidence du Gouvernement provisoire:
Dépenses administratives des services de
la présidence du Gouvernement provi
soire, 375.000 F.

Services de la défense nationale, 2.620 000
francs.

Production industrielle, 9.330.112.000 F.
Ravitaillement, 7.100.000' F.
Reconstruction et urbanisme, 90.7C6.000 F.
Travail et sécurité sociale, 269.635.000 F.
Travaux publics et transports :
Service des travaux publics et transports,
&05.310.000 F.

Marine marchande, 2i7.09i.000 F.
Aviation civile et commerciale, 15 million!
de francs.

Total pour l'état A, 15.901.012.000 F.

État B.

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annules sur l'exercice lluo

Affaires étrangères.

TITnE 1". — DÉPENSES ORMNAIPBS

C» partie. - Travaux.
Chap. 33. — Œuvres françaises à Wrahgef!
Service des emprunts, 2.008 .000 S.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
IîÉSLLliXÏ DES EMPRUNTS

Chap. LA. — Service technique des ccnf5»
rences internationales. - Personnel, J.500.000
francs. . . . ,,
Chap. LB. — Service technique des confé

rences internationales. - Matériel, 2 millions
de francs. , _
Chap. LB quinquies. — Conférence de Pa

ris. — Dépenses de matériel et de réception,
2 millions de francs.

Total pour le titre II, 7.500.000. F.
Total pour les affaires étrangères, 10 mu-
lions de francs.

COMMISSARIAT GENERAL AUX ■
AFFAIRES ALLEMANDES ET. AUTRICHIENNES

TITRE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale.

4° partie. — Personnel.
Chap. 1. — Traitements du commissaire g4»

néral et du personnel de l'administration cen
trale, 1.300.000 F.
Chap. 2. - Indemnités et allocations diver

ses, 1*700.000 F.

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 5. - Frais de missions et de dépl»
cernent, 1.300.000 F.
Service automobile, 5 mlllijns de francs.
Chap. 7. - Matériel, 1.100.000 F.
Total pour l'administration centrale,
10. i00.000 F. .
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B. - Allemagne.

4° partie. — Personnel.
Chap. 15. - Indemnités et allocations di

verses, 7.680.000 F.

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. — Frais de missions et de dépla
cement, 15.600.000 F.
Chap. 21. — Habillement, couchage et ma

tériel du service de santé, 19.840.0^0 F.
Chap. 22. — Service automobile, 64.320.000 F.

9» partie. — Dépenses diverses.

, Chap. 26. — Allocations éventuelles et se
cours, 3.360.000 F.
Chap. 27. — Dépenses diverses, 10.560.000 F.
Total pour l'Allemagne, 121.560.000 F.

C. — Autriche.

Chap. 29. - Indemnités et allocations di
verses, 70.900.000 F.
Chap. 31. - Supplément familial de traite

ment, 4 millions de francs.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 32. - Frais de mission et de dépla
cement, 3 millions de francs.
Chap.- 35. - Habillement et matériel du

service de santé, 1. million de francs.
Chap. 30. — Service automobile, 27 millions

de francs..

9° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 41. - Dépenses diverses, 2.600.000 F.
Total pour l'Autriche, 108.500.000 de francs.

Missions et services rattachés.

Chap. 42. - Missions de courte durée pour
le compte du C.G.A.A.A. (Expertises et en
quêtes pour réparation et restitution, envois
d'experts aux conférences interalliées 75 mil
lions 500.000 francs.

Chap. 43. - Mission commerciale en Alle
magne pour le compte de l'Économie natio
nale, 2.410.000 F.
Chap. 44. - Frais de fonctionnement des

missions de courte durée pour le compte des
départements ministériels français, 14 millions
200.000 francs.

Total pour les missions et services ratta
chés, 93.110.000 F.

. RÉCAPITULATION

A. — Aministration centrale, 10 millions
400.000 F.

B. - Allemagne, 121.500.000 F,
C. -- Autriche, 108.500.000 F:
D. — Missions et services rattachés, 93 mil

. lions 110.000 F.

Total pour le Commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
333.570.000 F.

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.
Chap. 4. — Administration centrale. — Émo

luments du personnel contractuel, 2.090.000 F.
Chap.- 15. — Directions régionales et dépar

tementales des services agricoles. - Traite
ments, 6.400.000 F.
Chap. 21. - Institut national agronomique

et écoles nationales d'agriculture. — Traite
ments, 1. 600.000 F.
Chap. 28. - Établissements d'enseignement

agricole et d'élevage. — Allocations et indem
nités diverses, 5 millions de francs.
Chap. 29. - Services des recherches agro

nomiques. - Traitements, 1.400.000 F.
. Chap. 44. - Écoles nationales vétérinaires.
— Traitements, 1.900. 000 F.
Chap. 47. - Services sanitaires vétérinaires

et laboratoire de recherches vétérinaires. —
Traitements, 1.800.000 F.
Chap. 52. - Direction de la répression des

fraudes. - Traitements, 1 million de francs.

Chap. Cl. - Direction générale du génie ru
ral et de l'hydraulique agricole. — Traite
ments, 4.500.010 F.
Chap. 65. - Direction générale du génie ru

ral et de l'hydraulique agricole. - Allocations
et indemnités diverses, 4. 500.000 F.
Chap. 66. - Direction générale des eaux et

forêts. - Traitements, 5.800.000 F.
Chap. 66. — Direction générale des eaux et

forêts. - Émoluments du personnel contrac
tuel, 1 million de francs.
Chap. 71. - Service central des pailles et

fourrages et bureau national des aliments du
bétail. - Traitements et indemnités, 10.410.000
francs.

Chap. 73. - Services d'approvisionnement
en moyens de production agricole. - Traite
ments, 2.160.000 F.

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 120. - Service central des pailles et
fourrages et bureau national des aliments du
bétail. — Frais de fonctionnement, 1.i00.000 F.

8° partie. - Subventions.
Chap. 154 bis. - Subventions aux offices

agricoles départementaux, 1.600.000 F.
Total pour l'agriculture, 52.590.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.
Chap. 110. - Traitements du personnel des

services extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, 1 million de francs.
Chap. 116. — Indemnités de licenciement du

personnel temporaire et contractuel des ser
vices extérieurs, 10 millions de francs.
Chap. 118. - Indemnités de licenciement du-

personnel auxiliaire des services extérieurs,
35 millions de francs.

Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 46 millions de francs.

Econcmie nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 16. — Service des importations et ex

portations. — Salaires, 5.330.000 F.
Chap. 17. - Service des importations et ex

portations. - Indemnités, 1.167.000 F.
Chap. 19. - Direction générale du contrôle

économique. - Traitements du personnel du
service central, 8.147.000 F.
Chap. 20. — Direction générale du contrôle

économique. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental,
40.497.000 F.
Chap. 22. - Direction générale du contrôle

économique. - Salaires du personnel auxi
liaire temporaire, 1.017.000 F.
Chap. 2-i. - Service national des statisti

ques. - Traitements du personnel titulaire,
10 millions de francs.
Chap. 26. - Service national des statisti

ques. - Salaire du personnel auxiliaire, 7 mil
lions de francs.

Total pour l'économie nationale, 73.203.000
francs.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel."
Chap. 16. — Universités. — Indemnités,

3.500.000 F.
Chap. 32. - Ecole française de Rome.

Indemnités, 1.242.000 F.
Chap. 70. - Ecole d'éducation physique. —

Traitements du personnel titulaire, 2.400.000
francs.
Chap. 75. - Professeurs et moniteurs d'édu

cation physique. - Traitements du personnel
titulaire, 11 millions de francs.
Chap. 76. - Professeurs et moniteurs d'édu

cation physique. — Rémunération du person
nel délégué, 5 millions de francs.
Chap. 102. — Conservatoire national de mu

sique et d'art dramatique. - Traitements du
personnel titulaire, 1.879.000 F.
Chap. 117. - Musées de France. - Salaires

du personnel auxiliaire, 1.800.000 F,

Chap. 141. — Archives de France. - Traite
ments du personnel titulaire, 3.406.000 F..
Chap. 156. — Supplément familial de traite

ment, 4 millions de francs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 162. - Dépenses de locations et de
réquisitions, 1 million de francs.
Chap. 163. - Achat de matériel automobile,

2 millions de francs. .
Chap. 179. - Enseignement supérieur. —•

Frais de déplacements et de missions, 5 mil
lions 500.000 F.
Chap. 131. - Frais généraux de l'enseigne

ment du second degré, 1.400.000 F.
Chap. 182. - Enseignement du second de

gré. - Examens et concours, 3 millions da
francs.

Chap. 184. - Enseignement du se.-cnd de
gré. - Frais de déplacements et de missions,
81 millions de francs.
Chap. 201. - Enseignement technique. —

Examens et concours, 13.570.000 F.
Chap. 217. - Entretien des élèves profes

seurs de l'enseignement, 45 millions de francs.
Chap. 221. - Éducation physique. - Frais

de stage des maîtres et élèves-maîtres de l'en
seignement public, 2.327.000 F.
Chap. 226. — Location de diverses installa

tions destinées à l'éducation physique, 1 mil
lion 5.000 F.

7" partie. - 'Charges sociales.

Chap. 285. Stages d'éducation physique*
- Bourses, 1.456.000 F.

8e partie. — Subventions.
Chap. 314. — Subventions aux écoles et
cours d'enseignement ménager familial,
15.300.000 F.
Chap. 335. - Subventions aux centres de

formation nautique et aux centres d'initiation
sportive scolaire. — Contrôle des bassins de
natation, 1.149.000 F.
Chap. 341. - Activité théâtrale à Paris ef

dans les départements, 1. 500.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 351 bis. - Éducation physique e\
sports. - Formation prémilitaire, 3. 375.000 F.
Chap. 355. — Prix de cession d'objets d art

provenant de la manufacture nationale de
Sèvres, 2.500.000 F.

Total pour le titre 1er, 218.309.000 F.

TITRE II — LIQUIDATION DES DÉPENSES HÉSULUNÎ
DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Bourses et prêts d'honneur et
exonération de droits exceptionnels, 26.700.000
francs. „

Total pour le titre II, 26. /00.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 24a mil
lions 9.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 68. - Traitement du ministre. — Pep.
sonnel de l'administration centrale, 40 mil
lions de francs. " . ,
Chap. 69. - Rémunération du personnel

auxiliaire et du personnel sur contrat de 1*ad
ministration centrale, 23 millions de francs.
Chap. 70. - Personnel du cadre complémen

taire de l'administration centrale, 14 millions
de francs. t 3
Chap. 83. - Traitements du personnel de la

cour des comptes, 500.000 F.
Chap. 115. — Personnel du cadre complé

mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre. — Traite,
ments, 2 millions de francs.
Chap. 129. - Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
des contributions indirectes, 3.800.000 F.
Chap. 132. - Frais d'auxiliaires de 1 admi

nistration des contributions indirectes, 2 mil
lions 462.000 F. .
Chap. 135. - Supplément familial de traite

ment, 10 millions de francs.
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7" parue. - Charges sociales.

Chap: 198 bis. - Relèvement des allocations
familiales, 200 millions de francs.

88 partie. — Subventions.
Chap. 203. — Subventions au budget annexe

de la radiodiffusion française, 9.527.000. F,

9e partie. — Dépenses, diverses.,
Chap. 221. — Remboursements sur -produits

indirects et divers, 100.692.000 F..
Total pour les finances, 405.981.000 F*

France d'oulre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. - Matériel et fonctionnement'
des services.

Chap. 38 bis. — Conférence franco-vietnar
mienne. — Frais de matériel, 3. millions de
Iran es.

.Total pour la France d'outrc-mer, 3 mil
lions de, francs.

Information..

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. — Frais de communications télé
graphiques et téléphoniques-, 3.350.000 F,

Intérieur;

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4è partie. — Personnel.
Chap. 4. — Administration centrale. - Ser

vices temporaires. — Rémunération du. por-
eonnel, 1 million de francs.

58 partie.. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 53. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 1 million: de francs^

8" partie. — Subventions.
■ Chap. 65. — Participation de l'État aux char
ges d'intérêt général des collectivités locales,
d00 millions de francs.

.Total pour le titre Ier, 102 millions de
francs.. .

TITRE II. LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LF. — Échelon de liquidation de là
défense passive et service Z. - Personnel,
i million de francs.

Total pour l'intérieur, 103 millions de
francs;

Justice»

TITRE. 1er..— DÉPENSES ORDINAIRES.

- 4» partie. — Personnel.
Chap. 1. — Traitements du ministre et

du personnel titulaire de l'administration
centrale, 2.500.000 F.
Chap. 3. - Conseil d'État. — Traitements^

4 millions de francs.
Chap. 4. — Haute cour de justice. Traite

ments, 1.200.000 F.
Chap. 13. — Rémunération des personnels

contractuels, 4 millions de francs.
Chap. 17. - Tribunal militaire Internatio

nal (délégation du Gouvernement provisoire
de la République française). — Frais de per
sonnel, 3 millions de francs.
Chap. 21. - Services extérieurs pénitentiai

res et de l'éducation surveillée. — Personnel
auxiliaire. - Employés, et ouvriers, 8 mil
lions de francs.

' .Total pour là justice; 22.700.000 F,

Ministères d'État.

- TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. Personnel.
Chap. 1«. — Traitements des ministres et

rémunération du: personnel temporaire, 1 mil
lion de francs.

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des. services.- . .

Chap. 7. - Matériel, 700.000 F.
Total pour les ministères d'État, 1 mil

lion 700.000 F.
Population.. .

TITRE Ier. . — DÉPENSES ORDINAIRES

■ 5" partie. Matériel: et fonctionnement
des services.

Chap. 04. — Contrôle- des médicaments et
spécialités, 1 million de francs.
Chap. 72. — Frais de tournées de missions

et de déplacements, 1.295.000 F.
Total pour le chapitre 1er, 2.293.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT- DES- HOSTILITÉS

Chap. LF. - Contrôle médical des rapa
triés, 75 millions de francs.

Total pour la population, , 73.295.000 Fs

Présidence du Gouvernement.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA. PRÉSIDENCE DU GOUVER
NEMENT

TITRE I". — DÉPENSES ORDDÎAIRES

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. ll. - Matériel, 2.300.000 F.

ff. — SERVICES DE LA DEFENSE
NATIONALE

A. ■—État-major de la défense nationale

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.
Chip. 1". - Traitements, du personnel fonc

tionnaires de l'état-major de. la défense, na
tionale, 1.636.000 F.

B. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE Ier. —■ DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. Personnel.

Chap. 1er. — Traitements du personnel fonc
tionnaire temporaire, de l'administration cen
trale,"! million de francs.
Chap. 4. — Émoluments du personnel des

services extérieurs annexes, 7.500.000 F.
Chap. 5. — Indemnités du personnel des

services extérieurs annexes, 288.000. F.

5« partie. Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 10. — Entretien et aménagement des
locaux et bâtiments de l'administration cen
trale, 1.500.000 F.
Chap. 14: — Frais de service divers, 5 mil

lions 500.000 F.

Chap. 17. — Matériel des services extérieurs
annexes de l'administration centrale, 3 mil
lions 500.000 F.

Chap. 19. - Participation aux dépenses du
centre national d'études de télécommunica
tions, 10 millions de francs.

7»- partie. — Charges sociales.
Chap. 21. — Œuvres sociales, 1 million de-

francs. "
Total pour le titre I», 30.2S8.000 F. ! .

TITRE, ll. — LIQUIDATION DÉS- DÉPENSES,
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chip. LB. — Traitements du personnel auxi
liaire, 1.200.000' F.

Total pour le service de documentation
extérieure et. de contre-espionnage,
31.48S.000 F.

RÉCAPITULATION

A. - État-major de là défense nationale,
i.G36.000 F.
B. - Service • de documentation extérieure

et de contre-espionnage,. 31.488.000 F.
Total pour, les services de la défense na
tionale, 33.121.000 L

y, — COMMISSARIA: GENERAL AU PLUS-

TITRE Ior. — DÉPNSES" ORDINAIRES

5" partie. —- Matériel et fonctionnement
# des services.

Chap. 7. — Frais de déplacement,. 1 mit
lion 500.000 francs.
Chap. 8. - Dépenses d'information: et dt

propagande, 4.800.000* F.
Chap. 9. — Travaux et enquêtes confiés l

des experts français et étrangers, 4.200.000 F.
Total pour le commissariat général du
plan, 10.500.000 F.

Production industrielle.

TITRE I«. - DÉPENSES; ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.
Chap. 2. !— Administration centrale; In.

demnités et allocations, diverses, d.800.000 F.
Chap. 4 bis. — Délégations départementales.

— Indemnités et allocations diverses, 4.100.000
francs

Chap. 15. - Personnel mis à la disposition
du ministère de la production industrielle par
le ministère de l'armement. - Traitements et
salaires, ll.350.000 F.
Chap. 27. - Personnel sur contrat. - Emo>

lUments, 7 millions de francs.
Ghap. 29. - Indemnités de résidence,

0.500.000 F.

Chap. 30. - Supplément familial de traite
ment, 5.400:009 F.

5» partie. - Matériel. et fonctionnement
des services.

Chap. Cl bis. — Indemnités aux membres
des commissions d'investigation, 10 millions
de francs.

7» partie. - Charges sociales.
Ghap. 70J - Œuvres sociales,, 1.870.000 F.
Chap. 71. - Réparations- civiles et accidents

du travail, 1.800.000 F.

- ' 8* partie. - Subventions.
Chap 81. — . Études, essais, réalisations

d'appareils et documentation dans le domaine
de la. technique industrielle,. 3,'506JGO0 F. ,

Total pour la production industrielle,
53.320.000 E.

Ravitaillement.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

> 4» partie. «— Personnel;
Chap. 7. - Services extérieurs du ravitaii»

lement. — Rémunération du personnel con
tractuel, 5 millions de francs.
Chap. 8. - Salaires du personnel' auxiliaire1

des services extérieurs, du ravitaillement,.
20 millions de francs.
Ghap. 9. - Personnels des services exté

rieurs du ravitaillement. — Allocations, et.in
demnités diverses, 5 millions de francs.
Chap. 12. — Supplément familial de traite-»

ment, *ï millions de francs.

5» partie. — Matériel et fonctionnement,
des services.

Gi.ap. 21. - Payements à; l'administration
des postes, - télégraphes et téléphones,
4.500.0CW F. ■
Ghap. 2â. - Payements à L'Imprimerie na

tion ale , 2 millions de francs.
Ghap. 23. - Frais de déplacements et da

missions, 10 millions de francs.

99 ' partie, - Dépenses diverses,
. Chap. SI. — Confection et mise en plac»
des imprimés nécessaires à' l'exécution des
mesures de restrictions, 5 millions de francs.

Total pour le ravitaillement, GG.500.000 E,

Reconstruction.

Tiras Ier; - DÉPENSES. ORDINAIRES

4» partie. •— Personnel,
Chap. 1»'. - Traitements du ministre et

du personnel' de l'administration centrale,
35 millions de francs.
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. Chap. 2. — Traitements et rémunération du
personnel des services extérieurs, 140 millions
de francs.

Chap. 4. — Direction du -t «minage. — Dé
penses de .personnel, 5 millions de francs. *
Chap. .6. — Indemnités et allocations diver

ses- du - personnel 'des services "extérieurs,
10 millions de francs. ■■
Chap." 8. — Supplément famMial ~d-e traite

ment, 13 millions de francs.

5° partie. - Matériel et fonctionnement .
des services. .

Chap. 9. - Remboursement de Irais, 8 mil-
Ions de francs. ■"
Chap.. 12. — Edifica !ion de baraquements

provisoires pour l'installation des services,
I8. millions de' francs. ; ... .• - •
Chap. 15., — Acquisition fie matériel auto

mobile 'pour le transport de personnel et de
matérie1 , 9 millions de francs.

7e partie. — Charges sociales, .

Chap. 20. — Application de l'article il de
,'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1915
l relative au logement », 3 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 231 mllions
de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

^ " 4« partie. — Personnel.
Chap. 2. - Sala'res.et indemnités du per

sonnel auxiliaire de l'administration centrale
1.500.000 F.
Chap. 17. — Services régionaux- des assu

rances sociale.-. — Traitements, 48 millions de
Irancs
Çliap. 19. — Services régionaux des assu

rances sociale. — Salaires et indemnités tu
personnel auxiliaire, 7 millions de francs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 45. — Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. - Préparation
aux concours et stages de formation profes
sionnelle, 5 millions de francs.

8« partie. — Subventions.

Chap. 71. - Participation de la France au
fonctionnement de l organisation internatio
nale du travail, 5 millions de francs.
Chap; 72. — Frais de fonctionnement du

centre d'études et d'information du service-
social du travail. — Attribution de bourses
eux élèves, 1 million de francs.

Total pour le titre Ier, 37.500.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS"

Chap. LB. - Renforcement temporaire du
personnel des offices du travail. — Émolu
ments du personnel contractuel, 3.500.000 F.
Chap. LC. — Renforcement temporaire du

personnel des offices du travail. - Salaire
du personnel auxiliaire, 2 millions de francs.
Chap. LD. Centres de jeunes travailleurs

volontaires. — Émoluments du personnel
contractuel d'encadrement, 4.900.000 F.
Chap. LE. - Centre de jeunes travailleurs

volontaires.-.Salaire du personnel auxi
liaire d'encadrement, 1 million de francs.
Ohap. LG. - Entretien des travailleurs et

dépenses diverses, 4.500.000 F. .
Chap. LU. - Entretien des jeunes travail

leurs volontaires et dépenses diverses, 3 mil
lions de francs.
Chap. LI. - Reclassement et formation pro

fessionnelle 423.000.000 F.
Chap. LK. - Formation professionnelle des

jeunes travailleurs, 60 millions de francs. -
Total pour le titre II, 501.900.000 F

*' Total pour le travail et la sécurité sO-
s- ciale, 539.i00.000 F.

' Travaux publics et transports.^

II.' — MARINE MARCHANDE.
■ # - ■ V iV

1 . . TITRE I". — DÉPEKSES ORDINAIRES

; 4® partie. — Personnel. • ,

Chap.-4. - Personnel de services de l'ins
cription maritime, 5 millions de francs.
. Chap. 5. — Inspection et -police de la navi
gation. - Police des- pèches. - Agents de
gardiennage. — Traitements et salaires,
1.500.000 F.

Total pour la marine marchande,
6.500.000 F. -'

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

" TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

. 4« pariie. — Personnel

Chap. 31. — Indemnités de résidence, 100
millions de francs. . . '

RÉCAPITULATION -

\ Affaires étrangères, 10 millions de francs.
- Commissariat général aux aflaires alleman
des et autrichienne, 333.570.000 F.
Agriculture, 52.590.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 46 millions de francs.
. Économie nationale, 73.208.000 F.
Éducation nationale, 245.009.000 F.
Finances, 405.9S1.000 F.
France d'outre-mer (dépenses civiles)', 3. mil

lions de francs.
Information, 3.350.000 F. -
Intérieur, 103 millions de francs.
Justice, 22.700. 000 F. —
Ministères d'État, 1. 700.000 F. . •
Population, 77.295.000 F.
Présidence du Gouvernement provisoire:
Dépenses administratives des services à la

présidence du Gouvernement provisoire,
2. 300.000 F.

Services de la défense nationale,
33.12i.000 F.

Commissariat général au plan, 10.500.000 F.
Production industrielle, 53.320.000 F.
Ravitaillement, G6.500.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 231.000.000- F.
Travail et sécurité sociale, 539.100.000 F.
Travaux publics et transports :
Marine marchande, 6.500.000 F.'
Aviation civile et commerciale, 100 mil
lions de francs.

Total pour l'état B, 2.420.017.000 F.

Armées.

SECTION I. — DÉPENSES COMMUNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 5. — Matériel de l'administration cen
trale, 10 millions.de francs.
Chap. 5 ter. - Service presse, information,

propagande, 3.900.000 F.
Total pour la section I. Dépenses com
munes, 13.90p.000 F.

■ SECTION -II. — AIR

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES r

4e partie. - Personnel.

Chap. 1. — Personnels civils communs aux
services, établissements extérieurs et forma
tions de l'armée de l'ai* (titulaires, contrac
tuels, auxiliaires), 2.362.000 F. - - «
Chap. 2. - Personnels civils communs aux

services, établissements extérieurs et forma
tions de l'armée de l'air (ouvriers), 16.388.000
francs. '
Chap. 5. - Personnel militaire. - Officiers.
Soldes et indemnités, 42.'iil.000 F.

' Chap. 6. — Personnel militaire. — Sous-offl-
cier ' et troupe. — Soldes et indemnités,
141.238.000 F. - - - -

■' , 5' partie.. Matériel et fonctionnement
.. ■ des services. . ..

Chap. 10. — Frais, de déplacement et de
transport du personnel de l'armée tle l'air,
1.499.600 F. - ;
; Chap. : 12. — Alimentation de l'armée de,
l'air, 3.299.000 F.
Chap. 13. — Habillement", campement, cou

chage, . ameublement,, chauffage, éclairage
• 779.000- F: " * , ■
: Ohap.-17. — Loyers, réquisitions, 5.445.000 F.
Chap. 18. — Carburants et ingrédients pour

autos et avions, 223.550.000 F.
: Total pour le titre Ier, 437.001.000 F.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAS!
I>ES HOSTILITÉS ,

Chap. LA. — Délégation de solde aux fa
milles des militaires officiers et non' officiers
tués, disparus ou prisonniers, 10. millions de
francs. ' - -

Total pour le titre II, 10 millions de
francs. . ' .. - . - -

Total pour la section II. — Air, 417.001.000
francs.

SECTION III. - GUERRE

A. — Armées. , v

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

^ 4« partie. — Personnel. -

Chap. 2. - -Personnels_.civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels et auxiliaires. — Ser
vice de l'intendance. 68.025.000 F.
Chap. 6. - Personnels civils extérieurs. —•

Titulaires, contractuels, auxiliaires. -- Sert
yice des transmissions, 5.856.000 F.
Chap. 9. - Personnels civils extérieurs;. —<

Ouvriers. - Service de l'intendance, 40 mil
lions de francs.
Chap. 21. - Solde des militaires en disponi

bilité, non activité, réforme et congé, 19.200. 00Q
francs. • ■

5« partie — Matériel et fonctionnement
. des services.

a) Entretien des personnels.

Chap. 23. - Alimentation, 111.700.000 F.
Chap. 21. - Chauffage et éclairage, 105 mil

lions 440.000 F.

Chap. 33. — Fermation prémilitaire', 178 mil-i
lions 300.000 !F; -

b) Entretien des matériels.

Chap. 42. — Carburants, 120.728.000 F.
Chap. 43. — Transports,- 75 millions d(i

francs.
Total pour le titre 1er, 721.219.000 F,

TITRE II — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LA. -—-Dépenses de solde résultant
des hostilités, 250 millions de francs.

Total pour le titre II, 250 millions de
francs.

Total pour la section III. — Guerre (ar
mées), 971.219.000 F.

B. — Gendarmerie.

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel et fonctionnement
dej services. -

t'-ap. 60. — Gendarmerie. — Matériel ef
f.itretien, 60 millions de francs.

yotal pour la gendarmerie, 60 millions do
; francs.

RÉCAPITULATION

À. t* Armées, 974.249.000 F. ' J_ ■ ,
B. - Gendarmerie, 60 millions de francs.
Total pour- la section - ll. r- Guerre,
4.031.249.000 Es . • : ~
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: . SECTJON IV. — MARINE " ' ...V
TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. ■ 4. - — Équipages de la flotte,

208 millions de francs.
Chap.- 5. — Personnels des corps . séden

taires, 27 .032.000 F. ,

5® partie;'— Matériel et fonctionnement "
; . • des services. • .

Chap. 23. — Matériel et frais divers du ser
vice hydrographique, 2.G28.000 F.
Chap. 27. - Service de santé, 12 millions

de francs. '

Chap. â3. — " Service de l'aéronautique
navale, 9 millions de francs:
Chap. 31. - Frais de déplacement, 5 mil

lions de francs. -
Chap. 33. Aéronautique navale,

6.725.000 F. .

98 partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37. — Sports et distractions des équii
pages, 660.000 F.

. Total pour le titre Ier, 271.015.000 F.

TITRE n. - DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS "

Chap. LC bis. - Dépenses accessoires de
déminage 4 terre et en mer et entretien du
domaine militaire, 28.160.000 F.

• Total pour le titre II, 28.160.000 F.
Total pour la section IV. - Marine,
299.205.000 F.

Armement.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

' * 4» partie. — Personnel. • "
Chap. 15. Constructions et armes navales.

•— Personnels ouvriers, 132.000.000 F,-
Chap. 17. - Travaux maritimes. - Person

nels ouvriers, 28.194.000 F.

. 6a partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 31. - Constructions aéronautiques. —
Entretien du matériel, 450 millions de francs.

Total pour l'armement, C10.19i.000 F.

RÉCAPITULATION

Armées : -

Dépenses communes, 13.SOO.000 F.
Air, 447.001.000 F.
Guerre (armée), 974.249.000 F.
Guerre (gendarmerie), 60 millions de francs.
Marine, 299.205.000 F. '
Armement, 610.19i.000 F.
Total pour l'état C, 2.404.519.000 F.

État D.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES).

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 194C.

Armées.

SECTION I. — DEPENSES COMMUNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 4. - Corps de contrôle, 3.500.000 F.
Chap. 4 bis. — Personnel de la justice mili

taire, 90 millions de francs.
- Total pour la section I. — Dépenses com

munes, 93.500.000 F.

SECTION II. - AIR

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

. 5 partie. — Matériel et fonctionnement
d:s services.

Chap. 9 .— Services extérieurs de l'armée
de l'air, 93.900.000 F ....
Chap. 11. - Instruction de l'armée de l'air,

|0 aillions de francs.

Total pour le litre Ier. 103.900.00C! F* .

i .' TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTANT . .
. . . . DES . HOSTILITÉS - ... . .

Chap. LB. ^ Application des mesures de
dégagement des cadres, 10 millions de francs.
, ■ Total pour la section 11, — Air,

113.900.000" F.' ■: -,

"- " SECTION III. — GUERRE ■

; A. — Armées. •

■ . TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

; . ! 2° partie. — Dette viagère.
, Chap. 1er. — Solde des officiers généraux du
cadre de réserve, 20 millions de francs. ■ -

• 4« partie. —• Personnel.
Chap. 3. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
de santé, 20 millions de francs.
Chap. 15. — Solde de l'armée. — Troupes

métropolitaines. Officiers et assimilés, 250 mil
lions de francs. ■
; Chap 17. — Solde de l'armée. — Affaires mu
sulmanes, compagnies sahariennes, - troupes
supplétives. — Officiers, 20 millions de francs,
Chap. 18. - Solde de l'armée. - Affaires

musulmanes, compagnies sahariennes, troupes
supplétives". — Sous-officiers ' et hommes "de
troupe, 240 millions de francs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
■ des services.

a) Entretien des personnels.

Chap. 29. - Indemnités de déplacement. —
Personnel militaire, 150 millions de francs.
Chap. 31. - Instruction de l'armée et exer

cices techniques, 20 millions de francs.

b) Entretien des matériels.

Chap. 37. - Loyer, 1S. millions de francs
Chap. 38. - Service des transmissions. —

Matériel, 1.700.00 F.
Total pour le titre Ier, 739.700.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LH. - Unités de garde des prisonniers
de guerre. - Soldes et indemnités, 250 mil
lions de francs.
Chap. LI. - Unités de garde des prisonniers

de guerre. — Entretien, 42.700.000 F.
Total pour le titre II, 292.700.000 F.
Total pour l'armée, 1.032.400.000 F.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 58. - Gendarmerie. - Solde des of

ficiers, 25 millions de- francs..
Chap. 59. - Gendarmerie. — SolJe des sous-

officiers, 45 millions de francs.
Total pour la gendarmerie, 70 millions de
francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Chap. A. - Armée. 1.032.400.000 F.
Chap. B. - -Gendarmerie, 70 millions de

francs.

Total pour la section' III. - Guerre,
1.102 400.000 F.

• SECTION IV. - MARINE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. C. - Personnels titulaires divers,

1.805.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services. .

Chap. 30. - Achats et réquisitions d'auto
mobiles, 3 millions de francs.

Total pour le. titre Ier, 4.805.000 F.
>

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTAET DES HOSTILITÉS

Chap. LA. - Soldes et frais de- déplacement
des personnels en dégagement de cadres, 40
millions de francs.

Total pour la section IV. — Marine, ii
' " ' paillions 805.000 F.

Armement.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie."— Personnel.
Chap. 1*. — Administration centrale. -•

Personnel, 5 millions de. francs.
Chap. 1 bis. — Centre d'administration du

personnel civil isolé, '14 millions de francs.
Chap. 1 ter. — Personnel militaire et civil

détaché du ministère des armées, 10 millions
de francs.
Chap. 4. - Services sociaux. - Personnels

titulaires, auxiliaires et contractuels, 6 mil
lions de francs.
Chap. ,6. — Constructions aérohautïques.

Personnels titulaires; auxiliaires et contrac
tuels, 71.025.000 F.
Chap. 7. — Constructions aéronautiques. —

Personnels ouvriers, 16.388.000 F.
Chap. 9. - Matériel (air). — Personnels ou

vriers," 45 millions de' francs.
Chap. 10. — Fabrications d'armement. —*

Personnels titulaires, auxiliaires et contraC'
tuels, 50 millions de francs.
Chap. 11. - Fabrications d'armement. —

Personnels ouvriers, 6 millions le iranii.

6" partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. - Administration centrale.
Fonctionnement, 3 millions de francs.
Chap. 23. — Matériel (air). — Fonctionne

ment, 2.723.000 F.

7« partie. — Subventions. ■
Chap. 41. - Constructions aéronautiques. -*

Subventions, 24 millions de francs.
Chap. 45. -r Réparations civiles, 25 millions

de francs.

Total pour l'armement, 278.136.000 F.

■ RÉCAPITULATION
Armées:

Dépenses communes, 93.500.000 F.
Air, 113.900.000 F.
Guerre (armées), 1.032.400.000 F.
Guerre (gendarmerie), 70 millions de
francs.

Marine, 44.805.000 F.
Armement, 278.136.000 F.
Total pour l'état 1), 1.632.711.000 F,

État E.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

TITRE III. - RECONSTRUCTION

ET ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires accordés sur l'exercice
1946.

Armées.

SECTION IV. - MARINE

Sous-section A. - Reconstruction.

Chap. RB. — Service de santé, 1.300.000 P.

Armement.

Çous-section B. - Équipement.

Chap. Q. — Fabrications d'armement. —
Acquisitions iinmobilières,- 10 millions de"'
francs.

Total pour l'état E, 11.300.000 F.

ANNEXE •

DÉCRETS D'AVANCES A RÉGULARISER

I..=- Décret n°~4C-1919- du -30 août 1346- pol*
tant autorisation de dépenses à titre d'avan
ces en excédent des crédits ouverts.

Le président du Gouvernement provisoire
de la République,

Décrète:

Art. 1er. — Est autorisée à titre d'avances
eh excédent des crédits ouverts-tant par la
loi de finances du 31 décembre 1945 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
196 bis « Rajustement des indemnités xeprô-
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sentallves de frais » du budget des finances
pour l'exercice 191G, de dépenses s'élevant à
la somme de 371 jTiiilions de francs.
Art. 2. - Les. dépenses ainsi autorisées se

ront engagées; ordonnancées' et acquittées
comme eu matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation, de- l'Assemblée nationale cons
tituante, dans les' délais- fixés par les articles
4 du décret du 23 juin 4931 'et 5 du décret
tu 2t novembre 193ii
Ait. 4. — Le ministre' des- finances est

chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française;

II. -- Décret n" 46-25C1 du 9 novembre 1946,
toriant autorisation de dépenses à titre,
d'avances en excédent des crédits ouverts.

Le 'président du.. Gouvernement provisoire
de la République •
v* • ..*•••••• v •••;•>•> , -» g -, j,- .

- Décrète:

Art. 1 e". - Est autorisée à titre d'avances
en.- excédent des crédits ouverts tant par ;j
loi de -finances du 31 décembre 1945 que par-
des lexies spéciaux l'imputation au chapitre
07 « Indemnités des députés et dépenses ad
ministratives de l'Assemblée nationale cons
tituant *>, du budget des finances pour l'ex-jr-
cice 191t; de dépenses s'élevant à. la. somme
de 21 millions de francs.
Art 2. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fiÀés par les artices 4 du décret du 2a juin
af.jï et 5 du décret du 29 novembre 103i.
Art. 4. — Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera p i-
lilié au Journal officiel de la République fran
çaise.

III. - Décret n» 48-2522 du 0 novembre 1S4G,
portant autorisation de dépenses à titre
d'avances- en excéSent- cies crédits ouverts.

Le président du Gouvernement provisoire
de la République,
Sur lé rapport, du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1er . — Est autorisé Ji titre d'avances en
excédent des crédits ouverts, tant par la loi de
finances du 31 décembre 1915 que par des tex
tes spéciaux, l'imputation au. chapitre 3 « Mis
sions françaises au Canada. — Frais do dépia-
cem-nt » du. budget, dos missions- françaises
aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et au. Ca
nada pour l'exercicc 1916, de dépenses s'éie-
vant à la somme de 1 million de F. .
Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
,, Art. 3, — Le présent décret sera.'soumis à
^approbation du Parlement dans xes délais
fixés par les articles- 4 du décret du 25 juin
d931 et 5 du décret du 29 novembre 1935.
Art. 4. Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera pu
blié au Journal officiel.Au la République fran
çaise.

IV. — Dsoret n° 46-2949 du 30 décembre 1946,'
partant autorisation de dépenses à titre
d'avance» en excédent de» crédits- ouverts.

Le présidentjlu Gouvernement provisoire de
la République,

. Sur le rapport du. ministre de l'économie
nationale et des finances,
» .*. .t. • • an . ac i j, A s a sc- 3s - * ri r »

Décrète .'

Art. 1 er . — Est autorisée, à. titre d'avances
en excédent des crédits ouverts tant w la
loi de finances du 31 décembre 1915 que par
des- textes spéciaux, l'imputation au budget
de la- justice pour l'exercice 1940, de dépenses
s'élevant h la somme totale de 38.853.000 F
réparties, par chapitre de la manière suivante:
Chap. 18. — Services extérieurs pénitentiai

re s et de l'éducation surveillée, »- Traite
ment, 19 millions de Fj

Chap. 1?. - Services extérieurs pénitentiai
res et de l'éducation surveillée. — Indemni
tés fixes. 3.700 .0S0 F. .

Chap. 22 — Indemnités nliouée? pour ser
vices rendus par des. tiers, 15S.0JO F.
Chap. 55. —Application de la. loi du 22 juil

let 1912 sur les tribunaux pour • enfants. et la
liberté surveillée. 23 millions de' F.

Total égal, 30.853.000 F.
AYt. 2. — Les dépenses- ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera scunus

l'approbation du Parlement" dans les délais
fiv 's par les articles- 4 du décret dn 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1931.

-Art. 4\ — Le ministre de l'économie j-.alio1

naie et des finances est chargé de l'oxécuiion
du présent décret qui sera publié au Journal
officiel de .la République française.

V. — Décret n 1 47-2 du 2 janvier 1947, portant
nuUtrtôaiion .a dépenses à titre d'avances
en exci-ieut- tics cré&its ouverts.

Lô président du Gouvernement provisoire
de- la République,

Sur le rapport du ministre de l'économie
nationale et des finances,
• • . . i • .• .-J. jt • • s >: s A ^ R .-

Décrète:

Art. l"r. — Est autorisée, à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi de finances du 31 décembre 1915 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
37 « Ports aériens et circulation aérienne, ma
tériel et fonctionnement des services » du
budget du secrétariat général à l'aviation . ci
vile et commerciale pour l'exercice 1WP, de
dépenses s'élevant. i la somme de 10 millions
de francs.

Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se
ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3..- Le présent décret .-"ra soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixes par les articles 4 du décret du 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. - Le ministre de l'économie natio

nale et des finances est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au. Journal
officiel de la République française.

VI. - Décret du 1 janvier 1947, portant auto
risation de dépenses à titre d'avances jen ex
cédent des crédits ouverts.

Le président du Gouvernement provisoire de
la République,
Sur le rapport du ministre de l'économie

nationale et des finances,.
• . * x • • • s: i x--^ a;- ® Ex. »■ *. a;rs- ^

Décrète:

Art. 1OT. - Est autorisée, à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi de finances du-31 décembre 1945 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
47 « Participation de la France- à des dépenses
internationales » du budget des affaires étran
gères, pour l'exercice 191G de. dépenses s'éle
vant à la somme de 40 millions de francs.
Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3 .— Le présent décret sera soumis &

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du dé< "et du 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1931.
Art. 4. - Le ministre de l'économie natio

nale et des finances est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

VIL - Décret du 2 janvier 1947, portant auto.
risation de dépenses à titre d'avances sn ex
cédent des crédits ouverts. '

Le président du Gouvernement provisoire de
la. République,,
Sur- le rapport du ministre de l'économie

nationale et des finances,

Décrète.;.

Art. 1er . — Est autorisée, à titre d'avancej
et en excédent des crédits ouverts tant' par la
loi de finances du 31 décembre 1915 que par
des texte spéciaux l'imputation au chapitre
43: « Participation aux dépenses de la délé
gation générale dans les États du. Levant »
du budget des affaires étrangères pour l'exer
cice 1910, de dépenses s'élevant à. la somma
du 30.377.000 F.
Art. 2. — Los dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en. matière, de. dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis i

1 approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1934. "
Art. 4. — Le ministre de l'économie natio

nale et des finances est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la. République française..

VIII. — Décret n» 47-20 du 6 janvier 1947,
portant autorisation de dépenses à titre
d'avances - en excédent- des crédits- ouverts.

Lô président' du Gouvernement provisoire
de la République française,
Sur le rapport du. ministre des finances,

• A a. 3£ A K A 'A i i i S J

Décrète:

Art. 1er . - Est autorisée, à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts, tant par la
lui de finances du 31 décembre 1945 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
1S2: « Remboursement do frais de l'adminis
tration des douanes » du budget des finances
pour l'exercice 191G, de dépenses s'élevant
à la somme de 11.447.000 F.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent déeret sera soumis fi

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. — • Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française.

IX. - Décret n° 47-267 du 10 février 1947,
portant autorisation de dépenses, à titra
d'avances en excédent des crédits ouverts.

Le président dû conseil' des" ministres,.
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1er. — Est autorisé, à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts, tant par la
loi de finances du 31 décembre 1945 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
28: « Personnels titulaires et fonctionnaires
temporaires de la sûreté nationale. — Indem
nités fixes •> du budget' de l'intérieur pour
l'exercice 1946, de dépenses s'élevant a la
somme de 25 millions de francs.
• Art. 2 — Les dépenses ainsi autorisées se
ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en. matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis i

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. - Le" ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret; qui
sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française.

ANNEXE W 165

(Session de. 1917.—1" séance du27 mars 1957.)

PROJET DE- LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif au remembrement amiable
en vus de la reconstruction! iransmis par
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M. le président de l'Assemblée nationale 4
M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyé à la commission de re
construction et des dommages de guerre.)

Paris, le 26 mara 1917.
Monsieur le président,

• Bans sa séance du 2G mars 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relatif au remem-
bremeni amiable en vue de la reconstruction.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
. Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

• L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i«. — Lorsque, sur un projet de re
membrement à l'amiable, établi en vue de
la reconstruction, les propriétaires intéressés
ont donné leur accord, le ministre de la re
construction et de l'urbanisme peut prendre
en considération ce projet sans constitution
d'association syndicale.
Art. 2. — Les propriétaires intéressés sont

tenus de faire connaître en annexe du pro
jet de remembrement les noms et adresses
des titulaires de droits réels grevant leurs
immeubles.
Chacun de ces titulaires de droits réels est

avisé du projet de remembrement au moyen
d'une lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, qui leur est adressée par
le représentant du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.
Le propriétaire qui n'aurait pas déclaré les

droits réels dont son immeuble était grevé
est responsable du préjudice pouvant résulter,
pour les titulaires de ces droits, de leur non-
dénonciation.

Art. 3. — Sur le vu du dossier complété
éventuellement par les observations des titu
laires de droits réels qui dosent être adres
sées au représentant du ministre de la re
construction et de l'urbanisme, dans les
quinze jours de la réception de la lettre re
commandée visée à l'article précédent, le mi
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme
propose, s'il y a lieu, une modification du
projet ou l'approuve. Cette approbation em
porte de plein droit transfert des terrains et
bâtiments suivant les prévisions du projet.
Les droits réels dénoncés ou non, autres

que les servitudes grevant l'immeuble au
moment du transfert de propriété, sont re
portés dans le même ordre sur le nouvel im
meuble.

La transcription est effectuée à la diligence
soit des intéressés, soit du représentant du
ministre. La transcription des servitudes nou
velles prévues par le projet de remembre
ment est effectuée dans les mêmes condi
tions.

. Art. 4. — Lorsque des parcelles ont déjà
été transférées à une association syndicale,
leurs anciens propriétaries peuvent toujours
donner leur accord h un projet de remembre
ment amiable partiel ou total; les articles
précédents sont alors applicables.
Si le ministre approuve le projet dans !es

Conditions prévues à l'article 3, cette appro
bation emporte transfert dos terrains et bâ
timents correspondants de l'association syndi
cale aux propriétaires.
Art. 5. — Le ministre de la reconstruction

et de l'urbanisme peut charger &it le tréso
rier d'une association syndicale existante, soit
un notaire, d'effjctuer les règlements de
soulte auxquels l'opération de remembrement
pourrait éventuellement donner lieu. Dans ce
dernier cas, tes (honoraires du notaire sont à
la charge de. l'État.
Art. 6. — Les actes, pièces, écrits qui concer

nent l'exécution du remembrement prévu par
la présente loi sont, à la condition de s'y

référer expressément, dispensés du timbre et
exonérés de tous droits d'enregistrement,
d'hypothèque et de greffe.
Les salaires des conservateurs des hypo

thèques sont réduits de moitié et à la charge
de l'État.
Les émoluments des officiers publics et

ministériels, en dehors du cas prévu à l'arti
cle 5, sont réduits de moitié.
Art. 7. — Les articles 62, 61 et 65 de la loi

du 28 octobre 1916 sur les dommages d3
guerre sont applicables aux opérations pré
vues par la présente loi.

ANNEXE N° 166

(Session de 1947. — 2° séance du 27 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les me
sures nécessaires pour fixer au montant du
minimum vital le montant de l'abattement
à la base, dont les émoluments, salaires,

, pensions et rentes viagères bénéficieront
pour le calcul de l'impôt général sur le
revenu, présentée par M. Delfortrie et les
membres du groupe des républicains indé
pendants et apparentés, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en vue de tenir
compte de l'augmentation sensible du coût
de la vie au cours du second semestre de
l'année 1916, le Gouvernement, tout en main
tenant sa décision de blocage des salaires a,
néanmoins, décidé qu'il y avait lieu de reviser
les salaires anormalement bas et de fixer
ces derniers au minimum vital mensuel de
7.000 F par mois.
Par cette mesure, le Gouvernement a im

plicitement reconnu que ce minimum était
celui indispensable pour assurer l'existence
d'un salarié.

Or, en ce qui concerne l'impôt général sur
le revenu, l'abattement à la base n'a subi
aucune modification et il en résulte que ce
minimum est, pour partie, frappé dudit im
pôt, réduisant ainsi les maigres ressources
dont dispose ce salarié.
: Il semble y avoir là une anomalie et c'est
pour cette raison que nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre les -mesures nécessaires
pour fixer au minimum vital annuel le mon
tant de rabattement à la base dont bénéfi
cieront, pour le calcul de l'impôt général sur
le revenu, les traitements, salaires, pensions,
rentes viagères et revenus de toute nature,
et à étendre le bénéfice de cette mesure à
l'Algérie.

ANNEXE N° 167

(Session de 1947. — 2e séance du 27 mars 1917 )

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, prorogeant, modi
fiant et complétant la législation réglant les
rapports des bailleurs et locataires de locaux
d'habitation ou à usage professionnel, par
M. Colardeau, conseiller de la Républi
que v 1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 mars 1917, page 312, 2® co
lonne.)

ANNEXE N° 168

(Session de 1947. — 2e séance du 27 mars 1917 J

RAPPORT fait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre, sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif au remembre
ment amiable en vue de la reconstruction,
par M. Carles, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du 28 mars 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 mars 1917, page 316, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 169

(Session de tl917.— 2e séance du 27 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à préciser la
nature du droit d'enregistrement applicable
aux cessions de droit à indemnité de dom
mages de guerre, pré ; ent ée par MM. Chochoy
Carles et les membres de la commission do
la reconstruction et des dommages do
guerre. conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'es différents textes
précédemment en vigueur sur la réparation
des dommages de guerre ne renfermaient au
cune précision quant à là nature du droit à
la participation de l'État ouvert aux sinistrés
et se bornaient à fixer les conditions dans
lesquelles le droit dont il sîagit pouvait faire
l'objet de cession.
Sous ce régime, et en application de deux

décisions du ministre des finances, des 25
juin 1911 et 17 avril 1912, ces cessions de
vaient être assujetties en principe, au droit
de cession de créance, droit proportionnel ac
tuellement de 1 p. 100 établi par l'article 423
du code de l'enregistrement. Cependant, lors
que l'acte de cession portait, à la fois sur le
droit à la participation de l'État et sur l'im
meuble auquel il s'appliquait, le droit de
vente immobilière était exigible sur la tota
lité du prix, si les conditions requises par l'ar
ticle 18 du code de l'enregistrement n'étaient
pas remplies (stipulation d'un prix particulier
pour les objets mobiliers). Le droit de cession
de créance devait être liquidé sur le montant
de la créance (article 28 du code de l'enre
gistrement) ou sur une déclaration estima
tive des parties si ce montant n'était pas en
core déterminé (article 72 C. E.).
La loi nouvelle du 18 octobre 1946 n» 46 2389

sur les dommages de guerre (Journal officiel
du 29) qui règle la question des réparations
sur des bases entièrement nouvelles, précise,
notamment dans son article 32, alinéa 2, que
le droit à l'indemnité qu'elle alloue pour la
reconstruction ou la reconstitution d'un bien
sinistré aura le même caractère que le bien
considéré et que les cessions de ce droit ne
pourront d'ailleurs intervenir indépendam
ment des cessions des biens auxquelles elles
se rattachent.

S'appuyant sur ce texte, la direction géné
rale de l'enregistrement a estimé, par déci
sion du 30 décembre 1956 qu'il convenait de
taxer à partir du 1er janvier 1947 (date à la
quelle la loi du 28 octobre 1946 est entrée en
vigueur) au même tarif le prix de l'immeuble
sinistré lui-même et le prix de cession du
droit à la participation de l'État dans la re
construction dudit immeuble.

Cette interprétation, pour rigoureuse qu'elle;
soit, n'en est pas moins fondée sur les ters
mes mêmes de la loi nouvelle dont l'objet ce
pendant essentiel était de fixer le caractère
juridique, jusqu'ici contesté du droit à in
demnité.

(1) voir les n°3 : Assemblée nationale
(lre législ.): 812 et in-8° 94.

(1) Voir les n05 : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 22, 23, 57, 92, 95, 270, 509,
633, 779, 992 et in-S° 93; Conseil de la Répu
blique; 163 (année 1917).

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 812, 1057 et in-8° 94; Conseil
de la République: 165 (année 1947),



212 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Mais' celte incidence fiscale de la loi du 28
'octobre 19i6 ne laisse pas de présenter de
graves inconvénients.
Outre qu'elle institue une charge nouvelle

et particulièrement lourde (17 ou 21 p. 100),
elle crée une inégalité choquante entre les
ventes intervenues à compter -du 1er janvier
49 i 7 et celles précédemment conclues.

Dès lors, il importe de sanctionner, par un
texte de loi, le régime fiscal de laveur qui
était appliqué, jusqu'au 31 décembre 19i6, aux
cessions de droits a indemnité.

En conséquence, nous vous proposons
-d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — 11 est ajouté au paragra
phe 2 de l'article 32 -de la loi du 28 octobre
1916, le paragraphe suivant:

« En cas do cession d'un bien sinistré et
nonobstant le caractère mobilier ou immobi
lier du droit à indemnité qui y est attaché,
la cession de ce droit donnera lieu à la seule
perception fiscale applicable aux aliénations
de créances. »

ANNEXE N° 17 0

(Session de 19i7. — 2e séance du 27 mars 1917.)

yROPOSITION DE 101 'tendant à assurer le
respect de la fréquentation scolaire obliga
toire .en subordonnant lo payement des al
locations familiales A la remise du certifi
cat de scolarité mensuel, présentée par
Mme Oyon et les membres du groupe socia
liste S. F. I. <5., conseillers de la Républi
que et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 11 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 4 de la loi du
28 mars 1882 modifiée -décide que l'instruction
primaire est obligatoire pour les enfants des
deux sexes français et -étrangers âgés de six
à quatorze ans révolus. Si le principe de l'ins
truction obligatoire n'est pas remis -sérieuse
ment en question, il existe cependant trop de
parents qui ne veillent pas assez soigneuse
ment à ce que leurs enfants 'fréquentent régu
lièrement l'école.
Aussi les lois des 11 août 1936 et 22 mai

4946 se sont-elles efforcées de renforcer le
contrôle de l'ol)Iigation scolaire. Cette der
nière loi a institué une mesure efficace. En
effet, l'article 7 nouveau de la loi du 26 mars
1882 modifiée prévoit que le certificat d'ins
cription scolaire délivré par le directeur ou la
directrice de l'école ou l'accusé de -réception
établi par l'inspecteur d'académie pour les
enfants qui recevront l'instruction dans leur
la-mille sont exigibles pour la perception des
a-locations famùial-es. lis sont renouvelables
chaque mois.
Cette mesure apparaît d'autant plus efficace

que la sanction ;prévue est immédiate -et ris
que de sembler lourde aux parents récalci
trants. Ajoutons que cette mesure est facile
a appliquer, les enfants pouvant rédiger eux-
mêmes dans la plupart des cas la formule de
certificat et 'la soumettant simplement au vi
sa du directeur;
Mais jusqu'ici ces dispositions ne sont pas

encore mises en pratique. Aussi afin d'obli 
ger tous les organismes chargés du service des
prestations familiales à procéder au contrôle
de la fréquentation scolaire, nous pensons
<iu il convient de modifier la loi du 22 août
1946 sur les prestations familiales en subor
donnant formellement l'attribution des alloca
tions familiales et de salaire unique à là re
mise des certificats de scolarité.
En conséquence, nous TOUS demandons

d'adopter la proposition de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'alinéa premier de l'ar
ticle 22 de la loi n° 46-1835 du 22 août 1946
fixant le régime des allocations familiales est
complété ainsi -qu'il suit:

« Le règlement des allocations familiales et
de salaire unique a lieu à intervalles ne dé
lassant pas UÛ mois. Il est subordonné à ia

production mensuelle par les parties prenan
tes, -du certificat d'inscription scolaire, ou -de
l'accusé de réception envoyé par l'inspecteur
d'académie, 'et délivrés aux enfants ;fges de
six à quatorze ans par application -des arti
cles 4 et 1 de la loi du 28 mars 1S32 modi
fié e. »

(Le reste sans changement.);

ANNEXE N° 171

(Session de 1947. — 2e séance du 27 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la Commission de
l'éducation nationale, -des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition -de résolution de M. (Ott -et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter le
Gouvernement à supprimer les règles de re
-elassement interne pour -certains personnels
de l'enseignement secondaire et de l'ensei
gnement supérieur, par M. Ott, -conseiller
de la République ;(1).

Mesdames -et Messieurs,

La proposition de résolution qui TOUS est
soumise n'a pas besoin d'être étayée par de
longues considérations. Le simple exposé des
faits se suffit à lui-même. L'essentiel a déjà
été dit dans l'exposé des motifs de la propo
sition.
Je veux simplement rappeler que la propo

sition 4-e résolution qui vous est présentée
tend à supprimer l'injustice dont souffre le
personnel de .l'enseignement du second degré
et -de l'-enseignement supérieur.
Au moment où on -déclare -plus que jamais,

nécessaire la préservation et la formation de
l'élite intellectuelle, il -est de simple justice
de faire disparaître -des règlements,' des dis
positions établies dans le passé par les ser- .
vices du Ministère des Finances, uniquement
guidés par un souci de sordide économie, dis
positions qui, dans la pratique, tendent à
brimer les efforts du personnel qui cherche à
s'élever dans la hiérarchie au prix d'elîorts
extrêmement méritoires.

Les règles de reclassement interne que nous
vous proposons de supprimer établissent en
effet que, lorsqu'un fonctionnaire change de
catégorie, son ancienneté de service est éta
blie dans la catégorie nouvelle en multipliant
le nombre des années de services par le rap
port de traitement de base de l'ancienne -caté
gorie et du traitement de base de la nouvelle
catégorie.
Cette multiplication a pour effet, toujours

et d'une façon automatique, une perte d'an
cienneté de plusieurs années qui se traduit
pratiquement par une rétrogradation de classe.
C'est ainsi qu'un professeur titulaire de

4« classe non agrégé change de catégorie
lorsqu'il passe un concours d'agrégation et
se voit, par le jeu du coefficient indiqué plus
haut, reverser automatiquement dans la
5e classe du cadre des agrégés.
Il en est de même lorsqu'un professeur

agrégé du cadre normal est promu -dans- le
cadre supérieur. Il y a, ll aussi, changement
de catégorie et le même jeu du coefficient le
rétrograde d'une classe presque automatique
ment.

Il y a lieu de souligner l'injustice de -ce
système qui pénalise d'une façon particuliè
rement douloureuse les éléments ,les plus
méritants.

Un jeune professeur de collège, qui devient
professeur titulaire de lycée puis passe le con
cours d'agrégé, peut subir plusieurs lois au
cours de sa carrière cette épreuve de reclasse
ment qui est, en fait, un déclassement Il
ne parvient ainsi à la première classe du
cadre supérieur des agrégés que lorsqu'il a
largement dépassé la cinquantaine, tandis que
ses collègues qui n'ont pas cherché à passer
le concours d'agrégation parviennent à la pre
mière classe de leur catégorie plusieurs .an
nées avant.

Je signale, enfin, que cette règle de reclas
sement ne joue pas pour toutes les catégories
de l'enseignement, notamment pour l'ensei
gnement technique. Il y a donc inégalité cho
quante qui ne peut être justifiée par aucune
argumentation.

La seule -opposition légitime qu on puisse
présenter à la mesure de justice *[ue nous
vous proposons est qu'elle aura-des incidences
financières. '-Nous demandons au Conseil -de
la République de ne pas s'arrêter à ces consi
dérations -pour les raisons suivantes :
1° Les incidences financières .seront très

minimes, .car la suppression de ce règlement
de reclassement interne ne jouera que pour
un nombre très restreint de fonctionnaires,
quelques centaines tout au plus : Le crédil
que nécessitera cette mesura -ne dépassera
pas î'ofdre de quelques millions,;
2° Cet inconvénient d'ordre financier sera

largement compensé par le bénéfice moral
qu'en retirera le corps enseignant tout entier.
M. le ministre de l'éducation nationale a

révélé lui-même, devant la commission -com
pétente de votre Assemblée, la profondeur
et la gravité d'une crise de recrutement -qui
frappe spécialement l'enseignement' secon
daire et supérieur.
Nous savons que -les trois quarts au moins

des agrégés reçus aux concours de ces der
nières années désertent l'enseignement public
pour chercher non seulement dans l'activité
privée, mais encore dans d'autres branches
d'administration une carrière à la fois plus
spectaculaire et plus lucrative.
La -mesure modeste que nous vous proposons

aujourd'hui a une valeur de symbole. Elle ap
portera à un -personnel dont l'éloge n'est
jilus à ïaire, car la nation tout entière -est
persuadée de da qualité intellectuelle et mo
rale de ïes -professeurs., une satisfaction mo
rale à laquelle il a droit.
Cette mesure sera aussi comme le symbole

de la volonté -du Parlement de réaliser, par
étapes, cette revalorisation -de la fonction en-
seignartte dont tout le monde en France, et
M. le ministre de l'éducation nationale lui-
même, a reconnu la nécessité.

C'est dans cet esprit qu'au nom de la com
mission unanime de l'éducation nationale de
votre • Assemblée, nous vous -demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Coti*
vernement à supprimer les règles de reclas-*
sèment interne ac-tualleiment en vigueur pour
les personnels enseignants et administratifs
des lycées -et collègues de -l'enseignement du
scond degré et -deséta.blissements d'enseigne
ment supérieur, -de telle sorte que <e person
ne!, -dont la nation apprécie la -culture -et la
dévouement, ne subisse, en passant du cadre
ordinaire au cadre supérieur, aucune rétro
gradation par rapport à d'autres catégories.

ANNEXE N° 172

(Session de it9A7. — 2e séance du 27 mars 1947-1)

JtAPPORT fait au nom de la commission -des
affaires économiques, des -douanes et des
conventions commerciales.sur la proposition
de résolution de M. Liénard et plusieurs da
ses collègues, relative à la police des ani.
maux dans de rayon des frontières -de terre,
par M. Sauer, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de réso
lution n° 48 de M. Liénard et de ses collègues
du mouvement Tépublicain populaire., a pour
objet d'aboutir au rétablissement de la régle
mentation antérieure au 11 août 1943, -en ce
qui concerne la circulation des animaux -dans
le rayon des frontières de terre. Cette prapo-
sition »st .animée du légitime souci déviter
à nos paysans frontaliers des obligations ju
gées inutiles, tracassières -et inopérantes.
Il est apparu à votre commission que le re

tour aux dispositions -de l'ordonnance du
28 juillet 1322 ne pouvait atteindre le but re
cherché. En effet, l'application de ce texte
continuerait à soumettre aux obligations du
du compte ouvert les paysans habitant la zone
des deux kilomètres et demi en deçà des bu*
réaux et brigades des douanes formant la proc

(J.) Voir le n°j Conseil de la République: 60
(année 1917),. ' . '

(1) Voir le n0 : Conseil de la. République: £3
MIL
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mière Hgne. Par contre, seraient exemptés de
ces- oMigalions les maquignons, m-aTcbands de
bastiaux, bouchers et, d'une façon- générale,,
tous ceux qui ne sont pas considérés comme
exploitants ruraux. Les déficits au compte ou
vert te chaque exploitant n'étant plus punis
sables, la fraude 6u bétail à l'exportation de
viendrait un; jeu d'enfant pour les trafiquants
oui' sont en- nombre de long des îrentipres.
L'ordonnance du 28- juillet 1^*22 et )* règle

ment administratif du 15 juillet 1825, dont
cette proposition de résolution demande 1;«
rétablissement, étaient inspiras pu la poli
tique douanière relativement libérale de l'épo
que. Ces1 textes, ont constitué pendant plus
d'un siècle la base de la réglementation appli
cable en matière de- contrôle des bestiaux à
la frontière: Il s'agissait,* alors, de protéger
noire production nationale .contre l'entrée
frauduleuse dir bétail étranger. Une seule pé
nalité. avait été prévuc: payement du double
droit d'entré? pour les animaux trouvés en
surnombre. par rapport aux comptas. Les défi
cits échappaient par contre t toute sanction.
Les circonstances de guerre, qui ont profon

dément modifié notre économie,. ont fait appa
raître dès 1943 la- nécessUé de modifier cette
Réglementation en unifiant et renforçant le
contrôle et en aggravant les dispositions ré
pressive.-. Ge ne Iut plus seulement notre
production nationale qu'il fallut protéger,
mais aussi notre économie et notre ravitaille
ment contre les exportations frauduleuses du
bétail j-ratiquées sur toutes nos frontières de
terre.
Pour ces raisons, la loi du 11 aofit 1943 et

l'arrêté ministériel du 1 février 1514 ont ins
titué une: nouvelle réglementation qui diffère
seasiblement de l'ancienne: actuellement, la
zona du compta ouvert est constituée par une
bande de terrain partant de la frontière et
s'é tendait jusqu'à deux kilomètres en deçà
de la ligne reliant les bureaux et brigades
de douane de première ligne. Cette distance
peut Ctrj portée à 5 kilomètres par arrêté mi
nistériel, et l'arrêté du 7 février 19ii stipule
que les villes villages et bâtiments isolés tou
chés par la ligne intérieure da démarcation
doivent être compris en totalité dans la zone
ûu compte ouvert. Les animaux des espèces
bovine, porcine,, caprine. ovine, chevaline et
leurs croisements font l'objet d'une déclnra-
Uon, qui vise non plu? seulemîmt les étaiblis-
Eements ruraux, mais aussi tous les déten
teurs d'animaux, à quelque titre que ce soit..
ILes pénalités applicables aux excédents et
8-ux déficits sont celles prévues pour la con
trebande, c'est-à-dire le payement du double
de la valeur du produit fraudé. Enfin., la nou
velle- réglementation n'a pas modifié les for
malités exigées- pour les déclarations et pour
l'obtentifi des titres de mouvement.

Les modifications apportées' par la nouvelle
régl^m -ta tien résident donc essentiellement:

d.0- Dans la possibilité d'un élargissement de
in zone du compte ouvert;
2° Dans l'obligation d'une déclaration im

posée à ' t les détenteurs d'animaux pour
lesquels la fraude est à craindre;
3» Dans l'existence de pénalités proportion

nées à la gravité et à la nature du délit.
Il est certain' que la réglementation doua

nière du compte ouvert impose d'ennuyeuses
obligations, à; nos paysans frontaliers. Mais
ces obligations, jugées déjà indispensables il
y a plus de cent ans, constituent aujourd'hui
lune impérieuse nécessité.

Votre commission a estimé qu'il serait -pos
sible, néanmoins, d'assouplir les dispositions
de la loi du 11 août 1913 et de l'arrêté du
f février 1914 en les rendant acceptables
pour les assujettis.
Ainsi, afin de supprimer l'obligation pour

les détenteurs d'animaux de se rendra au
bureau- des douanes, parfois fort éloigné-, pour
y déposer leurs déclarations, ces dernières
pourraient être aussi valablement faites soit
par correspondance, soit par dépôt à la mai
rie de- la résidence du. déclarant, à charge
pour cette- dernière de transmettre au ser
vice des. douanes compétent.
Ces nouvelles méthedes qui pourraient vrai

semblablement être acceptées pa -̂ l'adminis
tration: des douants feraient à" nos ;ejsans
l'économie d'un temps précieux.
Lîarrtlé dir 7 février pourrait être égale

ment modifié' de telle sort» qu'il n'i'n^os.lt
plus- une obligation à l'administration de

comprendre tes villes, villages eu MUments
isolés* traversés, par la ligne de' démarcation
dans; la' zone du compte ouvert, mais, au
contraire, qu'il lui laissât la faculté- da n'ap
pliquer cette disposition qu'en cas de néces
sité absolue provoquée par le danger de
fraude

Enfin, il serait possible de ne prévoir l'obli-
gatoin du compte ouvert que dans les rgions
frontières où. la fraude est à craindre.

L'ensemble de ces modifications rendrait
très supportables les, obligations imposées par
lesi nécessités économiques actuelles.
C'est donc en toute connaissance de cause

et complètement informée que votre commis
sion unanime vous propose d'adopter la pro
position de résolution, suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de' la République invita le Gou
vernement A: assouplir la réglementation-
douanière' actuelle^ concernant la circulation
des animaux dans I® rayon des frontières da
terre et & promouvoir des règles nouvelles
qui, tenant compter des conditions de notre'
économie, n-'impaserait aux assujettis qu'un
minimum d'obligations£

ANNEXE N° 173

(Session de .1917. — 2° séance du 27. mars 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale partant relèvement du montant des
pensions allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires, transmis par M. le
président da l'Assemblée nationale à M. le
président du- Conseil de- la- République (i).
— (Renvoyé à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie).

Paris, le 27 mars 1917.

Monsieur la président,

Dans s» séance du 27 mars 1947, l'Assem
blée nationale, a adopté, après déclaration
d'urgence ,uii' projet de loi portant relève
ment du montant des pensions allouées aux
sapeurs-pompiers communaux volontaires.

Conformément -ux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de- vouloir bien
saisir,, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie da vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Lp président de VAssemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblé) nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LCI

Article unique,' — La pension viagèie à
laquelle à droit le sapeur-pompier non pro
fession- el atteint, en service commandé,
d'une incapacité de travail permanente et
absolue est portée de 12.000 à 21.000 F à
compter du l" juillet 1946.

ANNEXE N° 174

(Session de 1947. — Séance du 28 mars. 1947.)

PROPOSITION1 DE RÉSOLUTION tendant S in
viter le Gouvernement 4 procéder- d'extrême
urgence à l'aménagement des magasins, an
nexes et entrepôts des ex-magasins Dufayel*
rue: da Clignancourt, à Paris, présentée par
M. Germain, Pontille et les membres du-

groupe du rassemblement des gauches répu
blicaines, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la population pari
sienne soutire terriblement, vous ne l'ignorez
pas, de la pénurie de logement; il est inutile
de vous rappeler la foule de ceux qui atten
dent un appartement et qui vivent très sou
vent dans des conditions où la moindre règle .
d'hygiène élémentaire est bannie, sans parler
de l'absence de tout confort; ceci, chacun de
vous le sait et nul n'en ignore les causes dont
une -de celles-ci est consécutive à l'occupation
de très nombreux immeubles pour les besoins
indispensables des servies administratifs.
Par ailleurs, les immenses magasins des an

ciens établissements Dufayel, qui étaient en
core dernièrement occupés par l'armée améri
caine, se trouvent présentement disponib'es,
et il n'apparaît pas, en raison de leur im
mense superficie, qu'ils puissent avant long
temps retrouver leur affectation Kemière. Ces
immenses magasins, peut-être les plus vasies
de Paris, situés dans un quartier très accès,
sible, pourraient à peu de frais, avec des cloi
sons légères, être aménagés en bureaux, cha
que travée étant affectée à un service admi
nistratif d'État.

Également de nombreux comités, groupe
ments ou syndicats professionnels, qui occu
pent dans Paris de très importants immeubles,
pourraient y être logés obligatoirement et li
bérer les appartements qu'ils occupent.
Ces aménagements auraient le double avan

tage: d'abord de grouper daHs un même, local
une grande partie des services administratifs
actuellement disséminés aux quatre coins de
Paris, à tel point qu'il faut parfois une journée
et beaucoup de bonne volonté pour découvrir
le service dont vous avez besoin.
Ensuite, libérer les très nombreux immeu

bles occupés par ces services administratifs
ou privés qui pourraient ainsi reprendre l'af
fectation pour laquelle lis ont été conçus et
soulager en partie la horde de ceux que l'an
goisse du logement introuvable étreint de
plus en plus.
Le problème de l'habitat est à un tel point

crucial en France et surtout à Paris que rien
ne doit être négligé pour le résoudre,, c'est
d'autre part une très importante question so
ciale à laquelle le Gouvernement doit appor
ter toute son attention.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION -

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'extrême urgence les
dispositions en vue de- l'aménagement des
magasins, annexes et entrepôts des anciens
établissements Dufayel, rue de Clignancourt,
à Paris, pour y loger les services administra
tifs publics ou privés occupant présentement
des immeubles destinés à l'habitat, et taire
re tour le plus rapidement possible desdits
immeubles à leur affectation première.

ANNEXE N° 175

(Session de >1917. — Séance du 23 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté pair l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits provi
soires au titre des dépenses militaires pour
de deuxième trimestre de l'exercice 1947,
transmis par 61. le président de l'Assemblée
nationale à JL le président du Conseil de

. la République (i). — (Renvoyé à la com-
mission des finances.),

Paris, le 27 mars 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 mars 1917. l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture- de crédits au titre des dépense»
militaires pour la deuxième trimestre de
l'exercice 194î

(i) Voir Tes nOT r Assemblée nationale
(i™ législ.)-; 885, 1088 et in-8» 99.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(i" législ.).: n»* 1013, 1058 et in-8» n° 99.
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Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, poux avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

, TITRE Ier

. Budget ordinaire. — Dépenses militaires.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires)
pour les dépenses du deuxième trimestre de
l'exercice 19i7, des crédits s'élevant à la
somme totale de 45.103.033.000 F, conformé
ment au détail ci-après: .
Air. 6.331.521.000 lf
Défense nationale, 233.511.000 F.
France d'oulre-mer, 10.211.021.000 F.
Guerre, 21.521.812.000 F.
Marine, 6.793.512.000 F.

Total, 45.103.033.000 F.

N. H. — Pour les états annexés, voir note
à la fin du dispositif.
Ces crédits, qui sont applicables aux dé

penses de l'excrcfce 1917, sont répartis, par
service et par chapitre, conformément à
•l'état A annexé à la présente loi.

TITRE II

Budget extraordinaire. — Dépenses militaires.

Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget extraordinaire de l'exercice
1947 (dépenses militaires), des crédits s'éle
vant à la somme totale de 9.878.273.000 F. Ces
crédits, qui sont applicobles aux dépenses de
l'exercice 1917, so 1 t répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état B annexé
à la présente loi.
• Art 3. — Les ministres sont autorisés à
engager des dépenses s'élevant à la somme
totale de 21.077. 413. 000 F et réparties confor
mément à l'état C annexé à la .présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par l'ar
ticle 2 de la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 4. — Sur les autorisations de pro

gramme accordées antérieurement aux mi
nistres, une somme globale de 15.197.680.000 F.
répartie par chapitre conformément à l'état D
annexé à la présente loi, est annulée-.

TITRE III

Budgets annexes.

Art. 5 — il est ouvert aux ministres, au
titre des budgets annexes, rattachés pour
ordre au budget général de l'exercice 1917,
des crédits s'élevant à la somme totale de

20.607.79G 000 F applicables, tant aux dépenses
du budget ordinaire qu'à celles du budget
extraordinaire, conformément au détail ci-
après:
Constructions aéronautiques, 8.470.635.000 F.
Constructions et armes navales, 5.381 mil

lions 099 000 F.
Fabrications d'armement, 4.026.610.000 F.
Service des essences, 2. 112.172.000 F.
Service des poudres, 675.250.000 F. ,
Total général, 20.GG7.796.000 F.

Ces crédits sont répartis par service et par
chapitre, conformément à l'état E annexes à
la présente loi.
Art. i. — Les ministres sont autorisés à

engager, au litre des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général, des dé
penses s'élevant à la somme totale de 2.145
millions de francs, et réparties conformément
à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 7. — Sut- les autorisations de pro

gramme accordées antérieurement aux mi

nistres. au titre des 2e et 3e sections du bud
get annexe des services industriels de l'arme
ment, une somme globale de 9.2i9.837.000 F,
répartie par chapitre conformément à l'état G
annexé à. la présente loi, est annulée

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 8. — Pendant les six premiers mois de
l'exercice 1917, les ministres sont autorisés à
engager, sur chacun des chapitres figurant à
la cinquième partie: « Matériel, fonctionne
ment des services et travaux d'entretien », des
dépenses dont le total ne pourra excéder de
plus de 50 p. 100 la somme des crédits de
payement successivement ouverts pour le
premier et le second trimestre de l'exercice.
Art. 9. — Le ministre de la guerre est auto

risé à engager, sur les chapitres 3112 et 329
du budget de la guerre, des dépenses égales
à trois fois le crédit du payement ouvert pour
le second trimestre de l'exercice 1917.
Art. 10. — Dans un délai dé dix jours à

compter de la promulgation de la présente loi,
des décrets, pris en conseil des ministres sur
le. rapport du président du conseil, du minis
tre des finances et du ministre intéressé, tra
duiront les mesures d'économie et répartiront
par chapitre les abattements forfaitaires pré
vus aux états.
Ces décrets apporteront les modifications

d'ordre nécessaires aux recettes et aux dé
penses des budgets annexes des services in
dustriels de l'armement. . .
Aucun engagement de dépenses, aucune

délégation de "crédits sur les autorisations
accordées par la présente, loi ne pourront être
effectués avant l'intervention de ces décrets.
Ces décrets devront être- communiqués au

Parlement avant le 15 mai 1917.
Art. 11. — Pour le deuxième trimestre de

l'exercice 1917, des virements de crédits d'un
chapitre à un autre de chacun des budgets
de l'air, de la déhense nationale, de la France
d'outre-mer (dépenses, militaires), de la
guerre et de la marine, ainsi que des bud
gets annexes des constructions aéronautiques,
constructions- et armes navales, fabrication
d'armement, poudres . et essences, pourront
Cire opérés par décret pris sur la proposition
du ministre intéressé et du ministre des fi
nances, après approbation des commissions
des finances du-Parlement.
Toutefois, en ce qui concerne le budget or

dinaire, les virements de crédits ne seront
autorisés qu'à l'intérieur de la même partie
budgétaire.

Art. 12. — ,
Art. 13. — Le ministre de la France d'outre

mer est autorisé à engager en sus des cré
dits de payement accordés, au titre du
compte spécial de l'habillement, du campe
ment, du couchage et de l'ameublement, des
dépenses d'un montant maximum de 1 mil
liard de francs applicables à l'entretien' des
troupes stationnées dans les territoires d'ou
tre-mer.
Art. ll. — Dans le courant du mois de

juin, les ministres des départements militai
res sont autorisés à déléguer au delà des cré
dits provisoires prévue pour les six premiers
mois ie 1917, pour la solde des militaires
non officiers et l'alimentation, les crédits
nécessaires au recomplètement des fonds
d'avances constitués dans les unités, sur les
bases qui ont été fixées par l'article 2 de la
loi n» 46-2922 du 23 décembre 1946.
Art. 15. —
Art. 15 bis. — Dans un délai de trois mois

à dater de la promulgation de la présente loi,
le personnel des missions militaires (guerre,
marine, air) attachées aux postes diplomati
ques français A l'étranger sera réduit dans
les conditions suivantes:

1° Sauf en Grande-Bretagne, aux Etats-
Unis et en U. R. S. S., aucun attaché mili
taire ne pourra avoir un grade supérieur à
celui de colonel ou de capitaine de vaisseau;
2° Dans les postes diplomatiques où, en

vertu de l'alinéa 1° du présent article, les
attachés militaires peuvent être choisis parmi
des officiera généraux, un seul des attachés
pourra appartenir à ce cadre;
3» Aucune mission militaire ne pourra

comporter un effectif supérieur à cinq offi
ciers et cinq sous-officiers ou civils assimi
lés.

Art. 15 ter. — Toute nomination et toute
promotion dans les corps d'officiers généraux
ou assimilés des armées de terre, de mer
et de l'air sont suspendues jusqu'à ce que
des projets de loi portant fixation des effec
tifs par grade des militaires de chaque ar
mée, corps ou service, aient pu Cire dépo
sée! sur le bureau de l'Assemblée nationale.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux

officiers généraux en service dans des terri
toires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.
Art. 15 quater. — Par extension des disDofi-

tions de l'article 3 de la loi du 15 février 1946,
il ne pourra, au cours du deuxième trimes
tre de l'année 1947, être procédé à aucune
création d'emploi ni pourvu à aucune va
cance d'emploi dans le personnel civil des dé
partements militaires.
Art. 16. — Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant
des augmentations de dépenses, ■' imputables
sur les crédits ouverts par les articles 1er,
2 et 5, qui ne résulteraient pas de l'ap
plication des lois et ordonnances antérieu
res ou des dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.

Note concernant les états législatifs annexés.

Par suite de lettre rectificative ou de modi
fications en séance, il y a lieu d'apporter les
corrections suivantes, aux états législatifs an
nexés au projet du Gouvernement déposé de
vant l'Assemblée nationale (n° 1013), docu
ment auquel vous Êtes priés de vous reporter
pour les dotations des autres chapitres et ser
vices.

ÉTAT A

(Crédits ouverts.)

AIR

P. 28. — Chap. 307 : supprimer ce chapitre.
Total pour la 5« partie: réduire le chiffre à

4.071.200.000 F.
P. 30. — Récapitulation du titre Ier : :
5« partie: réduire le chiffre h 4 milliards

71 millions 200.000 francs.
Total pour le titre Ier : réduire le chiffre à

6.767.355.000 F. '
P. 31. — Récapitulation de la section I:
Titre Ier : réduire le chiffre h 6 milliards

767 millions 355.000 francs.
Total pour la section I: réduire le chiffre à

6.950.005.000 F.
P. 32. — Récapitulation générale de l'air:
Section I: réduire le chiffre à 6 milliards-

950 millions 5.000 francs.
Total pour l'air : réduire le chiffre à 7 mil

liards 198 millions 323.000 francs.
Abattement forfaitaire: réduire le chiffre 4

863.799.000 F.
Net: réduire le chiffre à 6.334,524.000 F.

Récapitulation de l'état A.

P. 50. — Air: réduire le chiffre à 6 milliards
334 millions 524.000 francs.
Total: réduire le chiffre à 45.103.033.000 F,

ÉTAT B

FRANCE D'OUTRE-MEH

P. 53. — Chap. 951: numéroter ce chapi
tre: 952. •

ÉTAT D

(Autorisations de programme annulées.)

AIR

P. 61. — Abattement forfaitaire: réduire le
chiffre à 1.225.052.000 F.
Total: réduire le chiffre à 6.969.052.000 F. •

. MARIN?

P. 61. — Abattement forfaitaire: réduire la .
chiffre à 2.32S.623.000 F.
Total: réduire le chiffre à 2.729.328.000 F.
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Récapittlat'.on de l'étût 'D.

P.' Ci. — Air: réduire le chiffre à
F.

Marine: réduire le chiffre à 2.729.323.000 F.
Total: réduire 'le chiffre l 1ô.197\680.t)00 F.

ANNEXE N° 1 7 6

(Session de 1957.— Bûcrtcc du "28 "maïs 1917.)

PROJET DE LOI aJaptô par l'Assemblée natio
nale tendant 'à approuver une convention
conclue entre hrministre des flnanees-et le
-gouverneur de la Banque Ue France au sujet
'du relèvement-du montant de 'avamse per
manente de la Banque qui est port4-de 10 à
f>0 milliards de francs en considération de
l'amplitude actuelle -des mouvements-de
fonds 'publics et en vue de réserver les
avances provisoires de l'institut d'émission
à la couverture des charges exceptionnelles
du Trésor, transmis .par AI. le président de
"Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
\ la commission des finances,)

•Paris, le 2S mars 1917.
Monsieur le .président,

'Dans sa séance du 27 mars 1917, l'Assemblée
nationale.a adopté un projet ee loi tendant
à approuver une convention conclue 'entre le.
ministre des finances et le gouverneur 'de
la Banque de *'ranre au sujetdu relèvement;
lu montant de .l'avance permanente 'de Jà '
Banque qui est porM-*ie 10 A 50 milliards -de i
francs en considération-deiTamplitude actuelle!
des .mouvements de Tonds publics et en vue;
de .réserver les avances provisoires de L'ins-;
mut -d'émission à la 'couverture des charges,
•exceptionnelles du -Trésor.
Conformément aux dispositions de l'article!

20>de la Constitution, j'ai l'honneur de vous;
adresser une expédition authentique de ce?
projet de loi, dont je "Tous prie de -vouloir!
bien saisir, .pour avis, le Conseil 4e la Jlé-Î
publique. • ■ ' I

■Je vous prie ."de vouloir 'bien m'accuser ié- !
ception de cet envoi. j
Agréez, monsieur le président, l'assurance:

4e ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale, \
-Signé: EDOUARD IIERWOT. |

L'Assemblée nationale a diopté le projet de!
.loi-dont la teneur .suit: * i

"PROJET DE LOI

Article unique. - "Est approuvée la conven
tion ci-annexée passée Te 27 mars 1917 entre -
le ministre des finances et le gouverneur de

•4a Banque de France.

CONVENTION

Entre les soussignés: M. "Robert Schuman,
ministre des finances, agissant au nom de
l'État, d'une part, et M. "Emmanuel Monick, .
gouverneur de la Banque de, France, dûment
autorisé par délibération du conseil général
de la Banque de France en date du 27 mars
1947, d'autre part, .il a été convenu , ce qui
suit:

Art. 1". — L'avance permanente accordée
par la Banque de France au Trésor -en exé-
culion des traités et conventions des 10 juin
1857, 29 mars 1878, 31 -octobre 1896, .11 no
vembre 1911, 23 juin 1923 et 12 novembre
1938, est portée de 10 à 50 milliards- de francs
à partir de la promulgation de la loi approu
vant la .présente convention.
Art. .2. — En contrepartie de l'avance con

sentie en application de l'article 1er de la pré
sente convention, un 'bon du Trésor de 40
milliards, sans intérêts, sera 'délivré à la
Banque de France.
Art. 3. — La Banque de France recevra, à

titre de remboursement des frais exposés par
elle pour 'le service de -l'avance -de 40 mil
liards de francs prévue 1 l'a-rli>lf :4<r. un»

commission .calculée sur Te montant d.; cette
,,avance -dans-les conditions fixées -nar l'article
-C de la convention du .20 février 1947.

•Art. i.' — .'La •présente convention est 'dis
pensée des -droits .de timbre et -d'enregis
trement.

Fait -en double exemplaire, h. .Pari;, le 27
mars 19i7.

*, Lu 'et approuvé :
le gouverneur de M Banque de France,

-Signé : EMMANUEL -MONICL'.

Lu et approuvé:
Le ministre des finances.

Signé : SCHUMAN.

ANNEXE N° 177

' (Session de 1947. — séance du 33:mars. 19T7).

PROJET'DE LOI adopté par l'Assemblée natio-
.nale 'portant-dérogation aux disposions de
l'article 10 de la.ioiidu 22 juillet 1922. rela
tive au régime des retraites des agsnte des
«hemirfî de fer cecondaires -d'intérêt géné
ral, xies voies ferrées d'intérêt. local et des
tramways, et -modification de -l'article 1er
'de-to 'loi. rt° ,4fi-2239 du 1G auîtbfe'19it>, trans
mis par M. le -président de l'Assemblée .na
tionale à M. le président du -Conseil -de la

.République ,(1). — (Renvoyé A la coaimts-
'■sion-des moyens de communication et des
■transports (postes, télégraphes et 'télépho
nes, chemins de fer, lignes aériennes, - e te : )

ÎBarls, le:23 mars 1917.

Monsieur, le président, .
Dans sa séance du 28 mars J9l7,TAsïemb!ée

nationale a adopté, après 'déclaration d'ur
gence un projet -de Hoi portant dérogation
aux dispositions de l'article -10 de la loi du
22 juillet 1922 relative au régime-dos -retraites
des agents des chem.ns de 'fer secondaires
d'intérêt général, des voies ferrées .d'intérêt
-local et-destramwavs,^'modification de l'ar
- ticle Aer 'de la loi n» .46<223.> -du 16 -octobre
iQ'Q.

Conformément aux dispositions • de 'l'a?ticle
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique U-J cepro-
jet de loi, -dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de .la Républ:que.
Je vous pria de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le présidait de l'Assemblée nationil?,
Signé: EDOUARD IIEKRIOT.

L'Assemblée 'nationale a adopté le projet
de loi-dont la teneur suit:

PROJET DE -LOI

Art. 1er. — A titre provisoire, pour compter
du 1« janvier 1946 et jusqu'à une date qui
sera fixée par un arrêté du ministre des fi
nances, du ministre des travaux publics et
des transports et du ministre du travail et ie
la sécurité .sosiale, sur proposition du prési
dent du conseil d'administration de la caisse
autonome mutuelle, la caisse autonome mu
tuelle des retraites fonctionnera sous le sys
tème de la répartition par dérogation aux dim-
positions de l'article 10 de la loi du 22 juillet
1922; le fonds de réserve est stabilisé en re
cettes à compter du 1« janvier 1946.
Art. 2. — Le troisième paragraphe de l'ar

ticle premier de la loi n° 46-2239 du 16 oc
tobre 1946 est remplacé par les dispositions
suivantes:

« 3« A titre transitoire, les -agents en ser
vice au 1er janvier 1943, dont le salaire en
trant en ligne de compte pour la retraite a
dépassé le taux de 24.000 F, au cours de l'une
quelconque >• des années antérieures à cette
date, devront verser rétroactivement, à ia
caisse autonome mutuelle, la.part ouvrière
des .retenues pour pension correspondant au
montant de ce dépassement, les compagnies
exploitantes devant verser la part patronale
correspondante qui est à leur charge. » i

ANNEXE IV 17«

(Session de 1917. — Séance du 28 .mars 1947.JT,

^PROJET DE LOI adopté -par l'Assemblée na
tionale portant isxtensw.i en faveur des bé
néficiaires de.la loi -du 22 juillet 1922 des

(dispositions de ta loi n° 40-1718 du 3 août
•1946, transmis par M. Te président de l'As 

. semblée nationale A .M. le président du
Conseil de »la République (1). — (Renvoyé
a la commission des moyens de communi-

• cation et des transports- (postes, télégraphes
•et téléphones, chemins de fer. lignes aôrieû-
' -nés, -.etc.)

Paris, le 28 mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assemblé#

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi portant extension en
faveur des bénéficiaires de la loi du 22 juillet
1922 des dispositions de la loi n» 46-1718 du
3 août 1946.

Conformément aux dispositions de 'l'a rite te
20 de li Constitution, j'ai l'honneur de vous

■adresser .une expédilion authentique >de ee
projet de .loi, dont ;je ivous prie de vouloir
'bien saisir, , pour-avis, 4e Conseil ide la Tlénu-
■blique. v
Je vous prie 'de vouloir bien ni 'accus sr re>

ception cte ;eet envoi.

■Agréez, 'monsieur le -président, ^'assurance
de ma haute considération.

Le -président de iV-AssemMée nationale,
-Signé: iEaouAno TIeBHIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le propt-de
loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1". — En attendant la revision géné
rale des pensions -servies -par la caisse auto
nome mutuelle des retraites des agents des
chemins de fer secondaires d'intérêt général
d intérêt local et des tramways, it est ac
cordé, A compter du 1« juillet 1940, à tous
les titulaires de pensions servies par la caisse
autonome mutuelle de retraites et fondées
sur la durée des services, ainsi qu'a leurs
ayants cause, qui bénéficient de l'indemnitS
de cherlc de vie fixée par l'article l ( r de
la .loi n^ 46-2238 -du .10 octobre 19i'V .une
indemnité.extraordinaire qui -s'ajoutera -aux
indemnités déjà servies .et dont .le taux est
fixé à 25 p. 100 du total de la pension prin
cipale et de l'indemnité de cherté de vie
y afférente.

Cette indemnité -extraordinaire ne pourra
être inférieure à 18.000 .1' par -an pour les
pensions -du -barème.A prévu par l'ordon
nance du 29 novembre 1941 majorant les .in
demnités -de cherté de.vie allouées aux titu
laires des pensions de la loi du -22 juillet 1922
modifiée et à 12.000 "F pour les pensions du
barème B prévu par la même loi, sous réserve
toutefois que le total de la pension princi
pale, de l'indemnité de cherté de vie v affé
rente, de l'indemnité exceptionnelle allouée
par l'article .2 de la loi n=> 46-2238 du JÔ oc
tobre:1916 et de l'indemnité extraordinaire
visée ci-dessus ne dépasse pas six, fois le mon
tant de la pension principale.
Il est garanti aux autres retraités tributaires

de la loi du 22 juillet 1922 des émoluments
au moins égaux à ceux dont ils bénéficie
raient s'is réunissaient les conditions exigées
au premier alinéa ci-dessus. Un comptément
leur sera éventuellement servi à cet effet =ous
forme d'indemnité extraordinaire différentielle.

Art. 2 — A compter du 1" juillet '19i0,
1 indemnité exceptionnelle de 1.900 F allouée
par l'article 2 de la loi n» 46-2238 du 16 oc
tobre 1946 aux titulaires de pensions visées
au barème B prévu par l'ordonnance du
29 novembre 1944 s'appliquera aux pensions
dont le montant annuel (indemnité de cherté
de vie comprise) ne dépasse pas 60.000
au lieu de 30.000 actuellement.

(1) voir les n« : Assemblée nationale
(lre législ.) : n° 1075 et in-S n° 100.

(1) Voir les n»»: -Assemblée nationale (1™
législ.) : 961, et in-8° 102.

- (1) Voir les n" : Assemblée nationale
(lre législ.) 962, et in-8° 103.
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ANNEXE NV 179

(Session de 1947. - Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant relèvement du montant des
pensions allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires, par M. Guénin,
conseiller de la République (1).,

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1947, page 389, 2a co
lonne.)

ANNEXE N° 180

(Session de 1947. - Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission
du travail et de la sécurité sociale sur la

. proposition de résolution de M. Le Goff et
plusieurs de ses collègues tendant à inviter

- le Gouvernement il différer pour les pro
fessions agricoles et dans le seul "domaine
de la perception des cotisations l'applica
tion de la loi n" 46-1990 du 13 septembre
4946 généralisant la sécurité sociale en ce
qui concerne l'assurance vieillesse, par
M. Abel-Durand, conseiller de la Républi
que (2),

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
In extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 26 mars 1917, page 390, lr« co
lonne).

ANNEXE N° 181

[(Session de 1947. - Séance du 28 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à pneurer d'ex
trême urgence aux docteurs-vétérinaires qui
Interviennent dans la protection de la santé
publique et ont la charge de la conserva
tion lu cheptel national, les moyens de
transports nécessaires à l'accomplissement
de leur mission sociale et économique, pré
sentée par MM. Jules Boyer, Charles Brune,
Frédéric Cayrou. Ousmane Soce, Duchet et
Saint-Cyr, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de la produc
tion industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation des vété
rinaires est à l'heure actuelle extrêmement
critique. Nombre d'entre eux se trouvent
dans la quasi-impossibilité d'exercer leurs
fonctions, faute de moyens de transports.

Or, l'activité des vétérinaires est nécessaire
à la vie du pays. Ils interviennent en effet
dans la conservation du cheptel national dont
la valeur et l'utilité croissent chaque jour. Ils
contribuent à la protection de Ii santé publi
que en, assurant l'inspection des denrées ali
mentaires d'origine animale (lait, viande,
poissons, conserves, etc.) et en collaborant
avec les services de la santé publique dans
la lutte contre les maladies communes à
l'homme et aux animaux.

' La situation devant laquelle se trouve la
profession vétérinaire est d'autant plus grave
et plus alarmante que les conditions d'exer
cice de la médecine vétérinaire sont parti
culières et obligent les praticiens à de fré
quents et nombreux déplacements.
La médecine vétérinaire est en effet une

médecine d'urgence; la consultation au cabi
net n'existe pas, saut tans. les grandes villes
pour la médecine des petits animaux. A la
campagne, le vétérinaire doit se rendre obli
gatoirement et rapidement sur place pour
donner ses soins aux animaux malades.

De plus, le vétérinaire ne peut intervenir
d'une manière utile que s'il a immédiatement
sous la main un matériel de contention lourd
et encombrant ainsi qu'un, stock de produits
biologiques et de médicaments. Or, tout ce
matériel ne peut être transporté autrement
qu'en voiture.
. Il con"àent en outre de souligner qu'en rai
son du nom'bre réduit de- vétérinaires ruraux
(3.200 environ) un vétérinaire exerçant à la
campagne parcourt en moyenne, dans un
rayon de 10-15 kilomètres. 100-120 kilomètres
quotidiennement. C'est dire dans quel état
d'usure se trouvent actuellement les voitures
automobiles des vétérinaires qui roulent sans
arrêt depuis 1938-1939. Certains ont été obli
gés de renoncer à leur exercice professionnel, .
leurs automobiles étant inutilisables; d'autres
ont dû réduire considérablement leur activité,
en limitant leur action à un tnès faible rayon.
Cette situation a été à plusieurs reprises

exposée aux pouvoirs publics sans aucun ré
sultat.

Le nombre de voitures attribué à la protes-
sion vétérinaire depuis le Ier octobre est de 7
pour 4.000 praticiens, parmi lesquels on
compte 127 sinistrés totaux, privés de moyen
de transport normal.

4« trimestre 1945: 0.
1« trimestre 1916: 1 Citroën 10 CV.
2® trimestre 1946: 4 Simca 5.
3« trimestre 1946: 0.

4« trimestre 1946 : 2 Peugeot^02.
1 er trimestrel947 : 0.

Il importe, dans l'intérêt général, de remé
dier d'urgence à la situât' on ci-dessus signa
lée dont la gravité et les conséquences ne
seraient échapper.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures pour
fournir d'urgence aux docteurs-vétérinaires
les moyens de transports (voitures automobi
les et pneumatiques), nécessaires pour assu
rer en toute célérité la protection de la santé
publique et la conservation du cheptel fran
çais, ressource indispensable à la vie du pays.
pays.

ANNEXE N° 182

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur la proposition de résolution de
M. Jules Masson et plusieurs de ses collè
gues tendant h inviter le Gouvernement à
étendre le bénéfice de l'allocation men
suelle de 700 F à toutes les personnes rem
plissant les conditions requises par la loi du
13 septembre 1946 dont les ressources ne
dépassent pas un certain total, par M. Jules
Boyer, conseiller de la République (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1947 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1947, page 395, 3° co
lonne).

ANNEXE N° 183

. (session de -1947. — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté ,par
l'Assemiblie nationale, tendant à approuver

. une convention conclue entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Banque
de France au sujet du relèvement du mon
tant de Pavancs permanente de la banque

* qui est porté de 10 à 50 .milliards de francs
en considération de l'amplitude actuelle des
mouvements de fonds publics et en vue de
réserver les avances provisoires de l'institut
d'émission à la couverture des Charges ex
ceptionnelles du Trésor, par M. Alain'Poher,
conseiller de la République, rapporteur gé
néral (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1947, page 397, 1« co
lonne).

ANNEXE N° 184

(Session de 1917.' — Séance du 28 mars 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale attribuant au ministre de la France
d'outre-mer un contingent exceptionnel de
distinctions dans l'ordre national de la Lé
gion d'honneur et dans les ordres coloniaux
à l'occasion des voyages du Président de
la République dans les territoires de l'Union
française, transmis par M. le président do
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). - (Renvoyé
à la commission de la France d'oulre-mer.;

Paris, le 28 mars 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1917 l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi attribuant au mi
nistre de la France d'outre-mer un contingent
exceptionnel de distinctions dans l'ordre na
tional de la Légion d'honneur et dans les or
dres coloniaux à l'occasion des voyages du
Président de la République dans les territoires
de l'Union française.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur . le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERmOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:,

PROJET DE LOI

Article unique. - Il est attribué au minis
tre de la France d'outre-mer, à l'occasion
des voyages du Président de la République
dans les territoires de l'Union française :
a) Un contingent exceptionnel de distinc

tions dans l'ordre nationa de la Légion d'hon
neur et comprenant:
Commandeurs ; 10, >
Officiers : 50.
Chevaliers: 100.

b) Un contingent exceptionnel de distinc
tions dans les ordres coloniaux et «ompri -
nant:

Commandeurs : 24.
Officiers: 90.
Chevaliers: 240.

(1) Voir - les n01 : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 885, 1068 et in-8® 98; Conseil de
la République: 173 (année 1947).
, (2) Voir le n° : Conseil de la République.: 138
(année 1917).

(1) Voir les n° s : Conseil de la Répu
blique- 50, 123 (année 1947).

(1) Voir les n0" : Assemblée nationale
(Ir» législ.).: 1075 et în-8® 100; Conseil de la
République: 176 (année 1947).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(lr® légal.) : 1126, 1147 et in-8» 113.
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ANNEXE N° 185

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT. fait au nom de la commission,des
• moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.), sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,

, portant extension en faveur des bénéficiai
■ des de la loi du 22 juillet 1922 des disposi-
T lions de la loi n» 46-1718 du 3 août 1946,
; par M. Bocher, conseiller de la Républi-
\ que (1).

' NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
:»n extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1947, page 403, in co
lonne.) ,

ANNEXE N° 186

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et .téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.), sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,

- portant dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 10 de la loi du 22 juillet 1922 relative

- au régime des retraites des agents des che-
: mins de fer secondaires d'intérêt général,
: des voies ferrées d'intérêt local et des tram
ways, et modification de l'article 1er de la

, loi n> 46-2239 du 16 octobre 1946, par M. Bo
cher, conseiller de la République (2).

; NOTA. — Ge document a été publié au Jour-
-tici officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 28 mars 1947, page 403, 2« co
lonne.)

ANNEXE N" 187

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portont ouverture de
crédits provisoires applicables aux dépenses
du budget ordinaire (services civils) pour
le deuxième trimestre de l'exercice 1947,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 28 mars 1947, page 416, 2« co
lonne.)

ANNEXE N° 188

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 19i7.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée
nationale, ayant pour objet la ratification
du décret n° 46-2971 du 31 décembre 1946
relatif à l'institution d'un régime de sécu
rité sociale pour les fonctionnaires, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (4). — (Renvoyé à la com
mission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie).

t • - . Paris ,le 28 mars 1947.

■ Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi ayant pour objet
la ratification du décret n» 46-2971 du 31 dé
cembre 1946 relatif à l'institution d'un
régime de sécurité sociale pour les fonction-,
lia ires. . .
Conlormément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser

réception de cet envoi. •
- Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
■ Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

, PROJET DE LOI'
Art. lar. — Est ratifié sous réserve de l'ar

ticle 2 ci-après, le décret n° 46-2971 du 31 dé
cembre 1946 relatif à l'institution d'un régime
de sécurité sociale pour les fonctionnaires.
Art. 2. — L'article 3 du décret précité est

ainsi rédigé :
« Les fonctionnaires reçoivent les presta

tions en nature des assurances maladie, lon
gue maladie, maternité, invalidité dans les
conditions prévues par les législations géné
rales relatives à ces risques ou charges et
par l'organe des sociétés ou sections de
sociétés mutualistes constituées entre fonc
tionnaires ou des unions de ces organismes
qui reçoivent compétence, à cet effet, pour
l'ensemble des fonctionnaires d'une ou plu
sieurs administrations dans une même cir
conscription.

« La couverture desdits risques ou charges
est assurée par une cotisation des fonction
naires et une cotisation au moins égale de
l'État, dont les taux sont fixés par un décret
pris S T le rapport du ministre du travail et
de la sécurité sociale et du ministre des
finances.

« Les sociétés ou sections de sociétés mu
tualistes ou unions de ces organismes prévues
au 1er alinéa du présent article reçoivent, des
caisses de sécurité sociale chargées de l'en
caissement des cotisations, les fonds néces
saires au service des prestations et justifient
auxdites caisses de l'emploi des fonds reçus.
« Au cas où, dans une ou plusieurs adminis

trations d'une même circonscription, il ne
peut être constitué une société ou section de
société mutualiste ou union de ces organis
mes comptant un effectif de fonctionnaires
fixé par décret, les sociétés, sections ou
unions existantes sont habilitées de plein
droit à exercer le rôle de correspondant de la
caisse de sécurité sociale pour leurs membres.
Elles peuvent être habilitées à exercer le
rOle de correspondant pour des fonctionnaires
autres que leurs membres. »

ANNEXE N° 189

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1917.)

AVIS présenté au nom de la Commission des
finances sur la proposition de résolution de
M. LE GOFF et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement à diffé
rer pour les processions agricoles et dans le
seul domaine de la perception des cotisa
tions l'application de la loi- n° 46-1990 du
13 septembre 1916 généralisant la sécurité
sociale en ce qui concerne l'assurance-vieH-
lesse, par M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (1).
NOTA.— Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1947, -page 453, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 190

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 19' 7.)

RAPPORT fait au nom de la commission • de
- la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, interprétant l'ar
ticle 16 de la loi du 16 avril 1946 portant
amnistie, par M. Mammonat, conseiller da
la République (1).

Mesdames, messieurs,- le projet de loi qui
nous est soumis a pour objet de préciser la
portée de l'article 16 de la loi d'amnistie du
16 avril 1946. Cet article est ainsi conçu; » La
présente loi d'amnistie ne saurait en aucun
cas s'appliquer à des faits de collaboration
dans les termes de l'ordonnance du 28 no^
vembre 1941 ».

Si la majeure partie" des faits de collabo
ration est déférée aux cours de justice, en
application de l'ordonnance du 26 juin 1944,
puis de l'ordonnance du 28 novembre 1944,
certains ont été jugés, soit par des juridictions
instituées lors de la Libération, soit par des
tribunaux militaires compétents, en vertu des
articles 553 et suivants du code d'instruction
criminelle, qui en ont connu, soit avant l'ins
tallation des cours de justice, soit parce que
celles-ci n'ont pas été saisies en temps utile.
L'Assemblée nationale, en votant le projet

du Gouvernement, a manifesté l'intention de
ne voir en aucun cas ceux qui ont trahi béné
ficier de l'amnistie, le Gouvernement ayant
fait à ce propos des déclarations formelles.
Votre commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale a été
unanime à considérer avec le Gouvernement
qji'il importait, dans ces conditions, de bien'
préciser la portée de cet article 16 pour ne
pas permettre à des Français collaborateurs
de bénéficier de cette amnistie qui n'est pas
laite pour eux.
Elle donne son approbation à la volonté du

législateur d'exclure du bénéfice de ramnistie
tous les condamnés pour faits de collaboration,
quelle que soit la juridiction ayant statué.
Le projet de loi qui vous est présenté pré*

venant toutes les difficultés d'interprétation,
nous vous proposons en conséquence son
adoption.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ai*
ticle 16 de la loi du 16 avril 1916 sont appli
cables à tous les faits de collaboration définis!
À l'article premier de l'ordonnance du 28 no«
vembre 1944 et à l'article premier de l'ordoni
nance n° 45-507 du 29 mars 1915, quelle que!
soit la juridiction ayant statué.

ANNEXE N° 191

(Session de 1947. — Séance du 28 mars 1947.J

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, attribuant
au ministre de la France d'outre-mer un
contingent exceptionnel de distinctions dansl
l'ordre national de la Légion d'honneur et
dans les ordres coloniaux A l'occasion des
voyages du Président de la République dans
les territoires de l'Union française, par;
M. Guirriec, conseiller de la République (2)«

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1917. (Compte rendu:
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1047, page 456, 2« co
lonne.)

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 962, et in-8° 103; Conseil de la

•République: 178, année 1947.
• (2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 961 et in-8° 102; Conseil de la
République, 177 (année 1947).

(3) Voir les n0' : Assemblée nationale
(1™ législ.): 968, 1013 et in-80 91; Conseil de
Jà République: 157 (année 1947). -
i (4) Voir les n»« : Assemblée nationale
(1'» législ.) : 253, 755, 912 et in-6» 114.

(1) Voir les ne» : Conseil de la République : 138,
180 (année 4917). - -

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(lre législ.): 514, 665 et in-8° 75; Conseil da
la République: 127 (année 1947).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 1126, 1147 et in-8° 113; Conseil
de la Rémublique: 184 (année 1917).
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ANNEXE N' 192

(Session de 19i7. — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de :
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, ayant pour objet la ratification du
décret n° 46-2971 du 81 décembre 1946, re
latif à l'institution d'un régime de sécurité
sociale pour les fonctionnaires, par M. Tré
mentin, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré- ,
publique du 23 mars 1947, page 457, lr8 co
lonne.)

ANNEXE N° 193

(Session de 1947; — Séance du 28 mars 1947.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires au titre des dépenses
militaires pour le deuxième trimestre de
l'exercice 1947 par M. Alain Poher, conseil
ler de la République, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
val officiel du 29 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 mars 1917, page 457, 3» co
lonne.)

ANNEXE N° 194

(Session de 4947. — Séance du 28 mars 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, instituant une carte d'acheteur
pour les professionnels du bétail et de la
viande, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (3). — (Renvoyé
& la commission du ravitaillement.)

Paris, le 29 mars 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi instituant une
carte d'acheteur pour les professionnels du
bétail et de la viande.

■ ' Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de.
ce projet de loi, dont je. vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

. . Le président de l'Assemblce nationale,
Signé : EDOUARD IltruuoT*

L'Assemblée nationale a -adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI . |
Art. 1er . — A titre transitoire les opérations :

commerciales d'achat de bétail et d'achat de
viandes de boucherie et de charcuterie ne

peuvent être effectuées que par des profes-i
sionntls titulaires d'une carte spéciale d'ache-|
leur et agissant -en personne. ^ ■
Art. 2. — La carte visée ii l'article premier '

est accordée et peut être retirée par le préfet
du département dans lequel est située l'exploi
tation commerciale, après avis du conseil dé
partemental de la viande. Elle est 'délivrée
aux intéressés par le 'directeur départemen
tal du ravitaillement général.
Art. 3. — Des arrêtés signés conjointement

par les ministres de l'économie nationale,
de l'agriculture, du commerce et le haut com
missaire à la distribution, après avis du con
seil national de la viande fixeront, pour les
diverses catégories de professionnels, le?
conditions -d'attribution et de retrait de la
carte d'acheteur ainsi que les dates d'appli
cation des dispositions de la présente loi.
' Art. 4. — Le nombre des cartes d'acheteur
attribuées dans chaque département ne doit
pas dépasser, pour chaque catégorie de pro
fessionnels, celui des commerçants inscrits au
registre du commerce à la date du 2 septem
bre 1939, sauf dérogation accordée par le haut
commissaire A la distribution.

Art. 5. — Les recours contre les décisions
des préfets en matière d'attribution et de re
trait des cartes d'acheteur sont portés devant
le haut commissaire à la distribution qui sta
tue après avis du conseil national de la viande.
Art. C. — Aucune carte professionnelle ou

accusé de réception d'une demande de carte
professionnelle ne peut être délivré aux pro
fessionnels «les commerces du bétail et de
la viande jusqu'aux -dates dont la fixation est
prévue par l'article 3 de la présente loi.
Art. 1. — La délivrance' des cartes d'ache

teur -donne lieu à la perception d'une rede
vance de 1.000 F par carte au profit du bud
get général. La .carte est valable pour la durée
d'un an; elle pourra être validée pour des
périodes de mémo durée par l'apposition d'un
timbre d'une valeur de 5C0 F. Cette opération
sera effectuée par le directeur départemental
du ravitaillement général qui aura délivré la
carte d'acheteur.

Art 8. — Les infractions aux dispositions
de la présente loi seront constatées, poursui
vies et réprimées conformément aux dispo
sitions de l'ordonnance n° 43-14S4 du 30 juin
4945.

ANNEXE N° 195

(Session de 1947. — Séance -du 29 mars 1947.)

PROPOSITION DE LOI - adptée pr l'Assemblée
nationale tendant à interpréter l'article 33
du statut des beaux ruraux (ordonnance
du 17 octobre 1943, modifiée par la loi du
13 avril 1916), transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M, le pré
sident du Conseil d la Iîépublique (1). —
(Renvoyée à la commission de Fagrlcul-
1ure.)

Paris, le 28 mars 1917. "■

Monsieur le président,

Dans sa séance -du 28 mars 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après -déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant a
interpréter l'article 33 du statut des baux ru
raux :( ordonnance du 17 octobre 1915, modi
fiée par la loi du 13 avril 1946).
Conformément aux dispositions do l'article 20
de Ji Constitution, j'ai l'honneur de vous
adreser une expédition .authentique de 'cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour. avis, le conseil de la Répu
blique.

Je vous .prie de vouloir bien m'accuser ré»
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée vatiofiale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions suivantes,
Qui ont un caractère interprétatif, sont in
sérées avant le dernier alinéa de l'article 33
de l'ordonnance du 17 octobre 1945, modifiée!
par la loi du 13 avril 1940:

« Le refus de renouvellement motivé par
l'exercice du droit de reprise peut être déféré
par le preneur, dans les quatre mois du
congé, -au tribunal paritaire compétent

« Le congé ne pourra Être validé si le pTO-
neur établit que celui qui -excipe du droit de
reprise ne se trouve pas dans les conditions
permettant l'exploitation effective et perma
nente du fonds prévues au paragraphe *1®
du présent article. »

ANNEXE N° 196

(Session^de 1947. — Séance du 29 mars 1947.))
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative aux tribunaux paru

- taires compétents pour statuer sur les con
testations entre bailleurs et preneurs de
baux ruraux et interprétative de l'article
22 bis du statut des eaux ruraux (ordon
nance du 17 octobre 1945, modifiée par la
loi du 13 avril 1946), transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale, à M. la
président du Conseil de la République (1).

- — (Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.)

Paris, le 28 mars 1947

Monsieur le président, -
Dans sa séance du .28 mars 1M7, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi relative aux
tribunaux paritaires compétents pour statuet
sur les contestations entre bailleurs et- pre
neurs de baux ruraux et interprétative de
l'article 22 bis du statut des taux ruraux
(ordonnance du 17 octobre 1945, modifiée par
la loi du 13 avril 1946).
Conformément aux dispositions de l'article

2J de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.,
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. •
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ' ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l»r . — L'ordonnance du -4 décembre
1944, modifiée par la loi du 13 avril 1946, est
complétée par un article 3 bis ainsi conçus

« Lorsque; après deux convocations u quinze
jours d'intervalle, le tribunal paritaire cantonal
ou .d'arrondissement ne peut se réunir au
complet, le président statue seul, après .avoiij
pris l'avis des assesseurs présents. »
Art. 2. — Les assesseurs désignés aux élec

tions auxquelles il a ou aura été procédé de
puis la promulgation de loi du 33 avril 1946,
sont 'Confirmés dans leur mandat -et exerce
ront leurs Jonctions jusqu'au & décembre
1947.
Art. 3. — Les 'alinéas 4 et 5 de l'article

22 bis ajouté à l'article 22 de l'ordonnance du
17 octobre lt'iD par l'article 1G de la loi du
13 avril 1946, doivent être considérés comme
Iormant un article distinct portant le nu
méro 22 ter.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
(1" législ.): 233, 755, S28 912 et in-8» 114;
Conseil de la République: 188 (année 1947).

(2) Voir les .nos : Assemblée nationale
(1™ législ.)-: 1043, 1058 .et in-8» -99.; Conseil
de la République: 175 (année 1917).

(3) Voir les nM : Assemblée nationale
(1" législ.) : 1080 et in-S» 115

(1) Voir les noa : Assemblée nationale
(lrô législ.) ; 107&, -et in-S° 118»

•(!) Voir les noa : Assemblée nationale
(1" législ.) .: 1077 et in-S° 117,
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En conséquence, les dispositions de cet ar
ticle ne concernent pas la modification du par
tage des fruits et la suppression des redevan
ces prévues aux alinéas 1er. 2 et 3 de l'article
22 -bis, ces dernières dispositions ayant effet
k compter de l'année Culturale 1945-1946.

ANNEXE N° 197

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant la loi du 26 avril 1946 portant
dissolution d'organismes professionnels et
organisation, pour la période transitoire, de
la répartition des produits industriels, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. 13 président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 28 mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi modifiant la loi du
26 avril 1946 portant dissolution d'organismes
professionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits in
dustriels.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

da ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La date du 31 mars 1947 prévue
à l'article 168 de la loi n° 45-2154 du 7 octobre
1916 modifiant le deuxième alinéa de l'arti
cle 1er de la loi n° 46-S27 du 26 avril 19i6 est
remplacée par la date du 30 septembre 1947.
Art. 2. — Jusqu'à la date prévue ft l'arti

cle 1er de la présente loi, l'office central de
répartition des produits industriels sera financé
par une taxe sur l'énergie.
Art. 3. — Le dernier paragraphe de l'arti

cle 1er de la loi du 26 avril 1916 portant dis
solution d'organismes professionnels et orga
nisation, pour la période transitoire, de la
répartition des produits industriels, est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Il devra être procédé, avant le 30 juin
4947, u. une revision générale des décisions
réglementaires ou. particulières des conven
tions ou accords pris en vertu de ces actes
et ordonnances. La revision aura lieu par
arrêtés des ministres intéressés, après avis
des comités consultatifs prévus à l'article 7. »
Art. 4. — . .

Art. 5. — A compter de la promulgation de
la présente loi, les sanctions prévues à l'arti
cle 14 de la loi-provisoirement applicable du
29 juillet 1943 réglant le contrôle et la répres
sion des infractions en matière de réparti
tion des produits industriels, seront pronon
cées par les ministres de la production indus
trielle et du commerce sur avis conforme d'un
comité du contentieux, comportant des repré
sentants des divers ministères intéressés, l'au
teur de l'infraction ayant été au préalable mis
en demeure de fournir ses explications dans
un délai de huitaine.
La composition et le fonctionnement du

comité du contentieux susvisé seront fixés
par arrêté des ministres de la production
industrielle et du commerce.
Ce comité devra obligatoirement compren

dra un nombre de professionnels égal au tiers
de ses membres.

Art. 6. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 20 de la loi susvisée du 29 juillet
1943, les sanctions prononcées sur avis con
forme du comité du contentieux ne pourront
être attaquées que par la voi3 du recours
pour excès de pouvoir devant le conseil d'État.
Les recours gracieux contre les décisions

prononçant des amendes inférieures ou égales
à 100.000 F ne pourront être exercés que dans
un délai de quinzaine à dater de la notifica
tion de la décision de sanction, par lettre
recommandée avec accusé de réception.
Art. 7. * « ■ a >; * . . - "• . .■ .« . • • > »

ANNEXE N° 198

»

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio-
' nale, concernant l'indemnité mensuelle
temporaire exceptionnelle et instituant un
supplément temporaire pour charges de
famille, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 29 mars 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi concernant l'indem-
nil-é mensuelle temporaire exceptionnelle et
instituant un supplément temporaire pour
charges de famille.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République. .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il estalloué aux salariés du
commerce et de l'industrie ii la charge des
employeurs, et jusqu'au 1er juillet 1947, une
indemnité exceptionnelle temporaire dont le
taux et les modalités sont fixés par un arrêté
du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre de l'économie nationale.

Art. 2. — L'indemnité mensuelle tempo
raire et exceptionnelle visée à l'article 1«
ne donne lieu à retenue ni au titre des
contributions prescrites par la législation de
la sécurité sociale, ni au titre de l'impôt sur
les traitements et salaires.

Toutefois, elle entre en compte dans le
calcul des indemnités journalières de l'assu-
rance-maladie et des indemnités mensuelles
de l'assurance de longue maladie et des pen
sions d'invalidité; des indemnités, journaliè
res et des rentes allouées en cas d'accidents
du travail.

Art. 3. — 11 est attribué aux salariés rele
vant des caisses d'allocations familiales ins
tituées par l'article 1er de l'ordonnance du
4 octobre 1945, un supplément temporaire
pour charges de famille égal à 100 p. 100
des allocations familiales et de salaire unique
dont ils bénéficient.

Le bénéfice des dispositions du présent
article pourra être étendu par décret pris
sur le rapport des ministres intéressés aux

chemins de fer, à la marine marchande, aux
mines et aux industries électriques et ga
zières.

Tout relèvement éventuel du taux des pres
tations familiales s'imputera, à due concur
rence, sur le supplément fixé au premier
alinéa du présent article.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi,
ainsi que celles de l'arrêté susvisé du minis-
tro du travail et de la sécurité sociale et du
ministre de l'économie nationale prendront
effet à compter du 1er février 1947.
Art. 5. — Les sanctions prévues à l'article 7

du décret du 10 novembre 1939, dont les dis
positions relatives à la réglementation des
salaires ont été prorogées par l'article 11 de
la loi n» 40-2924 du 23 décembre 1946, sont
applicables en cas d'infraction aux disposi
tions de la présente loi..

ANNEXE N° 199

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 19V7.i

RAPPORT fait au nom de la commission du
ravitaillement sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, instituant une
carte d'acheteur pour les professionnels du
bétail et de la viande, par M. Lefranc,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 mars 1917, page 484,
lr» colonne.)

ANNEXE N° 200

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 1947.))

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi. adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
interpréte^ l'article 33 du statut des baux
ruraux (ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 1946), par
M. Brettes, conseiller de la République (2)«

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 mars 1947, page 490,
2° colonne.)

ANNEXE N° 201

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 1947.J)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à interpréter l'article 33 du statut des baux
ruraux (ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 1946), par
M. Minvielle, conseiller de la République (3)<

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 mars 1947, page 490,
2« colonne.)

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
,(lre législ.).: 1805 et in-8° 116,

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(lr» législ.).: 1079 et in-8° 119,

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(lre législ.): 1080 et in-8° 115; Conseil de la
République: 194 (année 1947).

(2) Voir les n°" : Assemblée nationale
(Ire législature): 1076 et in-8° 118; Conseil de
la République: 195 (année 1947).

(3) Voir les n°s : Assemblée nationale
(lre législature): 1076 et in-8° 118; Conseil de
la République: 195, 200 (année 1947).
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ANNEXE N° 202

[(Session de 1917. - Séance du 29 mars 1947,)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, relative aux
tribunaux paritaires compétents pour statuer
sur les contestations entre bailleurs et pre
neurs de baux ruraux et interprétative de
l'article 22 bis du statut des baux ruraux
(ordonnance du 17- octobre 1915. modifiée
par la loi du 13 avril 1946), par M. Brettes,
conseiller de la République (1).
NoTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 29 mars 1917, page 493,
lr« colonne.)

ANNEXE N° 203

(Session de 1917. — Séance du 29 mars 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au x tribunaux paritaires compétents pour
staUher sur les contestations entre bailleurs

et preneurs de >aux ruraux et interprétative
de l'article 22 bis du statut des baux ruraux

(Ordonnance du 17 octobre 1915, modifiée
par la loi du 13 avril 1946), par M. Min
vielle, conseiller de la Rédpuiblique (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 mars 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 mars 1917, page 493,
l 1'8 colonne.)

ANNEXE N° 204

[(Session de 1917. - Séance du 29 mars 1917.)
RAPPORT lait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, mo
difiant la loi du 26 avril 1916 portant disso
lution d'organismes professionnels et orga-
.nisation, pour la période transitoire, de la
répartition des produits industriels, par
il. Debray, conseiller de la République (3).

NOTA. — Ce document a été publié , au
'Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
trendu in extenso de la séance du Conseil de
fia République du 29 mars 1917, page 496,
B° colonne.) *

ANNEXE N° 205

[(Session de 19£7. - Séance du 29 mars 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission de
ia production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, mo-
dilumt la loi du 26 avril 1946 portant- disso
lution d'organismes professionnels et orga-

1 nisali®n, pour la période transitoire, de ta
répartition des produits industriels, par
Bt. Pairault, conseiller de la République (4).
NOTA. — Ce document a été publié au

1Journal officiel du 30 mars 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

Jà République du 29 mars 1947, page -497,
il" colonne )

ANNEXE N° 206

(Session de 1947. - Séance du 29 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOT, adoptée par l'Assemblée
nationale, relative au statut des entreprises
de groupage et de distribution des journaux
H publications périodiques, transmise par
M. le président do l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission de
la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 29 mars 1917.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mars 1917, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi relative au
statut des entreprises de groupage et de dis
tribution des journaux et publications pério
diques.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi dont je Tous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien" m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . - La diffusion de la presse im
primée est libre.
Toute entreprise de presse est libre d'as

surer' elle-même la distribution de ses pro
pres journaux et publications périodiques par
les moyens qu'elle jugera les plus- conve
nables à cet effet.

Art. 2. — Le groupage et la distribution
de plusieurs journaux et publications pério
diques ne peuvent être assurés que par des
sociétés coopératives de messageries de presse
soumises aux dispositions de Ta présente loi.
Toutefois, la distribution des exemplaires

destinés aux abonnés n'est pas régie par les
prescriptions de l'alinéa ci-dessus.

TITRE Ier

Statut des sociétés coopératives
de messageries de presse.

Art. 3. — Sous réserve des dispositions de
la présente loi, les sociétés coopératives de
messageries de presse sont régies par les dis
positions du titre III de la loi du 24 juillet
1867.

Art. 4. — A peine de nullité, l'objet des
sociétés coopératives de messageries de presse
est limité aux seules opérations de distribu
tion et de groupage des journaux et publica
tions périodiques, édités par les associés de
la société coopérative. Toutefois, cette limi
tation ne fait pas obstacle à l'accomplissement
des opérations commerciales relatives à l'uti
lisation des divers éléments du matériel
qu'elles emploient à cet effet. Si les sociétés
coopératives décident de confier l'exécution
de certaines opérations matérielles à des en
treprises commerciales, elles devront s'assurer
une participation majoritaire dans la direc
tion de ces entreprises, leur garantissant l'im
partialité de cette gestion et la surveillance
de leurs comptabilités.
Art. 5. — Le capital social de chaque so

ciété coopérative ne peut être souscrit que
par les personnes physiques ou morales pro
priétaires de journaux et périodiques qui au
ront pris l'engagement de conclure un contrat
de transport (ou de groupage et de distribu
tion) avec la société.

Toute infraction aux dispositions du présent
article est punie d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 50.000

à 500.000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice de la dissolution
de la société, qui pourra être prononcée à la
requête du ministère public.
Devra être obligatoirement admis dans la

société coopérative tout journal ou périodique
qui offrira de conclure avec la société un
contrat de transport (ou de groupage et de
distribution) sur la base du barème des tarifs
visé à l'article 10 ci-après.
Art. 5 bis. - Le Gouvernement est autorisé,

pendant une période d'un mois à dater de
la promulgation de la présente loi, à donner,
par décret délibéré en conseil des ministres
et contresigné par tous les membres du Gou
vernement, la garantie de l'État aux ouver
tures de crédits bancaires consentis à toute
société coopérative de messageries de presse
qui serait constituée, conformément à l'arti
cle 5 ci-dessus, dans des conditions de con
trôle garantissant aux entreprises l'accès libre
et égal à ses services et ce, dans la limite
totale de deux cents millions de francs et
d'un maximum de 50 p. 100 desdites ouver
tures de crédits.

11 sera rendu compte au Parlement pour
le 30 avril 1947 des conditions dans lesquelles
le Gouvernement aura usé de l'autorisation
ci-dessus.

Art. 6. - L'article 49 de la loi du 24 juillet
1867, modifiée par la loi du 2 mars 1913, n'est
pas applicable aux sociétés coopératives de
messageries de presse.
Art. 7. - Les sociétés coopératives de mes

sageries de presse assurant la distribution des
journaux et publications périodiques doivent
comprendre au moins trois associés, quelle
que soit leur forme.
Art. 8. — L'administration et la disposition

des biens des sociétés coopératives do messa
geries de presse appartiennent à l'assemblée
générale à laquelle tous les sociétaires ont le
droit de participer. Quel que soit le nombre
des parts sociales dont il est titulaire, chaque
sociétaire ne pourra disposer, à titre person
nel, dans les assemblées générales, que d'une
seule voix.
Art. 9. — Tout directeur d'une société

coopérative de messageries de presse doit être
de nationalité française, majeur, domicilié et
résidant -en France, pourvu de son entière
capacité civile et de la plénitude de ses droits
civiques.
Les fonctions de directeur d'une société

coopérative de messageries de presse assurant
une distribution À l'échelon national sont in
compatibles avec celles de directeur d'un jour
nal quotidien ou d'un journal périodique ou
de directeur d'une agence de presse, d'infor
mation, de reportage photographique ou de
publicité et avec toutes autres fonctions, soit
commerciales, soit industrielles, soit agricoles
qui constitueraient rémunération principale de
ses activités.

Art. 10. - Xe barème des tarifs de messa
geries est soumis à l'approbation de l'assem
blée générale. Il s'impose à toutes les entre
prises de presse, clientes de la société coopé
rative.

Art. ll. — Les excédents nets résultant de
la gestion et non réinvestis en matériel d'ex
ploitation, pour chacun des exercices, sont
répartis entre les associés au prorata des
affaires faites avec la société coopérative par
chaque associé.
Une fraction au moins égale à 25 p. 100

des excédents distribués est attribuée à l'en
semble du personnel de l'entreprise.
Art. 12. — La comptabilité des sociétés

coopératives de messageries de presse doit
être tenue conformément aux dispositions
d'un plan comptable qui sera arrêté par un
règlement d'administration publique. Le bilan
desdites sociétés devra être établi conformé
ment à ce plan.
Art. 13. - Toute société coopérative de mes

sageries de presse doit publier chaque année,
dans un délai de six mois après la clôture
de l'exercice comptable, dans un bulletin
d'annonces légales:

1® Le dernier bilan social approuvé ;
2° Le montant des subventions et prêts

d'argent, sous quelque forme que ce soit,
tels que dons, versements ou comptes cou
rants, avances sur commandes, etc., lors
qu'une telle opération dépasse 50.000 francs,
avec mention des noms, professions, natio
nalités et domiciles des bailleurs de fonds.
Les infractions au présent article seront

punies 4'ua emprisonnement go sir mois à

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
Tir" législature) : 1077 et in-8° 117 ; Conseil de
Jà République: 196 (année 1917).

(2) Voir les noa : Assemblée nationale
^l™ législature): 1077 et in-8° 117; Conseil de
jà République: 196, 202 (année 1917).

(3) Voir les n° s : Assemblée nationale
f(iro législature): 10S5 et in-8° 116; Conseil de
la République: 197 (année 1917).

'<-!) Voir les nos : Assemblée nationale
Hlr° législature): 1085 et in-8° 116; Conseil de
jla République! 197, 204 (année 19171a (1) Voir les n° s : Assemblée nationale

Ilre Itfgisl.li ë5ij - 424S et in-£°- i25. ,
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deux ans et d'une amende de 50. €00 S 500.000
francs ou de l'une de ces deux peines seule
ment.
Art. 14. — Le contrôle <3e la comptabilité

et de la documentation financière visée à
l'article -ci-dessus, est assuré par le secré
tariat" permanent du conseil supérieur des
messageries de presse créé par la .présente
loi.
Les résultats de ces vérifications seront

communiqués, au parquet territorialement
compétent, au servic» de documentation ratta
ché au département ministériel chargé de
l'information et au conseil supérieur des mes
sageries de presse.
Le ministre chargé de l'information et le

ministre des finances- pourront, d'autre part,
demander à des magistrats de la Cour des
Comptes de procéder à toutes; vérifications
de la comptabilité des sociétés coopératives
de messageries de presse.

TIRE II

Du conseil supérieur des messageries
de presse.

Art. 15. — 11 est créé un conseil supérieur
des messageries de presse dont le rôle est
de coordonner l'emploi des moyens de trans
ports à longue distance utilisés par les socié
tés coopératives de messageries de presse,
do faciliter l'application de la présente loi
et d'assurer le contrôle comptable par l'inter-
niédiaiire de son secrétariat permanent.
Art. 16. — Le conseil supérieur des mes

sageries de presse est composé comme suit:
i'n représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre des affaires

étrangères.
Un représentant du ministre de l'économie

nationale; v.
Un représentant du ministre des transports;
Un représentant du ministre chargé des

postes, télégraphes- et téléphones;
Un représentant du ministre chargé de

l'information;
Trois représentants des sociétés coopérati

ves de messageries de- presse désignés par
les organisa lions professionnelles les plus
représentatives, ou, à défaut, par une assem
blée générale des sociétés coopératives des
messageries de presse ;
Neuf représentants des organisations profes

sionnelles de presse les plus représentatives;
Deux représentants des dépositaires de jour

naux et publications périodiques désignés par
les organisations professionnelles les plus re
présentatives ou, à défaut, par une assemblée
générale des dépositaires:
Un représentant des entreprises commer

ciales concourant à la distribution de la
presse;
Trois représentants du personnel occupé

dans les entreprises de messageries de
• presse, désignés -par les organisations, syndi
cales les plus représentatives ;
Le président de la Société nationale des

chemins de fer français ou son représentant;
Le président de la compagnie Air France:
Le président de l'organisation professionnelle

la plus représentative des transporteurs par
route ;
Le président du conseil supérieur des messa

geries de presse est élu pour un an par les
membres du conseil; il est rééligible.
Il nomme les membres du secrétariat per

manent
Les frais afférents au fonctionnement du

conseil et du secrétariat sont à là charge des
sociétés coopératives de messageries de presse
régies par la présente loi.

TITRE III

Du sort des biens des messageries laciette.

Art. 17. — En attendant l'organisation des
sociétés coopératives prévues par la présente
loi, les réquisitions actuellement en vigueur
sont maintenues et régularisées. Le ministre
chargé de l'information et le ministre chargé
des postes, télégraphes et téléphones laissent
les biens sur lesquels portent les réquisitions
à la disposition des Messageries françaises de
presse, ou de toute société qui pourrait provi
soirement leur être substituée, contre le paye
ment d'une juste indemnité. Un cahier des
charges subordonnera cette mise à la dispo

sition à l'engagement pris par le bénéficiaire
de la réquisition de traiter sur un plan d'éga
lité tous les journaux, indépendamment de
leur orientation politique. Seules, les consi
dérations commerciales et techniques entrent
en ligne de compte pour l'établissement du
prix de la distribution.
Art. 17 bis. — Une loi ultérieure fixera le

sort du matériel et des entreprises de distri
bution actuellement réquisitionnés.
Art. 17 ter. — Le conseil supérieur des mes

sageries de presse nommera auprès de chaque
coopérative tm commissaire pris dans son sein
parmi -les représentants de l'État.
Ce commissaire pourra s'opposer, après avis

du conseil supérieur des messageries de
presse, à toute décision altérant le caractère
coopératif de la société ou compromettant son
équilibra financier.
Il pourra également exercer son contrôle sur

les entreprises commerciales visées à l'ar
ticle k et dans lesquelles les coopératives de
messageries de presse auraient una partici
pation majoritaire.
Il pourra s'opposer à toute décision de ces

"entreprises qui aurait pour conséquence d'al
térer le caractère coopératif ou de compro
mettre l'équilibre financier des sociétés visées
à l'article 2. Ce contrôle sera limité au seul
secteur des messageries.

ANNEXE N° 207

(Session da 1947. — Séance du 29 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur. le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
concernant l'indemnité mensuelle tempo
raire exceptionnelle et instituant un sup
plément temporaire pour charges de famille,
par M. Bernard Lafay, conseiller de la Répu
blique (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 30 mars 1947. (Compte rendu
in extensa de la séance du. Conseil de la Ré
publique du 291 mars 1947, page 499, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° 208

(Session de 1917. — Séance du 29 mars 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à doter l'Algé
rie d'une Constitution, présentée car
MM. Salah, Mohamed-Salali Bendjelloul, Sid-
Cara, Abdelmadjid Ou Rabali,, conseillers de
la République, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis quelque temps,
plusieurs projets de statuts de l'Algérie
ont vu le jour. Des partis politiques,, des
personnalités, le Gouvernement lui-môme, ont
présenté chacun le leur. A l'heure actuelle,
plusieurs textes sont déposés devant la Parle
ment.
Chacun prétend résoudre le problème algé

rien selon sa doctrine ou ses tendances. Les
représentants des populations algériennes sont
loin d'être d'accord entre eux sur les prin
cipes. les fins et- les modalités d'application
du statut dont ils veulent doter l'Algérie.-
Nous pensons qu'il n'est pas démocratique

d'imposer aux populations algériennes un sta
tut qu'elles n auraient pas librement établi
elles-mêmes. Ce serait d ailleurs anticonstitu
tionnel.

A notre avis, le seul moyen logique et démo
cratique de trouver une solution au problème
algérien est de consulter ces populations.
Nous proposons de les convoquer en collège

électoral unique appliquant la suffrage uni
versel à tous les éléments ethniques du pays
et de leur faire élire des représentants qui,
réunis en une assemblée constituante algé
rienne, établiraient la Constitution algérienne.

Ce serait au sein de cette Constituante que
pourraient utilement se confronter toutes les
opinions et toutes les thèses relatives à l'ave
nir de l'Algérie.
Son œuvre terminée, la Constituante devrait

se séparer et son projet de Constitution serait
soumis au referendum populaire algérien.
C'est de cette manière seule que l'on saura

ce que les algériens veulent faire de leur pays.
En conséquence,, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Tous les habitants de l'Al
gérie, sauf les étrangers, Agés de vingt ans
au moins, convoqués en un seul collège élec
toral, éliront des représentants qui siégeront
& Alger en Assemblée algérienne constituante,
pour établir, en un an au maximum, la Cons
titution de l'Algérie. Celle-ci sera soumise au
pays par voie de referendum.

ANNEXE N" 209

(Session de 1947. — Séance du 29 mars 19i7.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
la presse, de la radia et du cinéma sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, relative au statut des entreprises
de groupage et de distribution des journaux
et publications périodiques, par M. Hauriou,
conseiller.de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié nu Jour
nal officiel du 30 mars 1947. (Compte rendu -
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 29 mars 1947, page 502,
8° colonne.)

ANNEXE N° 210

(Session de 1947. — Séance du 29 avril 1917.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant *
inviter le Gouvernement à faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre, à
la suite des révélations faites par les auto
rités responsables sur la situation drama
tique dos céréales, en vue d'assurer aux
Français le pain quotidien d'ici la soudure
1947, présentée par M. Dulin et les membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.)

. EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par une précédente
proposition de résolution, annexée au procès-
verbal de la séance du 20 février 1917, les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines au Conseil de la Répu
blique, justement inquiets dès &2tte époque
de la situation céréalière et de l'énorme
déficit de soudure qu'un examen attentif du
bilan d'3 nos ressources et de nos besoins

laissait pévorir, avaient déjà cru devoir attirer
l'attention du Gouvernement sur la gravité
du problème de notre approvisionnement en
pain, et lui demander de faire connaître d'ur
gence les mesures qu'il comptait prendre en
vue d'assurer aux Français le pain quotidien.-
Dès le mois d'3 février, en se basant sur les

données exposées par le Gouvernement lui-
même dans sa note O. C. n° 5156 du 31 jan
vier 1947 (présidence du conseil! et sans pri»
juger ni de l'incidence des, gelées de l'hiver
1946-1947, ni du résultat de la mission aux
Etats-Unis alors confiée à M. le ministre de

l'agriculture, le déficit incompressible gui res
sortait de l'étude des éléments statistiques
atteignait pour la métropole 6.200.000 quin
taux, soit plus d'un mois et demi de consom
mation.

(Malgré l'optimisme de commande affiché
par les autorités responsables, les craintes
alors exprimées se sont malheureusement con-
flrméîs.

(l) Voir les n°* I Assemblée nationale
(!'• législ.) : 1079 et in-8° 119; Conseil de la
République,: 198 (année 1917).

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(1™ législ.): 054, 1045 et in-8° 125; Conseil
de la République: 206 (année 1947).
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A la date du 1er avril, le bilan des besoins
et des ressources jusqu'à la fin de la présente
campagne pouvait s'établir en effet de la ma
nière suivante:

La totalité des besoins théoriquement éva
lués par l'office national interprofessionnel des
céréales du 1" avril au 15 août — date de
la soudure — représentait un tonnage de 17
millions de quintaux de blé s 3 décomposant
comme suit:
Estimation de la consommation en avril:

8.800.000 quintaux.
Estimation de la consommation du 1 er mai

au 15 août: 11.550.000 quintaux à raison d'une
consommation mensuelle, après réduction du
taux des rations, de 3.300.000 quintaux.
Stock de report de fin de campagne de

.quinze jours, minimum indispensable, soit
1.650.000 quintaux.
En lace de ces besoins, de quelles res

sources le pays pouvait-il compter disposer
à la date du 1er avril ? .

Le stock global des approvisionnements
représentait au 1er avril 6.480.000 quintaux
(exprimés en blé) correspondant à sept se
maines environ de consommation. ••

A cett» date, la collecte du blé et du seigle
s'élevait à 41 millions de quintaux sur une
commercialisation globale estimée dès le
début de la campagne u 49 millions de quin-
faux.
En raison des besoins 'extraordinaires de

semences do printemps provoqués par les
gelées, ainsi que de l'incertitude dans la
quelle se trouve un grand nombre de culti
vateurs pour leur nourriture de la campagne
prochaine, la commercialisation de 49 millions
de quintaux initialement prévue sera bien
loin d'être atteinte.

11 paraît en effet prudent de ne pas espérer
line collecte sensiblement supérieure au mon
tant des engagements de livraison souscrits
par les producteurs, à savoir 43 millions de
quintaux.
Le pays ne pouvait donc, à partir du
avril, tabler sur un complément de col

lecte supérieur l 2 ou 3 millions de quintaux.
Quant aux importations en provenance soit

de l'étranger, soit de nos territoires nord-
africains, elles ne peuvent, et de très loin,
contrairement aux déclarations faites par
M. -le ministre de l'agriculture, combler ce
déficit.

En effet, sur les 5.530.000 quintaux de toutes
céréales, officiellement rapportés de Washing
ton par M. Tanguy-Prigent, était incluse une
attribution de 1.910.000 quintaux antérieure
ment consentie l'Afrique du Nord par
« l'International Emergency Food Council ».
Sur les 5.530.000 quintaux promis, les quan

tités programmées par l'organisme interna
tional de février et juin inclusivement res
sortent à 4.230.000 quintaux.
Sur ce programma, 885.000 quintaux seule

ment avaient été reçus au 1« avril tant dans
la métropole qu'en Afrique du Nord.
Dp 1e'1 avril a la date de la soudure, on ne

peut donc raisonnablement compter sur des
importations de l'étranger supérieures à
3.345.000 quintaux.
Il serait d'autre part imprudent d'attendre

de nos territoires nord-africains avant notre
soudure des tonnages supérieurs à un mil
lion de quintaux. Lors de la soudure 1916, le
concours que nous a apporté l'Afrique du
Nord n'a pas dépassé, malgré nos pressants
appels. 846.000 quintaux.
De l'exposé des données qui précèdent, le

montant des ressources qu'il convient
d'escompter d'ici la soudure ne dépasserait
pas, en mettant les choses au mieux, 13 mil
lions 825.000 quintaux.
Sur les 17 millions de quintaux de besoins

r( exprimés en blé), le déficit de soudure qui
ressort de la comparaison des ressources
escomptées atteint donc 3.175.000 quintaux
représentant un mois et demi de consomma
tion environ.

Les mesures d'économie sans doute coura
geuses mais trop tardivement ordonnées par
le Gouvernement paraissent donc notoirement
insuffisantes.
Tout laisse craindre d'ici la soudure des

ruptures d'approvisionnement extrêmement
graves et prolongées dans les régions défici
taires et même dans les grands centres de
consommation. . . „

L'ordre public de notre pays risque d'en
être profondément troublé.

Si l'on veut éviter une nouvelle et massive
réduction du taux des rations, il est néces
saire que le Gouvernement obtienne de la pro
duction française un immense effort de livrai
son (qui serait notamment facilité par le réta
blissement de la prime de livraison) et égale
ment des gouvernements alliés une aide nou
velle et substantielle.

Les membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines attirent, et d'une
manière pressante, à nouveau votre atten
tion sur cet angoissant problème et vous de
mandent d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
vernement à faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre, à la suite des révéla
tions faites par les autorités responsables, sur
la situation dramatique des céréales, en vue
d'assurer aux Français le pain quotidien d'ici
la soudure 1947.

ANNEXE N° 211

(Session de 1917. — Séance du 29 avril 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier cer
taines conditions d'admissibilité de la preuve
testimoniale, présentée par M. Georges Per
not. conseiller de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale,
conformément à l'article 14 de la Consti
tution. . . . ,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'ar
ticle 1341 du code civil « il doit être passé
acte devant notaires ou sous signatures pri
vées de toutes choses excédant la somme ou

valeur de cinq cents francs ».
Par cette disposition, dont l'origine remonte

à l'ordonnance de Moulins de 156G, le légis
lateur a entendu imposer une preuve écrite
pour tous les contrats présentant un intérêt
pécuniaire de quelque importance et n'auto
riser la preuve par témoins et — par voie
de conséquence (art. 1353) la preuve par
présomptions — que pour les conventions ou
les faits juridiques ne présentant qu'un inté
rêt pécuniaire de faible importance.
La somme énoncée à l'article 1341 était

primitivement de 150 francs. Après la première
dévaluation, un ajustement fut jugé néces
saire. Il fut réalisé par les lois du 1er avril
1928 et du 21 décembre 1930 qui substituèrent
le chiffre de 500 francs à celui de 150 francs

dans tous les textes qui fixent les conditions
d'admissibilité de la preuve testimoniale en
fonction de la valeur de la chose qui forme
l'objet du contrat.
Étant donné la dépréciation de la monnaie

survenue depuis ces lois, il est indispensable
de procéder à un nouvel ajustement.
Il arrive fréquemment, en ellet, que pour

les conventions — spécialement pour les
prêts — ne portant que sur une somme de
2 à 3.000 francs, les parties jugent inutile
de rédiger un acte écrit lorsque l'opération
a lieu en présence- de témoins. \
Or, des débiteurs de mauvaise foi, abusant

, de la protection que leur donne la législation
" actuellement en vigueur, dénient leur dette
et mettent leur créancier dans l'impossibilité
d'en établir l'existence.
Pour remédier à cet abus et rester fidèle à

l'esprit de notre législation, il est hautement
désirable qu'un chiffre plus élevé soit subs
titué au chiffre de 500 francs qui figure dans
le texte actuel.

Le chiffre de 3.000 francs nous paraît ré
pondre assez exactement aux conditions éco
nomiques actuelles et rentrer dans le cadre
des mesures législatives édictées récemment
et notamment de l'ordonnance n° 45-2559 du
30 octobre 1945 relative au taux de compé
tence des diverses juridictions. Nous propo
sons donc de substituer le chiffre de 3.000
francs à celui de 500 francs dans l'article 1341
du code civil.
Par voie de conséquence, il est nécessaire

d'introduire la même modification dans les
articles 1312, 1343, 1344, 1345, 1831, 1923, 1924,

1950 et 2074 du code civil, ainsi que dans
l'article 41 du code du commerce qui ne sont
que des applications du principe posé par
l article 1341

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les articles 1311 a 1315 du code
civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1341. — Il doit être passé acte
devant notaires ou sous signatures privées
de toute* choses excédant fa somme ou la
valeur de trois mille francs même pour d6
pots volontaires, et il n'est , reçu aucune
preuve par témoins contre et outre le con
tenu aux actes, ni sur ce qui serait allégui
avoir été dit avant, lors ou depuis les actes,
encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur
moindre de trois mille francs;
Le tout sans préjudice de ce qui est pre»-

crit dans les lois relatives au commerce.
« Art. 1342. — La règle ci-dessus s'appli

que au cas où l'action contient, outre la de
mande du capital, une demande d'intérêts
qui. réunis au capital, excèdent la somme de
trois mille francs.

« Art. 1313. — Celui qui a formé une de
mande excédant trois mille francs, ne peu)
plus être admis à la preuve testimoniale,
même en restreignant sa demande primitive.

« Art. 1344. — La preuve testimoniale, sui
lu demande d'une somme même moindre de
trois mille francs, ne peut être admise lors
que cette somme est déclarée être le tes
tant ou faire partie d'une créance plus forte
qui n'est point prouvée par écrit.

« Art. 1345. — Si, dans la même Instance,
une partie fait plusieurs demandes, dont il
n'y ait point de titre par écrit, et que, join
tes ensemble, elles excèdent la somme de
trois mille francs, la preuve par témoins n'en
peut être admise, encore que la partie allè
gue que ces créances proviennent de diflé:
rentes causes, et qu'elles se soient formées en
différents temps, si ce n'était que ces droits
procédassent par succession, donation ou
autrement, de personnes différentes ».
Art. 2. — L'article 1834 du code civil est

ainsi modifié:
« Art. 1831. — Toutes sociétés doivent être

rédigées par écrit, lorsque leur objet est
d'une valeur de plus de trois mille francs.
: « La preuve testimoniale n'est point admise
contre et outre le contenu en l'acte de so
ciété, ni sur ce qui serait allégué avoir
été dit avant, lors et depuis cet acte, encore
qu'il s'agisse d'une somme ou valeurs moin
dre de trois mille francs ».
Art. 3. — Les articles 1923, 1924, et 1950

du code civil sont ainsi modifiés:
« Art. 1923. — Le dépôt volontaire doit

Âtre prouvé par écrit. La preuve testimoniale
n'en est point reçue pour valeur excédant
trois mille francs.
« Art. 1024. — Lorsque le dépôt, étant au-

dessus de trois mille francs n'est point prouvé
par écrit, celui qui est attaqué comme dépo
sitaire, en est cru sur sa déclaration, soit
par le fait même du dépôt, soit pour la
chose qui en faisait l'objet, soit pour le fait
de sa restitution. -

^ « Art. 1950. — La preuve par témoins peut
être reçue pour le dépôt nécessaire, même
quand il s'agit d'une valeur au-dessus de
trois mille francs.

Art. 4. — L'article 2074 du code civil est
ainsi modifié:

« Art. 2074; — Ce privilège n'a lieu qu'au
tant qu'il y a un acte public ou sous seing
privé, dûment enregistré, contenant la décla
ration de la somme due, ainsi que l'espèce
et la nature des choses remises en gage,
ou un état annexé de leurs qualité, poids
et mesures.

« La rédaction de l'acte par écrit et son
enregistrement ne sont néanmoins prescrits
qu'en matière excédant la valeur de trois
mille francs ».
Art. 5. — L'article 41 du code du commerce

est ainsi modifié.
« Art. 41. — Aucune preuve par témoins

ne peut être admise contre et outre le con
tenu dans les actes de société, ni sur ce
qui serait allégué avoir été dit avant l'acte,
lors de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse
d'une somme au-dessous de trois mille
francs », - .
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ANNEXE N° 212

[(Session de 1947. — Séance du 29 avril 19-i7.)

DEMANDE' en autorisation de poursuites
centre deux conseiHers de la République.

. DIRECTION DES AFFAIRES POLITIQUES

4«r bureau.

Colonie, 27, iua Oudinot,, Paris H®)'.

' Paris, le 29 avril 1047.

Le ministre d'État chargé par intérim du
ministère de la France d'outre-mer 4
M. président du Conseil de la Ré
publique* palais du Luxembourg.

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce
pli la requête en date du 2î avril 1947- que le
procureur général de Madagascar vous- adresse
ainsi qu'aux membres du Conseil de la Répu
blique en vue d'obtenir l'autorisation d'exer
cer des poursuites contre MM. les conseillers
de la République Raherivelo-Ramamonjy et
Bézara (Justin).

Signé: FÉLIX GOUIN.

ANNEXE N° 213

(Session de 1947. — Séance du 29 avril 1947.Ï

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre d'ur
gence toutes dispositions utiles afin que
les conseillers de la République taisant
J'ebjet d'une demande de levée d'im
munité parlementaire puissent venir
s'expliquer devant leurs collègues, pré
sentée par M. Marcel Willard et les membres
du groupe communiste et apparentés, con
seillers de la République. — (Renvoyée à la
commission chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuites con
tre deux conseillers de la République.}

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions utiles afin que les conseillers de la
République faisant l'objet d'une demande de
levée d'immunité parlementaire puissent ve
nir s'expliquer devant leurs collègues.
De telles mesures sont indispensables pour

iue le Conseil de la République puisse s»
qa-ononcer avec le maximum de clarté et dans
le respect des droits des- membres du Parle
ment, qu'il ne saurait être question de livrer
à la justice sans les avoir entendus.

ANNEXE N' 214

(Session de 1947. — Séance du 291 avril 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur ta pro
position de résolution de M. Bernard Lafay
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures d'urgence nécessaires pour
assurer à tous les Français couverts par
une législation sociale le droit do bénéfi
cier des médicament» agréés les mieux
adaptés à leur état, par M. Rehault, conseil
ler de la République Cl).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 avril 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 29 avril 1947, p. 515, 3e colonne).

ANNEXE N" 215

(Session de 1947. — Séance du 29 avril 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION- tendant i la
nomination d'une commission exception
nelle de la réforme administrative, présen
tée par M., Charles'. Besson et les- membres
du groupe du mouvement républicain, popu
laire, conseillers de la République. — (Rea-
voyée u la commission du suffrage univei-

, sel, du règlement et des pétitions.)-

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France étant sor
tie des' régimes provisoires, il devient enfin
possible d'entreprendre une œuvre sans la
quelle il serait vain de songer à rétablir
l'autorité et l'efficience de l'État et à réduire'
ses dépenses.. Ces buts ne peuvent être at
teints sans une profonde réforme adminis
tratives

Certes, aussi longtemps- que les assemblées
parlementaires ont di consacrer l'essenltei
de leurs préoccupations aux travaux consti^
tutionnels, il était impossible de les convier
simultanément à élaborer une réforme dont

l'ampleur et les difficultés dépassent sans
doute celles d'une constitution. Mais dès lors
que la nation s'est donnée- un. statut, it est
possible, et il devient urgent, d'entreprendre
la réforme de l'État par celle de son adminis
tration.

Parce qu'en effet, depuis des années, on a
lardé à la réaliser,, aucun Gouvernement,
après comme avant la libération, n'a connu
une pleine efficacité. II est certain- que la
carence de l'État ne date pas de l'actuelle
constitution. Elle était évidente dans les der
nières années de la 3e République, et si Vi
chy l'a aggravée, il faut malheureusement
constater que le mal a continué, de sévir sous
les gouvernements qui ont suivi la libération,
quel qu'ait été leur statut professionnel,
Ainsi tant sous les constitutions* parlemen
taires de la 3° ou de: la ¥ République, que
sous les gouvernements à forme présiden
tielle de la libération, ou encore sous la di
rection autoritaire de Vichy, les insuffisances
du pouvoir ont été la rfglè commune. Ainsi,
les régimes: passent, mais l'impuissance- de
l'État demeure. Il faut donc en' chercher la
cause, au delà des constitutions, .dans une
administration surannée, surpeuplée, ineffi
cace, qui, conçue il y a cent cinquanle ans
et parfaitement adaptée au monde d'alors,
a traversé toutes les consiitutions et tous
les régimes, sans cesse alourdie de tlches
nouvelles, de services supplémentaires et de
personnel plus nombreux, pour survivre jus
qu'au milieu de notre siècle où elle appa
raît vétuste, anachronique, inapte aux fonc
tions de l'État moderne.

La réforme administrative s'avère done
particulièrement urgente. Sans cesse préco
nisée depuis de très nombreuses années, elle
a toujours été différée. Souhaitée par toutes
les organisations politiques, elle est avide
ment désirée par le .pays qui supporte à
grand frais l'entretien d'une administration
dont les services sont lents et enchevêtrés
et dont les formalités apparaissent trop sou
vent vaines.

Dans " ces conditions, il est indispensable
de procéder à une refonte d'ensemble non
seulement des- méthodes, mais aussi des
structures administratives.

De la base au sommet, il convient, après
une large enquête, notamment auprès des
organisations professionnelles, de reviser cet
immense appareil de l'État, d'y garantir l'au
torité et l'impartialité. E» bas, il faut donner
un statut nouveau aux collectivités- cemmu-
nales. En haut, il faut mettre un terme aux
opérations les plus variées qui, au moment
de la constitution de chaque gouvernement,
écartèlent, fractionnent et découpent chaque
ministère en maints morceaux, partiellement
recolés sous le gouvernement d'après et â
nouveau scindés à la naissance du suivant.
Il faut arrêter la structure permanente de
chacun d'eux et synchroniser les administra
tions centrales au rythme de la vie moderne.
Quant aux collectivités intermédiaires, il

devient nécessaire de les adapter aux be

soins et au cadre1 des populations: qu'elles-
sont appelées à servir et au niveau- du- pro
grès réalisé depuis cent cinquante- ans. Com
ment concevoir une administration ration
nelle s'appliquant it des- départements aussi
disparates que la Nord avec deux millions
d'habitants et les Basses-Alpes ou la Lozère
avec moins de 100.000. La délimitation et le
nombre des circonscriptions administratives
doivent Ctre revisés. H -peut et il doit en ré
sulter d'appréciables économies pour le bud
get et une plus grande- efficacité au- profit
des administrés et du pays-
Pour promouvoir une Téforme. de cette am

pleur, il faut se garder de recourir une fois
de plus à, des comités recrutés au sein de
administration^ elle-même, dont les travaux

, sont toujours tombés dans l'oubli. Une œuvre
! aussi vaste, aussi essentielle iL la vie de la
! nation, doit être préparée- par une commis
sion parlementaire spéciale,, composée à

! l'image de la commission, de la Constitution
i des deux précédentes assemblées. Formée de
: conseillers qui. auront obligation d'en suivre
I les séances, elle devra, dans un délai
; de cinq mois, rapporter un, projet, comportant
réforme tant des méthodes que des structures

; administratives*

En conséquence, nous- vous invitons. &
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République; conformément
à l'article 14 de son règlement* décide la

, création, d'une commission parlementaire
spéciale de 30 membres qui prend la déno
mination de « commission; de la réforme atf-
minis'rative ».
Cette commission sera constituée conformé

ment aux modalités- de l'article 16 et sera

soumise pour sot fonctionnement aux pres
criptions de l'article 15 dudit règlement.
Le Conseil de la République décide, en ou

tre, que la commission après enquêtes appro
fondies devra déposer son rapport dans le
délai de cinq mois; rechercher toutes- réfor
mes intéressant les- méthodes- administratives
et proposer un projet fixant la structure gou
vernementale ainsi quet celte des administra
tions centrales, départementales et locales.

ANNEXE N° 21 6

(Session de 1947. — Séance du 29 avril 1947.}

PROPOSITION DE LOI tendant à. déterminer
les modalités d'application et de finance
ment de la sécurité sociale agricole, pré
sentée par M. Le Goff, conseiller de la Ré
publique, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale, conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs,, la proposition de loi
qui est soumise h vos délibérations a pour
objet d'adapter à la contexture paysanne les
modalités d'application et de financement de
la législation sociale à l'occasion de son exten
sion à l'ensemble des travailleurs agricoles.
La sécurité sociale revêt en agriculture une

ampleur autrement considérable que dans les
autres professions.
Elle porte soudain le nombre des assujettis

de un million à 6.500.000.
Et les 5.500.000 assujettis nouveaux ne sont

pas des salariés.
Cette situation nouvelle pose:
1° Un problème de structure, le climat

actuel des lois sociales — lois de salariat —
se trouvant transformé par le brusque assu
jettissement d'une majorité énorme de tra
vailleurs non salariés;
2° Un problème de financement, les charges

consécutives à cette extension étant d'un tel
ordre que ce serait folie de vouloir les faire
supporter par la profession.
La législation sociale agricole doit être

typiquement paysanne. — A l'exception de
quelques départements de grande culture, la
France est essentiellement composée de pe
tites et moyennes exploitations à caractère
artisanal, à main-d'œuvre essentiellement -fa
miliale, où le salariat ne Constitue le plus

(1) Voir les n°» : Conseil de la Repu
blique: 44, 141 (année 1947).
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souvent qu'une main-d'œuvre d'appoint. Toute
l'économie de l'exploitation est neuf fois sur
dix basée sur le travail familial, la grande
majorité des travailleurs n'étant autres que
les exploitants eux-mêmes et des membres de
leur famille.
Toujours nourri à la ferme, l'ouvrier agri

cole couche lui-même le plus souvent sous
le môme toit que le patron.
Exploitant, conjoint, grands enfants, vieux

parents, salariés s'attellent à la même be
sogne et s'assoient à la même table.
Entre les diverses catégories de travailleurs,

il y a très fréquemment plutôt juxtaposition
que hiérarchie.
L'exploitation agricole forme , un tout dont

1rs éléments peuvent difficilement être disso
ciés et qui appelle une législation sociale
typiquement paysanne.
" Erreurs de la législation actuelle. — Pour
ne s'être pas suffisamment arrêté à la struc
ture toute spéciale du milieu paysan, le légis
lateur fait fausse route en matière de légis
lation sociale agricole.
Sa base de départ est défectueuse: ayant

pour point de mire le salariat, il traîne incons
ciemment à- la remorque des salariés — qui
ne représentent qu'une minorité — la grande
masse des travailleurs agricoles.
Son principe de financement est erroné.

Il commet, en effet, une erreur capitale lors
qu'il croit qu'à l'image de la législation indus
trielle, la législation sociale agricole peut
indéfiniment être financée par voie de coti
sa lions professionnelles, quelques lourdes que
soient ces dernières. Tandis, qu'en effet, l'in
dustriel se dégage à tout coup et sans effort
de ses charges sociales en les incorporant
au prix de vente du produit, l'agriculteur doit
supporter sans contrepartie l'intégralité de
ses charges, dès lors qu'il n'est pas maître
de ses prix. La loi du 13 septembre 1916 repré
sente h elle seule pour l'agriculture un far
deau de près de 25 milliards. L'ensemble
« assurances sociales, accidents du travail,
allocations familiales » écraserait la profession
sous quatre-vingt milliards de charges I Au
cune sécurité sociale agricole n'est viable,
sans une transformation radicale du mode de
financement actuel. - '
La législation en cours est enfin trop com

plexe pour les agriculteurs, ennemis de la
paperasse et des formalités administratives.
Si les modalités de perception actuelles de
vaient être maintenues et étendues à l'en
semble des travailleurs, le nombre des assu
jettis étant sextuplé, l'agriculture se trouve
rait noyée sous un véritable déluge de coti
sations individuelles qui mettrait hors de leurs
gonds les cultivateurs. Une simplification
s'impose qui répondrait entièrement aux
vœux des paysans.
S'inspirant des considérations qui précèdent,

la présente proposition de loi s'appuie sur la
contexture paysanne, en prenant pour base
de départ de la sécurité sociale: l'exploitation
agricole.
Elle envisage un financement:
Par taxes sur les produits, dans la propor

tion des trois quarts;
Par voie de cotisations professionnelles,

dans la proportion d'un quart.
Aux contributions diverses « assurances so

ciales, accidents du travail, allocations fami
liales », elle substitue une cotisation forfai
taire unique calculée sur le revenu cadastral
des terres ou d'après la nature des cultures,
et dont le corollaire obligatoire est une com
pensation générale des charges entre l'ensem
ble des exploitants du territoire.
Seule est maintenue — parce qu'elle ne

peut être évitée — la cotisation individuelle
« vieillesse », celle-ci étant du reste bloquée
avec la cotisation forfaitaire de telle manière
que l'agriculteur n'ait à effectuer qu'un seul
versement.

I. — Financement.

Le problème du financement est la pierre
de touche de la sécurité sociale en agricul
ture. Tant qu'il ne sera pas résolu de façon
satisfaisante, la législation sociale agricole ne
pourra jamais suivre celle du régime géné
ral, et les travailleurs agricoles seront cons
tamment en position d'infériorité vis-à-vis
des travailleurs urbains.

Autrefois, les pouvoirs publics tenaient
çompte dans une certaine mesure de la
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situation spéciale de l'agriculture: en « Acci
dents du travail,», l'État remboursait 50 p. 100
des primes afférentes aux exploitants et aux
membres de leur famille ; en « Assurances "
sociales », il contribuait par de fortes majo
rations à la réduction des cotisations; au
départ du code de la famille, il finançait
dans la proportion des trois quarts les allo
cations familiales agricoles.
Solutions imparfaites qui éludaient le fond

du problème, mais compensaient cependant
de façon partielle l'impossibilité dans laquelle
se trouve placée l'agriculture d'intégrer ses
charges dans le prix de vente des produits.

■Aujourd'hui, dans un souci d'équilibre
budgétaire, les pouvoirs publics en sont arri
vés à supprimer progressivement et sans
contTe-partie toute contribution de l'État aux
charges sociales.
La législation sociale agriocle est si bien

devant une impasse que, faute de ressources
suffisantes, on vient tout récemment . d'ex
clure les salariés agricoles du bénéfice de la
faible majoration temporaire de 10 p. 100
des allocations familiales et de salaire uni
que, octroyée par la loi du 29 mars 1947
aux salariés des autres professions... Et, tou
jours pour une question de financement, les
salariés agricoles restent privés d'avantages
substantiels dont bénéficient les salariés
urbains dans le domaine des assurances
sociales.

Le moment est venu de regarder le pro
blème bien en' face.
Jusqu'à ce j.our, l'agriculture ne s'est pas

plainte outre mesure de sa position défavo
risée.
Mais à la veille d'une -extension généralisée

des lois sociales qui doit sextupler le nombre
des assujettis, devant le caractère écrasant
et insupportable dès charges, elle ne peut
qu'e\iger d'Aire mise sur un pied d'égalité
avec les autres professions. ' /

A. — TAXES suit I.ES PitoinUiTS

Dans l'industrie et le commerce, mis a
part le précompte ouvrier (G p. 100), toutes
'es charge* sociales imposées à l'employeur
(environ 00 p. 100 des salaires) sont auto
matiquement intégrées dans les prix et donc
supportées par l'ensemble des acheteurs (au
nombre desquels se trouvent les agriculteurs,
qui y participent à un double titre: en fonc
tion de leurs besoins, familiaux, d'une part;
en fonction de leurs besoins professionnels —
matériel, outillage, engrais — d'autre parti.
L'agriculture demande semblable intégration

de ses charges sociales par l'instauration de
taxes sur les produits agricoles perçues au
stade de la commercialisation, donc à la
charge du consommateur.
Ce faisant, elle sollicite, non pas une faveur,

mais l'alignement pur et simple sur les
autres professions.
Principe admis par les pouvoirs publics. —

Le 26 avril 1946, lors d'un débat à l'Assem
blée nationale constituante sur le finance
ment des allocations familiales agricoles,
M. André Philip, ministre des finances et de
l'économie nationale, déclarait:
« Il est indispensable que les allocations

familiales agricoles paraissent à la charge
des intéressés, quitte — comme pour les
allocations familiales industrielles — à lais
ser répercuter l'ensemble des différents élé
ments s:ur la communauté nationale par l'inté
gration de ces charges dans les prix. »,
Reconnu équitable pour les allocations

familiales, ce mode de financement doit tout
aussi bien et logiquement être admis pour
los assurances sociales et pour les assurances
accidents du travail, donc pour l'ensemble
des charges afférentes à la sécurité sociale
agricole.
Réponse A une objection. — A ceux qui

objectent l'incidence de ces taxes sur le
coût de la vie, nous répondons qu'elle pour
rait être évitée en induisant le nombre des
intermédiaires et les marges bénéficiaires,
qui doublent et triplent les prix à la produc
tion.

Au surplus, beaucoup plus lourdes (150 S
175 milliards actuellement) que celles du
régime agricole, les charges sociales du
régime général ne contribuent-elles pas elles-
mêmes à aggraver sensiblement le coût de
la vie par leur intégration dans les prix ?
Pourquoi dès lors refuser à l'agriculture ce

qui a toujours été admis pour les autres pro
fessions ?
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Limitation des garanties aux prestations
essentielles. — Une extension généralisée des
lois sociales serait à coup sûr souhaitable en
agriculture, où, par leurs conditions de vie,
se côtoient fréquemment les diverses caté
gories de travailleurs. — 1
Mais, compte tenu de la situation écono

mique actuelle et devant l'ordre de gran
deur des charges, il y a lieu de se limiter
actuellement aux garanties essentielles sui
vantes;

Pour les salariés agricoles : parité des' pres-
lalions assurances sociales et accidents du
travail au regard de celles dont bénéficient
les salariés de l'industrie et du commerce;
Pour les membres de la famille de l'exploi

tant, déjà assujettis aux assurances sociales
en vertu de l'ordonnance du 19 octobre 1945 :
prestations partielles visant surtout à la cou
verture du vrai risque social ;
Pour l'ensemble des travailleurs agricoles

non salariés, et parce que cette garantie est
rendue inévitable en raison de la loi du
13 septembre 1946: assurance-vieillesse, mais
seulement à concurrence de l'allocation aux
vieux.

L'extension généralisée de la sécurité sociale
agricole représenterait 80 à 90 milliards de
charges, suivant l'étendue des garanties qui
seraient accordées aux travailleurs non sa
lariés. La limitation susindiquée ramènerait
les charges à 56 milliards.
• Pourcentage-et- justification- —■ -Le projet
prévoit donc un financement à raison:
Des trois quarts par taxes sur les produits,

soit 42 milliards;
D'un quart par cotisations professionnelles,

soit 14 milliards.

A noter que dix-huit milliards provenant de
taxes sur les produits agricoles et de centi
mes additionnels à l'impôt foncier, plus six
milliards prélevés sur le budget — soit au
total vingt-quatre milliards — doivent déjà
financer en 1917 les allocations familiales agri
coles. La proposition de loi n'envisageant au
inné participation de l'État, il y aurait donc
lieu de percevoir vingt-quatre milliards en
sus (42-18) par majoration des taxes actuelles.
Si les charges sociales agricoles étaient,

comme dans l'industrie, intégrées dans le prix
de vente des produits, l'agriculture serait au
tomatiquement dégagée des charges s"iva rtes:
Assurances sociales:

Un million de salariés, représentunl GO mil
liards de salaires à 16 p. 100 (9 p. 100 vieil
lesse + 7 p. 100 autres risques) = 9.600 mil
lions de francs.

Part patronale: 10/16, 6 milliards de francs
Un million de membres de la famille, re

présentant 60 milliards de salaires forfaitaires,
à 10,50 p. 100 (5 p. 100 allocations vieux +
5,50 p. 100 autres risques) = 6.300 millions
de francs.

Part patronale: 10/16, 3.900 millions de
francs.
Accidents du travail:
Un million de salariés, 60 milliards de sa

laires à 5 p. 100, 3 milliards de francs. .*
Un million de membres de la famille,

60 milliards de salaires, à 2,50 p. 100 (garan
ties limitées), 1.500 millions de francs.
Prestations familiales, 28 milliards de francs
Total, 42.400 millions de francs.

Quant au reliquat de treize milliards six
cent millions à recouvrer en agriculture sous
forme de cotisations professionnelles, il y a
tout lieu de croire que, s'il s'agissait de char
ges industrielles, ce reliquat lui-même se trou
verait, sous une forme ou sous l'autre, au
moins partiellement intégré dans les prix.
La proportion trois quarts (42 milliards) —

un quart (14 milliards) paraît donc amplement
justifiée.
Situation spéciale de l'exploitant. — Dans

l'industrie et le commerce, chaque travailleur,
sous forme de précompte, prendrait sa part
des quatorze milliards imposés à la profes
sion. En agriculture, les exploitants sont appe
lés à en supporter eux-mêmes la quasi-tota
lité. Ce n'est, en effet, un secret pour per
sonne que la très grande majorité des sala
riés agricoles refusent de verser leur quote-
part « assurances sociales » et que, devant
la pénurie de main-d'œuvre, pour ne pas ris
quer de perdre leurs ouvriers, les employeurs
agricoles se voient contraints de payer la
totalité de la cotisation. De même, l'exploi
tant devra-t-il acquitter la participation affé
rente aux membres de la famille, puisque,
non salariés, ils ne peuvent être l'objet d aù-
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cdn précompte. Si l'on ajoute qu'aux charges
précédentes l'exploit. int devra joindre celle
afférente à sa propre garantie « vieit.esse »
et à cello de son conjoint, on doit conclure:
d'une part, que l'économie de l'exploitation
agricole se diiférencie essentiel'ement de celle
des entreprises industrielles et- commercial- s
et justifie un regirne particulier; d'autre part,
,que la charge a supporter par l'explo.lation
sera souvent lourde, ma ge l'intervention de
ia taxe sur les produits.
Patronat et salariat. — Basant leur appré

ciation sur les régions de grande culture, qui
leur donnent une fausse idée de la configu-
ration-type de l'exploitation paysanne, cer
tains seraient tentés d'opposer l'agricu'teur -
patron au salarié urbain et, partant, d'arguer
que la contribution professionnelle a raison
O'un quart des cliaiges apparaît insuffisante.
A ne considérer tout d'aoord que les exploi

tations agricoles dites industria'isées, qui oc-
cuoent une importante main-d'œuvre sala
riée, la logique veut qu'elles soient traitées
comme les entreprises industrielles et com
merciales, pour lesquelles il est admis sans
discussion qu'elle se dégagent automatique
ment do leurs charges sociales sur la collec
tivité nationale. L'objection ne vaut donc pas
pour ces exploitations; rigoureusement assi
milées à l'industrie, elles seraient encore plus
fortement allégées.
Mais la grande exp'oitation n'est, que l'in

fime exception: 90 p. 100 des exploitations
agricoles ont moins de vingt .hectares;
60 >. 100 moins de dix hectares; 40 p. 100
ntojns de cinq hectares.
).a très grande majorité des agriculteurs

exploitent seuls ou avec les membres de leur
l'oreille.
f» es centaines de milliers d'entre eux, pei

nant sur une pet. le tenue, ont des conditions
de vie qui s'apparentent à celles des ouvriers.
Les membres de la famille de l'exploitant,-

tout en ne rc.o\unt pas de salaire, tiennent
eux-mêmes lien et place de salariés.
Tous ces travailleurs agricol -, dont le stan

ding de vie est général- ment modeste, ne
sont pas tellement loin des diverses catégo
ries de travailleurs uriains qu'il faille exagé
rément opposer les L:ns aux autres, d'autant
que le gain de ivg. iculteur, à ia merci des
intempéries, risque de subir de graves fluc
tuations sous l'Influence de multiples facteurs.
Au surplus. il apparaît équitable que la na

tion tout entière concoure > la protection so
ciale d'une agriculture qui — on l'oublie trop
— est l'éternelle pourvo. euse de main-d œuvre
air bénétee des centres u.bains.
Conclusion. — Sans ressources extérieures

-à la profession, il est vain d'espérer un suc
cès de la sécurité sociale en agriculture
Tfriter d'imposer aux professions agricoles des
charges qu'elles ne peuvent absolument pas
supporter, c'est courir inévitablement vers
un déséquilibre entre recettes et dépense*
qui, ou bien nécessiterait un appel au budget
de l'État, ou bien provoquerait le brusque
arrêt en agriculture d'une sécurité -ociale
généralisée dans les autres professions.
Déjà, en l'état actuel de l'assujettissement,

ff financement est en voie de devenir into
lérable fi l'agriculture: la parité des presta
tions assurances sociales pour les salarié?
correspondrait au doub'ement des cotisations
en cours, c'est-à-dire A 800 francs de coti
sation par mois et par ouvrier; l'assurance
« accidents du travail ■> ies salariés renré
sente dos primes sans cesse accrues qui obli
gent de nombreux agricu'teurs. non? y faire
face, à demander la résiliation des contrats
toi d'assurance facultative <TuJ 'es garantis
saient eux-mêmes ou garantissaient les mem
bres de leur famille: les prestations famiiia'es
majorées provoquent, h effet lu 1 er janvier
dî947, une augmentation des cotisations de
l'ordre de 50 0 60 p 100
L'agriculture ne peut pas être indéfiniment

grevée de charges nouvelles.
L'Intégration du grn= des charges dans l'éco

nomle nationale nous a-narnît l\ la fois comme
une nécessité inéluctable et comme le seul
Moyen de garantir l'avenir de la sécurité so-
platV en «ericnitire

B. — CONTRIBUTION PROFESSIONNELLE

L'individualisation des cotisations, après
seize années d'expérience, laisse hors du bé
niSce des assurances sociales 40 p 100 dos
salariés agricoles Étendue à l'ens mblp des
travailleurs, elle provoquerait selon toute vrai
• . CoassiL w LA RÉPUBLIQUE. — S. 1316-1917.

semblanco des résultats désastreux, les agri
culteurs étant tout naturel'emeit tentés — le
taux des cotisations étant élevé — d'éviter
l'immatriculation d'une foule de travailleurs,
ou de ne pas cotiser pour ceux qui auront
fait l'objet d'une immatriculation.

D 'stinée a couvrir l'ensemble de la popula
tion active, la sécurité sociale n'en protége
rait effectivement qu'une faible partie: l'indi
vidualisation conduirait à l'opposé du but
poursuivi.

a) Cotisation forfaitaire unique.

Le projet prévoit le remplacement de toutes
les cotisations actuelles (sauf la cotisation
« vieillesse ») par une cotisation foriaitaire
unique pour les trois branches « as.-urances
sociales, accidents du travail, allocations fami
liales », calculée sur le revenu cadastral de
l'exploitation ou d'après la nature des cul
tures, liberant-d'un seul coup l'exploitant de
l'ensemble de ses obligations et garantissant
ipso facto tous ies travailleurs assujettis.
ce forfait cadre avec la structure (aysanne:

toute la population active est groupée, vit et
travaille sur l'exploitation, et c'est l'exploita
tion qui protege par un versement unique tous
ceux qui concourent à sa production.
La sécurité sociale n'étant provisoirement

applicable aux exp'oitants eux-mêmes que
pour le risque-vieillesse, il est bien entendu
que, si ce risque est couvert par cotisations
individuelles, la cotisation forfaitaire se limi
terait pour les exploitants sans main-d'œuvre
ô la contribution « allocations familiales »
dont ils sont actuellement redevables.
Le forfait n'aurait son plein effet sur l'en

semble des exploitations que le jour où assu
rances sociales et accidents du travail s'éten
dront aux exploitants.
Compensation générale des charges. — Subs

tituant à la notion d'assurance individuelle
une compensation générale des charges, ce
forfait .transformerait la législation en cours.
Chaque exploitant payerait, non pas en

fonction des risques de l'exploitation, mais
en fonction de ses possibilités contributives,
traduites par le refenu cadastral des terres
qu'il exploite ou par la nature des cultures.
C'est la profession agricole prise dans son

ensemble qui serait imposée du quart des
charges aiferentes a la sécurité sociale (mis
à part le risque vieillesse).
La caisse nationale de mutualité sociale

agricole évaluerait la charge pour tout le
territoire, et la répartirait entre les départe
ments, en fonction de leur revenu cadastral
tel qu'il ressort des évaluations de l'adminis
tration des contributions directes. Tel dépar
tement à revenu élevé ou à faible main-
d'œuvre pourrait ainsi se voir imposer une
contribution supérieure au quart de ses char
ges propres, et tel autre département, aux
ressources moindres ou à main-d'œuvre dense,
n'avoir au contraire à encaisser qu'un cin
quième ou un sixième de ses charges, une
compensation s'effectuant a travers tout le
territoire, identique à celle qui est actuelle
ment pratiquée pour les allocations familiales
en agriculture
La charge imposée a chaque département

serait répartie par la caisse départementale
de mutualité sociale agricole entre toutes les
exp'oitaiions de son ressort, au prorata de
leur revenu cadastral, corrigé s'il était né
cessaire par d'autres éléments dans le cadre
local (nature des cultures ou rondement, par
exemple)
\insi jouerait a plain au sein de la pro

fession et entre tous les agriculteurs, au bé
néfice des exploitants les plus modestes, le
grand principe de solidarité qui est f la base
de la sécurité sociale
Valeur du revenu cadastral. — On objectera
ue les évaluations des contributions directes
atent de trop loin pour refléter exactement la
richesse actuelle de chaque département
Pour imparfait qu'il soit. .e revenu cadas

tral n'en a pas moins une valeur indicative
et comnarative incontestable. Il constitue la
seule base solide de répartition des charges
dent nous disposons à l'heure actuelle. Des
éludes approfondies ont été effectuées en vue
de lui substituer un autre critère pour la com-
pensalion des charges d'allocations familiales.
Ces recherches, infructueuses, ont conclu au
maintien de la base « revenu cadastral ».
\vanlacres de la coti'ntion unique. — Réali

sant une grosso simplification, le forfait don
- 7 octobre 19 1S.

nerait entière satisfaction au monde paysan.
A chaque agriculteur serait fixée une contri
bution qu'il est à même de supporter. Le
nombre des travailleurs n'influant aucunement
sur le montant de la cotisation forfaitaire,
l'exploitant n'hésiterait pas à déclarer la tota
lité de la main-d'œuvre. Ainsi parviendrait-on
d'emblée a une généralisation au bénéfice de»
prestations, réalisant d'un coup la protectioi
sociale de l'ensemble des travailleurs agri
cotes, but essentiel de la sécurité sociale.

b) Cotisation « vieillesse ».

L'idéal serait que le risque vieillesse fût lui
mémo couvert par la cotisation forfaitaire.
Mais il parait difficile de suivre un travail

leur pendant vingt, trente, quarante ans cl
plus, en vue d'établir ses droits à la retraite,
s'il n'a fait l'objet d'aucune cotisation indi
viduelle.

Aussi, nous voyons-nous contraint de main
tenir en vieillesse le principe de l'individua
lisation,tout en veillant, pour alténuer lei
inconvénients précités: d'une part, à limita
le montant de la cotisation ; d'autre part, I
bloquer la double contribution sur une seul»
émission, de telle manière que l'agricult3u»
n'ait à effectuer qu'un seul versement.

Le projet prévoit:
Pour les salariés, une cotisation égale t

i,Ô0 p. 100 du salaire, dont 2,2* p. 100 poui
la vieillesse (un quart de 9 p. 100) et 2,2*
pour 100 correspondant à l'attribution dei
innemnités journalières assurances sociales et
accidents du travail dont ils sont les seuls i
bénéficier;
Pour les non-salariés, une contribution égali

à 1,25 p. 100 de l'assiette retenue pour l»
calcul de la cotisation (un quart des 5 p. 10<
nécessaires à l'allocation aux vieux).
La différence de taux entre salariés et noi

salariés se justifie par la différenciation dai
prestations et par la nécessité de prévoir pou
les salariés une cotisation précomptée.

n. — Prestations.

En matière « assurances sociales », le proje
s'inspire largement des dispositions de l'ordon
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945.

En matière o accidents du travail », Il r»
prend la plupart des dispositions du proja
de loi du ministère de l'agriculture tendant
l codifier les textes en vigueur, à adapter 1
législation aux conditions de la vie agricole
u l'harmoniser avec la législation des assu
rances sociales et avec les dispositions d»
régime général.
En matière n allocations familiales », 8

reprend purement et simplement la législa
tion en son état actuel.
Pour les salariés, il réalise, aussi bien en

assurances sociales qu'en accidents du tra
vail, une parité aussi étroite que possible an
regard des prestations de l'industrie et di
commerce.

Pour les membres de la famille de l'cxplol
tant, hormis les prestations en nature attri
buées dès le premier jour, le projet s'ei
tient à la garantie des risques graves: indem
nité journalière seulement à partir du soixant
et unième jour de l'accident ou de la maladie
garantie de l'incapacité permanente « acci
dents du travail » seulement pour les infi«
mités égales ou supérieures à 20 p. 10»
garantie intégrale longue maladie, invalidité
décès.

linfln, pour tous les travailleurs non sala
ries, en raison des difficultés de financement;
le projet ne prévoit provisoirement la garantie
vieillesse que dans la limito do l'allocation
aux vieux.

Notons en passant qu'une mesure s'impo
serait d'urgence: l'assimilation aux membre!
de la famille de l'exploitant de nombreux
petits agriculteurs dont les ressources et les
conditions de vie s'apparentent à celles des
salariés. Le projet n'a pas prévu cette assimi
lation, par crainte d'aggravation des chargea

ni. — Sanctions et pénalités.

Nous avons repris sous ce titre la plupart
des dispositions du projet de loi « accidenta
du travail » du ministère de l'a ariculture.
Ces sanctions et pénalités paraissent à pre

mière vue d'une sévériié inaccoutumée à
l'égard des assujîuisi

H
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. Mais l'insuffisance des sanctions actuelles
rendrait inefficace toute action en vue de la

généralisation des lois sociales en agriculture.
Il s'avère d'autant plus necessai re de pré

voir de sérieux moyens de.coercition que la
compensation générale des charges rendrait
étroitement solidaires l'ensemble des assu

jettis, la défaillance des uns entraînant pour
les autres une aggravation du taux de coti
sation,; dans la nécessité où se trouveraient
les caisses do faire face à leurs obligations.

IV.'— Ôrganisatisin administrative.

'.Le cadre de la sécurité sociale agricole est
en place.
- La mutualité dispose, en effet, d'une orga
nisation très poussée, avec ses rouages locaux,
départementaux, nationaux.
Fréquemment, les secrétaires de caisses lo

cales accidents- sont également correspondants
assurances sociales et allocations familiales.
• Sur le plan départemental, les trois branches
ft intégrer dans la sécurité sociale cohabitent
déjà, comportant très souvent une direction
commune.

Les caisses d'allocations familiales et d'as
surances sociales sont dotées d'administra
teurs et de services sociaux communs.
Sur le plan national fonctionnent des orga

nismes similaires uniques groupés dans une
direction générale. ■
L'ensemble de la mutualité fait partie inté

grante de l'organisation professionnelle agri
cole: dans la commune, au département, A
l'éch'lon national, et constitue une section de
la confédération générale de l'agriculture.
Adoptée par les milieux paysans, la mutua

lité agricole a fait suffisamment ses preuves
pour que lui soit tout naturellement confiée
la gestion d'une sécurité sociale que, d'ores
et déjà, elle préfigure.
L'organisation administrative conçue dans le

projet présuppose le vote de la loi portant
statut de la mutualité agricole.
A l'échelon local serait créée une section de

mutualité sociale, à base communale ou in
tercommunale, à l'entière disposition des as
sujettis et bénéficiaires, contrôlée par un con
seil représentant toutes les catégories d'usa
gers en fonction de leur importance numé
rique, et chargée aussi bien de l'encaissement
des cotisations que du versement des presta
tions.

A l'échelon départemental, chapeautés par
un unique service d'encaissement, fonction
neraient trois services de prestations « assu
rances sociales, accidents du travail, alloca
tions familiales », l'ensemble ne formant
qu'une seule caisse de mutualité agricole.
Sur le plan national, subdivisé en quatre

branches « assurances sociales, retraites, acci
dents du travail, allocations familiales », ^or
ganisme unique aurait pour missions princi
pales: la gestion de l'assurance vieillesse, la
répartition du montant de la taxe sur les pro
duits, la ventilation de la cotisation forfaitaire,
la compensation générale des charges et
l'orientation de l'action sanitaire.
Pour la rédaction de ce titre, le projet s'est

largement inspiré des disposions d'un projet
de loi « assurances sociales » du ministère de
l'agriculture. ' • .

Ministère compétent. .

H nous est apparu que.- connaissant mieux
et suivant de plus près les populations agri
coles, le ministère de l'agriculture est le
mieux placé pour assurer l'application de la
sécurité sociale aux travailleurs agricoles.
Au surplus, les législations agricoles « acci

dents du travail, assurances sociales, alloca
tions familiales » relèvent actuellement toutes
trois de sa compétence. Il semble naturel
qu'au moment de leur regroupement et de
leur extension, il ne soit rien changé à l'état
de choses en cours.

Date d'application.

Six mois au moins seraient nécessaires pour
préparer la mise en marche d'une machine
aussi lourde que la sécurité sociale agricole,
qui va devoir immatriculer plus de cinq mil
lions d'assujettis nouveaux et prendre en
charge des millions d'assurés « accidents du
travail ». La sagesse demanderait qu'on fixât
le point de départ au 1er janvier 1918.

Mais l'application immédiate de la loi du
13 septembre 1916 et la parité indispensable»
des prestations ouvrières obligent à presser
le mouvement. C'est pourquoi nous avons
prévu comme point de départ, le 1er juillet
1947.

En vue de faciliter le démarrage.

Les caisses mutuelles agricoles d'allocations
familiales disposent d'ores et déjà de tous les
éléments nécessaires à l'établissement, pour
l'ensemble des assujettis, de la contribution
professionnelle forfaitaire.
Le démarrage serait donc aisé si, pour' les

cinq millions cinq cent mille travailleurs agri
coles non salariés, l'on reportait à plus tard
la mise en application de la cotisation indivi
duelle, qui présuppose nécessairement un long
et considérable travail de recensement et
d'immatriculation.

Comme le projet ne prévoit en faveur des
intéressés que le bénéfice de l'allocation aux
vieux, rien ne semble s'opposer — l'allocation
étant la même pour tous les bénéficiaires —
A ce que les charges afférentes au risque-vieil-
lesse des non-salariés soient incluses provisoi
rement dans la cotisation forfaitaire « exploi
tation ».

Nous ne voyons personnellement que cette
solution pour assurer un démarrage rapide
d« la sécurité sociale agricole et pour garantir
un financement immédiat et satisfaisant de

la loi du 13 septembre 1946.
Aussi ces modalités d'application ont-elles

été prévues au départ par la présente propo
sition de loi (art. 160, § 6, 2« alinéa), qui
laisse à un décret le soin de fixer ultérieure
ment la date d'appel des cotisations indivi-,
duelles, cette date devant être fonction de
l'état d'avancement des travaux de recense
ment et d'immatriculation.

CONCLUSION

Ce projet d'ensemble comporte inévitable
ment de nombreuses lacunes et imperfections.
Aussi bien ne vise-t-il qu'à une nouvelle orien
tation de la législation sociale agricole, son
double objectif étant un financement nouveau
et des modalités d'application adaptées à la
contexture paysanne.
Préoccupés, depuis de longs mois par cette

question, nous ne voyons pas d'autres solu
tions viables au problème de la sécurité so
ciale en agriculture.
C'est pourquoi, et en raison des considéra

tions qui précèdent, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE I«

Dispositions générales.

Art. 1er. — La législation sociale agricole
a pour objet:
D'organiser la protection sociale des tra

vailleurs agricoles contre les risques de toute
nature susceptibles de réduire leurs conditions
de vie ou de supprimer leur capacité de
gain;
De couvrir leurs charges familiales et pro

fessionnelles.

Elle définit notamment les garanties et les
avantages prévus au titre des assurances so
ciales, accidents du travail et prestations fami
liales, et précise leurs conditions d'application.
Art. 2. — Sont assujettis à la législation

sur la protection sociale agricole:
Toute personne qui emploie de la main-

d'œuvre pour un travail relevant d'une pro
fession agrlco'e;
Toute personne qui, sans employer de main-

d'œuvre agricole, exerce une activité relevant
d'une profession agricole;
Toute personne salariée effectuant un tra

vail relevant" d'une profession agricole.
Pour l'application du présent texte, les pro

fessions agricoles sont celles définies par le
décret du 30 octobre 1935, l'article 8 du
décret du 31 mai 1938 et les arrêtés pris
pour leur application.
Sous peine de sanctions prévues aux arti

cles 170 et 171 de la présente loi, l'exploi- '
tant ou chef d'entreprise est tenu d'adhérer
à la Caisse départementale de mutualité s0-

' ciale agricole à laquelle est rattachée l'exploi
tation' ou l'entreprise, et de payer les coll.
sations fixées pair cette caisse. ■ ■
Art. 3. — Les travailleurs agricoles bénéfi

ciaires de la protection sociale agricole sont
répartis en deux groupes :
L'une part, les travailleurs non salariés,

, D'autre part, les travailleurs salariés ou
assimilés.
Sont assimilés aux salariés les métayers

qui travaillent d'ordinaire seuls ou avec l'aide
des membres de leur famille: conjoint, ascen
dants, descendants, frères, soeurs, ou alliés
au même degré. Sont consilérés comme tels
les métayers n'ayant pas payé dans l'année,
en dehors de la main-d'œuvre familiale sus
visée, plus de soixante-quinze journées de
travail. Toutefois, le bénéfice du présent ali
néa est conservé aux métayers qui, ayant au
moins deux enfants de fnoins de 14 ans,
emploient en outre un «alarié agricole de fa
çon permanente ou non.
Sont également assimilés à des salariés' les

membres de la famille de l'exploitant agri
cole ou de l'artisan rural qui font la preuve
qu'ils sont salariés et qui travaillent habi
tuellement et effectivement sur l'exploitation
ou l'entreprise.

TITRE H

Assurances sociales.

CHAPITRE 1er. — Immatriculation. Affiliation.

Art. i. — Les assurances sociales garantis
sent les travailleurs agricoles contre les ris
que de maladie et de longue maladie, d'inva
lidité et de décès, couvrent les charges de
maternité et leur assurent une pension de
retraite.

Art. 5. — S 1er. — Sont assujettis obliga
toirement aux assurances sociales agricoles,
même s'ils sont titulaires d'une pension, tous
les membres de la profession agricole visés
à l'article 2, de nationalité française, quels
que soient leur âge et le montant de leur gain
ou de leur rémunération.

S 2. — Les travailleurs étrangers, exerçant
en France une profession agricole, sont assu
jettis obligatoirement dans les mêmes condi
tions que les travailleurs français.
Art. 6. — Les travailleurs agricoles sont

immatriculés par la caisse nationale de mu
tualité sociale agricole, dans les conditions
fixées par le règlement général d'administra
tion publique. Ils relèvent obligatoirement de
la caisse départementale ou interdépartemen
tale de mutualité sociale agricole du départe
ment où ils ont leur lieu de travail.

CHAPITRE 2. — Prestations.

• SECION I. — Dispositions générales.

Art. 7. — § 1«, — Les assurés salariés et
assimilés bénéficient des prestations en natura
et en cspèces des assurances maladie, longue
maladie, maternité, invalidité, vieillesse et
décès.

Les assurés non salariés autres que lés
exploitants et leur conjoint bénéficient des
prestations en nature des assurances maladie
et maternité, ainsi que des prestations en
espèces pour toute maladie au delà du soixan
tième jour. Ils bénéficient en outre des pres
tations en nature et en espèces des assu
rances vieillesse, dans la limite de l'allocation
aux vieux.

Les exploitants et leur conjoint bénéficient
de l'assurance vieillesse dans la limite de
l'allocation aux vieux, la garantie des autres
risques étant reportée à une date ultérieure
qui sera fixée par décret.
§ 2. — Bénéficient des soins, au titre do

l'assurance du chef de famille garanti pour
l'ensemble des risques, en cas de maladie
ou d'accident, de longue maladie et de ma
ternité:

1° Les enfants de moins de 15 ans, non
salariés, à la charge de l'assuré ou de son
conjoint, qu'ils soient légitimes, naturels, re
connus ou non, adoptés, pupilles de la Nation
dont l'assuré est tuteur, ou enfants recueillis.
Sont assimilés aux enfants de moins do

15 ans:

Ceux de moins de 17 ans placés en appren
tissage dans les conditions déterminées pat
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Jelivre I, titre 1er , du code du travail et la
loi du 18 janvier 1929 modifiée, sur l'appren
tissage agricole; . .. . ,
Ceux de moins de 20 ans qm poursuivent

leurs études;
Ceux de noins de 20 ans qui sont, par

suite d'infirmité ou de maladie incurable,
«lans l'impossibilité permanente de se livrer
À un travail, salarié ou non;

2" L'ascendant, le descendant, le collatéral
jusqu'au troisième degré ou l'allié au même
degré de l'assuré socila, qui vit sous le toit
de celui-ci et qui, en l'absence du conjoint
décédé, infirme ou aliéné, se consacre exclu-
elvement aux travaux du ménage et à 1 édu
cation d'au moins deux enfants de moins de
15 ans à la charge de l'assuré.

§ 3. — Les travailleurs étrangers visés-à
l'article 5, paragraphe 2, bénéficient des pres
tations d'assurances sociales s'ils ont leur
résidence en France.
Les mêmes dispositions s'appliquent aux

étrnagers ayant leur résidence à l'étranger et
leur lieu de travail permanent en France,
S'il a été passé à cet effet une convention
avec leur pays d'origine. ,
Les assurés visés aux deux alinéas ci-dessus

rai cessent d'avoir leur résidence ou leur lieu
de travail en France conservent le bénéfice
de la rente inscrite à leur compte individuel
d'assurance vieillesse et, éventuellement, les
ivantages susceptibles de résulter pour eux
de conventions diplomatiques.
Art. 8. — § 1er . — Les caisses départemen

tales de mutualité sociale agricole dispensent
à leurs assurés, en cas de maladie et de
longue maladie, d'accident non régi par la
législation sur les accidents du travail, dc
ir.aternité, d'invalidité et de décès, les presta
tions prévues par la présente loi, dans les
conditions prescrites par leur tarif de respon-
eabiiiié.
Ce tarif de responsabilité est établi dans

les limites prescrites par un tarif de réassu
rance élaboré par la caisse nationale de mu
tualité sociale agricole et approuvé par le
ministre de l'agriculture.

§ 2. — La caisse nationale de mutualité so
ciale agricole liquide les pensions d'assurance-
vieillesse dans les conditions prévues à la
section 5.

Art. 9. — Pour avoir droit ou ouvrir droit
aux prestations des diverses assurances, l'as
suré doit justifier d'un versement de cotisa
tions au moins égales au tiers de la cotisation
individuelle correspondant à son emploi pour
les périodes suivantes;
a) Pour l'assurance maladie: les deux tri-

meslres civils ou les quatre trimestres civils
précédant celui de la maladie ou de 1 acci
dent. . , , .
Toutefois, si l'assuré est immatriculé depuis

moins de six mois au premier jour du tri
mestre civil de la maladie ou de l'accident, il
peut obtenir les prestations en justifiant du
versement de cotisations au moins égales au
tiers de la cotisation individuelle correspon
dant à son emploi pour la période écoulée
depuis son immatriculation;

б) Pour l'assurance de longue maladie: les
quatre trimestres civils précédant celui au
cours duquel est survenu la maladie ou l'acci
dent qui a motivé l'octroi des prestations pré
vues par ladite assurance ;

c) Pour l'assurance maternité: les quatre
trimestres civils précédant celui de l'accou
chement, avec un versement au moins égal
tu tiers de la cotisation individuelle corres
pondant au premier de ces trimestres.
Toutefois, au cas où l'assuré est immatri

culé depuis neuf mois seulement au jour de
l'accouchement, les prestations sont accor
dées s'il a versé une cotisation au moins
égaie au tiers de la cotisation individuelle
correspondant ii son emploi depuis la date
de son immatriculation, sous réserve qu'il
justifie qu'il ne remplissait pas les conditions
nécessaires pour être assujetti antérieurement
A celle date.

d) Pour l'assurance-décès: les deux trimes
tres civils ou les quatre trimestres civils
précédant, soit celui du décès si celui-ci a
été subit, soit celui de la maladie ou de
l'accident à la suite duquel est survenu le
utéces, si l'intéressé avait la qualité d'assuré
h la date du décès.

o) Pour l'assurance-lnvalid'té: les huit tri
mestres civils précédant celui au cours du
quel est survenu la maladie ou l'accideiit qui
a entraîné l'invalidité.

SECTION II. — Assurance-maïauie.

Art. 10. — § 1". — Les prestations de 1 assu-
rance-maladie comprennent:
I® Le remboursement:
Des. Irais de rnédecino générale et spé

ciale. , , , . .
Des frais de soins et de prothèse dentaire,
Des frais pharmaceutiques et d'appareils,
Des frais d'analyse et d'examen de labo

ratoire, ....
Des frais l'hospitalisation et de traitement

en cas de soins dans les établissements da
•'ure, . ,
Des frais d'intervention chirurgicale,
Des frais de transport.
2° L'octroi d'indemnités journalières accor

dées aux assurés en cas d'incapacité de tra
vail constatée par lo médecin , traitant. Ces
prestations sont attribuées dans les conditions
prévues . par le règlement d'administration ]
publique.
§ 2. — L'indemnité journalière visée au

paragraphe précédent est duo à compter du
quatrième jour suivant la première consta
tation médicale, pour chaque jour, ouvrable
ou non, et au maximum pendant six mois.
Elle est égale A 50 p. 100 du salaire jour
nalier tel qu'il résulte du versement des
cotisations prévues à l'article 160, dans la
limite d'un maximum fixé par arrêté du
ministre de l'agriculture.
Toutefois, pour l'assuré ayant trois enfants

ou plus à sa charge, au sens de l'article 7,
paragraphe 2, cette indemnité est portée, à
partir du trente-et-unième jour qui suit le
point de départ de l'incapacité de travail,
aux deux tiers du salaire journalier corres
pondant au salaire moyen prévu pour l'em
ploi de l'intéressé, dans la limite d'un maxi
mum fixé par arrêté du ministre de l'agri
culture.
En cas d'hospitalisation à la charge de la

caisse, l'indemnité journalière est réduite:
d'un cinquième si l'assuré a un enfant h
charge, ou bien s'il a un ou plusieurs ascen
dants à sa charge; de deux cinquièmes, si
l'assuré est marié sans enfants ni ascen
dants A sa charge; de trois cinquièmes dans
tous les autres cas. Elle est servie intégrale
ment lorsque l'assuré a deux enfants ou plus
à sa charge au sens de l'article 7, § 2.
Art. 11. — § 1er. — La participation de

l'assuré au tarif de responsabilité adopté par
la caisse est fixée à 20 p. 100. Cette parti
cipation peut être réduite ou supprimée dans
les cas fixés par arrêté du ministre de l'agri
culture.

S 2. — La part garantie par la caisse est
remboursée à l'assuré. Toutefois, la caisse se
réserve le droit de verser directement cette

part à l'établissement dans lequel les soins
sont donnés.

En aucun cas, -elle ne peut excéder le mon
tant des frais exposés.
Art. 12. — Les prestations prévues par l'as

surance sont dues à partir de la date de la
première constatation médicale.
La première constatation médicale de la ma

ladie ou de l'accident doit être portée à la
connaissance de la caisse dans les trois jours,
sauf cas exceptionnels que celle-ci appréciera,
sous peine do sanctions prévues par le règle
ment intérieur.

■Lorsque le service des prestations est Inter
rompu pendant plus de deux mois, la période
de soins antérieurs à la date de l'interruption
n'entre pas en compte pour le calcul des dé
lais prévus par l'assurance maladie, sous ré
serve que l'assuré ait fait constater, au
moment de ladite interruption, la guérison
apparente ou la fin de l'état de maadie, et
s'il en a avisé la caisse dans les huit jours.
Il en est de même si l'assuré établit que la
nouvelle affection est Indépendante de celle
qui a précédemment . motivé l'attribution de
prestations.
Art. 13. — L'assuré choisit librement son

praticien. Les consultations médicales sont
données au domicile du praticien, sauf lors
que l'assuré ne peut se déplacer en raison
de son état.
Le règlement d'administration publique dé

termine, les conditions dans lesquelles sont
constatés les soins et les incapacités de tra
vaiL.

Art. 14. — § 1«. — Les tarifs des honoraires
et frais médicaux accessoires dus aux prati
ciens et aux auxiliaires médicaux sont pré

sentés pour chaque département par les syn
dicats médicaux de chaque catégorie profes
sionnelle intéressée.
Ces tarifs na sont applicables qu'après avoir

été inscrits dans des conventions conclues
dans les conditions prévues par un décret du
ministre de l'agriculture et du ministre de la
santé publique et de la population.
Il en est ue même pour les tarifs des honv

raires et frais accessoires dus aux praticiens
et aux auxiliaires médicaux à l'occasion de
soins donnés dans un établissement hospi
talier public ou dans un établissement privé
de cure et de prévention autorisé à dispenser
des soins aux assurés sociaux.

S 2. — Les médicaments, analyses, exa
mens de laboratoire et fournitures pharmaceu
tiques autres que les médicaments, les frais
d'acquisition et de renouvellement des appa
reils, les frais d'hospitalisation sont rembour
sés aux assurés conformément au tarif de res
ponsabilité des caisses départementales _ de
mutualité sociale agricole, dans les limites
prévues par un arrêté du ministre de l'agri
culture, sur proposition de la caisse nationale
de mutualité sociale agricole.

§ 3. — La nomenclature des actes profes
sionnels est fixée par arrêté du ministre d*
l'agriculture et du ministre de la santé pu
blique et de la population.
Les caisses peuvent, après accord de la

caisse nationale de la mutualité sociale agri
cole, fixer des taux de remboursement pour
l'achat ou, le cas échéant, pour le renouvelle
ment d'appareils et pour les dépenses phar
maceutiques autres que celles prévues au
paragraphe précédent.
Les frais de renouvellement des appareils

sont remboursés après avis du contrôle mé
dical de la caisse.

Art. 15. — § 1er. — Avant l'expiration du
troisième mois de maladie, le bénéficiaire des
prestations doit, sur sa demande ou sur l'invi-
lalion de la caisse, faire l'objet d'un examen
spécial auquel il est procédé conjointement
par son médecin traitant et par le médecin-
conseil de la caisse départementale de mu
tualité agricole, en vue de déterminer le trai
tement spécial dont l'intéressé doit faire
l'objet.
En cas de désaccord, il est procédé h un

nouvel examen par un expert désigné par les
deux médecins, ou, à défaut d'accord, par le
directeur régional de la santé, sur une lista
établie par lui après avis du ou des synd4
cats professionnels intéressés et du conseil
d'administration de la caisse départementale
de mutualité sociale agricole.
Si l'assuré est atteint d'une affection tuber

culeuse, l'expert est obligatoirement le mé
decin phtisiologue départemental Ou un spC-

! cialiste désigné par lui.
! Les honoraires dus aux médecins, aux mé-
1 decins-experls et aux médecins spécialistes à
l'occasion de l'examen prévu à l'alinéa pra-,
mier ci-dessus sont à la charge de la caisse
départementale de mutualité sociale agricole.
Ils sont déterminés d'après le tarif fixé pat
arrêté du ministre de l'agriculture et du mi
nistre de la santé publique et de la population.

§ 2. — Au vu de l'avis prévu au paragraphe
précédent, le conseil d'administration de la
caisse départementale de mutualité sociale
agricole ou le comité désigné par lui 6 cei
effet, statue sur l'attribution éventuelle des
prestations de longue maladie dont l'intéressé
doit bénéficier. Jusqu'à la décision de la
caisse et au plus tard jusqu'à la fin des six
mois de maladie, l'assuré conserve le béné
fice des prestations de l'assurance maladie.
Art. 16. — Périodiquement et au moins tous

les cinq ans, l'assuré et les membres de sa
famille Dénéflcient d'un examen de santé gra
tuit dans les conditions prévues par le règle
ment d'administration publique. En cas do
carence de la caisse, l'assuré et les membres
de ta famille peuvent demander à subir cet
txamen.

Art. 17. — Le règlement d'administration
publique fixe les conditions dans lesquelles
est organisé et fonctionne le contrôle médical.

Longue maladie.

Art. 18. — p Ier . — Les prestations attribuées
au titre de l'assurance de la longue maladie
comprennent:

1» La couverture des frais de toute natur»
nécessaires pour permettre au malade de gué
rir et de recouvrer sa capacité de travail ;
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2» Une allocation mensuelle 'gale à trente
fois le demi-salaire journalier tel qu'il résulte
du versement des cotisations acquittées dans
les conditions prévues à l'article 160, dans
ïa limite d'un maximum fixé par arrêté du
ministre de l'agriculture.

"Toutefois, lorsque l'assuré a trois enfants
ou plus à charge, au sens de l'article 7, para
graphe 2, l'allocation est portée aux deux tiers
du salaire, dans la limite d'un maximum fixé
par arrêté -du ministre de l'agriculture.

§ 2. — En cas d'hospitalisation, l'alloca
tion mensuelle est maintenue ou réduite dans

les conditions prévues à l'article 11, para
graphe 2.

§ 3. — Ces prestations sont attribuées pour
line durée qui peut être prolongée jusqu'à la
fin de la troisième année -sunant la pre
mière constatation médicale, et dans les con
ditions fixtes par le règlement intérieur de
la caisse départementale de mutualité so
ciale agricole, compte tenu du résultat de
l'examen médical prévu au paragraphe Ier de
l'article 15_ Elles peuvent, être A tout moment
suspendues, réduites ou supprimées, si l'état
du bénéficiaire n'en justifie plus le maintien.

§ i. — L'attribution des prestations pré
vues aux paragraphes précédents est subor
donnée à l'obligation pour le bénéficiaire:

1® De se soumettre aux traitements et me
sures de toute nature dans les conditions

prévues par le paragraphe 1« de l'article 15
ou par les autori:és sanitaires compétentes;

2® De se soumettre aux visites médicales et
contrôles organisés par la caisse;

3® De s'abstenir de toute activité non au
torisée ;
4° D'accomplir des exercices ou travaux

prescrits en vue de favoriser sa rééducation
ou son reclassement professionnel.
En cas d'inobservation des obligations ei-

dessus, la caisse peut suspendre, réduire ou
supprimer le service des prestations.

S 5. — L'assuré à qui est accordé le béné
fice des dispositions du présent article ne
supporte aucune participation aux frais médi
caux, pharmaceutiques, d'hospitalisation ou
de cure.

Art. 19. — En cas d'interruption des soins
de longue maladie pendant au moins deux
ans, le service des prestations prévues à l'ar
ticle précédent peut être repris, si l'assuré
Remplit à nouveau les conditions d'octroi des
prestations, jusqu'à l'expiration d'un nouveau
délai de trois ans.

Art. 20. — L'allocation mensuelle prévue au
paragraphe i"r de l'article ii est maintenue
en tout ou en partie, en cas de reprise du
travail, pendant la durée fixée par la caisse:
Soit st la reprise du travail et si le travail

effectué sont reconnus comme étant de na-
iture à favoriser l'amélioration de l'état de
santé de l'assuré;
Soit st l'assuré doit faire l'objet d'une ré

éducation ou d'une réadaptation profession
nelle pour recouvrer un emploi compatible
avec son état de santé.

Le maintien de l'allocation ne peut excé
der d'un an le délai prévu.
Sauf cas exceptionnels que la caisse appré

ciera, le montant de l'allocation maintenue
ne peut porter le gain total de l'assuré à un
chiffre excédant le salaire normal des- tra

vailleurs de la même catégorie profession
nelle.

Art. 21. — L'assuré qui, au cours de la pé
riode où il bénéficie de l'assurance de la
longue maladie, est atteint d'une affection
différente de celle au titre de laquelle les
prestations de cette assurance lui sont attri
buées a droit, pour cette affection nouvelle,
aux prestations en nature de l'assurance-ma-
ladie dans les conditions prévues à l'article
40. An cours de la même période, la femme
nssurée bénéficie des prestations en nature
de l'assurance-maternité.

Les membres de la famille ont droit, de
même, aux prestations en nature de l'assu-
rance-maladie et aux prestations en nature
de l'assurance-maternité dans les conditions

prescrites aux articles 10 et 2i.
Art. 22. — Les frais de déplacement de l'as

suré ou de ses ayants droit qui doivent quit
ter la commune on ils résident pour répon
dre à la convocation du médecin-conseil, ou
qui doivent se soumettre, soit à un contrôle,
soit à un traitement spécial, sont à la charge
de la caisse départementale de Mutualité so

ciale agricole. Le taux de ces frais et les mo
dalités de remboursement sont déterminés

par un arrêté du ministre de l'agriculture.
Art. 23. — Les décisions prises par la caisse

départementale de mutualité sociale agri
cole peuvent faire l'objet d'un recours dans
les délais prévus au chapitre 4 {art. SC}. .

SECTJOS Hl. — Assurance-maternité.

Art. 25. - g 1er. — Les prestations de l'as-
surance-maternité comprennent :

1® La couverture des frais médicaux, phar-
j maceutiques, d'appareils et d'hospitalisation
t relatifs à l'accouchement et à ses suites,
i Les frais pharmaceutiques font l'objet
j d'un forfait fixé par le tarif de responsabilité
de la caisse.

, 2° Une indemnité de repos, alloués aux
assurées salariées et assimilées, égale à celle
prévue pour l'assurance-maladie, pendant
les six semaines précédant la date présumée
de l'accouchement et les huit semaines sui
vant la date de l'accouchement, à condition
que la bénéficiaire cesse tout travail salarié
durant la période d'indemnisation et au
moins pendant six semaines; ,
3» Des primes d'allaitement mensuelles. ■
Des bons de lait peuvent être substitués aux

dites primes en faveur des assurées salariées
ou assimilées ou des ayants droit des assurés
salariés visés à l'article 7, lorsque l'intéressée
se trouve dans l'incapacité physique d'allaiter
son enfant.
Un arrêté ministériel fixe le montant des

primes d'allaitement et des bons de lait.
8 2. — Les bénéficiaires des prestations de

l'assurance-maternité ne supportent aucune
participation dans les frais prévus.
Art. 25. — La caisse départementale de mu

tualité sociale agricole fixe dans son tarif de
responsabilité le nombre et la nature des exa
mens pré et postnataux, des consultations ma
ternelles et des consultations de nourrissons,
auxquels la bénéficiaire doit se soumettre.
Elle fixe également le montant des primes

auxquelles ont droit les bénéficiaires qui se
soumettent à ces examens.

Art. 26. — En cas de grossesse pathologique
ou de suites de couches pathologiques, l'assu-
rance-maladie court à partir de la constata
tion médicale de l'état morbide.

Art. 27. — Le règlement général d'adminis
tration publique fixe les sanctions qui peuvent
être. appliquées aux intéressées qui n'ont pas
informé la caisse de leur grossesse quatre
mois au plus tard avant la date présumée de
l'accouchement, sauf empêchement qu'il ap
partient à la caisse d'apprécier, ou qui n'ont
pas observé les prescriptions imposées par la
caisse, notamment en ce qui concerne les
examens pré et postnataux et la fréquentation
régulière des consultations maternelles ou
des consultations de nourrissons.

SEcTIoN TV. — Assurance-invalidité-,

Art. 28. — § i«". — A droit h une pension
d'invalidité tout assuré agricole garanti pour
l'ensemble des risques, salarié ou non qui,
à l'expiration du délai de six mois ou de trois
ans prévu par les assurances de maladie ou
de longue maladie, et en cas d'accident non
régi par la législation sur les accidents du
travail, après consolidation de la blessure,
reste atteint d'une invalidité réduisant au

moins des deux tiers sa capacité physique de
travail, qui est appréciée compte tenu de
l'état général, de l'âge et des facultés phy
siques et mentales de l'assuré.
Le dossier d'invalidité est constitué par la

caisse départementale de mutualité sociale
agricole.
§ 2. — La pension d'invalidité est attribuée

et liquidée par la caisse départementale de
mutualité sociale agricole. Elle est toujours
concédée à titre temporaire.
Elle prend effet à compter de l'expiration

de l'un des délais visés ci-dessus ou de la
date de consolidation de la blessure ou de la
stabilisation de l'état. Lorsque la demande
est présentée par l'assurée dans les conditions
prévues par le paragraphe 1er,, 3® alinéa, du
présent article, plus de trois mois après l'une
des dates visées ci-dessus, la pension prend
effet à compter du premier jour du mois
suivant celui au cours duquel la demande a
été présentée.

S 3. — Si l'assuré conteste le pourcentage
d'incapacité qui lui a été notifié par l'orga
nisme d'assurance, et s'il estime qu'un nou
vel examen du dossier est nécessaire, -son
état est apprécié par une commission consti
tuée au siège de la caisse départementale da
mutualité sociale agricole, dans les conditions
fixées par un arrêté du ministre de l'agri
culture et comprenant obligatoirement un mé
decin désigné "par l'assuré et un médecin
désigné par la caisse nationale de mutualité
sociale agricole.
Il peut être fait appel des décisions de cette

commission devant le conseil supérieur de la
mutualité agricole.
Art. 29. — § 1er. — En vue de la déter

mination du montant de la pension, les inva«
lides sont classés en trois catégories:

1.» Invalides capables d'exercer une activité
rémunérée;
2° Invalides absolument incapables d'exer*

cer une profession quelconque :
3® Invalides qui, étant absolument inoa-i

patiles d'exercer une profession sont, en
outre, dans l'obligation d'avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne pour effec
tuer les actes ordinaires de la vi*

§ 2. — Pour les invalides du premier groupe,
la pension est égal; à 30 p. 100 du salaire
annuel moyen résultant du versement des
cotisations acquittées au cours des cinq der
nières années.

Lorsque l'assuré a été immatriculé depuis
moins de cinq ans, le salaire moyen sortant
de base au calcul de la pension est déterminé
d'après la moyenne des cotisations effective
ment versées par l'assuré depuis son immatri
culation.

Pour les invalides du deuxième groupe, l.t
pension est égale à 40 p. 100 du salaire annuel
moyen tel qu'il est déterminé ci-dessus.
Pour les invalides du troisième groupe, la

pension est égale au montant prévu pour ceux
du deuxième groupe, majoré de 20 p. 100,
sans que cette majoration puisse dépasser
9 000 F. ,
En aucun cas, la pension d'invalidité ne

peut être inférieure à 15.000 F. Cette pension
peut être revisée s'il survient une modifica
tion de l'état d'invalidité de l'assuré.

§ 3. — Pendant la durée de son invalidité,
l'assuré titulaire d'une pension d'invalidité a
droit ou ouvre droit:

a) Au remboursement des frais de l'assu
rance maladie, sous réserve de participer à ces
frais dans les conditions pré\ucs par ladite
assurance ;
b) Au remboursement des frais de l'assu

rance maternité.

Ces prestations sont servies par la caisse
départementale de mutualité sociale agricole
qui en supporte la charge.
En cas de suspension ou de suppression de

la pension dans les conditions prévues au'
paragraphe 1er de l'article 30 ci -après, le droit
au remboursement des frais de l'assurance

maladie peut être maintenu pour l'affection
ayant entraîné l'invalidité.

§ 4. — La pension d'invalidité, lorsque
l'organisme d'assurance qui en a la charge
contribue aux frais d'hospitalisation du titu
laire, est réduite de :
Un cinquième si i'assuré a un enfant 5

; charge ou bien s'il a un ou plusieurs ascen-
1 dants a sa charge;

Deux cinquièmes si l'assuré est marié sans
■enfants ni ascendants à sa charge;
Trois cinquièmes dans tous les autres cas.
Toutefois la réduction no peut avoir pour

effet d'abaisser le montant trimestriel de la

pension au-dessous d'un chiffre prévu annuel
lement par arrêté du ministre de l'agricul
ture.

Lorsque l'assuré a deux enfants ou plus à
sa charge, au sens de l'article 7, paragraphe 2,
de la présente loi, la pension d'invalidité est
servie intégralement.
Art. 30. — S 1er. — Le service de la pen

sion peut être suspendu en tout ou partie
en cas d'augmentation de la capacité de tra
vail, dans les conditions fixées par le règle
ment d'administration publique.
La pension est, sous 'réserve des dispositions

du paragraphe 2 ci-après, supprimée au sus
pendue si la capacité de travail devient supé
rieure à 50 p. 100. En cas de contestation,
la capacité de l'intéressé est appréciée par
la commission prévue par 1-e paragraphe 3
de l'article 28.
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§ 2. — Un règlement d'administration publi
que détermine, en cas de suspension ou de
suppression de la pension dans Jcs conditions
fixées ci-dessus, la fraction de la pension
qui peut être maintenue à l'intéressé, quelle
que soit sa capacité de travail, lorsqu'il aura
fait l'objet d'un traitement ou suivi des cours
en vue de son reclassement ou de sa réédu
cation professionnelle.

§ 5. — Le pensionné doit se soumettre aux
■visites médicales qui, à toute époque, peu-
vc.t être demandées par les organismes inté
rêts. -En cas de refus de l'intéressé Ue se
Soumettre aux visites, la pension est sup
primée.

^ On considère qu'il y a refus d'examen si
l'invalide ne répond pas à la convocation par
lettre recommandée du médecin désigné, ou
e 'oppose à la visite de celui-ci, s'il s'agit
d'un invalide ne pouvant quitter sa chambre.
Art. 31. — Les frais de déplacement du

j'en'-'ionné ou de l'assuré qui, pour répondre
a la convocation du médecin ou de l'expert
rniklncin désigné, doit quitter la commune
ou il réside, sont à la charge de la caisse
départementale de mutualité sociale agricole.

■Le tarif de ces frais est fixé par arrêté du
piinistre de l'agriculture.
Ait. 32. — La pension d'invalidité prend

fin l'Age de soixante ans. Elle est remplacée
A partir de cet Age par la pension d'assu-
rance-vieillesse, sans que' coH-e-ci puisse être
inférieure à la pension d'invalidité dont béné
ficie l'intéressé.

SEGTIÛÎÏ V. — Assurance vieillesse.

Art. 33. — § 1«. — Tout assuré agricole a
rîïoit à une pension à l'âge de soixante ans.
Lorsqu'il justifie d'au moins trente années
d'assurance, cette pension est égale à 20 p.
400 du salaire ou du revenu annuel moven
r'-sultant du versement des cotisations indi
viduelles acquittées au cours des cinq der
nières années.

Lorsque l'assuré ajourne sa pension jusqu'A
I ase do soixante-cinq ans, le montant de
ladite pension est égal à 40 p. 100 du salaire
ou revenu défini ainsi qu'il est dit ci-dessus.
Entre soixante et soixante-cinq ans, tout

assuré peut demander la liquidation de sa
pension. Celle-ci est alors majorée de 4 p. 100
du salaire ou revenu susindiqué par an-
iée d'assurance accomplie après l'âge de
soixante ans.

. 5 ?: — .k®3 assurés reconnus Inaptes au
travail, qui justifient d'au moins trente an

assurance et qui demandent la Ilmii-
dation de leur pension entre soixante et
soixante-cinq ans, ont droit à une pension
égale- à *0 p. 130 du salaire ou du revenu
annuel moyen résultant du versement des co
tisations acquittées au cours des cinq der
nières années.

S •->. —■ Lorsque l'assuré a accompli moins"
de trente aiï3 d assurance, mais au moins
quinze ans, il a droit à autant de trentièmes
de la pension, calculée conformément au pa
ragraphe l"*1, ou, s'il est inapte au travail, au
paragraphe 2, qu'il justifie d'années d'assu
rance.

.8 4. ~ L'assuré qui a accompli au moins
cinq ans, mais moins de quinze ans d'ajsu-
rarieo, a droit, lorsqu'il atteint l'âge d»
soixante-cinq ans: d'une part, à la rente
produite par ses versements pour la période
ank' rieure au 1«- janvier 19 il ; d'autre part,
ft une allocation annuelle égale â 20 p. 300
du montant des cotisations individuelles vé>
sees postérieurement au 1er janvier 1941.

§ 5. — Lorsque lé montant de la rente pré
vue au paragraphe 4 est inférieur à 200 F,
ou lorsque la durée d'assurance est inférieure
u cinq ans, les versements effectués par l'as
suré lui sont remboursés.

§ f. — En cas de variation importante sur
venue dans le taux des salaires au cour., de
la période de référence, un coefficient de
majoration de la pension peut être fixé par
arrêté du ministre de l'agriculture.
Art. 34. — La pension prévue aux para

graphe 1er , 2, 3 et 4 est augmentée de un
dixième pour tout assuré de l'un ou l'autre
sexe ayant élevé au moins trois enfants jus
qu'il l'âge de quinze ans. ;
Si les deux conjoints assurés ont droit en

m'me temps à la majoration du dixième, le '■
service de la majoration dont le montant est !
le plus faible est suspendu.

Art. 35. — Les titulaires d'une pension de
vieillesse qui n'effectuent aucun travail sala
rié ont droit ou ouvrent droit aux prestations
en nature de l'assurance-maladie, do J'assu
rance de longue maladie et de l'assurance-
maternité. Ces prestations sont servies par la
caisse départementale de mutualité sociale
agricole du lieu de leur résidence.
Art. 36. — Les dispositions des articles 33,

34, 35 ne seront applicables aux exploitante
et aux autres assurés non salariés qu'à une
date ultérieure qui sera fixée par décret. Jus
qu'à cette date, Us bénéficieront à partir de
soixante-cinq ans des dispositions ic.atirej à
l'allocation aux vieux.

SECTION Vi. — Dispositions commîmes
à l'invalidité et u la vieillesse.

Art. 37. — Les pensions et rentes prévues
au titre de l'assurance-invalidité et de l'as-
surance-vieillesse et les pensions de veufs
et de veuves sont payables trimestriellement
et à terme échu, dans les conditions prévues
par le règlement d'administration publique.
Elles sont cessibles et saisissables dans les
mêmes conditions et limites que les salaires.
Toutefois, elle le sont dans les limites de
90 p. 100 au profit des établissements hospi
taliers, en cas de maladie ou d'accident, et
au profit des caisses départementales de mu
tualité sociale agricole pour le payement des
frais d'hospitalisation.
Art. 38. — Des arrCtés du ministre de 1 agri

culture et du ministre de l'économie natio
nale fixeront, pour la période postérieure au
Ior septembre 1939, les conditions dans les
quelles pourront bénéficier des prestations de
l'assurance-invalidité et de l'assurance-vieil-
lesse les assurés mobilisés, prisonniers, dépor
tés, réfractaires, réfugiés, sinistrés, requis au
titre du S. T. O. ou placés, du fait de la
guerre, dans des conditions telles que les co
tisations versées par eux n'ont pu être cons
tatées ou ne peuvent être justifiées.

SÏCTIOS VII. — Assurance-décès.

Art. 39. —■ § lw. — Les ayants droit de
l'assuré ont droit, au décès de celui-ci, à un
capital égal à 25 p. 100 du salaire ou revenu
annuel moyen résultant du versement des co
tisations acquittées par l'assuré au cours de
la période de référence.
Ce capital, qui ne peut être Inférieur t 2.500

francs, ni supérieur à 30.000 F, est accordé
même en cas de décès survenu, soit & la
suite d'un accident du travail, soit pendant
le service militaire obligatoire, soit au cours
d'une période d'appel sous les drapeaux ou
de mobilisation, soit au cours d'une période
de présence sous les diapeaux comme volon
taire en temps de guerre.
Il est verse aux ayants droit, sous déduc

tion du montant de l'indemnité pour frais
funéraires à laquelle peuvent prétendre les
intéressés en application de la législation sur
les' accidents du travail.

SECTION VIII. — Pension de veufs et de veuves.

Art. 40. — § 1«. — A droit à une pension
toute veuve d'assuré ou de titulaire d'une
pension de vieillesse ou d'invalidité qui est
elle-même atteinte d'invalidité permanente,
dans les conditions prévues à l'article 23
(§ 1er ) de la présente loi.
A également droit à une pension, au décès

do sa femme assurée, le veut incapable de
travailler, lorsque celle-ci subvenait princi
palement par son propre travail aux besoins
de la famille.

Les pensions prévues au présent paragrapha
sont supprimées en cas de remariage

§ 2. — Le montant annuel de la pension
de veuf ou de veuve est égal à la moitié de la
pension de vieillesse ou d'invalidité dont l'as
suré bénéficiait ou eût bénéficié. Toutefois,
la pension & laquelle peut prétendre la veuve
du titulaire d'une pension d'invalidité est
calculée sur la pension dont le défunt eût
bénéficié s'il avait été classé dans le deuxième
groupe.

§ 3. — Les titulaires des pensions visées
aux deux paragraphes précédents ont droit aux
prestations en nature de l'assurance-maladie
dans les conditions prévues par 15 règlement
d'administration publique,

S 4. — En cas de décès du titulaire d'una
pension de vieillesse, le conjoint f charge,
qui n'est pas lui-même bénéficiaire d'une
pension an titre d'un régime do prévoyance,
a droit, s'il est 8gé d'au moins G5 ans, ou à
compter de la date à laquelle il atteint cet
Age, à une pension de réversion égale à la
moitié de la pension principale dont bénéfi
ciait le titulaire, à condition que le mariage
ait été contracté avant que celui-ci ait atteint
l'âge de 60 ans et que. dans le cas prévu à
l'article 28 (§ 1er., alinéa 1er ) de la présente
loi, le mariage ait duré au moins deux ans
avant l'attribution de la pension.
La pension de réversion est majorée de 10

pour 100 lorsque le bénéficiaire a élevé trois
enfants ou plas jusqu'à l'âge de 13 ans.

CHAPITRE 3. — Dispositions spéciales aux bé
néficiaires des diverses législations de pré
voyance et d'assistance.

SECTIOK I. — Bénéficiaires de la législation
des pensions militaires.

Art. 41. — Les assurés malades on Messes
de guerre qui bénéficient de la législation des
pensions militaires continuent de recevoir per
sonnellement les soins auxquels ils ont droit
au titre de l'article Ci de la loi du M mars
1919 suivant les prescriptions dudit article.
Pour les maladies, blessures ou infirmités

non visées par la législation sur les pensions
militaires, ifs jouissent, ainsi que leurs ayants
droit visés h l'article 7, des prestations on
nature de l'assurance-maladie et de l'assu
rance de la longue maladie, et bénéficient
des indemnités journalières et allocations
mensuelles prévues aux articles 10 et 58. Ils
sont dispensés, pour eux personnellement, du
pourcentago de participation aux frais médi
caux et pharmaceutiques et autres h la charge
des assurés malades ou invalides.
Dans le cas visé au premier alinéa, les In

demnités journalières prévues à l'article 10
leur sont servies pendant les périodes de trois
années séparées par une interruption de deux
ans, sous réserve qu'ils remplissent les con
ditions d'attribution lors de chaque interrup
tion de travail et que leur incapacité physique
de reprendre ou de continuer 'le travail soit
reconnue par le médecin conseil de la caisse
de mutualité sociale agricole.
Si la caisse conteste l'origine des maladies,

blessures ou Infirmités, il appartient aux as
surés de faire la preuve que celles-ci ne re
lèvent pas de la législation sur les pensions
militaires.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux titulaires de pensions mi
litaires qui bénéficie/il de l'indemnité de
soins et auxquels tout travail est interdit.
Art. 42. — L'assuré titulaire d'une pension

allouée en vertu de la législation sur les pen
sions militaires, dont l'état d'invalidité subit,
à la suile de maladie ou d'accident, une ag
gravation non susceptible d'être indemnisée
par application de ladite législation, peut pré
tendre au bénéfice de l'assurance-inva'Jdité
si le degré total d'incapacité est au moins
des deux tiers. Dans CI cas, la pension d'as
surance est liquidée comme il est prévu à la
section IV du chapitre 3, indépendamment do
la pension militaire.
Toutefois, le montant minimum prévu à

l'article 29 est applicable au total de la pen
sion militaire et de la pension d'assurance.
"Ce total ne peut en aucun cas excéder le sa
laire perçu par un travailleur valide de la
même catégorie professionnelle.

SECTION n. — Bénéficiaires des lois
d'assistance.

Art. 43. — Le bénéfice de la législation sur
l'assistance aux vieillards, infirmes et incu
rables est maintenu aux assurés sociaux jus
qu'au premier payement des arrérages de leur
pension de vieillesse et d'invalidité.
Art. 44. — L'assuré conserve le bénéfice de3

dispositions des lois sur l'assistance à la fa
mille dans la limite des cumuls autorisés.
Le règlement général d'administration pu

blique fixe les conditions dans lesquelles les
assurés et les femmes d'assurés qui ont droit
aux prestations en cas de maternité peuvent
se réclamer des dispositions légales sur l'as
sistance aux femmes en couches.
Art. 4ô. — Les assurés indigents et les mem

bres de leur famille peuvent être admis à
l'assistance médicale gratuite dans l 's conli-
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lions de la loi du 15 juillet 1895, soit pour les
soins médicaux et les frais pharmaceutiques,
soit pour les Irais d'hospitalisation, soit pour
la totalité de ces avantages.
Les caisses de mutualité sociale agricole et

les syndicats médicaux pourront prendre con
naissance des inscriptions et présenter, dans
les formes et délais prévus par le décret du
80 octobre 1935 portant unification et sim
plification du barème d'assistance ,des récla
mations en inscription ou en radiation des
assurés sociaux agricoles.
Art. 46. — Les prestations dues par les

caisses de mutualité sociale agricole pour les
assurés bénéficiaires du présent chapitre sont
es mames et du même montant que celles
prévues pour les autres assurés.

SECTION III. — liénêficiaires des lois
sur les accidents du travail.

Art. 47. — L'assuré victime d'un accident
ou travail, tout en bénéficiant des disposi
tions prévues au titre III de la présente loi,
conserve pour toute maladie qui n'est pas la
conséquence de l'accident, ainsi qu'en cas de
grossesse, ses droits aux prestations des sec
tions II et III pour lui et les membres de sa
famille au sens de l'article 7, pourvu qu'il
remplisse lors de l'accident les conditions
Cxées à l'article 9.

Toutefois, l'assuré ne peut cumuler l'inde.n-
nité journalière « Accidents du travail » et
I indemnité journalière prévue par les arti
cles 10 et 24. A partir de la guérison ou de la
consolidation de la blessuro résultant de l'ac
cident du travail, il reçoit l'indemnité jour
nalière prévue par lesdits articles, sous dé
duction du délai de carence.
Art.48. — L'assuré titulaire d'une rente

allouée en vertu de la législation sur les ac
cidents du travail, dont l'état d'invalidité subit
» la suite de maladie ou d'accident une aggra
vation non susceptible d'être indemnisée par
application de ladite législation, peut préten-
Soe Tu. ^é ,né̂ ce de l'assurance-invalidité si le
uegro total d incapacité est au moins des deux
tiers. Dans ce cas, la pension d'assurance est

co -111)e il est prevu àlasection IV,
chapitre 2, indépendamment de la rente d'ac-
t 'r"r , ooIefois > le, montant minimum prévu

J e. 29 iOSJ aPPllcabie au total de la rente
!L?M e ■ pension d'assurance Ce
total ne peut, en aucun cas, excéder le salaire
reçu par un travailleur valide de la même
catégorie professionnelle.
Art. 49. — L'assuré victime d'un accident

au dune maladie pour lesquels Je doit aux
réparations prévues par la législation sur les
accidents du travail et les maladies profes-
îinml «Lf»io C0IHest.é lpar la caisse de mutualité sociale agricole reçoit, à titre nrovi-
iionnel, les prestations de l'assurance rnala-

? , r l assurance de la longue maladie,
s lfÀ° des conditions fixées à l'article '/

> ess$ ^cornue <ians l'action judi-
A"® prestations versées lui

CHAPTRE 4. — Dispositions diverses.
Accidents causés à des tiers.

~~ Lorsque, sans rentrer dans les
cas régis par les dispositions législatives ap
plicables aux accidents du travail, l'accident
ou la blessure dont l'assuré «st victime <îst
imputable à un tiers, les caisses de mutualité
sociale agricole sont subrogées de plein droit
k 1 intéressé ou à ses ayants droit dans leur
actions contre le tiers responsable pour la
remboursement des dépenses que leur occa-
monne Va&cident ou la blessure.
L'intéressé ou ses ayants droit doivent indi

quer en tout état de la procédure la qualité
Rassuré social de la victime de l'accident,
ainsi que la caisse de mutualité sociale agri
cole à laquelle celle-ci est ou était affiliée pour
les divers risques. A défaut de cette indica
tion, la nullité du jugement sur le fond
pourra être demandée pendant deux ans à
compter de la date à partir de laquelle ledit
jugement est devenu définitif, soit à la re
quête du ministère public, soit à la demande
de la caisse de mutualité sociale agricole in
téressée ou du tiers responsable, lorsque ces
derniers y auront intérêt.
Art. 61. — Dans les cas visés à l'article pré

cédent, l'assuré ou ses ayants droit conservent
contre le tiers responsable tous droits de

recours en réparation du préjudice causé,
sauf en ce qui concerne les dépenses do la
caisse de mutualité sociale agricole. •
Art. 52. — Le règlement amiable pouvant

intervenir entre le tiers et l'assuré no peut
être opposé à la caisse de mutualité sociale
agricole qu'autant que celle-ci a été invitée
à y participer par lettre recommandée, et il
ne devient définitif que quinze jours après
l'envol de cette lettre.

Service militaire.

Art. 53. — Les versements au titre des as
surances sociales sont suspendus pendant la
période de service militaire ou en cas d'appel
sous les drapeaux.
L'assuré qui, à son départ, remplit les con

ditions requises pour obtenir les prestations,
peut recevoir éventuellement la pension d'in
validité prévue à l'article 23 et suivants, si
la réforme est prononcée pour maladie ou
infirmité contractée en dehors du service et
ne donnant pas lieu de ce fait à l'attribution
d'une pension militaire.

11 peut également, si son état l'exige, re
cevoir, à compter de la date de retour dans
ses foyers, les prestations de l'assurance-ma-
ladie.

Pendant toute la durée du service ou d'ap
pel sous les drapeaux, il conserve aux mem
bres de sa famille Te bénéfice des prestations
des assuarnees maladie, de longue maladie, do
maternité et de décès.

Art. 54. — Pour avoir droit ou ouvrir droit
aux ,prestations après son retour dans ses
foyers, l'assuré doit justifier des conditions
prévues à l'article 9, le temps passé sous les
drapeaux n'entrant pas en compte pour l'ap
préciation des périodes de trois mois et d'un
an visées auxdits articles.

Divers.

Art. 55. — Ne donnent lieu à aucune pres
tation en argent les maladies, blessures ou
infirmités résultant de la faute intentionnelle
de l'assuré.

Art. 56. — L'action de l'assuré en payement
des prestations des assurances maladie et ma
ternité se prescrit par deux ans à partir de
la date de la première constatation médicale.
Pour la payement des prestations de l'assu
rance de longue maladie, elle se prescrit par
un an à compter du .premier jour de l'année
suivant colle à laquelle se rapportent lesdites
prestations.
L'action des ayants droit de l'assuré pour le

payement du capital prévu à l'article 39 se
prescrit par deux ans à pas-tir du jour du
décès.

Art. 57. — Les pièces relatives à l'applica
tion de la législation sur les assurances so
ciales agricoles sont délivrées gratuitement
et dispensées des droits de timbre ez d'en
registrement, à la condition de s'y référer
expressément. Les droits d'enregistrement et
autres à percevoir sur les libéralités faites
aux organismes de mutualité sociale agricole
seront 103 mêmes que ceux perçus pour les
libéralités faites aux hôpitaux, hospices et
bureaux de bienfaisance.

Art. 58. — § Ie». — Les jugements ou arrêts,
ainsi que les extraits, copies, grosses ou expé
ditions qui en sont délivrés et, généralement,
tous les actes de procédure auxquels donna
lieu l'application de la législation sur les assu
rances sociales agricoles, sont également dis
pensés des formalités do timbre et d'enregis
trement. Ils doivent porter une mention ex
presse se référant au présent article.

§ 2. — Sont exemptées du droit de timbre
les affiches, imprimées ou non, apposées par
les organismes de mutualié sociale agricole
ayant pour objet exclusif la vulgarisation de
la législation sur les assurances sociales agri
coles, ainsi que la publication des comptes
rendus et conditions de fonctionnement de ces
organismes.
Art. 59. — Les objets de correspondance

adressés ou reçus pour l'application de la lé
gislation sur les assurances sociales agricoles
bénéficient de la franchise postale dans les
conditions déterminées par arrêté. Les dépen
ses résultant de cette franchise font l'objet
d'un forfait dont le montant, fixé annuelle
ment par la loi de finances, est remboursé
au budget des postes, télégrajfies el télé
phones, i

Art. 60. — Les caisses dc mutualité sociale
agricole ont le droit de purger les hypothèques
légales pouvant grever les immeubles affectés
à la garantie hypothécaire des prêts qu'elles
ont consentis.

Pour arriver à la purge, elles ont à observer
les formalités prescrites par les articles 19 à
25 du décret du 23 février 1352.

Art. 61. — Tous les actes relatifs aux acqui
sitions d'immeubles, emprunts et prêts que
les caisses sont autorisées à effectuer sont
exempts des droits de timbre, d'enregistre
ment et de la taxe hypothécaire.

CHArrntE 5. — Sanctions.

Art. Cl bis. — L'exploitant ou chef d'entre»
prise qui n'a pas versé avant la réalisation du
risque les cotisations requises à la caisse dé
partementale de mutualité sociale agricole
dont relève cette exploitation ou cette entre
prise peut, en exécution des articles 1382,
1383 et 13Si du code civil et indépendamment
des sanctions prévues au titre VI de la pré
sente loi, être poursuivi par la caisse en rem
boursement des prestations et indemnités ser
vies aux assurés ou à leurs ayants droit.
Art. 62. — Les fautes, abus, fraudes et tous

faits intéressant l'exercice de la profession, re
levés à rencontre des médecins, chirurgiens,
dentistes ou sages-femmes à l'occasion des
soins dispensés aux assurés sociaux, sont sou
mis en première instance au conseil régional
de discipline des médecins ou des chirurgiens-
dentistes, et en appel à une section distincte
de la. section disciplinaire du conseil national
de l'ordre des médecins et dite « section des
assurances sociales » dudit conseil.
La procédure est écrite et contradictoire,

sans préjudice, devant le conseil régional, de
la comparution des intéressés, qui peuvent se
faire assister ou représenter par un praticien
ou par un avocat.

Art. 63. — Les conseils régionaux visés à
l'article précédent peuvent être saisis, soit
par les services ou organismes de mutualité
sociale agricole, soit par les syndicats de pra
ticiens.

Les services ou organismes requérants sont
admis, en qualité de parties intéressées, à se
faire représenter aux débats, soit par un mé-
decin-conseil des caisses de mutualité sociale
agricole ou par un avocat, soit par un de
leurs administrateurs ou par leur représentant
légal.
Art. 64. — La section des assurances socia

les du conseil de l'ordre des médecins visé*
à l'article 62 comprend obligatoirement parmi
ses membres un représentant des organismes
de mutualité sociale agricole.
Art. 65. — Les sanctions susceptibles d'être

prononcées par le conseil régional ot par la
section spéciale des assurances sociales dt»
conseil national sont:

1° L'avertissement;
2° Le iblâme, avec ou sans publication;
3° L'interdiction temporaire ou permanente

du droit de donner des soins aux assurés so
ciaux.

Dans le cas d'abus d'honoraires, le conseil
régional et la section spéciale peuvent égale
ment prononcer le remboursement à l'assuré
du trop perçu, même s'ils ne prononcent au
cune des sanctions ci-dessus prévues.
Les décisions devenues définitives ont force

exécutoire. Elles doivent, dans le cas prévu
au premier alinéa, 3°, ou si le jugement le •
prévoit, faire l'objet d une publication par les
soins des organismes de mutualité sociale
agricole.
Art. 66. — Tout praticien qui contrevient

aux décisions du conseil régional ou de la sec
tion spéciale des assurances sociales du con
seil national, en donnant des soins à un as
suré social alors qu'il est privé du droit de
le faire, est tenu de rembourser à la caisse
de mutualité sociale agricole le montant de
toutes les prestations médicales, dentaires,
pharmaceutiques ou autres que celle-ci a été
amenée à payer audit assuré social, du fait
des soins qu'il a donnés ou des ordonnances
qu'il a prescrites.

Art. 67. — Le règlement général d'adminis
tration publique détermine les conditions dans
lesquelles sont réglées les difficultés nées de
l'exécution du contrôle des services techni
ques, en ce flul concerne les pharmaciens ?!
les auxiliaires médicaux.
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cmpiTRE 6. ■— Dispositions transitoires.

Art. 68. — Sont maintenues, pour les droits
nés antérieurement à la date de mise en vi
gueur de la présente loi, les disposition-! de
l'article 22 du décret-loi du 23 octobre 1935;
de l'article 4, paragraphe 2, du décret-loi du
26 septembre 1939, et celles de l'ordonnance
du 26 décembre 1914 relative à la situation
des déportes et refraclaires au regard de la
législation des assurances sociales, lorsque les
dispositions de la présente loi ne coûtèrent
pas aux intéressés des avantages supérieurs.
Art. 69. — Sont maintenus les droits résul

tant pour les assurés des articles 47, para
graphe premier; 48 et 51, paragraphe 5, de
la loi du 5 avril 1928 modifiée; de la loi du
18 juillet 1937, et des articles 14, paragraphes
4, 5, 6, 7 et 17, paragraphe premier du décret-
loi du 28 octobre 1935 relatif aux assurances
sociales, ainsi -quo les dispositions du décret-
loi du 30 octobre 1935 modifié, et de l'ordon
nance du 19 avril 1915.

Art. 70. — Les conjoints des exploitants
agricoles qui, à la date du 1er octobre 1945,
bénéficiaient de la législation sur les accidents
du travail et étaient, de ce fait, assurés aux
assurances sociales, sont, sur leur demande,
maintenus dans l'assurance.

Art. 71. — Les dispositions de l'article 9 du
décret-loi du 30 octobre 1335 modilié sont
maintenues pour les assurés dont le droit à
la pension aura été ouvert avant la date de
mise en vigueur de la présente loi.
Art. 72. — Les assurés sociaux âgés d'au

moins 60 ans au premier jour du trimestre
civil suivant la mise en \igueur de la pré
sente loi sont maintenus, pour les prestations
de l'assurance vieillesse, sous le régime résul
tant pour eux de la loi du 10 juillet 1933 et
du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié et
complété par l'ordonnance du 2 février 1915
relative à l'allocation aux vieux travailleurs
salariés.
lis ont droit aux prestations en nature de

l'assurance maladie.
Art. 73. — Les assurés sociaux qui étaient

Agés de plus de 50 ans au ltr janvier 1911
peuvent opter, au moment de la liquidation
de leur pension, pour les prestations de l'as
surance vieillesse, entre le régime résultant
pour eux du décret-loi du 30 octobre 1935
modifié et complété par l'ordonnance Tlu 2 fé
vrier 1945 susvisée et le régime institué par
la présente loi. • * ■

Art. 71. — A titre transitoire, la durée de
quinze années d'assurance est réduite:
A dix ans, si la liquidation de la pension

est demandée entre le 1er juillet 1947 et le
31 décembre 1958;

A onze ans, si la liquidation de la pension
est demandée entre le 1er janvier 1949 et le
31 décembre 1950:

A douze ans, si la liquidation de la pension
est demandée entre le lrr janvier 1951 et le
31 décembre 1952;

A treize ans, si la liquidation de la pension
e s t demandée entre le ier janvier 1953 et le
31 décembre 1954;

A quatorze ans, si la liquidation de la pen
sion est demandée entre le 1er janvier 1955
et le 31 décembre 1956.
A titre transitoire, jusqu'en 1960, le béné

fice des dispositions de l'article 8. para
graphe 2, du décret-loi du 30 octobre 1935 est
accordé aux assurés qui justifient avoir
exercé une activité reconnue pénible au sens
dudit. article pendant une durée égale aux
deux tiers de la période écoulée entre le

juillet 1930 et la date de liquidation de
leur pension.
Art. 75. — Les pensions ou retraites pré

vues à l'article 8 du décret-loi du 30 octo
bre 1933 modifié, paragraphes 1er et 3 sont,
lorsque les titulaires desdites pensions ou
retraites atteignent l'âge de 65 ans, rem
placées par une pension égale à l'alloca
tion aux vieux travailleurs salariés, si elles
sont d'un montant inférieur à cette allo
cation.
Il en est de môme pour les assurés ayant

cotisé au titre de l'assurance facultative
dans les conditions prévues par l'article 16,
paragraphe 2, du décret-loi du 30 octobre
4935 et par l'article 41 de la loi du 30 avril
d930.

Art. 76. — La durée de cinq ans de tra
vail salarié ou assimilé dont doit justifier

l'assuré après l'âge de 50 ans, en applica
tion de l'article 2 de l'ordonnance du 2 lévrier
1945 est remplacée: '
A compter du 1er juillet 1947, par une durée

de six ans de travail salarié ou assimilé;
A compter du 1er janvier 1948, par. une du

itée de sept ans de travail salarié ou assimilé;
A compter du 1er janvier 1949, par une du

rée de iuit ans de travail salarié ou assi
milé ;

A compter du 1er janvier 1950, par une
durée de neuf ans de travail salarié ou
assimilé;
A compter du 1er janvier 1931, par une

durée de dix ans de travail salarié- ou
assimilé.
A compter du 1er janvier 1952, par line

durée de onze ans de travail salarié ou
assimilé:
A compter du , 1er janvier 1953, par une

durée de douze ans de travail salarié ou
assimilé :
A compter du ier janvier 1954. par une

durée de treize ans de travail salarié ou
assimilé;
A compter du 1er janvier 1955, par une

durée de quatorze ans de travail salarié ou
assimilé ;
A compter du 1er janvier 1956, par une

durée de quinze' ans de travail salarif ou
assimilé.

Art. 77. — Les personnes qui n'étaient
pas assujetties au régime obligatoire des
assurances sociales antérieurement à la publi
cation de la présente loi et qui le deviennent
du fait de cette publication pourront, si elles
avaient souscrit volontairement . avant cette
date des contrats en vue de la constitution

de retraites ou d'assurance-vie auprès d'orga
nismes privés ou publics, résilier en tout
ou en partie leur contrat, sans que cette
résiliation entraîne la déchéance des droits

résultant des versements déjà effectués par
elles.
Un règlement d'administration publique pris

sur le rappoit du ministre de l'agriculture,
du ministre de l'économie nationale et du
ministre des finances, fixera les conditions
et les modalités selon lesquelles les intéres
sés pourront exercer cette faculté.

TITRE III

Accidents du travail.

CHAPITRE 1«. — champ d'application.

Art. 7S. — La législation générale des acci
dents du travail et des maladies profession
nelles est applicable aux professions agricoles
et forestières dans les conditions ci-après dé
finies.

Art. 79. — Sont régies par les dispositions
de la présente loi la réparation et la préven
tion des accidents, quelle qu'en soit la cause,
survenus par 1-e fait ou à l'occasion d'un
travail effectué pour une exploitation ou une
entreprise- quelconque aux personnes appar
tenant aux professions agricoles telles qu elles
sont définies à l'article 2 du présent texte,
aussi longtemps que ces personnes relèvent
d'un organisme d'assurances sociales agri
coles.

Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 187 de la présente loi pourra
édicter des dispositions spéciales pour cer
taines catégories de travailleurs.

CHAPITRE 2. — Prestations.

SECTION 1. — Dispositions générales.
Art. 80. — Les prestations accordées aux

salariés ou assimilés comprennent:
1° Qu'il y ait ou non interruption de travail,

la couverture des frais médicaux, chirurgi
caux, pharmaceutiques et accessoires; .a four
niture, la réparation et le renouvellement
des appareils de prothèse et d'orthopédie né
cessités par l'infirmité résultant de l'accident.
la réparation ou le remplacement de ceux
que l accident a rendus inutilisables; les frais
de transport de la victime à sa résidence
habituelle ou à l'établissement nospitaller et,
d'une façon genérait, la prise en charge des
frais nécessités par le traitement, la réadap
tation fonctionnelle, ïa rééducation profes
sionnelle et le reclassement de la victime;
2° Une indemnité journalière en faveur de

la victime, pendant la période d'incapacité
temporaire qui l'oblige à interrompre son
travail ;

3« Les prestations autres que _ les rentes
dues en cas d'accident du travail suivi de

4° La rente due à la victime atteinte d'une
incapacité permanente de travail, et, en cas.
de mort, les rentes duts aux ayants droit da
la . '» i
Art. 81. — Le> membres non salariés de, la

famille de l'exploitant bénéficient: " ■
1» De l'intégralité des prestations prévues

à l'article 80, 1°; . . , •
2» De l'indemnité journalière, mais seule

ment au delà du soixantième jour de l inca
pacité temporaire;
3» Des prestations prévues à l'article 80, ;

' 4» De la renie due en cas d'incapacité per
manente, mais seulement si cette incapacité
atteint ou dépasse 20 p. 100. ,
Leurs ayants droit bénéficient des rentes

dues en cas de mort. . •
Art 82. — Jusqu'à une date qui sera fixée

par décret, les exploitants et leur conjoint
no seront couverts du risque accidents du tra
vail que s'ils usent _de la faculté d adhésion
prévue à l'article 107. ,
Art. 83. — Les prestations et indemnités

prévues aux articles 80 et 81 sont à la charge
de la caisse départementale de mutualité so
ciale agricole dont relève l'exploitation ou
* eLnatrcaisse.verse directement le montant des
frais prévus à l'article 80, 1", aux praticiens,
pharmaciens, auxiliaires médicaux et fournis
seurs et aux établissements.Toutefois, les
frais de transport peuvent être rembourses
par la caisse a la victime. n . . M
Art. 84. — Des avantages complémentaires

à ceux visés au présent titre peuvent Cira
stipulés par l'employeur au profit des bénéfi
ciaires de la présente loi. Le service peut en
Cire assuré par l'employeur ou, à son défaut,
parles entreprises visées aux articles premier
et 4 du décret du 14 juin 1938 unifiant le con- 1
trôle do l'État sur les assurances de toute
nature, ou par la caisse nationale d assurances
en cas d'accidents, ou pour tout autre oiga-
nisme de prévoyance ou d'assurance ayant
capacité légale pour le faire.
Lesdits bénéficiaires peuvent eux-mêmes

s'adresser directement, pour obtenir ces avan
tages, aux entreprises, caisses ou organismes
ci-dessus indiqués.

SECTIoN II. — Soins. — Réadaptation fonction'
nelle. — Rééducation professionnelle et re
classement.

Art. 83. — La victime choisit librement son
médecin, son pharmacien et, le cas échéant,
les auxiliaires médicaux dont l'intervention
est prescrite par le médecin. ■ ;
Les consultations médicales sont données

au domicile ou au lieu de consultation du pra
ticien, sauf lorsque la victime ne peut se dé
placer en raison de son état.- ■■■ ■ ' 1 ,
Art. 86. — Sous réserve des dispositions spé

ciales qui pourront être édictées par arrêta
concerté du ministre de la santé publique, du
ministre de l'économie nationale, du ministre
de l'agriculture et du ministre des finances,
les tarifs des honoraires et -frais accessoires
dus aux praticiens et aux auxiliaires médicaux
à l'occasion des soins de toute nature; les
tarifs de responsabilité des caisses en cas
d'hospitalisation de la victime dans un éta
blissement hospitalier- public, dans une cli
nique ouverte d'un établissement publie ou
dans un établissement privé; et les tarifs de
remboursement des médicaments, analyses,-
examens de laboratoire, fournitures pharma
ceutiques sont établis et appliqués conformé
ment à la législation sur les assurances so
ciales agricoles en vigueur h la date ou la
prestation est due.

11 est statué sur les départements d hono
raires selon les règles prescrites en matière
d'assurances sociales agricoles.
Art. 67. — La victime a droit, dans les con-,

ditions fixées par le règlement d'administra^
tion publique, a la fourniture, à la réparation
et au renouvellement des appareils de pro
thèse ou d'orthopédie nécessaires en- raison
de son infirmité. Elle a droit également à la1
réparation et au remplacement de ceux que
l'accident a rendu inuti-feables.
Art. SS. — La victime a le droit de bénéfi

cier d'un traitement spécial en vue.de sa
réadaptation fonctionnelle.
Ce bénéfice lui est accordé, soit sur sa de

mande, soit -sur l'initiative de la caisse, après
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examen dans les concluions qui seront déter
minées par règlement d'administration publi
que.
. Art. 89. — Le traitement prévu à l'article
précédent peut comporter radmission dans
un établissement public ou dans un établis
sement privé autorisé à cet effet. Pendant la
période de traitement spécial en vue le la
réadaptation, la vie tim e a droit à l'indemnité
Journalière.
Art. 90. — Le bénéficiaire des dispositions

de l'article précédent est tenu :
1° De se soumettre aux traitements et me-

Bures de toute nature prescrits par les auto
rités sanitaires compétentes;
2° De se soumettre aux visites médicales et

contrôles organisés par la caisse;
3° De s'abstenir de toute activité non auto

risée;
4» D'accomplir les exercices ou travaux pres

crits en vue de favoriser sa rééducation ou
son reclassement professionnel, sans préju
dice des dispositions des artio es 91 et 92 ci-
apTès.
En cas d'inobservation des obligations ci-

dessus indiquées, la caisse peut suspendre le
service de l'indemnité ou en réduire le mon
tant. Dans le même cas, elle cesse d'être te
nue au payement des frais de toute nature
I l'égard des praticiens ou établissements In
téressés, à partir de la date constatée sur
lavis de réception de la lettre recommaniée
par laquelle elle leur aura notifié sa décision,
Sont l'intéresse aura également été avisé par
lettre recommandée.
Art. 91. — Toute personne qui, du fait d'un

Itccident du travail, devient inapte à exercer
la profession ou ne peut le faire qu'après une
louve il e adaptation, a le droit d'ôtre admise
gratuitement dans un établissement publie ou
>rivé de rééducation iimfessionnelle, ou d'ôire
jla^ée chez un employeur pour y apprendre
"exercice d'une profession de son choix, sous
«serve de présenter les conditions d'aptitu-
ies requises. Elle subit à cet effet un examen
psychologique préa'aMe. .
L'indemnité journalière ou la rente est In

tégralement maintenue au mutilé en rééduca
tion. Si elle est intérieure au salaire mini-
Jium du manœuvre de la profession en vue
te laquelle la victime est réadaptée, celle-ci
eçoit, à défaut de rémunération nendani la
jurée de la rééducation, un supplément à 'a
marge de la caisse, destiné à porter cette in-
lemnité ou rente au montant dudit salaire.
-La rente du mutilé rééduqué ne peut pas
•tre réduite du fait de l'exercice de la nou-
*elle profession.
Art 92. — La victime bénéficie du reclas-

lement professionnel dans les conditions pré
vues par la législation en vigueur
• Le règlement d'administration publique fixe
es modalités d'application de l'article 91 et
lu présent article, et notamment la mesure
tans laquelle la caisse participera aux frais
le rééducation professionnelle et de reclas-
lemen!.

Art. 93. — Le contrôle médical de la vic
time pendant la période d'incanacité tempo
raire et dans le cas de rechute est exercé
lans .es mêmes conditions et sous les mêmes
sanctions qu'en matière d'assurance-maiadie,
»ous réserve des modalités spéciales qui se
ront fixées par le règlement d'administra
tion publique.
Les dispositions relatives au contentieux du

■ontrôlo technique en matière d'assurances
sociales agricoles sont étendues aux «oins dis
pensés aux victimes d'accidents du travail.
Si lP médecin contrôleur certifie par let

tre recommandée adressée à la caisse que
la victime est en état de reprendre son tra-
rail et que celle-ci le conteste dans la même
[orme, la caisse peu' requérir du luge de
faix une expertise médicale qui devra avoir
deux dans les cinq jours.

SECTION III. — Indemnités journalières.

Art. H. — La journée de travail au cours
le laquelle l'accident s'est produit est due
Intégralement, quel que soit le mode de paye
ment du salaire à la charge de l'exploitant
Du du chef d'entreprise.
Sous réserve des dispositions spéciales aux

(nembres de la famille de l'exploitant. l'in
demnité journalière est payée à la victime à
partir du premier jour qui suit l'arrêt de tra
vail consécutif à l'accident. Elle est due sans

distinction entre les tours ouvrables ou les
dimanches et jours fériés, pendant toute la
période d'incapacité de travail qui précède,
soit la guérison complète, soit la consolida
tion de la blessure ou le décès, ainsi que dans
le cas de rechute ou d'aggravation prévu à
l'article 123.

Si la victime reste atteinte d'une incapa
cité permanente, l'indemnité journalière lui
est servie jusqu'à la décision définitive fixant
éventuellement le montant de la rente, à
moins qu'elle n'ait repris définitivement le
travail ou qu'une provision n'ait été substi
tuée à iadite indemnité journalière dans les
conditions prévues à l'article 116.
Faute par la victime de se prêter â la visite

prévue à l'article 93, le payement de l'indem
nité journalière est suspendu par décision du
juge de paix, qui convoque la victime par sim
ple lettre recommandée.
Art. 95. — L'indemnité journalière est égale

à la moitié du salaire journalier déterminé sui
vant les modalités fixées par le règlemenl
d'administration publique*.
Le taux de l'indemnité journalière' est, à

partir du vingt-neuvième jour après celui de
l'arrêt du travail consécutif à l'accident, porté
de la moitié aux deux tiers du salaire.
Pour les membres non salariés de la famille

de l'exploitant, le salaire retenu est le salaire
minimum prévu à l'article 160, paragraphe 3,
de la présente loi.
Art. 96. — L'indemnité journalière n'est

cessible et saisissable que dans les limites
fixées par l'article 61 du livre Ior du code du
travail en ce qui concerne le salaire.
Elle est payable aux époques fixées par le

règlement intérieur de la caisse débitrice, sans
que l'intervalle entre deux payements puisse
excéder seize jours.
Tout retard injustifié apporté au payement

de l'indemnité irurnalière donne droit au
créancier, à partir du 'huitième Jour de
l'échéance, à une astreinte quotidienne de
1 p. 100 du montant des sommes non payées.
Les contestations sur 'applicatiory du "pré

cédent alinéa sont de la comnétence du juge
de paix, qui statue en dernier ressort quel
que soit le montant de la demande, même si
celle-ci est indéterminée.

SECTION IV. — Ecites.

Art. 97. — Les rentes dues aux victimes
atteintes d'une incapacité permanente ou, en
cas de mort, à leurs ayants droit, sont calcu
lées d'après le salaire ou le gain annuel de
la victime. Pour les membres non salarié» de
la famille de l'exploitant, elles sont calculées
sur le salaire minimum prévu à l'article 160,
paragrahe 3, de la présente loi.
Pour les salariés, le salaire ou le gain ser

vant de base au calcul de ta fente est déter
miné suivant les modalités fixées par le règle
ment d'administration publique. sous réserve
des disnositions des articles ci-dessous

Art. 98. — Le salaire ou le gain annuel visé
à l'article précédent n'entre intégralement en
compte pour le calcul de la rente que s'il ne
dépasse pas 60.00û F. S'il est supérieur a ce
chiffre, la partie comprise entre 60.000 F et
100.000 F est comptée pour un quart, et la
partie excédant 100.000 F pour un huitième.
S'il est inférieur à 50.000 F. la rente due aux
ayants droit de la victime d'un accident mor
tel ou à la victime d'un accident ayant en
traîné une réduction de capacité au moins
égale à 20 p 100 est calculée sur la base ...'un
salaire annuel de 50.000 F, compte tenu des
dispositions du quatrième alinéa de l'article 99
W-anrès.

Dans tous les cas où les dispositions des
articles 99 et 102 ci-dessous expriment en
'onction du salaire annuel une rente indivi
duelle ou collective ou la limite assignée à
l'ensemble des rentes dues aux ayants droit
de la victime, le salaire annuel est le sa'aire
réduit, le cas échéant, par application de
l'alinéa précédent.
Art. 99. — Pour l'incapacité permanente, la

victime a droit à une rente égale au salaire
annuel multiplié par le taux d'incapacité,
préa'ablement réduit de moitié pour la par
tie de ce taux qui ne dépasse pas 50 p. 100
•■t augmenté de moitié pour la partie qui
excède 50 p. 100.
Dans le cas où l'incapacité permanente est

totale et oblige la victime, pour effectuer les
actes ordinaires de la vie, à avoir retours à
l'assis tance d'une tierce personne, le mon

tant de la rente, calculé conformément à
l'alinéa précédent, est majoré d'une soUM
de 10.000 F.

Le taux d'incapacité est déterminé d'après
la nature de l'infirmité, l'état général, l'âge,
les facultés physiques et mentales de la vic
time, ainsi que d'après ses aptitudes et sa
qualification professionnelle, compte tenu
d'un barème d'invalidité Au cas d'accidents
multiples, ce taux correspond à la réduc
tion de capacité professionnelle occasionnée
par l'accident et exprimée par rapport i la
capacité que possédait la victime au moment
où l'accident s'est produit.
Lorsque, par suite d'un ou plusieurs acci

dents antérieurs, la réduction totale subie
la capacité pro.'es-ionnelle initiale est au
moins égale à 20 p. 100, le total de la nou
velle rente et des rentes allouées en répara
tion des accidenst antérieurs ne peut être in
férieur à la rente calculée sur la base dJ
taux de réduction totale et du salaire an
nuel minimum de 50.000 F prévu à l'article
précédent.
Lors de l'enquête prévue aux articles iii

et 112 ci-dessous, la victime est tenue de dé
clarer au juge de paix les accidents du tra
vail antérieurs. Toute déclaration inexact®
peut entraîner, sur demande da la caisse,
une réduction de la nouvelle rente. Si celle-
ci n'a pas déjà été fixée, le président d'i
tribunal se prononcera, à charge d'appel sur
la demande de réduction.
Lorsque l'état d'invalidité, apprécié confor

mément aux dépositions du présent article,
est susceptible d'ouvrir droit, si cet état re
lève de l'asurance-invalidité, à une pension
dans les conditions prévues en matière d'as
surances sociales, la rente accordée à la vic
time en vertu de la présente loi — dans le
cas où elle est inférieure à cette pension —
est portée au montant de celle-ci. Toutefois,
cette disposition n'est pas applicable si la
victime est déjà titulaire d'une pension d'in
validité en vertu de la législation des assu
rances sociales.

Art 100. — En cas d'accident suivi de
mort, les frais funéraires sont payés par la
caisse dans la limite des frais exposés, et
sans que leur montant puisse excéder un
maximum fixé par arrêté concerté du minis
tre de l'agriculture, du ministre de l'écono
mie nationale et du ministre des finance".
Art. 101. — La caisse supporte les frais

de transport du corps au lieu de sépulture
en -France demandé par la famille, dans la
mesure où ces frais se trouvent soit exposés
en totalité, soit augmentés du fait que la
victime a quitté sa résidence à la sollicitation
de son employeur pour être embauché, ou
que le décès s'est produit au cours d'un dé
placement pour son travail hors de sa rési
dence. Lesdits frais de transport sont établis
conformément aux disnosilions de l'artio.e 6i
de la loi du 31 mars 1929 modifiée par la loi
du 6 février 1912 provisoirement applicable
et du décret du 10.septembre 942 pris en
exécution de ladite lo .
Art. 102. — Lorsque l'accident est suivi d»

mort, une pension est servie aux personnes
désignées ci-après, à partir du décès, dans
les conditions suivantes: "

e) Une rente viagère, égale à 25 p. 409 du
salaire annuel de la victime, au conjoint sur
vivant non divorcé ou séparé de corps, &
condition que le mariage ait élé . contracté
antérieurement à l'accident.
Dans le cas où le conjoint survivant, divorcé

ou séparé de corps, a obtenu une pension
alimentaire, la rente -viagère .ui est due, mais
elle est ramenée au montant de cette pension
sans pouvoir dépassr 20 p. 100 du salaire an*
nuel de la victime el sans que, s'il existe
un nouveau conjoint, celui-ci puisse garder,
moins de la moitié de la fente viagère de
25 p. 100.
Le conjoint condamné pour abandon de

famille est déchu de tous ses droits au reg-cd
de la présente loi. Il en est de même de ce.ui
qui a été déchu de la puissance paternelle
pendant la durée de cette déchéance. Les
doits du conjoint dé"hu sont transférés sur
la tête des enfants et descendants visés aux.
paragraphes b et c du présent article.
En cas de nouveau mariage, le conjoint

survivant, s'il n'a pas d'enfant, cesse d'avoir,
droit à la rente mentionnée ci dessus. Il lui
est alloué dans ce ras,, à' , titre d'indemnité
totale, une somme égale & trois fois i? mon
tant de la rente.
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S'il a des enfants, le rachat sera différé
îdsgu'l ce que son plus jeune enfant ait
«îteint I'4ge de seize ans.

b) Pour les enfants légitimes ou naturels
reconnus avant l'accident ou adoptifs, à con
dition que l'adoption ait eu lieu avant l'acci
dent, orphelins de père ou de mère, âgés de
Tuojis le 10 ans: une ren:e calculée sur lo
salaire annuel de la victime, à raison de
45 p. 100 de son salaire s'il n'y a qu'un
enfant, 30 p. 100 s'il y en a deux, 40 p. 100
s'il y en a trois, et ainsi de suite, la rente
étant majorée de 10 p. 100 par enfant de
moins de 16 ans.
Pour les enfants orphelins de père et de

mère au moment de l'accident ou posltrieu-
ïeioent à celui-ci, la rente est portée pour
chacun d'eux à 20 p. 100 du salaire.
Les rentes ainsi allouées sont collectives

et réduites suivant les prescriptions au fur
et à mesure que chaque orphelin atteint l'âge
de 16 ans.

La limite d'âge fixée pour les enfants par
les alinéas qui précèdent est portée à 17 ans
si lVnfant est placé en apprentissage dans
les conditions déterminées par le règlement
d'administration publique, et à 20 ans s'il
poursuit ses études ou si, par suite d'inflr-
Tiiiés ou de maladie incurable, il est dans
l'impossibilité permanence de se livrer à un
travail salarié.

S'ii y a des enfants de plusieurs lits, chaque
catégorie est traitée conformément aux dispo
sitions précédentes.

■Les dispositions du présent paragraphe sont
applicables aux enfants naturels dont la lilia-
ik>u est établie judiciairement.
ci Les descendants de la victime et les

enfants recueillis par elle avant l'accident,
si les uns et les autres sont privés de leurs
EC'Uiiens naturels et tombés de ce fait à sa
charge, bénéficient des marnes avantages que
les enfants visés au paragraphe b) ci-dessus.
d) Si la victime n'a ni conjoint, ni enfant

dont il puisse être tenu compte en conformité
des dispositions des paragraphes a), b) et c>,
chacun des ascendants reçoit une rente via
gère' égale à 10 p. 100 du salaire annuel de
la victime, s'il ■prouve qu il aurait pu obtenir
de celle-ci une pension alimentaire. Chacun
des ascendants qui, au moment de l'accident,

à la charge de la victime, mémo si celle-
ci a conjoint ou enfants, reçoit la rente
viagère de 10 p. 100 prévue ci-dessus. Le total
des rentes ainsi allouées ne doit pas dépas
ser 20 p. 100 du salaire annuel de la victime.

cette quotité était djpassée, la rente de
chacun des ayants droits serait réduite pro
portionnellement.
Le bénéfice des dispositions de l'alinéa qui

précodt ne peut être accordé fi l'ascendant
qui a été reconnu cou-able d'abandon de
famille ou qui a été déchu de la puissance
paternelle.

e) En aucun cas, l'ensemble des rentes
allouées aux différents avants droit de la vif- ,
tim# ne peut dépasser 75 p. I V) du montant ■
du salaire ou gain annuel d'après lequel elles !
Ont été établies. SI leur total dépassait ie l
chiffre résultant de celte proportion, les
rentes revenant a chaque catégorie d'ayants
droit feraient l'objet d'une réduction propor- l
ticnnelle. i

Art. 103. — Les rentes servies en vertu de I
la présente loi sont incessibles et insaisis- i
pabJes.
Elles sont payables ) la résidence du titu- I

laire, par trimestre et à terme échu. Toute
fois, le tribunal peut ordonner le payement
d'une avance sur le premier arrérage.
Tout retard inju-'iflé apporté au payement

ces rentes donne droit au rr ;ancier, à partir
du .huitième jour de l'échéance, il une as
treinte quotidienne de l p. loo du montant
des sommes non pawps.
Les contestations sur l'application de l'all-

réa précédent sont de la compétence du îurd
des référés. ■

Art. lOi. — Les ouvriers étrangers victi-
n.'es d'accidents qui cèdent de résider sur
le territoire îrançai' reçoivent pour toute
indemnité un cap al égal à trois fois le mon
tant de leur rente.
Il en-est dû même pour leurs ayants droit

étranger# cessant de résider sur lo terri- .
toire français, san« toutefois que le capital
puisse alors déparer la va'eur de la rente
aipvùs le tarif visé à l'article 105 I

I '. Les ayants droit étrangers -d'un ouvrier
étranger ne reçoivent aucune indemnité si,
au moment de l'accident, ils ne résident pas
sur le territoire français.
Les dispositions des trois alinéas précédents

peuvent toutefois être modifiées par traités
ou par conventions internationales, dans la
limite des indemnités prévues au présent
titre.

Les protégés français ne sont pas regardés
comme étrangers pour l'application du. pré
sent litre

' Art. 105. — En dehors des cas prévus aux
articles 102 et 104. la pension allouée à la
victime de l'accident ne peut, après l'expi
ration d'un délai de cinq ans l compter
du point de départ des arrérages de la rente,
être remplacée en totalité ou en partie par
un capital quo dans les conditions ci-après
indiquées:
Le rachat portant sur la totalité de la

rente peut être effectué A la demande du
titulaire, si celui-ci est majeur et si le degré
d'incapacité est au plus égal à 10 p. 100.
Quels que soient le montant do la rente

et le taux do ,i"incapacité, le titu'alre peut
demander que le quart au plus du capital
correspondant h la valeur de la rente, si le
taux d'incapacité est de t 50 p. 100 au plus,
ou, s'il est plus élevé,' du capital corres
pondant à la fraction de renie allouée jus
qu'à 50 p. 100, lui soit attribué en espèces.
Exceptionnellement, le titulaire pourra se faire
attribuer la moitié du capital si, dans les
conditions qui seront fixées par le règlement
d'administration publique, il justifie avoir
besoin de ce capital pour l'achat ou l'amé-
l.oration d'une exploitation agricole ou arti
sanale, et posséder une capacité profession
nelle suffisante.-'
Si la rente est calculée sur un taux d'inca

pacité au plus égal à 50 p. 100, le titulaire
peut demander que le capital représentatif
de la rente ou ce capital réduit du quart au
plus, ou de la moitié par application des dis
positions qui précèdent, serve à constituer
sur sa tête une rente viagère réversible,
pour moitié au plus, sur la tête de son con
joint. Si le taux d'incapacité est supérieur
à 50 p. 100, cette transformation ne peut être
demandée que pour la portion de rente cor
respondant au taux d'incapacité de 50 p. 100.
La rente viagère est diminuée de façon qu'il
ne résulte rie la réversibilité aucune aug
mentation de charge pour la caisse.
- Les conversions prévues ci-dessus sont effec
tuées suivant lo tarif arrêté par 'le ministre
de l'agricu.ture.
Dans les cas visés aux alinéas 3 et 4, le

tribunal en chambre du conseil statue sur
la demande.

Art. 106. — Les rentes allouées par appli
cation de la présente loi se cumulent avec
les pensions d'invalidité ou de retraite aux
quelles peuvent avoir droit les intéressés en
vertu de leur statut particulier, et pour la
constitution desquelles ils ont été appelés à
subir une retenue sur leur traitement ou
salaire. Toutefois ce cumul est limité, dans
le cas où la pension d'invalidité serait allouée
en raison d'infirmité ou de maladie (résultant
de I accident nui a donné lieu à l'attribution
de la renie, a 80 p. 100 du salaire perçu,
au moment de l'acc.dent ou de la dernière
liqukhiion ou revision de la rente, par le
travailleur valide de la catégorie à laquelle
appartenait la victime.
En aucun cas, l'ensemble des indemnités

allouées en application du présent article ne
peut être inférieur au montant de la rente
qui aurait été servie en vertu do l'article 99

SECTION V. — Dispositions spéciales
aux exploitants et à leur conjoint.

Art. 107. — Les exploitants ou chefs d'entre
prise peuvent, s'ils ,le désirent se garantir
et garantir leur conjoint contro les risques
d'accidents prévus a l'article 79.
Ils sont tenus d'adhérer â cet effet à la

caisse départementale de mutualité sociale
agricole de leur circonscription.
Ils bénéficient des prestations prévues à

1 article 81 pour les membres non salariés de
la famille de l'exploitant.
Cette garantie donne lieu à perception de

cotisations supplémentaires indépendantes de
celles prévues au titre Y do la présente loi.

• Lô gain devant -servir de base ft l'assurance
ne peut être ni inférieur au salaire annuel
minimum prévu à l'article 100, paragraphe 2,
ni supérieur au double du salaire de l'ouvriez
agricole le mieux rémunéré du département.

CHAPITRE 3. — Déclaration des accidentv
. ' et enquêtes.

Art. 108. — Sauf cas de force majeure,
d'impossibilité absolue otï de motif légitime,
la victime ou un de ses représentants ou
ayants droit doit porter l'accident à la con
naissance de l'exploitant ou de ses préposés
dans la journée où l'accident s'est produit,
si l'exploitant a son domicile dans la com
mune ou l'accident survient: dans les quatre
jours, par lettre recommandée, avec accusé
de réception, si l'exploitant a son domicile
hors de cette commune. Les frais de posto
de la lettre recommandée sont remboursés par
la caisse.
I.'accident doit être déclaré par lettre re

commandée par l'exploitant.ou le chef d'en
treprise ou ses préposés à la caisse dont
relève l'exploitation ou l'entreprise dans les
quarante-huit heures, non compris les di
manches et jours fériés, à partir du jour où
information directe lui a été donnée de l'ac»
cident, au plus tard du jour de la réceptioa
de la lettre recommandée.
Une déclaration directe à la caisse peut

être faite ,par la victime ou ses représentant!
jusqu a l'expiration de l'année qui suit 1 ac
cident. Toutefois, les déclarations afférentes
aux accidents survenus à l'exploitant ou à
un membre de sa famille ne peuvent être
faites que pendant un mois à partir de la
date de l'accident, „
Exceptionnellement, au cas où la .ictime ou

ses ayants droit établissent qu'ils n'ont pas
déclaré l'accident dans l'année ou dans le
mois par suite de force majeure, d'impossi
bilité absolue ou de motifs légitimes, la dé
claration peut être faite jusqu'à l'expiration
de la deuxième année suivant l'accident.
Avis de l'accident est donné immédiatement

par la caisse au contrôleur des lois sociales
en agriculture.

Art. 109. — L'exploitant ou chef d entreprise
est tenu de délivrer à la victime une feuille
d'accident qui désigne la caisse chargée du
service des preslotions, sur laquelle il est
interdit de mentionner le nom et l'adresse
d'un praticien, d'un pharmacien, d'une clini
que ou d'un dispensaire quelconque La caisse
elle-même peut délivrer la feuille d'accident
La remise de la feuille par la victime au
praticien n'entraîne pas de plein droit la pris»
en charge de l'indemnisation au titre de l»
présente loi.
Le praticien établit en double exemplaire

un certificat indiquant l'état de la victime et
les conséquences de l'accident ou ses suites
probables, en particulier la durée probable
de l'incapacité de travail, si les conséquences
ne sont pas exactement connues. 11 adresse
directement un de ces exemplaires à la caisse
et remet le second à la victime.-

Lors de la guérison de la blessure sans Inca
pacité permanente ou, s'il y a incapacité per
manente, au moment de la consolidation, un
second certificat médical est établi en doubla .
exemplaire et indique les conséquences défini
tives qui n'ont pu être antérieurement consta
tées. Dans les vingt-quatre heures de l'établis
sement de ce certificat, le praticien adressa
un des exemplaires à la caisse. Il remet l'autre
à la victime, en joignant éventuellement les
pièces qui ont servi à l'établir. Hormis les cas
d'urgence, faule par le praticien de se con
former aux dispositions qui précèdent, la
caisse, ou, dans l* cas prévu a l'article 86,
deuxième alinéa, la victime et ses ayants droit
ne sont pas tenus pour responsables des hono
raires.

Art. 110. — Sont punis d'une amende da
1.500 à 3.000 F (de quinze cents à trois mille)
les exploitants ou chef3 d'entreprise ou leurs
préposés qui ont contrevenu aux dispositions
ne l'article 10S et à celles du !"• alinéa do
l'article 109. L'infraction peut être constatée
par le contrôleur des lois sociales en aen-
culture.

En cas de récidive dans l'année, l'amende
peut être de quinze mille francs (15.000) à
trente mille francs (30.000).
En outre, la caisse peut poursuivre les

contrevenants devant les juridictions prévues



234. DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

aux articles 114, 11G et 117 ci-dessous en rem
boursement des dépenses occasionnées par
l'accident. : - '
Art. 111. — Lorsque, soit d'après les certifi

cats médicaux transmis en exécution de l'ar
ticle 109, soit d'après un certificat médical
produit à n'importe quel moment, la blessure
parati devoir entraîner- la mort ou une in
capacité permanente obsoltie ou partielle de
travail, ou lorsque la victime est décédée, la
caisse transmet la déclaration accompagnée
du certificat médical au juge de paix du can
ton où l'accident s'est produit. Le juge de
paix, dans les trois jours, procède à une en
quête à l'effet de rechercher:
1° La cause, la nature et les circonstances

do l'accident; -
2» Les personnes victimes et le lieu où elles

se trouvent, le lieu et la date de leur nais-
eance ; 1 . >
3® La nature des lésions; '
4° Los ayants droit pouvant, le cas échéant,

prétendre à une indemnité, le lieu et la date
de leur naissance;

5® Les éléments de nature à permettre de
déterminer le salaire de base de l'indemnité
journalière et des rentes;
0° Le cas échéant, les accidents du travail

antérieurs, avec les taux d'incapacité corres-
: pondants et le montant des rentes allouées.

Le juge de paix peut, lorsqu'une des par
ties le demande et s'il le juge utile à la
manifestation de la vérité, faire procéder à
l'autopsie du cadavre dans les conditions pré
vues aux articles 303, 304 et 305 du code do
procédure civile, Si les ayants droit de la vic
time s'opposent à ce qu'il soit . procédé à
l'autopsie du. cadavre, il leur appartient d'ap-,
porter la preuve du lien de causalité entre
l'accident et le décès."
Art. 112. — L'enquête a lieu contradictoire

ment dans les formes prescrites par les ar
ticles 35, 3G, 37, 38 et 39 du code de procé
dure civile, en présence de la victime ou de
ses représentants, de l'exploitant ou chef
d'entreprise ou de ses représentants, et des
représentants de la caisse, les intéressés étant
convoqués d'urgence par lettre recomman
dée. , ,
Le juge de paix doit se transporter auprès

de ta victime de l'accident qui se trouve dans
l'impossibilité d'assister à l'enquête.

^ Lorsque le certificat médical ne lui paraît
pas suffisant, le juge de paix peut désigner
un médecin pour examiner le blessé.
La victime peut toujours, môme dans le

cas où la matérialité de l'accident est contes
tée, requérir une expertise médicale qui doit
avoir lieu : dans les cinq jours. ,

,Le juge de paix peut aussi commettre un
expert technique pour l'assister dans l'en
quête.
Sauf les cas d'impossibilité matérielle dû

ment constatée, dans le procès-verbal, l'en
quête doit être close dans le plus bref délai,
et, au plus tard, dans les quinze jours Je la
réception du certificat médical. Le juge de
paix avertit par lettre recommandée les par
ties de la clôture de l'enquête et du dépôt
de la jninute au greffe, où elles peuvent, pen
dant un délai de cinq jours, en prendre con
naissance et s'en faire délivrer une expédi

tion affranchie du timbre et de l'enregistre
ment. A l'expiration du délai de cinq jours,
le dossier de l'enquête est transmis.au pré
sident civil de première instance.

CHAPITRE, 4. — Compétence.' — Juridiction.
Procédure. — Revision. ,

Art. 113. — Les Instances auxquelles donne
lieu devant les tribunaux judiciaires l'appli
cation des dispositions de la présente loi sont
suivies contre la caisse donMa victime relève.
Art. 114. — Sont jugées en dernier ressort

paf le juge de paix du canton où l'accident
s'est produit, à quelque chiffre que la de
mande 'puisse s'élever et dans les quinze jours
de la demande, les contestations relatives
tant aux frais . funéraires qu'aux indemnités
temporaires.
Si l'une des parties soutient avec un certi-

fieat médical à l'appui que l'incapacité est
permanente, le juge de paix fixe l'indemnité
journalière: il en ordonne le payement jus
qu'à décision contraire du tribunal civil ou
de son. président, et se déclare incompétent
par une décision dont il transmet, dans les
trois jours, l'expédition au président du tri
bunal civil» 1

Le juge de paix connaît des demandes rela
tives' au payement des frais médicaux, chi
rurgicaux, pharmaceutiques et accessoires en
dernier ressort jusqu'au taux fixé par la loi
du 12 juillet 1905 et les lois qui l'ont modifiée
et à charge d'appel dans la quinzaine de la
décision, à quelque chiffre que ces demandes
s'élèvent.
Les décisions du juge de paix relatives à

l'indemnité journalière sont, nonobstant oppo
sition ou appel, excutoires par provision pour
l'indemnité échue depuis l'accident jusqu'au
trentième jour qui suit l'appel. Passé ce délai,
l'exécution provisoire ne peut être continuée
que de mois en mois sur demande adressée
pour chaque période mensuelle au juge l'ayant
autorisée, statuant seul. Les décisions du juge
de paix sont susceptibles de recours en cas
sation pour violation de la loi.
Art. 115. — Lorsque l'accident s'est produit

en territoire français hors du canton où est
située l'exploitation ou entreprise à laquelle
est attachée la victime, le juge de paix de
ce dernier canton devient exceptionnellement
compétent à la requête de la victime ou de
ses ayants droit adressée, sous forme de lettre
recommandée, au juge de paix du canton où
l'accident s'est produit, avant qu'il n'ait été
saisi dans les termes de l'article précédent ou
bien qu'il n'ait clos l'enquête prévue à l'ar
ticle 112. Un récépissé est immédiatement en
voyé au requérant par le greffe, qui avise, en
même temps que la caisse à laquelle est affi
liée l'exploitation ou entreprise, le juge de
paix devenu compétent, et, s'il y a lieu, trans
met à ce dernier le dossier de l'enquête dès
sa clôture, en avertissant les parties confor
mément à l'article 112.
Si, après transmission du dossier de l'en

quête au président du tribunal du lieu de
l'accident, et avant convocation des parties,
la victime ou ses ayants droit justifient qu'ils
n'ont pu, avant la clôture de l'enquête, user
de la faculté prévu- à l'alinéa précédent, le
président peut, les parties entendues, se des
saisir du dossier et le transmettre au prési
dent du tribunal de première instance dans
le ressort duquel est située l'exploitation ou
entreprise à laquelle est attachée la victime.
La corne du dossier de l'enquête est transmise
également à ta victime où à ses ayants droit
par .le greffier de la justice de paix.
Art. 116 — En ce qui concerne les rentes et

les appareils de prothèse et d'orthopédie, • le
président du tribunal de première instance
convoque la victime ou ses ayants droit, qui
peuvent se faire assister, et la caisse. La con
vocation est faite dans les cinq jours de la
réception du dossier, si la victime est décédée
ou son état consolidé avant la clôture de l'en
quête, ou, dans le cas contraire, dans .les
cinq jours de la réception soit du certificat
nnédical faisant connaître les conséquences dé
finitives de l'accident, soit d'un accord écrit
des parties reconnaissant le caractère perma
nent de l'in:apacité et sa consolidation, soit
de la décision du juge de paix visée au
deuxième alinéa de l'article lti ou, enfin, s'il
n'a été' saisi d'aucune de ces pièces dans les
cinq jours précédant l'expiration du délai de
prescription prévu à l'article 120, lorsque la
date de cette expiration lui est connue.
It peut commettre un expert dont le rapport

doit être déposé dans '.e délai de huitaine.
En cas d'accord entre les parties conforme

aux prescriptions de la présente loi, l'indem
nité est définitivement fixée par l'ordonnance
du président, qui en donne acte en indiquant,
sous peine de nullité, le gain ou salaire an
nuel effectif, le salaire de base, le tauxd'in-
capacité déterminé dans les conditions visées
à l'article )9 et le montant de la rente.
' En cas de désaccord, le président fixe, après
avis d'un expert, s'il y a lieu, une provision
basée sur le taux des rentes allouées confor
mément aux- prescriptions de la présente loi
ou spécifie qu'il n'y a pas lieu à allocation
de cette provision. Il renvoie les parties h se
pourvoir devant le tribunal, qui est saisi par
la partie la plus diligente, et statue, comme
en matière sommaire, conformément au
titre 2i du livre II du code de procédure ci
vile. Son jugement est exécutoire par pro
vision.

Les provisions allouées par le président peu
vent toujours être modifiées en cours d'ins
tance par voie de référé sans appel. Elles sont,
comme les rentes, incessibles et insaisissables
et sont payables dans les mêmes conditions
que l'indemnité journalière.

Les arrérages des rentes courent à partir
du jour du décès ou de la consolidation de la
blessure, sans se cumuler avec rindemiiité
journalière ou la provision.
Si le médecin conseil de la caisse n'a pas

contesté en temps utile, par lettre recomman
dée, la possibilité de la reprise du travail,
c'est la date de reprise fixée par le médecin
traitant qui sera adoptée par le juge' comme
point die départ de la rente.
Dans le cas où le montant de l'indemnité

journalière ou de la provision excède les arré
rages dus jusqu'à la date de la fixation de la
rente, le tribunal peut ordonner que le sur
plus sera précompté sur les arrérages ulté
rieurs dans la proportion qu'il détermine.
Le droit de la victime a l'appareillage est

fixé :

Soit par l'ordonnance du président pré vu e
au second alinéa du présent article, en cas
d'accord entre, les parties;
.Soit par la décision judiciaire Intervenant
avant la décision attributive de la rente, s'il
y a urgence à pourvoir d'un appareil de pro
thèse le blessé dont l'accident présente un
caractère professionnel indiscuté. " ■
Art. 117. — Les jugements rendus en vertu

de la présente loi sont susceptibles d'appel
selon les règles du droit commun. Toutefois,
l'appel doit être interjeté dans les trente jouira
de la date du jugement s'il est contradictoire
et, s'il est par défaut, dans la quinzaine à
partir du jour où l'opposition n'est plus rece
vable. Dans les cinq jours du prononcé du
jugement, le greffier, par lettre recommandée,
avise les parties de la date du jugement con
tradictoire en leur rappelant que l'appel doij
être interjeté dans les trente jours de sa date.
L'oppositbn n'est plus recevable.'en cas d«

Jugement par défaut contre partie, lorsque le
jugement a été signifié à personne, passé le
délai de quinze jours à partir de cette signi
fication.
,La cour statue d'urgence dans le mois de

l'acte d'appel.
Les parties peuvent se pourvoir en cassai

tion.

Art. 118. — Lorsqu'une expertise médical®
est ordonnée, soit par le juge de paix, soit par
le tribunal en conciliation ou par la cour
d'appel, l'expert ne peut être le médecin qui
a soigné le blessé, ni un médecin attaché à.
l'exploitation ou entreprise, ni le médecin-
conseil de la caisse. ■
Les frais de déplacement de la victime ou

de ses ayants droit, qui doivent quitter la
commune où ils résident pour répondre a la
convocation du médecin-conseil ou se sou
mettre à une expertise, à un contrôle ou à
un traitement, en vertu des dispositions de la
présente loi, sont à la charge de la caisse. Ils
sont payés sur la base du tarif en vigueur
pour les assurances sociales, sous réserve des
dispositions spéciales fixées, s'il y a lieu, par
arrêté concerté du ministre de l'agriculture,
du ministre de la santé publique et du minis
tre de l'économie nationale.
Les honoraires dus, dans les- cas visés h.

l'alinéa précédent, au médecin traitant, au
médecin expert ou au spécialiste, ainsi que
leurs frais de déplacement, sont supportés éga
lement par les caisses selon le tarif en vigueur
pour les assurances sociales, sous réserve des
dispositions spéciales qui pourront être prises
comme il est dit ci-dessus.
Les médecins experts désignés par les tribu

naux pour fournir un rapport concernant un
accident du travail sont immédiatement avisés
par le greffier de leur désignation. ll« doivent
déposer leurs conclusions dans le délai, maxi
mum d'un mois: à défaut de quoi il est
po urvu à leur remplacement, à moins qu'en
raison des circonstances spéciales , de l'exper
tise, ils n'aient obtenu du tribunal un délai
plus long.
Art. 119. — Le bénéfice de l'assistance ju

diciaire est accordé de plein droit, sur le visa
du procureur de la République, à la victime
de l'accident ou à ses ayants droit devant le
président du tribunal civil, et devant le tri
bunal, pour toute action exercée en vertu de
la présente loi.
1^5 procureur ae la République procède

comme il est prescrit à l'article 13, paragra
phe 2 et suivants de la loi du 22 janvier 1851
modifiée par la loi du 10 juillet 1901.
Le bénéfice de l'assistance judiciaire s'ap

plique de plein droit à l'acte d'appel et, le cas
échéant, à l'acte par lequel est signifié lo dé
sistement de l'appel. Le premier président de
la cour, sur la demande qui lui est adressée à
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cet effet, désigne l'avoué près -la cour dont la
constitution figurera dans l'acte d'appel, et 11
commet un liuissier pour le signifier
Si la victime de l'accident se pourvoit devant

Ue bureau d'assistance judiciaire pour en obte-
ni1 le bénéfice en vue de toute la procédure
d'appel, elle est dispensée de fournir les piôces
justificatives de son indigence.
Le bénéfice de l'assistance judiciaire slétend

de plein droit aux instances devant le juge de
paix, à tous les actes d'exécution et a toute
contestation incidente à l'exécution des déci
sions judiciaires.
L'assisté doit faire déterminer par le bureau

d'assistance judiciaire de son domicile la na
ture des actes et la procédure d'exécution
auxquels l'assistance s'applique.
Art. 120. — Les droits à l'indemnité fondés

sur les conséquences d'un accident réguliè
rement déclaré se prescrivent par deux ans
à dater du jour de l'accident, ou de la clô
ture de l'enquête du juge de paix, ou de
la cessation du payement de l'indemnité jour
nalière. Cette prescription est soumise aux
règles de droit commun.
Art. 121. — L'article 05 de la 101 du 10 août

1871 et l'article 121 de la loi du 5 avril 1884
ne sont pas applicables aux instances suivies
contre les départements ou les communes
en exécution de la présente loi.
Art. 122. — Sous réserve des dispositions

du deuxième alinéa du présent article, une
nouvelle fixation des réparations allouées
I^eut toujours être laite dans les deux pre
mières années qui suivent la date de la
guérison apparente ou de la consolidation de
la blessure. Après l'expiration de ce délai de
deux ans, une nouvelle fixation des répara
tions allouées ne peut être faite qu'à des
intervalles d'au moins un an. Ces délais sub
sistent, même si un nouveau traitement mé
dical est ordonné. Ces intervalles peuvent
être diminués d'un commun accord.
En cas de décès de la victime par suite

des conséquences de l'accident, une nouvelle
fixation des indemnités peut être demandée
par les ayants droit de la victime tels qu'ils
sont désignés à l'article 102.
Sont applicables à la revision les conditions

'de compétence et de procédure fixées par les
articles 114, 116 et 118. Le président du tri
bunal est saisi par voie de simple déclara
tion au greffe ou par lettre recommandée
avec accusé de réception.
S'il y a accord entre les parties conforme

aux dispositions de la présente loi, le chiffre
de la rente revisée est fixé par l'ordonnance
du président, qui donne acte de cet accord
en spécifiant, sous peine de nullité, l'aggra
vation ou l'atténuation de l'infirmité.

Le montant des frais médicaux, chirurgi
caux et pharmaceutiques, ainsi que ceux
d'hospitalisation, s'il y a lieu, sont égale
ment, dans le cas, fixés par l'ordonnance,
d'après les tarifs applicables en matière d'as
surances sociales, sous réserve des disposi
tions contraires prises, s'il y a lieu, par ar
rêté concerté du ministre de l'agriculture, du
ministre de la santé publique, du ministre
'de l'économie nationale et du ministre des
finances.

En cas de désaccord, l'affaire est renvoyée
devant le tribunal, qui est saisi par la partie
la plus diligente et qui statue comme eu
matière sommaire, ainsi qu'il est dit à l'ar
ticle 116.
Art. 123. — SI l'aggravation de la lésion

entraîne pour la victime une nouvelle inca
pacité temporaire et la nécessité d'un traite
ment médical, la caisse paye les frais médi
caux, chirurgicaux, et pharmaceutiques, les
frais d'hospitalisation et, s'il y a lieu, la frac
tion d'indemnité journalière qui excède le
montant correspondant de la rente maintenue
pendant cette période.
Lorsqu'à la suite d'un accident n'ayant

entraîné qu'une incapacité temporaire, l'ou
vrier a repris son travail après constatation
de la consolidation de l'invalidité et qu'il
vient à être victime d'une rechute n'entraî
nant elle-même qu'une seconde Incapacité
temporaire non suivie d'incapacité perma
nente, partielle ou totale, le juge de paix est
seul compétent pour les constatations rela
tives à l'indemnité journalière. ainsi qu'aux
frais' médicaux et pharmaceutiques pendant
la durée de la rechute.
Dans tous les autres cas, le tribunal est seul

tempêtent pour se prononcer tant sur l'indem-
fité journalière, sur les ais médicaux, chi

rurgicaux et pharmaceutiques, que sur 1'attri
bution d'une rente ou, la modification de la
rente déjà allouée.
Le président, lors de la tentative de conci

liation, peut ordonner le payement des in
demnités journalières. Sa décision est exé
cutoire par provision.
Le règlement d'administration publique fixe

les conditions d'application de l'article 122 et
du présent article, en ce qui concerne notam
ment le contrôle médical auquel la victime
est tenue de se soumettre et les déchéances
qui peuvent lui être appliquées en cas de
refus.

Art. 12ï. — Ne dorme lieu à aucune protes
tation oi indemnité, en vertu de la présente
loi, l'accident résultant de la faute intention
nelle de la victime. Celle-ci peut éventuelle
ment prétendre aux prestations prévues en
matière d'assurances sociales agricoles, dans
les conditions et sous les réserves fixées par
cette législation.
Le tribunal peut, s'il est prouvé que l'acci

dent est dû à une faute inexcusable de la
victime, diminuer la rente fixée conformément
au chapitre II, section IV, du titre 111 de la
présente loi.
Art. 125. — Lorsque l'accident est dû A

une faute inexcusable de l'exploitant ou du
chef d'entreprise ou de ceux qu'il s'est subs
titué, la victime a dnit à une majoration
des indemnités qui lui sont dues en vertu de
la présente loi, sans que la rente ou le total
des rentes allouées puisse dépasser soit la
fraction du gain ou du salaire annuel corres
pondant à la réduction de capacité, soit le
montant du salaire annuel.

11 est interdit à l'employeur de se garantir
par une assurance contre les conséquences
de la faute inexcusable.
Art. 126. — Aucune action en réparation

des accidents ou maladies visés par la pré
sente loi ne peut être exercée conformément
au droit commun par la victime ou ses ayants
droit sous 'réserve des dispositions suivantes:
Si l'accident est dû à la laute intentionnelle

de l'exploitant ou chef d'entreprise ou de
l'-un de ses préposés, la victime ou ses ayants
droit conservent contre l'auteur de l'accident
le droit de réclamer la réparation du préju
dice conformément aux règles de droit com
mun, dans la mesure où ce préjudice n'est
pas réparé par les indemnités prévues dans
la présente loi.
Les caisses sont tenues de servir à la vic

time ou à ses ayants droit les prestations et
indemnités prévues par la présente loi. îlles
sont admises de plein droit à intenter contre
l'auteur de l'accident une action £n rem
boursement des sommes payées par elle.
Si les réparations supplémentaires mises à

la charg3 de l'auteur responsable de l'acci
dent en application du présent article sont
accordées sous forme de rente, celles-ci doi
vent être constituées par le débiteur, dans
les deux mois de la décision définitive ou
de l'accord des parties, à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, suivant les
tarifs prévus à l'article 105 de la présente loi.
Art. 127, — Si l'accident est causé pair une

personne autre que l'exploitant ou chef d'en
treprise ou ses proposés, la victime ou ses
ayants droit conservent contre les auteurs
de l'accident le droit de réclamer la répara
tion du préjudice causé, conformément aux
règles du droit commun, dans la mesure où
co préjudice n'est pas réparé en application
de la présente loi. ..
La caisse reste tenue de servir à la vic

time les indemnités fixées par le chapitre II
du titre III de la présente loi, sauf recours
de part dans les conditions ci-après contre
le tiers responsable de l'accident.
Si la responsabilité du tiers auteur ce l'acci

dent est entière ou si elle est partagée avec
la victime, la caisse est admise à poursuivre
le remboursement des indemnités mises â
sa charge, à concurrence de l'indemnité mise
à la charge du tiers.
Si la responsabilité du tiers est partagea

avec l'employeur, la caisse ne peut poursui
vre un remboursement que dans la mesure
où les indemnités dues par elle en vertu de
la présente loi excèdent celles que l'employeur
aurait encourues en droit commun.
Dans le cas où les rentes prévues au ona-

pitre II sont inférieures à la réparation de
même nature due à la victime ou à ses ayants

droit par application des disposition? du pré»
sent article, les renies supplémentaires peu
vent être allouées, sous iorme de capta.
Celles qui ne seraient par allouées en capital
doivent, dans les deux mois de la décision
judiciaire définitive ou de l'acoord des parties,
être eonstituées par le débiteur dans les con
ditions déterm'nées par le règlement d'admi-'
xustratlon publique. •
Art. 128. — Dans les cas prévus aux arti

cles 120 et 127, la victime ou ses ayants
droit doit appeler la caisse en déclaration do
jugement commun ,ou. réciproquement.
La victime est admise a faire valoir les

droits résultant pour elle de l'action en in
demnité formée conformément aux articles 1-J
et 127, par priorité sur les caisses, en ca
qui concerne son action en reinboursiemeiit.
Si du poursuites pénales sont exeroees,

dans les cas prévus aux articles li, 125. 12G
et 127, les piôces de procédure sont commu
niquées à la victime ou à ses ayants "droit.
Le môme droit appartient à l'exploitant, au
chef d'entreprise et à la caisse.

CHATITRE 5. — Maladies professionnelles.

Art. 129. — Les dispositions de la présente
loi sont applicables aux maladies d'origine
professionnelle, sous réserve des dispositions
du présent chapitre.
En ce qui concerne les maladies profession

nelles, la date de la première constatation
médicale est assimilée à la date de l'acci
dent.

Art. 130. — Les tableaux annexés au règle
ment d'administration publique énumèrent
les manifestations morbides d'intoxication ai
guës ou chroniques présentées par les tra
vailleurs exposés d'une façon habituelle à
l'action des agents nocifs visés, par lesdits
tableaux, qui donnent à titre indicatif la liste
des principaux travaux comportant la ma
nipulation ou l'emploi de ces agents. Ces
manifestations morbides sont présumées
d'origine professionnelle.
Des tableaux spéciaux énumèrent les In

fections microbiennes qui sont présumées
avoir une origine professionnelle, lorsque les
victimes ont été occupées d'une façon habi
tuelle aux travaux limitativement énumérés
par ces tableaux.
D'autres tableaux peuvent déterminer les

affections présumées résulter d'une ambiance
ou d'attitudes particulières, nécessitées par
l'e- ' îtion de travaux limitativement énu
mérés.
Les tableaux visés aux alinéas précédents

peuvent être revisés et complétés après avis
de la commission des maladies proessionnel-
les agricoles, créée u ministère de l'agri
culture par arrûtô concerté des ministres de
l'agriculture et de la santé publique.

A partir de la date à laquelle un travailleui
a cessé d'être exposé à l'action des agents
nocifs Inscrits aux tableaux ou d'être em
ployé à des travaux mentionnés par l'un
de ceux-cl, la caisse ne prend en charge, en
vertu des dispositions du présent titre, la
réparation des maladies correspondant à ces
travaux que pendant le délai fixé à chique
t. bleau.

Art. 131. — Toute maladie professionnelle
dont la réparation est demandée en vertu de
la présente loi doit être déclarée, par la vic
time ou ses représentants, à la caisse d'as
surances mutuelles contre les accidents du
travail dans les quinze jours qui suivent la
cessation du travail, même si l'état de mala
die a déjà été porté à la connaissance do
l'organisme d'assurances sociales dont dé
pend l'intéressé.

Un certificat de médecin, rédigé en deux
exemplaires, indiquant la nature de la ma
ladie, notamment les manifestations men
tionnées aux tableaux, et constatées, ainsi
que les suites probables, doivent compléter
cette déclaration, dont la forme sera détermi
née par arrêté.
Une copie de cette déclaration est trans

mise Immédiatement par la caisse au con
trôleur des lois sociales en agriculture. Du
jour de la cessation du travail court le délai
de prescriplion prévu à l'article 120.
Art. 132. —'En vue de l'extension et de

la revision des tableaux ainsi que de la pré
vention des maladies professionnelles, est
obligatoire pour tout docteur en médecine
qui en peut connaître l'existence, la déclara-
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lion de toute maladie qui présente à son avis
le caractère d'une maladie professionnelle
agricole et emprise dans une liste établie,
par décret pris sur le rapport du ministre
de l'agriculture et du ministre de la santé
pUiblique
Celle déclaration est adressée au contrô

leur des îo-is sociales, qui la transmet au
ministère de l'agriculture. Elle- indique la na
ture de la maladie, celle de ragent nocif à
l'action duquel elle est attribuée, ainsi que
Ji profession du malade.
Art. 133. — fies décrets rendus sur le rap

port du ministre de l'agriculture, du minis
tre de l'économie nationale, du ministre des
finances et du ministre de la santé publique,
peuvent prévoir des dispositions spéciales
d'application de la présente loi à certaines
maladies profcsssionnelles.

ciAPirE 6. — Sanctions et pénalités.

Art. 131. — En cas d'accident survenant
dans son exploitation ou entreprise, l'exploi
tant ou chef d'entreprise qui n'a pas pro
voqué son inscription sur la liste des adhé
rents à la caisse de mutualité sociale dont
relève cette exploitation ou cette entreprise
peut, indépendamment des sanctions prévues
au titra VI de la présente loi, être poursuivi
par la caisse en remboursement des presta
tions it iiiemnités servies aux victimes, ou
à leurs ayants droit, A moins qu'il ait régula
risé sa situation au plus tard huit jours
avant la réalisation du risque.
Art, 135. — Tout employeur ayant opéré sur

le salaire de son personnel des retenues pour
l'assurance accidents est puni d'une amende
de 1.2U0 ~ à 200.630 F.

Art. 136. — Est puni d'une amende de six
mille francs <ti.000 F) à un million de francs
(1 million de francs) et d'un emprisonnement
de six jours à trois mois, sans préjudice des
peines prévues aux articles 3G3, 361 et 365
du code pénal, quiconque, par promesse ou
par menaça, aura influencé ou tenté d'influen
cer une personne témoin d'un accident du
travail à l'eUet d'altérer la vérité.

CHAPITRE 7. — Prévention.

Art. 137. — Chaque caisse réunit les infor
mations nécessaires à l'étude de la préven
tion des accidents du travail agricole.
Elle établit les statistiques, les accident!

ou maladies. Elle fait procéder à des enquête;
dans les exploitations ou entreprises par le
agents désignés à l'article 107.
Art. 133. — La caisse peut, sous la sanction

prévue au dernier paragraphe du présent arti
cle, imposer à un exploitant ou à un chel
d'entreprise toute mesure justifiée de pré
vention, sauf recours de la part de l'exploi
tant ou du chef d'entreprise devant le con
trôleur divisionnaire des lois sociales en agri
culture, qui statue dans les quinze jours.
Elle peut également provoquer l'intervention
du contrôle -des lois sociales pour assurer l'ap
plication des mesures de sécurité prévues par
les lois et règlements.
Sous la meme sanction et après consulta,

tion des organisations professionnelles agri
coles, la caisse a la faculté d'imposer, par
voie de dispositions générales à l'ensemble
des exploitants ou des chefs d'entreprise exer
çant une même activité dans sa circonscrip
tion, l'observation de certaines mesures de
prévention. Les décisions prises par l'appli
cation du présent alinéa doivent être homo
loguées par le ministre de l'agriculture.
La caisse peut imposer une cotisation sup

plémentaire à tout exploitant ou chef d entre
prise qui ne prend pas les mesures de pré-
yention visées au présent article.
Art. 139. — Il est créé un fonds' de pré

vention des accidents du travail en agricul
ture. Ca fonds est géré par la caisse natio
nale de mutualité sociale agricole.
Il a pour objet:
1® La recherche des moyens de prévention

Contre les accidents du travail dans les pro
fessions agricoles, la création ou le dévelop
pement d'institutions ou d'oeuvres ayant cet
objet ;
2° L'enseignement de ces moyens par toutes

les méthodes propres à susciter leur applica
tion dans les exploitations ou entreprises, la
diffusion 22J ions" les procédés de publicité;

3» L attribution de subventions ou de prêts
à des œuvres ou organismes aptes à parti
cipe? à l'étude ou à la propagande de ces
moyens;
4° L'attribution de récompenses à des ou

vriers, exploitants ou chefs d'entreprise qui
se sont particulièrement signalés par leurs
activités et leurs initiatives eh matière de pré
vention ;
b" L'attribution de prêts ou de subventions

à des exploitants ou chefs d'entreprises qui
réaliseront des mesures de prévention, mémo
à titre d'expérience, sous le contrôle d'ex
perts désignés par la caisse et des agents visés
à l'article 107.
Le fonds est alimenté:
1° Par la cotisation supplémentaire pré

vue à l'article 138;
2° Par l'indemnité prévue a l'article 170;
3> Par une cotisation additionnelle fixée et

recouvrée sur tous les assujettis dans les
mêmes conditions et sous les mêmes sanc
tions .que la cotisation.

CHAPITRE S. — Dépositions transitoires
et dispositions diverses.

Art. ISO. — Les dispositions des titres Ier,
II et III de l'ordonnance n° 43-2635 du 2 no
vembre 1915 fixant certaines dispositions tran
sitoires et modalités d'application de l'or
donnance n> 45-2250 du 4 octobre 1)45 por
tant organisation de la sécurité sociale sont
applicables aux professions -agricoles et fo
restières, sous réserve des dispositions spé
ciales et des dérogations aux chapitres 1 et 2
qui pourront être édictées par un règlement
d'administration publique.
Art. 141. — En ce qui concerne les acci

dents du travail agricole survenus avant lo
1er juillet 1917, les fonds ci-après désignés :
sont maintenus et leur gestion reste assurée
par la caisse des dépôts et consignations.
1° Fonds spécial de garantie prévu par

l'article 24 de la loi du 9 avril 1390;
2" Fonds spécial do prévoyance dit « des

blessés de la guerre » créé par l'article l0'
de la loi du 25 novembre 1916;
3° Fonds de rééducation professionnelle

dos mutilés du travail créé par la loi du
14 mai 1930; .
4° Fonds de solidarité pour la réparation

des accidents du travail résultant des laits
de guerre, créé par l'ordonnance du 15 dé
cembre 194i.
Les fonds ci-dessus visés, ainsi que le fonds

agricole de majoration des rentes, sont ali
mentés par une cotisation supplémentaire qui
sera recouvrée dans les mêmes conditions et
sous les mêmes sanctions que la cotisation;
le taux et la répartition entre les fonds se
ront déterminés chaque année par un décret.
En ce qui concerne la réparation des acci

dents survenant après le 1er juillet 1917, les
pestations et Indemnités mises à la charge
desdits fonds sont assurées par les caisses.
Art. 142. — Les procès-vcrbaux, certifl'-ats,

actes de notoriété, significations, jugements et
autres actes faits ou rendus en vertu et pour
l'exécution de la présente loi sont délivrés
gratuitement, visés pour timbre et enregis
trés gratis lorsqu'il y a lieu à la formalité
de l'enregistrement.
Un décret détermine les droits, frais et

émoluments dus aux greffiers et aux officiers
ministériels pour leur assistance, ainsi que
pou- la rédaction et la délivrâïice de tous les
actes nécessités par l'application de la pré
sente loi.
Les Irais de transport des juges de paix

seront fixés par décret.
Art. 143. — Les dispositions particulières ap

plicables aux accidents survenus en territoire
étranger seront déterminées par règlement
d'administration publique
Art. 144 — La présente loi ne s'applique

pas aux accidents survenus antérieurement
lu 30 juin 1947.
Art. 145. — Sont abrogés, a partir au

1er juillet 1947, dans ce qu'elles ont de con
traire aux dispositions de la présente loi, et
sous réserve des dispositions transitoires ci-
dessus et notamment de l'article 141:

1® La loi du 9 avril 1898 concernant la res
ponsabilité des accidents du travail dont les
ouvriers sont victimes dans leur travail, ainsi
que les lois qui l'ont complétée et modifiée;
2» La loi du 30 juin 1899 concernant les

accidents causés dans les exploitations agri

coles par l'emploi de machines mues par des
moteurs inanimés ;
3° L'article 31 de la loi du 13 avril 1900

portant fixation du budget général des dé
penses et des recettes de l'cxcrcice 1900;
4° La loi du 15 juillet 1914 relative à l'exten

sion aux exploitations forestières des disposi
tions de la loi du 9 avril 1898 sur les acci
dents du travail;
5> La loi du 25 novembre 1916 concernant

les mutilés de la guerre, victimes d'accidents
du travail;
G° La loi du 25 octobre 1919 étendant aux

maladies professionnelles la loi du 9 avril MIS
sur les accidents du travail, modifiée par la
loi du 1« janvier 1931;
7° La loi du 15 décembre 1922 étendant aux

exploitations agricoles la législation sur les
accidents du travail, ainsi que les lois qui
l'ont complétée ou modifiée;
8° La loi du 30 décembre 1922 portant mo

dification des textes d'alimentation du 'ends
de garantie;
9° La loi du 5 mai 1924 autorisant l'entrée

des mutilés du travail dans les écoles de
rééducation professionnelle des mutilés de
guerre;

10» La loi du 11 mai 1930 assurant gratuite
ment la rééducation professionnelle des mu
tilés du travail en agriculture auxquels leurs
blessures ou infirmités ouvrent droit à pen
sion ;
11° La loi validée du 16 mars 1913 portant

modification de la législation sur les acci
dents du travail en agriculture, sauf en ca
qui concerne les majorations de rente;
12» L'ordonnance du 15 décembre 1944 rela

tive à la réparation des accidents du travail
: résultant de faits de guerre, sauf en ce qui
concerne les déclarations de nullité des act-^s
dits lois du 24 octobre 1940 et 12 juillet I9il
relatifs à la répara lion des accidents du tra
vail résultant des faits de guerre;
13° L'ordonnance du 31 mars 1955 relative

aux accidents du travail dans l'agriculture.

TITRE IV

Prestations familiales.

CHAPITRE 1«, — Prestations. •

SECTION I. — Dispositions générales.

Art. 146. — Les prestations familiales com
prennent:
1° Les allocations de maternité;
2° Les allocations familiales;
3° Les allocations de salaire unique;
4° Les allocations prénatales.
Art. — Les caisses départementales d«

mutualité sociale agricole versent aux mem
bres des professions agricoles définies à l'ar
ticle 2 les prestations familiales prévues par
la présente loi auxquelles ils peuvent pré
tendre en raison de leur situation ou de leurs
charges de famille, conformément aux dispo
sitions de l'article 2 de la loi du 22 août 1916. -
Art. 143. — Les travailleurs étrangers rési

dant et ayant leur lieu de travail en France
bénéficient des prestations familiales au
même titre que les travailleurs français à
1 exception des allocations de maternité, réser
vées aux enfants de nationalité française.
Les travailleurs frontaliers ne résidant pas

en France sont admis au bénéfice des pré
sentes dispositions dans les conditions fixées
par l'article 3 de la loi du 22 août 1916.
Art. 149. — L'activité professionnelle des tra

vailleurs agricoles est appréciée conformé
ment aux dispositions des articles le*,3 et 5
et 34 à 38 du décret du 10 décembre 1946.
Art. 150. — L'article 27 de la loi du 22 août

19 16 relatif au salaire servant de base au
calcul des prestations familiales demeure pro
visoirement applicable.

SECTION II. — Allocations de maternité.

Art. 151. — Les allocations de maternité sont
attribuées dans les conditions et aux taux
prévus par les- articles 5 à 8 de la loi du
22 août 1946 et les articles 8 à 15 du décret
du 10 décembre 1916.

SECTION III. — Allocations familiales.
Art. 152. — Les allocations familiales sont

attribuées dans les conditions et aux taui
prévus par les articles 9 et 11 de la loi du
22 août 1946 et les articles 16 à 22 du décrel
du 10 décembre 1916. -
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6ECTIo3 IV. — Allocations de salaire unique.

Art. 153. - Les allocations de salaire unique
sont attribuées dans les conditions et aux
taux prévus par l'article 12 de la loi du 22 août
191G et les articles 23 à 25 et 41 du décret du
10 décembre 1916, ainsi que par la loi du
17 novembre 1911 étendant le bénéfice de "al
location de salaire unique aux jeunes ménages
sans enfant, prorogée par la loi du 2S fé
vrier 1947.

SEcrION V. - Allocations prénatales.

Art. 154. - Les allocations prénatales sont
attribuées .dans les conditions et aux taux
prévus par les articles 14 à 1G de la loi du
22 août 19 iG et les articles 2G à 29 du décret
du 10 décembre 19i6.

SECTIoN VI. — Dispositions diverses.

Art. 155. — Les prestations familiales, telles
qu'elles sont prévues par la présente loi, sont
versées mensuellement aux salariés des pro
fessions . agricoles et, trimestriellement, aux
exploitants agricoles, artisans ruraux et mem
bres des professions connexes à l'agriculture.
Art. 156. - Les règles applicables en cas

de cumul, sur la tête d'un «îiéroe enfant, des
prestations familiales et des majorations d'al
locations, retraites ou pensions diverses,sont
celles prévues par l'article 26 de la loi du
22 août 1946.
Art. 157. - Les pénalités prévues par les

8Tli:les 18 à 20 de la loi du 22 août 1916 sont
appicables pour les prestations prévues pair la
présente loi.
Art. 158. - Conformément à l'article 39 du

décret du 10 décembre 1916, les bénéficiaires
des prêts d'installation du crédit agricole aux
jeunes agriculteurs perçoivent intégralement
le montant des prestations familiales.

TITRE V

Financement de la sécurité sociale agricole.

Art. 159. — Le financement des charges ré
sultant de la législation sociale agricole est
assuré:

1" A concurrence de 25 p. 100: d'une part,
par des cotisations individuelles dues par tous
les assujettis; d'autre part, par des cotisations
forfaitaires dues par exploita lion ou entreprise
assujettie, à la charge du chef d'exploitation
ou d'entreprise;

1" A concurrence de 75 p. ICO: par une taxe
sur les produits agricoles payée par l'acheteur
ou le premier utilisateur.
Li charge probable est déterminée au cours

du quatrième trimestre de chaque année
puur l'année suivante, par décision concertée
des ministres des finances et de l'agriculture,
après avis delà caisse nationale de mutualité
sociale agricole. En vue d'alimenter un fonds
national agricole d'action sanitaire et sociale,
coite charge est majorée d'un pourcentage à
déterminer, chaque année, par décision con
certée des ministres précités et du ministre de
la santé publique.
Pour le deuxième semestre 1917, cette

charge est établie avant le 1er juillet 1917.
Art. 100. - § 1er. - La cotisation individuelle

due par les assurés salariés ou assimilés est
fixée, soit d'après le salaire réel, soit d'après
le salaire moyen déterminé pour leur emploi,
dans leur département, par les commissions
paritaires de travail instituées par l'ordon
nance du 7 juillet 1915.
§ 2. — Les cotisations individuelles des per
sonnes exerçant une activité professionnelle
non salariée, et qui ne sont pas assimlées aux
salariés, sont assises sur le revenu profes
sionnel des intéressés, tel qu'il est déterminé
pour l'établissement des impôts cédulaires.
Toutefois, ce revenu ne peut être intérieur au
gain du travailleur le mieux rémunéré em
ployé par l'intéressé, ni au salaire minimum
fixé dans les conditions de l'ordonnance du
7 juillet 1915 pour les journaliers agricoles de
la catégorie, la moins favorisée dans la zone
du département où le salaire est le plus élevé

§ 3. — A défaut de revenu professionnel de
base, les cotisations individuelles seront cal
culées sur le salaire minimum fixé dans les
conditions de l'ordonnance du 7 juillet 19i5
pour les journaliers agricoles de la catégorie

la moins favorisée dans la zone du départe
ment où le salaire est le plus élevé.

§ 4. - Les cotisations in-lividuellcs dues
pour les conjoints n'exerçant aucune activité
professionnelle propre des personnes virées
ci-dessus sont assises sur un montant égal au
montant de l'allocation aux vieux.'

§ 5. - Le salaires, gains ou revenus an
nuels dépassant un montant qui sera fixé par
décret ne seront comptés que pour ce mon
tant.

§ 0. — Le montant de la cotisation indivis
duelle est fixé: pour les salariés, à 4,50 p. 100
du salaire; pour les non-salariée. à 1,25 p. K>0
du montant retenu pour l'assietto de la coti
sation. Lorsque l'assurance-vieillesse sera in
tégralement appliquée aux non-salariés, la
cotisation individuelle sera portée à 2,25 p. 100
du montant retenu pour l'assiette de la coti
sation.

La perception de la cotisation individuelle
afférente aux exploitants et aux membres non
salariés de leur famille est reportée à une
date ultérieure qui sera fixée par décret. Jus
qu'à cette date, les ressources correspondant

l'assurance-vieillesse des intéressés pro
viendront d'une majoration de la cotisation
forfaitaire due par exploitation et prévue à
l'article 16I.

§ 7. - Les cotisations individuelles sont
dues pour toute période de travail effective.
Pour les salariés, elles sont précomptées par
l'employeur, qui est responsable de leur ver
sement. En ce qui concerne les travailleurs
non salariés, les cotisations sont dues pour
chaque mois civil.
Art. 161. - § 1er. - Pour les exploitants

agricoles (propriétaires, fermiers, métayers
ou assimilés), la cotisation due par exploita
tion est déterminée en fonction du revenu

cadastral réel tel qu'il résulte de la dernière
évaluation foncière, ou en fonction de la su
perficie des exploitations et de la nature des
cultures, ou encore sur la base de la super
ficie h laquelle est appliqué le revenu cadas
tral moyen da la commune établi par la di
rection départementale des contributions di
rectes.

§ 2. — La cotisation des artisans ruraux et
de tous autres assujettis des professions agri
coles est assise sur le montant soit des salai
res réels, soit des salaires résultant forfaitaire
ment de l'application du salaire moyen de la
localité où se trouve le siège de l'établisse
ment:

a) Aux chefs d'entreprise;
b) Aux salariés étrangers à la famille occu

pés dans l'entreprise au cours du trimestre
précédent;
c) Aux membres de la famille occupés dans

l'entreprise au cours du trimestre précédent,
sauf s'il s'agit d'apprentis.

§ 3. — Pans le cas d'entreprises à produc
tion spéciale pour lesquelles le régime énoncé
par les paragraphes 1 et 2 du présent article
sera déclaré inapplicable par le préfet, sur
la proposition du comité départemental de
la sécurité sociale agricole, l'assiette des co
tisations sera établie:

a) Sur la base des salaires payés au cours
des trimestres précédents, compte tenu s'il y
a lieu — et dans les conditions prévues au
paragraphe 2 - du travail du chef d'entre
prise, de son conjoint et des membres de sa
famille ;
b) Exceptionnellement, sur la production de

l'entreprise.
§ 4. - La cotisation due par les proprié

taires fonciers non exploitants est assise sur
le revenu cadastral réel des superficies boi
sées. Le taux applicable à ce revenu ne peut
dépasser le cinquième du taux fixé pour les
exploitations agricoles et d'élevage.

§ 5. — Dans chaque département, l'équi
valence des bases de cotisations résultant de

l'application des paragraphes 2 et 3 ci-dessus
avec celle résultant du paragraphe 1er est dé
terminée par arrêté du préfet, après avis du
comité départemental . de la sécurité sociale
agricole.

§ 6. - Au cours du mois de décembre de
chaque année, la caisse nationale de mutua
lité sociale agricole fait connaître à chaque
caisse départementale de mutualité socia'e
agricole le montant-approximatif de la charge
incombant au département et devant être
recouvré i l'aide des cotisations.

Le comité départemental de la sécurité so
ciale agricole, sur proposition de la caisse
départementale de mutualité sociale agricole,

fixe le taux de cotisation à demander par
exploitation pour atteindre le montant global
qui lui a élo fixé.
§ 7. — Des exonérations totales ou partiel

les de cotisations par exploitation peuvent
être accordées aux membres des professions
agricoles dans des conditions à déterminer
par le règlement d'administration publique.
Art. 162. - § lw. - Les cotisations visées

aux articles précédents sont versées par l'em
ployeur ou le travailleur indépendant au plus
tard dans les dix premiers jours du trimestre
suivant celui au cours duquel a été accompli
le travail donnant lieu au versement de la
cotisation. -

§ 2. - Les cotisations individuelles ou par
exploitation sont versées dans les conditions
précisées par un règlement d'administration
publique. L'ensemble fait l'objet d'un unique
versement par l'exploitant ou chef d'en ira-
prise.

§ 3. - Le? versements non effectués dans
le délai prescrit donnent lieu, à co.apter du
premier jour du mois suivant, à la perception
d'intérêts de retard calculés à raison de 5
p. 100 des cotisations, lorsque le retard- n'ex
cède pas un an. Le taux est porté à 10 p. luO
à compter du treizième mois, lorsque le re
tard excède un an. Les intérêts de retard sont
payables en même temps que les cotisations.
Art. 163. - La caisse nationale de mutua

lité sociale agricole procédera à une compen
sation générale des charges couvertes forfai
tairement par exploitation.
Art. 164. - Le taux des taxes sur les pro

duits agricoles instituées au profit du fonds
national de solidarité agricole pour le finan
cement des lois sociales en agriculture est
fixé chaque année, au cours du- quatrième
trimestre, par décret contresigné par les mi
nistres des finances, de l'économie nationale
et de l'agriculture.
Les ditïérents taux sont calculés de telle

sorte que les ressources du fonds national de
solidarité agricole couvrent, les trois quarts
de la charge globale évaluée comme il a été
dit à l'article 159 ci-dessus.

Art. 105. - Les ressources prévues par l'ar
ticle 159 sont ventilées entre les divers or
ganismes et les divers risques ou charges,
suivant un arrêté annuel du ministre da
l'agric alture.
Art. 166. —r Les sommes versées au titre des

articles 159 et suivants, tant par l'employeur
et le travailleur indépendant que par le sa
larié, sont déduites du total du revenu da
ceux-ci pour le calcul de l'assiette des im
pôts sur le revenu, sur les bénéfices agrico
les et de l'impôt général sur le revenu. -

TITRE VI

Contrôle. - Sanctions. - Pénalités.

Art. 167. - Le contrôla de l'application de
la présente loi est confié aux contrôleurs des
lois sociales en agriculture, qui ont qualité
pour dresser, en cas d'infraction, des procès-
verbaux faisant foi jusqu'à preuve du con
traire.
Les contrôl?urs des lois sociales en agri

culture adressent ces procès-verbaux au mi
nistre de l'agriculture qui les transmet, s'il
y a lieu, au procureur de la République aux
fins de poursuite.
Le ministre de l'agriculture peut autoriser

les caisses à confier à certains de leurs agents
le contrôle prévu à l'alinéa premier du pré
sent article. Ces agents sont agréés par la
ministre da l'agriculture dans les conditions
fixées par le règlement d'administration publi
que. L'agrément ne peut être donné pour une
durée supérieure à cinq ans: il est révocable
à tout moment et renouvelable.
Les agents de la caisse chargés du contrôle

sont tenus au secret professionnel.
Avant d'entrer en fonctions, ils prêtent,

devant le juge de paix, serment de ne rien
révéler des procédés et résultats d'exploita
tions don-t ils pourraient prendre connaissance
dans l'exercice , de leur mission. Celle pres
tation da serment est renouvelée lorsque
l'agrément est lui-même renouvelé. Toute vio
lation de serment est punie des peines pré
vues à l'article 378 du code pénal.
Les procès-verbaux d'infraction de ces

agents ne peuvent être produits en justice
qu'après visa du contrôleur des lois çocialei
en agriculture,
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Art. 168. — Les exploitants et chefs d'en
treprise sont tenus de recevoir à toute époque
les contrôleurs des lois sociales en agriculture,
ainsi que les agents assermentés des caisses,
sous les sanctions prévues par les articles 170
et 171 ci-dessous.

Art. If9. — Lorsqu'un exploitant ou chef
d'entreprise ne s'est pa« conformé aux pres
criptions de l'articl 3 2 de la présente loi, le
préfet l'inscrit sur la liste des affiliés à la
caisse dont relève l'exploitation ou l'établis
sement. Il détermine la cotisation dont l'assu
jetti est redevable.
Le montant des sommes dues est déterminé

par le préfet sur l'indication de la caisse inté
ressée. Le recouvrement de ces sommes r.st
effectué comme en matière de contributions
directes. Les sommes recouvrées sont versées
à la caisse intéressée.

Art. 170. — Tout exploitant ou chef d'en
treprise qui a contrevenu aux prescriptions
de l'article 2 de la présente loi est poursuivi
devant le tribunal de simple police, soit à la
requête du ministère public sur la demande
du contrôleur des lois sociales compétent,
soit éventuellement à la requête du ministre
de l'agriculture ou de tout autre partie inté
ressée.

11 est passible d'un amende de trois cents
francs (300) à neuf cents francs (900), sans
préjudice de la condamnation, par le même
jugement et à la requête du ministère public
ou de la partie civile, au payement d'une ma
joration d'un pour mille par jour de retard.
U peut en outre être condamné à payer à la
caisse une somme qui ne saurait être supé
rieure à 50 p. 100 des cotisations dues, dans
la limite d'un maximum de 75.000 F. Le
payement de cette somme ne peut pas être
exigé des héritiers du contrevenant.
Art. 171. — En cas de récidive, le contreve

nant est poursuivi devant le tribunal correc
tionnel et puni d'une amende de 1.000 à
7.000 F et d'un emprisonnement de six jours
k trois mois ou de l'une de ces peines seule
ment, sans préjudice de la condamnation,
par le même jugement et à la requête du mi
nistère public ou de la partie civile, au paye
ment des majorations de retard et d'une
somme qui ne saurait être supérieurs à 75 p.
100 des cotisations dues, dans la limite d'un
maximum de 150.000 F.

Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois antérieurs à la date d'expiration du délai
de quinzaine imparti par l'avertissement ou
la mise en demeure prévue à l'article 173 ci-
après, le contrevenant a déjà subi une con
damnation pour une contravention identique.
L3 tribunal peut en outre, dans ce cas,

prononcer pour une durée de six mois à cinq
«ns:

а) L'inéligibilité du contrevenant aux cham
bres d'agriculture, aux chambres de métier,
aux chambres de commerce, aux tribunaux
de commerce, aux conseils de prud'hommes,
aux commissions paritaires compétentes en
matière de travail et de baux ruraux, aux
conseils d'administration de tout syndicat,
caisse de crédit, société coopérative agricole
et organismes de mutualité agricole et do
sécurité sociale, et plus généralement, de tout
organisme mutualiste :
б) L'incapacité de faire partie des comités

et conseils consultatifs constitués auprès du
ministre de l'agriculture.
Art. 172. — Le tribunal peut ordonner dans

tous les cas que le jugement de condamnation
sera publié, intégralement ou par extraits,
dans les journaux qu'il désignera et efllché
dans les lieux qu'il indiquera, le tout aux
frais du contrevenant, sans que le coût de
l'insertion puisse dépasser 5.000 F.
Art. 173. — Toute action ou poursuite

effectuée en application des articles 170
et 171 ci-dessus est obligatoirement pré
cédée, si elle a lieu à la requête du
ministère public, d'un avertissement par
lettre recommandée du contrôleur des lois
sociales, invitant l'exploitant ou le chef d'en
treprise à régulariser sa situation dans les
quinze jours.
Si la poursuite â lieu à la requête du mi

nistre de l'agriculture ou de toute autre par
tie intéressée, ledit avertissement est rem
placé par une mise en demeure adressée par
lettre recommandée à l'exploitant ou au chef
«l'entreprise. Copie de cette mise en demeure
doit être envoyée au contrôleur des lois so
ciales en agriculture pax la partie intéressée-.

L'avertissement ou la mise en demeure ne
peut concerner que les 'cotisations relatives
aux deux années qui précèdent la date de
son envoi.
En ce qui. concerne les infractions visées

aux articles 170 et 171, les délais de pres
cription commencent à courir à compter de
l'expiration du délai de quinze jours qui suit,
selon le cas, soit l'avertissement, soit la mise
en demeure.
Art. 174. — Le payement des cotisations

est garanti, pour l'année échue et ce qui est
dû pour l'année courante, par un privilège
sur les biens meubles et immeubles du débi
teur.
Ce privilège prend rang concurremment

avec celui de l'article 2101 8°) du code civil.
Art. 174 bis. — Pour le recouvrement des

cotisations .arriérées qui leur sont dues, les
caisses départementales de mutualité sociale
agricole peuvent, par simple lettre recom
mandée, faire opposition sur les fonds déte
nus pour le compte de l'assujetti, à quelque
titre que ce soit, par tout tiers détenteur.
L'opposition porte, non seulement sur les

sommes dont le tiers détenteur est débiteur
envers l'assujetti au moment de la notifica
tion; mais encore sur les sommes dont il
deviendrait débiteur par la suite.
Le règlement général d'administration pu

blique déterminera les conditions d'applica
tion du présent article.
Art. 175. — Est passible d'une amende de

1.200 francs à 24.000 francs quiconque se
rend coupable de fraude ou de fausse décla
ration pour obtenir des prestations qui ne
sont pas duos, sans préjudice des peines ré
sultant de l'application d'autres lois s'il y
éehet.
Art. 176. — Sont nulles de plein droit et

de nul effet les obligations contractées, pour
rémunération de leurs services, envers les
intermédiaires qui se chargent, moyennant
émoluments connus S l'avance, d'assurer aux
assujettis ou à leurs ayants droit le bénéfice
des prestations et indemnités prévues par la
présente loi.
Tout intermédiaire convaincu d'avoir of

fert les services spécifié* ci-dessus est puni
d'une amende de six mille francs (6.000) à
un million de francs (1.000.000).
Art. 177. — Est puni d'une amende de six

mille francs (6.000) à un million de francs
(1.000.000) et d'un emprisonnement de six
jours à trois mois quiconque, par menaces,
abus d'autorité, don, promesse d'argent, ris
tourne sur les honoraires médicaux ou sur les
fournitures pharmaceutiques', aura attiré ou
tenté d'attirer les assurés dans une clinique,
dans un cabinet médical ou dentaire, ou
dans une officine de pharmacie, et aura ainsi
porté atteinte ou tenté de porter atteinte il
la liberté de la victime de choisir son méde
cin ou son pharmacien.
. Est puni des mêmes peines, sans préjudice
de celles prévues aux articles 160 et 177 du
code pénal, tout médecin, chirurgien, sage-
femme, ayant, dans des documents ou certi
ficats délivrés pour l'application de la pré
sente loi, sciemment dénaturé les conséquen
ces de la maladie ou de l'accident.
Art. 178. — Le maximum de l'emprisonne

ment p:iévu & l'article 177 sera toujours ap
pliqué au délinquant lorsqu'il aura déjà subi
une condamnation pour la même infraction,
et le tribunal pourra ordonner l'insertion du
nouveau jugement dans un ou plusieurs jour
naux de la localité, lo tout aux frais du
condamné, sans que le coût do l'insertion
puisse dépasser cinq mille francs (5.000).
Art. 179. — Le jugement prononçant une

des peines prévues à l'un des articles précé
dents contre un praticien peut également pro
noncer son exclusion des services de la sé-
îurité sociale.

TITRE VII

Organisation administrative.

Art. 180. — La gestion de la sécurité sociale
agricole est confiée aux organismes visés par
la loi portant statut de la mutualité agricole.
Elle est assurée par:
Des sections locales de mutualité sociale

agricole;
Des caisses départementales de mutualité

sociale agricole, dont la circonscription pourra
exceptionnellement être étendue à plusieurs
départements par arrêté du ministre de l'agri-
ouliure;

Une caisse nationale de mutualité sociale
agricole.
Art. 181. — Ces organismes sont constitués

sous le régime de la loi du 4 juillet 1900.
Le règlement d'administration publique dé
terminera la composition, le mode d'élection
et les pouvoirs des conseils d'administration.
Les caisses visées à l'article précédent fonc

tionnent sous la surveillance et le contrôle
du ministre des finances et du ministre de
l'agriculture, qui exercentàleur égard les
attributions dévolues au ministre du travail
et de la sécurité sociale par l'article 26 de
l'ordonnance du 4 octobre 1945.

Le ministre de l'agriculture est chargé d'as
surer, par ses services d'administration cen
trale et par le service du contrôle des lois
sociales en agriculture, l'application de la pré
sente loi.
Art. 182. — Les sections locales de mutua

lité sociale agricole sont créées, suivant ks
besoins, dans le cadre communal ou inter
communal. Elles constituent le collège élec
toral du premier degré chargé d'élire lui
membres du conseil d'administration de la
caisse déparementale do mutualité social»
agricole.
Elles ont à leur tête un conseil local de

section, élu par l'assemblée générale de tous
les assujettis, cotisants et bénéficiaires. Jà
règlement intérieur délibèré par l'assemblée
générale de la caisse départementale de mu
tualité sociale agricole déterminera leur fonc
tionnement intérieur.
Elles ont notamment pour mission:
De faciliter aux usagers tontes démarches

près de la caisse dép;»tementale ;
D'encaisser les cotisations et de verser les

prestations pour le compte de la caisse dé
partementale, dans la mesure où leur orga
nisation le leur permettra;
De seconder, sur le plan local, l'action sani

taire et sociale de la caisse départementale;
Plus généralement, d'assurer sur le plan

local le bon fonctionnement de la sécurité
sociale agricole.
Art. 1 S!. — Les caisses départementales de

mutualité sociale agricole procèdent à l'en
caissement à et à la ventilation des cotisa
tions définies au titre V.
Elles assurent le versement des prestations

familiales, ainsi que la gestion des assurances
accidents du travail et des assurances mala
die, longue maladie, invalidité, maternité et
décès. '
Elles sont obligatoirement affiliées à la

caisse nationale de mutualité Sociale agricole.
Elles peuvent, en accord avec la caisse na

tionale de mutualité sociale agricole, appli-
nuer toutes mesures d'action sanitaire et so-
sociale dans les conditions fixées par décret
rendu sur la proposition du ministre de l'agri
culture, du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, du ministre de la santé publique,
dû ministre des finances et du ministre de
l'économie nationale.
Art. 185. — La caisse nationale de mutualité

sociale agricole est notamment chargée:
D'assurer la compensation générale _ des

chrges et des risques gérés par les caisses
départementales de mutualité sociale agricole,
dans les conditions fixées par le règlement gé
néral d'administration publique; '
De gérer le fonds national de prévention

des accidents du travail en agriculture prévu
par l'article 139.
De «gérer le fonds national agricole d'action

sanitaire et sociale prévu par l'article 159;
D'assurer le contrôle, d'orienter et de coor

donner l'action sanitaire et sociale des caisses
départementales de mutualité sociale agricole;
D'assurer pour les membres des professions

agricolles, la gestion et le service:
des pensions de vieillesse,
de 1 allocation aux vieux travailleurs sala

riés,
de l'allocation aux vieux,
de l'allocation temporaire instituée par la

loi du 13 septembre 1946;
De rembourser au profit des postes, télé

graphes et téléphones le montant du forfait
annuel déterminé dans les conditions de l'ar
ticle 63 de l'ordonnance du 4 octobre 1945;
De rembourser au budget général le mon'

tant des frais de fonctionnement des services
administratifs de la sécurité sociale agricole,
et notamment la partie des frais de fonciion-
nement du service de contrôle des lois so
ciales en agriculture prévu par le décret du
k janvier 191 i.
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Art. 185. -i- Les ressources de la caisse na
tïona'.e de mutualité sociale agricole sont ùci-
îamment constituées:
Par une participation des caisses départe

mentales de mutualité sociale agricole, dont
l'assiette et le montant seront fixés par dé
cret ;
Par la partie des cotisations et taxes sur

les produits affectés à l'assurance-vieillesse.

; TITRE VIII

Dispositions diverses.

Axt. 186. — Les difficultés auxquelles donne
lieu l'application des législations et réglemen
tations relatives aux assurances sociales et
aux allocations familiales, pour lesquelles un
contentieux spécial n'a pas été prévu, sont
réglées dans les conditions prévues par la loi
du 21 octobre 1916 portant réorganisation des
contentieux de la sécurité sociale et de la

mutualité sociale agricole.
Art. 187, Un règlement général' d'admi

nistration publique rendu sur rapport du mi
nistre de l'agriculture et des ministres inté
ressés, détermine les conditions d'application
de la présente loi.
Art. 183. — Les dispositions de la présente

loi sont applicables dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. Un
décret -rendu sur le rapport du ministre ,de
l'agriculture et du ministre de l'intérieur,
fixera, pour les assurés agricoles, les modali
tés, suivant lesquelles s'effectuera le passage
du régime local antérieur au régime nouveau
Art. 189. — Les dispositions de la présente

loi seront étendues par des lois ultérieures à
l'Algérie, à la Guadeloupe, à la Martinique,
à la Réunion et aux territoires relevant du
ministre de la France d'outre-mer,
Art. 190 : — Sont abrogées toutes disposi

tions contraires à la présente loi, qui entrera
en vigueur le 1er juillet 1917, sauf en ce qui
concerne les dispositions pour lesquelles les
décrets fixeront une date ultérieure d'entrée
en application.
Art. 191. — La présente loi sera publiée au

Journal officiel de la République française et
e.Yécuté-e comme loi de l'État.

ANNEXE N° 217

(Session de 1917. — Séance du 29 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à la journée du 1er mai transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (1). — (Renvoyé à la commission
lu travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 29 avril 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 29 avril 1947, l'Assemblée

nationale, a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi relatif à la journée
du 1er mai.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Lieu saisir, pour avis, le Conseil de la Képu
blinue. 1
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur Jô président, l'assurance

de na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

'UUJET DE LUI

Art. 1«. — Dans les administrations publi
ques et -services publics, ainsi que dans les
entreprises privées, de quelque nature qu'elles
soient, la journée du 1er mai sera chômée.
Art. 2. — Le congé institué par l'article

précédent ne pourra être cause de réduction
des traitements et salaires mensuels ou heb
domadaires.

Les ouvriers • et employés 'rémunérés h
l'heure ou à la journée auront droit, à la
charge de leur employeur, au payement d'une
indemnité égale au montant du salaire d'une
journée de travail.
Art. 3. — Dans les établissements et servi

ces qui, en raison de la nature de leur acti
vité, ne peuvent interrompre le travail, les
salariés occupés le 1er mai auront droit, en
plus du salaire correspondant au travail etlec-
tué, à une indemnité égale au montant de
ce salaire. Cette indemnité est à la charge
d'• l'employeur.
Art. 4. — Les heures de travail perdues en

raison du congé du 1er mai pourront être ré
cupérées dans les conditions prévues par la
réglementation en vigueur. •
Les heures da travail récupérées seront ré

munérées comme les heures normales de tra
vail.

Art. 5. — Les dispositions prévues à l'ar
ticle 7 du décret du 10 novembre 1939, dont
les dispositions relatives à la réglementation
des salaires ont été prorogées par l'article il
de la loi n° 46-2921 du 23- décembre 1946,
sont applicables en cas d'infraction aux dis
positions de la présente loi.
La constatation de ces infractions sera effec

tuée dans les mêmes conditions que celle des
infractions aux dispositions du code du tra
vail.

Art. 6. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, aux départements d'outre-mer et
aux colonies.

ANNEXE N° 218

(Session de 1917. — Séance du 29 avril 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la journée du 1OT mai, par M. Cas
pary, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 avril 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 avril 1947, page 519,
3° colonne.)

ANNEXE N° 219

(Session de 1947. — Séance du 6 mal 1947.)

PROPOSITION DE LOI modifiant l'article 8
de la loi du 18 avril 1946, réglant les rap
ports entre les bailleurs et les locataires
de locaux à usage commercial et industriel
présentée par M. Charlet et les membres
du groupe socialiste S.F.I.O., conseillers de
la République, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 18 avril 1916
a apporté des modifications importantes, et
d'ailleurs nécessaires, à la législation anté
rieure réglant les rapports entre bailleurs et
preneurs de locaux à usage commercial ou
industriel.

Parmi ces modifications, l'une d'elles con
cerne le « droit de reprise pour démolir et
reconstruire ».

Or, par une Inadvertance imputable sans
doute a un travail législatif nécessairement
hâtif, la modification voulue et décidée par
le législateur de l'époque reste inopérante.
Pour comprendre cette anomalie, il faut se

remémorer tout d'abord le régime qui était
en vigueur sous l'ancienne loi.

L'article 5 de la loi du 30 juin 1926 modi
fiée par la loi du 3 juillet 1933 prévoyait
deux cas dans lesquels pouvait s'exercer le
droit de reprise pour démolir et reconstruire:
1° Le cas d'un immeuble normal, que le

propriétaire entend démolir pour reconstruire
(paragraphe 8 de l'article 5) ;

2° Le cas.d un immeuble menaçant ruine
ou en état d'insalubrité recoiii)ue (para-,
graphe 9 de l'article 5).
La loi du 18 avril 1946 a entendu modifier

l'article 5 et, dans son nouvel article, elle
n'a traité que du droit pour le propriétaire
de refuser, le renouvellement du bail sans
indemnité, lorsqu'il est établi que l'immeuble
menace ruine. •

Le 'nouvel article 5 ne porte plus mention
de la possibilité pour le propriétaire de refuser
le renouvellement de bail sans indemnité
lorsqu'il veut démolir un immeuble normal
pour en reconstruire un nouveau.
La conclusion immédiate à tirer du nouvel

article 5 est que, désormais, la reprise pour
démolir et . reconstruire n'est possible que si
l'immeuble menace ruine ou est en état d'in
salubrité reconnue. '
C'est bien ainsi que les premiers commen

tateurs dé la loi ont interprété le nouvel ar
ticle 5. (Voir notamment le commentaire fit}
M. Le Mardelé, Semaine juridique du 9 juin
1946, doctrine 530." -•■ ' ■■'.
C'était au demeurant l'esprit de .la commis

sion de législation de l'Assemblée constituante
qui accepta le nouveau texte. .
Mais voici que dans l'article 8 de la lo: du

18 avril 1916, on voit réapparaître le droit
de démolir pour reconstruire, de raço"i .
néralo et sans condition de ruine ou d insa
lubrité, et cela à la faveur d'un article', insi
gnifiant en apparence, et qui est' ainsi conçu.

« Art.8 — Sont maintenus sous le n° 5 bis
les alinéas 5, 6, 7. 8 (-1° et 2°), et 10 de l ar
ticle 5 de la loi du 30 juin 1926 ».

' Est-ce à dire que le législateur — contrai
rement â ce qu'on avait pu. penser a la ec-
ture de l'article 5 — a malgré tout maintenu
le droit de reprise pour démolir et recons
truire un immeuble normal ?...'
Ce serait bien invraisemblable.
En effet :

10 II est dans l'esprit de la loi du 18 avril
1916, promulguée à une époque oii la cnsa
du logunent sévit d'une façon aiguë et où les
matériaux de .reconstruction sont toujours
rares, de supprimer le droit de reprise exercé-
en vue de démolir un immeuble en bon état,
et de reconstruire à sa place un immeuble
nouveau par pur caprice ou fantaisie de son
propriétaire. ■
Autant l'on comprend quen présence d un

immeuble menaçant ruine .,1e propriétaire
ait le droit de le reprendre pour, le faire dé-,
moiir et pour reconstruire un immeuxe
neuf, autant on ne comprend pas que cette
faculté soit reconnue, h l'heure actuelle, lors
qu'il s'agit de démolir sans nécessité.
2° Pour s'en tenir au texte lui-même, il

apparaît que si le législateur avait vouai
maintenir le droit de reprise pour démolir
et. reconstruire un immeuble . normal aussi
bien qu'un immeuble menaçant ruine, il au
rait — k n'en pas douter — traité la. question
dans son ensemble, lorsqu'il a moditlé l'ar
ticle 5: -

3° Il est invraisemblable que l'article 8
de la loi du 18 avril 1946 ait rétabli sous ia-
forme d'un article 5bis,l'alinéa. 8 de l'ancien
article 5 surtout en omettant le « troisième
ment « do cet ancien alinéa. - >
La conséquence -en est que le propriétaire

qui démolirait un immeuble normal pour le
reconstruire n'aurait même plus à abandon
ner au locataire, une somme représentant
deux années de loyer; comme .il, aurait eu
& le faire sous l'empire. de la. loi précédente.
i° Oui plus est, dans l'hypothèse où ia

propriéta.re est autorisé à démoli <• un im-
meub e menaçant ruine pour, le reconstruire,
l'article 5 nouveau accorde au locataire un
droit de priorité pour louer dans l'immeubis
reconstruit.

Rien de tel n'existerait dans rhypdthèsi
où le propriétaire aurait la fantaisie de démo
lir un immeuble normal pour en reconstruire
un autre.
Le locataire serait donc privé' Je <a plus

petite indemnité et du moindre avantage en
présence d'un propriétaire qui s'oj^Mit .a
fantaisie de démolir son immeuble et d'en
chasser les occupants. .

11 n'est pas possible d'admettre que le
'législateur de 1946 ait voulu cela. .
C'est pourtant à ce paradoxe qu'aboutit la

modification, dans la forme où elle a été
transcrite.

Il y a urgence à redresser l'erreur commise,
car il ne semble pas s'agir d'autre chose.

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
[1™ législ.) 1190 et in-§° 138.,

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.) 1190 et ln-8° 138; Conseil de la.
République: 217 (année 1947 )j >
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Nombreux sont les propriétaires qui ont
déjà saisi l'occasion de donner congé ou de
g'opposer au renouvellement dos baux, sous
prétexte qu'ils entendaient démolir pour re-
ronstruire sans autre précision, des immeu
bles en parfait état de solidité ou de salu
brité.

Sans doute, ils ne recevront pas de sitôt
des pouvoirs publics, l'autorisation de com
mencer les travaux, faute de matériaux pour
la plupart contingentés; sans doute aussi le
locataire commerçant pourra-t-il obtenir des
délais de grdce ou se maintenir durant un
certain temps dans les lieux. Mais il n'en
restera pas moins dépossédé du droit qu'il
pouvait avoir d'obtenir un renouvellement
de son bail commercial, si celui-ci est arrivé
à expiration; il ne sera plus qu'un occupant
précaire; il ne pourra prétendre à aucune in
demnité. Et pratiquement, il sera bien sou
vent ruiné.

Des procédures sont en. cours. L'équivoque
née de la rédaction du texte plus haut ana
lysé va provoquer sans aucun doute des con
troverses, et des contradictions de décisions.
Il est dons nécessaire do rectifier le texte

de manière à permettre <i une jurisprudence
tle s'affirmer dans le sens de la logique et
aussi de la volonté profonde du égislateur.
Cette rectification sera simplement obtenue

par la suppression dans l'article 8 rouvi.au
de l'indication du maintien de l'alinéa 8
(1° et 2°) de l'article 5 de la loi antérieure.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 8 de la loi du
*3 avril 1946 modiant la loi du 30 juin tS36,
modifiée par les lois des 22 avril 1927, 13 juil
let 1933. 2 février 1937 et par le décret du
25 août 1937 réglant les rapports n'-j les
bailleurs et locataires do locaux à usage
commercial ou industriel, est modifié commj
suit:

« Art. 8. — Sont maintenus, sous le n°5 bis,
les alinéas 5, 6 et 10 de l'article 5 de la loi
du 30 juin 192G modiée par les lois des
22 avril 1927, 13 juillet 1933, 2 février 1937 et"
tir le décret du 25 août 1937.

ANNEXE N°220

(Session de 1947. — Séance du 6 mai 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et ds législation civile, crimi
nelle et commerciale sur lo projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, complé
tant 1 article 483 du code pénal, par M. Char
lot, conseiller dj la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
la justice et de législation a été saisie du
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter l'article 483 du
rode pénal, par l'addition d'un paragraphe 8°
faisant application des peines prévues par
ledit article à « ceux qui détournent à leur
profit 1 eau que la loi ou les règlements de
1 autorité judiciaire, de l'autorité adminis
trative ou des organismes de distribution
attribuent à autrui. »

raisons de principe qui ont motivé le
dépôt d un tel projet, et qui se trouvent,
d ailleurs. développées dans le rapport fait
au nom de la commission de la justice de
1 Assemblée nationale par M. Defos du Rau, no
peuvent que recevoir notre assentiment.
Il est Incontestable, en effet, que, dans la

plupart des cas d'appropriation indua d'eaux
<1 irrigation, les parquets hésitaient à en tra
duire les auteurs devant la juridiction correc
tionnelle, trouvant, sans doute, qu'il était
excessif de requérir l'application des articles
J/9 et 401 sur le vol pour des faits qui, bien
souvent, avaient simplement un caractère de
chicano entre voisins ruraux.

J>3 la sorte, aucune poursuite n'intervenait
à l'initiative du parquet, qui invitait généra
lement les contestants à s'adresser par la voie
civile au juge de paix ou encore au tribunal
d'instance, a leurs frais, risques et périls.
C3s errements, outre qu'ils étaient longs et

coûteux pour les victimes de ces appropria
tions indues, aooutissaient en fait à une sorte
de déni de justice, étant donné que, depuis
1887 au moins, la juïisprudence est biîn fixée
sur ce point que le vol est punissable, même
s'il porte sur de l'eau.
L'addition proposée u l'article 483 du code

pénal est de nature ft fairs disparaître la plu
part de ces inconvénients.
Le détournement d'eau réalisé au mépris de

règlements judiciaires, administratifs ou pri
vés, devient une contravention de simple
police, poursuivable comme telle, et punie
d'une amende de 1.000 à 6.000 F, et au besoin
d'une peine d'emprisonnement de huit jours
au maximum. 1

Les poursuites seront, dès lors. plus fré
quentes et plus rapides. Le délinquant sera
sanctionné, même sérieusement si sa faute est
grave, et cependant son casier judiciaire ne
sera pas taché par l'inscription d'une con
damnation pour vol.
Une observation et une précision apparais

sent toutefois indispensables.
Dans l'esprit des auteurs du projet de loi,

comme dans cîlui de son rapporteur devant
l'Assemblée nationale, il semble bien que les
vols portant sur des eaux autres que celles
d'irrigation, doivent rester régis par lis dis
positions des articles 379 et 401.
Ce sera aussi sans doute votre sentiment.

L'appréhension frauduleuse d'eau potable, no
tamment, par un truquag 1 de compteur ou
une dérivation de canalisation, est aussi grave
que le vol de courant électrique ou de gaz.
Les uns et les autres préjudicient à des col-

leclivités ou sociétés qui, généralement, ont
engagé des frais de captation» de conduite,
de distribution, qu'elles récupèrent au moyen
de redevances quantitatives de consommation.
Il est donc normal que les vols d'eau com

mis dans ces conditions soient punis comme
tous les vols en général.
Mais, si tel est l'esprit du projet soumis à

l'Assemblée nationale et adopté par celle-ci,
le texte même paraît devoir être précisé dans
le sens ci-dessus, pour éviter l'équivoque que
pourrait faire naître l'emploi de la formule
« organismes de distribution ». Car une entre
pris 3 municipale ou syndicale de distribution
d'eau potable, est bien, aussi, un organisme
de distribution.

Il devra donc être précisé que le nouvel
article aura son application limitée aux « eaux
d'irrigation ». L'inclusion do ce dernier mot
dans le texte y suffira.
Par ailleurs, la rédaction du nouvel article

devra également mentionner, à côté des règle
ments judiciaires ou administratifs, ceux qui
sont le fait de la convention entre parties, ou
qui résultent des titres en leur possession.
Dans les pays de petite propriété, en effet, les
partages d'eau sont généralement fixés par
titres authentiques, ou encore par actes sous-
seings privés.
La violation ds ces conventions ou le non-

respect de ces titres paraissent bien rentrer
dans le champ d'application de l'article 483
paragraphe 8 nouveau.
Enfin, le titre même du projet de loi devra

être complété par la mention de la nature de
l'acte délictueux.

C'est pour obéir aux préoccupations qui
sont analysées ci-dessus, que votre commis
sion vous demanda d'adopter le texte voté par
l'Assemblée nationale, mais après l'avoir com
plété et précisé comme suit:

PROJET DE LOI

Article vviqve. — L'article 483 du code pénal
est complété par un paragraphe 8° ainsi
conçu :

« 8" Ceux qui, en tout ou en partie, détour
nent à leur profit les iaux d'irrigation que
la loi, les décisions de justice, les titres de
propriété, les conventions des parties, ou en
core les règlem ents faits par l'autorité admi
nistrative ou établis par les organismes de dis
tribution, ont attribuées à autrui. »

ANNEXE N° 221

(Session de 1917. — Séance du 6 mai 19ï/.J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h in
viter le Gouvernement a porter de 1.000 à
10.000 francs par habi.ant desservi, les de»
penses d'élecir.fîca^on rurale subventionna

' blés par le fonds d'amortissement, présentés
par MM. Saint-Cyr, Charles Brune, Dulin,
de Félice et les membres du groupe du
Rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République. — (Renvoyés
à la commission des finances.)

NOTA. — Cette proposition de résolution <
été retirée (séance du 8 mai 1917),

ANNEXE N° 222

(Session de 1917. — Séance du 8 mal 1947. |

PROPOSITION DE LOI tendant à préciser les
conditions d'application de l'article 3 de la
loi du 30 sep.embre 194G, instituant un
fonds forestier national, présentée pal1
M. Vieljeux, conseiller de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cor s*
litution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi 46-2172 du 30
septembre 1916 a institué un fonds forestier
national destiné notamment u subventionne/

sans dotation budgétaire le reboisement des
terres improductives et des forets ruinées c»
France.

Il est permis de regretter que le reboise
ment ne soit pas une opération rentable en
France, ce qui eût évité de recourir au pro
cédé des subventions. Mais puisqu'il n'a pas
paru préférable au législateur d'employer ce
palliatif, il faut au moins que les subven
tions soient dépensées dans l'intérêt générât.
Or, le règlement d'application du 3 mars

1917, dans son article 2, a prévu une limita
tion de la subvention à accorder à chaque pro
priétaire de 50.000 F (dans le cas de la sub
vention en espèces).
Cette condition paraît contraire à la techni

que des reboisements la plus généralement
admise et en opposition avec 1 esprit de la
loi du 30 septembre 194G, dont l'exposé des
motifs vise l'organisation du reboisement sur
une vaste échelle.

En effet, le reboiseur est limité, pour une
subvention de 50.000 F, à une dépense totale
de 100.000 F. Au cours actuel des plants et
de la main-d'œuvre, cela constitue un reboi
sement de 3 ou 4 hectares au maximum.
Or, le but de la loi n'était pas de favoriser

la création d'une poussière de reboisements,
mais bien de permettre la mise en valeur de
terres incultes étendues, avec tout ce que
cela peut comporter d'amélioration dans le
climat, l'économie, la démographie d'une ré
gion déshéritée.
Les techniciens sont, en général, d'accord

sur les avantages que constitue « l'unité da
gestion forestière », c'est l'étendue minimum .
de forêt permettant une gestion rationnelle et
une commercialisation des produits. Notam
ment ou déplore souvent le défaut « d'aména
gement » des forêts^ françaises dans le sens
technique de ce mot. On comprend mal que
l'État favorise justement les reboisements qui
ne sont pas susceptibles d'aménagement, et
que les règlements fassent litière des notions
techniques d'unité de gestion. ■
En reboisant, il ne s'agit pas de pousser an

morcellement, ■ qui est une des plaies de la
sylviculture.
En outre, le règlement d'application dont if

s'agit ne dit pas si la limitation de la sub
vention h 50.000 F par propriétaire s'entend
par an, c'est-à-dire par effort annuel de reboi
sement ou définitivement et pour la vie au-
rant du propriétaire.
Enfin, co règlement est contradictoire puis

que d'un côte il offre des crédits illimités
remboursables sur cinquante années à 0,25 F
d'intérêt l'an et de l'autre des subventions
limitées à 50.000 F par propriétaire.

•IÀL)1/ ^ : Assemblée nationale
'■ 1, et i""80 Conseil de

{a République : 118, (année 1917).
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Il semble qu e l'on se trouve une fois de
plus devant un texte imparfaitement et hâ
tivement conçu.
L'objet de la loi du 30 septembre 1946, c'est:

reboiser.
Pour co faire, 11 convient de commencer

par ne pas perdre de temps.
C'est dans ce but que, tant pour tenir

compte des observations qui précèdent, que
pour compléter la loi du 30 septembre 1946,
nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi du
80 septembre 1946 est complété par le para
graphe suivant:

« Afin de constituer des massifs boisés suf
fisamment importants qui puissent Être amé
nagés et gérés rationnellement, et exploités
commercialement, les subventions tant en na
ture qu'en argent ne seront pas limitées à
un maximum incompatible avec la réalisa
tion de tels- massifs. »

ANNEXE N° 223

'(Session de 1017. — Siince du 8 mai 1017.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à supprimer le pla
fond des dépenses d'électrification rurale
subventionnâmes par le fonds d'amortisse
ment, présentée par MM. Saint-Cyr, Charles
Brune, Dulin, de Félice et les membres du
groupe du rassemblement des gauches répu
blicaines, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS '

Menâmes, messieurs, l'article 108 de la loi
du 31 décembre 1930 a institué un fonds
d'amortissement destiné à alléger les charges
communales et départementales d'électrifica
tion.
Ce fonds était alimenté par une contribu

tion annuelle versée par les sociétés de dis
tribution d'énergie électrique, en fonction des
recettes en basse tension.
Le décret du 27 mai 1937, portant règlement

d'administration publique fixe les conditions
d'application de l'article susvisé et détermine
les bases de l'attribution des participations
fur le fonds d'amortissement des charges
d'électrification, ainsi que l'organisation et la
gestion dudit fonds.
Or, l'article 4 dudit décret est ainsi conçu :
« Art. 4. — La proposition selon laquelle le

fonds d'amortissement participera, dans les
limites des pourcentages fixés par l'article 108
de la loi du 31 décembre 1936, à l'allégement
des charges définies à l'article 1er ci-des
sus, autres que es subventions départemen
tales et charges respectivement visées aux
articles 8, 6 et 5, est déterminée par le barème
n° 1 annexé au présent décret. Toutefois, si,
dans l'ensemble de la distribution, les dé
penses sont, toutes subventions déduites, su
périeures à 1.000 francs par habitant desservi.
les charges afférentes à la part des dépenses
en sus la limite. ainsi fixée n'entrent pas en
compte. »
• La limite do 1.000 francs par habitant était,
en 1937, très raisonnable; elle ne l'est plus
aujourd hui, par suite de la hausse des prix.
Les conséquences de cette situation sont

sérieuses. Actuellement, dans tous les dépar
tements, sont mis au point de nombreux
projets tendant à généraliser l'électrification
rurale et, en particulier, à renforcer les ré
seaux de force électrique. Or, ces projets des
tinés à réaliser l'équipement rural indispen
sable, sont irréalisables si les collectivités
intéressées ne peuvent pas bénéficier des sub
ventions du fonds d'amortissement.
Par ailleurs, l'article 38 de la loi du 8 avril

1946, relative à la nationalisation de l'électri-
rité, précise qu'un règlement d'administration
publique déterminera les conditions dans les
quelles sera transférée à l'Électricité de
France la gestion du fonds d'amortissement
institué par l'article 108 de la loi de finances
du 31 décembre 1936 et les conditions dans

lesquelles les ressources et les attributions de-

cet organisme pourront être modifiées et com
plétées en vue d'assurer le payement des dé
penses- d'électrification supportées par les col
lectivités rurales.
Il importe que les dispositions nécessaires

soient prises d'urgence pour que les collecti
vités rurales puissent bénéficier, sans retard
et utilement, de l'aide indispensable du fonds
d'amortissement.
Les membres du groupe du rassemblement

des gauches républicaines appellent votre aU
tention sur cette question d'intérêt général et
vous demandent d'adopter la proposition do
résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour réorganiser la gestion du
fonds d'amortissement des charges d'électrifi
cation dans le cadre do la loi du 8 avril 1916
et, en particulier, à supprimer le plafond des
dépenses d'électrification rurale subvention
nables par I? fonds d'amortissement institué
par l'article 10S de la loi du 31 décembre 1936.

ANNEXE N° 224

(Session de 1947. — Séance du S mai 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à modifier l'arrêté
du 22 juillet 1944 relatif à l'application de
l'article 3 de la loi du 15 janvier 1943 con
cernant la dévolution successorale des ex-
ptoiiations agricoles, présentée par MM. Do
rey et Philippe Gerber,, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, s'inspirant des lois
du 12 juillet 1909 sur le bien de famille et di
5 décembre 1922 sur les habitations a bon
marché, le décret du 17 juin 1938 a introduit
dans l'article 832 du code civil la disposition
suivante .

« Le conjoint survivant ou tout héritier,
copropriétaire d'un ou plusieurs immeubles
formant une exploitation agricole d'une va
leur inférieure à 200.030 F, peut, s'il y habi
tait lors de l'ouverture de la succession et par
ticipait effectivement et personellement à son
exploitation, se la faire attribuer, par voie de
partage, après l'estimation prévue u l'article
824 à charge de soulte s'il y a lieu. Il peut éga
lement se faire attribuer dans les mêmes con
ditions le matériel, l'outillage et le cheptel à
condition que leur valeur totale ne dépasse
pas le quart de la valeur du ou des immeu
bles formant l'exploitation. Si des délais ont
été accordés pour le. payement des soultes,
celles-ci deviennent immédiatement exigibles
en cas de vente totale ou -partielle de l'im
meuble. »

La loi du 20 juillet 1940 a modifié ce texte,
qui devint: « Le conjoint survivant ou tout
héritier, copropriétaire d'un ou plusieurs im
meubles formant une exploitation agricole
unique, d'une valeur inférieure à 400.000 F,
y compris le matériel, l'outillage et le chep
tel, peut, c'L y habitait lors de l'ouverture
de la succession et participait effectivement
à son exploitation, se la faire attribuer par
voie de partage, après l'estimation prévue à
l'article »24, à la charge de soulte s'il y a
lieu. »

Une nouvelle modification a été apportée
par la loi du 15 janvier 1943 à ce paragraphe
de l'article 832. qui est maintenant rédigé
comme suit:

« Le conjoint, survivant ou tout héritier co
propriétaire d'une exploitation agricole cons
tituant une unité économique qui, tant b. rai
son de sa superficie que des éléments mobi
liers et' 'immobiliers qui là composent, peut
faire vivre une famille paysanne, aidée au
besoin par un ou deux domestiques mma-
nents, et peut être mise, en valeur par cette
famille, a la faculté de se faire attribuer cette
exploitation par voie de partage, après l'esti
mation prévue à l'article 824, à charge de
soulte s'il i a lieu, à condition qu'il habite

l'exploitation lors de l'ouverture de la sé
cession et qu'il la cultive ou participe tffe-
tivement à la culture. »

La loi du 15 janvier 1913 comportait an ar
ticle 3 prévoyant un arrêté du ministre se
crétaire d'État à l'agriculture, pris sur avis
du directeur des services agricoles et du syn-
dn régional de l'union corporative,, 'ivant par
région le maximum de la supreficie et la
maximum de la valeur au delà desquels lts
héritiers d'une exploitation agricole cessent
de bénéficier de la disposition ci-dessus.
Cet arrété porte la date du 22 juillet 10-51

(J O. 3 août 1944). II fixe 1e maximum de va
leur pour l'ensemble de la France à 1 mil
lion 400.000 -F et le maximum de superficie,
suivant les départements, à des chiffres va
riant de 15 à 30 hectares.

Il est à peine besoin de faire remarquer oua
la valeur d'une exploitation de 15 à 33 hec
tares, comprenant les bâtiments de ferme, le
matériel et le cheptel, dépasse à l'heure ac
tuelle et de beaucoup 1.4J0.00O F. S'en tenir
à ce chiffre, c'est vouloir, dans la plupart des
cas, rendre impossible l'applica'ion de l'ar
ticle 832.
San vouloir étendre aux grandes exploita

tions le bénéfice de cette disposition, il pa
rait nécessaire de porter le maximum de va
leur à 4.500.000 F.

En outre, le paragraphe -S de l'article S?3
du coae civi- est ainsi conçu: « (loi du 9 no
vembre 1940) S'il le requiert, l'attributaira
pourra exiger de ses copartageants, pour 13
payement de la moitié de la soulle, des délais
qui ne devront pas être supérieurs à cinq ans.
La partie de la soulte dont le payement sera
ainsi différé portera intérêt au taux légal di
minué de 1 p. 100. Sauf convention contraire,
le surplus de la soulte devra être payé im
médiatement rar l'attributaire. La fraction da
la soulte, pour laquelle un délai est accordé,
deviendra immédiatement exigible en cas da
vente totale de l'immeuble. En cas de venVs
partielles, le produit de ces ventes sera vers<J
aux copartageants et sera imputé sur la frac
tion de la soulte restant due. »
Il y aurait lieu d'inviter M. le ministre

l'agriculture à prendre toutes mesures pour
que le montant de la soulte soit avancé à l'at
tributaire, par le crédit agricole au taux d in
térêt normal pour la partie payable comp
tant, et au taux d'intérêt nrécisé cidessis
pour la partie payable à terme.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier l'arrêté du 22 juillet
1944 en substituant dans l'article 1 er aux
mots: « Maximum de- valeur pour l'en sembla
de la France - 1.400.0rO F» ceux-ci: « Maxi
mum de valeur peur l'ensemble de la France:
4.500.000 F », et à prendre toutes mesures
pour que le .aontant des soultes .ndiqaées i
l'article 832, paragra r he 4 du code civil, L'sso
l'objet d'avances aux attributaires par le cré
dit agricole.

ANNEXE N° 225

(Session de 1917. — Séance du 8 mai 19i7.)j

RAPPORT fait au nom de la commission -da
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ayant
pour objet la modification de certaines dis
positions pénales de la législation sur les
chèques, par M. de Félice, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise 'tendait initialement,
d'après le texte déposé par M. Lecourt et les
membres du groupe du mouvement républi
cain populaire à l'Assemblée nationale, faire
appliquer la procédure de flagrant dnlit aux
auteurs de chèques sans provision. Elle fut
complétée en commission de ' la justice da
l'Assemblée nationale par un article 2 visant

(1) Voir les n°" : Assemblée nauonale
(i™ législ.) : 29, 664 et in-S» 65; Conseil do la
République: 97 tannée 1917). .
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i permettrP' aux juges du siège d'appliquer
les circonstances atténuantes aux auteurs de
chèques sans provision (rapport Montillot, As
semblée nationale, n° 664).
C'est avec ce double aspect que ladite pro

position a été adoptée sans débat à l'Assem
blée nationale, le 5 mars 1947, et que nous
vous demandons maintenant de la voler en
raison de l'utilité qu'elle présente dans cha
cune de ses deux parties.
L'extension de la procédure de flagrant délit

apparaît, au premier abord, comme sans grand
intérêt II est rare, en effet, que le flagrant
délit puisse se présenter en celle matière,
puisqu'il s'écoule nécessairement un certain .
temps entre rémission du chèque et. la cons
tatation, à la banque où il est remis, de
l'absence de provision.
Une étude plus attentive du teste soumis

conduit à une conclusion inverse. 11 résulte,
en effet, de l'article 1er de la proposition de
loi, que- le procureur pourra, «suivant les
circonstances. » — c'est-à-dire même s'il n'y
a pas en fait flagrant délit — user de celte
procédure. A la citation directe, à l'ouverture
d'une information judiciaire — seuls moyens
d'action qu'avait jusqu'ici lé procureur —
s'ajoute ainsi la possibilité pour lui de. recou
rir a la procédure de flagrant délit, laquelle
lui permet, en application de la loi du 20 mai
1863, de traduire le délinquant sur-le-champ
à l'audience du tribunal correctionnel . et de
le mettre, s'il y a lieu, immédiatement sous
mandat de dépôt.

Cette célérité accentuée de la répression
a un double avantage : d'une part, elle évitera
qu'un assez long délai ne s'écoule entre le
délit et la sanction, ce qui empêchera le
délinquant de multiplier "le nombre de ses
victimes par d'autres chèques sans provision
avant d'être atteint par la répression de la
justice; d'autre part, elle agira, en- raison
même de la promptitude de la répression.
comme un moyen indirect d'intimidation sur
ceux qui seraient tentés de se rendre coupa
bles d'un tel délit.

Pour ces.mbtifs, noiis croyons utile le vote
de l'article 1er de la proposition qui vous est
soumise. ;
Il semble/ à première vue, contradictoire

de permettre aux juges du Piège d'user des
circonstances atténuantes dans le méme temps
où l'on s'efforce d'accélérer la répression.
Cette contradiction n'est, cependant, qu'ap
parente.
Une justice bien adaptée à chaque cas indi

viduel vaut mieux que l'excès dans la répres
sion et, précisément en matière de chèque
sans provision, l'évolution de la législation
la plus récente reflète ce souci . d'individua
liser de plus en plus la peine.
La loi du 1er février 1943 n'admettait ni

l'octroi du sursis, ni le bénéfice des circons
tances atténuantes. L'article 41 de la loi du
31 janvier 1944 portant réforme fîsca'e devait,
moins d'un an plus tard, rétablir la faculté
du sursis et même prévoir la réduction ou
la suppression de la peine d'emprisonnement
lorsque le tireur d'un chèque sans provision
aurait constitué ou complété la provision dans
les vingt jours de l'émission. C'est donc une
continuation de cette évolution que représente
l'article 2 de la proposition de loi qui vous
est soumise en rétablissant le jeu possible
des circonstances atténuantes.

Notons à cet égard deux particularités:
D'une part, les circonstances, atténuantes

ne pourront être accordées qu'à l'auteur d'un
chèque sans provision. Ià répression de celui
qui a contrefait ou falsifié un chèque eu de
celui qui, en connaissance de cause, a accepté
de recevoir un chèque contrefait ou falsifié
n'est, pas plus que par le passé susceptible
d'être dosée par le jeu des circonstances atté
nuantes.

D'autre part, le nouveau texte n'exclut pas,
Belon nous, le pouvoir du juge de réduire
ou même de supprimer la peine d'emprison
nement au cas où la provision serait consti
tuée ou complétée dans les vingt jours de
l'émission. Nous pensons qu'il s'agit là d'une
circonstance spéciale qui, en tout état de
cause, devra jouer en faveur du délinquant,
même si, par ailleurs, aucune circonstance
atténuante n'existe à son délit.

Ainsi définie, la mesure' prévue à l'article 2
de la proposition de loi qui vous est sou
mise nous parait heureuse,

Il est conforme à nos principes traditionnels
français de laisser le juge apprécier, avec la
pleine liberté de son propre jugement, le
degré exa'ct de culpabilité d'un délinquant. Il
est anormal de priver l'auteur d'un chèque
sans provision — punissable des peines de
l'article 405 du code pénal, c'est-à-dire de un
à cinq ans de prison et d'une amende, voir
môme de la privation de l'exercice de ses
droits civiques, civils et de famille depuis le
décret du 24 mai 1933 — du bénéfice des cir
constances atténuantes dont peut profiter l'au
teur de n'importe quei délit de droit commun.
Pour ces raisons, tout-en tenant compte du

désir des pouvoirs publics de voir se multiplier
l'usage du chèque en allant même jusqu'à le
rendre obligatoire pour certains payements,
nous estimons que l'article 2 mérite aussi
d'être voté.

En défin-live, nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er .' — Le premier alinéa de l'article 9
de la loi du 1« février 1943 est modifié ainsi
qu'il suit: « Le parquet, saisi d'un» infraction
aux dispositions de l'article 66 du décret du
30 octobre 1935 modifié, peut employer, suivant

•les circonstances, soit la procédure du flagrant
délit prévue par la loi du 20 mai 1803, soit
celle de la citation directe, soit 'enfin celle
de l'information judiciaire. »
Art. 2. — Le dixième alinéa Je l'article 66

du décret du 30 octobre 1935, modifié par le
décret du 21 mai 1933 et l'acte dit loi du 31
janvier 1914, 'est ainsi modifié :

« L'article 463 du code pénal n'est pas
applicable aux diverses infractions prévues
par le présent article, sauf en ce qui concerne
l'émission ou l'acceptation de chèques sans
provision. »

ANNEXE N° 2 26

(Session de 1947. — Séance du 8 mai 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour fixer rapidement les prix du
poisson au débarquement pour la campagne
1947, présentée par MM. Albert Jaouen, Mam
monat, Le l>'u/, Corentin Le Contel, De
france et les membres du groupe commu
niste et apparentés, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de la

, marine et des pêches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des pourparlers étant
en cours depuis décembre 1916 pour la fixation
des prix du poisson au débarquement et au
cun résullat n'étant intervenu, les campagnes
du thon, de la sardine et en général toute la
pêche saisonnière d'été risquent d'êtra com
promises.
Constatant la lenteur apportée par les pou

voirs publics dans le règlement de cette ques
tion, les marins 'hésitent à armer leurs ba
teaux pour certaines pêches comme le thon
et la sardine qui ont été très déficitaires en
1946.

Le mauvais temps persistant a provoqué aux
bateaux en campagne des pertes sensibles en
hommes et en matériel, créant des difficultés
supplémentaires u notre population côtière.
Nous trouvant à la période d'armement, il

apparaît que de nombreux bateaux ne seront
pas mis en état de pratiquer la pêche si des
conditions meilleures ne sont faites aux ma
rins pêcheurs.

C'est pourquoi, pour pallier te danger
d'abandon de toute une flottille de pêche sus
ceptible de participer activement au ravitaille
ment du pays, et éviter la désertion de la pro
fession maritime causée par la persistance
d'une situation intenable faite aux marins
pêcheurs, nous vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante..

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gotw
vernement à prendre de toute urgence les
mesures qui 's'avèrent nécessaires pour obte
nir une conclusion immédiate aux pourparlers
en cours entre les pouvoirs publics et les
représentants de collectivités intéressées aux
pêches maritimes et à fixer rapidement le prix
du poisson au débarquement pour la campa»
cne 1917.

ANNEXE N° 227

(Session de 1947. — Séance du 8 mai 1917.);

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na« ■
tionale relatif à la conservation du souvenir
du débarquement allié en Normandie, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loir
sirs.)

Paris, le S mai 19i7.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 mai 1917, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi relatif à la conserva
tion du souvenir du débarquement allié en
Normandie.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique da
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. , . „ , • ■
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récep

tion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, 1 assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ier. Le Gouvernement de la Répu-i
blique française est chargé de l'organisation
des fêtes du souvenir à l'occasion du (i juin.
Dans un but de commémoration, i' prend en
charge la conservation et l'aménagement des
sites historiques du débarquement allié en
Normandie, -dans les régions d'Arromancnes
(lieu-dit Port-WinS'ton-Clmrchill), Saint-Lau-
rent-Colleville et Vierville (lieux d.ts Omaha-
lieach) et Sainte-Marie-Dumont (lieu-dit Utah-
Ifeach), conformément aux arrêtés de reclas
sement qui sont intervenus ou interviendront
en la matière. ,
Art. 2. — Les dépenses engagées par iç

ministre chargé de la conservation dei mo
numents historiques en vue d'assurer la con
servation, la préservation et la commémora
tion architecturale des sites visés par 1J pré
sente ioi et notamment, la construction et
l'entretien des musées consacrés au débar
quement, la construction de belvédères et la
mise en place de plaques de commémora
tion seront imputées sur le chapitre 929 « Mo
numents historiques appartenant a l'État, tra
vaux » du budget du ministère de l'éduca
tion nationale. • ■ ' .
Art. 3. — La présente loi ne fait pas obs

tacle aux- éventuelles ■ initiatives d'érection
de monuments commémoratifs dont, toute
fois, la réalisation sera soumise aux condi
tions fixées par la réglementation actuelle.
Art. 4. — Conformément à la loi du 14 oc

tobre 1946, les terrains nécessaires à l'aména
gement des cimetières alliés dans les zones
visées par la présente loi feront l'objet d'und
concession à titre perpétuel aux gouverne
ments intéressés.
Les plans d'aménagement de ces cimetières

seront insérés dans les plans d'aménagement
ou de reconstruction des communes intéres
sées.

(1) Voir les n°« : Assemblée nationale
législ.)i 1174, 1232 et in-§» 143,
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Art. 5. — Le ministre chargé de la re-
fconstruction et dc l'urbanisme prendra, dans
le cadre des dispositions de l'article 4 de la
loi du 28 octobre 1946, toutes mesures pro
pres à assurer l'hébergement des pèlerins.
Les indemnités accordées à ce titre seront

Imputées sur celles auxquelles les intéres
sés peuvent pré tendre au titre des dommages
de guerre.
Art. 6. — Des déblocages exceptionnels se

ront accordés pour les matériaux et les pro
duits contingentés nécessaires à l'exécution
de la présente loi.

'Art. 7. — Les dépenses engagées par le mi
nistre des travaux publics et des transports,
en vue de permettre et de faciliter l'accès
aux lieux de pèlerinage visés par la présente
loi, seront imputées sur tes chapitres 800
« Remise en é 1 a l du réseau routier national »
et 901 « Routes nationales. — Équipement »
du budget des travaux publics et des iians-
porls.

Art 8. — Sont classés dans la voirie natio
nale:

1° Comme partie intégrante de la route na
tionale no 81i, les chemins départementaux
suivants, du département du Calvados:
а) Chemin départemental n® 205, du poste

kilométrique 0 à Traey-bur-Mer au poste kilo
métrique ai de la route nationale n° 814 ;
b) Chemin départemental n» 127, du poste

kilométrique 0 a Mauvieux au poste kilomé
trique 7,700 du chemin départemental 25;
c) Chemin départemental no 32, du poste

kilométrique 0 à Osmanville au poste kilomé
trique 38 à Manvieux;
d)- Chemin départemental no 30 E, du poste

kilométrique 2,800 à l-'ormigny au poste kilo
métrique 8,500 à Saint-Laurenl-sur-Mer ;
e) Chemin départemental n» 25, du poste

kilométrique 55,783 de la route nationale
n® 814 à Baveux au poste kilométrique 8,070
à Traey-sur-Mer ; ■

2® Comme partie intégrante d'une route
nationale, qui prendra l'appellation de route
nationale n® 4.! ]), les chemins départemen
taux suivants du département de la Manche:
a) Chemin départemental n» 14, de la route

nationale no 13 à la jonction des chemins
départementaux 11, 70 et 115;
b) Chemin départemental n» 70, depuis la

jonction des chemins départementaux 14, 70
(IJ'J jusqu'au littoral.
L'ensemble de la route nationale n» 814 A,

de la roule nationale n° 814 entre Bénouville
et Courseulles (poste kilométrique 34), des
voies susmentionnées et de la route natio
nale n° 13 entre Caen et la jonction entre
le chemin départemental no 114, constituera
Jô circuit dit des « plages de débarquement ».
Est déclassée et reclassée dans la voirie

départementale du Calvados la section de la
route nationale no 814 comprise entre les
postes kilométriques 31 et 50,783.
Art. 9. — Le président du conseil des mi

nistres est chargé de coordonner les mesures
d'exécution de la présente loi.

ANNEXE N" 228

«{Session de 1917. — Séance du 8 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur la propostion
de résolution de >1. Jaouen et plusieurs de
ses collègues, tendant à inviter le Gouver
nement S prendre les mesures nécessaires
pour fixer rapidement les prix du poisson
au débarquement pour la campagne 1947,
par M. Albert Jaouen, conseiller de la. Ré
publique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal Officiel du 9 mai 1947 (compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du S mai 1947, page 550, 2e colonne).

ANNEXE N°229

(Session de 1947. — Séance du 13 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de résolution de M. Jullien,
tendant à inviter le Gouvernement à étudier
la possibilité pour les retraités de l'Armée
remplissant certaines conditions de racheter
leur retraite par un versement unique en

. capital, par M. Jullien, conseiller de la Ré-
pubique (1).

Mesdames, , messieurs, . 11 est connu de
tout le monde qu'à la suite des nécessi
tés de l'après-guerre de réduire d'une
part les cadres de l'armée, d'autre paît de
rajeunir les cadres au. moins tant physique
ment qu'intellectuellement, des dégagements
de cadres importants sont actuellement en
cours. De plus il a été permis à différents élé
ments des cadres de l'armée de demander le
bénéfice de ce dégagement, et parmi ceux-ci,
on rencontre des éléments jeunes se rendant
compte de l'avenir médiocre qui s'ouvre de
vant eux du fait de l'incertitude sur la nou
velle organisation de l'armée. Dans ces con
ditions, il se " trouve actuellement un assez
grand nombre d'hommes jeunes, soit versés
d'office à la vie civile, soit volontairement
retirés du service actif. A ces éléments pos
sédant encore tout le dynamisme des hommes
qui avaient cherché à construire leur exis
tence dans la vie mouvementée du militaire,
il est versé des retraites dont le montant at
teint généralement de 2 à 4.500 F par mois.
11 est certain, que cette somme est absolu
ment dérisoire, même dans le cas des céliba
taires. Or, la spécialisation technique extrê
mement poussée qui a été imposée à l'armée
dans les dernières années par suite de l'évo
lution de l'armement, a fait de ces hommes
des techniciens de grande classé. D'autre part,
la discipline militaire, l'esprit de service qui
a animé l'armée particulièrement dans la deu
xième période de cette guerre, les ont préparés
à regarder en face les difficultés et leur ont
donné une mentalité excellente de travail
et de conscience professionnelle. DansTindus-
trie privée, ces hommes ne trouvent que des
places où une très faible partie de leurs com-
pétenceïest utilisée, ce qui représente pour
eux un gaspillage de leur capital personnel,
et pour la Nation une perte du rendement
qu'elle est en droit d'attendre de ses meil
leures valeurs.

Si l'on examine avec attention les conditions
de travail d'un sous-officier mécanicien de
char ou mécanicien d'avion, on s'aperçoit que
cet homme supporte une responsabilité abso
lument semblable à celle d'un petit patron,
recevant l'engin à traiter dans ses ateliers
avec les indications générales des défauts re
marqués. Ce personnel doit rechercher lui-
même la cause de l'incident, la manière d'y
remédier, la détermination du travail à effec
tuer, la direction de ce travail, le contrôle de
son résultat. Ainsi se développe chez ces hom
mes un esprit d'initiative et un sens des res
ponsabilités qui, d'une part, les met peu à
l'aise dans les rouages d'une industrie assez
fortement hiérarchisée et, d'autre part, leur
donne une envie de travail indépendant que
ne pourront pas satisfaire les conditions de
production de la grande industrie.
Or, il est assez remarquable que dans nos

colonies un effort d'équipement en machines
modernes est actuellement en plein dévelop
pement et fréquemment on peut relever de
la part des chefs d'exploitations industrielles
ou agricoles des inquiétudes sur la marche de
leur affaire du fait qu'ils n'ont pas autour
d'eux les artisans ou les petits industriels
que l'on rencontre dans une nation suffisam
ment développée, d'où la nécessité pour eux,
soit de limiter leur effort de modernisation,
soit d'engager du personnel technicien dont
l'utilisation est assez réduite, ce qui grève
considérablement les finances de leur exploi
tation.

Enta, de nombreuses conversations avec
les éléments entrant dans les catégories indi

quées plus haut ont permis de savoir que
nombre d'entre eux verraient avec plaisir Jà
possibilité de risquer leur avenir sur la con
jonction de" leurs compétences et d'un petit
capital. De nombreux intéressés n'ont pas ho.
site à dire qu'après avoir fait des enquetes
dans le bled où les ont amenés fortuitement
leurs missions ou les garnisons, ils seraient
iheureux de s'installer dans certaines régions
privées de mécaniciens compétents, de forge
rons, en bref de tout l'artisanat campagnard,
complément obligatoire d'une agriculture mo
derne.
Ce mouvement est d'ailleurs très intéressant

au point de vue politique, car il permet de
pousser dans les coins reculés des antennes
de civilisation: des ateliers ouverts par un
Français à l'intérieur de nos pays d'on lire-
mer représente immédiatement un rayon
nement civilisateur entrant parfaitement dans
le plan qui doit être le nôtre de conduira
les indigènes vers une civilisation plus ava-,
■oée. 11 a été souvent constaté que la vie de
quelques- ouvriers indigènes auprès d'un pa- '
tron français d'une petite communauté indus- .
tri elle telle qu'est une organisation artisanale
faisait évoluer les esprits vers une vie meil
leure d'abord matériellement, en suite mora
lement et qu'il tn résultait pour la France
une augmentation de son autorité, obtenue
par des moyens spirituels beaucoup plus que
par la contrainte ou par la force.
Il semble donc que, politiquement tant que

socialement, mettre h la disposition de cer
tains retraités de l'armée un capital peut
être un bienfait dont les répercussions sont
très étendues.
Ceci étant posé, on peut facilement déter

miner les éléments auxquels pourrait être of
ferte cette facilité:

1® Compétence technique. — Offrir ces pos
sibilités de rachat de leur retraite aux élé
ments militaires possédant des brevets tech
niques: mécaniciens moteur, mécaniciens for
gerons, mécaniciens et électriciens, mécani
ciens radio, etc. ;

2® Conditions d'âge. — n est certain que
seuls répondent aux conditions posées plus
haut des personnes ne dépassant pas 40 ans.
D'autre part, l'expérience devant avoir com
plété l'obtention d'un brevet, la limite infé
rieure sera déterminée par la durée et seuls
pourront bénéficier de celte mesure les per
sonnels militaires ayant atteint 15 ans de
service.

On a ainsi les deux limites extrêmes dans
lesquelles il serait bon que l'administration
posât les règles ;

3® Conditions de famille. — Afin d'éviter que
le capital ainsi constitué à une homme soit
pour lui une tentation de courir des aven
tures n'ayant aucun rapport avec le but pour
suivi, il serait donné priorité aux pères de
famille par ordre décroissant du nombre d'en-
fents ;

4® Conditions locales. — Lô but poursuivi
fixe encore les conditions qui sont a deman
der aux postulants du rachat de leur re
traite. Ainsi donc le bénéfice de cette opé
ration serait réservé aux intéressés désirant
se fixer dans un de nos territoires d'outre-
nw.
La question financière pourrait rendre im

possible la réalisation d'une telle opération.
Or, le rachat des retraites est couramment
effectué par les sociétés d'assurances. La
caisse des dépôts et consignations constitue
des retraites viagères sur versement de ca
pital. L'opération inverse pourrait donc être
fondée, pour la détermination du capital a
verser, sur le barème de ces organismes fi
nanciers.

De toutes façons, étant donné la variété des
taux de retraites, il n'est pas possible de
fixer à l'avance un chiffre unique de capital,
mais l'examen des divers barèmes permet de
faire ressortir un capital moyen de 1 million.
Il ne peut, en l'état de nos finances, être
question d'offrir une possibilité .de rachat de
retraite d'une façon Illimitée et, dans ces
conditions, il pourrait être envisagé l'octroi
de ce bénéfice i 100 intéressés par an ; la dis
crimination entre les demandeurs étant éta
blie d'une façon impartiale en se fondant sur
les différents points signalés plus haut et par
ticulièrement suivant l'importance de la fa
mille à la charge du demandeur. Effective
ment, un homme muni d'un métier tels que
ceux que nous envisageons et accompagné
de deux ou trois enfants constitue un appori

(1) Voir le n® : Conseil de la Répu
blique : 226 (année 1917). (1) Voir le no : Conseil de la Répu

blique; 101 (année 1917),
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personnel dépassant largement l'apport d'ar
gent que fera la nation. 11 semble donc que
l'on pourrait demander au ministère des fi
nances de rechercher les modalités d'exécu-
tim sur une base de discrimination ainsi
K-giée :
Provision d'une somme de 100 millions par

m pour le rachat de 100 retraites de niili-
îaiiTJS techniciens.
.e crédit correspondant serait pris sur la

caisse d'amortissement prévue pour amortir
les dettes perpétuelles de l'État. Le rachat
de retraite par ces dispositions de finances
ne serait donc pas une dépense budgétaire,
mais une économie sur les dépenses budgé
taires, car le capital serait pris sur les fonds
d'un organisme financier créé à cet eflet.
. Enfin'il a paru utile à votre commission de
compléter la proposition soumise à votre
approbation par un paragraphe concernant le
contrôle de l'utilisation des fonds et empê
chant que les opérations purement spécula
tives soient montées avec les capitaux ainsi
constitués.
En conséquence, étant donné les avantages

politiques et sociaux ainsi que l'amélioration
budgétairo qui en résulterait, nous vous pro
posons l'adoption de la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement. à ouvrir aux retraités' de l'armée
des possibilités de rachat de leurs pensions
eux taux de la caisse des dépôts et consigna
tions lorsqu'ils n'ont pas dépassé l'age de 40
ans et veulent créer aux colonies une entre
prise agricole, industrielle ou commerciale.
Les textes devraient pa'évoir:
1° Le contrôle de l'utilisation du capital

ainsi versé aux achats de matériel nécessaires
aux entreprises visées;
2° L'interdiction durant 5 ans de- la cession

de l'entreprise ainsi constituée, saut en cas
de force majeure interdisant au bénéficiaire
des fonds de continuer son activité.

ANNEXE N° 230

(Session de 1947. — Séance du 13 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à suspendre l'application
le l'article 11 de l'ordonnance n°' 45-2G04
du 2 novembre 1955, relative aux circons
criptions administratives, jusqu'aux prochai
nes élections municipales, transmise par
M. le président do l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie).

Paris, le 8 mai 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1947, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à suspendre l'application de l'article 11
île l'ordonnance n° 45-2601 du 2 novembre
1945 relative aux circonscriptions administra
tives, jusqu'aux prochaines élections munici
pales.
Conformément aux dispositions de l'article

2C de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Sous réserve de l'accord des

conseils municipaux intéressés, il est, en cas
de réunion de communes, sursis jusqu'au pro
chain renouvellement général des conseils

municipaux à l'application, de l'alinéa 1er de
l'article 11 de l'ordonnance .n° 45-2004 du 2 no-
vembie 1915 prévoyant l'élection d'un nou
veau conseil municipal.
Art. 2. — Si, en application de l'article pré

cédent, il n'est pas procédé à des élections,
le conseil municipal de la commune ratta
chée est dissous de plein droit, le conseil :nu-
nicipal de la commune dé rattachement reste
seul en fonctions et est réputé corps munici
pal de l'agglomération nouvelle.

ANNEXE N° 231

(Session de 1917. — Séance du 13 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier l'article 5
in fine do la loi du 9 mars 194G, portant
amnistie de certaines infractions commises
en Algérie à l'occasion des événements des
1 er et 8 mai 1945, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale.) .

Paris, le 12 mai 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 mai 1947, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 5 in fine de la loi
du 9 mars 1940, portant amnistie de certaines
infractions commises en Algérie à l'occasion
des événements des 1er et 8 mai 1945.
Conformément aux disposit.ons de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir rien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
^léez, monsieur le président, 'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé : EDOUARD lInnnioT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La dernière phrase de
l'article 5 de la loi 4C-377 du 9 mars 1946 est
modifiée comme suit :

« Cette commission ne pourra valablement
siéger que si le quorum de quatre parlemen
taires et de deux directeurs est atteint. »

ANNEXE N° 232

(Session de 1917. — Séance du 13 mai 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prévoir le passage
de voyageurs se rendant du Maroc en France
et vice versa en transit à travers l'Espa
gne, présentée par M. Jullien, conseiller de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion des affaires étrangères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis la sombre date
de septembre 1939 jusqu'à la libération, les
relations très précaires entre le Maroc et la
France métropolitaine n'ont pas permis les
mouvements habituels de voyageurs.

En période normale de paix, il était coutume
pour tes Français de se rendre dans la métro
pole tous les deux ou trois ans; il ne ,au»
pas voir dans cette coutume une fantaisie ue
millionnaire, mais une nécessité sanitaire. En
effet, bien que le climat marocain soit loin
de la nocivité de l'Afrique centrale, il était
classé par le corps médical comme déprimant,

et c'est pour cette raison que les contrats
privés de travailleurs autant que de diri
geants, les contrats de personnels militaires
ou civils prévoyaient des voyages périodiques
en France.

Celle appréciation du corps médical a été
confirmée par les observations des services
de sanie du Maroc durant la longue nuit de
la guerre et de l'occupation, où la plupart des
gens ont dû effectuer des séjours ininterrom
pus de 6 et 7 ans: une nette déficience gé
nérale est enregistrée depuis deux ans. En
outre, la résistance aux maladies épidémiques
a fort-ment diminué, motivant une activité
intensifiée de la part des services d'hygiène,
heureusement vainqueurs jusqu'à présent du
typhus et de la parathyphoïde qui, en 1939,
avaient quasi disparu depuis une dizaine d'an
nées.

D'autre part, il n'échappera à personne l'im
portance sociale de ces voyages au foyer d'ori
gine où les familles se regroupent, raniment
la flamme ancestrale et resserrent les liens
qui unissent les membres lointains aux élé
ments permanents. 11 est actuellement courant
de rencontrer au Maroc des enfants français
ayant largement dépassé l'âge dt raison et ne
connaissant ni leurs grands-parents ou autres
membres directs de leur famille, ni leur pa
trie.

Enfin. de plus en plus, les liens culturels,
les relations d'affaires menées entre les Ma
rocains et le pays protecteur, ont intensifié
le mouvement de passagers autochtones vers
nos centres industriels, intellectuels ou sim
plement balnéaires.
Tout ceci établit d'une façon qui me paraît

indubitable l'importance du problème des
mouvements de voyageurs entre le Maroc et
la France.

Or. il y a deux ans, lors de la reprise pour
la première fois du trafic privé civil, environ
15.000 personnes ont pu se rendre en France.
En 1910, grâce à de notables efforts de la

part des services intéressés, ministère des
travaux publics particulièrement, il- fut pos
sible de porter a pres de 22.000 le nom ore
de voyageurs.

Devant une situation empirée de deux an
nées pour les personnes qui n'ont pas encore
été touchées et malgré un effort supplémen
taire', en 1947 la situation est la suivante:
Nombre de demandes de places, 58.000.
Trafic 'prévu:

1» Par bateau direct normal, 22.000.
Majoration pour trafic accéléré, annoncé le

15 avril 1947, 0.000.
2° Par avion, 3.200;
3° Par bateau indirect (Oran ou Alger), 6.000.

Total, 37.309.
Soit la balance suivante:

Places demandées, 58.000.
Places prévues, 37.300.

Différence en moins, 20.700.
Avant la guerre de 1933-1045, une grosse

partie des passagers empruntaient la route
d'Espagne, décongestionnant. les transports
maritimes ou aériens.

La situation de nos flottes de me? et de

l'air ne peut s'améliorer: les transports de
denrées alimentaires pour la France absorbe
ront nnt énorme partie du fret; la "é;o?ie
magnifique arrachée à la terre marocaine r-ar
nos colons et nos fellahs dans des conditions
particulièrement dures peut apporter à i'Oj
compatriotes un soulagement substantiel, à
condition d'utiliser ce fret presque exclusive
ment au transport des denrées.
Il ne reste qu'une solution: le passage en

transit par l'Espagne.
Les possibilités techniques sont les • mivîn-

tes:

Par chemin de fer, en deux mois, 12.004,
personnes.
Par route, en deux mois, 8.000 personnes.
Total, 20.000 personnes.

Nous pouvons considérer que, ;eclniqvie-
ment, le problème est ^ésolu.
Il reste l'aspect politique du problème.
Il n'est en aucune manière dans intentim

de l'auteur de la propisifian de clenher <n
quoi que ce soit à modifier on fourrer la poli
tique adoptée par le Gouvernement vis-à-vis
de l'Espagne et c'est dans le respect absolu
de cette politique qu'il a cherché une solu
tion,,

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
W législ.): 113, 925, et in-8° 112.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(!" législ.).: 713, 1060 et in-8° 111.
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La constitution de convois ferroviaires et
routiers doit permettre le contrôle rigoureux
de ce3 déplacements; les autorisations porte
raient uniquement sur un transit» direct sans
aucun tourisme en Espagne.
En chemin de fer, des trains de 400 places

pourraient facilement f tri' organises faisant
fa navette Algésiras-Cerbère et il ne semble
pas que la surveillance présente la moindre
difficulté.
En voiture automobile, les automomles-

clubs pourraient Être chargés, sous le con
trôle du Gouvernement d'organiser des cara
vanes qui, d'ailleurs, choqueraient peu les
usagers, car même à l'époque de la libre cir
culation transhispanique, ils avaient coutume
d'employer cette méthode pour s'enlr aider
en cas de panne.
Ainsi donc, il serait jpossible sans trans

gresser les règles que s'est imposée la poati-
que française vis-à-vis de l'Espagne, de ré
soudre un grave problème sanitaire et social
et de donner satisfaction à un des plus grands
désirs de la population du Maroc. La France
manifestera ainsi son vœu de répondre par un
bon procédé au soutien alimentaire que le
Maroc, de toute son énergie, s'efforce de lui
apporter actuellement. '
En conséquence, nous TOUS demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement h prendre d'urgence des mesures
administratives permettant le passage en
transit à travers l'Espagne du Maroc eu rranct
et vice versa.

ANNEXE N° 233

(Session de 1917. — Séance du 13 mai 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi. adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la conservation du souvenir
du débarquement allié en Normandie, par
M. Pujol, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 mai 1917. (Compte rendu
in extenso de -la séance du Conseil de la
République du 13 mai 1917, page 502, 2« co
lonne.)

ANNEXE N° 234

(Session de 1947. — Séance du 13 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, approuvant les
comptes définitifs du budget local la
Réunion, exercices 1913 et 1914, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (2).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a
soumis à l'approbation du Parlement les
comptes définitifs du budget local de la Réu
nion pour les exercices 1913 et 1911, en ap
plication des articles 314 et suivants du dé
cret du 30 décembre 1912 soumettant à cette
procédure les comptes des colonies dont les
emprunts «ont garantis par l'État.
On ne peut qu'être frappé en premier lieu

de la date tardive du dépôt de ce texte. Le
Gouvernement l'explique psr les circonstan
ces de guerre et la pénurie de personnel. Il
apparaît cependant a la lecture des pièces
justificatives communiquées à votre commis
sion des finances par le département de la
France d'outre-mer, que ces comptes ont été
arrêtés en conseil privé respectivement les
27 décembre 1911 et 28 décembre 1915. On

s'explique difficilement- pourquoi des délais
de deux ans dans un cas et un an dans l'au
tre ont ensuKe été nécessaires pour assurer
la transmission do ces documents à. i'auto-
rité législative.
Des retards aussi importants enlèvent ii

l'approbation de cette dernière la plus grande
partie de l'efficacité qu'elle pourrait présenter
pour la bonne gestion des deniers publics, en
empêchant de prendre en temps utile les me
sures de redressement opportunes. Aussi vo
tre commission insiste-t-elle de la manière
la plus énergique pour qu'à l'avenir le Gou
vernement veille à réduire au minimum de
tels délais de transmission et qu'en particu
lier il communique sans retard' au Parlement
le compte dénitif du budget de la Réunion
pour l'exercice 1915, arrêté déjà depuis plu
sieurs mois.

Les résultats comparables des exercices 1913
et 1944 se sont établis aux chiffres suivants:
Recettes elïectuées: Exercice 1913, 158 mil

lions 5.229 francs 80 centimes; Exercice 1941,
196.217.386 F.

Dépenses effectuées: Exercice 1913, 116 mil
lions 918.369 francs 30 centimes; Exercice
1914, 192.753.167,20 F.
Excédent de recettes: Exercice 1913, 11 mil

lions 86.8G0 francs 50 centimes; Exercice 1944,
3.404.718,80 F.
Le Gouvernement fait ressortir dans son ex

posé des motifs qu'ils impliquent une situa
tion comptable saine. Et sans doute une amé
lioration sensible est-elle constatée au titre
de ces deux exercices par comparaison avec
les trois années précédentes, au titre des
quelles subsiste un découvert total de 56 mil
lions 479.385 francs. Mais la situation n'est
pas aussi favorable qu'il pourrait le sembler
au premier abord.
En premier lieu, les deux excédents de re

cettes de 11.08ô.8ti0 F et 3.404.71S F ne sont

pas venus amortir pour partie, comme il eût
été normal, les déficits ci-dessus signalés. Ils
ont en effet été utilisés pour couvrir deux
avances de l) millions de francs chacune
consenties par l'État en faveur des victimes
de deux cyclones survenus en avril 1944 et
avril 1945; le reliquat dû au titre de ces deux
avances, soit cinq millions et demi environ,
vient au contraire accroître le passif du ter
ritoire.

D'autre part, on peut noter que l'excédent
de 1913 et celui, déjà beaucoup plus faible,
de 1914 n'ont été obtenus que grâce à un
effort fiscal très poussé, les dépenses s'étant
dans le mémo temps, élevées de 116 à 192
millions. Cette progression a continué en 1915,
d'après des indications fournies par le minis
tère de la France d'outre-mer, mais les dé
penses portées à 302 millions ont alors dé
passé les recettes, le déficit apparaissant à
concurrence de 3G millions.

L'existence des premiers excédents de dé
penses de 1910 à 1912 avait déjà attiré l'at
tention de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, qui n'a donné son
approbation au projet communiqué que sous
la réserve expresse que ces découverts de
trésorerie soient constatés dans le prochaine
compte administratif à soumettre au Parle
ment, en l'espèce celui de 1915.
Le fait précédemment signalé que ce compte

est .d'ores et déjà arrêté rend difficile l'ap
plication formelle de cette procédure et l'in
tervention d'une telle mesure de régularisa
tion devra sans doute être ajournée à l'exer
cice 1916, non encore clos. Nous vous pro
posons, en conséquence, en approuvant les
comptes présentés pour 1913 et 1914, de de
mander au Gouvernement de prévoir expres
sément, dès que possible, l'ouverture au
budget de la Réunion des crédits nécessaires
pour la couverture des déficits des années
antérieures. Sans doute, cette opération aura-
t-elle pour conséquence de faire apparaître
un très important déficit, mais la situation
sera ainsi clarifiée et la nécessité de prendre
des mesures de redressement s'imposera-t-elle
alors.

II convient, en terminant, de rappeler que
la loi n° 46-431 du 19 mars 1916 a trans
formé la colonie de la Réunion en départe
ment français, la date d'application de la
mesure étant fixée au 1er juillet prochain
par l'article 81 de la loi de finances du
23 décembre 1910. La situation financière de

I l'ancienne colonie devra donc être mise au

point a ce moment, ce qui fait apparaîtra
plus nécessaire encore la mesure de clari
fication ci-dessus proposée.
Votre commission des finances soumet dans

ces conditions à votre approbation le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . Est approuvé le compte défini tî#
du budget local de la Réunion, exercice 1943,
arrêté en recettes à la somme de cent cin
quante-huit millions cinq mille deux cent!
vingt-neuf francs quatre-vingt centimes (158
millions 5.229, SO F) et en dépenses à la
somme de cent quarante-six nillions neuf
cent dix-huit mille trois cent soixante-neuf
francs trente centimes (146.918.369,30 F), soit
un excédent de recettes sur les dépenses de
onze millions quatre-vingt-six mille huit cent
soixante francs cinquante centimes qui ont
servi au remboursement intégral de 1 avance
de dix millions de francs consentie ■ par
la métropole au profit des sinistrés du cyclone
du 10 avril 1914 et au remboursement d'une
partie de l'avance de dix millions de francs
consentie dans les mômes conditions pour
la réparation des dégâts causés par le cyclone
des 6 et 7 avril 1915.
Art. 2. — Est approuvé le compte définitif

du budget local de la Réunion, exercice 1914,
arrêté en recettes à la somme de cent quatre-
vingt-seize millions deux cent dit-sept mille
huit cent quatre-vingt-six francs (196 millions
217.886 F) et en dépenses à la somme de
cent quatre-vingt-douze millions sept cent
cinquante-trois mille cent soixante-sept francs
vingt centimes (192.753 107,20 F) soit un ex
cédent de recettes sur les dépenses de trois
millions quatre cent soixante-quatre mille
sept cent dix-huit francs quatre-vingt cen
times (3.464.718,80 F) qui ont servi jusqu à
due concurrence au remboursement de
l'avance de dix millions de francs consentie
par la métropole pour la réparation des dégâts
causés par le cyclone des 6 et 7 avril 19 u.

ANNEXE N° 235

(Session de 1947. — Séance du 13 mai 1947.)!
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, relative à la revision et à la résir
liation exceptionnelles de certains contrat»
passés par les collectivités locales, par
M. Voyant, conseiller de la République (1)*

Mesdames, messieurs, par concession une
collectivité confie la gestion d'un servies
public à un particulier lequel, pour une durée
déterminée et sous certaines conditions, s'en
gage, dans l'acte de concession, à le faire fonc
tionner en se rémunérant au moyen (le prix
ou de redevances payés par les usagers.
En matière de concession de service pu

blic, le régime de la résiliation, de la dé
chéance et du rachat est déterminé, dam
chaque concession, par l'acte de concession
et le cahier des charges qui l'accompagnent.
En vertu du principe de la continuité du

servioL public, la jurisprudence française a
été amenée, par suite notamment du boule
versement économique provoqué par la pre
mière guerre mondiale, a élaborer la théorie
dite de l'imprévision qui permet, dans des
cas prévus et sous certaines conditions, soit
de modifier les clauses du contrat de conces
sion, soit d'opérer la résiliation dudit contrat.
La jurisprudence du conseil d'État s'est dé-

vcioppée, sur ce point, de manière très inté
ressante depuis un arrêt du 30 mars 1916 (ea»
de Bordeaux) et un arrêt du 9 décembre 1932
(Compagnie des tramways de Cherbourg).
La théorie dégagée par la jurisprudence a'

inspiré diverses décisions de l'autorité admi-
Liîlrativc.

Le décret du 25 août 1937. notamment, per
met à toute collectivité départementale ou
communale, ayant concédé ou affermé un S-;M
vice public ou d'intérêt public, de poursuivre

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 1174, 1232 et in-3« 143; Conseil de
la République: 227 (année 1947).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(Ir. législ.) : 209, 827 et in-8° 89; Conseil de
la République: 160 (année 1947L

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
a™ législ.): 117, 223, 410, 030 et in-S" 63;
Conseil de la République : 106 lannée 1947)i j
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la revision ou la résiliation du contrat de
concession lorsque des bouleversements éco
nomiques ou techniques ne permettent plus
au service de fonctionner normalement. La
même faculté appartient au concessionnaire.
11 est statue sur la demande de revision par
arrêté du ministre de l'intérieur et du minis
tre des finances et, s'il y a lieu, du ministre
intéressé. La résiliation est prononcée par
décret, le conseil d'État entendu, elle est de
droit si les parties n'ont pu se jncltre d'ac
cord sur la revision.

De môme, le décret du 24 mal 1938 décide
l'établissement do cahiers des charges types
pour les services publics des collectivités loca
les, ouvrant A ces collectivités un délai d'un
an à partir de l'établissement de ce cahier
des charges pour demander la revision de
il'acte de concession.
Tel était l'état de la jurisprudence et de la

législation françaises lorsque survint la guerre
de 1!}•>«).
Cependant, avant 1939, quelques collectivi

tés locales se plaignaient des conditions de
certains contrais de durée trop longue à leur
avis préjudiciables à l'intérêt public.
Le décret du 25 août 1937 offrait aux collec

tivités départementales ou communales ainsi
qu'aux concessionnaires des possibilités de re
vision lorsque des bouleversements économi
ques ou techniques ne permettaient plus au
service de lcnctionner normalement.
Sous l'occupation, 4e nombreux contrats dc-

sa-treux pour l'intérêt des collectivités locales
dirent conclus par des municipalités nom
mées par Vichy. Après la libération, on
■constata un courant favorable à la déchéance
des concessionnaires bénéciaires de ces con
trats léonins. L'Assemblée consultative vota,
à l'unanimité moins une voix, une proposi
tion de résolution demandant au Gouverne
ment de permettre la dénonciation par les col
lectivités de ces contrats ainsi que de ceux
renouvelés sous l'occupation.
Devant l'Assemblé® nationale constituante,

fut déposée une proposition de résolution pré
sentée par MM. Cristofol, Demusois et les
membres du groupe communiste, tendant a
inviter le Gouvernement à reviser et à rési
lier certains contrats passés par les collecti
vités communales et départementales et re
latifs à l'exploitation en régie par les com
munes et les syndicats de communes d'entre
prises industrielles et commerciales.
Le 18 juillet 1956, Bt. Poumadère déposa

nue proposition de loi tendant à autoriser les
collectivités <\ résilier ou reviser les contrats
de concession qui ne correspondaient pas à
l'intérêt général de la population intéressée.
Le 19 juillet 1916, une proposition de loi

ayant le même objet fut déposée par M. Def
ferre et les membres du groupe socialiste.
Le 27 août 1916, le Gouvernement provi

soire, présidé par M. Georges Bidault, déposa
un projet de loi tendant au même objet.
Le texte présenté par M. Defferre avait pour

fcbjet de donner aux collectivités locales la
possibilité de mettre fin aux traités de conces
sion et d'affermage en vue de la reprise en
régie directe de leurs services publics. Cette
faculté exceptionnelle de résiliation leur était
offerte jusqu'à l'expiration d'un délai de deux
ans à partir de la publication de la loi. La
collectivité intéressée devait mo ti v er sa de
mande.

M. Badiou, rapporteur de la commission de
l'Intérieur, fit une synthèse des propositions
de loi de M. Poumadère, de M. De/ferre et
du projet gouvernemental, laquelle devint le
texte de la commission.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale, par l'intermédiaire de son rappor
teur, M. Truffaut, émit, le 11 octobre 1916,
un avis nettement défavorable au rapport Ua-
diou. L'Assemblée nationale constituante
adopta les conclusions de sa commission des
finances et le projet iut renvoyé ii la com
mission de l'intérieur.
I.' Vssemblée nationale fut saisie h son tour,

le 13 décembre 1916, d'une proposition de loi
de M. iadiou et, le 27 décembre 1916, d'une
proposition de l 'i de M. Cristofol relatives,
toutes deux, au même objet, reprenant l'une
et l'autre sensiblement le texte de la com
mission de l'intérieur. Le rapport fait au nom
de la commission le 30 janvier 1917 ne fil que
repr-iulre les termes du premier rapport de
M. I »adUni. M. IsastiJ déposa alors un contre-
piijet le 20 février 1917.

M. Bastid se proposait d assouplir seule
ment les mesures prises par le décret de 1937
pour les mettre en harmonie avec les cir
constances présentes. Le contre-projet s'en
tenait le plus possible aux dispositions du
droit commun en la matière.

La commission- des finances émit, notam
ment, le vœu qu'un texte nouveau soit éla
boré en s'inspirant des principes suivants :
1° Limiter dans cette législation exception

nelle la reprise en régie et celles qui s'im
posent dans l'intérêt public;
2° Admettre que la collectivité intéressée

fasse la demande de résiliation en présentant
parallèlement un projet précis de réorganisa
tion des services;
3° Imposer l'examen, par le conseil national

des services publics, des demandes effectuées
par les collectivités;

4® Remettre la décision à un décret sur
rapport du ministre de l'intérieur;
5° Introduire un contrôle sévère des de

mandes par le ministre des finances.
La commission de l'intérieur élabora alors

un texte de transaction prévoyant:
1° La simple demande de résiliation faite

par les communes;
2» L'existence d'un intérêt public justifiant

cette demande;
3» La consultation du conseil national des

services publics;
4° La décision de résiliation rendue par dé

cret (mais sans intervention du ministre des
finances) ;
5° La possibilité d'attribution d'une Indem

nité provisionnelle aux concessionnaires.
Le second avis de la commission des fi

nances relatif à ce texte transactionnel fut
favorable mais formula, toutefois, des réserves
portant sur les conditions d'indemnisation des
sociétés par actions, requérant l'intervention
du ministre des finances dans la procédure
d'autorisation et concernant l'intitulé même

■de la loi qui devrait indiquer son caractère
exceptionnel.
La discussion, devant l'Assemblée nationale,

des propositions de loi de MM. Badiou et
Cristofol commence par trois exposés de
MM. Badiou, Truffaut et Bastid qui commen
tèrent les textes qu'ils avaient déposés.
L'Assemblée, passant à la discussion des

articles, décida, en premier lieu, de repousser
le contre-projet de M. Bastid par 299 voix con
tre 290. 11 y a lieu de remarquer, à ce sujet,
qu'un nombre assez important de députés
vota pour la prise en considération du contre
projet à seule fin de voir la commission étu
dier à nouveau le texte qu'elle avait proposé
et le mettre parfaitement au point. (C'est ce
qu'a déclaré notamment M. Lecourt.)
La proposition de loi soumise à l'Assam-

blée nationale fut adoptée à la séance du
4 mars 1947 avec plusieurs amendements;
dans plusieurs scrutins d'adoption ou de refus
la majorité fut très faible.

Votre commission de l'intérieur, après une
étude approfondie, a décidé, l'unanimité, de
vous proposer quelques modifications au pro
jet de l'Assemblée nationale.
Soucieuse de permettre aux collectivités lo

cales, au détriment desquelles les contrats
avaient trop souvent été conclus, tlo créer de
nouvelles régies, votre commission a nette
ment élargi les conditions de résiliation, mais
elle a voulu s'assurer que dans ce cas toutes
les garanties techniques et financières de
bonne gestion seraient données par les collec
tivités locales. Avec le nouveau texte qu'elle
vous présente et qu'elle vous demande d'ap
prouver, les ministres compétents connaîtront
les motifs de la demande de résiliation et
pourront toujours refuser celle-ci. Ils devront
même la refuser si les garanties techniques
et financières indiquées leur paraissent in
suffisantes.

Votre commission s'est souciée également
du sort des concessionnaires artisans ou pe
tits propriétaires que la résiliation priverait
des fruits de leur travail; aussi, leur a-t-elle
rendu plus libérales que pour les sociétés de
capitaux les conditions d'indemnisation pro
visionnelle afin de leur donner les moyens de
se réinstaller.
Enfin, elle a estimé qu'il ne convenait pas

d'exclure de la constatation de nullité les con-
irats même prorogés, sans novation, sous le
régime de Vichy, si ceux-ci ne venaient à ex

piration plus de deux années après le moment
où la prorogation a été consentie, celle-ci na
pouvant alors paraître prématurée et suspecte.
H nous reste à indiquer, article par article,

les principales modifications apportées.

EXAMEN DES ARTICLES MODIFIES

Tnr.E

Article 1er.

La Constitution en son article 89 prévoit
que <t des lois organiques étendront les li
bertés départementales et municipales ». En
conséquence, il est pour le moins désirable d»
laisser aux collectivités locales le soin d'ap
précier si la résiliation d'un contrat de con
cession est conforme à l'intérêt public, à con
dition d'exiger d'elles des garanties techni
ques et financières pour les nouvelles régies*
Tel est bien le sens des modifications appor
tées par votre commission de l'intérieur, au
texte de l'Assemblée nationale.

Les trois cas prévus par l'amendement Lou
vel ne sont pas les seuls à nécessiter uno
résiliation. Or, ce n'est pas enlever à la pro
position de loi son caractère exceptionnel, ve
nant de ce que son effet est limité à un an
seulement, que de permettre la demande de
résiliation & toutes les collectivités qui depuis
longtemps la désirent et sont en mesure d'as
surer le fonctionnement convenable de nou
velles régies.
En outre, les conditions limitatives risque

raient de multiplier les recours en conseil
d'État engageant ainsi la plupart des deman
des de résiliation dans un maquis de pro
cédure qui, en fait, risquerait de rendre la
loi totalement inapplicable.
Le texte que nous vous proposons trans-*

forme lés circonstances de l'amendement Lou
vel, de conditions nécessaires qu'elles étaient (
en simple et important élément d'appréciation,

Article 1er bis.

Le premier alinéa de l'article 1 bis devient
le troisième alinéa de l'article 1 quater qui
indique les conditions de la résiliation.
Au premier alinéa, afin de rendre obliga

toire le caractère industriel et commercial et
l'autonomie financière des nouvelles régies, le
mot « pourront » est remplacé par u devront

Article 1er quater.

Au deuxième alinéa, le délai de quatre mois
est porté à un an.
Le quatrième et le cinquième alinéa sont

supprimés et remplacés par un nouvel alinéa
qui précise que la résiliation ne pourra êtra
accordée que si les collectivités locales pré
sentent des garanties techniques et financières
suffisantes.

Article 3.

Un troisième alinéa est ajouté qui prévoit
que les modalités d'inventaires prévues aux
deux premiers alinéas ne sont pas opposables
aux concessionnaires et aux fermiers dont
l'exploitation aurait fait l'objet d'une réquisi
tion.

- Article 4.

Un cinquième alinéa est ajouté qui prévoiî
que l'indemnisation sera fixée par application
des dispositions prévues à l'article 6 ci-après,
même pour les biens qui d'après le contrat
de concession auraient dû revenir au concé
dant en fin de concession.

Article 5.

Le texte de l'article 5f a été modifié afin d?
préciser les causes de l'indemnisation des
exploitations qui auraient donné lieu à une
réquisition d'usage et d'éviter l'apparence
d'une contradiction avec l'autorité de la chose
jugée.

Article 6. •

A 4e, b, le coefficient 3 a été remplacé par
le coefficient 4, par analogie à celui de l'Élec
tricité de France qui a été fixée à 4,2.

Article 9.

Cet article prévoit lé versement d'une in
demnité provisionnelle aux concessionnaires
dans le mois qui suivra la date annonçant la
résiliation ainsi qu'il est prévu à l'article 4.
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Votre commission vous propose de distin
guer dans ce cas, selon qu'il s agit d'une
société concessionnaire ou d'une personne
physique. Si c'est une société, ses action
naires continueront à toucher leurs coupons.
Ses techniciens continueront d'être employés
à l'exploitation du service public. La fixation
d'un minimv~i légal pour l'indemnité pro
visionnelle ne s'impose Pas* Si le concession-
maire est un artisan, ou le gérant proprié
taire d'au moins la moitié des paris de sa
société, la résiliation le prive du fruit de son
travail, il faut lui donner les moyens de se
réinstaller et lui garantir une indemnité pro
visionnelle minimum.

Article 11,

Un alinéa est ajouté qui prévoit que lors
que le contractant de la collectivité locale
est une société nationalisée, la révision ne
pourra avoir lieu dans les conditions déjà,
prévues par la loi de nationalisation

Aarticle 12.

" Cet article, qui délie les administrations fls-
fales du secret professionnel, ne s'applique
pas seulement au titre II, mais à l'ensemble
de la loi. Il doit être inséré dans les disposi
tions diverses et devient l'article 15 ter (nou
veau) .

Article 13.

Afin d'indiquer dans quel cas précis les
sections du conseil national des services
publics devront intervenir, le s mots « pu la
section compétente de ces organismes
seront remplacés par « ou la section de cet
organisme a laquelle compétence aura été
attribuée en séance plénière sera ». En effet,
l'ordonnance du 24 février 1015 qui a créé le
C.N. S. P. stipule en son article 5, 2» alinéa,
«le -onseil national est divisé en plusieurs
sections, chacune d'elles peut délibérer vala
blement au nom du conseil national sur
toutes les questions dont elle est saisie à
et effet ». Le texte pouvait paraître laisser le
choix de la section au ministre. C'est désor
mais, en cette matière, l'assemblée plénière
qui fixera les sections compétentes.

Article 15.

Un amendement de M. Serre, adopté à
l'Assemblée nationale, a exclu de la consta
tation de nullité les contrats qui ont été pro-
c .g ' i sans novation sous le régime de Vichy.
Mais que décider au cas où il y aurait eu

prorogation sans novation d'un contrat venant
à expiration dix ou quinze ans après la
date de prorogation. Une telle opération est,
a priori, douteuse et non conforme aux usa
ges en la matière. Ceci a conduit votre com
mission, suivant l'esprit même de l'amende

- ment précité, à modifier ainsi qu'il suit 1 arti
cle 15: à la 11« ligne après les mots: « entre
les mêmes parties, antérieurement au 16 juin
1940 », ajouter les mots: « et venant à expi
ration au plus tard dans les deux années sui
vant le moment où la prorogation a été con-
fentie ».
Ce sont ces modications que votre commis

sion de l'intérieur, unanime, vous demande
d'approuver.

PROPOSITION DE. LOI

TITRE I"

IlliSILUTIONS ES VUE DE REPRISE ES RÉGIE
OU EN SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE

Art. 1er. — Jusqu'à l'expiration d'un délai
d'un an à compter de la publication de la
présente loi, toute collectivité départementale
ou communale, tout groupement de ces col
lectivités, tout établissement public en dépen
dant, qui a concédé ou affermé, avant la
promulgation de la présente loi, l'exploitation
d'un service public ou d'intérêt public, avec
ou sans l'exécution de travaux, pourra inten
ter la procédure de résiliation de la conven
{ion lorsqu'une reprise en régie ou en so
ciété d'économie mixte lui paraîtra devo:r
s'imposer dans l'intérêt public.
La collectivité intéressée devra motiver sa

demande et présenter un projet de réorganisa
tion du service, respectant, dans toute la me
sure compatible avec l'intérêt public, les
droits acquis du personnel.

Le dossier comprendra tous éléments d ap
préciation, notamment, le cas échéant, sur les
déficiences graves imputables à la faute du
concessionnaire ou fermier, compromettant le
fonctionnement ou la continuité même du ser
vice, et sur le bouleversement des circonstan
ces économiques ou techniques rendant pré
judiciable le maintien des conventions en
vigueur.

Art. 1er bis. — La délibération sera trans
mise par le préfet, qui mettra le concession
naire ou fermier en demeure de produire ses
observations dans un délai d'un mois aux
ministres de l'intérieur et des finances et
conjointement au ministre des travaux pu
blics et des transports, lorsqu'il s'agira d'en
treprises ayant pour objet l'exécution de
transports publics.

Art 1er ter. — Lorsque le service aura été
concédé ou affermé conjointement par plu
sieurs collectivités locales, la proposition de
résiliation ne sera valable que si elle est pré
sentée par les deux tiers au moins de ces
collectivités, représentant au minimum la
moitié de la population de l'ensemble de ces
collectivités.
Lorsque le service aura été concédé ou af

fermé par deux collectivités seulement, la
proposition de résiliation sera valable si elle
est présentée par la collectivité supportant
au moins les deux tiers des charges finan
cières et elle s'étendra à l'ensemble du ser
vice.

Art. 1er quater. — La proposition de résilia
tion sera prononcée, après consultation du
conseil national des services publics départe
mentaux et communaux, par décret rendu
sur rapport conjoint des ministres de l'inté
rieur et des finances et du ministre des tra
vaux publics et des transports lorsqu'il s'agira
d'entreprises de transports publics et sur la
proposition des ministres de l'intérieur et
des finances dans tous les autres cas.
Ce décret, qui devra intervenir dans un

délai maximum de un an à compter de la
date de la réception du dossier au ministère
de l'intérieur, approuvera le projet de réor
ganisation.
Nonobstant toutes dispositions législatives

contraires, les régies devront être créées sous
forme d'établissement h caractère industriel
et commercial, doté de l'autonomie financière.
La comptabilité aura la forme commerciale,
les marchés d'exploitation seront passés dans
les conditions du droit privé et les litiges nés
à l'occasion de ces marchés seront de la
compétence des tribunaux judiciaires.
Ce décret opérera les reprises et transferts

visés à l'article 2 ci-après et pourra ordonner
It payement immédiat par la collectivité d'une
indemnité provisionnelle formant acompte à
valoir sur le montant de l'indemnité défini
tive dna au concessionnaire ou au fermier.

; La résiliation proposée par les collectivités
locales ne pourra être prononcée que si les
projets de réorganisation du projet paraissent
bien, eu égard aux circonstances et aux dis
positions envisagées, assurer la bonne marche
du service et sauvegarder les intérêts des con
tribuables et des usagers et si le financement
des dépenses à prévoir est valablement assuré.

Art. 2. — La résiliation du traité prononcée
dans les conditions fixées à l'article 1er qua
ter entraînera le transfert de propriété des
biens qui au terme du contrat, doivent reve
nir gratuitement à la collectivité en fin de
concession ou d'affermage, ainsi que la re
prise des biens appartenant déjà à la collec
tivité et dont le concessionnaire ou ie fer
mier a seulement la jouissance ou, la garde.
Lorsque, dans fa proposition visée à l'article

1er, la collectivité locale intéressée aura fut
connaître explicitement qu'elle désire obte
nir le transfert de propriété de tout ou paitie
des biens appartenant en propre au conces
sionnaire ou fermier affectés au service pu-
bic, mais dont le retour gratuit en fin de con
cession ou d'affermage a la collectivité n'est
pas prévu par le contrat, ainsi Vjue le trans
fert de la propriété des stocks et approvision
nements nécessaires à l'exploitation dudit ser
vice public, le décret visé au premier alinéa
de l'article i3, quater pourra également pro
noncer les transferts correspondants.
Toutefois ces transferts seront obligatoires

pour ceux de ces biens dont la reprise par le
concédant est imposée par le cahier des
çliarge3»

Art. 3 — En vue de l'application des articles
qui précèdent, tout concessionnaire ou fermier
d'une collectivité locale doit, sur la demanda
qui lui en est faite par cette dernière, présen
ter dans le délai de deux mois l'inventaire
de l'ensemble des biens affectés à l'exploita
tion du service public qu'il assure.
En cas d'inexécution de cette obligation,

et après une mise en demeure restée sans
effet au delà d'un nouveau délai de quinze
jours, le concessionnaire ou fermier encourra
la déchéance sans indemnité.
Les dispositions des 2 alinéas ci-dessus ne

sont pas opposables au concessionnaire ou au
fermier dont l'exploitation aurait lait l'objet
d'une réquisition. Néanmoins, en ce cas, il
pourra être procédé, à toutes fins utiles, à
un nouvel inventaire par les soins d'un ex
pert désigné sur requêtes de l'une des par
ties par le président du conseil de préfecture
suivant la procédure de l'article 24 de la loi
du 22 juillet 1389.
Art. 4. — Les transferts de propriété et re

prises de jouissance visés à l'article 2 s'effec
tueront à la date à laquelle interviendra le
décret visé à l'article 1er quater.
Les droits de propriété et de jouissance reti

rés au concessionnaire ou fermier seront réso
lus immédiatement et transformés en un droit
à l'indemnité d'éviction. La rupture du contrat
ne donnera par elle-même lieu à aucune in
demnité. ;
Les mutations de propriété et les règle

ments de toute nature entre la collectivité,
les concessionnaires ou fermiers et éventuel
lement leurs actionnaires, à intervenir en
exécution de la présente loi ne donneront lieu
à aucune perception au profit du Trésor.
Nonobstant toute clause contraire du traité,

les réserves correspondant à des provisions
normales constituées par prélèvement sur les
produits annuels dn l'exploitation en vue- du
renouvellement d'installations, appareillage et

•matériels affectés au service public seront
transférées à la collectivité en même temps
que ces installations, appareillage et maté
riels.'

L'indemnisation sera fixée par application
des dispositions prévues à l'article 6 ci-après.
Art. 5. — Dans le cas ou l'exploitation de

l'entreprise aurait donné lieu à une réquisi
tion d'usage même contestée, celle-ci sera
maintenue nonobstant toute décision d> jus
tice jusqu'au moment oit le 1 décret prévu à
l'article 1er quitter aura statué sur la proposi
tion de résiliation formulée parla collectivité
locale en vertu de l'article 1er . Jusqu'à l'inter
vention dudit décret, la réquisition donnera
lieu au payement, par la collectivité locale,
d'une indemnité calculée dans les conditions

prévues' par la loi du 11 juillet 1938 ci à
dater du jour où cette réquisition a eu lieu.
Art. 6. — L'indemnité d'éviction visée &

l'article 4 correspondra
i° A une première annuité/égale à l'intérêt

et à l'amortissement des emprunts régulière
ment souscrits par le concessionnaire ou fer
mier en vue de la création ou de l'améliora
tion des biens affectés au service publie qui
doivent être effectivement repris, y compris
ceux qui devaient fairj retour gratuiteirent à
la collectivité en fin de concession ou d'affer

mage
La période pendant laquelle sera due l'an

nuité ci-dessus résultera des conditions efler- .
lives de durée afférentes aux emprunts en
cause, sans toutefois pouvoir s'étendre au delà
de la date normale d'expiration de la eonces
sion ou de l'affermage :
2» A une deuxième annuité, égale à l'amor-

tissemc.it l'.nancier de la partie normalement
non encore amortie des dépenses effectuées
par le concess ! >nnaire ou fermier sur son ca
pital ou ses réserves propres .pour la créa
tion ci l'amélioration des mêmes biens.
L'amortissement dont il s'agit devra, en tout
état de cause être achevé a la date normale
d'expiration de la concession ou de l'alïer-

n-3;

3° A une troisième annuité due, penaant
chacune des années restant à courir jusqu'à
l'r-piration de la concession ou de l'affer
mage, égal'-, à la fraction ci-après définie du
chiffre moyen résultant des profits et pertes
afférents à l'exploitation pour les cinq meil
leures des sept dernières années précédant
celle pendant laquelle interviendra la résilia
tion.
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Pour le calcul dudit cr lire moyen, les per
tes seront comptées soustractivement. Si la
chiffre moyen calculé était négatif, la troi
sième onnuité serait nulle.
La frac lion do ce chiffre moyen i retenir

pour le calcul de l'annuité s'obtiendra en pre-'
riant comme dénominateur, le montant total
fies dépenses non encore amorties qui ont été
investies par le concessionnaire ou fermier

pour la création ou l'amélioration de l'ensemble des biens, lui appartenant en propre ou -to des biens, lui appartenant en propre ou
non, iffeclés au serv'co publie, et comme nu
mérateur, le montant des dépenses non en
core amorties qui ont été investies pour la
création ou l'amélioration des biens qui se
ront effectivement transférés à la collectivité
locale, y compris ceux qui devaient lui faire
retour gratuitement en fln de concession ou
d'affermage;
4u Au versement d'une somme égale à la

*aleur actuelle des stocks et approvisionne
ments effectivement repris par la collectivité.

En aucun cas le profit pris en compte pour
vme année déterminée dans le calcul de l'an
nuité vL je au 3° du présen' article ne pourra
dépasser l'un des chiffres définis ci-après:
a) Lô montant du bénéfice net effective

ment compris dans la déclarat'on du conces-
(iionnai; • ou fermier en vue de rétablisse
ment de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux au titre des résultats de l'ex
ploitation pour l'année en cause, les rectifi
cations éventuelles des administrations fisca-
es ne devant en aucun cas. entrer en ligne
ce compte;

A La moyenne arithmétique des bénéfices
nets d'es cinq meilleures années 1932 à 1939,
rauïiiipli » par le coefficient 4'
0 Dans l'hypothèse où, a la date de la ré

siliation. la collectivité locale n'a pas été in
tégralement remboursée des sommes qu'elle
n déboursées pour couvrir tout ou partie des
déficits de l'explo'tation de service public,
alors même que ce remboursement n'était
contratuellement pas prévu, le chiffre égal à
l'intérêt, au taux des avances de la -Banane
de France, plus deux po'.nts, des capitaux non
emorlis investis en propre par le concession
naire ou fermier pour l'établissement ou le
fonctionnement du service public.
Le concessionna're ou fermier peut échap

per à l'application de cette dernière disposi
tion, en établissant qu'il n'a pas été mis en
mesure d'éviter le déficit ou en remboursant
intégralement la col'ectivité locale concé
dante, soit par un payement spécial à cet
etîet, so'l par la renonciation à tout ou partie
de l'indemnisation à laquelle il peut préten
dre

Art. 6 bis. — Dans le cas où la concession
ou l'affermage du service public n'aurait pas
don) lieu à au moins sept années d'exploi
tation, 103 annuités visées aux paragraphes
6", 2° et 3° de l'article 6 sera'cnt remplacé-os
fir les JUX annuités c! -dessous définies:
a) Uno annuité égale à l'intérêt et à

l'amortissement des emprunts régulièrement
souscrits par le concessionnaire ou fermier
en vue de la création ou de l'amélioration
<tes biens affectés au service publ'c qui doi
vent être effec'ivement repris. y compris ceux
qui dev lent faire retour gratu'tement à la
■collectivité en fln de concession ou d'affer
mage.

.La période pendant laquelle sera due l'in
demnité ci-dessus résultera des conditions
tffectives de durée, afférente aux emnrunts
en cause, sans toutefois pouvoir s'étendre
<iu delà de la date normale d'expiration de
la concession ou de l'affermage;
b) Une annuité égale i l'intérêt et à l'amor

tissement de la partie normalement non en
core amortie des dépenses effectuées par le
concessionnaire ou fermier sur son capital
ou ses réserves propres pour la création ou
l'amélioration des mêmes biens, l'intérêt
«? tant compté au taux des avances faites par
,1a Banque d'e France augmenté de deux
points.
Art. 6 ter. — Le montant de l'indemnité

«'éviction sera fixé en additionnant les élé
ments définis précédemment, après avoir capi
talisé en valeur actuelle ceux qui -corres
pondent à des annuités le taux d'intérêt in
tervenant dans le calcul étant de 3 p. 100.
De ce montant il sera déduit, s'il y a lieu,

les sommes nécessaires' pour mettre en bon
état les installations et matériels, à moins
gu'il ne soit établi quo le concessionnaire

ou fermier n'a pas été mis en mesure, soit
d'assurer effectivement un entretien suffisant.
soit de mettre en réserve les somme corres
pondantes.

Art. 9. — Le payement de l'indemnité
pourra être effectué au choix de la collec
tivité, soit par le versement, selon un mode
de payement bancaire, de sa valeur actuelle
en capital, soit par le moyen d'obligations
remises au concessionnaire par la collectivité
locale et portant intérêt au taux de 3 1/2
p. 100. Ces obligations seront amortissables en
trente années et remboursables par anticipa
tion.
Toutefois, une indemnité provisionnelle sera

versée en espèces dans le mois qui suivra
la date annonçant la résiliation, ainsi qu'il
est prévu u l'article lor quater; si le cocon
tractant de la collectivité est une personne
physique ou une société en noms collectifs, ou
une société à responsabilité limitée dans la
quelle le gérant serait propriétaire d'une moi
tié au moins des parts — le montant de l'in
demnité provisionnelle sera au moins égal au
total obtenu en ajoutant, au montant de la
fraction, non amortio à la date de la résilia
tion, des emprunts régulièrement souscrits,
la valeur actuelle des stocks et approvisionne
ments.

. Art. 10. — Dans le mois qui suivra la rési
liation, le concessionnaire ou fermier devra
communiquer à l'autorité concédante les mar
chés, baux et contrats passés par lui en vue
de l'exploitation et de l'exécution des travaux.
En cas d'inexécution de cette obligation,

et après miso en demeure restée sans effet
au delà d'un nouveau délai de quinze jours,
le concessionnaire ou fermier pourra encourir
la déchéance do tout droit à indemnité.
La collectivité sera tenue de se substituer

aux engagements régulièrement pris par. le
concessionnaire ou fermier pour l'exécution
du service public. Elle devra, par notification
aux parties dans le mois suivant la réception
des renseignements fournis par le concession
naire, se subroger aux droits et obligations
résultant, pour le concessionnaire ou fermier,
des conventions passées en vue de l'exploita
tion.
Toutefois, lorsqu'il s'agira de marchés ou

de contrats passes avec des filiales, la collec-
tivilé ne sera pas tenue de se substituer au
concessionnaire ou fermier mais ^elle devra
faire connaître sa décision dans le même délai
d'un mois.

Art. 10 bis. — Même dans le cas où l'auto
rité concédante n'aura pas demandé à acqué
rir la propriété de la totalité des biens, ap
partenant en propre au concessionnaire ou
fermier, affectés â l'exploitation, mais dont le
retour gratuit à la collectivité en fin de con
cession n'est pas prévu par le contrat, elle
pourra faire usage de ceux de ces biens non
visés au troisième alinéa de l'article pendant
une période qui ne pourra pas excéder une an
née a compter de la résiliation.
A défaut d'accord entre les parties, l'indem

nité à verser au concessionnaire ou fermier
pour l'utilisation temporaire des biens non
transférés sera fixée à dire d'experts.
Art. 10 ter. — Si, dans les quatre mois qui

suivent la résiliation du contrat, la collectivité
locale et le concessionnaire ou fermier n'ont
pas réalisé leur accord sur la détermination
des éléments d'actif dont la propriété est trans
férée en vertu de l'alinéa 3 de l'article Ie'
quater, ainsi que sur cel'e du montant de l'in
demnité d'éviction, il appartiendra à la partie
la plus diligente de saisir la juridiction ad
ministrative.

Tirai n

HEVISIONS OU RÉSILIATIONS S «S rJÎTBISl
EN UÉOIE DIRECTS

Art. ll. — En dehors des cas où elles envi
sagent la reprise en régie directe prévue par
l'article premier, les collectivités intéressées
pourront, dans ^e délai fixé audit article, de
mander la revision ou la résiliation de leurs
contrats-

Ces demandes pourront porter sur tous les
contrats présentant un caractère d'intérêt pu
blic et notamment sur les traités de conces
sion ou d'affermage, sur les conventions qui
comportent la participation financière des

collectivités sous une forme quelconque I
une entreprise immobilière, sur les marchés
do travaux, transports et fournitures ;
Le même droit a demander une revision ou

une résiliation sera ouvert aux concession
naires, fermiers ou autres contractants.
Si le cocontractant de la collectivité locale

est une société nationalisée, la revision ne
pourra avoir lieu que dans le cas prévu par

. la loi de nationalisation
Art. (devient art. 15 ter).
Art. 13. — Lorsque les contractants n'auront

pu dans un délai de six mois s'entendre à
l'amiable sur les modalités d'une revision de
mandée par l'un d'eux au titre de l'article 11,
il appartiendra à la partie la plus diligente da
saisir, par l'intermédiaire du préfet, le ou les
ministres visés au deuxième alinéa do l'ar
ticle 1er bis.

Les ministres compétents procéderont à
l'instruction de l'affaire. Les parties seront en
tendues et le conseil national- des services pu
blics départementaux et communaux, ou la
section de cet organisme à laquelle compé
tence aura été attribuée en séance plénière, .
sera appelé à éettre un avis. •'
Les conditions de revision feront l'objet

d'un arrêté pris conjointement par le ministre
de l'intérieur, le ministre des finances et le
ministre des travaux publics et des trans
ports, lorsqu'il s'agira do services concédés
ou affermés ayant pour objet l'exécution de
transports publics et par les tninistres de
l'intérieur, et des finances dans les autres cas.
Cet arrêté devra intervenir dans un délai de
six mois.
Si, avant l'expiration d'un délai de deux

mois, à compter de l'arrêté interministériel
visé cl-dessus, une des parties a fait connaître
à l'autre qu'elle n'acceptait pa les conditions
de la revision, la résiliation sera de droit à
la demande d une quelconque des parties.
Art. 14. — A défaut d'entente amiable entre

les parties, l'indemnité de résiliation sera
fixée par le conseil de préfecture interdépar
temental, à la requête de la partie la plus
diligente.
Appel do ces décisions pourra . être forma

devant le Conseil d'État.

TIIIE III

CONSTATATION DE LA NULLITÉ DES CONTRATS PASSÉS
SOUS LE RÉGIME DE L'AUTORITÉ DE FAIT SE DISANT
« GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT FRANÇAIS »

Art. 15. — Indépendamment des pos
sibilités de revision ou de résiliation qui
leur sont offertes par la, présente loi,
les collectivités locales pourront, dans le
délai fixé à l'article premier, constater
par des délibérations spéciales à cha
que cas et approuvées par l'autorité de
tutelle qui aurait été compétente pour
approuver un contrat de même nature, la
nullité de tous leurs contrats passés posté
rieurement au 16 juin 1910 et antérieurement
à la libération de leur territoire, lorsque ces
contrats ne constituent pas la prorogation
pure et simple de contrats conclus entre les

.fîmes parties antérieurement au 16 juin
1910 et v~nant à expiration au plus tard dans
les deux années suivant le moment où la
prorogation a été consentie. La constatation
de cette nu!.'' 5 n'ouvrira par elle-même
aucun droit à l'indemnité, sous quelque for
me que ce soit, au profit des cocon tractants
de l'administration.
Toutefois, elle ne portera pas atteinte aux

effets découlant de l'application antérieure
des contrats et les intéressés pourront deman
der le remboursement des dépenses réelles
et Justifiées régulièrement engagées en vertu
desdits contrais.

Dispositions diverses.

' Art. 15 bis (nouveau). — Lorsque les ins
tallations affectées à un service public repris
en régie directe ou faisant l'objet d'un con
trat résilié en application de la présente loi
ou de dispositions antérieures auront été
endommagées ou bien totalement ou partiel
lement détruites du fait de la guerre, la col
lectivité Intéressée sera purem.nt et simple
ment substituée au contractant évincé dans
les conséquences des dommages subis par
lui. e* subrogé" de plein droit dans l'effet de
toutes les dispositions légales relatives à col
objet,
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Les avances que le concessionnaire ou fer
mier auraiert faites en vue de la remise en
état provisoire eu définitive des installations
seront retenues parmi les éléments détermi
nant la valeur liquidative.
Art. 15 ter (nouveau). — Les administra

tions fiscales ne seront pas liées, pour l'ap
plication de la présente loi, par les disposi
tions législatives ou réglementaires relatives
au secret professionnel.
Art. 16. — La présente loi est applicable en

Algérie et dans les départements d'ouLre-mer.

ANNEXE N° 236

(Session de 19i7. — Séance du 13 mai 1947.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer, sur la proposition de
résolution de M. Ousmane Soce et plusieurs
de ses collègues tendant à inviter le Gou
vernement à ordonner l'ouverture au lycée-
de Dakar d'une classe supérieure prépara
toire aux grandes écoles de la métropole,
par M. Ousmane Soce, conseiller de la lté--
publique (1).

Mesdames, messieurs, j'ai déjà démontré
dans le texte Kte notre proposition de résolu
tion l'équité et i'inlérêt supérieur que pré
sente, pour les populations de l'Afrique
©'■■cidenta\e française, l'ouverture d'une classe
préparatoire au lycée de Dakar leur permet
tant de concourir pour les grandes écoles
nationales de la métropole. Elles participeront
ainsi, à chances éga.es, à la formation des
élites de l'Union française.
Je suis sûr que si l'on donne aux 20 mil

lions d'habitants de l'Afrique occidentale fran
çaise le moyen de former les meilleurs de
leurs élites dans les écoles supérieures de la
métropole, elles contribueront dignement à la
formation des hauts cadres die la nation.
M. le Président de la République, président

de l'Union française, nous en a donné la pro
messe formelle dans éon discours prononcé
au banquet de l'hôtel de ville de Dakar
Les obstacles qui s'opposeraient à la création

de cette classe supérieure préparatoire aux
grandes écoles nationales ne sont que d'ordre
matériel. M. le proviseur du lycée de Dakar
Bous a dit quelles étaient les mesures à pren
dre avant l'ouverture de. cette classe pour en
rendre possible la création et le bon fonction
nement.

Il faudra:

1° Former une bibliothèque universitaire au
lycée de Dakar.
En attendant, les élèves peuvent avoir accès

a la bibliothèque actuelle des professeurs du
Sycée, bibliothèque qui a, d'ailleurs, grand
je«om d'être complétée;
2° Le personne; enseignant qualifié n'exis

tant pas, il faudra engager, sans délai, un
professeur agrégé de mathématiques et un pro-
iwseur agrégé de physique.
Pour cela, il faudra que M. le haut com

missaire de l'Afrique occidentale française
■ tisse aux professeurs agrégés du cadre supé
rieur de la métropole, qui ont l'habitude des
classes préparatoires aux grandes écoles, une
situation administrative au-dessus de celle du

commun supérieur des professeurs de
1 Afr que occidentale française. On respectera
ainsi l'avantage qu'ils avaient dans la métro
pole sur leurs collègues non spécialisés à
1 enseignement dans les grandes classes pré
paratoires aux écoles nationales;
3» La population scolaire du lycée do Dakar

est extrêmement à l'étroit dans ses locaux.
Cette année déjà, el malgré les démarches

mu'Lples entreprises par M. le proviseur du
lycée, dès son . arrivée à Dakar, rien n'a été
obtenu, sinon <ie belles promesses qui n'out
pas encore été réalisées.
Or, outre le local nécessaire à la classe

supérieure faisant l'objet de notre. proposition
de résolution, il faut noter qu'il y a eu. cette
année, quatre cents élèves de plus que pen
dant l'année scolaire 1915-1916.
On peut prévoir, d'ores et déjà, qu'à la ren

trée prochaine, le lycée de Dakar sera obligé
de refuser 100 à 200 élèves.

Par ailleurs, on se demande oîi les internes
pourront bien loger l'année scolaire prochaine,
car l'internat est déjà insuffisant pour l'im
portance que prend notre établissement d'en
seignement secondait'e.

En conséquence, il y a lieu de porter re
mède immédiatement à une situation aussi
critique. Les moyens existent et il s'agit, sans
délai, de les mettre en utilisation.
En effet, le lycée de Dakar dispose de locaux

suffisants pour les divers besoins que j'ai
signalés plus haut. Seulement, nous assistons
à cette situation paradoxale que certaines de
ses bâtisses servent de logement, à l'heure
présente, à des fonctionnaires ou à des ser
vices n'appartenant pas à l'enseignement
Si M. le haut commissaire prend les déci

sions énergiques qui s^imposent pour que le
lycée récupère la totalité des locaux qui lui
appartiennent, les problèmes de classe et
d'internat seront résolus.
Les dépendances du lycée, en construction

déjà avancée, devraient être achevées égale
ment le plus rapidement possible pour remé
dier à la pénurie des locaux (atelier du lycée).
Vous voyez donc, mesdames, messieurs,

que les seuls arguments qu'on a pu présenter
contre l'ouverture possible f Dakar d'une
classe préparatoire aux grandes écoles natio
nales ne sont que d'ordre matériel
On en viendra à bout -

1" En recrutant deux professeurs agréées
du cadre supérieur (mathématiques et physi
que} et en leur faisant une situation adminis-
t 1'ative privilégiée, analogue, à celle dont ils
bénéficiaient dans la métropole par rapport
aux professeurs agrégés des classes ordinaires:
2° En affectant à leur strict usage scolaire

tous les locaux compris dans l'enceinte du
lycée de Dakar.
. , "'1 conséquence, nous vous demandons
d adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ouvrir au lycée de Dakar, dès
cette année scolaire, uns classe supérieure de
préparation aux grandes écoles nationales.

ANNEXE N° 237

(Session de 1947. — Séance du 13 mai 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l agriculture sur la proposition de résolution
de M. Dulin et plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à faire
connaître les mesures qu'il envisage de pren
dre, à la suite des révélations faites par les
autorités responsables sur la situation dra
matique des céréales, en vue d'assurer aux
Français le pain quotidien d'ici la soudure
1947; par M. Dulin, conseiller de la Républi
que (1).

. Mesdames, messieurs, par une proposition
de résolution qu'au nom du groupe du rassem
blement des gauches républicaines, j'ai eu
1 honneur de vous présenter et qui a été an
nexée au procès-verbal de la séance du 20 fé
vrier 1947, je demandais au Gouvernement de
faire connaître les mesures qu'il envisageait
de prendre en vue d'assurer aux Français le
pain quotidien d'ici la soudure 1947.
Je m'efforçais alors d'établir un bilan exact

et objectif des ressources sur lesquelles ncre
pays était en droit de compter et, parallèle
ment, des besoins qui restaient à couvrir
jusqu'à la date de la soudure.
Par prudence, je m'appuyais sur des chif

fres retenus par „e Gouvernement lui-même
dans une note émanant de la présidence du
conseil et datée du 31 janvier 1947.
Dès cette époque, le Gouvernement décla

rait: « La France va connaître bientôt une
crise grave pour son ravitaillement en pain
si elle ne reçoit pas, à bref délai, les impor
ta tions qui lui sont nécessaires. »
Par arrêté du 30 octobre 1946, le ministre

de l'agriculture avait estimé la récolte mé
tropolitaine de blé à 66.738.000 quintaux et
celle de blé à 4.384.090 quintaux.

Sur cette bas, l'office national interprofes
sionnel des céréales avait évalué à 48 millions
de quintaux de blé et'l million de quintaux de
seigle Jà commercialisation escomptée, soit
au total 43 millions de quintaux.

■. En face de ces ressources, l'ensemble des
besoins calculés par l'O. N. I. C. s'élevaient
théoriquement à 53.500.000 quintaux exprimés
en blé. Le déficit ainsi accusé, en début de
campagne correspondait donc déjà à- 4 mil
lions 5OO.00> quintaux.
Ce déficit, auquel on devait ajouter celui

de l'Afrique du Nord, initialement évalué à
près de 4 millions de quintaux,- devait être
couvert par des importations correspondante»
qui furent demandées à 1' « International
emergency food council ». à Washington.
Au 1er janvier 19i7, le déficit métropolitain

qui ressortait des évaluations- statistiques,
s'élevait, pour la métropole, à plus de 3 mil
lions de quintaux et, pour l'Afrique du Nord,
à 4 millions de quintaux.

11 était donc, dès cette époque, nécessaire
de prévoir l'importation massive d'un mini
mum de 10 millions de quintaux.
Cette situation fut encore aggravée et com

pliquée par les gelées successives qui s'abat
tirent sur les régions du Nord, de l'Est et du
bassin parisien, c'est-à-dire nos plus grosse*
régions productrices de céréales.
Sur 3.800.000 hectares emblavés au cours

de l'automne 1946, 1.300.000 hectares étaient
totalement détruits, le reste était plus am
moins gravement, atteir t.
Ce désastre, on pouvait en être certain, al

lait gravement handicaper la récoi'o métro
politaine et nous obliger à accroître encore
nos demandes à l'étranger
La présidence du conseil chiffrait; fin jan

vier. le déficit global en résultant à 1 lus du
15 millions de quintaux.
Conscient du danger, le Gouvernement pres

crivait certaines ciesurcs d'économie:
Réduction de -1. 150.000 quintaux du stock dc

fin de campagne ;
Réduction de 1 million de quintaux des at

tributions consenties aux industries utilisa
trices;
Incorporation d'une prime de réensemen**.

ment de 2.500 F par hectare emblavé;
Intensification de la commercialisation do

blé;
Bt rappel au respect strict du rationnement.
L'économie qui résultait de ces mesurai

était, il faut l'avouer, plus virtuelle que
réelle. . • • -

Seule la garantie d'importations massiv*»
pouvait calmer nos légitimes inquié+udes.
La proposition de résolution dont j'ai rap

pelé l'objet il y a quelques instants fut ren
voyée à la commission du ravitahlement «I
cette commission, forte des asurances donnée»
par le ministre de l'agriculture dans I» scanf*
du Conseil do la République du 25 févria
dernier, n'a pas cru devoir lui donner la suW»
qu'à mon avis elle comportait.
Sur ces entrefaites, en effet, M Tanguy-

Prigent était revenu d'Amérique et rappor
tait tous apaisements.
Confiante sans doute en la parole du mi

nistre, la commission du ravitaillement M
jugea pas à propos d'ouvrir un débat sur H
question.
M. le ministre de l'agriculture revenait. e#

effet, do Washington avec, disait-il, 5.53u.XH
quintaux de toutes céréales qui, devant noat
parvenir avant la soudure, comblaient notre
déficit.

Les communiqués officiels à la presse étaient
très optimistes et les communications du mi
nistre et du Gouvernement devant les assem

blées parlementaires reflétaient le même étef
d'esprit.
Au cours de la séance du 25 février 19i?

et à l'occasion de la discussion de ma propo
sition de résolution relative à la mise
place des engrais de printemps, M. Tanguy-
Prigent affirmait:
« En ce moment, avec les quantités de lié

de consommation que nous venons, d'acheter,
avec les quantités de blé de semence, bW
alternatif et blé de printemps dont nous dis
posons, nous pouvons dire que la soudure
est faite, mais à deux conditions:

D'abord qu'il -n'y ait pas de gaspillage;
Ensuite que. la commercialisation de to*

les blés restant en culture sa .fasse correct
ment. »

(1) Voir le n°: Conseil de la République,136
ïannée 1947).

(1) Voir le n° : Conseil de la République :
210 (année 1947).
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Quiconque cependant voulait examiner ob
jectivement et sérieusement la situation .trou
vait plus de motifs .d'inquiétude que de tran-
quilité:
D'autre part, -la politique générale en ma

tière de céréales et de pain suivie par le
Gouvernement était critiquable et, en dehors
de toutes intempéries et circonstances at
mosphériques défavorables, risquait do provo
quer de graves déboires pour la collecte de
fin de campagne;
D'autre part, les quantités de céréales que

rapportait de Washington M. le ministre de
l'agriculture, et quand bien même elles au
raient fait l'objet de livraisons en . temps
voulu, étaient et restaient nettement insuffi
santes.
Dès cette époque, il y avait lieu de crain

dre, dès le mois d'avril ou mal, des ruptures
d'approvisionnement généralisées et prolon-
g^Qs .
En effet, dès la mi-avril, la crise survint.

Dans de nombreux départements les boulan
geries manquèrent de farine, même dans les
grandes villes, on ne put approvisionner de
manière régulière l'ensemble des- boulange
ries, les Aies d'attente réapparurent aux portes
des boutiques.
Dès la rentrée parlementaire et au nem des

membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines, je vous présentais une
nouvelle proposition de résolution, qui a été
annexée au procès-verbal de la séance du
29 avril dernier et qui faisait le point de la
situation à cette date. De l'examen compa
ratif des chiffres des besoins et des ressources,
il ressortait, à cette date, un déficit de 3 mil
lions 175.000 quintaux, représentant pratique
ment un mois de consommation.

J'ajoutais « les mesures d'économie sans
doute courageuses mais trop tardivement or
données par le Gouvernement paraissent donc
notoirement insuffisantes ». Tout laisse crain
dre d'ici la soudure des ruptures d'approvi
sionnement extrêmement graves et prolon-

fées ldeasnsgrlesdsréginons dé dficitainreos et mêmeans les grands centres de consommation.
L'ordre public de notre pays risque- d'en

£tre profondément troublé.
Si l'on veut éviter une nouvelle et mas

sive réduction du taux des rations il est né
cessaire que le Gouvernement obtienne de
la production française un immense cifort de
livraison — qui serait notamment facilité
par le rétablissement de la prime de livrai
son — et également des gouvernements alliés
une aide nouvelle, et substantielle.

Cette proposition de résolution ne vint pas
en discussion publique, afin de ne pas gêner
par un débat prématuré l'action entreprise
par le Gouvernement et par déférence pour
l'Assemblée nationale où des demandes d'in
terpellation avaient été déposées.
M. le président du conseil, au courage et

à l'énergie inlassables, auquel nous devons
tous rendre- un respectueux hommage, a,
depuis 15 jours et personnellement, pris en
mains la haute direction de notre ravitail
lement, de l'agriculture et de l'économie na
tionale.
Avec toute l'expérience qu'il a de ces dé

licats et irritants problèmes, il a entrepris
l'action qui s'imposait.
Sous l'autorité de M. le Président de la

République, a été constitué un comiié na
tional du pain, chargé d'organiser, dans tout
le pays, un immense mouvement de propa
gande en faveur de la collecte des céréales.
M. le président du Conseil, au cours de la

séance du 13 mai dernier à l'Assemblée na
tionale, a défini la situation exacte.
Sans Joute l'effort et le patriotisme de nos

agriculteurs permellront-t-ils d'éviter le pire,
mais, a mon avis, le problème du blé et du
pain doit être résolu autrement que par des
mesures d'exception dans des moments de
détresse.

Trop nombreuses et trop lourdes ont été les
fautes commises par nos gouvernements suc
cessifs en matière agricole et notamment
dans le domaine des céréales. J'analyserai ces
erreurs et, en m'excusant à l'avance d'éle
ver quelque peu le débat, je me permettrai
de vous exposer l'actuelle et difficile situation
de notre agriculture.
Je parlerai ensuite du problème des importa

tions et j'examinerai enfin les véritables re
mèdes à apporter à notre politique agricole
et plus spécialement dest'nés à redresser no
tre production- céréalière

Depuis la guerre, on a mené la politique
du « blé bon marché ».
A la libération, et ceci comme dans beau

coup d'autres domaines d'ordre économique,
on n'a pas voulu rompre avec la politique
dictée par l'occupant.
Le Gouvernement s'obstirta à conserver

toute liberté en matière de fixation du prix du
blé et des céréales. Malgré les demandes pres
santes et réitérées des représentants de nos
agriculteurs, les' votes unanimes à l'Assem
blée nationale, les dispositions de la- loi du
15 août 1930, relative à la fixation annuelle
du prix du blé, demeurèrent suspendues et
ainsi la légalité républicaine non rétablie.
Les prix fixés pour les trois dernières ré

coltes furent nettement inférieurs à eaux
réclamés par les agriculteurs et proposés par
le conseil central de l'O.N.l.C.
Les divers ministres de l'économie natio

nale qui se .sont succédé s'opposèrent tou
jours Sprement aux propositions de prix qui
leur furent soumises.
A la récolte 1916, la moyenne des prix pro

posés par les comités départementaux des cé
réales s'établissait aux environs de 1.300 à
1.350 F.
Le prix avancé par le conseil central de

l'O. N. I. C. était de 1.220 F. Ce prix fut ac
cepté unanimement par les producteurs et
les consommateurs, lors de la réunion de la
conférence nationale économique.
Par décret du 3 août 1916, le prix brut

fixé par le Gouvernement fut de 1.125 F qui
correspondait, défalcation faite de la taxe de
112 F pour le fonds de solidarité agricole et
la taxe de statistique de 10 F, à un prix net
de 1.003 F par quintal.

Ace prix, le Gouvernement décidait d'ajou
ter une prime dégressive de prompte livrai
son de 100 F par quintal livré avant le lor oc
tobre, puis de 75 F par quintal à livrer avant
le 1er novembre.

Le principe de la prime de prompte livrai
son était combattu par l'ensemble des agri
culteurs. Ils savaient, en effet, de par les
expériences passées, que l'attribution arbi
traire de ces primes engendrait de très nom
breuses injustice 1s.
Malgré toute leur bonne volonté, tous les

aaricjlleurs ne peuvent battre et livrer au
début de la campagne et, partant, bénéficier
de la prime.

D'autre part, les producteurs s'élevaient
avec énergie contre la fixation d'un prix,
taxes non déduites. En toute bonne logique,
on doit admettre que le prix d'une marchan
dise est la somme d'argent que perçoit le
vendeur.

Le prix réel du blé était donc non pas de
1.125 F, mais bien de 1.003 F.
Au 1er novembre, la prime de prompte

livraison cessait de jouer. Sa reconduction
fut demandée de manière instante. Les pour
parlers entre les diverses administrations, et
notamment le ministère des finances, s'éter
nisèrent, aboutissant à un résultat négatif,
ce qui apporte un très grand trouble & la
collecte.

Le 2 janvier, après la première baisse géné
rale de 5 p. 100, le prix du blé descendait l
953 F, puis à )03 F le 1er avril à la suite de
la seconde baisse générale de 5 p. 100.
Cette dernière réduction de 5 p. 100 fut ce

pendant déclarée non applicable aux quanti
tés livrées sur engagements de livraison sous
crits par les producteurs.
Je n'ai tenu à rappeler ces différentes va

riations de prix que pour mieux souligner le
caractère arbitraire et incohérent d'une telle
politique de prix.
Nos producteurs ne peuvent, dans leur bon

sens, comprendre de telles complications bu
reaucratique-.
Cette politique de bas prix du blé si long

temps suivie a entraîné, depuis plusieurs an
nées, une désaffection de plus en |ilus mar
quée des agriculteurs pour cette production.
M. Waldeck-Rochet faisait remarquer, au

cours des derniers débats à l'Assemblée natio
nale, que le prix du blé se trouve à l'indice
4,5 par rapport au prix de 1939, alors que les
indices applicables aux autres produits va
rient de 8 à 15.
De 1939 à 1946, la régression de la culture

du blé atteint 20 p. 1u0. En 1908, en effet,
les emblavements couvraient, d'après les sta
tistiques officielles, plus de cinq millions
d'hectares, en 1946, et malgré une légère

amélioration par rapport à l'année précédente,
cette culture ne s'étendait plus que sur 4 mil»
lions 58.000 hectares.
Cette réduction des ensemencements, dé

noncée depuis longtemps par tous les pro
fessionnels et les responsables de l'agricul
ture, constitue une menace d'une extrême
gravité pour l'approvisionnement en pain,
tant do la Frav.c métropolitaine que de
l'Afrique du Nord. Elle représente, de plus,
un danger perniitfient pour notre indépen
dance, aussi bien économique que politique.
La politique du blé bon marché pour avoir,

un pain bon min thé a entraîné, entre les di
verses spéculations agricoles, un profond désé
quilibre.
Vous savez tous, car le fait a été maintes

fois dénoncé, que cette année, les céréales .
secondaires dont la valeur alimentaire est in
férieure & cello du froment, se sont traitées
à des prix nettement supérieurs à celui du

Au mois de juillet dernier, M. le chef du
Gouvernement, pour faire admettre plus fa'
cilement aux producteurs le sacrifice de prix
qui leur était imposé, s'était engagé à leur
attribuer certains avantages en nature leur
permettant notamment d'acquérir, par prio
rité, des biens d'équipement agricole et des
objets d'utilité professionnelle.
Les agriculteurs en furent bien entendu in

formés, mais, comme à l'habitude, .no virent
rien venir.

La moisson avait été faite, les producteurs
avaient livré au delà de ce que l'on atten
dait, et plus personne ne se préoccupait réel-,
lement de tenir les promesses faites.
Un décret n° 46-239 du 1er février 1947,

libellé en termes du reste fort vagues, vint
cependant, mais très tardivement, consacrer
les précédents engagements. Il disposait qu'en
vue de développer la culture du blé et du
seigle, et de faciliter aux producteurs l'équi
pement, de leurs exploitations, chaque livrai
son de blé ou de seigle effectuée aux orga- .
nismes stockeurs, au cours de la campagne
1910-1917, donnerait lieu à l'attribution, aux
producteurs, de points dits « d'équipement
Des arrêtés interministériels devaient définir
la liste des bons et articles pouvant être ré
partis ainsi que les modalités de distribution
et d'utilisation des points ainsi attribués.
Un arrêté du 14 mars dernier, signé des.

ministres de l'agriculture, de l'économie na
tionale, de la production industrielle et du
commerce,, précisait enfin les modalités d'at
tribution si longtemps, attendues.
Est-il surprenant, dans de telles conditions,

que les agriculteurs se montrent méfiants des
promesses que leur font les pouvoirs publics %
Les petits producteurs vont-ils, d'autre part,
être sérieusement encouragés par des attri
butions do points prioritaires aussi minimes
— l'allocation étant seulement d'un point par
quintal pour des livraisons égales ou infé
rieures à dix quintaux ?
Ce n'est là qu'un exemple des procédés ad

ministratifs auxquels les Français, et peut-
être plus spécialement les agriculteurs, sont
malheureusement habitués.
En ce qui concerne les engrais, dont mon.

collègue de la Chambre a souligné les inéga
lités de répartition, au détriment des dépar
tements de petite production, qui représen
tent cependant 60 p. 100 de notre récolte, je
tiens à dire à cette tribune que les fourni-,
tures faites aux agriculteurs sont bien loin
d'atteindre les chiffres initialement prévus.
Mesdames, messieurs, cette Assemblée s'est

préoccupée, dès le début de la session, du
très grave problème des engrais et, plus spé
cialement, de la mise en place des engrais de
printemps.
Au cours.de la séance du 25 février der

nier, M. le ministre de l'agriculture avait,
de cette tribune, déclaré à son retour d'Amé
rique: a Néanmoins, nous avons remonté le
courant et, aujourd'hui, nous pouvons dire
que nous mettons à la disposition de l'agricul
ture les quantités suivantes d'engrais, pour
la campagne en cours qui va s'achever en
juin prochain:
200.000 tonnes d'engrais azotés contre:

220.000 tonnes avant la guerre;
350.000 tonnes d'engrais phosphatés contre:

422.000 tonnes avant la guerre;
340.000 tonnes d'engrais potassiques contre:

295.000 tonnes avant la guerre.
Ces chiffres vous donnent une idée de l'ef

fort qui a été accompli en matière de pro
duction d'engrais
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Or, des renseignements que je possède et,
pour ne parler que des engrais qui me préoc
cupent le plus, a savoir les engrais azotes, les
livraisons, au 30 avril dernier, s'élevaient, ex
primés en azote, à 115.000 tonnes seulement
pour les directs, et à 35.000 tonnes environ
pour les engrais composés.
Nous sommes loin des 225.000 tonnes initia

lement escomptées par le commissariat géné
ral au plan.
En ce qui concerne l'importation des en

grais azotés, les 100.000 tonnes initialement
prévues ont été réduites à 76.000, puis à
60,000.

Au 30 avril, 45.000 tonnes seulement avaient
été reçues dans les ports.
M. le ministre de l'agriculture ne nous

avait-il pas promis, à son retour des Etats-
Unis, que le solde des 76.000 tonnes, soit
34.000 tonnes, serait expédié à raison de 12.000
tonnes en mars, 12.000 tonnes en avril et de
10.000 tonnes en mai ?

Je sais très bien que M. lo ministre de
l'agriculture n'est pas le maître absolu de la
situation et qu'il ne peut donner que ce qu'il
reçoit, mais j'attire ici encore l'attention do
l'Assemblée sur l'elfe t désastreux que ne
manquent pas de produire les promesses qui
ne sont point tenues.
Les quantités de semences de printemps

mises à la disposition des agricul leurs par
t'O. N. I. C., sont de bien loin inférieures à
celles annoncées.

Pour réemblaver, si les circonstances atmo
sphériques l'avaient toutefois permis, les
1.500. 000 hectares totalement détruits, il au
rait fallu quelque 3 à 3.500.000 quintaux de
semences au minimum.

Or, l'O. N. I. C. n'a pu fournir aux agri
culteurs que 550.000 quintaux à peine, de se
mences de printemps: £5.000 quintaux de
Florence Aurore de provenance nord-africaine,
450.000 quintaux de Manitoba nord-américain,
et quelque 7.000 quintaux de semences de
provenance scandinave. C'est bien peu, sur
tout si l'on tient compte du fait qu'en raison
du mauvais temps on n'a pu, dans de trop
nombreuses régions, semer de blés alterna
tifs.

J'ai demandé fin mars dernier à M. le mi
nistre de l'agriculture — et n'ai pas encore
obtenu de réponse — de bien vouloir me faire
connaître dans quelles conditions il comptait,
cette année, assurer l'approvisionnement des
agriculteurs en ficelle-lieuse. Vous n'ignorez .
pas, en effet, que malgré les promesses faites,
les producteurs ont rencontré, l'an dernier,
{ ss difficultés les plus grandes pour se procu
rer la ficelle-lieuse.

Maints agriculteurs dûment instruits par les
expériences passées hésitent à se livrer à une
culture de moins en moins rentable et pour
laquelle ils n'éprouvent qua des déboires.
Nombreuses seront, cette année, dans ma

région, les machines à battre qui ne pourront
pas fonctionner, faute de matériel de trac
tion. Les locomobiles au charbon datent, la
plupa.t du temps, de vingt-cinq à trente ans
et sont dans un état de fatigue extrême.
Les coopératives de battage, très nombreu

ses dans ce secteur, ont demandé avec insis
tance que des tracteurs leur soient allcués.
Elles attendent toujours ces tracteurs et ne
savent comment elles pourront effectuer les
battages de la prochaine récolte.
Ce sont là peut être des problèmes

complexes dont la solution dépend de plu-
aieurs ministères, mais, il faut bien le re
connaître, les cultivateurs ne peuvent que
s'adresser au ministre dont ils dépendent et
qu'ils considèrent comme responsable de la
situation, à savoir: le ministre de l'agricul
ture.

Au cours de précédentes interventions, no
tamment de la discussion du budget extraor
dinaire de l'agriculture, j'ai signalé à votr>
attention la part réellement par trop insuf
fisante qui était consentie à notre agriculture.
Nous avons examiné l'insuffisance des four

nitures d'engrais, je tiens. à redire combien
Insuffisante demeure la fourniture d'3 trac
teurs et, plus généralement, de matériel
d'équipement agricole.
Mon collègue de la Chambre a signalé que

pour l'année 1947, l'agriculture bénéficiait*
d'une attribution théorique de 500.000 tonnes
de métaux ferreux, sur un ensemble de res- i

sources de 6.500.000 tonnes, soit un peu
moins de 8 p. 100. Des réductions seraient
même opérées sur certains postes.
Au cours de cette année, les agriculteurs ne

pourront compter que sur la fourniture de
15.000 à 20.000 tracteurs, alors que le plan
Monnet en prévoyait 40.000. 11 faut à tout prix
développer et standardiser l'industrie fran
çaise du machinisme agricole.
Les attributions de 11l de cuivre, pour

l'électrification rurale, ne permettent pas au
service technique compétent d'envisager en
moyenne l'équipement de plus de 30 kilomè
tres d3 lignes par département.
Les attributions de matériaux pour canali

sation d'oaù potable dans les campagnes ne
permettront pas, cette année, do réaliser une
moyenne de plus de 1 kilomètre de travaux
par département.

Au cours de la séance du 27 mars dernier, je
posais la question de savoir s'il était sage
de ne consacrer à l'agriculture que 2.3 p. 100
du budget extraordinaire pour l'exercice 1947,
alors que les produits agricoles représentaient
près de la moitié du revenu de notre produc
tion nationale.

Je n'ai tenu à vous donner ces quelques
exemples que pour souligner d'une manière
plus concrète combien nous sommes loin,
dans le domaine de l'agriculture et plus spé
cialement de la production agricole, de réa
liser les pr^gramjjèîs établis par le commis
saire général au plan.
Si les cultivateurs ne disposent pas des en

grais et du matériel qui leur sont indispensa
bles, comment voulez-vous qu'avec la pénurie
actuelle de main-d'œuvre et de moyens de
production, ils parviennent à produire suffi
samment et à satisfaire les besoins de la
consommation.

Un orateur signalait à l'Assemblée nationale
que l'importation d'un million de quintaux
coûtait à la France l'équivalent de 8.000 trac
teurs.

On a parlé du « goulot d'étranglement » du
plan Monnet. J'estime qu'à l'heure actuelle
le déficit de notre production agricole est
le principal « goulot d'étranglement. »
La politique agricole suivie en matière do

céréales est, nous l'avons vu, condamnable.
Elle a, certes, pesé lourdement sur la produc
tion et la commercialisation de cette campa
gne.

Mais, n'y a-t-il pas eu également des
erreurs et fautes de tactique en matière d'im
portation do céréales paniflables et de céréales
secondaires 2

A-t-on, dans ce domaine, fait tout ce qu'il
fallait ?

Je me garderais bien, par précipitation on
prévention, de passionner le débat et ne vou
drais en rien manquer à toute l'objectivité
que requiert l'examen de cette question.
ToTute personne avertie savait pertinem-

mnt, avant même la récolte, que notre pays,
tant la métropole que l'Afrique du Nord, souf
frirait d'un grave déficit de céréales panifia
bles et d'aliments du bétail.

Dès le mois de juin 1946, à la conférence de
Washington où il présidait la délégation
française, mon ami Longchambon, alors mi
nistre du ravitaillement, responsable devant
le Gouvernement de notre approvisionnement
en pain, avait déjà évalué et chiffré de 10 à
12 millions de quintaux de céréales paniflables
le déficit métropolitain et nord-africain do la
campagne 1946-47.
Il avait signalé également nos besoins consi

dérables en céréales secondaires d'importation.
Je crains, une fois résolues les énormes dif

ficultés qu'il avait fallu vaincre pour assurer
la soudure 1946, que les services et adminis
trations responsables se soient un peu en
dormi.

La récolte paraissait abondante; de funestes
campagnes de presse, provoquées par certains
intérêts professionnels à peine camouflés,
trompaient l'opinion en répandant des chiffres
de récolte très supérieurs a la réalité.
Nous ne saurions assez condamner de telles

campagnes mensongères qui, tant dans l'es
prit des Français que vis-à-vis des Gouvsrne-
ments étrangers, nous ont suscité par la suite
les plus graves difficultés.
Certes, les chiffres de récolte et de commer

cialisation officiellement retenus par le mi

nistre de l'agriculture avaient été calculés d«
manière prudente.
A la lumière de l'expérience on ne saurait

accuser les services compétents d'avoir élé
trop prudents.
Aux yeux des gouvernements étrangers et

notamment de l'I. E. F. C, les campagnes da
presse françaises rendirent très difficile la ta
che de nos missions d'achats.

A-t-on, cependant, pris, à l'époque, toutes
mesures pour bien informer les gouverne
ments alliés et l'organisation internationale ?
Notre mission d'achats à Washington no-

tamm3nt a-t-elle reçu en temps voulu, et de
manière suffisamment précise, tous les ren
seignements utiles pour lui permettre d'intro
duire, en les justifiant pleinement, nos de
mandes d'imporlation ?
Les ministères de l'économie nationale et

des finances eurent-ils une connaissance suf
fisamment exacte de nos besoins réels ? Les
devises étaient rares et certes on avait, à juste
titre, le souci de les ménager, mais n'a-t-on
pas cependant perdu de vue l'importance des
crédits qu'il fallait, coût3 que coûte, réserver
à l'achat de céréales 1
Attendre était. à coup sûr nous obliger par la

suite à payer plus cher.
A son retour de Washington, M. Tanguy-

Prigent a annoncé ajec beaucoup d'optimisme
que les 5.530.000 qaintaux de céréadles, qui
lui avaient été promis, permettraient d'assu
rer la soudure.
Le ministre de l'agriculture avait-il en

mains un contrat ferme et dûment signé?
Au reste, les 5.530.000 quintaux, soit disant

rapportés, ne correspondaient qu'à la moitié
de la demande exprimée. Dans ces 5.530.000
quintaux de toutes céréales, je le souligne,
était incluse une précédente attribution de
1.910.000 quintaux antérieurement allouée à
l'I. E. F. à l'Afrique du Nord.
Les déclarations officielles se gardèrent bien

do le préciser.
Sur les 5.530.000 quintaux promis, les quan

tités effectivement programmées par l'I. E.
F. C., de février à juin inclusivement, ressor
tent à 4.230.000 quintaux.
Le déficit était donc, là encore, de 1.300.000

quintaux.
Il ne s'agit pas, croyez-le bien, sans com

mettre une flagraute injustice, de rejeter sur
l'organisation internationale et, plus particu
lièrement, sur les gouvernements des Etats-
Unis d'Amérique "=t du Canada, la responsa
bilité de la crise que nous déplorons en
France.

M. le ministre de l'agriculture 4 rendu à
nos amis Américains le juste hommage qui
leur était dû. 11 a rappelé le magnifique effort
que l'Amérique du Nord a réalisé depuis la
libération et réalise encore tous les jours
pour venir en aide aux populations affamée?
d'Europe et d'Asie.
La France (métropole et Afrique du Nord

réunies) a reçu des Etats-Unis et du Canada
près de 8 millions de quintaux de c.iréales
panifiables au cours de la campagne 1944-1945.
Pour la campagne 1945-1946, c'est le chiffre

formidable de 33 millions de quintaux de
céréales paniflables qui nous est parvenu
d'Amérique du Nord.
Au 26 avril 1947, 1.278.000 quintaux ava'ent

ôté réceptionnés en provenance des deux
mêmes pays.
Le Conseil -de la République s'associera,

j'en suis sûr, au sentiment de reconnaissance
que la chambre a déjà exprimé à nos grands
alliés d'outre-Atlantique.
J'en viens enfin, en m'excusant d'abuser

de votre patience, aux mesures urgentes qu'il
convient oe prendre pour remettre en l'hon
neur dans notre pays la culture du bjé et
pour év.ter qu'à l'avenir nous ne retombions
dans une crise aussi aiguë et aussi inopinée
que celle que nous traversons.
Il faut, au premier chef, revaloriser la cul

ture du blé. C'est là le remède essentiel en
dehors de l'application duquel toutes autres
mesures seront illusoires et inopérantes.
Il convient que le cultivateur ait intérêt à

cultiver le blé. Aucun règlement, aucune loi
ne pourra jamais l'empêcher à abandonner
une culture difficile et qui ne rapporte pas.
Il faut que cesse enfin la prévention de

certains milieux et de certaines administra
tions vis-à-vis de notre agriculture française.
La structure économique de notre pays est

équilibrée. Notre industrie n'auraient rien à
gagner à la ruine de .notre agriculture et ÛO-
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tre agriculture aurait tout à perdre de 1 ap
pauvrissement de notre industrie.
Dans l'un et l'autre secteur, le problème

primordial est et reste le eéveloppement maxi
mum de la production.
La dévalorisation des prix du blé a entraîné

Inéluctablement la régression de cette cul
ture.
Il est essentiel qu'un redressement immé

diat soit opéré et que le prix du blé soit ré
munérateur.

L'ordre du jour, adopté par l'Assemblée na
tionale, à la fin des récents débats sur la
blé, réclame une harmonisation des prix agri
coles.

Il est essentiel que ce vœu, comme beau
coup d'autres, ne reste pas lettre morte.
Un décret interministériel du 22 mars 1947,

détermines les conditions de fixation de prix
du blé pour les campagnes 1917-1948 à 1949-
1950 incluses.
Les dispositions retenues m'on semblé bien

obscures et peu propres à redonner confiance
à nos cultivateurs.

Je demande instamment que l'on revienne
franchement aux principes de la loi républi
caine de 1936. Cette formule donnera un
apaisement normal dans les milieux paysans
et serait certainement le plus sûr garant de la
réussite de la commercialisation de la cam
pagne 1947-1943.
Il est absolument indispensable qu'en ma

tière de prix du blé, toutes assurances soient
immédiatement données aux producteurs.
On bat à l'heure actuelle en Afrique du

Nord et l'on ne saurait prétendre amener les

Ïiruordsuc ctéeruérsedeavcaenstteruritoniresoiàenntouis esnvionyoereurs céréales avant que ne soient fixés sinon
les prix déinitifs, du moins les acomptes qui
doivent leur être immédiatement versés.
Les prix qui seront fixés doivent être,

comme je l'ai dit tout à l'heure, des prix nets,
déduction faite de toutes taxes.

Il convient également que cesse, une bonne
fois pour toutes, le système des primes de
prompte livraison.
L'attribution de ces primes est une source

^'injustices et de réclamations de la part des
producteurs.
Ces primes n'ont du reste été dans le passé

que des' formes déguisées d'augmentation des
prix. Elles ont été reconduites, presque cha
que année, après d'interminables discussions
et retards qui n'ont pas manqué d'entraîner
un vif mécontentement des producteurs et
de profondes perturbations dans la collecte,
mais, par contre, les primes de conservation
doivent être maintenues.

Je soutiens, que le prix du blé doit tenir
compte des prix de revient.
Il y a là un problème délicat et complexe à

Résoudre, mais il est essentiel qu'il le soit
pour que, par voie de conséquence, soit main
tenue la culture du blé dans toutes les ré
gions de faible rendement.
Il est absolument inadmissible, d'autre part,

que le prix du blé soit constamment modifié
en cours de campagne. Il y a là une preuve
irréfutable de désordre économique et une
source d'injustices absolument intolérables
entre les producteurs.
Le pain doit être fixé à son prix de revient

réel, c'est-à-dire qu'il doit corespondre au
prix normal et rémunérateur des céréales.
Je prétends que la politique démagogique du

pain bon marché est à l'origine de la crise
que traverse la culture du b!é en France. Par
contre, je considère que des facilités devront
être accordées sur le prix du pain aux fa
milles nombreuses.
Il est absolument anormal et finalement nul-

sible que soit ainsi systématiquement dépré
cié notre aliment de base.

Comme l'indiquait un orateur au cours de
la séance du 10 mai dernier à la Chambre:
« Le Gouvernement a vendu du pain bon
marché, mais il ne s'est pas soucié de savoir
s'il y en aurait toujours ». L'interpellateur
aurait pu ajouter que ce pain bon marché
coûtait en fait très cher au Trésor et, par
(voie de conséquence, aux contribuables.
Il faut en finir avec la politique trop sou

vent aveugle et socialement injuste des sub
ventions économiques.
L'annonce, faite par le Gouvernement, qu'il

fcït fermement décidé à une saine Doliiique

en matière de fixation des prix du blé, est, &
mon avis, le plus sûr moyen de réussir dans
l'effort de collecte que le comité national du
pain vient d'entreprendre.
Nos paysans français n'ont de leçon de pa

triotisme à recevoir de personne. Ils ont fait
leur devoir sur les champs de bataille, ils
l'ont fait malgré d'énormes difficultés au
cours des sombres années de l'occupation. Ils
ont poursuivi leur inlassable labeur depuis
le jour où la libération de la patrie a fait naî
tre un immense espoir au cœur dos Francis.
Ils sont bien décidés à ne pas marchander le
concours que le (Président de la République et
le chef du Gouvernement viennent de leur
demander avec tant d'autorité et de dignité.
Mais 11 est essentiel que les pouvoirs pu

blics comprennent enfin les légitimes inté
rêts de nos agriculteurs. Ceux-ci supportent,
avec de plus en plus d'impatience, les me
sures arbitraires et de contrainte d'une bu
reaucratie qui n'a malheureusement aucun
contact avec les réalités de la terre.

M. le ministre de l'agriculture a fait à la
Chambre et à nouveau une profession de foi
en faveur du dirigisme. Mais par contre, M. le
président du conseil s'est déclaré partisan du
socialisme non dirigiste et, -depuis, nous avons
bon espoir, puisque M. le président du con
seil a pris effectivement en mains la politi
que économique du pays.
En terminant et en m^xcusant de ce trop

long exposé, je voudrais, mesdames, mes
sieurs, signaler à votre attention l'aide subs
tantielle que nous pouvons attendre d'ici la
soudure, du Maroc.
Si la récolte s'annonce médiocre et même

franchement mauvaise en Algérie et en Tuni
sie, elle est, par contre, excellente au Maroc.
D'après les renseignement recueillis, le

Maroc récolterait, cette année, 32 millions de
quintaux de céréales, dont environ 10 mil
lions de quintaux de blé, 17 millions de quin
taux d'orge et 5 millions de quintaux d'avoine.
M. le ministre de l'agriculture a annoncé

qu'il convenait d'attendre de ce territoire,
avant le 15 juillet, 130.000 quintaux de blé et
d'orge.
Il semble que M. Tanguy Prigent ne puisse

à ce propos être taxé d'un optimisme exagéré.
Je crois au contraire, qu'avec l'autorité dont

dispose et fait preuve le Gouvernement, ce
chiffre pourrait être largement et même très
largement dépassé. Mais faudrait-il avoir les
moyens de transport nécessaires. •
Les Marocains seraient, paraît-il, disposés I

nous expédier d'importants tonnages d'orge,
de l'ordre peut-être de 2 millions à 3 millions
de quintaux.
Ces orges pourraient être livrés sur le mar

ché français à des prix très raisonnables al
lant de 850 u 900 F le quintal.
Vous n'ignorez sans doute pas que le mar

ché des céréales secondaires est libre au Ma
roc et qu'il conviendrait d'éviter qu'une mar
chandise qui nous est, à l'heure actuelle, si
précieuse, soit dirigée sur d'autres pays et en
particulier sur l'Espagne franquiste .
Je demande donc à M. le ministre de l'agri

culture de se pencher d'une manière toute
particulière, sur ce problème et de prendre
immédiatement les dispositions qui s'imposent
pour que l'opération réussisse.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

- Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre, à la suite des révélations
faites par les autorités responsables sur la si
tuation dramatique des céréales, en vue d'as
surer aux Français le pain quotidien d'ici la
soudure 1947.

ANNEXE N° 238

(Session de 1917. — Séance du 20 mai 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
ravitaillement, sur la proposition de réso
lution do M. Caspary et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouverne

ment à prendre toutes dispositions pour
accorder aux non-producteurs des cam
pagnes le même ravitaillement qu'aux habi
tants des cités urbaines par M. Aussel, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, au nom de la commis
sion du ravitaillement, j'ai l'honneur de vous
présenter le rapport sur la proposition do
résolution tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions pour accorder
aux non-producteurs des campagnes le même
ravitaillement qu'aux habitants des cités ur
baines.

Il suffit de lire l'exposé des motifs de cette
proposition de résolution pour en apprécier
le bien-fondé; les auteurs du texte qui vous
est proposé s'expriment, en effet, en ces
termes •

« La réglementation actuelle concernant la
répartition des denrées attribuées par le ravi
taillement général établit une discrimination
entre les non-producteurs habitant les loca
lités classées « rurales » et ceux des loca
lités urbaines ou villes prioritaires.

« Il apparaît bien, aujourd'hui, à l'expé
rience, que cette discrimination est tout à
fait arbitraire, les non-producteurs des cam
pagnes n'étant pas mieux ravitaillés que ceux
des villes.

« D'autre part, en raison de la crise du
logement qui sévit dans notre pays depuis
si longtemps, de nombreux ouvriers se sont
installés dans les campagnes avoisinant les
centres industriels ou miniers et ces travail
leurs se trouvent privés, de ce fait, des attri
butions de certaines denrées émanant du
ravitaillement général. La même remarque
vaut, d'ailleurs, pour tous les habitants des
campagnes tels que: vieillards, petits ren
tiers, etc. .

« C'est ainsi que, dans une commune rurale,
se trouvent 72 producteurs et 280 ouvriers
métallurgistes; dans une autre, 52 producteurs
et 125 ouvriers mineurs ou cheminots. Il en
résulte, pour ces derniers, une situation dé
plorable, d'autant plus que les salariés habi
tant les localités rurales perçoivent des sa
laires et allocations familiales inférieurs à
ceux perçus dans les villes. »
C'est pour remédier h cet état de choses

que les auteurs de la proposition de résolution
et votre commission du ravitaillement de
mandent au Conseil de la République « d'in
viter le Gouvernement à prendre toutes me
sures utiles pour accorder aux non-produc-
teurs habitant les localités rurales les mfnles
rations et suppléments que ceux attribués
aux non-producteurs habitant les villes ».
Nous devons reconnaître qu'un effort f été

fait depuis quelques mois et que différentes
mesures ont été prises pour assurer une ré
partition plus équitable des denrées contin
gentées; certains consommateurs non-produc-
teurs habitant des communes rurales béné
ficient maintenant de rations identiques à
celles des consommateurs de la même caté
gorie qui habitent des centres urbains.
La création des cartes T 1, T 2, T 3, T 4 per

met aux ouvriers et artisans locaux de perce
voir les suppléments de pain, vin, viande et
matières grasses auxquels ces cartes leur
donnent droit. Ces suppléments sont substan
tiels. Les titulaires de la carte T1 perçoivent
à titre de supplément 1 litre de vin et 1.50C
grammes de pain par mois, les titulaires de
la carte T 2, 5 litres de vin, 2 kg 250 de pain,
100 grammes de matières grasses par mois
et 100 grammes de viande par semaine: les
titulaires de la carte T 3, 9 litres de vin,
4 kg 500 de pain, 200 grammes de matières
grasses par mois et 150 grammes de viande
par semaine; enfin, les titulaires de la carte
T 4, 13 litres de vin, 7 kg 500 de pain, 300
grammes de matières gesses par mois et
250 grammes de viande par semaine.
De plus, tous les ouvriers habitant une loca

lité rurale, qui travaillent dans une ville do
tée de suppléments, peuvent percevoir, au
lieu de leur travail, leur carte d'alimentation,
à condition qu'ils y prennent cinq repas par
semaine.

Toutes ces améliorations dans la répartition
sont loin d'être négligeables et il convenait

(1) Voir le n« : Conseil de la Répu
blique: 55 (année 1917),,
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de Je signaler. Elles sont cependant insuf
fisantes et bien des lacunes restent encore
à combler.

Notons, d'abord, que ces avantages ont un
caractère individuel; ils sont accordés au tra
vailleur, mais sa famille est ignorée. S'il est
marié et père de famille, sa femme et ses
enfants sont privés des distributions réser
vées aux habitants des centres urbains: fruits
exotiques, pâtes alimentaires, confitures, etc.
Est-ce une raison de les pénaliser parce qu'ils
habituent une commune rurale 1

Une autre catégorie de non-producteurs
habitant les communes rurales souffre de ces
inégalités: ce sont les fonctionnaires et les
petits rentiers; sans doute, dans la plupart
des départements les légumes sont abondants,
mais il ne faudrait pas généraliser. Dans les
régions de haute montagne, dans les départe
ments méridionaux spécialisés dans la culture
de la vigne, la quasi-totalité des denrées ali
mentaires, même d'origine végétale, provient
de l'extérieur II faut donc compter à peu
près exclusivement sur les rations distribuées
par le ravitaillement général. Les paysans de
ces régions éprouvent eux-mêmes de grosses
difficultés pour se ravitailler; que dire, à
plus forte raison, de ceux qui ne sont pas
producteurs? Aussi, pour ceux-là encore. des
distributions identiques à celles prévues pour
les habitants des villes seraient pleinement
justifiées.
Enfin, soulignons la situation des vieillards

et des malades qui touchent des rations dif
férentes suivant qu'ils habitent un contre
urbain ou une commune rurale. Citons, à
titre d'exemple, les malades bénéficiaires du
régime II qui, dans les grands centres, per
çoivent une livre de sucre par mois et dont
la ration est réduite à 250 grammes s'ils
habitent la campagne. Sur ce cas précis, notre
collègue, M. Teyssandier a. d'ailleurs, déposé
sous len° 121 une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à suppri
mer cette inégalité pour le moins choquante.
A l'heure actuelle, le Gouvernement fait

lin effort pour assurer le ravitaillement des
centres urbains, notammnt en ce qui con
cerne le pain. Il est nécessaire, en effet, de
penser d'abord à nos grandes agglomérations
industrielles, dont la subsistance est liée aux
arrivages quotidiens. Mais n'oublions pas la
situation alimentaire difficile de certaines de
nos campagnes; là, les non-producteurs, en
particulier, sont aussi mal placés que les
habitants des centres urbains. 11 faut traiter
les uns et les autres sur un pied d'égalité.
C'est la raison pour laquelle, en dépit des
difficultés présentes, votre commission du
ravitaillement vous demande d'adopter la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
pour accorder aux non-productenrs habitant
les localités rurales les mêmes rations et sup
pléments que ceux attribués aux non-produc-
teurs habitant les villes.

ANNEXE N° 239

(Session de 1917. — S tance du 20 mai 19-17.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de résolution
de M. Teyssandier, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre des mesures im
médiates pour assurer d'une façon plus
équitable l'attribution du régime alimen
taire n» Il dit « lacto-végétarien », par
M. Teyssandier, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, dès 1913, en raison
des difficultés d'approvisionnement du ter
ritoire, il fut instauré, par le ministère du
ravitaillement, le système des régimes alimen
taires qui devaient être attribués aux mala
des, compte tenu de leur état de santé.

C'est ainsi que le régime n° 2, lacto-vé-
gétarien, celui qui fait 1 objet d'une proposi
tion de résolution que j'ai l'honneur de rap
porter aujourd'hui devant vous, avait été
établi dans sa composition, et fixé dans ses
modalités d'attribution. .11 répondait aux be
soins des convalescents d'affection algue
grave qui, avant de reprendre le régime nor
mal, devaient être rééduqués au point de
vue alimentaire, en même temps qu'il était
à la base de certaines cures de désintoxica
tion si nécessaires dans des cas d'affection
chronique du rein, du foie, de l'intestin, etc...
au même titre que les médicaments.
Les titulaires étaient alors bénéficiaires, de:
•i|/i de litre de lait par jour;
750 grammes de pâtes par mois; ■
750 grammes de sucre par mois;
6 kilogrammes de pommes de terre par

mois.
En contrepartie, ils devaient remettre leurs

tickets de viande, de" fromage, et fournir un
certificat de radiation émanant de leur four
nisseur de vin.
Quelle que soit la localité où ils résidaient,

les malades pouvaient obtenir le bénéfice do
ce régime n° 2 sur présentation, aux' ser
vices municipaux chargés du ravitaillement,
de deux certificats médicaux en justifiant la
nécessité.

Ce système, qui, en fait, n'était soumis à
aucun contrôle, devait fatalement entraîner
des abus. Beaucoup de personnes, dont l'état
de santé ne justifiait pas raLlribution de ce
régime, n'avaient pas hésité à se faire déli
vrer des certificats que nous étiquetterons
de complaisance, sans qu'il y ait eu, de la
part des médecins qui étaient sollicités, as
sez de voionté pour réagir contre de sembla
bles errements qui devaient, tôt ou tard, en
traîner une sanction.

En effet, en 1916, par la circulaire n» 746
RDRJ/2/1 du 13 mars. le ministre du ravitail
lement faisait connaître à MM. les préfets et
directeurs du ravitaillement général que « le
nombre des certificats médicaux prescrivant
l'attribution du régime n° 2, lacto-végétarien,
s'étant accru dans des proportions anormales,
la délivrance de ce régime donnant lieu, plus
particulièrement dans les communes rurales,
à de très nombreux abus, il avait décidé, en
plein accord avec le ministère de la santé
publique et de la population, de supprimer, à
dater du 1er avril 1916, aux malades des com
munes rurales, l'attribution de ce régime ».
Il était admis, cependant, à l'égard de

cette catégorie de malades, certaines déro
gations à ce principe. C'est ainsi qu'ils pou
vaient obtenir le bénéfice de ce régime n» 2
en adressant une demande à une commission
de dérogations spéciales, créée à cet effet,
siégeant au département, statuant sur des
certificats médicaux détaillés mentionnant

l'âge, le poids, la taille du malade et les rai
sons médicales qui justifiaient cette demande.
Ces dispositions furent à nouveau confir

mées par la circulaire no 9i RDR 3/1 du
1« juillet 1946 qui spécifiait bien que ces dis
positions n'étaient applicables que dans les
communes rurales, la composition du régime

n° 2, telle qu'elle avait été fixée par la cir
culaire 41 RDR du 21 octobre 1944, demeu
rant valable dans les autres localités.

De ce fait, les malades des communes ru
rales étaient comme pénalisés* par rapport
aux malades des communes urbaines.

Or, à l'heure actuelle, le haut commissaire
à la distribution, par circulaire n° 1266 RDR/2
du 13 février 1917, reprend la question des
régimes et s'inspire à peu près des mêmes
principes pour en déterminer la liste des ti
tulaires. Si les malades ne sont plus divisés
en deux catégories: les urbains et les ruraux,
ils sont classés suivant qu'ils habitent dans
les localités à suppléments nationaux et ré
gionaux ou qu'ils résident dans les localités
à classement différent.

Dans le 1er cas, ils bénéficient, automati
quement, contre remise d'un certificat médi
cal attestant la nécessité de ce régime n» 2,
des suppléments suivants:

Lait, 1/4 de litre par jour;
Sucre, 500 grammes par mois;

Pâtes alimentaires, 750 grammes par mois,
abandonnant, en contrepartie, leurs rations
mensuelles de viande, fromage et vin.

Dans le 28 cas, ils ne pourront bénéficier
de ce même régime que par dérogation qui
pourra être accordée comme nous l'indiquions
plus haut, sur décision de la commission dé
partementale des dérogations, prévue par la
circulaire 357 RDI du 25 janvier 1916 et, dans
ce cas, les suppléments sont toutefois modi
fiés quant au sucre. En effet. 6l la quantité
de lait et de pâtes est la même dans les deux
cas, il n'en est pas de même pour le sucre
dont la quantité est ramené à 250 g, tandis
que pour les titulaires de ce régime dans
les localités 4 suppléments nationaux et ré
gionaux elle est de 500 g.
Votre commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique, nja pas sous-
estimé la faculté qui était laissée à M. Je
préfet, s'il le juge utile, et si l'attribution
ne doit pas entraîner d'abus dans çen dé
partement, de faire bénéficier les malades
des communes rurales de ce régime lacto-
végétarien, mais elle a pensé que les mala
des ne pouvaient pas être considérés comme
des consommateurs ordinaires. Elle a pensé
également, que l'évolution d'une maladie ne
pouvait pas toujours attendre la décision
d'une commission de dérogations siégeant au
département, le plus souvent, une fois par
semaine avec souvent des retards importants
dans la transmission du dossier, et c'est la
raison pour laquelle, au moment où elle
vous demande de mettre, sur le même pied
d'égalité, au point de vue régime, ces mala
des qui méritent toute noire sollicitude, elle
se permet de vous suggérer une mesure qui
faciliterait la recherche des errements qui
ont été à l'origine de cette décision.

Il serait remis à chaque praticien, ainsi que
cela se fait dans certains départements, un
carnet à touche de dix feuilles qui serait
établi suivant le modèle suivant:

ORDRE DES MÉDECINS

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE

(nom du département).

Nom du médecin

Adresse

Nom du malade

Age du malade

Régime

Durée

Diagnostic

Date

Signature du praticien.

PRÉFECTURE DE

Je soussigné

docteur en médecine, demeurant à

, rue , certifia.

que l'état de santé de M ,

âgé de , domicilié à ,

rue , justifie l'attribution

pour une durée de mois de régime:

De suralimentation;

Lacté n» 1;

Lacto-végétarien n« 2;

- Restriction hydrocarboné n° 3 ou 3 bis.

A , le

Signature.(i) Voir le n»: conseil de la République:
*21 (année 1917). - " " '
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Pour bénéficier du régime, le malade de
vrait fournir aux services municipaux, chargés
du ravitaillement, le feuillet destiné à la pré-
feclure, tandis que le talon, comprenant le
diagnostic, serait adressé soit à l'ordre des
médecins, soit à la commission de dérogation
instituée par la circulaire du 25 janvier 11iO.

Et, en cas d'abus, ou peut-être même de
simple errement, en rappoclhant la feuille vo
lante de son talon, il serait facile d'en con-
rjaiire l'auteur, et de le rappeler par une sanc
tion, à une plus saine compréhension de sa
conscience professionnelle.

En conséquence, votre commission de la fa
mille, de la population et de la sanlé publi
que, très avertie des raisons majeures, d'or
dre régional et économique, qui ont justifié
autrefois et qui justifient malheureusement
encore, la limitation à une certaine catégorie
de malades, du bénélice du régime n» 2,
mais appréciant à sa juste valeur le capital
santé, estimant que les malades titulaires
éventuels du régime n° 2 ne sauraient être
classés suivant qu'ils résident dans une loca
lité à supplément national, régional ou autre
localité et que, d'autre part, ils doivent bé
néficier dans tous les cas de la môme quantité
de suppléments, vous propose d'adopter la
proposition de résolution suivante, étant en
tendu que les organismes intéressés, direction
départemental du ravitaillement et direction
départementale de santé, devront, chacun en
ce qui le concerne, faire respecter les prin
cipes qui ont présidé h l'élaboration et à la
mise en application du régime n° 2 lacto-vé-
gé la rien.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

T,e Conseil de la République invite '.e Gou
vernement à modifier le texte de la circulaire
12«'. RDR/2 du 13 février 1917, concernant l'at
tribution du régime II (lacto-végélarien) en
supprimant le paragraphe B pour ne retenir
que l'alinéa 1 de ce même paragraphe qui
sera appliqué, sans réserve, à tous lej futurs
bénéficiaires, suivant les modalités de déli
vrance prévues au paragraphe C de la 'ii'tu -
I&ire.

ANNEXE N° 240

(Session de 1947. — Séance du 20 mai-19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de résolution
de M Teyssandier et plusieurs de ses collè
gues, tendant ti inviter le Gouvernement à
accorder le bénéfice du régime n» 4 à tous
les malades dont les lésions constatées, tant
externes qu'internes, auront été confirmées
par la clinique, le laboratoire ou la radio
graphie être indiscutablement de nature
tuberculeuse; par M. Teyssandier, conseil
ler de la République (1).

^ Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution que j'ai l'honneur de rapporter au
jourd'hui, devant vous, au nom de la com
mission de la famille, de la population et de
la santé publique, a pour objet d'étendre le
bénéfice du régime n° 4 tel qu'il a été établi
dans sa composition et fixé dans ses modalités
d'attribution par la circulaire n° 1266 RDR/2
du haut commissariat à la distribution, à tous
les malades piésentant des lésions indiscu
tables de nature tuberculeuse, quelle que soit
la localisation du bacille ^ie Koch.

En effet, avant la mise en application de
cette circulaire, qui vise l'ensemble des dis
positions concernant les régimes alloués aux
malades, l'attribution de ce régime n° 4 était
réservée aux tuberculeux titulaires d'un titre
de pensions de l'État à 100 p. 100 et bénéfi
ciaires de l'indemnité de soins et à certaines
catégories de mutilés.

A l'heure actuelle, le bénéfice do ces sup
pléments est réservé aux tuberculeux présen
tant des lésions indiscutables et en activité,
à l'exclusion des formes stabilisées ou des sé
quelles, que les intéressés soient:
a) Ou tuberculeux, titulaires d'un titre de

pension de l'État à 100 p» 10.i pour tubercu
lose et bénéficiaires de l'indemnité de soins;
b) Ou tuberculeux pris en charge par un dis

pensaire départemental d'hygiène sociale en
ce qui concerne les pulmonaires;
Ou traités par un service d'urologie en co

qui concerne les génito-urinaires.

A noter que ce régime s'applique également
aux fonctionnaires titulaires d'un titre de pen
sion do l'État à 100 p. 100 pour tuberculose,
en congé de longue maladie et ils ne pour
ront en bénéficier que pendant la durée de
leur congé.
De cette mesure, il résulte que, seules les

formes évolutives pulmonaires cu géniw-uri-
naires pourront bénéficier de la délivrance de
tickets spéciaux leur donnant droit aux sup
pléments suivants, sans retrait d'aucune au
tre denrée, avec pièces justificatives à l'ap
pui:

Lait, 1/2 litre par jour;
Viande, 1.000 grammes par mois;
Matières grasses, 300 grammes par mois;
Sucre, 500 grammes par mois;
Pâtes alimentaires, 1.005 grammes par mois.

Or, s'il est indiscutable que le bacile de
Koch se fixe, chez l'homme, d'une façon pres
que élective, dans le. parenchyme pulmonaire
et dans les ganglions lymphatiques annexas,
il n'en est pas moins vrai qu'il est suscepti
ble de proliférer dans tous les tissus où il
pénètre et d'y créer une lésion.
Dans notre pays, où cet!» maladie tubercu

leuse sévit avec une redoutable intensité, l'in
fection bacillaire se manifeste sous divers
aspects avec des symptômes qui varient sui
vant les circonstances de la contamination,
la localisation et l'âge des sujets.
Le' nourrisson n'en est pas exempt, le jeune

enfant de deux à sept ans est à l'âge des
adénopathies trachéo-broncliiques caséeuses
et des localisations extra-pulmonaires, uni
ques ou multiples du bacille de Koch :

Séreuse (pleurésies, péritonites, méningi
tes) ;
4rticulaires, ostéo articulaire? (humeurs

blanches, coxalgies, mal de Pott) ;
Osseuses (spina ventosa) ;
Ganglionnaires externes (adénites);
Cutanées (gommes, lupus),

sans oublier la forme typhoïbacillos3 de Lan
douzy.
Chez les adolescents et les adultes, si nous

admettons que les localisations respiratoires
sont les plus fréquentes, il n'en 'est pas moins
admis qu'on trouve des localisations extra-
pulmonaires, rénales, génitales, intestinales,
péritoniales, pleurales, articulaires, osseuses,
ganglionnaires, cutanées, qui no sont souvent
que la dispersion sanguine ou lymphatique de
,bacilles issus d'un foyer éloigné.

A l'heure actuelle, grâce à des recherches
scientifiques qui ont doté b corps médical
d'un outillage moderne, il est possible d'éta
blir, sur des bases solides, le diagnostic de tou
tes ces lésions.

Malgré cela, par application de la circu
laire sur les régimes appropriés aux malades
^atteints de tuberculose, ceux-ci ne pourront
bénéficier que du régime de suralimentation
du fait qu'ils ne seront ni tuberculeux pulmo
naires, ni génito-urinair;s et, comme supplé
ments, ils bénéficieront seulement de:

Viande, 900 grammes par mois,
Matières grasses, 400 grammes par mois.

C'est cette différence dans la composition
des deux régimes, calculée en calories, qui a
retenu toute l'attenlion de la commission de
la famille, de la population et do la santé pu
blique.
Nous ne- saurions, en effet, oublier que dans

la lutta antituberculeuse, l'éducation alimen
taire doit tenir une place capitale et les rap
ports présentés par Mouriquand d'une part et
par Hrelau et Ducamp d'autre part, au congrès
de Strasbourg en 1923, ont fort bien mis en
évidence cett 3 influence aggravante de l'hy-
poalimentation dans le développement de l'in
fection tuberculeuse.

De nos jours, si personne ne songe plus
à suralimenter cette catégorie de malades
comme on le faisait autrefois en les gavant
de viande, d'œuf-r, de corps gras, il faut cepens
dant leur assurer une alimentation substan
tielle, très équilibrée. Et le régime n» 4 ré
pond à cette nécessité.

En conséquence, la commission de la
famille, de la population et de la santé publi
que, unanime, soucieuse de garantir le capi
tal santé, vous demande d'adopter la proposi
tion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder le bénéfice du régime
n» 4 à tous les malades dont las lésions cons
tatées, tant externes qu'internes, auront été
confirmées par la clinique, le laboratoire ou la
radiographie, être induscutablement de nature
tllhelT.lllfMlÇi*

ANNEXE N ° 241

(Session de 1917. — Séance du 20 mai 1917.),

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant modification de la loi n» 46-
446 du 18 mars 1946 tendant à permettre la
conversion de certaines demandes de sépa«
ration de corps en demandes de divorce,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé h la com
mission de la justice et d: législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 19 ruai 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 mai 1917, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
modification de la loi n» 46-446 du 18 mars 1946
tendant l permettre la conversion de certai
nes demandes de séparation de corps en de
mandas de divorce.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous pris de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet ':nvoi.

Agréez, monsieur "le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 4 bis et 4 ter
de l'ordonnance du 12 avril. 1915, complétée
par la loi du 18 mars 1946, sont modifiés ainsi
qu'il suit :

n Art. 4 bis. — Les demandes en sépara
tion de corps formées dans les trois premiè
res années du mariage et pendant la période
d'application de l'acte dit loi du 2 avril 1941,
pendantes au moment de l'entrée en vigueur
de l'ordonnance n° 40-601 du 12 avril 1945

pourront »...
(Le reste sans changement.)
« Art. 4 ter. — Tous jugements ou arrêts

de séparation de corps, môme devenus détt-
nitifs avant ladite entrée en vigueur, seront
de droit convertis, u la demande de l'un des
époux, en jugements ou arrêts do divorce, à
condition qu'ils se réfèrent à des demandes
formées pendant la période visée h l'article
4 bis et dans les trois premières années du
mariage. »

(i; Voir le n°: Conseil oc la République :
440 îannée 1917) .

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lrc lé-
gisl.) 302, 910, et in-8° 115.
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ANNEXE W 242

(Session de 1947. .— Séance du 20 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant l assurer effectivement

le droit de vote et d'éligibilité de tous les
. pilotes aux élections consulaires, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion d^s affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 19 mai 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 mai 1947, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à assurer effectivement le droit de vote
et d'él'gihjjité de tous les pilotes aux élec
tions consulaire.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de voJs
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour «vis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé* EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1er de la Ivl du
44 janvier 1933 relative à l'élection des mem
bres des tribunaux de commerce, înaiilléB par
la loi du 19 mars 1936, est mouillé ainsi qu'il
suit:

Au premier alinéa de cet arlicle sont sup
primés les mots: « par les pilotes lamaneurs
réunissant cinq ans d'exercice ».
Entre le premier et le deuxième alinéa est

inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé:
« Sont électeurs dans la circonscription

qu'ils desservent les pilotes lamaneurs réu
nissant cinq ans d'exercice. »

ANNEXE N° 243

(Session de 1947. — Séance du 20 mai 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, relative à la revi
sion et à la résiliation exceptionnelles de
certains contrats passés par les collectivités
locales, par M. Monnet, conseiller de la
République (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté, dans sa séance du 4 mars, une
proposition de loi relative A la revision et à
•la résiliation exceptionnelles de certains
contrats passés par les collectivités locales.
Votre commission des finances en est saisie
pour avis, la commission de l'intérieur étant
saisie au fond.

L'Assemblée nationale a voulu, en gros,
autoriser les collectivités communales et dé
partementales à reviser ou résilier, dans un
délai d'un an. tout contrat concédant l'exploi
tation d'un service public par une procédure
nouvelle permettant d'apporter une solution
à certains cas exceptionnels pour lesquels les
textes normaux (décret du 23 octobre 1935
pour les services de transport et décret du
25 août 1937 pour divers actes souscrits par
les départements ou communes) ont paru in
suffisants aux auteurs de la loi.

En eflet, on sait que, dans un certain nom
bre de grandes villes de province, des ser
vices publics ont été réquisitionnés et ont
fonctionné en marge de tout statut régulier.

Il ne saurait Ctre question, pour des raisons
de fait, de revenir en arrière. 11 a donc fallu
trouver des solutions pratiques. On a dit (avis
de M. Truffaut, n» 630 A. N.) qu'il fallait
bâtir une législation qui rétablit, à titre tem
poraire, une norme, grâce à une procédure
plus expéditive et plus étendue que les dé
crets pilés plus haut. Du point de vue parti
culier des finances publiques qui est celui
dont votre commission doit connaître, a-t-on
trouvé la solution souhaitable C'est ce que
le présent avis va s'elforcer de dégager. •
Tout en restant dans le cadre des travaux

de la commission des finances, il ne nous sera
peut-être pas interdit de traiter la question
d'un point de vue général, en en donnant
un bref historique.
La question à résoudre avait déjà préoccupé

les deux assemblées constituantes et plusieurs
projets de loi avaient été déposés. Le Gou
vernement lui-même avait proposé un texte
qui, si mes informations sont exactes, éma
nait du regretté M. Tixier.
Les commissions saisies avaient à ce mo

ment considéré qu'elles devraient délibérer
trop rapidement, et le projet avait été ajourné.
Entre temps avaient été déposées:
1° Une proposition de résolution de M. Cris-

tofol et des membres du parti communiste;
2° Une proposition de loi de MM. Pouma-

dère, Demusois et des membres du parti com
muniste ;
3° Une proposition de loi de M. Deferre et

des membres du groupe socialiste.
La loi votée le 4 mars 1947 par l'Assemblée

nationale fut rapportée pour la commission
de l'intérieur par M. Badiou (n° 416 A. N.)
et- porta sur de nouvelles propositions de loi:

1® De M. Badiou el plusieurs de ses col
lègues |
2° De M. Cristofol et plusieurs de ses col

lègues.
Malgré d'importantes retouches apportées

par l'Assemblée, elle porte donc trace de cette
double paternité et on ne m'en voudra sans
doute pas de signaler, en toute' objectivité,
que l'honorable rapporteur de l'Assemblée
nationale, M. Badiou, dit dans son rapport:
« La nouvelle législation doit se placer,

croyons-nous, dans le sillage des lois de natio
nalisation, votées par l'Assemblée constituante,
en s'inspirant de leur esprit. ®
Et je trouve la même phrase, mot pour

mot, dans le texte de la proposition de loi
(n> 229) signé par M. Cristofol et ses amis
(p. 3).
Je m'empresse d'ajouter que tant M. Badicu

que M. Cristofol corrigent aussitôt ce qu'il
y aurait peut-être d'inquiétant pour certains
esprits dans la réapparition du spectre des
nationalisations en disant:
a Toutefois, pour des raisons techniques et

à cause de la diversité des situations locales,
il ne paraît pas possible de décider la mise
en régie de tous les services concédés, car ;
une telle décision imposée » des collectivités ;
risquerait d'aboutir pour certaines d'entre ;
elles à des situations financiôres\ou techni
ques difficiles. »
Ainsi, dans l'esprit même des auteurs de

la loi — et c'est le point que je veux mar
quer — pas de mesure générale. Il va « agir
de dénouer des situations de fait, des situa
tions exceptionnelles. Il nous est donc apparu
qu'il n'y avait pas lieu d'élever un débat
académique qui n'aurait pas manqué de divi
ser notre commission sur les bienfaits ou
les méfaits des nationalisations et d'une ma

nière générale sur l'opportunité de renforcer
le dirigisme même municipal.
Cette sage position était d'ailleurs celle qui

était ainsi formulée dans l'exposé des motifs
du projet du Gouvernement, présenté ô la
seconde Constituante et dont le texte mérite

d'être rappelé:
a 11 convient, dit cet exposé, de soulumer

très particulièrement que ce projet constitue
un texte d'exception dont l'objet immédiat
est d'offrir la possibilité de régulariser cer
taines situations de fait, créées par les initia
tives prématurées de quelques collectivités
locales.

« Il y aurait de graves dangers à décider
la reprise en régie directe de tous les ser
vices concédés, tant que les conditions indis
pensables au fonctionnement de nouveaux
organismes de gestion des services publics ne
seront pas remplies.

« Il est de fait qu'actuellement l'exploita
tion de la plupart de ces services est de
venue pjus ay floins léliciiairq si la aucisi-

totalitV des entreprises ne dispose plus que
d'un matériel usé qui, généralement, n'a pu
être entretenu dans des . conditions satisfai
santes et qui exige des dépenses d'entretien
élevées.
« Substituer la responsabilité des communes

à celle des concessionnaires est donc une opé
ration qui exige de très grandes précautions
et l'étude poussée des conditions d'indemni
sation des anciens exploitants.
' « Par ailleurs, la reprise en régie implique
au service * de la nation un corps de maî
trise moralement et techniquement capable.

■ En outre, le rééquipement des services
publics pour remplacer le matériel hors d'u
sage et le moderniser exigera des ouvertures
de crédits considérables et il ne peut être
question de se procurer les fonds indispensa
bles sur le marché des capitaux tel qu'il
existe aujourd'hui.
« La généralisation des repilîîs en régie,

si elle était accomlpie hâtivement, n'aurait
d'autre résultat que de placer les collectivités
'.ccales dans une situation inesuicable sans
améliorer bien au contraire le îoaVYjnnenicnt
de leurs services publics. »
De la lecture de la discussion à l'Assem

blée nationale se dégage également l'idée que
le texte en question ne vise pas à trop de
généralité.
Cependant, 1 cet exposé serait incomplet si

le ne soulignais pas à cette place qu'en sens
Inverse la commission de l'intérieur du Con
seil de la République a voulu élargir les
conditions de résiliation. Par quel méca
nisme ? Nous le verrons, lors de la discus
sion d^ articles. L'esprit qui anime la com
mission de l'intérieur, et son distingué rap
porteur est certes excellent. Ils ont voulu
permettre aux collectivités locales de créer
de nouvelles régies par la résiliation « de
contrats conclus à leur détriment ». Ils ont
considéré aussi que rien ne serait meilleur
pour le développement de l'esprit municipal
que le développement systématique des ré
gies directes.
La commission des finances, après en avoir

longuement délibéré et à une faible majorité,
a voulu marquer qu'elle entendait conserver
à la loi qui vous est soumise son caractère
de circonstance. Elle a voulu surtout éviter
que dans l'état actuel des finances publiques
et locales ne se crée un financement de plu
sieurs dizaines de milliards pour les tram
ways, les eaux, les pompes funèbres, les or
dures ménagères, etc. Ce sera notre première
conclusion.

Par contre, le caractère exceptionnel de
l'application de la loi étant admis, votre com
mission avait à apprécier ses conséquence»
financières :

1° Sur les finances des collectivités Inté
ressées et par contrecoup sur les finance»
l'État;
2° Sur l'épargne publique dans la mesure

où elle est ei. question.
En ce qui concerne ce premier point, fl

faut bien arriver à considérer les cas d'es
pèces qui sont tranchés par la loi.
M. Cristofol a fait connaître à la Chambre

qu'il prévoyait pour 1947 à Marseille un défi
cit de 95 millions, pour les eaux, et de 77;
pour les tramways. Fera-t-il mieux en régie
directe ? Un orateur faisait remarquer à la
tribune de l'Assemblée nationale que le ra
justement des tarifs est toujours impopulaire.
Le même problème se posera & Toulouse pour
les tramways. Mais le Conseil de la Républi
que, comme la commission des finances, fera
sans doute confiance à la sagesse et & la
fermeté des assemblées municipales — étant
donné les ordres de grandeur probables —
pour ne pas infliger f leurs propres régies
les tarifs souvent trop bas qu'elles imposaient
à leurs concessionnaires.
D'ailleurs, l'Assemblée a Introduit une

clause dans la loi, d'après laquelle le minis
tre des finances donne un avis sur l'équi
libre réel du projet de régie. Le maintien de
cette clause rassurante est recommandé par
votre commission des finances.
En ce qui concerne les indemnités d'évic

tion, autant elles créeraient un fardeau re
doutable pour les finances publiques s'il s'agis
sait de mesures générales, autant dans quel
ques cas particuliers considérés, elles dosent
des problèmes locaux, mais" l'incidence n'est
pas d'un ordre de grandeur tel que la com
mission des finances ait, je crois, à en connaî
tre,

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(l re législ.) : 350, 1053, 1115 et in-8° 144.

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 117, 223, 416, 630 et in-8o 63;
Conseil de la République: 106, 235 .(.année 19ilK
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l a commission n'élèvera donc pas, du point
de vue strictement « finances publiques »,
d'objection contre cet aspect du projet.
En ce qui concerne l'épargne privée, 11

faut noter que celle-ci intervient au débat
en tant qu'est intéressée la masse des ac
tionnaires et des obligataires des sociétés
concessionnaires visées.

La pratique montre que beaucoup de socié
tés de tramways ou de compagnies d'eaux,
par exemple, ont été financées autrefois par
des émissions dans le public. Lojrs capitaux
sont, comme on dit techniquement, extrê
mement divisés et autant certaine fraction du
Parlement ne se considérera jamais comme
trop sévère avec certaines grosses sociétés,
autant elle voudra que la situation du petit
actionnaire ou du petit obligataire soit res
pectée. Je souligne cet aspect du problème
dont notre Assemblée aura évidemment â
tenir compte, lors de l'examen de l'article 6
relatif à l'indemnité d'éviction et de l'article
9 relatif h l'indemnité provisionnelle en tant
qu'elle est nécessaire, au service des emprunts
obligùtaires.
Si, par conséquent, du point de vue finan

cier, la commission des finances n'élève pas
d'objection de fond sur la proposition de loi
il lui sera peut-ôlre permis de noter que
cette proposition, si elle est interprétée abu
sivement, peut conduire à des conséquences
singulières en ce qui concerne les services
municipaux exploités par des sociétés natio
nalisées. Là encore, le rôle de M. le ministre
des finances peut être considérable pour évi
ter ce que j appellerai une nouvelle disper
sion — qui serait un camouflage des déficits
du Gaz et de l'Électricité de France.•L'amen
dement prévu par la. commission de l'inté
rieur à l'article lt devrait, peut-être, avoir
une portée plus générale, c'est-à-dire s'appii
quer aux trois titres.
Le problème étant ainsi posé, en- quo1

consiste la solution ?
. M. Cristofol le dit fort nettement (rapport
n° 223). « Les textes en vigueur, dit-il, ne don
nent aucune possibilité de délier les commu
nes des contrats qui les enserrent et qui ne
répondent ni à la justice ni à la conscience
publique. » Délier une commune d'un contrat,
le faire unilatéralement, c'était franchir un
pas. Ce pas, l'Assemblée nationale l'a fran
chi, non sans que M. Bastid et quelques au
tres députés ne fissent remarquer que la nou
velle loi portait un coup fatal à l'idée de
contrat et par conséquent h la stabilité des
relations juridiques.
Je dois noter cependant qu'à la tribune de

l'Assemblée, M. Badiou a dit: « La nouvelle
réglementation doit se placer dans le cadre
de la législation actuelle concernant les
contrats, mais doit tenir compte aussi des
circonstances exceptionnelles dans lesquelles
nous nous trouvons. »
- Si votre rapporteur note ce point qui n est
pas du ressort de la commission des finances,
c'est pour marquer — en ce qui A concerne
— l'espoir que, dans des cas exceptionnels, on
a adopté une procédure exceptionnelle car te
crédit public, « la confiance », comme on di
sait autrefois, ne peut exister que sous un
climat qui est celui du respect des engage
ments contractuels.
La proposition de loi comprend trois titres:
I. — Résiliations en vue de reprise en ré

gie ou en société d'économie mixte;
II. — Revision ou résiliation sans reprise

en régie directe;
III. — Constatation de la nullité des contrats

passés sîus le régime d'autorité de fait se
disant « Gouvernement de l'État français. ■
Li titre Il introduit une procédure qui de

vrait provoquer des révisions à l'amiable par
la faculté réciproque de résiliation accordée
aux contractants. C'est en somme une géné
ralisation de la théorie de l'imprévision. A ce
point de vue, la commission des finances a
suivi le texte de l'Assemblée nationale, qui
corrige le caractère anormal du titre I, tout
en permettant d'attaquîr certains contrats
léonins qui ont été probablement visés par les
auteurs de la loi.
Le titre III vise l'ensemble des contrats pas

sés, si l'on peut dire, 'an période suspecte:
sous l'occupation. Il donne à juste titre la
possibilité aux collectivités locales de se dé
barrasser des contractants qui ont profité du
malheur public. Mais notre commission vou
dra recommander aux collectivités intéressées
comme a« autorités do tutelle, d'examiner

■ CoSSSIL DE LA IUTCBLIQUE. — S. 1946-1947.

très objectivement chaque affaire considérée.
D'abord parce que de nombreuses assemblées
locales et de nombreux contractants ont sou
vent conservé pendant toute cette période une
parfaite indépendance de pînsée. Il n'y a pas
lieu de préjuger de leur mauvaise foi. D'au
tre part, parce que pour la commission des
finances il est plus important de penser au
constructif qu'au punitif.
J'en aurai terminé avec les remarques que

je me propose, au nom de la commission des
finances, de formuler sur l'ensemble de la
proposition de loi, en ajoutant cette dernière
observation qui m'est suggérée par une brève
remarque de M. Truffaut (avis n» G30 A. N.).
.1 serait probablement opportun d'inviter le
Gouvernement à déposer dans le plus bref
délai un texte portant réorganisation des ré
gies départementales et communales. Ce n3
peut être en effet qu'une gestion très sérieuse
des nouvelles régies qui seront créées en appli
cation du présent projet de loi qui pourra
pallier l'alourdissement incontestable .les
charps collectives locales qui va résulter de
l'application de la loi. Sans vouloir mécon
naître les remarquables qualités des adminis
trateurs locaux, l'aide tutélaire des adminis
trations de l'État reste nécessa ! re. Cette forme
particulière de collaboration conduira peut-
être à d'intelligentes décentralisations dor*
nous aurons loisir d'étudier les résultats dans
quelques années.

ANNEXE N°244

(Session de 1917. — Séance du 20 mai 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant â invi
ter le Gouvernement à attribuer aux terri
toires d'outre-mer un contingent spécial de
bons da monnaie-matière pour l'importation
de pièces de rechange de bicyclette, ces
bons étant jusqu'ici laissés en contingent
final aux fournisseurs métropolitains pour
attribution, dans la mesure de leurs dispo
nibilités, aux exportations d'outre-mer, pré
sentée par M. Cozzano, conseiller de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lorsqu'un exportateur
établi dans les territoires d'outre-mer veut

obtenir des bons de monnaie matière pour
expédier des pièces de rechange de bicyclette
dans ses comptoirs, il doit attenrde que les
fournisseurs métropolitains veuillent bien lui
attribuer ce qu'il peut rester sur le contingent
final, qui est le seul prévu pour alimenter
le marché d'outre-mer

Évidemment, lorsque les clients métropoli
tains sont servis, le contingent final est épuisé
et nos populations d'outre-mer attendent vai
nement les pièces qui leur sont indispensa
bles pour rééquiper leurs bicyclettes

II me paraît logique qu'un contingent spé
cial de monnaie-matière soit prévu pour les
territoires d'outre-mer afin de satisfaire une
partie au moins de leurs besoins. Cette façon
d'opérer existait d'ailleurs jusqu'en 1915, mais
la distribution des bons-matière était assurée
par divers services et il fallait souvent plu
sieurs mois pour les obtenir

Il conviendrait que ce contingent suit mis
à la disposition des services de la production
industrielle du ministère de la France d'outre
mer, qui distribueraient directement ces bons
de monnai-matière aux exportateurs établis
dans les territoires d'outre-mer, en tenant
compte de l'importance de leur entreprise et
de leur antériorité

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite lé G ou
verncinent u attribuer aux services de la pro
duction industrielle du ministère de la France
d'outre-mer un contingent spécial de bons
de monnaie-matière pour pièces de rechange
- i oclobrc 19 iâ.

de bicyclette destinées aux exportateurs éta
blis dans les territoires d'outre-mer, à charg<
de les leur attribuer en fonction de l'impor
tance de leur entreprise et de leur antério
rité.

ANNEXE N° 245

(Session de 19-47. — Séance du 20 mai 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, abrogeant les textes sur le statut pro
visoire de l'administration préfectorale, paf
M. Sarrien, conseiller de la République 11).

• Mesdames, messieurs, le Gouvernement 8
soumis à l'Assemblée nationale un projet de
loi a\ant pour but de remettre en vigueur 'o
statut de l'administration préfectorale tel qu'il
existait avant 1910 en abrogeant l'ord, nnance
promulguée à Alger le 3 juin 1914, ainsi que
celle du 2 juin 1945, qui complétait la pré
cédente

La première de ces ordonnances "abrogeait
les textes établis par le gouvernement de
Vichy et, pour faciliter la réorganisation du
corps préfectoral au moment de la libéralion
du territoire, posait en principe la possibilité
de déléguer dans les fenctions de préfet,
sous-préfet, secrétaire générai ou directeur de
cabinet: « tout fonctionnaire public, tout
citoyen. habile à la fonction publique ».
C'est a la faveur de cette ordonnance que

de nombreux fonctionnaires appartenant aux
administrations les plus diverses, des person
nalités avant milité dans 'a résistance ont
été appelés à la tête de postes préfectoraux
après que ceux qui s'étaient compromis du
rant l'occupation avec' l'ennemi ou ses cora-
olices eurent été éliminés.

La seconde de ces ordonnances prévoyait
la possibilité d'intégrer, d'une manière dé
finitive, dans le corps préfectoral, ceux qui.
à l'issue de leur prem'ère année de déléga
tion, avaient fait preuve de capacités et des
qualités requises pour l'exercice de leurs
fonctions.

Si de semb:ables dispositions pouvaient être
considérées comme indispensables au mo
ment où elles ont été prises, maintenant, il
parait nécessaire de revenir aux traditions
républicaines en les abrogeant de façon à
reprendre le statut qui régissait le corps pré
fectoral avant la guerre, c'est-Mire an décret
du 19 octobre 19;;0.

Ce décret laisse, néanmu.ns, au Gouver
nement toute la liberté désirable pour lui
permettre de procéder à des nominations au
profit de personnes étrangères au corps pré
fectoral. Il permet l'accès aux fonctions de
sous-préfet ou de secrétaire général de troi
sième classe aux fonctionnaires de l'État, des
d'une ancienneté de dix ans de services ci
vils 3u militaires.

Un récent décret du 5 août tyiti, pris pour
une durée de cinq ans, a réduit à sept ans
ce délai de dix ans en faveur des fonction
naires qui ont été écartés de leur emploi pen
dant troi« ans au moins, pour cause de dépor
'alion

L'Assemoiee nationale, dans sa séance du
20 mars 1947, apporta au texte présente par .e
Gouvernement quelques modifications tout en
laissant subsister son caractère essentiîl

Votre commission de l'intérieur, apres avoi
examiné le projet de loi tel que l'Assemblée
nationale l'a transmis au Conseil de la Répu
blique. décide de l'adopter sans modification.

L'article premier abroge, dès la promulga
tion de la loi, les dispositions de l'ordonnance
du 3 juin 1944 ainsi que celles de l'ordon
nance du 2 novembre ly45 qui l'avait modifiée
et complétée.

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(lre législ.): 234, 751 et in-8° 85; Conseil de
la République: 1C1 (année 1917),
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L'article 2 stipule que : a Tous ceux
qui, ayant été déligués antérieurement au
8 mai 1945 dans des postes de préfet, sous-
préfet, secrétaire général de préfecture ou
chef de cabinet de préfet, se trouvaient en
core en fonctions, à la date du 15 février 1917,
seront titularisés ue p.ein droit, conformément
aux dispositions ue Partie. e 2 de l'ordonnance
du 2 novembre 1915. »
Ce texte permet ainsi de régulariser la situa.

tion dé tous les foncl.onnalres de l'administra
tion préfectorale (fui, délégués dans leurs fonc
tions depuis près ou plus de deux ans, n'ont
pais encore été intégrés.
L'Assemblée nationa'e a est.mé, et votre

comm.ssion partage entièrement cette ma
nière de voir, qu'il était nécessaire qu'une dé
cision fût enfin prise en faveur de fonction-
naii'es, qui maintenus à leur poste penoantla
dure 'et diffic.le période qui a suivi la libéra
tion de notre territoire, ont dû suffisamment
faire preuve de leurs capacités aux postes
qui leur ont été conf és.
On a voulu ainsi, mettre fin a un provisoire

qui n'a que trop duré alors même que l'on
pourrait nous reprocher d'empiéter sur le pou
voir exécutif.

D'? .Heurs, ©o nouveau texte n'intéresse ac
tuellement que très peu de fonctionnaires.
Sur 67 préfets, dé éyués au moment de la

Libération : 83 ont été intégrés, 113 ont quitté
l'administration, soit qu'il ait été mis fin à
leur délégat, on d'office, ou sur leur demande.

Sur 190 sous-préfets ou secrétaires généraux
délégués au moment de la Libération : 106
entêté intégrés 84 ont quitté l'aaministration,
«oit qu'il ait été mis fin à leur délégation d'of-
îice, ou sur leur demande.
Actuellement, il ne reste qu'un préfet délé

gué devant bénéficier des dispositions de l'ar
ticle 2; il est en fondions depuis la L : bération.

G .50us-préfets bénéf c.eront des mêmes d.s-
pcsliions, étant dé'égués dans leurs fonctions
depuis au moins deux ans.
I.'article 3 conserve certaines dispositions

des ordonnances du 3 ju n 1911 et du 2 novem
bre l'ji5 dont pourront bénéficier les fonction
naires de l'ailminisiration préfectorale délé
gués postérieurement au 8 mai 1915 et n'ayant
pas encore l'ancienneté nécessaire, c'est-à-dire
un an de tonctions, pour qu'une décision
puisse être prise à leur égard.
Un préfet et H sous-prefels ou secrétaires

généraux se trouvent dans ce cas.
L'application de cet article n'aura donc

qu'un» très courte durée.
L article 4 reproduit le texte proposé par le

Gouvernement en te renforçant en quelque
sorte, en exigeant que le statut des chefs de
cabinet soit soumis au Par ement et non éta
bli par décret, de façon à tonner à ces fonc
tionnaires une comp èle sécurité.

.L'article 5 maintient le texte proposé par le
Gouvernement en laissant subsister l'ordon
nance du 20 juin 1915 qui préc se les condi
tions d'interprétation existant entre les cadres
de l'administration centrale, du ministère de
l'intérieur et ceux du corps préfectoral ainsi
que les dispositions de l'article 10 de l'ordon
nance du 3 juin 1944 concernant l'avancement
de classes ces préfets. Jusqu'en 1940, aucune
disposition spéciale n'était prévue pour l'avan
cement des préfets. A l'avenir, tes avance
ments de classes pour ces fonctionnaires, tout
en continuant à s'effectuer au choix, ne pour
ront être accordés qu'à ceux qui, dans la
Classa immédiatemeni Inférieure, compteront
au moins trois ans d'ancienneiô.

Enfin l'article 6 précise que les textes abro-

fesmeparel'or adonnance du 3 juin 1941 sont ete.meurent abrogés
Votre commission de l'intérieur vous pro

pose d'adopter, sans mod'ficatlon, le texte voté
pif rassemblée nationale et ainsi rédigé :

PROJET DE LOI

Act. 1*. — Sous réserve dos dispositions ce
l'article ci-après, les dispositions de "ordon
nance du 3 juin 1944 portant organ salion pré
fectorale et de l'ordonnance n» 45-2062 du
2 novembre 1945. qui l'avait modifiée et com
plétée, cesseront d'être applicables à caler
de la promulgation de la présente loi.
Art. 2. — Tous ceux qui, ayant été délégués,

antérieurement au 8 mai 1915, dans des postes
de préfet, sens-préfet, secrétaire général GO
préfecture ou chef de cabinet de préfet, se
trouvaient encore en fonction à la date du
tf fé«kr 1947 seront titularisés de plein droit.

conformément aux dispositions do l'article 2
de l'ordonnance du 2 novembre 1945.
Les chefs de cabinet titularisés en applica

tion de l'alinéa précédent auront accès aux
grades ce sous-préfet et de seeréta.re général
ce préfecture à titre exceptionnel et par déro
gation aux textes actuellement en vigueur.
Art. 3. — Les membres du corps préfectoral

délégués dans leurs fonctions, postérieure
ment au 8 mai 1945, continueront à litre per
sonnel à être régis par les dispositions des ar
ticles 4, 5, 6, 7, 9, de l'ordonnance du 3 juin
1944, modifiée par les articles 1er et 2 de l'or
donnance du 2 novembre 1945, jusqu'à leur
cessation de fonctions ou leur intégration dé
finitive dans le corps préfectoral.
Art. 4. — Tant que leur statut n'aura pas

été fixé, les chefs de cabinet de préfet seront
nommés à titre intérimaire par les préfets.
Us devront justifier de la possession de l'fn
des diplômes exigés pour l'accès au concours
û'entrée à l'école nationale d'administration.

Art. 5. — Les dispositions de l'ordonnance
n° 45-1354 du 20 juin 1915 modifiant l'ordon
nance du 3 juin 1914 et relatives à l'interpéné
tration des cadres de l'administration centrale

du ministère de l'intérieur et du corps préfec
toral, ainsi que 'es dispositions de l'article 10
de l'orJonnanco du 3 juin 1954 concernant
l'avancement de classe des préfets sont main
tenues en vigueur.
Art. 6. — Les textes abrogés par l'ordon

nance du 3 juin 1944 sont et demeurent abro
gés.

ANNEXE N°246

(Session de 1917. — Séance du 20 mal 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques,, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à abroger la réglemental on de Vichy
relative à la vente et à l'achat des véhicules
d'occasion, par M. Novat, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté sans débat, cans sa séance du
22 mars, une proposition de loi tendant à
abroger la réglementation de Vichy relative
à la vente et à l'achat des véhicules d'occa
sion.

I. — Votre commission des affaires écono
miques ne pouvait sous-estimer l'intérêt du
texte qui lui a été soumis : une législation
et une réglementation qui ont pris naissance
sous le régime de Vichy ont strictement con
ditionné le marché des automobiles d'occa
sion. En appl.cation des actes dits lois du
21 octobre 1910 et ou 7 août 1912 ainsi que
des arrêtés du 17 février, J3 octobre et 20 oc
tobre 1912, le prix des voitures d'occasion
a été limité à 90 p 100 du prix des voitures
neuves du même modèle.
Les prix prat.qués dépassent en fait très

largement cette Lmlte et les voitures d'oc
casion, en bon état de marche, ne se trouvent
sur le marché que moyennant des sommes
très supérieurs à celles prévues par la taxe
pour 'es voitures neuves.
De même qu'il n'est pas possible d'ignorer

cet état de choses, ii n'y a pas lieu de s'en
étonner : aux traditionnels effets de la loi
de l'offro et de la demande s'ajouto le fait
que la remise en état des voitures d'occas'on
nécessite des achats, hors contingents et sans
bons, de toutes pièces manquantes ou dété
riorées

Les transactions s'effectuent donc, d'une fa
çon clandestine; tout au plus, peuvent-elles
provoquer l'établissement d'une facture au
prix officiel. Le surplus, qui atteint couram
ment un montant triple de la somme portée
sur la facture, échappe aux taxes et à l'im
pôt céduiaire sur les bénéfices industriels et
commerciaux.

L'État perd ainsi, chaque année, des som
mes importantes que le rapporteur de la com
mission des affaires économiques à l'Assem
blée nationale fixe à : 5.625.000.000 de francs.
Au surplus, le marché tend à passer unique

ment aux mains des trafiquants, qui n'hési

tent pas, en renonçant à tout scrupule, i
bénéficier de l'exercice de cette activité.
Votre commission exprime donc son entiei

accord sur le principe du texte qui lui est
soumis.
II. — Toutefois, il lui a été impossible da

vous proposer d'émettre un avis conforme aux
termes du texte voté par l'Assemblée natio
nale.
En effet, les dispositions des actes dits

lois du 21 octobre 1940 et du 7 août 1912 ont
été déjà abrogés par les ordonnances n° 45-
1483 et n" 45-1484 ou 30 juin 1945.
. Ces deux ordonnances, dont la première est
relative aux prix et dont la seconde est rela
tive à la constatation, la poursuite et la ré
pression des infractions à la législation éco
nomique, ont repris en les mod.ïiant les dis
positions des actes précédemment cités.
Elles déterminent encore, -l l'heure actuelle,

la légalité économique, et visent, par vole da
conséquence, la vente et l'achat des véhi
cules d'occasion qui n'en sont pas expressé
ment exclus.
Pour l'ensemble de ces raisons, qu; tiennent

compte, d'une part, de l'intérêt d'assurer 1»
liberté des transactions portant sur les véhi
cules d'occasion en les soumettant par là
même à la fiscalité et, d'autre part, de la
nécessité de mettre en œuvre, dans co but,
des moyens appropriés, votre commission des
affaires économiques vous propose d'adopter
la proposition de loi ,modifiée ainsi qu'il
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions des or
donnances n» 45-1483 et n». 45-1431 du 30 juin
1945 ne s'appliquent pas à la vente et à
l'achat des véhicules d'occasion.

ANNEXE N° 247

(Session ce 1947. — Séance du 20 mai 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes me
sures utiles pour conjurer la grave crise que
subit le cinéma français, présentée pair
M. Duchet et les membres ou groupe des ré
publicains indépendants et apparentés, con
seillers de la République. — (Renvoyée à
la commission de la presse, de la radio et
du cinéma.)

- EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. Le cinéma est une
de nos premières industries nationales. Il
traverse une crise tellement grave, que la
France risque de disparaître bientôt ce tous
les écrans du monde. En 1946, le déficit de
la production française était de l'ordre d'un
milliard •
Les charges fiscales sont devenues écrasan

tes. Les producteurs français ne tournent plus
do films. Les exploitants protestent contra
un système fiscal trop lourd et menacent da
fermer leurs portes.
Cependant, partout à travers le monde, le

cinéma se développe. En Russie, un plan da
trois ans prévoit la construction de 40.000 sal
les nouvelles. La Pologne, qui pourtant a
tout à reconstruire fait un effort considérable
en faveur du cinéma. Des petits pays comme
la Suisse ,la Belgique, développent rapidement
leur cinéma national.

Le cinéma français doit être sauvé. Il peut
et doit devenir une de nos premières indus
tries exportatrices.
Sans doute le plan Monnet prévoit-il le ré

équipement de cette industrie. Mais la réali
sation du plan s'échelonne sur cinq années.
Il faut dès maintenant prendre une série da
mesures transitoires mais nécessaires.

Il faut diminuer sensib.ement les taxes qui
frappent le cinéma, octroyer de savantes aux
meilleurs producteurs français, reconsidérer
dans un large esprit da compréhension les
accords Rlum-Byrnes, étudier avec soin la
collaboration étrangère à la production fran
çaise, accroître l'exportation des films de qua
lité, consentir les quelques crédits étrangers
nécessaires au rajeunissement du matériel.
Les sommes à Investir d'urgence ne dépas

sent pas quelques centaines de millions. Mais

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 62, 802 et in-S» 87; Conseil de

I la République, 102 {année 1947).
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elles seront, rapidement productives et servi
ront à- la lois l'économie et la pensée Iraa-
ta'ses. .....
En > conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante : • - ,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
pour conjurer la grave crise que traverse le
cinéma français.

ANNEXE N 248

(Session de 1917. — Séance du 22 mai 19A7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
âe fer, lignes aériennes, etc.), sur la pro-
oosition de résolution de M. Jullien, ten
dant à inviter le Gouvernement à mettre
en œuvre au plus tôt les moyens matériels
et de personnel nécessaire à un contrôle
aérien efficace, par M. Paul Jouve, conseil
ler de la République (1). .

Mesdames, messieurs, Je m'excuse nsr
avance auprès de vous; après avoir longue
ment réfléchi à cette question, après avoir
l'ait des recherches, interrogé des techniciens,
je me rends compte que le problème est
d'une étendue qui me dépasse, d'une portée
nationale et internationale et c'est pourquoi
je me contenterai de vous faire de la ques
tion qui nous préoccupe un simple schéma,
aussi clair que possible, qui comprendra
3 chapitres:
1° — Qu'est-ce que le contrôle de la sécu

rité aérienne ?
2° — Comment doit s'exercer le contrôle ?
3° — Quels sont nos désirs d'organisation

du contrôle demandé à M. le ministre des

travaux publics et des transports ?

t — Qu'est-ce que le contrôle de la sécurité
aérienne ?

La sécurité aérienne dépend de nombreux
facteurs:
a) C'est d'abord la valeur du personnel

d'exploitation qui entre en jeu pour une large
partie. Je ne veux pas parler seulement du
personnel navigant : pilotes, radios, mécani
ciens, mais aussi de ceux qui sont au sol,
ces pauvres « rampants », dont autrefois on
tenait peu compte et qui pourtant aujourd'hui
sont les pionniers de la sécurité à l'atterris
sage et demain éviteront par l'organisation
future, les accidents déplorés hier et autre-
lois;
0) C'est ensuite la qualité du' matériel et

son entretien;
c) C'est la valeur des renseignements météo

rologiques dans leur exactitude et leur fré
quence;
d) Ce sont les relations aéroterrestres qui

dépendent de la fréquence des transmissions
radioélectriques par des appareils nombreux
et de fonctionnement sûr;
e) C'est encore l'état de l'infrastructure des

terrains qui après les vicissitudes 'des der
nières années s'améliore de jour en jour mais
ne pourra vraiment être au point que dans

. quelque deux ou trois ans.
On peut se demander où en est, au début

de 1917, la situation dans les divers paragra
phes relatifs à la sécurité aérienne, envisagés
ci-dessus.

a) La qualité du personnel est dans l'ensem
ble excellente du point de vue professionnel.
« Air France » a, au Bourget. des écoles de
perfectionnement où passent toutes les nou
velles recrues du personnel navigant et où
elles reçoivent une très bonne formation de
pilote, de navigateur, de radio. Il serait dé
sirable que les compagnies privées envoient
au même stage de perfectionnement leur per
sonnel navigant. Mais il y a là une question
iinancière qui nous dépasse.
J'ai dit plus haut « excellentes qualités pro

fessionnelles », je me permettrai, à titre d an
cien pilote de 1910, d'ajouter que nos pilotes

sont à. l'étranger taxés d'indiscipline. Non, ils ;
sont' simplement bien français, c'est-à-dire
frondeurs. Mais cet esprit frondeur dan; les
airs, et surtout sur les terrains est préjudi
ciable à la sécurité aérienne, je voudrais qu'ils
le comprennent.
h) Le matériel comprend:
de vieilles choses: Junkers, Dakotas,

. du matériel récent étranger: Constellations,
D.C. 4, Bristols Français, Languedocs.
Le .matériel ancien est à bout de souffle.

Le matériel élranger donne satisfaction, mais
ne peut être acheté faute de devises.
Cependant nous restons et resterons long

temps encore tributaires de l'étranger:
Les moteurs français ne sont pas sûrs. Le

« Langucdoc » n'a pas fait un seul voyage
sans qu'un moteur ait dû être changé.
Les moteurs de Junker fabriqués en France

doivent être révisés après 200 heures;. les mo
teurs allemands ne demandaient une révision
qu'à avj ou 400 heures de vol.
Les instruments de bord, dont le bon fonc

tionnement est un élément essentiel de la
sécurité surtout par mauvais temps, ne sont
pas sûrs. Les services techniques n'ont pu
obtenir des maisons françaises, même au prix
fort, une amélioration quelconque et nous*
devons nous contenter des appareils étran
gers qui donnent à. un pilote toute satisfac
tion.
En résumé, la situation malérie'-voîant est

catastrophique et l'on ne prévolt pas le jour,
si lointain soit-il. où nous pourrons nous pas
ser de l'étranger.
La météorologie est par contre, très cor

recte, mais, par manque de crédits et de per
sonnel, elle doit se calfeutrer dans des bara
quements insalubres, tel celui de Villacou
blay. Son personnel n'en est pas moins un
personnel de valeur et de haute conscience.
La radio, dont l'industrie française tenait

avant la guerre le marché européen pour. la
fourniture des appareils, a été anéantie par
cinq ans d'occupation et aujourd'hui, pour
une exploitation insuffisante, avec un person
nel réduit, de qualité moyenne, nous sommes
tributaires de l'étranger.
Quant à l'infrastructure, de jour en jour'

elle s'améliore. mais ceci est une question de
crédits, de plan général d'organisation qui
dépasse le but recherché dans ce rapport.

II. — Comment doit s'exercer le contrôle 1

A l'exemple d'un train lancé sur la voie
ferrée, il sera, il est déjà indispensable que
l'avion soit suivi de son aérodrome de départ,
à son aérodrome d'arrivée et aux aérodromes
où il peut être appelé à atterrir accidentelle
ment. Ces quelques mots vous d L'ont déjà la
complexité de la surveillance du voyage aé
rien.

Pour schématiser, nous diviserons le con
trôle du vol en trois secteurs:
a) Avion sur son itinéraire éloigné des aé

rodromes ; ;
b) Avion rapproché de l'aérodrome où il

•va atterrir;
c) Avion aux environs immédiats du ter

rain et sur le point d'atterrir.
Toutes les relations entre avion et sol se

font .par voie radioélectrique: par radio-té-
légiraphie pour renseigner un avion lointain;
par radiophonie pour donner des ordres à un
avion proche ou près d'alterir. j
Le bon fonctionnement de ces liaisons dé

pend de la qualité et du nombre des appareils j
employés et de la valeur du personnel d'ex
ploitation mais il dépend, en outre, de la
bonne organisation du service et de la valeur
des méthodes appliquées.
Vous savez déjà ce que nous devons et

pouvons penser de la qualité, du nombre
des appareils employés, du personnel d'ex
ploitation. j
Que dire de l'organisation des services ? j
Il n'existe pas d'unité de contrôle de la

navigation aérienne sur les itinéraires reliant
les aérodromes: aviation civile, aviation mili
taire et, sur le littoral, aviation navale, ont
leurs postes respectifs et sont séparés par
des cloisons étanches, comme si les uns de
vaient observer des règles de navigation diffé
rentes de celles des autres.

Au sol, il manque au personnel d'exploita
tion l'autorisation suffisante pour régir les
départs et les atterrissages.
Les pilotes d'Air France qui font la loi en

la matière se sont montrés réticents sur l'em
ploi des méthodes anglo-américaines qui, ce

pendant, ont fait leurs preuves déjà pendant
la guerre. .
C'est ainsi que nous sommes- très loin de

pouvoir obtenir la densité des départs et
atterrissages nécessaires aujourd'hui et cer
tainement insuffisants demain. Sur les ter
rains d'outre-Atlantique l'organisation per
met un atterrissage, un départ par minute.
Au Bourget, certains avions attendent une
heure leur tour d'atterrissage et c'est ce qui
explique que les étrangers demandent l'ins
tallation de leur équipement propre.

IH. — Que faire pour renforcer le contrôle t

C'est devant cette carence que nous propo
sons à M. le ministre des transports d'assu
rer l'organisation du contrôle de la sécurité
aérienne.. '
Il faut créer d'abord une unité de direction

du contrôle d'où doit disparaître la dualité
civile et militaire.
En temps de paix et de plus en plus, l'avia

tion militaire doit se plier aux règles civiles
internationales. Or, qu'existe-t-il actuelle
ment ? Un secrétariat général de l'aviation
civile commerciale, dont le rôle se borne, je
crois, à constater les accidents et en déter
miner les causes, mais qui laisse aux utilisa
teurs des avions le soin d'eo tirer l'enseigne
ment.

Avant la guerre, il existait un service cen
tral de la sécurité qui, rattaché au service
technique du ministère de l'air, non seule
ment enquêtait, mais faisait édicter par le
service technique, les règles à observer pour
que les mêmes accidents ne se reproduisent
pas.
Pour que le contrôle de la sécurité aérienne

soit efficace, il faut qu'il ait un droit de re
gard sur chacun des services:
Qui dirigent le personnel d'exploitation;
Qui ont à charge le choix du matériel;
Qui organisent la météo et les transmissions

électriques. . -
Ce s-'rvice a une telle importance qu'il doit

fonctunner de façon impeccable, non seule
ment pour l'avenir de l'aviation française,
mais pour faciliter la traversée du territoire
et encourager aux atterrissages toutes les
aviations étrangères. N'oublions pas que la
France, par sa situation géographique, est la
plate-forme de l'Europe pour tous les conti
nents de l'Ouest.

Je ne devrais pas, monsieur le ministre,
vous inviter à ne pas ménager les crédits pour
créer un service de sécurité aérienne. Mais
n'oubliez pas que les dépenses que vous fe
rez sont rentables, que les innombrables
avions qui atterrissent nous apporteront de»
devises étrangères.
Pour favoriser la fréquentation de nos aéro

dromes, un effort matériel considérable est à
faire. Mais il faut aussi un effort non moin
dre d'organisation morale, de sens de la res
ponsabilité à inculquer à tout le personnel
d'exploitation.
Cela doit vous être facile. Vous êtes le cher

de la grande et magnifique exploitation fer
roviaire française où règne cet esprit chemi
not, ce sens des responsabilités élevé au plus
haut point. Que notre personnel d'exploita
tion aéronautique acquière ce même sens et
notre organisation aéronautique fera, comme
nos chemins de fer, l'admiration du monde.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou»
vernement à mettre a profit les réalisations
faites en Afrique du Nord en matière de
contrôle de la navigation aérienne pour réa
liser au plus tôt de façon similaire une orga
nisation métropolitaine susceptible de donner
à la France une place prépondérante en Eu
rope dans le domaine de la circulation
aérienne.

ANNEXE N" 249

(Session de 1917. — Séance du 22 mai 19477

PROPOSITION DE LOI tendant à établir une
concordance universitaire entre les diplô
mes délivrés par les grandes écoles du gou
vernement général de l'Afrique occidentale
française et les diplômes délivrés dans 1«
métropole, présentée par MM. Mamadou

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
89, année 19i7,
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M'Bodje, Amadou Doucouré cj les membres
' 'lu groupe socialiste S. F. I. O., conseillers

de la République, et transmise au bureau
<le l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

iesdames, messieurs, pour la formation de
J«;3 cadres administratifs locaux, le gouver
nement général de l'Afrique occidentale fran
çaise a depuis longtemps créé de grandes
écoles spécialisées: écoles^ normales de Wil
liam Ponty, Frédéric Assomption et Dabou,
écoles africaines de médecine et de pharma
cie, école vétérinaire et écolo technique supé-
tieure.

Les anciens élèves servent dans l'adminis
tration locale en qualité d'instituteurs, de mé
decins, de pharmaciens, de vétérinaires, de
surveillants des travaux publics, de- commis
des P. T. T. et de la radio, etc.
Ils remplissent dans ces divers emplois le

même r5le et participent aux mêmes travaux
que leurs collègues métropolitains.
L'expéMence démontre quotidiennement

<jue dans l'exécution des tâches qui leur sont
confiées, ils ne leur sont en rien inférieurs.
En outre, dans la presque totalité des écoles

régionales de la fédération, des cours de mo
niteurs, des dispensaires, des circonscriptions
d'élevage et de bergeries modèles, etf., les
postes importants des services administratifs
et financiers sont tenus par d'anciens élèves
desdites écoles, lesquels, en l'absence de toute
Concordance des diplômes en leur possession
je peuvent, malgré leur valeur reconnue,
leurs connaissances professionnelles établies,
concourir avec leurs collègues métropolitains
dans les compétitions imposées pour l*s
«Améliorations normales de carrière.

11 paraît donc opportun qu'il soit, sans dé-
I;ii, remédié à cet état de choses, dontT'iné-
î'ilité par trop choquante ne saurait plus se
justifier due dans la survivance de conceptions
et de méthodes* d'une époque pour. le moins
périmée, ce qui ne manquerait pas, h plus 01
iKiins brève échéance, de se traduire en dé
finitive par des revendications génératrices
de conflits.

La France, généreuse, a solennellement af
firmé dans sa Constitution' l'égalité des droits
et des devoirs pour tous les citoyens de
l'Union française, ce qui, par voie de consé
quence, offre h chacun la possibilité d'accéder
fi tous les emplois, sous la seule réserve de
t ' valeur et de ses mérites.
Or, la proposition de loi que nous vous s™-

ruettons est de celles qui font passer les dé
clarations de principe dans le domaine oe lo
r'alité des faits, et c'est pourquoi nous vous
demandons d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Une concordance sera obligatoi
rement établie entre les diplômes délivrés
Mr les grandes écoles du gouvernement géné-
Tat de l'Afrique occidentale française et les
diplômes universitaires métropolitains.
Art.- 2. — Le ministre de la France d'outre

mer et le ministre de l'éducation nationale
î;xeront par décret la composition de la com
mission chargée de procéder à l'élaboration
d'i tableau d'équivalence.

. ANNEXE N 250

[(Session de 1947. — Séance du 22 mai 1017.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement u développer la circu
lation routière et à rendre la liberté à l'es
sence, présentée par M. Roger Duchet et
les membres du groupe des républicains
ndépendants, conseillers de la République.
[Renvoyée à la commission des moyens de
communication et des transports (postes,
télégraphes et téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.)].

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'usage de l'automo
bile constitue — a-t-on écrit fort justement —
la facteur le plus puissant d'amélioration du
niveau de vie et de renouveau social. Les

travailleurs qui vivent de la route constituent
la plus grande - masse professionnelle de
France.

Or la circulation routière est limitée, en
travée. Les exportations excessives d'autos
risquent d'anémier toute l'activité de notre
pays. Il faut rendre plus d'automobiles à l'ac
tivité nationale.

L'essence n'est pas libre. Le système du
double secteur est immoral et dangereux pour
l'économie française (n'est-il pas excessif —
quelles que soient les difficultés financières
— de vendre 49 F un produit qui a coûté
3,74 F ).
Il faut rendre la liberté à l'essence: pour

ce faire, il faut augmenter nos importations
annuelles de 10 millions de dollars environ,
soit environ 0,5 p. 100 de nos importations
totales. Mais ces dépenses seront largement
productives puisque l'activité économique du
pays sera accrue.
Enfin les routes sont trop souvent en très

mauvais état. Cette année, il est prévu 12 mil
liards environ pour le budget- de reconstruc
tion et d'équipement des routes, alors que
les seules taxes sur l'essence et le gas-oil
rapportent environ 30 milliards. Les routes
doivent être modernisées parce qu'elles sont
un élément essentiel de production.
La circulation routière doit être développée

parce qu'elle est « la clé de la renaissance
économique française ».
C'est pourquoi nous demandons au Conseil

de la République d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
pour développer la circulation routière et par
ticulièrement l'invite à rendre la liberté à
l'essence. ■»

ANNEXE N°251

(Session de 1947. — Séance du 22 mai 194i.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h invi
ter le Gouvernement à créer des cours de
droit d'outre-mer dans les facultés de la
métropole qui n'en possèdent pas encore,
présentée par M. Durand-Réville et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'enseignement por
tant sur les questions relatives aux pays
d'outre-mer a pris une place relativement
importante dans les universités : dans les
facultés de droit, en particulier, sont étudiés
le droit de l'Union française, l'économie des
pays d'outre-mer et parfois les systèmes juri
diques des groupements sociaux autochtones.
Cet enseignement s'est développé surtout,

comme il était naturel, à la faculté de Paris.
On y professe en licence le droit d'outre-mer,
en doctorat l'économie d'outre-mer, le droit
musulman et bientôt le droit indochinois.
Dans la plupart des facultés de province, où

un tel développement n'était pas possible,
étant donné le nombre plus réduit des étu
diants, il existe au moins un cours de droit
d'outre-mer, qui est un cours semestriel de
licence. Ainsi les étudiants peuvent-ils y rece
voir une première initiation et prendre une
vue d'ensemble de cette branche considérable
et non des moins vivantes, des études juri
diques.
Cependant, une lacune regrettable subsiste.

Le cours de droit d'outre-mer n'est pas encore
assuré dans toutes les facultés de province.
Quelques-unes en sont encore dépourvues.
Telle est la situation à Lille, où le nombre
des étudiants est cependant considérable; à
Caen, qui compte dans son ressort de grands
ports maritimes et qui est le centre univer
sitaire d'une région dont les habitants ont
joué un grand rôle dans la fondation de plu
sieurs établissements d'outre-mer. Telle est
encore la situation à Dijon et & Grenoble.

Il serait facile de combler cette lacune sans
grandes dépenses nouvelles, puisqu'il suffi
rait de la création d'un cours complémentaire
semestriel dans chacune de ces quatre facul
tés. On permettrait ainsi aux étudiants dans
toute la France, de ne pas rester étrangers
aux problèmes sociaux et juridiques que posa
l'organisation de l'Union française. C'est h
cette création que tend la présente proposi
tion de résolution.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante : •

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à créer un cours de droit d'outre
mer pour la licence dans les facultés de droit
de Lille, Caen, Dijon et Grenoble, dans le»
conditions où fonctionnent déjà ces cour»
dans les autres facultés.

ANNEXE N° 252

(Session de 1947. — Séance du 22 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant ft l'application
du code du travail métropolitain et de la
législation française sur la sécurité sociale
aux populations de l'Afrique occidentale
française et de l'Afrique équatoriale fran<
çaise, présentée par MM. Fodé Mamadou
Touré, Ousmane Soce et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers du
la République, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, devant les agitations
qui, au lendemain du plus grand drame de
1 histoire, no cessent de se manifester au
sein des populations des territoires d'outre
mer de plus en plus avides d'émancipation
et de progrès, des esprits clairvoyants ont pu
dire, avec juste raison, que la meilleure fa
çon de sauver l'Union française est de réa
liser de grandes réformes politiques et s»
ciales.
En ce qui concerne les possessions françai- .

ses de l'Afrique occidentale et de l'Afrique
équatoriale, un grand pas a été fait par la
Constitution du 27 octobre 1946, qu'il con
vient, maintenant, d'appliquer hardiment.
Dans le domaine social, par contre, aucune

mesure importante n'a été encore prise et les
problèmes complexes qui ont été résolus en
France par l'adoption du plan de sécurité so
ciale, continuent en Afrique occidentale fran
çaise comme en Afrique équatoriale française
à se poser dangereusement.
Dans ces immenses territoires le prolétariat

se trouve actuellement dans une situation tra

gique.
En face d'un patronat fortement organisé,

les travailleurs, dans la grande majorité des
professions, sont dans 1 impossibilité de se
grouper efficacement pour la défense de leurs
intérêts. En effet, le décret du 7 août 194i
stipule que les membres de tout syndicat pro
fessionnel chargés de l'administration ou de
la direction de ce syndicat doivent être au
moins titulaires du certificat d'études primai
res-, ce qui empêche l'extension du mouve
ment syndical dans un "pays où les 90 p. 100
de la population sont illettrés, où l'instruc
tion n a été donnée que pour satisfaire les
besoins de l'administration et des grandes
maisons de commerce et où, par conséquent,
seuls les fonctionnaires et les employés de
commerce peuvent se syndiquer.
Incapables de se défendre et ne bénéficiant

que d'une législation protectrice rudimentaire
et peu efficace, les Africains économiquement
faibles sont soumis à une exploitation féroce
et à toutes sortes d'abus: les salaires exces
sivement bas, sont, dans la plupart des cas,
au-dessous du minimum vital. Ils ne compor
tent pas d'allocations pour charges de fa
mille et sont l'objet de retenues fréquentes
pour les motifs les plus futiles. Le système
des congés payés, en général, n'est pas prati
qué. Les travailleurs malades ou vieux sont
impitoyablement licenciés sans indemnités,
malgré de nombreuses années de service.
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C'est ee régime inhumain qui est la cause
essentielle des désertions constatées dans les
chantiers et les plantations à la suite de la
suppression du travail forcé et qui, par consé
quent, entrave la mise en valeur du pays et
non line prétendue répugnance de l'indigène
au travail.
C'est lui qui nuit principalement au déve

loppement du capital humain en condamnant
les classes laborieuses a une sous-alimenta- ■
tion permanente et en réduisant ainsi à néant
les efforts déployés par le service de santé
pour sauver la race noire.
C'est lui enfin qui est la. cause essentielle

du malaise qu'il est facile de constater en
Afrique noire et qui, tôt- ou tard, finira par
produire des conséquences politiques lâcheu
ses si on ne prend, dès maintenant, les me
sures qui s'imposent.
Des doléances multiples, que nous ne ces

sons clé recevoir, qui ont été exprimée?, à la
conférence syndicale mondiale de Dakar et
dont M. le ministre de la France d'outre-mer
a été saisi lors de son voyage en Afrique oc
cidentale française, attestent la gravité de la
situation.
C'est pourquoi nous avons élaboré la pro

position de loi suivante qui tend à appliquer
aux populations des territoires de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équato
riale française le code du travail métropoli
tain et la législation française sur la sécurité
sociale.
Une telle réforme ne peut que contribuer

à la cohésion de l'Union française dans cette
partie des territoires d'outre-mer, en rendant
plus solidaires dans la même œuvre de pro
grès social les intérêts des travailleurs .euro
péens et africains.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. ltr. — Sont rendus applicables aux po
pulations de l'Afrique occidentale française et
Se l'Afrique équatorlale française, sans dis
tinction de race et sans considération de sta
tut personnel:

1® Le code du travail métropolitain;
2° L'ordonnance du 4 octobre 1945 portant

organisation de la sécurité sociale et tous les
actes modificatifs subséquents;
3» Les législations françaises concernant les

assurances sociales, l'allocation aux vieux
travailleurs, les accidents du travail et mala
dies professionnelles et les allocations fami
liales et de salaire unique.
Art. 2. — Un décret fixera les modalités d'ap

plication des textes susvisés en tenant compte
des conditions particulières du travail dans
chaque territoire.
Art. 3. — La présente loi sera publiée au

Journal o[[iciel de la République française et
insérée au Journal officiel de l'Afrique occi
dentale française et de l'Afrique équatoriale
française.

ANNEXE N° 253

(Session de 1047. — Séance du 22 mai 1917.)
PROPOSITION UE LOI tendant a modifier l'ar
ticle 3 de l'ordonnance no 45-1030 du~ 21
mai 1945, relative au placement des travail
leurs et au contrôle de l'emploi, présentée
par M. Dassaud et les membres du groupe
socialiste S. F. I. O., conseillers de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale, conformément à l'article 14
ie la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n® 45-
4030 du 2 4 mai 1945 relative au placement des
travailleurs et au contrôle de l'emploi, avait
pour but de rationnaliser le placement de la
main-d'œuvre en vue de la reprise progres
sive de l'activité économique et du retour des
prisonniers de guerre et déportés du travail.
En limitant ou en supprimant la poussière

de bureaux de placements payants ou gra
tuits existant, objets d'ailleurs de vives cri
tiques et en confiant ie placement des. tra

vailleurs aux services régionaux et départa- i
mentaux le la main-d'œuvre, l'ordonnance
permettait un contrôle plus efficace du chô
mage et en même temps d'avoir une vue
d'ensemble des mouvements du travail.

Cependant, l'exposé des motifs indiquait,
dans sa première partie, qu'il s'agissait sur
tout de résoudre le problème posé par les be
soins industriels et on avait soin d'ajouter
dans la deuxième partie un paragraphe ainsi
conçu :

• Mais ces mesures économiques ne pour
ront donner de résultat que si elles s'accom
pagnent d'une organisation rationnelle sus
ceptible d'aider les employeurs à se procurer
les travailleurs convenant le mieux à leurs

besoins, d'aider les travailleurs à trouver les
emplois convenant le mieux à leurs capacités
et, en général, d'assurer que les travailleurs
ayant Us capacité; nécessaires soient disponi
bles et répartis à chaque moment de manière
satisfaisante entre les diverses branches de
professions et les diverses régions. »
Si, en ce qui concerne les professions t ca

ractère industriel, l'ordonnance n° 45-1030
sembe avoir donné pleine satisfaction, il n'en
est certes pas ainsi dans les professions oit,
sous le même vocable, s'abritent des quali
tés et des capacités très diverses, tels le per
sonnel des cadres et de la maitrise profession
nelle, les gens de maison, les employés de
l'hôtellerie et parmi ces derniers, les cuisiniers
dont le métier s'apparente à l'art et qui de
puis longtemps portent dans les grands hôtels
des pays élrangers le bon renom de la cuisine
française.
En conséquence de cette spécialisation, il y

aurait lieu de permettre aux organismes pro
fessionnels ou de mutualité de poursuivre
leurs opérations de placement sans que pour
cela ils puissent échapper au contrôle orga
nisé par la loi qui permet à l'administration
de suivre l'emploi de la main-d'œuvre en évi
tant les abus de toutes sortes du passé.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de l'ordon;
nanee n° i5-1080 du 24 mai 1945 est ainsi
modifié:

« A compter de la date de promulgation de
la présente ordonnance. il ne sera plus ou
vert de nouveaux bureaux de placement gra
tuit.

G Toutefois, les bureaux de placement gra
tuit créés notamment par les syndicats pro
fessionnels, les bourses de travail, les sociétés
de secours mutuel et les associations d'an
ciens élèves peuvent poursuivre leur activité
sous réserve qu'elle se limite au placement
de leurs membres dans les pays étrangers et,
en ce qui concerne la métropole, au place
ment des cadres et de la maîtrise profession
nels. n

(Le reste sans changement.)

AN N EXE N° 254

(Session de 1947. — Séance du 22 mai 1947.)

MOTION invitant le Conseil de la République
fi ne pas se prononcer sur la demande de
levée d'immunité parlementaire des élus
malgaches avant d'avoir entendu les inté
ressés, présentée par MM. Ousmane Soce,
Ali Djamah, Renaison, Fodé Mamadou Touré,
Mamadou M'Bodje, Amadou Doucouré, Djau
ment, Anghiley, Charles-Cros, Mme Vialle,
MM. Léro, Adrien Baret, Gustave, Abdes
selam Benkhelil, Poisson, Bechir Sow, Mme
Eboué, MM. Brunot, Ferracci. El-Hadi Moste
faï, Saadane et Mahdad, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
chargée d'examiner une demande en autori
sation de poursuites contre deux conseillers
de la République.)

Mesdames, messieurs, les parlementaires
d'outre-mer soussignés, vivement émus par les
événements de Madagascar et désireux de
vouloir faire toute la lumière sur lesdits évé

nements, invitent le Conseil de la Républicie
a ne pas se prononcer sur la demande da
levée d'immunité des élus malgaches avant
d'avoir entendu les intéressés-.

Au moment où plus que jamais il s'impose
de fonder l'Union française sur la base da
l'égalité des droits et des devoirs dans un
climat de confiance mutuelle, ils estimeraient
regrettable qu'à l'occasion des événements
de la grande île une décision du Conseil do
la République contraire à tous les précéd;its
pût apparaître comme l'affirmation d'une vo
lonté de discrimination entre les conseillers

de la République de la métropole et ceux
d'outre-mer.

Les soussignés déclarent qu'ils n'hésitera ienl
pas à voter la levée de l'immunité de ceux
des élus malgaches dont la responraliiiitiî
paraîtrait résulter de l'examen par le Conseil
de la République de tous les faits de la cause,

ANN EXE N 255

(Session de 1917. — Séance du 22 mai 1917.7]

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à proroger d'un
mois le délai accordé pour dénoncer le for-
lait en matière d'impôt sur les bénéRces
agricoles au titre de l'année 1947, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale fi M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

Paris, le 22 mai 1947.

• Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 mai 1947, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration J'u>
gence, une proposition de loi tendant à pro-,
roger d'un mois le délai accordé pour dénon
cer le forfait en matière d'impôt-s-ur les béné
fices agricoles au titre de l'année 1947.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de voua
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-»

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoCABD HEKRIor.

L'Assemblée nationale a adopté la proposé
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Lorsque la décision de la!
commission départementale dus impôts directs
chargée de fixer le montant forfaitaire des
dépenses admises en déduction pour le calcul
de l'impôt sur les bénéfices agricoles aina
été notifiée postérieurement -au 15 mars
les contribuables passibles de cet impôt auront
un nouveau délai d'un mois à partir de la
promulgation de la présente loi pour dénoncer
le forfait auquel ils sont assujettis.

AN N EXE N" 25 6

(Session de 1947. — Séance du 29 mai 1917.)]

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution da
M. Jullien tendant à inviter le Gouverne
ment à étudier la possibilité pour les re
traités de l'armée remplissant certaines con*
ditions de racheter leur retraite par un ver
sement unique en capital, par M. Reverbori,
conseiller de la République (2).

Mesdames, Tnessieurs, les lois de dégage
ment des cadres de l'armce ont entrains la
mise à la retraite de militaires encore jeunes
qui, en raison du petit nombre d'années de

(1) Voir les n°! : Assemblée nationale (1"*
législ.) : 1157, et in-S» 153. '

(2) Voir les nos : Conseil de la République;
101, 229, année 1917.
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service effectuées, ne bénéficient que de pen-
eioi.î d'un montant peu élevé et éprouvent,
quoique munis de nombreuses connaissances
de valeur, une réelle difficulté 4 s'adapter
nus professions civiles qui leur sont offertes.
Estimant que dans certains cas les intéres

sés auraient tout intérêt à obtenir le verse
ment immédiat d'un capital, M. Jullien a dé
posé une proposition de résolution invitant
le Gouvernement 'l leur donçer la possibilité,
s'ils n'ont pas dépassé l'âge de 40 ans et
s'ils créent «ut colonies une entreprise agri
cole, artisanale ou industrielle, de demander
le rachat de leurs pensions aux taux pratiqués
par la caisse des dépôts et consignations.
Voire commission des finances a étudié

avec une très grande attention la proposition
qui Un était sjumise pour avis, proposition
dont le caractère économique et social est
parfaitement défendable. — la mesure préco
nisée par M. Jullien a d'ailleurs fait dans le
passé l'objet do nombreuses propositions de
lue.ne nature — mais qui se heurte à de nom
breux obstacles, d'orjrc -essentiellement finan
cier.

i. — Étudions tout d'abord les répercussions
immédiates: même si on limite cette mesure
«iuv seuls* militaires de moins de 40 ans dé
sireux de s'installer aux colonies, la dé
pense imposée au Trésor serait particuliè
rement lourde; en supposant que les pen
sions dont bénéficient les intéressés soient
de l'ordre de 40.000 F, le rachat opéré sur la
base des barèmes de la caisse nationale des
dépôts et consignations entraînera le ver
sement 4 chaque retraité d'un capital de
800.(101) F. Il n'est pas exagéré de penser que,
pendant les premières années tout au moins,
d.OoO agents demanderaient le bénéfice de ce
rar.iiat, ce qui nécessiterait l'ouverture au
budget d'un crédit de 800 millions.

Il. — Nous pourrions envisager malgré tout
line semblable dépense si nous possédions
toutes les garanties désirables et si nous pou
vions affirmer qu 'il s'agit d'un versement uni
que sans aucun recours possible à l'État,
quelles que soient les circonstances. Malheu
reusement, il n'en est rien.
Supposons qu'une augmentation de retraite

soit accordée aux retraités n'ayant pas ré
clamé le rachat: qui empêchera les bénéfi
ciaires d'aujourd'hui de réclamer un complé
ment de versement ?
De plus, que se passerait-il en cas de dé

cès ? l'État serait-il .admis à récupérer tout
ou partie du capital versé, ou bien devrait-il
le laisser aux héritiers, qui seraient ainsi des
héritiers privilégiés ?
N'outillons pas enfin le principe même de

la législation française concernant les retraites
qui est un principe de prévoyance et qui tend
à assurer l'avenir de l'intéressé. (C'est aussi
pourquoi la loi interdit aux compagnies d'as-
Mirsnces- de racheter les rentes pour accidents
du travail). Dans le cas ofi le bénéficiaire
aura fait de mauvaises affaires, qui l'empê
chera de se retourner vers la collectivité, de
réclamer les avantages accordés par la sé
curité sociale et de percevoir une deuxième
fois ce qu'il aura dilapidé par une mauvaise
gestion?

III. — Enfin votre commission des finances
a considéré que la limitation des catégories
de bénéficiaires, les limites d'âges exigées,
les conditions de famille requises étaient des
barrières parfaitement illusoires et que rien
n'empêcherait d 'autres catégories de fonction
naires de réclamer, pour d'autres motifs sans
doute, mais eux aussi parfaitement légitimes,
une extension de la présente proposition à
leur profit. Nous n'insisterons pas sur cette
raison qui nous apparaît péremptoire" car une
mesure généralisée de rachat mettrait en dan
ger les finances publiques et le bon fonction
nement de l'administration française.
Pour toutes ces raisons, la commission des

finances du Conseil de la République a donné
un avis défavorable à la proposition de ré
solution.

La solution ne lui paraît pas devoir être
recherchée- dans le rachat des retraites par
un versement unique en capital, mais dans
la création ou l'extension d'usi régime de
prêts consentis par l'État ou par une caisse
spécialisée et dont l'amortissement serait
gagé, partie par une hypothèque sur les biens
acquis ou créés, partie par le nantissement
d'une fraction de la retraite.

ANNEXE N° 257

(Session de 1917. — Séance du 29 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale approuvant un contrat entre le Gou
vernement français et la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le déve
loppement, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — («envoyée
à la commission des finances.)

Paris, le 23 mai 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mai 1947, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur 
gence, un projet de loi approuvant un contrat
entre le Gouvernement français et la Banque
internationale pour la. reconstruction et le dé
veloppement.
Conformément aux dispositions de l'article

20 do la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute .considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD UKKMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie'. — Est approuvé le contrat ci-an-
nexé signé à Washington le 9 mai 1947 par
l'ambassadeur de France et le président de
la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement en vue d'accorder la
garantie de l'État à l'emprunt contracté le
même jour auprès de la Banque internationale
par le crédit national dans le cadre des lois
et conventions en vigueur régissant l'activité
de cet établissement.
Art. 2. — Les obligations émises par le Cré

dit national en représentation de l'emprunt
visé à l'article 1er sont exemples de tous
impôts frappant les valeurs mobilières et no
tamment du droit de timbre et de l'impôt
sur le revenu des valeurs mobilières.

CONTRAT

EN DATE DU 9 MAI 1957, ENTRE LA MPUBL'Qt'E
FRANÇAISE (CI-APHÈS DÉNOMMÉE LE GATiANT) ET
LA BANQUE INTERNATIONALE I-OLR IÀ RSOONSTRUC-

TIOS ET IV, DÉVELOPPEMENT (CI-AVRÈ3 MÎNOMMÉB
LA BASQUE)

Contrat en date du 9 mai 1947, entre la Ré
publique française (ci-après dénommée le ga
rant) et la Banque internationale pour la re
construction et le développement (ci-après dé
nommée la banque').
Attendu que le garant a établi un plan de

reconstruction générale et de développement
des moyens de production et des ressources
de la France;
Attendu que le Crédit national, pour faciliter

la réparation des dommages causés par la
guerre (ci-après dénommé l'emprunteur), s'est
adressé à la banque afin d'obtenir un em
prunt destiné à contribuer au financement
d'une partie de ce programme ;
Attendu que, par un contrat entre la ban

que et l'emprunteur (ce contrat et les docu
ments y annexés étant dénommés ci-après le
contrat d'emprunt) passé et stipulé en même
temps que le présent contrat, et portant la
même date, la banque a accepté de consentir
à l'emprunteur un emprunt d'un montant
principal de 250 millions de dollars aux ter
mes et conditions stipulés au contrat d'em
prunt, mais seulement sous la condition que
le garant consente à garantir ledit emprunt
et les obligations de l'emprunteur y relatives;

Attendu que le garant, eu égard à l'accord
donné par la banque au contrat d'emprunt
avec l'emprunteur, a accepté de garantir le
dit emprunt et les obligations de l'emprun
teur y relatives;
> En conséquence, les parties soussignées
sont convenues de ce qui suit:
Art. l". — Chacun des termes dont la dé

finition est donnée à l'article ier du contrat
d'emprunt aura le sens défini audit article,
lorsqu'il sera employé dans le présent contrat
de garantie, à moins que le contexte n'en
exige autrement.

Art. 2. — Sans limitation ou restriction de
toute autre stipulation de sa part contenue
au présent contrat de garantie, le garant
garantit inconditionnellement par les présents
le dft et ponctuel payement du principal et
des intérêts, de la commission d'engagement
et de la commission statutaire dues au titre
de l'emprunt, et l'exécution ponctuelle de
tous les engagements et conventions de l'em
prunteur, tels que stipulés au contrat d'em
prunt et dans les obligations. La garant
accepte en outre que ses obligations,.résultant
d'un quelconque des engagements et conven
tions stipulés par lui au présent contrat de
garantie, ne sont pas subordonnées à une
préalable notification, demande ou action a
rencontre dc l'emprunteur, ni à une préa
lable notification ou demande adressée au
garant concernant tout défaut de l'emprun
teur au regard d'un quelconque de ses engage
ments siinulés au contrat d'emprunt et dans
les obligations. La garantie inconditionnelle
ci-dessus donnée par le garant ne pourra
en aucune façon se trouver terminée, réduite
ou limitée par une extension de délai ou une
remise accordée à l'emprunteur pour l'exé
cution d'un quelconque des engagements ré
sultant des obligations ou du contrat d'em
prunt, ni par le fait de la part de la banque
ou de tout porteur des obligations de man
quer à faire une notification, à présenter une
demande ou toute autre réclamation, de quel
que nature qu'elle soit, ou à faire strictement
usage de tout droit ou de tout recours contre
l'emprunteur au titre des obligations ou du
contrat d'emprunt

Art. 3. — Le garant convient par les pré
sentes que le principal de l'emprunt et les
intérêts courus, tels que stipulés au contrat
d'emprunt et dans les obligations, ainsi que
la commission d'engagement et la commission
statutaire prévues à l'article 2 du contrat
d'emprunt, seront payés sans déduction d'au
cun, et en franchisé de tout. impôt, taxe,
prélèvement ou droit quelconque, présente
ment ou à venir, imposé par le garant ou
par toute autorité fiscale en dépendant ou
en faisant partie, et seront payables libres
de toutes restrictions de la part du garant,
de ses subdivisions politiques ou de ses ad
ministrations.

Le garant convient en outre que le présent
contrat de garantie, le contrat d'emprunt et
les obligations seront francs de toute taxe
d'émission, de timbre ou autre, imposée par
le garant ou par toute autorité fiscale en
dépendant ou en faisant partie.
Art. 4. — Le garant convient de revêtir

de la garantie stipulée au présent contrat les
obligations que l'emprunteur doit établir et
délivrer par application do l'article 5 du con
trat d'emprunt. Cette garantie sera donnée
en la forme prévue aux documents 2-A et 2-B
annexés au contrat d'emprunt
Art. 5. — Les parties sousslgnées convien

nent d'adhérer aux dispositions des articles 9
et 10 du contrat d'emprunt pour celles-ci
avoir les mêmes forces et effet que si elles
étaient, stipulées ici. Le présent contrat de
garantie est soumis à ratification dans les
conditions prévues h l'article 11 du contrat
d'emprunt.
En foi de quoi les parties soussignées ont

fait respectivement procéder en leur nom à
la signature du présent contrat par leurs re
présentants h .ce dûment autorisés, au jour
et an écrits ci-dessus.

Pour la Banque^lnternationale
pour la reconstruction et le développement:

Le président,
JOHN J. MO CLÔT,

Pour la République îrariçaisa.ï
i HE.fRI Bosser,

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale [1™
législ.): 1382 et in-8° 151»,
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LETTRE

BU MINISTRE DES FINANCES AU PRÉSIDENT DE LA
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION
EX LK" DÉVELOPPEMENT

Le 9 mai 1917.

Monsieur le Président,

Dans un mémorandum adressé à la banque
Internationale le 8 octobre 1946, j'ai exposé
quels étaient, en fonction de la politique éco
nomique et financière du Gouvernement fran
çais, les objets de l'emprunt demandé à cette
institution. La France, profondément appau
vrie tant en hommes qu'en ressources par
la première guerre mondiale, a été de nouveau
lourdement éprouvée par la seconde. Depuis
la libération de son territoire elle a réussi,
principalement grâce à son propre effort, à
franchir la première et la plus difficile étape
de sa reconstruction. Les résultats qu'elle
* déjà obtenus ne sauraient être sous-eslimés
si l'on tient un compte équitable des diffi
cultés rencontrées. Mais ces efforts doivent

être poursuivis et développés, 'our que la
France récupère toute sa capacité économique
et particule pleinement au commerce inter
national, il lui faut rééquiper et moderniser
son industrie. Tel est l'objet du plan d'équi
pement et de modernisation qui a été approuvé
par le Gouvernement français après avoir
reçu l'entier appui de tous les éléments re
présentatifs des forces vives de la nation. Le
Gouvernement 'français entend consacrer le
meilleur de ses efforts à la réalisation do ce

programme.

L'objet général du plan est de porter la
production française, d'ici à 1950, à un niveau
égal â celui qui fut atteint en 4929, et de
parvenir en môme temps à assurer l'équilibre
de la balance des payements. Dans ce cadre,
le but de l'emprunt demandé à la banque
internationale est d'assurer le financement
d'une partie des besoins du plan pendant
l'année 1917. Plus précisément, le produit de
l'emprunt doit être consacré à l'acquisition
de biens d'équipement et de matières pre
mières, lesquels seront affectés à différents
secteurs de l'économie française «conformé
ment aux exigences du programme en cause.
A l'appui de sa demande, le Gouvernement

français a fourni à la banque internationale
toute la documentation nécessaire tant sur les
objets de l'emprunt que sur la situation éco
nomique de la France. En particulier des
renseignements détaillés ont été donnés sur
la balance des payements extérieurs. Ces ren
seignements font ressortir la part considé-
ïable de nos besoins qui ont été ou qui seront
couverts grice à la réalisation des avoirs na
tionaux en or et en devises.
Le Gouvernement français est parfaitement

conscient du lait que la couverture de ses
besoins en devises étrangères ne représente
qu'un seul des problèmes à résoudre pour
mener à bien l'œuvre de reconstruction. Il
poursuit dans ce moment môme l'effort amorcé
depuis longtemps pour équilibrer le budget
ordinaire. Les mesures d'économie qu'il vient
de prescrire, combinées avec le développe
ment des recettes, doivent permettre d'at
teindre prochainement cet équilibre. En écar-
1ant ainsi des risques d'inflation, on facilitera
la stabilisation des prix, qui demeure une de
nos préoccupations essentielles, mais qui dé
pend également et surtout de l'essor de la
production. A cet égard le Gouvernement fran
çais, dans le temps même où il maintient
et même accentue des mesures sévères de

rationnement, ne cesse d'accorder la plus vive
attention aux deux prob'èmes capitaux des
approvisionnements en charbon et des res
sources de main-d'œuvre.

11 reste que la France, qui s'est beaucoup
aidée elle-même, doit encore recevoir, dans
cette période difficile de transition, une aide
extérieure. Le Gouvernement français, s'il ap
précie les raisons qui ont contraint la Banque
internationale à n'accorder dans l'état actuel
des choses qu'une partie de l'emprunt qu'il
avait sollicité, espère que les concours com
plémentaires dont il aura besoin pourront être
trouvés auprès de votre institution.
Le Gouvernement français a décidé de signer

le contrat de garantie annexé au contrat d'em
prunt entre la Banque internationale et le
Crédit national. En décidant ainsi de garantir
et le service de l'emprunt et l'exécution du
contrat, il apporte à l'opération el support
inconditionnel de son crédit. Le Gouvernement
français n'a jamais accepté d'hypothéquer ni

de mettre en gage l'une quelconque de ses
ressources pour garantir sa dette extérieure,
sauf dans des cas tels que la mobilisation
de valeurs étrangères par un emprunt à deux
ans d'échéance. Le Gc-V.vernement français
entend demeurer fidèle à cette politique. De
la sorte, la Banque a l'assurance supplémen
taire que, sous réserve de l'éventualité d'un
tel crédit à court terme, aucun autre emprunt
étranger ne bénéficiera d'un privilège par rap
port à lîemprunt consenti par la Banque sous
forme d'un gage ou d'une hypothèque.
La France a adhéré aux accords de Bretton

Woods non seulement dans la pensée d'y
trouver un soutien nécessaire pour son effort
de reconstruction, mais aussi dans le souci
de participer à une oeuvre indispensable de
coopération internationale. Le Gouvernement
français a confiance que les institutions créées
par ces accords satisferont les espérances
qu'elles ont fait naître. Dans cet esprit, il
est, en tant que membre de la Banque inter
nationale et que garant de l'emprunt en cause,
disposé à coopérer dans toute la mesure pos
sible à l'accomplissement des fins de la
Banque internationale. Celle-ci doit recevoir
les informations nécessaires au développement
de son rôle Le Gouvernement français lui-
fournira de telles informations, notamment en
ce qui concerne l'évolution de notre balance
des payements et de notre dette extérieure.
Il est également disposé à se prêter à dos
échanges de vues sur des questions d'intérêt
commun. Il comité que de tels échanges
d'information et de vues auront des résultats

satisfaisants pour les deux parties et que la
Banque internationale pour la reconstruction
et le développement pourra aider avec une
pleine efficacité à la reconstruction et au dé
veloppement de la France.
Veuillez agréer, monsieur le Président, les

assurances de ma considération distinguée.

Signé: ROBERT SCHUMAN. .

CONTRAT D'EMPRUNT .

SIGNÉ LE 9 MAI 1947 ENTRE LA BANQUE INTKI'NATTO-
NAT.E POUn LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP
PEMENT ET LE CRÉDIT NATIONAL TOUR FACILITER
LA RÉPARATION DES DOMMAGES CAUSÉS PAR LA
GDERriB

Contrat en date du 9 mai' 1947, entre la
Banque internationale pour Jà reconstruction
et le développement, d une part, et le Crédit
national pour faciliter la réparation des dom
mages causés par la guerre, d'autre part.
Attendu que la République française a éta

bli un plan de reconstruction générale et de
développement des moyens de production et
des ressources de la France ;
Attendu que le Crédit national s'est adressé

fi la banque pour contracter un emprunt des
tiné à contribuer au financement d'une par-
lie de ce programme, emprunt qui doit être
garanti par la République française;
Attendu que la banque a accepté de consen-

lir un tel prêt du montant et aux termes et
conditions, ci-après stipulés;
Attendu qu'en donnant son accord la ban

que a 'pris note de la lettre de même date
do M. 1& ministre des finances de la Républi
que française à la banque, ainsi que de la
lettre de même date du Crédit national à
la banque, lettres auxquelles référence est
faite ici:

Attendu que par un contrat de même date
établi et délivré en même temps qu'a été
passé et stipulé le présent contrat, la Répu
blique française a garanti le présent emprunt
et les obligations du Crédit national y rela
tives;.
En conséquence, la Banque et le Crédit na

tional conviennent par les présentes. de ce
nui suit-

Définitions.

Art. 1». — Chaque fois qu'un des termes
suivants sera utilisé dans le présent contrat,
ou dans une annexe audit contrat, sa signi
fication sera, à moins que le contexte n'en
exiae autrement, cJle déterminée ci-après au
présent article:
1° Le terme « La Banque » signifie la Ban

que internationale pour la reconstruction et
le développement, première partie au présent
contrat:

2° Le terme « L'Emprunteur » signifie le
Crédit national pouf faciliter la réparation
des dommages causés par la guerre, société

anonyme constituée et existant dans le cadMi
des lois de la République française deuxième
partie du présent contrat;
30 Le terme « Le Garant » signifie la Réuu»

blique française;
4° Le terme « L'Emprunt » signifie l'em

prunt faisant l'objet du présent contrat;
5» Le terme « Le Compte de l'emprunt »'

signifie le compte d'emprunt à ouvrir en vertu
de la section I de l'article 4 du présent con
trat;

6° Le terme « Les Etats-Unis » signifie les
Etats-Unis d'Amérique;

7» Le terme « dollars » et le signe « $ » sit
gnifient des dollars en espèces ou en billets
des Etats-Unis ayant à l'époque en question
cours légal pour le payement de dettes pu
bliques et privées aux Etats-Unis;
8» Le terme « Obligation » signifie une obli

gation émise en vertu de l'article 5 du présent
contrat;
9° Le terme « Le Siège principal de la Ea" -

quo » signifie son siège principal dans la villa
de Washington, district de Columbia, Etats-
Unis. Si le siège principal <!e la Banque est
changé et si la Banque notifie ce changement
à l'emprunteur et au garant, le terme « la
siège principal » signifiera à partir de ce mo
ment le siège principal tel qu'ayant fait l'ob
jet de la notification à l'emprunteur et au ex-
rant;
10° Le terme « Produits » signifie des biens

d'équipement et des produits d'approvision
nement nécessaires aux lins spécifiées dans
l article 3 du présent contrat, et chaque fois
que référence sera faite dans le présent con
trat au coût de biens quelconques ce coït
sera réputé comprendra les frais relatifs à
1 importation de ces biens dans les territoires
du garant, mais seulement dans la mesure
ou lesdits frais seront payés en monnaie au
tre que le franc français;
11° Le terme « Dette extérieure » signifia

toute dette payable en toute autre monnaie
que le franc français;
12° Le terme « la date de clôture » signifia

le 31 décembre 1947. ou toute autre date dont
la banque et l'emprunteur pourront convenir
comme date de clôture;
13o j.o terme « la date de misé en vigueur »

signifie la date à laquelle le présent accord
entrera en vigueur et prendra effet conformé
ment à la section 1 de l'article 2 du présent
contrat :

44° Le terme « le contrat de garantie » signi
fie le contrat de même date entre la banque
et le garant, par lequel le garant accepte da
garantir l'emprunt et les obligation» de l'em
prunter y relatives;
15° Le terme « le présent contrat » comprend

les diverses annexes respectivement visées
aux présentes, et dont chacune fait partie
intégrante du présent contrat et s'y trouva
désignée par sa lettre et son numéro respectif.

L emprunt.

Art. 2. — Section 1. — La banque convia i
deprêter à l'emprunteur, aux termes et con
ditions stipulées au présent contrat, la somma
de deux cent cinquante millions de dollars,
ou son équivalent en monnaies autres que '»
dollar, comme prévu ci-après.
Section 2. — Le montant de l'emprunt sera

avancé à l'emprunteur dans les conditions
prévues à l'article i du présent contrat. L'em
prunteur payera à la banque une commission
d'engagement au taux.de un et demi pour
cent (1 1/2 p. 100) par an sur toutes sommes
non encore avancées sur l'emprunt, à comp
ter, pour chacune de ces sommes, de la data
de mise en vigueur jusqu'à la date à laquelle
elle aura été avancée ou à laquelle la ban
que aura contracté une obligation ferme d'en
etfectuer payement à d'autres qu'à l'emprun
teur, en choisissant la première de ces deux
dates La commission d'engagement sera
payable en dollars semestriellement, le 1er mal
et le 1°f novembre de chaque année.
Section 3. — L'emprunteur payera des In

térêts au taux de trois un quart pour cent
(3 1/4 p. 100) par an sur les sommes en prin
cipal dues sur l'emprunt et non remboursées,
h compter, pour chacune des sommes avan
cées sur l'emprunt, de la date à laquelle elle
aura été avancée à l'emprunteur, dans les
conditions prévues par l'article 4 du présent
contrat, ou de la date à laquelle la banqua
aura contracté une obligation ferme d'en ef
fectuer le payement à d'autres qu'à l'emprun-
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Jeuiy en choisissant la première de ces deux
dates, et jusqu'au moment où celte ■somme
aura été remboursée. -Ces intérêts seront
payables semestriellement le 1" mai et le
1er vovtmbre le chaque année; Ils seront
payables en dollars, à l'exception des inté
rêts sur toute part de l'emprunt remboursa
ble en une monnaie.autre que le dollar, les
quels seront payables en cette autre monnaie.
Section 4. — L'emprunteur payera en ou

tre à la banque une commission statutaire de
un pour cent ( 1 p. 100) par an sur le mon
tant cumulé des sommes avancées sur l'em
prunt et non remboursées. Cette commission
statutaire sera due à compter, pour chacune
de ces sommes, de la date à laquelle elle aura
été avancée à l'emprunteur, dans les condi
tions prévues par 1 article 4 du présent con
trat, ou de la date à laquelle la banque aura
contracté une obligation ferme d'en effectuer
le payement à d'autres qu'à l'emprunteur,
en choisissant la première de ces deux dates.
Cette commission statutaire sera payable se
mestriellement, le l" mai et le 1er novembre
de chaque année. Elle sera payable en dollars,
à l'exception de la commission statutaire sur
toute part de l'emprunt remboursable en une
monnaie autre. que le dollar, laquelle sera
payable en cette autre monnaie.
S-ction 5. — Dans tous les cas ofi il est né

- cessaire de calculer le montant de la com
mission d'engagement, des intérêts, ou de la
commission statutaire, courus au titre- du pré
sent contrat pour une période de moins de
six mois, la computation en sera laite par
jour et sur la base de 3G5 jours par an.. Pour
des périodes entières de six mois, ces inté
rêts ou commissions d'engagement ou statu
taires seront calculés sur une base annuelle.

Section 6. — L'emprunteur remboursera lé
principal de l'emprunt conformément. au ta
bleau d'amortissement figurant à l'annexe 1
du présent contrat.
Section 7. — Sauf autre spécification portée

sur les obligations, le principal, les intérêts,
la commission d'eneagement et Jà commis
sion statutaire relatifs' à l'emprunt, et la
prime sur les obligations appelées à un rem
boursement anticipé, seront payés au siège
principal de la Fédéral reserve bank de Ncw-
York, dans la ville de New-York, Etat de New-
York, Etats-Unis.
Section 8. — Si des produits' sont achetés

dans un oays autre que les Etats-Unis, l'em
prunteur s'emploiera, dans la mesure raison
nable, à payer tout ou partie du coût de ces
produits en la. monnaie de cet autre pays.
Dans la mesure où l'emprunteur aura ainsi fait
des arrangements pour payer le coût de, cer
tains produits dans une monnaie uire que le
dollar, il donnera à la banque une possibilité
raisonnable do faire, au titre de l'emprunt,
l'avance de celte autre monnaie au lieu de
dollars A cette fin, chaque fois qu'une partie
des sommes provenant de l'emprunt d'VTa
être employée pour acheter des produits dans
un pays autre que les Etats-Unis, et que l'em
prunteur aura pu faire des arrangements pour
payer tout ou partie du coût le ces produits
en la monnaie da cet autre pays, l'emprunteur
avisera la banque au moins soixante jours
(ou avec tel préavis plus court convenu entre
la banque e^ l'emprunteur) avant la date à
laquelle U entend demander qu'une avance
lui soit faite sur le compte de l'emprunt, afin
de payer ce tels produits, ou d'en rembour- .
ser le coût à l'emprunteur. Dans le cas et dans
la mesure où la banque aura acquis, en
échange de dollars, toutes autres monnaies
ainsi avancées, la part de l'emprunt avancée
sous cette forme sera remboursable en dollars,
et l'équivalent en dollars de la part de l'em
prunt ainsi, avancée sera le montant des dol
lars payés par la banque en échange de celte
autre monnaie. Dans le cas et dans la mesure
où la banque aura avancé ces autres monnaies
par prélèvement sur la part de son capital déte
nue en cette monnaie ou sur ces autres avoirs
en cette monnaie, la part de l'emprunt ainsi
avancée sera remboursable en cette monnaie
et l'équivalent en dollars de la part de l'em
prunt avancée sous cette forme sera calculée
sur la base du cours officiel du change de
cette monnaie en dollars tel que fixé par le
fonds monétaire international à la date de
l'avance.

Section 9. — Pour toute part de l'emprunt
remboursable en une monnaie autre que le
poilu:

a) L'équivalent en dollars de cette part de
l'emprunt sera déterminée dans les conditions
prévues à la section 8 du présent arlicle;
b) La somme eij cette monnaie que l'em

prunteur devra rembourser au titre du prin
cipal sera égale à la contre-valeur en dollars
de ladite -part de l'emprunt et sera déterminée
en transformant cette contre-valeur en ladite
monnaie sur la base du cours de vente de
ladite monnaie en dollars utilisée pour les
transferts par cible en la ville de New-York,
Etats-Unis, à midi, le jour de l'échéance du
principal, tel que ce cours sera certifié par
la Banque de réserve fédérale de New-York
ou, à défaut de certification par ladite ban-
quel, tel qu'il sera déterminé par le fonds
monétaire international;
c) Le montant de cette monnaie que l'em

prunteur devra payer au titre des intérêts,
commission statutaire, ou de prime pour rem
boursement anticipé, sur cette part de l'em
prunt, sera équivalent aux intérêts, comm's-
sion ou prime pour remboursement anticipé,
en dollars, aux taux respectifs stipulés au pré
sent contrat, calculés sur l'équivalent en dol
lars de ladite part de l'emprunt, et sera fixé
sur la base du cours de cette monnaie par
rapport au dollar, tel que défini à l'alinéa 0
de la présente section.
S'il est définitivement décidé, conformé

ment à l'article IX des statuts de la banque,
que les dispositions de la section 9 de l'arti
cle II de ces statuts s'appliquent aux mon
naies versées par les Etats membres au titre
de leurs souscriptions au capital de la banque,
pendant la période au cours de laquelle ces
monnaies ont été prêtées par la banque, la
présente section cessera d'avoir effet à partir
de la date de cette déc'sion.
Les stipulations précédentes de la présente

section s'appliqueront à toute part de l'em
prunt qui Mira remboursable en une monnaie
autre que le dollar nonobstant toute stipula
tion qui oans le présent contrat ou dans la

■ou les obligations représentant celte part de
l'emprunt spécifierait le montant en principal
de cette ou de ces obligations. Les stipulations
précédentes de la présente section ne seront
pas applicables à tout payement qui sera de
mandé par application des stipulations d'une
obligation à une époque où la banque ne sera
pas "le plein propriétaire de cette obligation.

Utilisation du montant de l'emprunt

Art. 3. — Section 1. — L'emprunteur con
vient que le montant de l'emprunt sera af
fecté au coût de l'achat et des frais d'impor
tation dans les territoires du garant de pro
duits nécessaires et employés exclusivement
à ces f.ns productives dans le cadre de la
réalisation du plan établi par lo garant pour
la reconstruction générale et le développe
ment des moyens de production et des res
sources de la France, tel que visé au préam
bule du présent contrat. Le détail des pro
duits à acheter avec .e montant de l'emprunt
sera arrêlé d'un commun accord par la ban
que et l'emprunteur et. pourra être modifié
de temps à autre d'un commun accord.
Section 2. —Tous les produits achetés avec

le montant de l'emprunt seront importés dans
les territoires du garant et y seront employés
exclus. vement aux fins spécifiées à la sec
tion i du présent article et, sauf accord con
traire entre la banque et l'emprunteur, aucun
de ces produits ne sera réexporté.

Tirages sur le montant de l'emprunt.

Art. 4. — Section 1. — La banque ouvrira
un compte sur ses livres au nom de l'emprun
teur et créditera ledit compte du montant de
i'emprunt. L'emprunteur sera en droit de re
tirer de temps a autre du compte de l'em
prunt tels montants qu. lui seront nécessaires
pour rembourser des dépenses effectuées après
la date de mise en vigueur là moins qu'il
n'en soit autrement spécifié par accord entre
la banque et l'emprunteur) afin de payer le
coût de produits achetés conformément a l'ar
ticle 3 au présent contrat. L'emprunteur sera
également en droit -de retirer de temps à au
tre du compte de l'emprunt tels montants
que ia banque approuvera de temps à autre
et qui seront raisonnablement nécessaires à
l'emprunteur pour lu: permettre de payer le
coût de tels produ.ts non encore payés
Section 2. — A Chaque fois que l'emprun

teur désirera tirer sur le compte de l'em
prunt, il remettra à la banque une de.. de

1° Ouel montant il désire retirer du compta
de l'emprunt;.

29 Que ce montant lui est nécessaire pour
rembourser, ou lui permettre- do couvrir des
dépenses faites ou à faire afin de payer le
coût de produits y figurant. Cette déclaration
indiquera avec tel détail raisonnable demandé
par la banque le coût de ces produits, ici
dates auxquelles ces produits ont été com
mandés, les dates auxquelles ces produits ont
été payes ou devront l'être, les noms et adres
ses des acheteurs et des fournisseurs de ces
produits, et la destination et 1'afîectat.on de
ces produits;
3e Que l'emprunteur n'a pas précédemment

retiré ou demandé à retirer du compte da
l'emprunt des montants destines à rembour
ser ou à couvrir ces mêmes dépenses, et que
l'emprunteur n'a pas obtenu et n'obtiendra
pas pour le même objet de fonds provenant
de tout autre emprunt ou crédit à sa disposi
tion autre qu'un emprunt ou un crédit â court
terme anticipant le tirage en cause et devar t
être remboursé à due concurrence sur ledit
tirage, ledit emprunt ou crédit devant' être
mentionné dans la demande;
4e Que les dépenses dont il s'agit ont été

faites ou seront faites pour les fins spécif.éej
à l'article 3 du présent contrat, que les pro
duits achetés ou a acheter au moyen de ces
dépenses sont appropriés à ces fins et que la
coût et les conditions d'achat n'en sont pas
déraisonnables ; . -
o 9 Qu'à la date de la demande il n'y a

défaut dans l'accomplissement des obligations
ni de l'emprunteur au titre ou présent con
trat ni du garant au titre du contrat de ga
rantie.

B. Si la demande présentée tend à retirer
du compte de l'emprunt des montants desti
nés à permettre à l'emprunteur de couvrir
le coût de produits non encore payés, elle
comportera également : - ,

fi8 Un exposé des arrangements suivant les
quels le montant à retirer du. compte de l'em
prunt au liire de celle demande sera affecté
au payement du coût ce ces produits; et
7° Un accord de l'emprunteur d'après lequel

il affectera ou fera affecter le montant à reti
rer du compte de l'emprunt au titre de la
demande seulement au payement du coût de
ces 1 produits quand et en tant que ce paye-,
ment sera dû et qu'il fourn' ra dès. que possi
ble à la banque une justification suffisante
de l'affectation de ce montant. ■ /

Section 3. — A. Toute demande au titre du

présent article sera présentée par écrit et en
langue anglaise et sera signée pour le compte
de l'emprunteur par son ou ses représentants
dûment autorisés â cet effet. Chacune de ces
demandes sera établie et remise à la banque
en triple exemplaire, ainsi que la banque le
demandera de temps à autre. Sauf, s il qn
est autrement convenu entre la.banque 1
l'emprunteur, chacune de ces demandes
l'exception de' la dernière demande pour cha
que monnaie) sera établie . pour line somme
au moins égale à S 100.000 ou à l'équivalent
de cette somme en toute autre monnaie. Cha
cune ce ces demandes portera sur une seule
monnaie et les demandes concernant chaque
monnaie seront numérotées suivant des séries
différentes.
B. L'emprunteur tiendra à la disposition de

la banque à toute époque raisonnable, *es on--
ginaux ou des copies des factures acquittées
ou d'autres documents suffisants à établir que
les dépenses correspondant â la demande
auront été effectuées pour les produits y spé
cifiés, de telle sorte que ces documents puis
sent être exam.nés par les représentants de
la banque. D'une manière générale, chaque
demande et les ooeurnents qui /accompa
gneront devront suffire à établir à la satis
faction de la banque que le montant du tirage
sur le compte de l'emprunt doit être utilisé
seulement pour les fins auxquelles l'emprunt ■
est accordé conformément à l'article 3 du pré
sent contrat - ■ ■

C. Si les dépenses qui doivent être rem
boursées ou payées au moyen ou tirage de.
mandé ont été ou doivent être faites en toute
monnaie autre que le dollar, la demande le
précisera et indiquera également le montant
de ces dépenses en cette autre monnaie.
Section 4. — L'emprunteur fournira à la

banque tous auties documents et justifica
tions 6 l'appui de sa demande que .a banque
pourra raisonnablement demander à tout mo. '
ment ou de temps à autre, que ce soit avant
ou après que la banque aura effectué l'avance
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demandée. Toutes les demandes et autres do
cuments remis à la banque en application
du présent article seront rédigés de façon sa
tisfaisante pour la banque en la forme el au
tond
Section 5. — Si la banque estime que la

demande est bien conforme aux stipulations
du présent contrat et que l'emprunteur est
en droit, au titre du présent contrat, de retirer
du compte de l'emprunt la somme demandée,
la banque payera sans délai cette somme à
l'emprunteur ou à son ordre, à condition, tou
tefois, que si les dépenses qui doivent être
ainsi remboursées ou payées au moyen du
tirage demandé ont été ou doivent être
effectuées en une monnaie autre que le dol
lar. la banque aura la faculté, conformément
à la section 8 de l'article 2 du présent contrat,
do faire l'avance demandée en cette autre
monnaie. Si ^'emprunteur a besoin de fonds
pour pouvoir payer le coût de produits non
encore payés et s'il n'est pas en mesure ce
fournir à l'appui de sa demande de tirage
sur le compte de l'emprunt tous les rensei
gnements prévus par là section 2 du présent

. arlicle, et si la banque estime que l'emprun
teur a effectivement besoin de fonds et ne
peut raisonnablement obtenir et fournir les
dits renseignements et que lesdits fonds ser
viront à régler le coût desdits produits, la
banque pourra autoriser l'emprunteur à reti
rer lesdits fonts du compte de l'emprunt
malgré le fait -que l'emprunteur ne peut four
nir lesdits renseignements.
Section G. — L'emprunteur pourra à son gré

notifier à la banque l'annulation de telle part
du principal de l'emprunt que l'emprunteur
n'aura pas retirée au préalable. Si l'emprun
teur n'a pas, au plus tard à la date de clô
ture, retiré du compte de l'emprunt la totalité
de l'emprunt, la pirt de l'emprunt qui n'aura
pas été retirée sera annulée. Dès l'annula
tion de toute part de l'emprunt par applica
tion des dispositions soit de la présente sec-
lion, soit de la section 8 du présent article,
l'obligation de l'emprunteur de payer la com
mission d'engagement, prévue par la sec
tion 2 de l'article 2 du présent contrat et
relative à cette part de l'emprunt, pren
dra fin. Sauf accord contraire de la banque
et de l'emprunteur, toute annulation de cette
nature sera imputée sur les diverses échéan
ces stipulées a l'annexe 1 du présent con
trat, pour le remboursement du principal de
l'emprunt et proportionnellement aux mon
tants respectifs, de ces échéances.
Section 7. — L'obligation de la banque

d'effectuer tout payement à l'emprunteur au
titre de l'emprunt conformément aux stipu
lations précédentes du présent article, sera
soumise à la condition qu'aucun des événe
ments désignés ci-après ne sera intervenu
et ne sera encore en cours à l'époque où le
payement serait dû sans cela, à savoir:
a) Un cas de défaut au titre de ce contrat

qui se serait produit et continuerait d'exister;
b ) Toute situation exceptionnelle qui se dé

velopperait postérieurement à la date du pré
sent contrat et qui rendrait improbable que
l'emprunteur fût à môme de remplir ses
obligations au titre du présent contrat ou que
le garant fût à même de remplir ses obliga
tions au titre du contrat de garantie;
c) Le garant aurait été déclaré n'être plus

qualifié pour faire appel aux ressources du
Fonds monétaire international, ou aurait été
suspendu de sa qualité de membre à la ban
que. ou aurait cessé d'être membre de la
banque ;
, d) La banque aurait suspendu ses opéra
tions soit à titre temporaire, soit à titre per
manent, conformément à la section 5 de l'ar
ticle 6 de ses statuts.

Section 8. — A l'exception des stipulations
diaprès de- la présente section, si l'un des
événements décrits à la section 7 du présent
article est intervenu et est encore en cours,
la banque pourra à son gré, par notification
donnée à l'emprunteur, mettre fin à toute
obligation de sa part de permettre de nou
veaux tirages de 1 emprunteur, sur le compte
de l'emprunt, et, sur délivrance d'une telle
notification, toute obligation de cette nature
et tout droit de l'emprunteur à effectuer de
nouveaux tirages sur le compte de l'emprunt
cesseront sans. délai, nonobstant toute stipula
tion contraire du présent contrat. Si, posté
rieurement à la date de mise en vigueur et'
avant la date du terme notifié, l'emprunteur
» contracté une obligation juridique d'utiliser
des fonds d'emprunt non encore tirés pour

l'achat de produits comme prévu au présent
contrat, la banque, dans la mesure où cela
ne sera pas incompatible avec d'autres dispo
sitions du présent contrat et après avoir reçu
des assurances pour elle convenables, du fait
que les fonds à retirer serviront à satisfaire
cette obligation contractée par l'emprunteur
permettra le tirage sur le compte de l'em-
puBt, conformément aux dispositions du pré
sent contrat, des montants qui seront néces
saires pour permettre à l'emprunteur de rem
plir l'engagement contracté par lui. Lorsque
l'obligation de la banque d'autoriser de nou
veaux tirages sur le compte de l'emprunt
aura pris fin, conformément aux dispositions
ci-dessus, la . part de l'emprunt qui n'aura
pas été retirée du compte de l'emprunt se
trouvera annulée sans délai et, sauf stipula
tion contraire expresse du présent contrat,
toutes les dispositions du présent contrat
continueront d'avoir plein effet et vigueur.

Obligations.

Art. 5. — Section 1. — Dans un délai de
soixante jours après la date de clôture, l'em
prunteur et le garant établiront et remet
tront à la banque des obligations à concur
rence de la totalité du principal de l'emprunt
qui sera encore dû et non remboursé à l'épo
que où lesdites obligations seront remises. Si
tout ou partie de l'emprunt est remboursable
dans une monnaie autre que le dollar, les
obligations représentant les sommes ainsi
remboursables seront payables en principal
et en intérêts en cette monnaie, et le mon
tant total en principal de ces obligations sera
égal au montant total en principal des som
mes avancées en cette monnaie et non en
core remboursées. Les échéances respectives
des obligations qui seront remises au titre
du présent article correspondront aux échéan
ces prévues au tableau d'amortissement fai
sant l'objet de l'annexe I du présent contrat.
Ces obligations seront, établies en coupures
de montants spécifiés par la banque. Elles se
ront toutes datées de la date de clôture et
porteront intérêt au taux de' trois un quart
pour cent (3 l/i) par an u partir de cette
date; étant toutefois précisé que, si la date
de clôture n'est pas l'une des dates prévues
pour le payement des intérêts semestriels, les
obligations" seront datées de la date de paye
ment de l'intérêt semestriel suivant immédia

tement la date de clôture. Les obligations en
dollars seront en substance en la forme dé-

term'née par l'annexe II !a) du présent
contrat. Les obligations en une monnaie autre
que le dollar seront en substance en la forme
déterminée par l'annexe II (b) du présent ac
cord, payables sur telle place que la banque
déterminera et avec telles autres modifica

tions que la banque pourra raisonnablement
demander, en vue de se conformer aux lois
du pays dans la monnaie duquel lesdites obli
gations seront payables.
Section 2. — A tout moment, ou de temps

S autre, la banque aura le droit de vendre,
de mettre en gage, ou de disposer de toute
autre manière, de toutes obligations. Sauf si
la banque en décide autrement, ou s'il est
autrement spécifié au présent contrat, les
dispositions de ce contrat et du contrat de
garantie demeureront pleinement en vigueur
jusqu'à ce que la totalité du montant en pr.n-
cipal de l'emprunt soit annulée conformément
à l'article 4 du présent contrat ou soit rem
boursée. Aucun porteur d'obligation autre que
la banque ne sera qualifié par sa qualité de
porteur d'obligation pour exercer un quel
conque des droits conférés à la banque, ou
soumis à une quelconque des conditions et
obligations qui sont imposées à la banque,
au titre du présent contrat ou du contrat de
garantie, sauf stipulation contraire portée sur
l'obligation. Avant de vendre, de mettre en
gage, ou de disposer de toute autre man'èn
des obligations, la banque notifiera à l'em
prunteur son intention d'agir de la sorte et
lui donnera dans des limites raisonnables
l'occasion d'expr.mer ses vues à ce sujet. La
banque ne procédera à aucune offre pifblique
de tout ou partie des obligations sans l'accord
préalable de l'emprunteur. Si, à tout moment,
la banque désire faire une offre publique le
tout ou partie des obligations, la banque le
notifiera a l'emprunteur. Dans celte éventua
lité, la banque consultera l'emprunteur et le
garant afin de convenir de la forme, des
termes et des montants des coupures des
obligations ainsi mises en vente, et Je toutes

autres questions relatives a l'offre et à la
vente ainsi projetées des obligations. Le tnt
pour la banque de manquer à se ",onlormer à
une ' stipulation quelconque de la présenta
section n'affectera ni n'entachera en aucune
manière la négociabilité des obligations, ni
te titre ou les droits de tout acquéreur de ces
obligations.
Section 3. — Si, h un moment quelconqne,

la banque vend une obligation sans recours
possible de l'acheteur, l'engagement de l'em-
prun'eur de payer la commission statutaire
prévue à la section 4 de l'article 2 du pré
sent contrat sur le principal de l'emprunt
représenté par cette obligation cessera à corna*

• ter de ce moment.

Remboursement anticipé des obligations.

Art. 6. — Section 1. — L'emprunteur poun.\
à son choix, à tout moment ou de temps à
autre après la date portée sur les obligations,
payer et rembourser pair anticipation tout ou
partie des obligations à une valeur de rem*
boursement égaie pour chaque obligation au
montant de son principal, accru des intérêts
courus et non payés jusqu'à la date du rem
boursement, p.us une prime égale respecti
vement au pourcentage suhant dudit princi
pal 1/2 de 1 p. 100, si le remboursement a Jiei
dans un délai non supérieur à cinq ans avant
la -date d'échéance st pjlée sur chaque obli
gation; 1 p. 100 <i le remboursement a lieu
dans un délai supérieur à cinq ans et non su
périeur à dix ans avant ladite date; 1 1/2 p.
100 si le remboursement a lieu dans un délai
supérieur à dix ans el non supérieur à quinze
ans avant ladite date; 2 p. 100 si le rembour
sement a lieu dans un dé'ai supérieur à
quinze ans et non supérieur à vingt ans
avant ladite date; 2 1/2 p. 100 si le rembour
sement a lieu dans un délai supérieur à vingt
ans et non supérieur a vingt-cinq ans avant
ladite date, et 3 p. 100 si le remboursement
a lieu dans un délai supérieur à vingt-cinq
ans avant ladite date. Celte prime ser^
payable dans la monnaie en laquelle l'obli
gation elle-même est payable.
Section 2. — Si l'emprunteur choisit à

moment quelconque par anticipation partie
seulement des oii''gatious restant en circula
tion. celles des obligations qui «eront rem
boursées seront déterminées par tirage au sort
ou de toute autre manière dont la Banque et
l'emprunteur conviendront.
Section 3. — La faculté pour l'emprunteur

de rembourser par anticipation tout ou partie
des obligations sera exer-ée par notification
h la Banque de la décision prise comportant
la désignation de l'e h"i<ra tion ou des obliga
tions à rembourser, in iiquant le ou les pris
de remboursement déterminés conformément
à la section I du présent article et Indiquant
la date (parfois mentionnée dans le pxé^ent
article comme étant » la date du rembourse
ment »), à laquelle tes obligations doivent
être remboursées par anticipation. Cette noti
fication sera effectuée au moins qua Ire-vingt»
dix jours avant la date du remboursement.
Section 4. — Après notification comme'

prévu ci-dessus de la décision prise d 'effec
tuer le remboursement anticipé, les obliga
tions à rembou -ST deviendront dues et paya
bles à la date du remboursements leurs va
leurs respectives de remboursement anticipé
déterminées conformément à la section I du
présent article. A partir de la date du rem
boursement inclusivement (à moins que l'em
prunteur ne manque d'effectuer le payement
de la valeur ou des valeurs de remboursement
anticipé de ces obligations) les intérêts de
ces obligations cesseront de courir et, sur
présentation de ces obligations en vue du
remboursement anticipé conformément à la
dite noiitlca'ion, ces obllraiions seront payées
par l'emprunteur à la va eur ou aux valeurs
susindiquées. Si tout ou partie de ces obli
gations ne sont pas payées sur présentation,
elles continueront a porter intérêt dans les
conditions inriiquJes jusqu'au payement. A la
date du remboursement, l'emprunteur payera
à la Banque le montant de la commission cou
rue et non payée sur. la partie de l'emprunt
représentée par les obligations à rembaurser
par anticipation.
fection 5. — Il est du désir de la Banqua

d'encourager le remboursement des obliga
tions avant les dates . d'échéance contrac
tuelles. En consé nrn -e. dans le cas et dans
la mesure où les sc mnes à payer par l'em
prunteur pour le remboursement anticipé
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«ooîigauons «'tenues à l'Époque par la Ban
que peuvent, et de l'avis de la Banque de
vraient, être employées à l'amortissement do
titres émis par lui sans payement d'une prime
«ia remboursement anticipé ou employées par
fai de toute autre man'fre dans ses opéra
tions,' 11 est de l'intention de la Banque de
permettre le remboursement anticipa des
obligations sans payement d'une primo sur
©s remboursement. Si, au moins quatre mois
•vant la date i laquelle il désire rembourser
par anticipation certaines obligations dans les
conditions prévues par le piésent article, I'em-
ruentmeuorurdseerma cndeoa la Bansqu pe rdeal'autporisoenrrembourser ces obligations par anticipation
sans payement de la prime prévue par la
section ! du présent art'c'e, la Banque noti
fiera aussi rapidement que possible à l'em
prunteur st elle permet ou non un tel rem
boursement anticipé de ces obligations.

Sugagemcnts particuliers de l'emprunteur.

Ait. 7. — L'emprunteur convient do ce qui
suit:

• Section 1. — (Pendant toute la vie de 'em
prunt, l'emprunteur ne provoquera ni ne- per
mettra l'établissement d'aucune hypothèque,
nantissement ou autres charges ou privilèges
sur l'un quelconque de ses avoirs ou proprié
tés, ou dt ses revenus ou recelte», pour garan
ti? une dette extérieure de l'emprunteur ou
d'autres personnes, sans le consentement préa
lable de la banque, à moins que l'emprunt ne
soit garanti par les mêmes hypothèques, nan
tissements ou autres charges et privilèges
4ans la même mesure el dans les mêmes pro
portions que cette autre dette extérieure.

Section 2. — Pendant toute la vie de l'em
prunt:
a} L'emprunteur fournira ou fera fournir h

Sa banque tous renseignements que la banque
fourra raisonnablein nt demander en ce qui
^oiioerne: 1° l'utilisation des produits achetés
«n moyen de l'emprunt; 2° la situation finan
cière et les opérations de l'emprunteur et
3» la situation économique et financière de la
France au point de vue intérieur et extérieur;
b) Toute occasion raisonnable sera ména

gée aux représentants accrédités de la ban
que pour rencontrer el consulter des repré
sentants responsables de l'emprunteur en ce

concerne toutes questions relatives aux
objets de l'emprunt, la continuation du ser
vice de l'emprunt et d'autres questions d'inté
rêt commun, étant entendu que l'emprunteur
tiendra couramment la banque informée de1
toutes questions re'atives au service de l'em
prunt et que la banque el l'emprunteur au
ront tous deux le droit d'échanger de temps à
autre des suggestions et ries observations, qui
seront reçues et examiné/es dans un esprit de
fiiutuelle coopération: el
. c) Toute occasion raisonnable sera ménagée
eux représentants accréditas de la banque
>our leur permettre d'avoir accès aux pru-
ûuits payés au moyen des fonds de l'emprunt
et d'inspecter ces produite, ainsi que tous con
trats, commandes, fa-lures et autres docu
ments et livres compta h'es se rapportant à
ces produits et à leur aKertalion.
Section 3. — Fendant toute la vie de l'em

prunt, si l'emprunteur se propose de contrac
ter, prendre en charge ou garantir une dette
extérieure ou de modifier les termes de paye
ment de toute dette extérieure en cours con
tractée, prise en charge ou garantie par lui, il
notifiera celte intention fi la banque et ména
gera h celle-ci une ocranm raisonnable de
ïul exposer ses vues à cet égard.

Recours de la banque en cas de défaut.

Art. 8. — Section 1. — Si !'un quelconque
des événements suivants (ci-dessous appelés
cas de défaut) se produit, c'est-à-dire: 1° s'il
est fait défaut au payement d'une échéance
d'iniérêt de l'emprunt ou de* obligations ou
d'une échéance de commiss'on s'atuaire ou
de commission d'engagement au titre de l'em
prunt & la date d'exigibilité, et que ce défaut
continu-? pendant trente jours; ou 2° s'il est
fait défaut au payement du principal d'une des
Obligations, soit à la date d'échéance de cette
obligation, soit lorsque celte obligation est
appelée au remboursement anticipé, sur décla
ra non ou de toute autre manière stipulée au
(pefeard contra; ou 3° s'il est fait défaut à

l'exécution do tout autre engagement ou ac
cord de la part de l'emprunteur ou du garant
aux termes des obligations ou du présent con
trat, ou du contrat de garantie, et que ce dé
faut continue pendant une péroide de soixante
jours après notification écrite do la banque
à l'emprunteur; ou 4° si l'emprunteur prend
ou permet d'engager toute action ou procé
dure par laquelle tout ou partie des biens de
l'emprunteur seront ou pourront être assi
gnés ou de toute autre manière transfères
ou remis h un administrateur, à un séquestre
ou à une, autre personne, que ceux-ci soient
nommés par un tribunal ou par l'emprunteur
ou par le garant ou en vertu de toute loi, ce
par quoi lesdits biens devraient ou pourraient
être distribués entre les créanciers de l'em
prunteur; ou 5° si une procédure visant h
l'annulation des statuts de l'emprunteur est
engagée par le garant ou par toute autorité
gouvernementale compétente; alors, et chaque
fois autant que le cas de défaut durera. la
banque pourra déclarer à son gré que le prin
cipal de l'emprunt et de toutes les obliga
tions émises (s'il n'est pas encore échu) sera
dû et immédiatement exigible, et u compter
de cette déclaration le principal deviendra dd
et Immédiatement exigible nonobstant toutes
dispositions contraires du présent contrat ou
des obligations.
Section 2. — Aucun délai ou omission de la

part de la banque dans l'exercice, à l'occasion
d'un cas de défaut, des droits ou facultés
qu'elle tient du présent contrat n'affectera
l'exercice de ces droits et facultés, ni ne
pourra être invoqué comme signifiant que la
banque renonce à se prévaloir dudit cas de
défaut ou y acquiesce; et les actes de la ban
que, en ce qui concerne un défaut ou la re
nonciation à se prévaloir d'un défaut n'affec
teront ni ne limiteront ces droits ou facultés
en ce qui concerne tout défaut autre ou sub
séquent de l'emprunteur ou du garant, et tous
droits, facultés et recours donnés à la banque

, par les présentes pourront être exercés par
elle de temps à autre et aussi souvent qu'elle1
l'estimera expédient.

Interprétation du contrat. — Arbitrage.

Art 9. — Section 1. — Les droits et obliga
tions respectifs des parties au titre du pré
sent contrat, des obligations et du contrat 'te
garantie, seront valables et exécutoires sui
vant leurs termes, nonobstant tout statut, loi
ou règlement contraires de toute nation eu
état ou subdivision politique en dépendant.
Aucune de ces parties ne sera fondée, nu
cours d'une procédure dans le cadre du pré
sent article, a prétendre qu'un clase quelcon
que de l'un des contrats ou des obligations
est non valable ou non exécutoire en raison

d'une disposition des statuts de la banque ou
pour toute autre raison.
. Section 2. — Les dispositions du présent con
trat et des obligations et du contrat de ga
rantie seront interprétées conformément à la
loi de l'État de New-York, Etats-Unis, telle
qu'en v'gueur à l'époque du présent contrat.
Section 3. — Toute contestation entre les

parties au présent contrat ou les parties au
contrat de garantie ainsi que tout recours de
d'une de ces parties h rencontre d'une autre
de ces parties naissant à propos de l'un on
l'autre de res contrats ou des obligations, qui
ne sera pas réglée du commun accord des
part'es, sera soumise à l'arbitrage d'un tri
bunal arbitral conformément aux dispositions
du règlement n" 1 de la banque sur les em
prunts en date du 9 mai 1917, dont un exem
plaire a été remis à chacune des parties. Les
dispositions dudit règlement relat ves à l'ar
bitrage seront exclusives de toute autre pro
cédure pour le règlement des contestations
entre les parties auxdits contrats et de tout
recours d'une de ces parties à l'encontre d'une
autre de ces parties naissant à propos de l'un
on l'autre de ces contrats ou des obligations.
Les parties soussignées conviennent de s'en
remettre et de se conformer à toute sentence
rendue par le tribunal arbitral, conformément
aux dispositions dudit règlement. Si, dans les
trente jours après que des expéditions de la
sentence auront été remises aux parties
comme prévu audit règlement, il n'a pas été
satisfait à la sentence, la banque ou l'em
prunteur pourront obtenir un jugement ou
engager une procédure en vue de l'exécution
de la sentence devant toute juridiction compé

tente ou poursuivie tels ou tels autres recours
possibles pour l'exécution de la sentence e1
des dispositions de ce contrat et des obliga
tions et du contrat de garantie. La banque
et l'emprunteur conviennent que tout juge
ment obtenu sur la sentence ou toute déci
sion de justice ou ordre de quelque nature
que ce soit intervenu dans toute procédure
en vue de l'exécution de la sentence pourra
par toutes voies être exécuté à leur encontre.
Nonobstant toute disposition de la présenta
section ou dudit règlement n» 1 sur les em
prunts, aucun jugement ne pourra être ob
tenu contre le garant sur toute sentence au
titre du présent contrat. Toute notification ou
tout acte relatifs à toute procédure d'arbitrage
au titre du présent article ou toute procédure
pour l'exécution de telle sentence pourront
être rem s en la forme prévue à la section I
de l'article 10 du présent contrat. Les parties
renoncent respectivement par les présentes
à toutes autres conditions de remise de cette
notification ou de cet acte.

Dispositions diverses.

Art. 10. — Section 1. — Toute .notification
on , toute demande qui doivent ou peuvent
être délivrées à propos du présent contrat ou
du contrat de garantie seront réputées avoii
été régulièrement délivrées, lorsqu'elles au
ront été adressées par écrit ou par câble os
par radiogramme, à la partie ou aux partiel
a qui cette notification ou cette demande dot
vent ou peuvent être délivrées, à son adresse
ou à leurs adresses indiquées ci-dessous, ou
à telle ou telles autres adresses que cette
farlie ouece osuparties auront nuotrifié par éecrilla partie ou aux parties auteurs d'une telli
notification ou demande. Les adresses aini
spécifiées sont:

a) Pour la banque:
Banque internationale pour la rcconstni®

tion et le développement, 1818 H. Street, N.W,
Washington 6, District of Columbia, État»
Unis d'Amérique;
b) Pour l'emprunteur:
Crédit national pour faciliter la réparatioi

des dommages causés par la guerre, 45, rue
Saint-Dominique, Paris (7e), France;
c) Pour le garant:
Ministère des finances, Paris (1«), France.
Section 2. — Le présent contrat et le contrat

de garantie peuvent être rédigés en plusieuri
exemplaires, dont chacun sera un or.ginal ei
dont l'ensemble constituera un seul et même
document.

Ratification.

Art. ll. — Section 1. — Le présent contrat
et le contrat de garantie sont soumis à ratifi
cation respectivement par l'emprunteur et
par le garant. Chacun d'eux fera, après qu'il
aura ratifié, parvenir avec diligence à la Ban
que la preuve de cette ratification. Ces con
trats entreront en vigueur et produiront effet
compter de la date à laquelle l'emprunteur

et le garant auront justifié à la Banque de la
ratification desdits contrats.
Section 2. — Parmi les justifications de la

ratification des contrats, l'emprunteur et le
garant fourniront à la Banque une consulta
tion d'un conseil juridique, acceptable pour '
la Banque, indiquant que ces contrats ont
été dûment ratifiés par eux et les engagent
juridiquement suivant les stipulations desdits
contrats. Ces consultations indiqueront égale
ment que les obligations, une fois signées et
remises dans les conditions prévues par la
présent contrat et le contrat de garantie, cons
titueront des engagements valables et obli-
gato.res de l'emprunteur, conformément h
leurs termes, et que la garantie dont le garant
les revêtira constituera un engagement vala
ble et obligatoire du garant, conformément à
ses termes.

Section 3. — L'emprunteur et le garant
fourniront également à la Banque une justi
fication convenable des pouvoirs de la ou des
personnes qui signeront les obligations et les
demandes de tirages prévues à l'article 4 du
présent contrat, ainsi que des spécimens au
thentifiés de la signature do chacune do ces
personnes »

Section 4. — Si l'emprunteur et le garant
n'ont pas ratifié les contrats et justi'ié k la
Banque de ces ratifications dans un délai da
soixante jours à compter de la date du pré
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sent contrat, la Banque aura la faculté de
mettre fin à ces contrats par notification
adressée à l'emprunteur et au garant. Sur re
mise de cette notification, comme prévu ci-
dessus, le présent contrat et le contrat de ga
rantie et toutes les obligations des parties à
ce titre cesseront d'avoir effet.
En foi de quoi, les parties soussignées ont

fait respectivement procéder en leur nom à
" la -signature du présent contrai par leurs re
présentants à ce dûment autorisés ce 9 mal
1917.

Tour la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement:

Le président,
Signé: JoM J. Mc CLOY.

Pour. le Cré.lit national pour faciliter
la réparation des dommages causes
par la guerre:

Le président,
Signé : BAUMGARTNER.

Le tableau suivant indique les montants des
payements des échéances semestrielles, d'a
mortissement sur le montant de 250 millions
de dollars constituant le principal de l'em
prunt. Toute part du principal de l'emprunt
s'élevant à moins de 250 millions de dollars

ou toute part du principal de l'emprunt rem
boursable en une monnaie autre que le dol
lar sera remboursable A la même cadence

d'amortissement que celle exprimée dans la
présente annexe.
1er mai 1952: montant de? échéances, néant;

montant du princioa' subsistant après chaque
échéance, 250 millions.

1 er novembre 1952: montant des échéances,
1.250.000; montant du • principal subsistant
après enaque échéance, 2-i8.700.000.
1« mai 1953: montant des échéances, 1 mil

lion 305.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 247.445.000

1er novembre 1953: montant des échéances,
1.361.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 2iG.08i.000.
1er mai 1 951 : montant des échéances, 1 mil

lion 418.0C*0; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 2-i4.Cf6.000.

1 er novembre 1954: montant des échéances,
i.476.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 213.190.0o0.

1 er mai 1955: montant des échéances. 1 mil
lion 034.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 2-il.650.0U0.

1 er novembre 1955: montant des échéances,
1.591.000; montant, du principal subsistant
après chaque échéance, 210.062.000. '
1« mai 1956: montant des échéances. 1 mil--

. lion 655.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 238.407.000.

• 1« novembre 1956: montant des échéances,
1.716.000: montant du principal subsistant
après chaque échéance. 236.6Ji .000.

1er mai 1957: montant des échéances, 1 mil
lion 779.000; montant du principal subsistant
après phaque échéance, 23i.912.000.
1er novembre 1957 : montant des échéances,

1.842.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 233.070.000., ,

1er mai 1958: montant des échéances. 1 mil
lion 907.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 231.iG3.000.
• 1er novembre 1958- montant des échéances,

' S.973.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 229.1 (J0.000.
1er mai 1959: montant des échéances, 2 mil- :

lions 40.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 227.150.000.
l«r novembre 1959: montant des échéances,

. S.107.000; montant du principal subsistant
■ après chaque échéance, 225.043.000 .

1" mai 1960: montant des échéances, 2 mil
lions 176.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 222.867.000.

1er novembre 1900: montant des échéances,
2.217.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance,, 220.620.000.
ler*mai 1961: montant des échéances, 2 mil

lions 318.000; montant du princinal subsistant
après chaque échéance, 218.302.000.

1er novembre 1961: montant des échéances,
2.390.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 215.912.000.

l«r mai 19C2: montant des échéances, 5 mil
lions 412.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 210.500.000.
1er novembre 1962: montant des échéances,

5.501.000; montant, du principal subsistant
après chaque échéance, 20i.999.000.
1er mai 1963: montant des. échéances, 5 mil

lions 590.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 109.409.000
1er novembre 1963: montant des échéances,

5.631.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 193.728.000..
lor mai 1964: montant des échéances: 5 mil

lions 773.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 187.955.0C0.

1er novembre 19G1: montant des échéances,
5.807.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 1S2.088.000.
1er mai 19G5: montant des échéances, 5 mil

lions 962.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 176.120.000.
1er novembre 1905: montant des échéances.

C.059.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 170.067.000.
1er mil 19GG: montant des échéances. 6 mil

lions 157.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 163 .910.000.

1" novembre 19G6: montant des échéances,
6.258.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 157.652.000.
l'T mai 1967: montant des échéances, G mil

lions 359.000; montant du principal subsistant
apres chaque échéance, 151.293.000.
l Pr novembre 1967: montant de? échéances,

G.4G3.000; montant du principal subsistant
après chaque échéance, ii4.830.000. .
1er mai 1968: montant des échéances. 6 mil

lions 568.000 F; montant du principal sui»sius-
tant après chaque échéance, 138.262.000 F.
jer novembre 1968: montant des échéances,

6.674.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 131.588.000 F.
1er ui 1969: montant des échéances, G mil

lions 783.000 F; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 12i.805.000 F.

1 er novembre 1969: montant des échéances,
6.893.000 F; moulant du principal subsistant
après chaque échéance, 117.912.000 F.
1« mai 1970: montant des échéances. 7 mil

lions 5.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 110.907.000 F.

1™ novembre 1970: montant des échéances,
7.119.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 103.788.000 F.
lor mai 1971: montant des échéances, 7 inil-

lions 234.000 F; montant du princinal subsis
tant après chaque échéance, 86.551.000 F.

1 er novembre 1971: montant des échéances,
7.352.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 89.202.000 F.

1er mai 1972: montant des échéances, 7 mil
lions 472.003 F ; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 81.730.000 F.

1 er novembre 1972: montant des échéances,
7.593.000 F; montant du principal subsistant
api'ès chaque* échéance, 71.137.000 F.
-l^'rnai 1973: montant des échéances, 7 mil
lions 716.000 F; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 66.421.000 F.
l*r novembre 1973: montant des échéances,

7.812.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 58.579.000 F.
ler mai 1974: montant des échéances, 7 mil

lions 969.000 I-": montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 50.610.000 F.
1er novembre 1971: montant des échéances,

8.099.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 42.511.000 F.
1er mai 1975: montant des échéances, 8 mil

lions 230.000 F; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 34.281.000 F.

1 er novembre 1975: montant des échénaces,
8.364.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 2-5.917.000 F.
l«r mai 1976: montant des échéances, 8 mil

lions 500. 000 F; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, 17.417.000 I'.
1er novembre 1976: montant des échéances,

8.638.000 F; montant du principal subsistant
après chaque échéance, 8.779.000 F.
1er mai 1977 : montant des échéances, 8 mil

lions 779.000 F; montant du principal subsis
tant après chaque échéance, néant.

Total, 250 millions de dollars.

MODELE D'OBLIGATION LIBELLÉE
EN DOLLARS

U. S. ..... 000 ll. S; 000
N® 000 N° 000

CRÉDIT NATIONAL roui FACILITER LA RÉPARATION
DES DOMMAGES CAUSES PAR I.A GUERRE'

' Obligation garantie d'une série spéciale.

à échéance du

Le Crédit national pour faciliter la répara
tion des dommages causés par la guerre, so
ciété anonyme fondée et fonctionnant confor
mément aux lois de la République française
(dénommée cl-après le Crédit national), pour
valeur reçue s'oblige par la présente à payer
à la Banque internationale pour la reconsiruc-
lion et le développement, institution interna-
iionalë établie aux termes de ses statuts en

tre les gouvernements signataires desdits sta-
luts (dénommés ci-après la Banque), ou à
son ordre, le 19 , au siège de la
Federal Reserve Bank de New York, bourg de
Manhattan, ville de New York, État de New
York, Etats-Unis d'Amérique, la somme en
principal de « dollars, en
espèces ou en billets des Etats-Unis ayant
cours légal, lors de cette échéance, pour le
payement des dettes publiques et privées, et
a payer les intérêts dans les mêmes espèces
-ou billets et audit lieu, à compter du
19 , au taux de pour cent par an, lesdits
intérêts réglables semestriellement les 1er
mai et 1er novembre de chaque année. .

La présente obligation fait partie d'une émis
sion s'élevant au total à dollars

(ou son équivalent payable en autres mon
naies), laquelle porte la dénomination de sé
rie spéciale d'obligations garanties du Crédit
national, toutes émises en conformité d'un
contrat d'emprunt en date du 1947,
entre la Banque et le Crédit national, et ga
ranti par la République française, conformé
ment aux termes d'un contrat de garantie
en date du 1917, entre la Banque
et la République française. Référence est faite
à ces contrats en ce qui concerne l'énoncia
tion des droits conférés par leurs stipulât ions
L la Banque et aux porteurs des obligations.
Le Crédit national a la faculté de rembour

ser les obligations par anticipation, à tout
moment pour le tout et de temps l autre pour
partie (en recourant dans ce dernier cas a un
lirage.au sort ou à tout autre procédé dont
la Banque et le Crédit national pourront conve
nir), à une valeur de remboursement égale
pour chaque obligation au montant.de son
principal, accru des intérêts courus jusqu'à
la date lixée pour le remboursement anticipé,
plus une prime égale respectivement au pour
centage, suivant dudit principal: 1/2 de 1 p."
100, si l'obligation est remboursée dans un
délai non supérieur à cinq ans avant la date
d'échéance prévue pour la présente obliga
tion; 1 p. 100, si elle est remboursée dans
un délai supérieur à cinq ans et non supé
rieur à dix ans avant ladite date; 1 1/2 p. 100,
si élie est remboursée dans un délai supé
rieur à dix ans et non supérieur à quinze
ans avant ladite date; 2 p. 100, si élie est
remboursée dans un délai supérieur à quinze
ans et non supérieur à vingt ans avant ladite
date; 2 .1/2 p. 100, si elle est remboursée
dans un délai supérieur à vingt ans et non
supérieur \ vingt-cinq ans avant ladite date;
et 3 p. 100, si élie est remboursée plus, de
vingt-cinq ans avant ladite date, sur notifi
cation écrite effectuée au moins quatre-vingt-
dix jours à l'avance, à la Banque, à son siège-
de Washington, district de Colombia, Etats-
Unis d'Amérique, ainsi qu'il est prévu par le
contrat d'emprunt.

Dans l'éventualité d'un défaut tel que dé
fini au contrat d'emprunt susvisé, le principal
de toutes les obligations restant en circula
tion pourra, au gré de la Banque, être déclaré
et devenir dû et exigible de la manière el
avec les effets prévus par le contrat d'emprunt
susvisé.

En foi de quoi le Crédit national a fait pro
céder à la signature de la présente obligation
par ses représentants à ce dûment autorisés.

Crédtt national pour faciliter la. répara
tion des dommages causés paf la auetre.
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Garantie.

I.a République française, pour valeur reçue,
«en tant que premier oblige et non pas sim
plement en tant que caution, par la présente,
donne sa garantie absolue et inconditionnelle
au porteur de l'obligation ci-contre, et s'en
gage de son entière bonne loi et de son cré
dit au payement exact et ponctuel du prin
cipal ou de la valeur de remboursement an-
licipé de ladite obligation et des intérêts y
aEùrents.

La République française,
Par :

Date:

MODELE D'OBLIGATION LIBELLÉE

. EN MONNAIE AUTRE QUE I.E DOLLAR

!+ 000 + 000
I N° 000 N° OOO

CllÉDlT NATTOXAT. POUR FAC1UTER LA TÏKf'ATÏ VTÎON
BKS DOMMAOl.S CAUSLS l'An LA CVERitE

Obligation garantie d'une série spéciale,

A échéance du

Le Crédit national pour faciliter la réparation
des dommages causés par la guerre, société
anonyme fondée et fonctionnant conformé
ment aux lois de la République française (dé
nommée ci-après le Crédit national), pour va
leur reçue s'oblige par la présente à payer à
la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, institution inter
nationale établie aux termes de ses statuts
entre les gouvernements signataires desdits
statuts (dénommée ci-après la Banque), ou à
son ordre, le 19 , à

, la somme de (insérer le montant de la
monnaie dont il s'agit en laquelle l'obligation
est libellée) en tels espèces ou billets de

, qui auront cours légal, lors de cette
échéance, pour le payement des dettes publi
ques et privées, et à payer les intérêts dans
les mêmes espèces ou billets et audit lieu, à
compter du 19 , au taux do
p. 100 par an, lesdits intérêts réglables semes
triellement les '1er mal et 1er novembre de
chaque année.

La présente obligation fait partie d'une émis
sion s'élevant au total à dollars
(ou son équivalent payable en autres mon
naies), laquelle porte la dénomination de sé
rie spéciale d'obligations garanties du Crédit
national, toutes émises en conformité d'un
contrat d'emprunt en date du 1947,
entre la Banque et le Crédit national, et ga
ranti par la République française, conformé
ment aux termes d'un contrat de garantie en
date du 1947, entre la Banque et la
République française. Référence est faite à
ces contrats en ce qui concerne renonciation
des droits conférés par leurs stipulations à la
Banque et aux porteurs des obligations.
Le Crédit national a la faculté de rembour

ser les obligations par anticipation, à tout
moment pour le tout et de temps à autre pour
partie (an recourant dans ce dernier cas à
un tirage au sort ou à tout autre procédé dont
la Banque et le Crédit national pourront con
venir), à une valeur de remboursement égale
pour chaque obligation au montant de son
principal, accru des intérêts courus jusqu'à la
date fixée pour le remboursement anticipé,
plus une prime égale respectivement au pour
centage suivant dudit principal: 1/2 de 1* p.
100, si l'obligation est remboursée dans un
délai non supérieur à cinq ans avant la date
d'échéance prévue pour la présente obliga
tion; 1 p. 100 si elle est remboursée dans un
délai supérieur à cinq ans et non supérieur à
dix ans avant ladite date; 1 1/2 p. 100, si elle
est remboursée dans un délai supérieur à dix
ans et non supérieur à quinze ans avant la
dite date; 2 p. 100, si elle est remboursée
dans un délai supérieur à quinze ans et non
supérieur à vingt- ans avant ladite date; 2 1/2
p. 100, si elle est remboursée dans un dé
lai supérieur à vingt ans et non supérieur

ft vingt-cinq ans avant ladite date; et 3 p.
100, si elle est remboursée plus de vingt-
cinq ans avant ladite date, sur notification
écrite effectuée au moins quatre-vingt-dix
jours à l'avance, à la Banque, à son siège de
Washington, district de Columbia, Elats-Unis
d'Amérique, ainsi qu'il est prévu par le con
trat d'emprunt.

Dans l'éventualité d'un défaut, tel que défini
au contrat d'emprunt susvisé, le principal de
toutes les obligations restant en circulation
pourra, au gré de la Banque, être déclaré et
devenir dû et exigible de la manière et avec
les effets prévus par le contrat d'emprunt sus
visé.

En foi de quoi, le Crédit national a fait pro
céder à la signature de la présente obligation
par ses représentants à ce dûment autorisés.

Crédit national pour faciliter la réparation
des dommages causés par la guerre.

Garantie.

La République française, pour valeur reçue,
en tant que premier obligé et non pas simple
ment en tant que caution, par la présente,
donne sa garantie absolue et inconditionnelle
au porteur de l'obligation ci-contro, et s'en
gage de son entière bonne foi et de son cré
dit au payement exact et ponctuel du princi
pal ou de la valeur de remboursement antici
pée de ladite obligation et des intérêts y affé
rents.

La République française,
Par:

Date?

ANNEXE N° 258

(Session de 1917. — Séance du 29 mai 19i7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale attribuant au ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre un
contingent exceptionnel de distinctions
dans l'ordre de la Légion d'honneur, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1) — (Renvoyé h la commis
sion des pensions (pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'op-
préision).

Paris, le 23 mai 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mai 1947, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi attribuant au minis
tre des anciens combattants et victimes de
la guerre un contingent exceptionnel de dis
tinctions dans l'ordre de la Légion d'honneur.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAnD IIEUMOT.

L',Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il a été attribué au mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre, à l'occasion de son voyage en
Algérie, en Tunisie et au Maroc, un contin
gent exceptionnel do distinction dans l'ordre
de la Légion d'honneur et comprenant:
Commandeur, 1; officiers, 8; chevaliers, 30.

ANNEXE N" 259

(Session de 1917. — Séance du 29 mai 1947.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
• la commission de la justice et de la légis
lation civile, criminelle et Commerciale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, complétant l'article 483 du code pé
nal par M. Charlet, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, le rapport que j'avais
précédemment déposé et qui a été distribué
sous le n» 220 s'inspirait d'un certain nom
bre de préoccupations manifestées, au cours
de discussions préalables, par plusieurs mem
bres de votre commission de 'la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.
Or, avant qu'il ne vienne en discussion

devant l'Assemblée nationale, j'ai été saisi
d'observations nouvelles émanant tout à la
fois de certains de nos collègues et des ser
vices de la chancellerie.

Soucieux de mettre utilement au point,
avant sa présentation, le texte amendé sou
mis à votre' agrément, M. le président de la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale a pensé
qu'un nouvel examen s'imposait. C'est ce
qui explique le renvoi demandé au cours de
la séance du 13 mai dernier.

Le texte que vous lirez cl-dessous est le
fruit de cette nouvelle étude.
Il s'inspire de celles, parmi les nouvelles

observations dont il est parlé plus haut, qui
ont paru pertinentes à votre commission.
Il réalise donc une synthèse des points de

vue de l'Assemblée nationale, de votre com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale et aussi, de la
chancellerie.

Pour cette raison, il semble présenter tou
tes les garan lies d'utilité et de précision
qu'on doit attendre de la disposition- com
plémentaire qui sera insérée dans le • code
pénal.

_ Votre commission vous demande donc da
l'adopter sous cette dernière forme:

PROJET DE LOI

Article unique. — (L'article 483 du code pé
nal est complété par un paragraphe 8> ainsi
conçu :

« 8° Ceux qui, en fout ou partie, auront
détourné ou indûment utilisé . les eaux ne
provenant pas du domaine public et desti
nées à l'irrigation par la loi ou par des dis
positions réglementaires émanant de l'admi
nistration ou de l'oiganisme de distribution. »

ANNEXE N 260

(Session de 1947. — Séance du 29 mai 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A in
viter le Gouvernement à modifier l'article 27
du décret du 31 décembre 1941 maintenu en
application de l'ordonnance du 9 août 1944,
en vue de faciliter la pratique de la kéra»
toplastie, susceptible de rendre la vue à
irn bon nombre de malades, présentée par
M. Bernard Lafay, Mine Jacqueline André-
Thome Pa tendre, M. Baratgin et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de la
famille, de la population et de la sauté pu
blique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Me-<?ames, messieurs, les autopsiés ne peu
vent actuellement être pratiquées que vingt-
quatre heures après la mort au minimum
et à la condition que les familles n'y fassent
pas opposition.

+ Montant en principal de 1 obligation dans
la monnaie en question,

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (irt l£-
gisl.i: 1392 et in-S° 150.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (tre lé
gisl.) : 241, 4P,l et in-S 5 T>7 ; Conseil de la Ré
publique: 1!8, 220 (année 19i7i.
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Cet te régTementatîûii qui n'existe pas dans
la plupart des autres pays a de très graves
conséquences au point de vue de la con
naissance et du traitement des maladies.
Étant donné l'état de la science médicale

actuelle, de telles dispositions, valables autre
fois, ne le sont plus aujourd'hui; en effet,
le diagnostic instantané de la mort est pos
sible et peut être confirmé; d'autre part,
certaines thérapeu tiques et certaines recher
ches scientifiques ne peuvent être laites «ne
par des prélèvements et des examens exécu
tés immédiatement après la mort. L'éduca
tion médicale en outre demande Je contrôle
précoce, étant donné les modifications cada
vériques rapides, par l'autopsie, du diagnos
tic posé lors de l'enseignement clinique.
A noirs époque,' la grille, de la cornée qui

consiste en la substitua :OIÏ d'une cornée saine

et transparence à une cornée opacifiée est
susceptible de rendre la vue à un bon nom-
Lie de malades, dont certains ont une cécité
complète par suite de taies et de leucomes
bilatéraux, et dont d'autres présentent, pour
les mêmes raisons, une acuité visuelle très
réduite, qui les rend pratiquement impotents.
D'après les statistiques établi es au cours

de ces dernières années et en tenant compte
de l'accroissement des troubles oculaires sur
venus pendant l'occupation ou à la suite des
faits de guerre, on peut estimer à plus de
5.000 le nombre des individus qui seraient
Justiciables, en France, -de cette opération,
dont les résultais sont généralement très sa
tisfaisant*, ainsi que le prouvent les docu
ments publiés dans tm bon nombre de pays
étrangers, oîi elfe est pratiquée couramment
depuis quelques années déjà.
Il est inutile de «ouligner l'intérêt non

seulement thérapeutique mais aussi écono
mique et social que présente ce progrès im
portant de la technique chirurgicale, dont
nous avons le devoir de faire bénéficier nos
aveugles et nos amblyopes.
A titre d'exemple, à l'hôpital national des

Quinze-Vingts les malades pouvant bénéfi
cier <le cette' 'intervention représentent le
tiers des aveugles de cet établissemnt. soit
urm.
Mais pour atteindre ce succès escompté^ H

faut que le greffon provienne d'un être hu
main. L'expérience a montré, en effet, que
J'hétéroplastie est à rejeter.
On peut, certes, utiliser la cornée d'un

G?it qui vient d'être énucléée chez un autre
malade. Mais les cas où de tels prélèvements
peuvent Ctre effectués sont rares et même
e.v.eptionneis, eurterut à cause de la nature
de l'affectation ou du traumatisme qui a
nécessité cette opération mutilante. En fait,
la seule solution pratique consiste S prélever
3e greffon sur l'œil d'un individu dScédé de-
pn.s peu de temps et dont ont connaît le
passé pathologique (il y a lieu de remarquer
|:;e les prélèvements de cornées doivent
être effectués dans un délai maximum de
[trois heures).

On peut prévoir, en raison des progrès de
In technique médicale moderne, d'autres ap
plications ultérieures de même nature.

11 importe aussi de faire remarquer qu'un
progrès n'est pas réalisable pour la guérison
ou la suppression de nombre de maladies
qui constituent de véritables fléaux, tant que
la connaissance des lésions qui les caracté
risent et ie leurs causes n'est pas assurée.
Cette connaissance! ne résulte que de ta

confrontation des altérations morphologiques
ou fonctionnelles des organes, qui ne peut
et re fiile qu'à la suite de J'autopsie, par les
méthodes histologiques, chimiques, physio
logiques ou autres, ce qui n'est possible qu'im
médiatement après la mort puisque des modi
fications surviennent précocement.
En cas de maladie de cause microbienne,

l'isolement des germe1s pathogènes est néces
saire et tout retard le rend impossible du
fait de la multiplication des microbes de la
putréfaction. Ceci est particulièrement im
portant pour les maladies graves du système
nerveux, comme la poliomyélite et surtout
les encéphalites qui constituent à l'heure ao
luelle un fléau 'dont l'origine est inconnue.
La principale objection à la pratique précoce

du l'autopsie et du prélèvement d'organes était
la crainte se la mort apparente.
Celle-ci n'est plus- valable puisque l'on peut

s'assurer avec certitude du décès par l'examen
direct du sujet ou par des épreuves appro-
uriées.

En eflef, les caractères présentés par le
cadavre immédiatement après la mort sont
tels que le médecin moderne, par le seul
examen du corps, peut poser un diagnostic
de certitudes les signes physiques caractéris
tiques s'accentuent très rapidement.
Par ailleurs, depuis un certain nombre d'an

nées, on s'est attaché à rechercher des épreu
ves spécifiques de la mort. Elles sont nom
breuses.

L'une des plus immédiates et des meilleures
est l'épreuve de la fluorescéine qui apparaît
amplement suffisante. L'ouverture d'une ar
tère, ne révélant plus la circulation, n'apporte
pas de renseignement plus valable.
C'est en tenant compte de ces considéra

tions qu'a été établie cette proposition de
résolution. Il est apparu en effet qu'il fallait
maintenir dans l'acte dit décret du 3t dé
cembre 1941 l'ensemble des prescriptions con
cernant les opérations d'inhumation, d'exhu
mation, d'incinération et de transport de corps
et ne procéder à des modifications que pour
certaines dispositions expressément visées
dans le projet dont il s'agit.
La modification de l'article 27 spécifie que

le décès sera constaté par deux médecins,
dont l'un devra obligatoirement être asser
menté. Ces deux praticiens devront s'assurer
de la réalité de la mort par tous procédés
reconnus valables.

D'autre part, les nouvelles dispositions ne
seront applicables que dans un nombre res
treint d'établissements hospitaliers désignés
par le ministère de la santé publique, en
raison de la valeur des médecins qui s'y
trouvent.

Ainsi, ■ seront rendues possibles pour le
rayonnement de la science française, des re
cherches qui se faisaient d'ailleurs à l'étran
ger et dont les résultats permettront des pro
grès immenses dans le diagnostic et le traite
ment des maladies encore incurables.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1® A modifier l'article 27 du décret du
31 décembre 1941 (maintenu en application
par l'ordonnance du 9 août 1911) en vue de
préciser que les dispositions des articles 25
et 2»> du 31 décembre 1941 ne sont pas appli
cables aux opérations pratiquées dans les éta
blissements hospitaliers figurant sur mie liste
établie par arrêté du ministre de la santé
publique, et de décider que dans ces établis
sements, les autopsies et prélèvements n'au
ront lieu que vingt-quatre heures après le
décès et à condition que la famille n'y soit
pas opposée; toutefois, si Je médecin chef de
service jugeait que l'intérêt public le com
mande, l'autopsie et les prélèvements pour
raient être pratiqués avant vingt-quatre heu
res. Dans ce dernier cas, le décès devrait
avoir été constaté par deux médecins atta
chés à l'établissement et dont l'un d'eux
aurait prêté serment devant le préfet. Ces
deux médecins devraient signer le procès-
verbal du constat de décès et devraient em
ployer pour s'assurer de la réalité de la mort
tous procédés reconnus valables et agréés par
le ministre de la santé publique, après avis
d'une commission technique constituée à cet
effet ;

2° A abroger l'article 42 du décret provi
soirement applicable du 17 avril 1943, portant
règlement d'administration publique pour l'ap
plication de l'acte dit décret du 21 décembre
19 11, relatif aux hôpitaux et hospices publics.

ANNEXE N° 261

(Session de 1947. — Séance du 29 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, approuvant un con
trat entre le gouvernement français ci la

Banque Internationale pour la reconstrue-
tion et le développement, par M. Alain Po
her, conseiller de la République, ■ rappor
teur général (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de
lot, que l'Assemblée nationale a adopté st
l'unanimité dans sa séance du 23 mai der
nier, tend à approuver un contrat conclu le
9 mai 1917 entre le Gouvernement et la Ban
que internationale pour la reconstruction et
le développement, en vue d'accorder la ga
rantie de la République française A l'em
prunt que celte institution consentait la
môme jour au Crédit national.
Cet emprunt, d'un montant de 250 millions

de dollars, est le résultat de négociations
amorcées dès 1916 par le président Léon Biura
et par M. Robert Schuman lors de leurs mis
sions aux Etats-Unis et poursuivies ensuite,
sur place, par nos représentants diplomati
ques et financiers. La demande française por
tait sur 500 millions de dollars.
L'étude de cette demande et l'élaboration

du contrat ont exigé de longs délais, en rai
son des difficultés qu'ont rencontrées l'orga
nisation et la mise en marche de la Banque
internationale. Le crédit à la France consti
tuant la première opération entreprise par
la nouvelle institution, et étant par suite
destinée à être invoquée comme précédent,
de délicates questions de principe ont dl être
réglées et une doctrine élaborée son occa
sion. Ce n'est, en fait, qu'au début d'avril
1917 que la négociation a pu entrer dans sa
phase définitive. >
D'autre part, la Banque n'a pu procéder

jusqu'à présent ni sur le marché américain,
ni sur un autre marché, aux émissions pu
bliques d'obligations qui doivent constituer
la part la plus importante de ses moyens
d'action. Elle ne dispose donc, pour le mo
ment, que de la fraction de son capital dont
les états-membres se sont libérés, et c'est
en considération de ces ressources relative
ment modestes que le crédit accordé a été,
en définitive, fixé à la moitié de ce que nous
avions demandé. La Banque internationale
s'est toutefois déclarée prêle à examiner ul
térieurement dans; le cours, de la présente
année, une demande complémentaire de la
France.

L'emprunt consenti porte intérêt au taux
de 4 1/i ~p. 100, dû sur les sommes prêtées
à compter de leur date d'utilisation elfectlvd
par l'emprunteur, et se décomposant en deus
éléments

Un intérêt proprement dit de 3 1/1 p. 100,
correspondant au taux que la banque compte
devoir consentir de son côté pour se procu
rer des fonds;
Une commission de 1 p. 100, prévue au pro

fit de la banque dans les accords de Bretton-
Woods.
Par ailleurs, une « commission d'engage

ment » de 1 1/2 p. 100 est stipulée en fa
veur de la banque, pour la période comprise
entre la date de mise en vigueur du contrat
et la date d'utilisation effective des sommes
par l'emprunteur.
Le prêt est remboursable dans un délai-

maximum de trente ans, l'amortissement ne
commençant toutefois qu'après une période
de cinq années, «oit le 1er mai 1952. Le ta
bleau d'amortissement a été établi sur la
base d'une semestrialité constante pour la
total: payements en intérêts plus rembour
sement en capital.
Les versements peuvent être demandés non

seulement en dollars, mais aussi dans toute
autre monnaie au choix de l'emprunteur, la
contrevaleur en dollars étant calculée au
cours officiel du change. Nous pourrons dons
utiliser les facilltés qui nous sont ouvertes,
pour le règlement de nos achats soit aux
Etats-Unis, soit dans un ou plusieurs, autres
pays dans lesquels nos moyens de 'change
seraient Insuffisants. En cas d'utilisation
d'une autre monnaie que le dollar, l'emprunt
est stipulé remboursable, et les intérêts ser
vis sont payables, à due concurrence, dans
cette monnaie.

En représentation des versements consen
tis, la banque recevra des obligations en cou
pures de montants spécifiés par elle, et re
présentant un capital égal aux eommes
qu'elle aura effectivement avancées. Des sé

(1) voir- les n0> : Assemblée nationale {1™W-
gisl.>: 1382 et in-8° 155; Conseil de la Répu-
blilde: 257 (année 19171,
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ries spéciales d'obligations seront émises le
cas échéant, en représentation de la traction
remboursable en une autre monnaie que le
dollar. La banque s'est réservée le droit de
mobiliser sa créance par vente, mise en
gage ou autre disposition des obligations,
sou> réserve d'en aviser au préalable l'em
prunteur. Toute offre publique d'obligations
devra avoir recueilli l'accord préalable de
l'emprunteur.
Le contrat passé entre la banque et le Cré

dit national contient, en outre, des stipu
la lions précises quant à l'utilisation de l'em
prunt. Aux termes de l'article 3, celui-ci est
réservé à l'achat de biens d'équipement et
de produits d'approvisionnement employés
exclusivement à des fins productives, dans
le cadre de la réalisation du plan français
de reconstruction et de modernisation. En
vue du respect de cette clause, il est prévu
que le détail des produits à acheter sera ar
rêté d'un commun accord par la banque et
le Crédit national, et que toute demande de
tirage sur les disponibilités de l'emprunt sera
accompagnée de documents établissant que
l'utilisation des fonds est conforme à la des
tination de l'emprunt. Toute occasion raison-
cable devra d'ailleurs être ménagée aux re
présentants accrédités de la banque pour ins
pecter les produits payés aux moyens des
fonds prêtés, et avoir communication des
contrats, commandes, factures et autres do
cuments comptables se rapportant à ces pro
duits et 4 leur affectation.

La banque s'est réservée," par ailleurs, le
droit de demander pendant toute la durée de
l'emprunt des renseignements sur la situa
tion économique et financière de la France,
tant au point de vue intérieur qu'au point
de vue extérieur.

Enfin, le contrat pourra être résilié, par la
banque, dans l'une des hypothèses prévues â
l'article 4 (section 8), savoir:
ias de défaut de l'emprunteur à l'une des

clauses du contrat; •
Situation exceptionnelle rendant improbable

'accomplissement des obligations du prêteur
eu du garant au titre du contrat;
Perte par la France de sa qualité de mem

bre de la banque ou sanction à elle infligée
par le Fonds monétaire international;
Suspension des opérations de la banque.
Telles sont les grandes lignes des stipula

tions auxquelles le Gouvernement français a
donné le 9 mai 1947 sa garantie absolue et
inconditionnelle pour l'exécution ponctuelle
do tous les engagements pris par le Crédit
national.

Il ne saurait être question, à notre avis, de
refuser au Gouvernement la ratification qu'il
sollicite et dont dépend la mise en vigueur
du contrat. D'une part, ce dernier no parait
pas comporter de clause anormale ou exorbi
tante du droit commun des emprunts interna
tionaux, susceptible de provoquer de légiti
mes hésitations. Certes, le taux d'intérêt de
4 1/4 p. 100 auquel on s'est arrêté apparaît
^levé, H on le compare à celui des crédits en
dollars obtenus antérieurement. Mais il faut
se rappeler qu'il s'agissait alors de crédits
consentis par le gouvernement des Etats-Unis
ou par des organismes qui en procèdent direc
tement, alors que le présent emprunt a le
caractère d'une opération commerciale, passée
avec un organisme international. Il y a lieu,
également, de tenir compte de la tendance
actuelle à la hausse de taux du lover de l'ar-

geuL
Quoi qu'il en soit, nous estimons qu'il y a

lieu de faire confiance, sur le plan technique,
au talent des personnalités qui ont su mener
fi bien ces longues et délicates négociations,
en particulier, de M. Baumgartner, président-
directeur général du Crédit national. Nous
pensons que ces hommes ont su faire accor
der à la France les conditions les plus favo
rables qu'il était possible d'obtenir, et nous
sommes convaincus que vous vous associerez
à l'hommage public que nous nous plaisons
à leur rendre. .

D'autre part, 11 nous serait bien difficile,
en tout état de cause, de renoncer sans rai
son très grave à un appoint de dollars dont
nous avons le plus urgent besoin.
Mais la grande disette de notre trésorerie

en devises conduit à évoquer la situation tra
gique de notre balance extérieure; le Parle
ment manquerait Ji son devoir s'il n'appelait
pas l'attention du Gouvernement et de 1?

nation tout entière sur la gravité de ce pro
blème, dont dépend, A brève échéance, la
poursuite de notre plan d'équipement, notre
redressement économique et notre indépen
dance politique.

I 11 n'entre point dans nos intentions, mes
! chers collègues, de vous importuner par de
' longues séries de chiffres, ni de dénombrer
par le détail les tonnes d'or dont nous avons
dû nous séparer, et les millions de dollars
qui ::ou-î seront nécessaires dans les anrêes
qui viennent. Mais au moment oft nous
contractons envers un organisme internatio
nal des engagements solennels et précis, il
importe de bien savoir où nous en sommes, et
où nous allons dans nos relations économiques
et financières avec nos partenaires étrangers.
Dans les années qui ont précédé le dernier

conflit mondial, la balance de nos règlements
extérieurs courants était, bon an, mal an, fa
cilement équilibrée. Traditionnellement, le
déficit de nos exportations par rapport h nos
Importations commerciales était compensé par
les excédents enregistrés sur d'autres postes,
essentiellement par les revenus de nos pla
cements extérieurs et les ressources procu
rées par le tourisme. I) 'autre part, nous dis
posions, pour parer à tout aléa, de fortes ré
serves en capital, l'encaisse-or de la Banque
de France étant longtemps demeurée la se
conde du monde, venant immédiatement
après celle des banques fédérales de réserve
aux Etats-Unis.

Cet équilibre s'est trouvé complètement bou
leversé à la suite du long conflit mondial dont
notre pays a subi de bout en bout les consé
quences. Le découvert de nos échanges pro-

I prement commerciaux est devenu massif, îan-
• ais que nos avoirs extérieurs et notre porte
feuille de titres étrangers subissaient des
pertes sensibles et ne nous procuraient plus

j que des ressources amoindries. Quant au tou
risme, il est superflu de dire qu'il avait à

j peu près disparu.
| Dans ces conditions, nous avons dû com
penser par des mouvements massifs en capital
l'énorme déséquilibre de nos revenus cou
rants. Ces mouvements en capital ont con
sisté, d'une part, dans l'utilisation de crédits
d'emprunts que l'étranger a bien voulu nous
consentir, d'autre part, dans la liquidation

. progressive de nos réserves d'or et de devises,
i C'est ainsi qu'au cours des deux années
19 15 et 1916 le déficit de notre balance, qui
a dépassé un total de 3 milliards 500 millions
de dollars, a été couvert par un endettement
extérieur de l'ordre de 2 milliards 100 millions
de dollars et au prix d'une diminution de nos
avoirs publics ou privés de l'ordre d'un mil
liard 400 millions de dollars.

De ce fait, les réserves de toute nature,
en or ou en valeurs étrangères, appartenant \
"à l'État ou aux particuliers, sur lesouelles
nous pouvions compter au début de la présent,
année, c'est-à-dire avant toute mise en œuvre
du plan d'équipement et de modernisation,
se trouvaient ramenés à 1 milliard 700 mil
lions de dollars environ.

Or, pour le seul exercice en cours, pre
mière année du plan Monnet, dont l'appfica-
lion nécessite à coup sûr un gros effort d'im
portation de bien d'équipement, M. le ministre
des finances a évalué l'importance de notre
déficit extérieur à quelque 1.800 millions do
dollars. Pour le couvrir, les emprunts antérieu
rement contractés et diverses ressources nous

apportent G50 millions de dollars. Le présent
emprunt en ajoute 250 millions. D'ici la fin
de l'année, il resterait donc à combler par

' de nouveaux crédits à trouver à l'extérieur
ou par de nouveaux prélèvements sur nos
ressources déjà amoindries, une insuffisance
de 900 millions de dollars.

Qu'est-ce h dire, sinon que, dès sa première
année de mise en route, l'exécuiton de notre
plan apparaît comme directement et immé
diatement subordonné à l'octroi de nouveaux
concours extérieurs. Notons en effet, qu'il
serait tout à fait imprudent de commencer
par consommer intégralement les réserves qui

' nous restent, en espérant qu'ultérieurement
les crédits de l'étranger seront plus faciles
ou meilleur marché. Ces réserves constituent
en effet la garantie des concours qui nous
sont accordés, et, du jour où elles auront dis
paru, il est fort à craindre que les préteurs
éventuels soient plus exigeants ou plus réti
cents.

En vérité, le dilemme est tragique. Faut-Il,
tenant compte du peu de ressources sur les

quelles nous pouvons compter en toubi ijpo-
tièse, et de la difficulté très grande oua
nous éprouvons déjà à nous approvisionner
en devises, reviser entièrement le plan Mon
net, réduire dans des proportions totalement
considérables lis importations qui le condi
tionnent et les réalisations qui en seront la
fruit? La sagesse financière le postulerait
peut-être, mais ce serait à coup sûr renoncer
au redressement économique qui représente
le plus sûr espoir de la France renaissante,
et taule duquel nous admettrions de demeu
rer à. la charge de peuples plus actifs
Faut-il, au contraire, considérant justement

les objectifs économiques du plan comme la
condition indispensable d'un avenir meilleur,
nous en remettre à nos amitiés extérieures
et u notre bonne étoile du soin de nous pro*
curer les moyens financiers qu'ils postulent
Qui de vous ne sent les risques que comporte
cette attitude délibérément optimiste, en ca
qui concerne notre liberté d'action et notre
indépendance politique, à laquelle nous soia-.
mes tous indéfectiblement attachés.

En fait, nous savon? parfaitement que notre
balance extérieure sera fatalement déficitaire,
dans des proportions considérables, au cours
des années qui viennent. Ne pas l'admettre
serait se résigner durablement à la médio
crité actuelle de notre condition matérielle,
ou s'engager dans une politique autarcique
dont chacun de vous ne connaît que trop els
insuffisances et les dangers. Mais ceci dit,
nous estimons que le Gouvernement doit im
médiatement et très sérieusement se préoc
cuper de réduire ce déficit, et nous estimons
qu'il y a un effort à faire aussi bien en ma
tière de dépenses que dans le domaine des
recettes.

En matière de dépenses, il est certain, en
effet, que les plans d'importation semestriels,
élaborés par la commission interministérielle
des approvisionnements, et exécutés dans le
détail par les trop fameuses commissions
d'achats, ont comporté depuis la _ libération
des articles coûteux qui ne présentaient certes
pas un intérêt indispensable.
Les exemples d'acqujsrtions peu utiles sont ,

trop nombreux pour qu'il soit besoin d'insis
ter, et nous ne voulons même pas nous de
mander à quels intérêts particuliers ont pu
profiter telles ou telles commandes qui n ont
en manifestement que des rapports vagues
avec les besoins de l'économie du pays ou de
la santé de notre peuple. Mais ce qu il im
porte de souligner c'est que nos programmes
d'importations n'ont pas été coordonnes Qe
manière suffisante avec nos programmes na-
lionaux do production et de distribution, sous
avons 51(3 chercher, au loin et u prix u or, clés
ressources que notre terre ou bien les terri
toire? de rtnion française auraient été capa
bles îe nous fournir. Lorsque maintenant
nous sommes obligés pour éviter la famine,
de solliciter des envois massifs de blé et de
consacrer, pour les régler, des dizaines et des
dizaines de millions <ïe dollars, nous devons
tout de même penser par exemple, quo rntmo
en faisant la Dort de circonstances ma.ncu-
reuses, une meilleure politique céréales
et un moindre laisser-aller dans l'utilisation
de nos ressources propres, nous aurait cutû
d'en arriver là.

Nous croyons que, lors de l'élaboration du
prochain programme semestriel aimportation,
chaque département ministériel aun un ei-
fnrt à faire pour s'élever du plan oe ses préoc
cupations et de ses besoins particuliers, au
plan de l'intérêt général de la nation. Le con
tenu du programme s'en trouvera, a coup sur,
allégé, et le déficit réduit d'autant.
Nous pensons aussi que le Parlement ac

cueillerait avec intérêt — et autrement que
par la voix de la presse — des informations
quelque peu précises, sur le contenu du pro*
gramme actuellement en cours, et sur celui
du prochain programme. Puisque 1 on a jugé
nécessaire de faire délibérer récemment les
deux chambres pour aprouver, par exemple,
les comptes définitifs du budget local de la
Réunion pour l' exercice 1943, peut-être esti
mera- t-on que l'ensemble de notre, poluiqu-e
commerciale extérieure est suffisamment im
portant pour motiver une déclaration du Gou
vernement.

En matière de recettes, des efforts persévé.
rants sont également indispensai>Ies tant dans
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le domaine des exportations que dans celai du
tourisme, et nous savons que M. le ministre
de l'économie nationale s'y emploie. Nous
souhaiterons seulement que cessent dons -le
pays ces campagnes d'éléments irresponsables
qui tendent à accréditer dans l'opinion l'idée
que tout ce que nous produisons est expédié
f l'étranger, sans égard aux besoins légitimes
de notre peuple, et qu'il conviendrait de res-
restreindre sans délai la fraction de nos pro
grammes que nous destinons à l'exportation.
Que les auteurs de ces campagnes se rassu
rent. 11 leur suffira d'examiner les statisti
ques de notre commerce extérieur pour se
rendre compte que nous sommes loins de
l'équilibre, et que l'étranger nous fournit en
core bien plus que nous lui donnons. Au
surplus, le danger n'est pas l.\ où ils le pla
cent, le danger, c'est que nos produits sont
trop chers, ne se vendent qu'avec -une diffi
culté croissante, au fur et h mesure que la
production mondiale se relève et que la re
conversion industrielle des principaux belli
gérants s'achève. Le danger, c'est que nous
soyons, un pour, obligés de compenser la
hausse de nos prix par une modification de la-
parité des changes extérieurs, si par malheur
notre production ne pouvait compter sur une
stabilité suffisante des éléments qui condi
tionnent les prix de revient.
C'est sous le bénéfice do ces observations,

et parce qu'elle fait confiance au Gouverne
ment pour donner à ces problèmes essentiels
l'attention et le temps qu'ils mérittnt que
votre! commission vous invite à voter le pro
jet de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Est approuvé le contrat ci-anncxé
signé à Washington le 9 mai 1047 par l'ambas
sadeur de France et le président de la Banque
internationale pour la reconstruction et le
développement en vue d'accorder la garantie
de l'État à l'emprunt contracté le même jour
auprès de la Banque internationale par le
Crédit national dans le cadre' des lois et
conventions en vigueur régissant l'activité de
cet établissement. » .

' Art. 2. — Les obligations émises par le Cré
dit national en représentation de l'emprunt
visé à l'article lw sont exemptes de tous im
pôts frappant les valeurs mobilières et notam
ment du droit de timbre et de l'impôt sur le
revenu des valeurs mobilières.

ANNEXE N° 262

(Session de 1947. — Séance du 29 mai 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à prendre toutes
mesures en vue d'effectuer une réforme de
structure des services de l'administration
dans les zones d'occupation française en
Allemagne, présentée par M. Salomon Grum
bach et les membres de la commission des
affaires étrangères, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
«flaires étrangères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y aura bientôt un
an et demi que la première Assemblée natio
nale constituante a nommé — dans sa séance
du 21 décembre 1945 — une commission par
lementaire d'enquête, chargée de se rendre
dans les zones d occupation française en Alle
magne et en Autriche « pour y étudier et
contrôler les conditions dans lesquelles s'y
exerce l'administration civile et militaire des
territoires occupés et pour soumettre à la
commission des affaires étrangères de l'As
semblée un rapport détaillé sur les divers as
pects de la situation et les modifications qui
pourraient y être apportées ».
La commission d'enquête était composée de

80 membres dont 18 étaient désignés par la
commission des affaires étrangères et 18 par
six autres grandes commissions. Son enquête
sur place a duré environ un mois. La mise
au point des informations, leur examen, leur

coordination, la rédaction des rapports ont
demandé un autre mois.

Le 8 avril 1916, dix-sept rapports spéciaux
ont été déposés sur le bureau de l'Assem
blée.

Le 9 avril, nous avons déposé le rapport gé
néral que la commission nous avait chargé
d'élaborer. Le 24 avril 1946, l'Assemblée na
tionale constituante, à l'unanimité — moins
une abstention — a approuvé les conclusions
du rapport.
En vertu de ces conclusions, le Gouverne

ment devait:

« ...Créer un ministère pour les territoires
occupés en Allemagne et en Autriche;

« ...Mettre fin à la confusion permanente
causée par le statut militarisé de l'adminis
tration civile dite « gouvernement militaire »,
...délimiter de façon précise les devoirs et
les compétences de l'armée d'occupation et
de ses chefs, alln de faire disparaître la dua
lité existant entre l'administration civile et
l'armée, en assurant, sans retard, dans les
zones d'occupation confiées à la France, la
suprématie du pouvoir civil. » .

« Sans retard », c'était écrit en toutes let
tres... Fin mai 1947, cette question fonda
mentale reste entière.

a Sans retard » devait, en outre, être assu
rée la coordination, d'une part, entre le
groupe français du conseil de contrôle à Ber
lin et l'échelon supérieur à Baden-Baden, —
d'autre part, entre l'échelon supérieur de Ba-
den-Baden et les délégations provinciales.

« Sans retard » enfin, devaient être élimi
nés, à tous les échelons de l'administration
civile et de l'armée d'occupation, les éléments
compromis sous le régime dit de l' « État
français » et devait être accélérée, du côté
allemand, la dénazification, en particulier sur
le plan économique.

Quatre mois plus. tard, le 21 août 1940,
M. Schneiter, alors sous-secrétaire d'État au
ministère des affaires étrangères et commis
saire général aux affaires allemandes, a dû
constater, au cours d'un long exposé devant
la commission des affaires étrangères de la
deuxième Assemblée nationale constituante,
que les recommandations les plus importan
tes de la commission d'enquête parlementaire
et les décisions de l'Assemblée nationale
étaient restées sans effet pratique, surtout en
ce qui concerne la réorganisation de l'admi
nistration.

« Nous sommes en retard par rapport 1 ce
qui se fait dans les autres zones, a déclaré
M. Schneiter. On a attendu. Je reconnais que
nous n'avions rien compromis, mais nous
n'avons rien fait. Or, il est dans mes inten
tions, en accord avec le Gouvernement tout
entier, de procéder à une réorganisation de
notre administration en Allemagne et de don
ner aux Allemands eux-mêmes — je ne crains
pas de le dire — un rôle plus important dans
l'administration de nos deux zones. »

Conformément à ses promesses, le commis
saire général pour les affaires allemandes a
envoyé, par lettre du 20 septembre 1946, ses
directives pour la réorganisation de l'admi
nistration dans les territoires occupés, au gé
néral Koenig, commandant en chef à Jladen-
Baden. Celui-ci, par lettre du 4 octobre 1946,
a répondu que « la plupart des réformes pren
draient elïet du l-r novembre 1946 » I

En réalité, ce sont des « réformes D à re
bours qui ont été réalisées. Pour ne citer
qu'un exemple: la direction du personnel, du
matériel et du budget, qui était placée primi
tivement — comme cela parait logique —
sous les ordres de l'administrateur général,
a été détachée de ses services et rattachée
au cabinet du général commandant en chef.

A tel point que la situation actuelle est
pire, à ce sujet, que celle qu'avait trouvée
ta commission d'enquête lorsqu'elle s'est ren
due dans les territoires occupés en février
1946.

La dualité entre l'administration civile, dite
« Gouvernement militaire » et le cabinet du
général commandant en chef paralyse les
services. Les conséquences en sont graves
autant sur le plan strictement administratif
que sur le plan moral et politique. Aussi
est-il utile d'y mettre fin. D'autant plus qu'un
nouveau facteur est survenu qui rend cette

réforme de structure de l'administration tout
entière plus nécessaire que jamais: ce sont
les réductions massives des crédits comportant
une diminution massive du personnel d'oc
cupation.
Si aucun changement n'est apporté au dé*

crêt du 16 avril 1947 et aux décisions prises
par le ministère des finances, 1.033 agents
doivent être licenciés le 1er juin, 750 lo
1er août, 707 le 31 décembre, soit 2.490 agents
seuls pour l'année 1947 (la diminution totale
du personnel d'occupation devant dépasser,
d'eprès les évaluations de la commission da
la nache, le chiffre de 7.000).
Si l'on voulait se borner à réduire les dif

férents services d'une façon uniforme et auto
matique, la machine administrative risque
rait de ne plus fonctionner du tout. Donc,
même s'il n'existait pas d'autres raisons pour
s'y atteler, il faudrait aborder la revision
la réadaptation des organismes administratifs
improvisés dans les zones d'occupation, en
été 1945, au lendemain de l'effondrement du
troisième Reich.

C'est pourquoi votre commission des affaires
étrangères, après avoir longuement examin»
les différents aspects du problème, a chargé
h l'unanimité, son président de vous demander
d'adopter la proposition de résolution sui
vante::

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Go;i*
vernement à prendre toutes les mesures en(
vue :

1® De créer un ministère ou un secrétariat
d'État pour les zones d'occupation français^
en Allemagne ;

2* a) De réaliser, sans retard, une réforma
de structure de l'ensemble des services da
l'administration afin d'éviter que la réduction
massive du personnel d'occupation, rendue
nécessaire par les diminutions de crédits et 1«
décret du là avril 1947 n'aboutisse à rendra
irïpossiblo tout fonctionnement- efficace des
différents services; . ,

b) De' mettre en viguer les principes énon
cés dans la proposition de résolution votée le
24 avril 1946 à l'unanimité, par la première
Assemblée nationale constituante et en vertu
desquels doivent être éliminés, à tous le!
échelons de' l'administration civile et de l'ar<
mée d'occupation, les éléments compromit
sous le régime dit de « l'État français » don)
la présence nuit au prestige politique et moral
français et diminue l'efficacité de son action
en vue de la dénazification et de la démocra-t
tisaiion si incomplète de l'Allemagne;

3° D'assurer la suprématie du pouvoir civil,
conformément au vote unanime émis le 24
avril 19 i6 par la première Assemblée nationale
constituante;

h» De modifier l'article 4 du décret du M
juin 1945 portant création d'un commandant
en chef français en Allemagne, modifié paît
celui du 14 octobre 1945, de la façon suivante.]

« Le général commandant en chef disposa
de deux adjoints:

Un adjoint ayant le titre d'administrateur
gérerai et dont dépendent les divisions et di- ■
rections qui, dans la zone française d'occupa
tion et h Berlin, sont chargées de la mise en,
œuvre de la politique française en Allemagne
telle qu'elle sera définie par le Gouvernemeut
de la République;

Un adjoint ayant rang d'officier général e>
chargé du commandement supérieur des troui
pes d'occupation.

Le général commandant en chef est repré-;'
sente dans les conseils interalliés par un offi
cier général qui, par l'intermédiaire de l'ad
ministrateur général, recevra ses directive^
et lui rendra compte de son mandat. *

5° D'assurer, en tout état de cause, à l'ad
ministrateur général, la direction effective du
personnel, du matériel et du budget du Gou
vernement civil, du Gouvernement militair ,-J

6® D'élaborer un statut dotant l'ensemble!
dès agents des différents services d'occupation,
des garanties sociales indispensables, sans les
quelles le recrutement d'un personnel don-
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liant des garanties de compétence et d«
civisme, dangereusement compromis dès au
jourd'hui, deviendrait à la longue entièrement
impossible. . ,

ANNEXE N° 263

(Session de 1947. — Séance du 29 mal 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolut ion de Mme Devaud et
plusieurs de ses collègues tendant à invite?
le Gouvernement à prolonger le bénéfice do
l'allocation familiale pour certaines catégo
ries d'étudiants, par Mme Devaud, conseille/
de la République (1).

' EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans l'article 2, ali
néa 1«, de son titre Ier (« Dispositions
générales »), la loi du 22 août 1940 dispose
que: « Toute, personne française ou étrangère
résidant en France, ayant à sa ciarge,
comme chef de famille* ou autrement, un ou
plusieurs enfants résidant en France, béné
ficie pour ces enfants des prestations fami
liales dans les conditions prévues par la pré
sente loi ».

La notion de « charges » de famille ap
paraît ainsi comme la justification fondamen
tale' de l'institution désormais consacrée des

prestations familiales et les solutions légales
prévues par la loi du 22 août devraient s'ins
pirer d'une analyse aussi précise et concrète
que possible de cette not.on centrale.
Force est pourtant de constater qu'il n'en

est rien et, cela pour des motifs divers, dont
les, plus -immédiatement sensibles ne sont'
sans doute pas les plus décisifs.

11 est difficile, en effet, de réglementer
d'une manière claire et raisonnée l'aide à
la, famille tant qu'on hésite encore sur la
place à lui accorder parmi les collectivités
naturelles, tant, qu'on s'obstine à introduire
des préoccupations de tous ordres dans des
matières où elles n'ont que faire; tant que,
surtout, le problème de la justice répartition
des produits de l'activité sociale reste posé.
En réalité, les charges de famille ne Sont

qu'une condition (parmi d'autres, nombreu
ses et hétérogènes) de l'octroi des prestations
familiales. L'appréciation de leur poids réel
est théorique et arbitraire. Nous voudrions
essayer d'en apporter la preuve sur un point
précis.
L'allocation familiale est due pour tout en

fant effectivement à la charge de «es parents.
La loi reconnaît que l'enfant en état de sco
larité ou d'apprentissage reste pratiquement,
dans les conditions actuelles, à la charge de
ses parents. Néanmoins elle dispose que le
bénéfice de l'allocation ne peut être accordé
au delà de dix-sept ans pour l'apprenti et de
vingt ans pour l'étudiant. Cette fixation ar
bitraire est injustifiable.
Un grand nombre d'apprentis, en effet,

ayant dépassé 'âge de div-sept ans perçoi
vent une rémunération suffisante pour assu-
ier leur propre subsistance. ^
Il y à lieu d'observer, d'autre part, que,

en application de la loi du 22 mai 1946 por
tant généralisation de la sécurité sociale,
les apprentis de plus de dix-sept ans sont
désormais assujettis à l'obligation de payer
une cotisation au titre de l'assurance vieil
lesse et que cette obligation incombe prati
quement aux parents ou personnes qui ont la
charge de l'enfant.
Au surplus, 11 apparaît que, dans l'appli

cation pratique du régime des prestations fa
miliales, la différenciation de la limite d'âge
pour l'attribution des prestations aux appren
tis, d'une part, et aux enfants poursuivant
leurs études, d'autre part, entraîne de nom
breuses difficultés dans les cas, notamment,
où, conformément aux instructions ministé
rielles, les organismes payeurs doivent assi
miler à des apprentis les enfants placés dans
certains centres où ils reçoivent un enseigne
ment à la fois théorique et pratique. La dis
tinction entre l'apprenti et l'étudiant est d'au

tant plus malaisée que, pour l'interprétation
de la qualité d'étudiant, les textes réglemen
taires admettent les études données dans les

établissements d'enseignement technique et
professionnel.
Par ailleurs, l'enfant qui poursuit des études

supérieures n'a pratiquement jamais achevé ,
celles-ci à vingt ans.

A partir de cet âge, il est donc pratiquement
à la charge de ses parents. On peut même dire
que son entretien grève plus lourdement le
budget familial. C'est tout au moins incon
testable, dans les familles nombreuses, en ce
qui concerne les voyages ou les transports,
pour lesquels, dès 1 âge de dix-huit ans, il
perd le bénéfice de toute réduction.
En outre, & vingt et un ans, un enfant

n'est plus considéré comme personne & charge
au point de vue fiscal et ses parents perdent
le bénéfice d'exonérations quelquefois impor
tantes.

Il y a plus encore, puisqu'aux termes de la
loi portant généralisation de l'assurance-vieil-
lesse, tout chef de famille a l'obligation de
cotiser à ce titre pour toute personne à
charge ayant au moins vingt ans.
Enfin, la suppression de l'allocation fami

liale proprement dite s'aggrave du fait que
son retrait ne s'opère pas suivant le rang nor
mal ou respectif des enfants.
Certes, l'adolescent appartenant à une fa

mille nombreuse peut obtenir l'exonération
des droits universitaires, ce qui ne manque
pas d'être appréciable en un temps où l'on
envisage avec sérénité de doubler — et peut-
être davantage — ces droits d'inscription et
d'immatriculation. Mais. que représente cette
exonération en regard de l'ensemble du bud
get de l'étudiant ?
II est vrai aussi que certains autres sont

titulaires de bourses d'études ou d'entretien;
mais nul n'ignore combien ces bourses de
meurent insuffisantes en nombre et en va
leur, puisqu'un vingt-cinquième environ des
étudiants s'en voient attribuer.

Il est exact enfin que, à vingt ans, l'étu
diant gagne souvent sa vie en se livrant à de
petits travaux (66 p. 100 de la population estu
diantine à Paris, 10 à 15 p. 100 en province) :
solution peu désirable si l'on songe qu'elle
est souvent préjudiciable à la santé autant
qu'à la bonne marche des études. D'ailleurs,
même en accomplissant un travail salarié,
l'étudiant ne peut subvenir entièrement à ses
besoins et doit vivre en partie aux frais de sa
Camille. . „
Nous convenons aisément qu'un contrôle

sera nécessaire et que les allocations familia
les ne pourront être attribuées qu'à bon
escient. ll sera donc indispensable de poser
il leur maintien un certain nombre de condi
tions:

L'enfant devra, en particulier, justifier d'étu-'
des régulières et assidues ainsi que d'un ap
prentissage effectif;
Si l'étudiant ou l'apprenti reçoit une rému

nération personnelle pour un travail accom
pli en dehors de sa formation professionnelle,
cette rémunération ne devra pas excéder un
chilFro qui pourra être fixé ultérieurement
par décret.
En effet, l'article 19, alinéa 2, du R. A. P.

du 10 décembre 1946 portant règlement géné
ral de la loi du- 22 août 191G, qui définit le
montant maximum du salaire pouvant être
perçu • pour l'enfant à ciarge, nous semble
devoir être revisé en raison de son insuffi
sance actuelle. .

Sous le bénéfice de ces observations et en
attendant qu'une solution rationnelle régi»
utilement le problème de la vie de l'étudian'.
pour lequel devrait être étudié un statut
comme pour toute autre catégorie socialement
utile, votre commission du travail et de la
sécurité sociale vous propose d'adopter la pro
position de résolution suivante: ■

PROPOSITION. DE RÉSOLUTION

Le Conseil de là République invite le Gou
vernement à prendre l'initiative de maintenir
le bénéfice des allocations familiales à tout en
fant placé en apprentissage ou poursuivant des
études pendant toute la durée de cet appren
tissage ou de ces études.

ANNEXE N° 264

(Session de 1947. —. Séance du 29, mai 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du règlement et des
pétitions tendant à' modifier les articles 3,

• 14, 45 et 69, ainsi qu'à fixer ies articles 64
et 83 à 112 du règlement du Conseil de la
République, par M. Salomon Grumbach, con
seiller de la-vRépublique.

• Mesdames, messieurs, les propositions que
votre commission du suffrage universel, du
règlement et des pétitions m'a chargé de
vous présenter tendent à parfaire l'adoption
de votre règlement, dont la plus grande partie
a été mise en vigueur par vos résolutions des
21 janvier, 28 janvier et 25 mars 1917.
Si vous suivez votre commission, le Conseil

de la République disposera d'un règlement
complet et homogène.. Est-ce à dire que votre
cmn.mssion qui, en rai-m des <isp;silons
de la Constitution, et notamment de son ar
ticle 20, devait tenir compte dans son travail
du règlement en vigueur à l'Assemb'ée natio
nale, se flatte d'avoir accompli une œuvre
parfaite ? Certes non ; l'Assemblée nationale
est actuellement saisie.de diverses proposi
tions tendant à améliorer les' méthodes du
travail parlementaire. Le souci qui anime les
auteurs de ces propositions est aussi le iAtre.
et votre commission du règlement saisira
toute occasion de perfectionner, si le : besoin,,
s'en fait sentir, le règlement du Conseil de
la République. Encore convient-il de donner
sans tarder à ce règlement une rédaction d'en
semble aussi harmonieuse que possible, et
donc d'en voler les derniers articles sans
attendre la réalisation des réformes actuel
lement en instance au Palais-Bourbon. • Tel
est l'objet du présent rapport, qui porte prin
cipalement sur les articles du règlement du
Conseil de la République correspondants h

'ceux du règlement de l'Assemblée nationale
que celle-ci a modifiés ou adoptés le 20 mars
dernier .

EXAMEN DES ARTICLES' •

Article 3 (5e alinéa nouveau).
L'article 3 do votre .règlement, adç>pté là

28 janvier dernier, concerne les bureaux tirés
au sort qui sont chargés d'examiner les dos
siers d'élection, de nommer éventuellement
les membres des commissions d'enquête sur
une élection contestée, et en outre, selon
une jurisprudence constante que le Conseil
de la République a dû appliquer récemment
(de même que l'Assemblée nationale), de

' nommer les membres des commissions char
gées d'examiner les demandes en mainlevée
d'inmmunité parlementaire.
La question s'est, posée dans la pratique

de savoir si les délégations de vote, en usage
dans les commissions conformément à l'ar
ticle 15 du règlement, devaient être autori
sées également dans les bureaux. .
Il a paru nécessaire à votre commission

d'inscrire à cet égard dans votre règlement
des règles précises. Deux thèses ont été ex

. primées à la commission. Certains de se»
( membres estimaient qu'il pouvait être ff-
: cheux que le hasard des absences de tel
ou tel membre d'un bureau empêché d'as-

i sister à une séance pût en modifier la majo
rité. Mais après discussion, et après avoir
entendu notamment nôtre collègue Paul Si
mon invoquer le caractère en quelque sorte

t judiciaire, et non politique, des décisions des
bureaux (dont la composition résulte du sort
et ne doit donc réglementairement pas tenir
compte de la force respective des groupes
politiques dans le Conseil lui-même!, la com
mission a estimé que, s'agissant de décisions
qui relèvent de la conscience personnelle de
chacun, la délégation de vote ne devrait pas
être autorisée dans les bureaux
Tel est l'objet de la disposition que nous

vous proposons d'ajouter à l'article 3 de votre
règlement.

Article 45 14» alinéa nouveau).
(Correspondant à l'article 44 du règlement

de l'Assemblée nationale.)

L'Assemblée nationale a complété cet article
de son règlement par un quatrième alinéa
nouveau, qui tend à permetter aux présidents
et aux rapporteurs des commissions de se

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
147 (année 1947).
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faire assister, lors des discussions en séance
publique, d'un fonctionnaire do l'Assemblée
choisi par eux.
Cette innovation parait utile à votre com

mission. Elle vous propose cependant de pré
ciser que le nom du fonctionnaire chargé
d'assister le président ou Je rapporteur d'une
commission devra être indiqué par écrit au
président du Conseil de la République.

Article 64.

(Correspondant à l'article 70 du règlement
de l'Assemblée nationale.)

Le texte de cet article avait été précédem
ment réservé. 11 concerne le dépôt des amen
dements ; l'Assemblée nationale avait renvoyé
à sa commission du règlement la première
rédaction proposée par celle-ci, et qu'elle ju
geait trop restrictive en ce qui concerne le
déoOt d'amendements en séance.

if s'agit d'un problème délicat. En principe,
Il est évident qu'il serait souhaitable que tous
les amendements puissent être imprimés et
mis en distribution avant leur discussion, du
façon que les membres du Conseil de la
République en aient le texte sous les yeux
au moment de leur discussion. Cependant, le
dépôt d'amendements en seanct doit être
possible, soit parce que la discussion a lieu
selon une procédure d'urgence, et que les
conseillers n'ont donc pas tu matériellement
la possibilité de préparer leurs amendements
suffisamment à l'avance pour qu'ils puissent
être imprimés, soit môme parce qu'au cours
de la discussion, il apparaît qu'aucun des tex
tes proposés soit par le rapporteur, soit par
les auteurs d'amendements distribués, n'est
entièrement satisfaisant, alors qu'un texte
nouveau peut rallier l'assentiment des uns et
des autres.

C'est pourquoi votre commission vous pro
pose de décider, comme l'Assemblée natio
nale, que le défaut d'impression et de distri
bution d'un amendement ne peut faire obsta
cle à sa discussion en séance publique.
Mais votre rapporteur tient à ajouter qu'il

est nécessaire-, pour le bon ordre des discus
sions, que l'usage fait de cette faculté soit
en fait limité le plus possible, ce qui implique
que l'utilisation de la procédure d'urgence
soit ello-même exceptionnelle.
Nous vous proposons, d'autre part, de com

pléter le texte de l'article en précisant que
dans les discussions portant sur la receva
bilité d'un amendement, les orateurs pour
et contre et le représentant de la commis
sion ne pourront parler pendant plus de cinq
minutes chacun: il s'agit d'empêcher que
le 'débat sur la recevabilité ne se transforme
en débat sur le fond.

Il y a lieu enfin de souligner que le der
nier alinéa de l'article 70 du règlement de
l'Assemblée nationale dispose que les amen
dements adoptés par le Conseil de la Répu
blique, et rejetés on -tout ou partie par les
commissions de l'Assemblée nationale en

vue de la deuxième lecture, peuvent être re
pris par les députés. Pareille disposition n'a
pas. bien entendu, à figurer dans notre règle
ment: mais votre rapporteur a tenu à vous
Indiquer son existence.

Article 83 (nouveau).

(Sans correspondance au règlement
de l'Assemblée nationale.)

Comme vous le savez, la Constitution a
Investi le Conseil de la République d'un droit
— lequel est en même temps un devoir —
qui lui est propre: celui de déclencher éven
tuellement la procédure du contrôle de cons
titutionnalité des lois.
L'article 91 de la Constitution a créé à cet

effet un comité constitutionnel, présidé par
le Président de la République et composé
du président de l'Assemblée nationale, du
président du Conseil de la République, de
sept membres élus par l'Assemblée nationale
et de trois membres élus par le Conseil do
la République.
Aux ternies de l'article 92 « dans le délai

de promulgation de la loi, le comité est saisi
par une demande émanant conjointement du
Président de la République et du président
du Conseil de la République, le Conseil ayant
statué à la majorité absolue des membres
le composant ».
La procédure d'application de ce premier

«ûinéa de l'article 22 de la Constitution doit

faire l'objet de dispositions spéciales de votre
règlement que nous vous proposons d'insé
rer sous le chapitre XV et l'article 83.
Du fait que la décision éventuele du Con

seil doit être prise « dans le dé'ai de promul
gation de la loi », il y a lieu de pré\oir des
délais assez brefs. La nomination d'une c m-
mission spéciale ne serait donc pas possible.
Elle n'apparaît, d'ailleurs, pas comme sou
haitable: le contrôle constitutionnel est un
devoir permanent du Conseil de la Républi
que. Il est donc nécessaire que ce soit une
de ses commissions permanentes qui ait à en
connaître. Car il vous apparaîtra sans doute
Indispensable que toute motion tendant au
renvoi d'une loi devant le comité constitu
tionnel fasse l'objet d'un examen en commis
sion et d'un rapport en séance publique.
Nous vous proposons de donner compétence

en cette matière à votre commission du suf
frage universel, du contrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions.
Le rapport devait être fait dans les vingt-

quatre heures, et la discussion en séance pu
blique s'ouvrir de droit au bout de quarante-
huit heures: le délai de promulgation de la
loi peut, en effet, n'être que de cinq jours,
et il importe que le Conseil puisse statuer
avant son expiration.
Il y a lieu, enfin, de prévoir, conformément

à la Constitution, que la motion de renvoi ne
peut être adoptée qu'au scrutin public, et l
la majorité abso.ue des membres composant
le Conseil

Article 14 (ly® alinéa).

En conséquence de l'adoption de l'article
precèdent, il y aura lieu de modifier le dix-
neuvième alinéa de l'article 14 du reg ornent,
afin d'y introduire la nouvelle dénomina
tion donnée à la commission du suffrage uni
versel

Article ce (lor alinéa).

De même, il y a lieu de modifier le pre
mier alinéa de l'article 69 du règlement, qui
énumère les exceptions au principe d'après
lequel le Conseil de la République statue à
la majorité absolue des suffrages exprimés.

Articles 84 à 93.

(Questions écrites et orales.)
(Correspondant' aux articles & 97

du (règlement de l'Assemblée nationale.)
Les articles 89 à 93 du règlement de l'As

semblée nationale en constituent le cha
pitre XV, relatif aux interpeJations.
Votre commission a estimé que Le Conseil

de la République, devant lequel les ministres
ne sont pas responsables (art. 48 de la Consti
tution), ne pouvait, en conséquence, exercer
la droit d'interpellation, traditionnellement
lié en droit parlementaire français à la mise
en jeu de la responsabilité du gouvernement
devant Ses assemblées.
C'est pourquoi vous ne trouverez dans les

textes soumis à votre approbation aucune dis
position correspondant aux articles 89 à 93
du règlement de l'Assemblée nationale.
Mais si le Conseil de la République n'a pas

lo droit de mettre en cause da responsabilité
des ministres, il a le devoir de s'entourer de
toutes les informations susceptibles de l'éclai
rer dans sa charge de Conseil, appeîé à don
ner ses avis.
Votre commission a été unanime à penser

que votre règlement devait organiser une pro
cédure des questions écrites et orales analo
gue à celle qui existe à l'Assemblée natio
nale.
Comme vous le savez, cette procédure tra

ditionnelle comporte, en ce qui concerne les
questions orales, des règles assez strictes:
peut seul prendre la parole, pendant quelques
minutes, pour répliquer au ministre qui a ré
pondu à une question ora'e, l'auteur de la
question ou l'un do ses collègues désigné par
lui pour le suppléer. Cette procédure permet
à l'Assemblée de recueillir des informations
de source gouvernementale: elle ne ini per
met pas d'entendre les observations complé
mentaires de ses membres.

Du fait que le droit d'interpellation n'exis
terait pas au Conseil de la République, la
grande majorité de votre commission a es
timé qu'il convenait d'organiser une procé
dure nouvelle de question orale avec débat,
correspondant au caractère, lui aussi nou
veau dans le droit public français, d'une as.
semblée comme le Conseil de la République.

La préoccupation qui a animé la majorité
de votre commission, était de permettre aux
membres du Conseil de la République dc pro
voquer une discussion sur des questiors
portée générale, sans que ceùle-ci pût donne®
lieu au vote d'un ordre du jour.
A cet effet, elle a décidé de vous propose?

les règles suivantes: la demande de débat sur
une question orale devrait être signée ïoï
par trente conseillers.
Une telle demande devrait être obligatoire,

ment examinée par la conférence des prési
dents: le terme « obligatoirement » signif
fiant à la fois que le Conseil no pourra sta
tuer que sur proposition de la conférence, et
que celle-ci sera tenue de lui soumettre une
telle proposition. positive ou négative.
Le conseil statuerait, après une discussion

limitée, sur la suite à donner à la demande
de débat. En cas de décision positive, la date
du débat pourrait être fixée soit immédiate
ment, soit ultérieurement, mais en tous les
cas, après entente avec le Gouvernement
(qui, comme vous le savez, est représenté* &
la conférence des présidents, "ce qui permet à
celle-ci d'enregistrer d'embCée cette entente}.,
Le débat sur une question orale compoite»

rait successivement les interventions de Tau-
teur de la question et des conseillers qui se!
feraient inscrire ou demanderaient la parole,
sana compter, bien entendu, celles des repré
sentants du Gouvernement, qui doivent élr«
entendus lorsqu'ils le demandent (art. -i.') rti
règlement).
La liste des orateurs inscrits une fois épuli

sée, ou la clôture une fois prononcée pir le
Conseil, le président constaterait que le débali
est terminé : celte disposition est d'une tin*
portance capitale aux yeux de votre rapport
teur, parce qu'elle écarte complètement i'iiy*
oothèse du vote d'un ordre du jour ou d'un«
motion, et qu'elle empêche donc toute con
fusion entre la procédure nouvelle de la ques
tion orale avec débat et la procédure tradi
tionnelle de l'interpellation.
Le mécanisme qui vient d'être résumé à

paru à la majorité de votre commission pré-
center l'avantage de permettre au Conseil
d'engager des débats d'information, qui en
trent' dans sa compétence.
Les représentants du groupe communiste

à la commission Ont cependant exprimé leur
opposition à l'introduction dans votre règle
ment de la procédure de question orale ave«
débat, dont ils craignent qu'elle ne dériva
vers une véritable procédure d'interpellation,
et ne dépasse, par conséquent, la compétence
constitutionnelle du Conseil de la République*
Mais la majorité de la commission a estimé
que la procédure nouvelle qu'elle vous pro
pose. tout en permettant à un débat de v^nir
rapidement, a au contraire une portée politi
que .moins étendue que celle des proposi
tions de résolution, qui donnent lieu à une
orise de position explicite du Conseil de la
République, et dont nul ne conteste qu'elles
entrent dans sa compétence.
Telles sont les raisons qui motiveht le»

textes qui vous sont soumis. Dans un souci
de clarté, le chapitre XVI a été subdivisé en
trois sections, consacrées respectivement aux
questions écrites, aux questions orales, et
aux questions orales avec débat.
En ce qui concerne "es deux premières sec

tions, nous vous proposons de très légères
modifications par rapport aux textes en vi
gueur à l'Assemblée nationale: il s'agirait,
d'une part, de préciser que. les questions
écrites ne peuvent être posées qu'à un S"ul
ministre (ce qui correspond, d'ailleurs, h la
pratique actueEe) ; d'autre part, de rem
placer ia conversion de droit en questions
orales des questions écrites auxquelles U
n'aurait pas été répondu dans les délais ré
glementaires par une conversion facultative:.
votre commission a craint que la conversion
automatique n'aboutisse l'encombrement
du rôle «les questions orales, qui présentent
en général! un caractère assez différent des
questions écrites.
D'autre part, pour tenir compte de la diffé

rence «'effectif entre s le Conseil de la Répu
blique et l'Assemblée nationale, nous voUÏ
proposons de fixer à cinq au lieu de dix, U
nombre des questions orales qui devront flra
inscrites -d'ofilce en tète de l'ordre du Jour
des séances du mardi.
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' Articles 94, 95, 96.

(Correspondant aux articles 98 à 100
du règlement <ie l'Assemblée nationale.)

- Ces articles, qui sont relatifs aux pétitions,
n'appellent pas d'observation particulière.

Articles 97, 98.

(Correspondant aux articles 101 et 102
du règlement de l'Assembllée nationale.)
Ces articles qui concernent la police inté

rieure et extérieure du Conseil de la Républi
que, n'appellent pas d'observation particu
lière.
Mais votre commission vous propose de ne

pas insérer au chapitre XVIII, qui concerne
cette police intérieure et extérieure du Con
seil dé ùa République, l'article relatif aux dé
putations, qui figure dans le chapitre corres
pondant du règlement de l'Assemblée natio
nale, mais qui, semBle-t-il, sera mieux à sa
place au chapitre « dispositions diverses ».

Articles 99 h 106.

[(Correspondant aux articles 104 à 110 et à
l'article 11& du règlement de l'Assemblée
nationale.)

Ces articles concernent la discipline.
A l'exception de l'article 106, ils n'appel

lent pas d'observation particulière.
L'article 106, correspondant à l'article 116

du nouveau règlement de l'Assemblée natio
nale, nécessite par contre certaines explica
tions.
Il a semblé à votre commission qu'il serait

bon d'insérer, dans le chapitre sur la disci
pline ce texte, qui concerne l'interdiction
pour un membre du Conseil de la République
d'exciper de sa qualité dans des entreprises
Industrielles, commerciales ou financières ou
dans l'exercice d'une profession libérale, et
qui ait fait partie du chapitre du règlement de
l'Assemblée nationale consacré aux disposi
tions diverses
Ainsi sera bien mise en valeur l'importance

toute particulière qui doit être attachée à
cette règle
En ce qui concerne, d'autre part, les pei

nes disciplinaires applicables en cas d'infrac
tion, il paraît utile de préciser que ce seront
exclusivement la censure simple, et, en cas
de récidive la censure avec exclusion tempo
raire. Ces peines, en effet, sont prononcées
par le Conseil de la République lui-même, et
le conseiller intéressé peut présenter ou taire

friésse anîerrmdes leex capliacatiroens-éainsi seero lnatsàan18ois affirmé le caractère sérieux de la sanc
tion, et garanti le droit normal de se dé
fendre qui doit être reconnu à l'intéressé.

. Articles 107, 108 et 109.

(Correspondanu aux articles 111, 112 et 113
du règlement de l'Assemblée nationale.)

Ces articles, relatifs aux services et à la
comptabilité du Conseil de la République.
ont été adoptés par le Conseil dans sa séance
du 28 janvier, sous les numéros 96. 97 et 93
Il y .aura donc simplement lieu de rectifier

leur numérotation. "

Articles 110, 111 et 112.
(Correspondant aux articles 114, 103 et 115
du règlement Ue l'Assemblée nationale.)

Ces articles n'appellent aucune observation
particulière.
C'est sous le bénéfice de ces observations

que nous vous proposons, mesdames et mes
sieurs, d'adopter la proposition de résolution
suivante:'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 3 (5« alinéa nouveau). — La présence
personnelle aux réunions des bureaux est
obligatoire. Aucune délégation de vote ne
peut y être donnée.

Art. -15 (4« alinéa nouveau). •— Les prési-
tents et les rapporteurs des commissions peu
vent se faire assister, lors des discussions
en séance publique, d'un fonctionnaire du
Conseil de la République choisi par eux, et

dont ils ont fait connaître le nom par écrit
au président du Conseil de la République.

Art. 61. — -Les conseillers ont le droit de
présenter des amendements aux textes sou
mis à ".a discussion publique devant le Con
seil de la République.
Il n'est d'amendements, que ceux rédigés

par écrit, signés par l'un dos auteurs et dé
posés sur le bureau du Conseil de la Répu
blique; ils peuvent être sommairement mo
tivés; ils sont communiqués par la prési
dence à la commission compétente, imprimés
et distribués -Le défaut d'impression et la
distribution d'un amendement ne peut toute
fois faire obstacle à sa discussion en séance
publique devant le Conseil.
Les amendemnts ne sont recevables que

s'ils s'appliquent effectivement au texte qu'ils
visent ou, s'agissant de contre-projets et d'ar
ticles additionnées, s'ils sont proposés dans
le cadre du projet ou de la proposition. Dans
les cas litigieux, la question de leur receva
bilité est soumise, avant leur discussion, A
la décision du Conseil; seul l'auteur de
l'amendement, un orateur a contre », la com
mission — chacun d'eux disposant de cinq
minutes — et le Gouvernement peuvent inter
venir.

CHAPITRE 13. — Renvoi au Comité consti
tutionnel.

Art. 83 — En vue de l'application de l'ar
ticle 92 de la Constitution, toute demande
présentée par un conseiller de la (République,
tendant au renvoi devant -e comité constitu
tionnel d'un texte de loi en instance de pro
mulgation, doit être présentée sous forant»
d'une motion qui est immédiatement impri
mée et renvoyée A l'examen .de la commis
sion du suffrage universel, du contrôle constl
tutionnel, du règlement et des pétitions.
La commission doit rapporter la motion

dans les 21 heures do sa saisine; la discussion
s'ouvre, de droit. 48 heures après le dépôt de
la motion.
Le Conseil statue sur la motion au scrutin

public; elle ne pa;it être adoptée qu'à la ma
jorité absolue des membres le composant.
Si la motion est adoptée, le président dv

conseil de la République la transmet immé
diatement au Présidert de la République
président du comité constitutionnel, en vue
do l'application de l'article 92 de la Constitu
tion.

Art. 14 (19« alinéa). —
18 3 commission du suffrage universel, du

contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions.

Art. 69 (J,r alinéa), — Sous réserve des
dispositions des articles 55, 56, 59 et 83 du
présent règlement, les votes du Conseil de la
République sont émis à la mojorilé absolue
des suffrages exprimés.

CiupmiK 16. — Questions écrites et orales.

A. — Questions écrites.

Art. 81. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement

Les questions écrites doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'or,ire personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
«eul ministre.

Art. 85. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
Téponses des ministres doivent également y
être publiées.
Los ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérêt publia leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur ré
ponse; ce délai supplémentaire ne peut
excéder un mois.

Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci -dessus

est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang, "au rôCe des
.questions orales à la date de cette demanda
de conversion

B. — Questions orales.

Art. 86. — Tout conseiller qui désire pose»
une question orale au Gouvernement en ro-
met le texte au président du Conseil de 1«
République, qui le communique au Gouvr-
nement.

Les questions oraùes doivent être très som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre jpersonnel A -l'égard de
tiers nommément désignés; sous réserve de
ce qui est dit à Particle 89 ci-dessous, elles ne
peuvent <Hre posées que par un seul con
seiller/-' -

Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.
Art. 87. — Le Conseil de la République re-

serve chaque mois une séance pour les ques
tions orales posées par application de l'article
86. En outre, cinq d'entre elles sont inscrites,
d'office et dans 1 ordre de leur inscription au
rôle, eh tête de l'ordre du jour de chaque
mardi.
Ne peuvent être inscrites à l'ordre du joiir

d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.
Art. 88. — Le président appelle les questions

dans l'ordre de leur inscription au rôle. Après
en avoir rappelé les termes, il donne la pa
role au ministre.

L'auteur de la question,. ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limi
ter strictement ses explications au cadre fixé
par le texte de sa question; ces explication!
ne peuvent excéder cinq minutes.
Si l'auteur de la question ou son suppléant

est absent lorsqu'elle est appelée en séance
publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle
Si le ministre intéressé est absent, la ques

tion est reportée u l'ordre du jour de la plus
prochaine séance au cours de laquelle doivent
être appelées des questions orales.

C. — Questions orales avec débat.

Art. 89. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement -une question orale suivis
de débat, en remet au président du Conseil
de la République le texte, accompagné d'une
demande de débat signée, soit par un ou
plusieurs présidents de groupes, soit par l«
président d'une commission générale mandata
par cette commission, soit par trente conseil
lers au moins

Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte do
la question et de la demande de-débat. 11 en
informe le Gouvernement.
Art. 90. — La conférence des présidents pré

vue par l'article 34 du présent règlement exa
mine obligatoirerrient les demandes de débat
sur une question orale, et soumet au Conseil
de la République des propositions concernant
la suite a y donner. Dans le cas oîi la ^unfé-
rence des présidents propose de-donner suite
à la demande de débat, elle peut, soit pro
poser en même temps une date, soit propo
ser que la date soit fixée ultérieurement aprôt
entente avec le Gouvernemnt.

Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de
ses collègues désigné par lui pour le suppléer,
les présidents des groupes ou leurs délégués,
et le Gouvernement. .

Art. 91. — Dans le cas où le Conseil de W

République a décidé de ne pas donner suite
h une demande de débat SOT . une question
orale, l'auteur de la question conserve le
droit de la poser dans les conditions prévues
par. les articles 86, 87 et 88.
Art. 92. — Dans le débat ouvert sur une

question orale, le président donne la parole
successivement à lauteur de la question et
aux conseillers qui se sont faits inscrire o*
qui demandent la parole.
H Le débat peut être organisé conformément
à l'article 39.
Lorsque tous les orateurs inscrits ont parl

ou lorsque la clôture a été prononcée par
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Conseil de la République, le président cons
tate que le débat, est terminé.
Art. 93. — La jonction de plusieurs ques

tions orales avec débat ne peut être propo
sée que, si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le t.onseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.
Une demande de jonction n'est recevable

nue si elle s'applique à des demandes de dé
bat admises' par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus.

CHAPITRE 17. — Pétitions.

jLrt. 94. — Les pétitions doivent être adres
sées au président du Conseil de la Républi
que. Elles peuvent également être déposées
par un conseiller qui fait, en marge, mention
du dépôt et signe cette mention. >
Une pétition, apportée ou transmise par un

rassemblement formé sur la voie publique, ne
peut être reçue par le président ni déposéo
sur le bureau. ■
Toute pétition doit indiquer la demeure du

pétitionnaire et être revêtue de sa signature.
Les signatures des pétitionnaires doivent

Être légalisées.'
Si la légalisation a été refusée, le pétition

naiire doit faire mention de ce relus à la suite
de sa pétition.
Art. 95. — Les pétitions sont inscrites sur

un rôlôe général dans l'ordre de leur arri
vée.

Le président les renvoie à la commission
des pétitions.
La commission décide, suivant le cas, soit

de les renvoyer à un ministre ou à une autre
commission du Conseil de la République, soit
de les soumettre au Conseil, soit de les classer
purement et simplement.
Avis est donné au pétitionnaire du numéro

d'ordre donné à sa pétition et de la décision
la concernant.
Art. 96. — Un feuilleton portant l'indication

sommaire des pétitions et des décisions les
concernant est distribué périodiquement aux
membres du Conseil de la République.
Dans le mois de sa distribution, tout conseil

ler peut demander le rapport en séance pu
bliqùe d'une , pétition. '
Passé ce délai, les décisions de la commis

sion sont définitives et elles sont publiées au
Journal officiel.
Dans le mois de cette publication, les mi

nistres doivent faire connaître la suite qu'ils
ont donnée aux pétitions qui leur ont été ren
voyées.
Leurs réponses sont Insérées au feuilleton

des pétitions et publiées au Journal officiel.

CIZAPXTRR 18. — Police intérieure et extérieure
du Conseil de la République.

Art. 97. — Le président est chargé de veil
ler à la sûreté intérieure et extérieure du
Conseil de la République. A cet effet, il fixe
l'importance des forces militaires qu'il juge
nécessaires; elles sont placées sous ses or
dres.

La police du Conseil de la RépuDlique est
exercée, en son nom, par le président.
Art. 98. A l'exception des porteurs de

cartes régulièrement délivrées 6 cet effet par
le président et du personnel qui est appelé
à y faire son service, nul ne peut, sous aucun
prétexte, pénétrer dans la salle des séances.
Le public admis dans les tribunes se tient

assis, découvert et en silence.
Toute personne donnant des marques d'ap

probation ou d'improbation est exclue sur-le-
champ par les huissiers chargés de maintenir
l'ordre.
Toute personne troublant les débats est

traduite sur-le-champ, s'il y a lieu, devant
l'autorité compétente.

CHAPITRE 19. — Discipline.

Art. 99. — Les peines disciplinaires applica
bles aux membres du Conseil de la Républi
que sont :
Le rappel h l'ordre;
Le rappel à l'ordre avec inscription au pro

cès-verbal;
La censure;
La censure avec exclusion temporaire.
Art. 100. — Le président seul rappelle à

l'ordre.

Est rappelé à l'ordre tout orateur qui s'en
écarte et tout membre qui trouble l'ordre
soit par une des infractions au règlement pré
vues à l'article 51, soit do toute autre ma
nière.

Tout conseiller qui. n'étant pas autorisé à
parler, s'est fait rappeler à l'ordre, n'obtient
la parole pour se justifier qu'à la fin de la
séance, à moins que le président n'en décide
autrement.

Est rappelé à l'ordre avec inscription au
procès-verbal tout conseiller qui, dans la
même séance, a encouru un premier rappel
à l'ordre.

Art. 101. — La, censure est prononcée contre
tout conseiller:
1° Qui, après un rappela l'ordre avec ins

cription au procès-verbal, n'a pas déféré aux
injonctions du président; *
2° Qui, dans le Conseil, a provoqué une

scène tumultueuse;
3° Qui a adressé à un ou plusieurs de ses

collègues des injures, provocations ou me
naces;

4°, Qui s'est rendu coupable d'une infrac
tion aux règles fixées par l'article 106 du
présent règlement.
Art. 102. — La censure avec exclusion tem

poraire du palais du Conseil de la Républi
que est prononcée contre tout conseiller:
1° Qui a résisté à la censure simple ou qui

a subi .deux fois, cette sanction;
2° Qui, en séance publique, a fait appel à

la violence;
3° Qui s'est rendu coupable d'outrages en

vers le Conseil de la République ou envers
son président ;
4° Qui s'est rendu coupable d'injures, pro

vocations ou menaces envers le Président de
la République, le président du conseil des
ministres, les membres cfu Gouvernement et
les assemblées prévues par la Constitution;
5° Qui, après avoir subi la censure pour

avoir commis une infraction aux règles fixées
par l'article 106 du présent règlement, s'est
rendu coupable d'une nouvelle infraction à
ces règles. .
La censure avec exclusion temporaire en

traîne l'interdiction de prendre part aux tra
vaux du Conseil de la République, et de re
paraître dans le palais du Conseil jusqu'à
l'expiration du quinzième jour de séance qui
suit celui où la mesure a été prononcée.
En cas de refus du conseiller de se confor

mer à l'injonction qui lui est faite par le pré
sident de sortir du Conseil de la République,
la séance est suspendue. Dans ce cas, et aussi
dans le cas où la censure avec exclusion î'rm-

poraire est appliquée pour la deuxième fois
a un conseiller, l'exclusion s'étend à trente
jours de séance.
Art. 103. La censure simple et la cen

sure avec exclusion temporaire sont pronon
cées par le Conseil de la République, par '
assis et levé, et sans débat, sur la proposi
tion d 1 président.
Le conseiller contre qui l'une ou l'autre de'

ces peines disciplinaires est demandée, a tou
jours le droit d'être entendu ou de faire en- ■
tendre en son nom un de ses collègues.
Art. 104. — La censure simple, "ruporte, de

droi*. la privation, pendant -un mois, de la
moitié de l'indemnité allouée au conseiller.
La censure avec exclusion temporaire em

porte de droit la privation de la moitié de
l'indemnité pendant deux mois.
Art. 105. — Si un fait délictueux est com

mis par un conseiller de la République dans
l'enceinte du palais pendant que le Conseil
est en séance, la délibération en cours est
suspendue. Séance tenante, le président porte
le fait à la connaissance du -Conseil de la
République.
Si le fait visé à l'alinéa lw est commis

pendant une suspension ou après la levée
de la séance, le président porte le fait à la
connaissance du Conseil de la République
à la reprise de la séance ou au début de
la séance suivante.
Le conseiller est admis à s'expliquer, s'il

le demande. Sur l'ordre du président, il est
tenu de quitter la salle des séances et retenu
dans le palais.
En cas de résistance du conseiller ou de

tumulte dans le Conseil, le président lève à
l'instant la séance.

Le bureau informe, sur-le-champ, le pro
cureur général qu'un délit vient d'être com
mis dans le palais du Conseil de la Répu
blique. 1

Art. 106. — Il est interdit à tout conseiller
de la République, sous les peines discipli
naires prévues aux articles 101 et 102, d'exci
per ou de laisser user de sa qualité dans
des entreprises financières, industrielles ou
commerciales ou dans l'exercice des profes
sions libérales ou autres, et, d'une façon go*
nérale, d'user de son titre pour d'autres mo>
tifs que pour l'exercice de son mandat.

CHAPITRE 20. — Services et comptabilité
du Conseil de la République.

(Les articles 107, 108 et 109 ont été adoptéj
par le Conseil de la République le 28 jan-i
vier 1947, sous les numéros 96, 97 et 98.)

CHAPITRE 21. — Dispositions diverses. .

Art. 110. — Lors de la première réunion'
du Conseil de la République, après son renou
vellement, il -est procédé a une attribution
provisoire des places dans la salle des séan
ces. -

Dès que les listes électorales des groupes
ont été publiées conformément à l'article 16,
le président convoque les représentants des
groupes en vue de procéder à l'attribution
définitive des places 1 •
Vingt-quatre heures avant cette réunion, les

membres du Conseil de la République n'ap
partenant à aucun groupe et non apparentes
doivent faire connaître au président à la suild
de quel groupe, en allant de gauche à droite,
ils désirent siéger. , ,
Art. 111. — Les députations du Conseil de

la République sont désignées par la voie du
sort; le nombre des membres qui les com
posent est déterminé par le Conseil.
Art. 112. Des insignes sont portés par les

conseillers de la République, lorsqu'ils sont
en mission, dans les cérémonies publiques
et en toutes circonstances où il ont à faire
connaître leur qualité.

1 La nature de ces insignes est déterminée»
par le bureau du Conseil de la République.

ANNEXE N° 265

(Session de 1917. — Séance du 29 mai 19i7.j]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à pro->
roger d'un mois le délai accordé pour dé
noncer le forfait en matière d'impôt sur les
bénéfices agricoles au titre de l'année 1947,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (1) .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 mai 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 29 mai 1947, page 650, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 266

(Session de 1947. — Séance du 29 mal 1947.J)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant i
proroger d'un mois le délai accordé pour
dénoncer le forfait en matière d'impôt sur
les bénéfices agricoles au titre de l'année
1947, par M. Léon David, conseiller de la
République (2) .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour*
nal officiel du 30 mai 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 29 mai 1917, page 651, 2e co«
lonne.)

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.) :. 1157 et in-8° 153; Conseil de la
République: 255 (année 1947).

(2) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lr« législ.): 1157 et in-8° 153; Conseil de la
République; 255, 265 (année 1947)j
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ANNEXE N° 267

ISession Je 1947. — Séance du 29 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accorder aux
prisonniers de guerre et aux déportés poli
tiques certains avantages en cas de divorce
prononcé à leur profit, présenté par Mme
Oyon, MM. Jean Ascencio, Brier, Dassaud
et Jean-Marie-Thomas et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de
la République, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les prisonniers de
guerre et les déportés politiques, rentrés à
leur logis, ont retrouvé pour la plupart, leur
exploitation commerciale, industrielle, ou agri
cole, prospère entre les mains de l'épouse
laissée au foyer, qui avait su môme parfois
faire fructifier l'aifaire. . Mais dans certains
cas, malheureusement, avec une aide inté
ressée. Cette épouse s'est ainsi, quelquefois,
détournée de ses devoirs, de sorte que le
prisonnier ou le déporté politique a bien sou
vent retrouvé une épouse peu encline à re
prendre la vie commune, décidée même à
quitter le foyer. Des divorces s'en sont suivis.
Les torts exclusifs de l'épouse, ont été établis
et proclamés, il n'en reste pas moins que
le partage des biens communs devra s'en
suivre et que le mari se verra contraint de
subir les conséquences de ce partage.
Car chaque fois que le partage en nature

des biens de la, communauté sera impossible,'
l'exploitation Industrielle, commercialo ou
agricole devra être vendue aux enchères et
il arrivera que l'épouse, voire même son com
plice, deviendront propriétaires de ladite ex
ploitation, et que le prisonnier ou le déporté
se retrouvera du jour au lendemain jmis à
la porte de son chez soi.
Il semble que, sans léser les droits de la

femme, une loi puisse intervenir dans les
termes ci-après. ,
En conséquence, nous vous proposons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans tous les divorces
ou séparations de corps, qui seront prononcés
aux torts exclusifs de la femme dans les
trois ans du retour du prisonnier ou du dé
porté dans ses foyers, ce dernier aura le
droit d'exiger, si le partage en nature est
impossible, que l'exploitation industrielle,
commerciale ou agricole dépendant de la com
munauté lui soit attribuée pour sa valeur
d'après l'estimation fixée conformément à
l'article 824 du code civil et à charge de soulte
s'il y a lieu.
S'il le requiert, l'attributaire pourra exiger

de son ex-épouse, pour le payement de la
soulte, des délais qui ne pourront pas excé
der trois ans, à charge de conférer des ga
ranties sur l'exploitation et de payer l'intérêt
au taux légal.

ANNEXE N° 268

(Session de 1947. — Séance du 29 mai 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accorder aux
mères qui élèvent seules leurs enfants des
avantages particuliers au titre de l'alloca
tion de salaire unique et des allocations
familiales, présentée par Mmes Oyon,
Eboué et Brossolette et les membres du
groupe socialiste S.F.I.O. conseillers de la
République et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

. Mesdames, messieurs, la législation actuelle
en matière d'assistance à la famille manque
rie simplicité et surtout demeure encore bien
insuffisante lorsque ses dispositions s'appli
quent aux mères qui élèvent seul(^ leurs
enfants,-

Certes, la mère veuve ou abandonnée con
serve, même lorsqu'elle travaille, l'allocation
de salaire unique, Mais celle-ci, d'un montant
faible, compense à peine la différence de ré
munération trop souvent constatée entre le
salaire féminin et le salaire masculin.
Or, le premier enfant, quel que soit par

ailleurs le nombre de ses cadets, n'ouvre pas
droit aux allocations familiales.
Celles-ci ne sont accordées que s'il existe

deux ou plusieurs enfants à charge.
Si leur nombre atteint ou dépasse trois, la

mère peut recevoir « l'assistance- à la fa
mille ».
Enfin, s'il est estimé que leurs ressources

ajoutées à l'ensemble de ces allocations sont
Insuffisantes pour permettre d'élever leurs
enfants dans des. conditions satisfaisantes,
les mères seules peuvent bénéficier des se
cours préventifs d'abandon accordés par les
services de l'assistance à l'enfance.
Ces secours sont prévus pour les enfants

de 0 à 14 ans, mais ils sont néanmoins subor
donnés dans chaque département h l'impor
tance des crédits mis à la disposition du ser
vice par le budget départemental. Cette aide
est donc précaire puisqu'elle est dans certains
cas liée à l'existence des crédits. Elle est.'
de plus, insuffisante pour le premier enfant
et pour le second qui n'ouvrent droit qu'à
des taux insuffisants-d'allocations fami
liales.
il ne faut pas oublier que la charge de

l'enfant est d'autant plus lourde pour une
mère seule devant chercher d'abord l assurer
son existence par son travail que cette
femme doit se décharger du soin de l'enfant
sur les crèches ou des nourrices, surtout
lorsque. l'enfant est en bas âge.
Cette situation pénible nous semble encore

plus choquante .lorsque ces mères sont veuves
de guerre, les ressources de leurs enfants ne
doivent pas dépendre de secours d'assistance
mais bien d'allocations do caractère obliga
toire que justifie le sacrifice qui leur a été
Impose.
C'est pourquoi nous estimons qu'il faut

doubler le taux de l'allocation ~de salaire
unique en faveur de cette catégorie d'ayants
droit,,et que l'allocation familiale doit être,
dans les mêmes conditions, accordée à par
tir du premier enfant.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Lorsqu'une mère a un ou
plusieurs enfants à charge, le taux de l'allo
cation de salaire unique est doublé et les
allocations familiales lui sont accordées dans
les conditions suivantes : .
Le premier enfant a droit f l'allocation pré

vue normalement pour l'enfant de second
rang.
Lô deuxième enfant a droit A l'allocation

prévue pour l'enfant du troisième rang, et
ainsi de suite, chacun des enfants de veuve
ayant droit, quel que soit leur rang, aux
allocations qui sont prévues pour l'enfant
du rang suivant.

ANNEXE N° 269

(Session de 1917. — Séance eu 29 mai 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission
do la famille, do la population et de la
santé publique sur la proposition de réso
lution de M. Leuret et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouverne
ment à procurer d'extrême urgence à tous
ceux et à toutes celles, médecins, chirur
giens, sages-femmes, qui ont la charge de
la sauté des Français, les moyens de trans
ports nécessaires à l'accomplissement de
leur mission sociale, par M. Leuret, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution que j'ai l'honneur de rapporter de
vant vous tend à inviter le Gouvernement a
procurer id'extrêmo urgence, à tous ceux
et à toutes celles, médecins, chirurgiens,

sages-femmes, qui ont la charge de la santé
des Français, les moyens de transports né
cessaires à l'accomplissement de leur mis
sion sociale.
Point n'est besoin de reprendre ici les

arguments déjà développés dans l'exposé des
motifs de la proposition. 11 me suffira de vous
signaler que, d'autre part, celle-ci a fait l'ob
jet d'un vote unanime de votre commission
de la famille, de la population et de la santé
publique et que, d'autre part, l'Assemblée
nationale, dans sa séance ou 22 mai 1947, a
adopté sans débat une proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement à
augmenter le contingent de voitures auto
mobiles nis à la disposition du corps me<
dical.
C'est pourquoi votre commission do la fa

mille, de la population et de la santé publi
que vous demanae d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures pour
fournir le plus tôt possible au corps médical
français, ainsi qu'aux professions paramédi
cales et aux sages-femmes en partiewiier, les
moyens de transports nécessaires (voitures
automobiles et pneumatiques) pour as-u:cj
en toute, célérité les soins aux malades.

ANNEXE N° 270

(Session de 1917. — Séance du 29 jnal 19i7.î

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant k modifier et com
pléter l'article 11 de l'ordonnance n° 45-Ï70

. du 21 avril 1945 portant deux.ème applica-,
tion de l'ordonnance ou 12 novembre 1913
sur la nullité des actes de spoliation ac
complis par l'ennemi ou sous son contrôla
et édictant la restitution aux victimes de

ces actes de ceux de leurs biens qui ont
fait l'objet d'actes de disposition, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (t). — (Renvoyée à la com
mission de Jà justice et de législation
vile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 29 mai 1917..

Monsieur le président,
Dans sa séance du 29 mai 1947, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier et compléter l'article 11 de l'ordon
nance n" 45-770 du 21 avril 1945 portant
deuxième application de l'ordonnance du
12 novembre 1913 sur la nullité des actes
de spoliation accomplis par l'ennem. ou sous
son contrôle et éd.ctant la restitution aux
victimes de ces actes ce ceux de leurs biens
qui ont fait l'objet d'actes de disposition.
■ Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai «'honneur de vous
adresser une expédition autheotlane de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République. I
Je vous, prie do vouloir bien m'accuser :â-

ception de cet envo;.
Agréez, monsieur le président. l'assurance!

6e ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 11 de l'ordon
nance du 21 avril 1945 est modifié et com
plété ainsi qu'il suit :
lor alinéa. — « Seront présumés avoir été

passés sous l'empire de la violence les con
trats et actes juridiques portant sur des im
meubles, des meubles, à l'exclusion des meu
bles consomptibles, des droits Immobiliers et

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi
que: lia (année 1917),

(1) Voir les numéros: Assemblée naiio;.al<j
(l'« législ.) : 1217, et in-8° ICI.
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mobiliers et notamment des fonds de com
merce, le droit d'exercer une profession... (le
reste de l'alinéa sans changement).
2° alinéa. — Sans changement.
3° alinéa. — Sans changement.
v alinéa nouveau. — « 11 sera fait état do

la partie du prix de vente disimulée dans
les ventes dont l'annulation est demandée
en vertu de la présente ordonnance, sans
qu'il résulte do cette dissimulation aucune
sanction civile pénale ou fiscale, et la partio
du «prix ainsi dissimulée sera prise en consi
dération pour la détermination du juste
prix. «
5e alinéa nouveau. — « La preuve de la

dissimulation pourra être laite par tous
moyens. »

ANNEXE N° 271

(Session de 1947. — Séance du 29 mal 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier et com
pléter l'ordonnance du 21 avril 1945 portant
deuxième application de l'ordonnance du 12
novembre 1943 sur la nullité des actes de
spDliation accomplis par l'ennemi ou sous
son contrôle et édictant la restitution aux
victimes de ces actes de ceux de leurs
biens qui ont fait l'objet d'actes de dispo
sition, et à prolonger le délai prévu par
l'article 21 de l'ordonnance du 21 avril 1945,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

^ Paris, le 29 mai 1947. .

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mai 1947, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant à modi
fier et compléter l'ordonnance du 21 avril
1945 portant deuxième application de l'ordon
nance du 12 novembre 1943 sur la nullité
des actes de spoliation accomplis par l'en
nemi ou sous son contrôle et édictant la res-
litulion aux victimes de ces actes de ceux
de leurs biens qui ont fait l'objet d'actes de
disposition, et A prolonger le délai prévu par
l'article 21 de l'ordonnance du 21 avril 1945.
Conformément aux dispositions de l'article

20 do la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 25 de l'ordonnance
du 21 avril 1945 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 25. — Pour l'application de la pré
sente ordonnance, seront assimilées aux me
sures exorbitantes du droit commun en
vigueur au 16 juin 1940 les procédures de
faillite et de liquidation judiciaire exercées
de mauvaise foi a rencontre de commerçants
dont la situation a été réglée avant ou après
la date de ces procédures ou des opérations
intervenues en conséquence, par les textes
visés à l'article 1OT ou par des disposi
tions prises h leur encontre par l'ennemi.

« Sont présumées avoir été exercées de
mauvaise foi les procédures engagées à ren
contre de commerçants dont la cessation de
payement, l'absence, l'éloignement ou le dé
faut est imputable directement ou indirecte
ment à l'occupation ennemie, ainsi que les
procédures engagées à la suite des dépôts de

bilan effectués par les administrateurs des
biens des commerçants ci-dessus désignés.

« Les tiers acquéreurs ou sous-acquéreurs
suscessifs pourront toutefois, dans ce «as,
conserver les fruits naturels industriels et
civils dans la mesure do leur bonne foi. •

Art. 2. — Il est ajouté, à l'ordonnance du
21 avril 1915, un article 25 bis ainsi conçu:

« Art. 25 bis. — La décision judiciaire ayant
déclaré la faillite dans les conditions définies
à l'article précédent sera rapportée, sur re
quête de l'intéressé, par la juridiction l'ayant
rendue. Cette requùto devra êlre présentée
dans un délai de six mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

« Le tribunal pourra accorder en même
temps, à l'intéressé, des délais pour se libérer
vis-à-vis de ses créanciers. Ces délais ne de
vront pas excéder une année.

« Le jugement de rapport sera publié dans
les formes prévues à l'article 442 du code de
commerce. »

Art. 3. — L'alinéa premier de l'article 21
de l'ordonnance du 21 avril 1945 est modifié
ainsi qu'il suit:
« La demande en nullité ou en annulation

ne -sera plus recevable après le 1er décembre
1947. »

ANNEXE N° 272

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de .législation civile, crimi
nelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée nar l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier et compléter l'artic-e 11 de

. l'ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 por
tant deuxième application de l'ordonnance
ou 12 novembre 1943 sur la nullité des ac
tes de spoliation accomplis par l'ennemi
ou sous son contrée et éditant la restitu
tion aux victimes de ces actes de ceux de
leurs biens qui ont fait l'objet d'actes de
disposition, par M. Sablé, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
adoptée, après déclaration d'urgence et à
l'unanimité, par l'Assemblée nationale, dans
sa séance du 29 mai 1947, n'a pour objet que
de réparer une omission en mettant fin à
de regrettables divergences de jurisprudenne.
En effet. l'exposé des motifs de l'ordon

nance du 21 avril 1915, en commentant l'ar
ticle ll. vise sans réserve « les contrats et
conventions juridiques » ma's le texte môme
de l'article contient une énumération que
plusieurs décisions judiciaires tiennent pour
limitative C'est ains' oue certains droits
mobiliers ou valeurs mobilières sont exclus
du champ d'application de cet article.
Or. de nombreuses personnes, menacées

d'arrestation, de déportation, d'expulsion ou
oc séquestre ou d'autres mesurps de cerci-
tion, pendant l'occupation, ont été contrac
tes d'aliéner leurs meubles et les dro'ts mo
biliers qu'elles pouvaient avoir — lesquels
constituaient souvent le princinal de leur pa
trimoine — pour les faire échapper à l'em
prise de l'ennemi.
Cette catégor'e de spoliés avait droit, com-

les autres, à la sollicitude du -législateur.
Une difficulté s'est élevée en ce qui con

cerne l'aonlication de l\v'ticle 7 de la ln ' de
finances du 27 février 1912 qui déclarai! nulle
toute convention ayant pour but de dissi
muler une partie du prix de vente
Il tombe sous le sens que l'appleation du

texte précité porterait à faux sur une ma
tière et dans un domaine oue le législateur
de 1912 ne pouvait ni prévoir ni même con
cevoir.

Il importe donc, dans un souci de stricte
équité, qu'il soit fait état de la partie du
prix de vente dissimulée dans les ventes
dont l'annulation est demandée en vertu de
la présente ordonnance. Ainsi le juste prix
oont la preuve est admise par l'article 11,
comprendra l'intégralité de la contrepartie
effectivement versée, sans qu'il en- résuUe

aucune sanction civile, pénale ou fiscale frap
pant la dissimulation dont la preuve pourra
être laite par tous les moyens.
Votre commission de la justice et de lé

gislation civile, criminelle et commerciale a
dons approuvé cette proposition de loi dans
son inspiration et dans son objet. Mais, sans
rien changer à la substance ou à la portéo
du texte, votre commission a cru devoir mo
difier la construction de l'alinéa lor. Elle a
pensé que les imprécisions de la rédaction
plus encore que les omissions de l'énuméra
tion de l'article 11 devaient être la cause des
regrettables contradictions signalées dans la
jurisprudence en la matière.
Elle vous propose de diviser le 1er alinéa

en deux parties:
La première, qui se suffit à elle-même,

comprenant selon les classifications du droit
civil français, tous les meubles, à l'exclusion
des meubles consomptibles et tous les im
meubles tous les droits mobiliers ou immo
biliers, généralement quelconques et sans
réserve ;

La seconde partie,; et pour tenir compte
des préoccupations qui semblent avoir do
miné les rédacteurs de l'ordonnance initiale,
énumérant, A titre d'exemples, quelques
croîts mobiliers.

Et c'est pourquoi, à l'unanimité de ces
membres, ele soumet à vos délibérations la
proposition de loi dans la rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 11 de l'ordon
nance du 21 avril 1945 est modifié et com
plété ainsi qu'il suit:

alinéa. — o Seront présumés avoir été
passés sous l'empire de la violence les con-
tracts et actes juridiques portant sur tous
immeubles, tous meubles, a l'exclusion des
meubles consomptibles, ainsi que sur tous
droits immobiliers ou mobiliers, lorsqu'ils
ont été passés postérieurement au 16 juin
1910 par des personnes physiques ou morales
dont ta situation a été réglée avant ou après
la date de ces actes par les textes visés à
l'article 1er de la présente ordonnance ou
par des dispositions prises à leur encontre
par l'ennemi ».

2® alinéa nouveau. — « La présomption vi
sée à i'alinéa précédent s'appliquera notam
ment aux contrats et actes juridiques por
tant sur les fonds de commerce, lo droit
d'exercer une profession, les droits de pro
priété industrielle, littéraire ou artistique,
des parts d'intérêts dans les sociétés de com
merce et les transactions opérées sur les va
leurs mobilières, par conventions directes,
qu'il s'agisse de transfert ce titres nomina
tifs ou de cession par contrat concernant des
titres au porteur ».
L'ancien 2° alinéa n'est pas modifié et de

vient le 2° alinéa.

L'ancien 3° alinéa n'est pas modifié et de
vient lo 4e alinéa.

5e alinéa nouveau. — « H sera fait état
de la partie du prix de vente diss:mulée
dans les ventes dont l'annulai on est deman
dée en vertu de- la présente ordonnance, sans
qu'il résulte de cette dissimulation aucune
sanction civile, pénale ou fiscale, et la partie
du prix ainsi dissimulée sera prise en con
sidération .pour la détermination du juste
prix. »
68 alinéa nouveau. — « La preuve de la

dissimulation pourra être faite par tous
moyens. »

ANNEXE N°273

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier et compléter l'ordonnance du
21 avril 1945 portant deuxième application
de l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur la

nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle et édic
tant la restitution aux victimes de ces actes

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
fi» législ ).: 50, 200, 206, 1321 et in-8» 157,

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lr« législ.): 1217. et in-8° lfl; Conseil de
la République: 270 (année 1947).
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île ceux de leurs biens qui ont fait l'objet
('actes de disposition, et à prolonger le
délai prévu par l'article 21 de l'ordonnance
lu 21 avril 1945, par M. Sablé, conseiller
ïe la République (i).

Mesdames, messieurs, par une commune dé
claration, signée le 5 janvier 1943, les nations
unies en guerre contre le fascisme prenaient
solennellement l'engagement de déclarer nuls
les transferts et transactions de toute nature
effectués pendant la période où le territoire
français se trouvait sous l'autorité directe
ou indirecte de l'ennemi. La déclaration1 s'ap
pliquait à l'ensemble de la France, aussi bien
a la zone qui a été occupée dès l'armistice,
qu'à l'ancienne zone non occupée. Elle visait
aussi bien les actes de dépossession dont les
Allemands se sont rendus coupables eue ceux
opérés par le gouvernement de Vichy. Elle
permettait de déclarer nuls, non seulement
les actes qui ont, directement on indirecte
ment, profité à l'Allemagne ou f ses compll
ces, mais tous ceux qui ont été accomplis
sous leur pression ou inspiration. Elle s'appli
quait à toutes les espèces de spoliations de
puis la saisie brutale et sans compensation de
biens, droits et intérêts de toute nature jus
qu'aux transactions en apparence volontaire,
auxquelles no manque aucune des formes le
gales.

« Il est impossible de prévoir, aujourd'hui »,
ajoutait-on, « les différents modes d'applica
tion de la présente déclaration, mais dès main
tenant, les gouvernements alliés parties à la
déclaration et le comité national français
affirment leur solidarité et s'engagent à col
laborer pour rechercher les actes de spolia
tion et les priver de tout effet ».
Dès le 12 novembre de la même année, la

France faisait entrer dans sa législation le
principe affirmé sur le plan international.
Lorsque, quelques mois plus tard, le terri

toire métropolitain fut libéré, divers textes in
tervinrent, précisant et complétant le précé
dent, notamment les ordonnances du 14 no
vembre 19i i et du 21 avril 1915.
Cette législation, que tant de Français atten

daient avec une si légitime impatience, ins
tituait dans une grande complexité de cas et
d'espèces, un certain nombre de principes
et de méthodes, dont l'objet était de réaliser
les engagements de la déclaration de Londres:
cependant, l'article 25 de l'ordonnance du 21
avril 1945 avait réservé la situation des spo
liés par voie de faillite tout en précisant
qu'une ordonnance ultérieure devait fixer les
conditions dans lesquelles pourront «£tre rou
vertes les opérations de faillite ou de liqui
dation judiciaire définitivement clôturées lors
que le failli ou le liquidé aura été mis par
le fait de l'occupation ennemie ou de l'auto
rité de fait se disant gouvernement de l'État
français, dans l'obligation de quitter, posté
rieurement au 10 juin 1940, la direction de
son commerce ou dans l'impossibilité de faire
valoir la plénitude de ses droits. C'est seule
ment en juin 1947 que la promesse faite par
le législateur de 1945 va pouvoir s'accomplir.
Le retard apporté dans la réparation de

l'injustice frappant une catégorie particulière
de spoliés, apparaît, aux dires de tous les
rapporteurs ou auteurs de propositions de loi,
comme une véritable énigme.
De fait, un premier projet, adopté par l'As

semblée consultative, prévoyait déjà une so
lution favorable aux spoliés par voie de fail
lite. A la première, comme à la deuxième
assemblée consultative, la commission : e la
justice et de législation ainsi que -elle des
finances avaient, à l'unanimité, adopté un
texte qui fut inscrit à l'ordre du jour de
l'Assemblée pour être voté sans débat.
Le mouvement judiciaire de résistance, ému

par tant de lenteurs injustifiées, dépêcha une
délégation auprès du garde des sceaux < e
l'époque qui prit l'engagement de réaliser
dans les délais les plus rapides la promesse
contenue dans l'article 25 de i'ordonnaucie du
21 avril 1945.
Selon les affirmations non contestées de

tous ceux qui ont eu à s'occuper de cette
question aux assemblées constituantes, cha
que fois que le vote devait intervenir, une
opposition s'est manifestée qui, selon les ren
seignements recueillis, émanait d'une admi
nistration. Cette opposition, dit un rappor

teur, était suffisante pour aboutir au retrait
de l'ordre du jour des assemblées qui l'avaient
inscrite sans débat. Les assemblées, par leur
durée limitée, étant incapables d'inscrire ces
propositions à l'ordre du jour de leurs délibé
rations ceux qui avaient intérêt à limiter
l'application des textes réparant l'effet des
spoliations pouvaient donc spéculer sur la
hâte nécessaire à ces votes pour les empê
cher.
Le Parlement doit mettre in terme 4 ci'tte

Irritante situation qui perpétue une grave in
justice à l'encontre d'une catégorie de ci
toyens spoliés de leurs biens pendant l'occu
pation, soit en raison de leurs opinions, soit
en raison de leur race, par l'ennemi ou ses
complices; l'opposition tfe certaines influen
ces ne saurait retarder plus longtemps la ré
paration des abus, des injustices et des spo
liations dont les Français ont été victimes
sous la pression de l'ennemi ou sur son ins
piration.
Trois propositions de lois ont été déposées

sur le même objet. Celle de M. Florimond
Bonté et du groupe communiste, dont l'avan
tage était de supprimer toute nouvelle pro
cédure, n'a pas été adoptée par la commis
sion de justice et de législation de l'Assem
blée.

Les deux autres, celle de M. Mabrut et du
groupe socialiste et celle de M. Decourt et
du groupe mouvement républicain populaire
ont fait l'objet d'un examen approfondi dont
le résultat a été de les fondre en une seule
proposition de loi rapportée à l'Assemblée,
après un vote unanime de la commission,
par M. Kriegel-Valrimont
L'Assemblée nationale a adopté le texte

proposé par sa commission de la justice et
de législation, en y ajoutant toutefois un
article 3, modifiant l'alinéa 1er de l'article 21
de l'ordonnance du 21 avril 1945 qui supprime
les difficultés qui ne manqueraient pas de
se produire en ce qui touche les délais de
la procédure.
Votre commission de la Justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale vous
propose, à l'unanimité, de voter le texte
adopté par l'Assemblée nationale, avec une
très légère modification de rédaction au troi
sième alinéa de l'article 1er qui est relatif à
la preuve que les tiers acquéreurs ou sous-
acquéreurs auront à faire de leur bonne foi
pour conserver les fruits naturels, industriels
et civils.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 25 de l'ordonnance du
21 avril 1945 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 25. — Pour l'application de la présente
ordonnance, seront assimilées aux mesures
exorbitantes du droit commun en vigueur au
16 juin 1940 les procédures de faillite et de
liquidation judiciaire exercées de mauvaise
foi à l'encontre de commerçants dont la situa
tion a été réglée avant ou après la date de
ces procédures ou des opérations intervenues
en conséquence, par les textes visés à l'ar
ticle 1er ou par des dispositions prises à leur
encontre par l'ennemi. - .
« Sont présumées avoir été exercées de

mauvaise foi les procédures engagées à l'en
contre de commerçants dont la cessation de
payement, l'absence, l'éloignement ou le dé
faut est imputable directement ou indirecte
ment à l'occupation ennemie, ainsi que les
procédures engagées à la suite des dépôts
de bilan effectués par les administrateurs
des biens des commerçants ci-dessus désignés.
« Les tiers acquéreurs ou sous-acquéreurs

successifs pourront toutefois, dans ce cas,
conserver les fruits naturels industriels et
civils dans la mesure où ils établiront leur
bonne foi. »

Art. 2. — Il est ajouté, à l'ordonnance du
21 avril 1945, un article 25 bis ainsi conçu:

« Art. 25 bis. — La décision judiciaire ayant
déclaré la faillite dans les conditions définies

à l'article précédent sera rapportée, sur re
quête de l'intéressé, par la juridiction l'ayant
rendue. Cette requête devra ôtre présentée
dans un délai de six mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

« Le tribunal pourra accorder en même
temps, à l'intéressé, des délais pour se libé
rer vis-à-vis de ses créanciers. Ces délais
ne devront pas excéder une année*

a Le jugement de rapport sera publié dans
les formes prévues à l'article 412 du code
de commerce. »

Art. 3. — L'alinéa 1st de l'article 21 de
l'ordonnance du 21 avril 1945 est modifié ainsi
qu'il suit:

« La demande en nullité ou en annulation
ne sera plus recevable après le lor décem
bre 1947. »

ANNEXE N°274

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant »
inviter le .Gouvernement à réunir dans lo
plus bref délai la commission consultative
de la revalorisation de la retraite du com
battant et à accélérer les travaux de cette
commission, présentée par MM. Rotinat,
Teyssandier, et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, reconnaissant ce
qu'avait de légitime la revendication des an
ciens combattants tendant à la revalorisation
de leur retraite instituée par la loi du 16 avril
1930, M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre, par arrêté du 17 fé
vrier 1917, a constitué une commission char
gée d'étudier les possibilités et les modalités
de cette revalorisation.
Cette décision a produit chez les anciens

combattants la plus heureuse impression et
des espoirs qu'il serait, à tous points de vue,
pénible de laisser dans une attente indéfini
ment prolongée.
Il n est pas superflu, croyons-nous, de rap

peler le caractère de cette retraite, considérée
comme la juste réparation des préjudices
moraux, physiques et matériels que les an
ciens combattants ont subis pour la défense
du pays.
Or, si le montant de cette retraite, fixé en

1930, constituait à l'époque, aux yeux du
législateur, une aide sérieuse aux anciens
combattants prématurément affaiblis, il ne
représente plus aujourd'hui qu'un pouvoir
d'achat pratiquement nul.
Sans doute cette revalorisation de la retraite

du combattant se heurte-t-elle à des difficultés
graves dont la moindre n'est pas la situation
financière du pays; l'extension de la carte
du combattant à de nouveaux bénéficiaires,
avec tous les droits que comporte cette carte,
en est une autre. .
Bref, toute une série de questions viennent

compliquer un problème moins simple qu'il
ne paraît.
C'est pourquoi la commission d'études, créée

par M. le ministre des anciens combattants
est pleinement justifiée. Encore faut-il qu'elle
existe et travaille.
Il importe donc qu'elle soit réunie au plus

tôt et commence ses travaux sans délai.
C'est dans ce but que nous soumettons S

vos délibérations la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à réunir dans le plus bref délai
la commission consultative de la revalorisation
de la retraite du combattant et à accélérer
les travaux de cette commission,

ANNEXE N° 275

(Session de 1917. — Séance du 3 juin 1947)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à récompenser les
passeurs français et étrangers ayant aidé
les prisonniers de guerre évadés, les réfrac
taires et, d'une façon générale, les membres
de la résistance pendant l'occupation, pré

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(l r® législ.) : 50, 200, 206, 1321 et ta-8® 157;
Conseil de la République: 271 (année 1947).
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sentée par M. de Menditte, conseiller de
la République. — Renvoyée ît la commis
sion des pensions (pensions civiles et mi l1-

. taire^ et victimes de la guerre ci de l'op
pression) .

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de la der
nière guerre, nombreux ont été les Français
qui, refusant la défaite, ont poursuivi contre
l'ennemi la lutte clandestine. Prisonniers
évadés, F. F. I., maquisards, réfractaires. La
plupart ont été obligés de franchir des fron
tières et des lignes de démarcation à plu
sieurs reprises. On sait quel était le danger
de ces passages. L'ennemi avait placé des
Itraîtres partout. La surveillance militaire et
douanière était sévère. L'appât du gain avait
tué chez certains le patriotisme et multiplié
les risques.
S'il était nécessaire de châtier les traîtres,

!1 est juste de récompenser ceux qui, au péril
do leur liberté et de leur vie, ont facilité
la libération de la France. Passeurs obscurs

et désintéressés, ils ne demandaient rien à
ceux auxquels ils apportèrent leur aide. Le
fait qu'ils ne demandent rien encore ne signi
fie pas que leur courage ne doit pas être
récompensé.
Un décret du 24 septembre^l946 a créé une

commission interministérielle pour l'attribu
tion de récompenses aux passeurs étrangers,
mais cette commission placée sous la prési
dence du général de Larminat, est dépourvue
do tout moyen d'action. Elle a réuni quelques
dossiers dont l'étude est particulièrement
émouvante. Elle ne peut rien faire de plus.
D'autre part, elle n'a pas la possibilité d'at
tribuer de récompense aux passeurs français.
Le- but de cette proposition de résolution

est d'inviter le Gouvernement & saisir l'oc
casion do la fête nationale du 14 juillet
prochain, pour réunir à Paris, recevoir
solennellement et récompenser par des
diplômes do reconnaissance ou des
décorations les passeurs français et étran
gers qui par leur courage et leur désintéres
sement ont contribué à' la victoire.
Les pays alliés ont récompensé depuis long

temps ceux de nos compatriotes qui avaient
aidé leurs soldats. La France se doit de suivre
cet exemple.
C'est pour permettre h notre pays d'accom

plir ce devoir de reconnaissance que nous
vous demandons d'adopter la proposition sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à organiser à l'occasion de la fête
nationale du li juillet 1917, une réception so
lennelle des passeurs français et étrangers et
lui demande de leur décerner un diplôme de
la reconnaissance française pour leur contri
bution à la victoire commune.

ANNEXE N° 276 *

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant &
inviter le Gouvernement h étudier certains
aménagements fiscaux en faveur des sinis«
très, présentée par M. Carles et les mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire, conseillers de la République. —
l Renvoyée â la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, les récentes mesures
fiscales qui ont eu notamment pour effet
d'infliger une pénalité de 10 p. 100 aux contri
buables qui n'auraient pas acquitté la totalité
de leurs impôts au 31 mars de l'année sui
vant celle de la mise en recouvrement des
rô'es, et d'obliger au payement du quart pro
visionnel des impôts, se" justifient pleinement
si l'on considère l'état des finances de l'État,
et la nécessité, pour les Français, de contri
buer de toutes leurs forces au relèvement du
pays.
il apparaît cependant que, dans les circons

tances actuelles, il n'a pas été tenu suffi
samment compta de la situation des sinistrés

qui ont tout perdu et qui ont dû s'imposer de
lourds sacrifices pour reprendre leur activité
professionnelle ou commerciale.
Jusqu'ici, les sinistrés n'ont touché que des

allocations dérisoires pour la reconstitution
de leurs foyers, les sommes qui leur ont été
versée.? n'ont même pas permis d'acquérir
l'indispensable. Que dire des commerçants
qui, après plus di deux ans, se trouvent ins
tallés dans des baraquements provisoires
après être restés de longs mois sans pouvoir
travailler, obligés de recourir à l'emprunt pour
assurer leur réinstallation et reconstituer
leurs apporvisionnements.
Que dire aussi de ces cités entièrement dé

vastées, où la vie commerciale ne reprend
que péniblement par suite de l'insuffisance
au pouvoir d'achat des classes laborieuses,
elles-mêmes souvent plus éprouvée, qui n'ont
même pas pu acquérir un mobilier rudimen
taire en remplacement de celui qui a été dé
truit.

Les sinistrés ont, en définitive, déj/i payé
un lourd tribut, et il aurait été juste de leur
accorder des avantages fiscaux afin de les
mettre sur un pied d'égalité avec les Fran
çais plus favorisés.
On objectera peut-être que le sinistré,

comme tout contribuable, n est imposé que
d'après ses gains ou ses revenus, mais on
oublie souvent de considérer que si le con
tribuable non sinistré peut facilement réser
ver les sommes qu'il devra payer au titre
des impôts, le sinistré au contraire a été
obligé de tout dépenser pour assurer sa
réinstallation, de telle sorte que, malgré tous
ses efforts, il se trouve dans l'impossibilité
de payer ses impôts en temps voulu.
C'est pourquoi nous.vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un ensemble do me
sures fiscales ayant pour objet d'accorder:
lo En faveur des commerçants et indus

triels sinistrés, la déduction, dès la première
année d'exercice, des frais de réinstallation
considérés jusqu'ici comme un capital amor
tissable en dix ans;
2° En faveur de tous les sinistrés, l'exoné

ration do la pénalité de 10 p. 100 prévue par
la loi do finaces du 23 décembre 1946 (n°
46-2914) et l'exonération provisoire de l'obli
gation du payement du quart provisionnel des
Impôts.

ANNEXE N° 277

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à appliquer à toutes
les expéditions de librairie un tarif spécial
de transport rapide et à prix réduit, pré
sentée par M. Paul Duclercq, conseiller de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion des moyens ce communication et des
transports (postes, télégraphes et télépho
nes, chemins de fer, lignes aériennes, etc.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la diffusion <lo la
pensée dans le pays, et son rayonnement
dans le monde, sont pour la France, une né
cessité de plus en plus impérieuse.
Le canal de la censée française, n'est pas

seulement la presse, qui bénécie et a tou
jours bénéficié de conditions de transport
spéciales, afin d'en faciliter la diffusion.
Ce que nos législateurs ont accoroé à la

presse, n'est-il pas légitime de le réclamer
pour le livre, instrument plus parfait «que
le journal, de la diffusion de la pensée fran
çaise ?
Des ministres comme MM. Tardieu, de

Monzie, Jean Zay s'étaient, en leur temps,
peaehés' sur ce problème, mis en lumière
par la chambre s^nd-cale des librairies de
France

Us désiraient faire cbtenir h la circulation
du livre, non pas le tarif spécial G. V. 118,
extrêmement avantageux, pour la presse,
mais un tarif spécial à prix réduit, comme il

existait en Allemagne, en Suisse, etc., avant
guerre, qui permette à la fois la circulation
rapide du livre, qui est souvent attendu avec
passion quand il suscite un intérêt impor
tant, et ces conditions de transport moins
onéreuses que les tarifs généraux, en raison
du poids assez lourd qu'il représente le plus
souvent, par rapport à son prix de vente.
Les conditions économiques d'après-guerre

sont venues aggraver cette situation; les ta
rifs de transport ont augmenté dans des pro
portions' bien plus élevées que le livre lui-
même... Aggravation, par conséquent, du
rapport entre le prix de vente et les frais de
transports, qui augmentent avec la distance
entre Paris, qui est le gros centre de l'édi
tion, et une grande partie des villes et com
munes de France.

Il nous a été opposé, jusqu'ici, qu'accor-
cer un tarir spécial au livre serait la porta
ouverte à d'autres demandes, pour des ar
ticles au moins aussi nécessaires.
Nous croyons devoir insister sur le carac

tère particulier du livre qui n'est pas une
marchandise quelconque, mais qui est le
fruit de la pensée et Je canal indispensable
a la diffusion de toute pensée, dont une na
tion comme la France est assez riche, pour
continuer à être dans le monde un des flam
beaux.
C'est pourquoi nous vous demandons

c adopter Jà proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre le plus rapidement pos
sible, les mesures nécessaires pour assurer
a la circulation du livre en France et à son
expédition à l'étranger, soit par la poste,
soit par la voie ferrée, des tarifs rédu'ts, des
tinés à favoriser et accroître la diffusion, da
la pensée française.

ANNEXE ri0 278

(Session de fD47. — Séance du 3 juin 1947.);
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes Ies-
mesures nécessaires pour que les sommes
dues au titre des allocations familiales et de
salaire unique soient versées entre les
mains de la mère de famille, présentée par
Mme Rollin, conseiller de la République. —
(Renvoyée a la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le sort des mères do
famille restant à leur foyer pour s'y consa
crer entièrement à l'éducation de leurs en
fants a préoccupé à plusieurs reprises les
législateurs. C'est pour favoriser ces foyers
que l'allocation de salaire unique a été insti
tuée. Elle procure à ces femmes quelques res
sources dont elles disposent personnellement.
Les allocations familiales proprement dites
sont destinées aux enfants eux-mêmes et sont
dues même lorsque la mère exerce une pro-
fesison et ne peut demeurer à son foyer
Quoi qu'il en soit, lorsque la mère est au

près de ses enfants c'est à elle qu'il appar
tient, comme naturellement vouée à veiller
aux choses matérielles dont les enfants ont
besoin, de toucher les sommes qui loi per
mettent de les leur procurer. C'est pourquoi
il importe que la mère perçoive personnelle
ment non seulement l'allocation de salaire
unique qui lui est spécialement destinée, mais
aussi les allocations familiales proprement
dites.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante r

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre les mesures nécessaires
pour que les caisses et toutes les adminis
trations d'assurances sociales soient légale
ment tenues de remettre à la mère de famille
les allocations familiales et celles de salaire
unique,. . i
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ANNEXE N° 279

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier
l'article 49 du titre III de la loi du 24 juil
let 18ti7, relative aux sociétés par actions,
présentée par MM. Paul Duclercq, Dorey et
les membres du groupe du mouvement répu-
bilcain populaire, conseillers de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 24 juillet
1867 sur les sociétés fixe dans son titre III
les dispositions particulières applicables aux
Sociétés à capital variable.
Les sociétés à capital variable qui se consti

tuent par actions sont soumises à des dispo
sitions particulières; les unes sont des avan
tages qu'on leur accorde à raison de la modi
cité des revenus que perçoivent les associés;
les autres s'expliquent par la crainte que les
dispositions favorables de la loi ne soient uti
lisées par des financiers agissant dans un but
de spéculation.
C'est pour cette dernière raison que le

capital originaire ne pouvait, en vertu do
l'article 40, dépasser 200.000 F.
Cette somme a été portée à 1 million par

la loi du 2 mars 1913, validée par l'ordon
nance du 23 juillet 1915, ainsi que le maxi
mum de chacune des augmentations suscep
tibles d'être décidées d'année en année par
l'assemblée générale.
Car, ces sommes, en raison de la dévalua-

lion monétaire, ne représentent plus des in
vestissements suffisants pour assurer la bonne
marche des sociétés à capital variable, en
particulier des sociétés coopératives d'habita
tion à bon marché qui vont être appelées
à jouer un rôle considérable dans l'effort de
construction et de reconstruction.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-
1er la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. ■— L'article 49 du titre III
de la loi du 24 juillet 1867 relative aux so
ciétés par actions est supprimé et remplacé
par le texte suivant:

o Le capital social ne pourra être porté par
les statuts constitutifs de la société au-dessus
de la somme de 10 millions de francs.

« Il pourra être augmenté par des délibé
rations de l'assembéle générale prises d'annef
en année; chacune des augmentations ne

■ pourra être supérieure ■ à 10 millions de
Irancs. »

ANNEXE N° 280

[(Session de 1917. — Séance du 3 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
attribuant au ministre des Anciens combat
tants et victimes de la guerre un contin
gent exceptionnel de distinctions dans l'or
dre de la Légion d'honneur, par M. Gatuing,
conseiller de la République (l).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
fmi officiel du 4 juin 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 3 juin 1947. page 670, 3e co
lonne).

ANNEXE N° 281

(Session de 1917. «— Séance du 3 juin 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ar
ticle. 6 de la loi du lor juillet 1901, relatif
au montant des cotisations des membres
des associations régulièrement déclarées,
présentée par MM. iPaul Duclercq, Dorey et
les membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire, conseillers de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article il4
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames,- messieurs, l'article 6 de la loi
du 1« juillet 1901 autorise les associations,
régulièrement déclarées, à recevoir des coti
sations de leurs membres, ou les sommes au
moyen desquelles ces cotisations ont été rd-
dimées, ces sommes ne pouvant être supé
rieures à 500 F.

Il ressort de ce texte, qui n'a pas été mo
difié depuis 1901, qu'une association déclarée
ne peut mettre ses cotisations et la valeur
de rachat de ces cotisations, à une somme
en rapport avec la valeur actuelle du franc.

■ Il serait équitable de porter à 5.000 F le
plafond fixé par les législateurs de 1901.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 6 de la loi du
1er juillet 1901 relative au contrat d'associa
tion est modifié comme suit: le second para
graphe est supprimé et remplacé par le texte
suivant:

a 1° Les cotisations de ses membres ou les-

sommes au moyen desquelles ces cotisations
ont été rédimées, ces sommes ne pouvant être
supérieures à 5.000 F. »

ANNEXE N° 282

(Session de 1947. — Séance du 3 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI sur l'organisation des
travailleuses familiales, présentée par

. M. Leuret, Mme Rollin, MM- Liénard, Bou
det, Le Goff et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire, conseil
lers de la République, et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les années de guerre
et d'occupation ont lourdement pesé sur les
familles, et spécialement sur les mères.
La vie matérielle reste difficile dans tous

les milieux, mais spécialement dans le mi
lieu populaire, où la mère de famille doit gé
néralement accomplir par elle-même tous les
travaux de la maison.

Privée la plupart du temps de toutes les ins
tallations ménagères rationnelles, elle se sur
mène et met gravement en danger son équi
libre physique et moral.
Les familles qui comptent de nombreux en

fants auraient besoin, d'une façon presque
continuelle, d'une aide extérieure venant allé
ger la tâche écrasante de la mère de famille.
La présente proposition de loi n'a pas pour

objet de résoudre entièrement ce problème,
ce qui nécessiterait notamment la création
de services communautaires (ateliers de
blanchissage, de raccommodage, etc.), mais
seulement de procurer aux foyers familiaux
qui passent par une période de crise, par
suite de maladie, de naissance ou pour to- t
autre cause. le secours d'une auxiliaire com
pétente et dévouée; la travailleuse familiale
viendrait temporairement seconder et môme
suppléer la mère de famille dans ses tâches
les plus urgentes et les plus essentielles.

Une participation aux frais proportionnelle
à leurs ressources sera demandée aux fa
milles, un complément étant versé par les
organismes de sécurité sociale.
Les travailleuses familiales devront avoir

reçu une formation ménagère sérieuse ainsi
qu'un enseignement d'hygiène et de puéri
culture pratique, au cours de stages contrô
lés, dans les familles.
Elles seront groupées dans des organismes

qui assureront leur recrutement, leur forma
tion, leur placement, leur rémunération et le
contrôle de leur activité.

En même temps, nous visons à encoura
ger la jeunesse féminine à donner, au moins
temporairement, une partie de son temps- et
de ses forces pour soutenir et aider la la-
mille. Aucune activité d'ailleurs ne la prépa
rerait mieux à son rôle futur d'épouse et de
mère.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adoh
ter la proposition de loi suivants : .

' PROPOSITION DE LOI '

Tirais JT

Organisation générale de l'aide lamtliale.

Art. 1er. — Les familles françaises qui tra
versent, par suite de maladie, naissance, ou
tout autre cause, des difficultés qui empê
chent la mère de faire face à toutes ses obli
gations peuvent, dans les conditions ci-après
fixées, obtenir une aile pour l'accomplisse
ment des tâches du foyer.

Art. 2. — Cette aide temporaire est fournie
par des femmes ou jeunes filles dénommées:
« travailleuses familiales ». Des organismes
publics ou privés assurent leur recrutement,
leur formation professionnelle, la direction et
le contrôle de leur travail.

Art. 3. — Les organismes privés de travail
leuses familiales sont constitués en associa
tions régies par la loi du 1« juillet 1901. Ils
doivent, pour bénéficier .des dispositions de
la présente loi, recevoir l'agrément du mi
nistre de la santé publique et de la popula
tion après avis du Conseil national du travail
familial' visé à l'article 10 de la présente loi.
L'agrément peut être retiré dans les mômes
formes. - . :

Art. 4. — Lorsque le droi t à une aide fami
liale à domicile est reconnu à une famille
conformément aux dispositions de l'article 13,
deuxième alinéa, celle-ci peut choisir l'orga
nisme auquel elle s'adressera.
Art. 5. — Les organismes de travailleuses

familiales son placés sous le contrôle • du
conseil national du travail familial dans les

conditions précisées par les articles 11 et 12
de la présente loi.

Art. G. — Les travailleuses familiales sont
recrutées parmi les jeunes filles ou femmes
de dix-sept ans au moins. Ce recrutement est
fait par les organismes de travailleuses fami
liales qui doivent vérifier les aptitudes tech
niques, physiques et morales des candidates.

Art. 7. — Les travailleuses familiales reçoi
vent leur formation dans les centres créés
à cet effet par les divers organismes agréés.
Cette formation est sanctionnée par un cer

tificat délivré par le ministre de la santé pu
blique et de la population reconnaissant à la
candidate la qualité de a travailleuse fami
liale ».

Nulle personne ne peut user du titre de
travailleuse familiale si elle n'est en posses
sion de ce certificat. .

Toute infraction sera passible des peines
prévues à l'article 2ô9, paragraphe 2, du code
pénal.

Art. 8. — Le programme de formation ur
baine et rurale des travailleuses familiales
et les conditions de délivrance du certificat
prévu à l'article 7 sont fixés par un règlement
d'administration publique pris sur proposition
du conseil national du travail familial, qui
fixera également les conditions minima de
délivrance du certificat.

Ce programme comprendra obligatoirement
des stages contrôlés dans les familles.
Le règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'éuuivalenc* oui na.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(!»• légis.): 1392 et in-8» îec; Conseil de la
Pépubliquej 2â8 (année 1947). .
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faettront à titre transitoire l'exercice de la
profession et l'usage du titre. .
. Art, 9 ». Les travailleuses familiales sont
létrlbuéês exclusivement par leur organisme.
Les familles -règlent directement à ces orga
nismes leur participation à la rémunération
des travailleuses familiales dans les conditions
jttévues à l'article 13 de la présente loi.

TITRE n

Le conseil national du travail.
Les conseils départementaux.

Art. 10. — Le conseil national du travail
familial est constitué:
1« Par le ministre de la santé publique et

<is la population, ou, à son défaut, par le di-
nwctcur général de la population, président;
Deux représentants des organismes de sécu
tté sociale;
Deux représentants de la mutualité sociale

agricole ;
2® Cinq représentants des organismes de

Iravailleuses familiales désignés par entente
•ntre ces organismes, compte tenu du nom
bre d'heures de travail familial fourni par
«nacun d'eux;

9» Cinq délégués élus par les travailleuses
Juuiliules ;

4® Cinq représentants des usagers,,pères ou
rières de famille, désignés par l'union nalio-
fale des associations familiales.

Les membres du conseil national du travail
taillal sont élus ou désignés pour trois ans.
Art. ll. — Le conseil national du travail ta-

mtllal a notamment pour mission de concou
rir h l'établissement de toutes mesures régle
mentaires prises en application de la présente
fel, organiser et développer l'aide familiale,
•ontrôler les activités des organismes de tra
vailleuses familiales régis par la présente loi
4t leur financement.

Art. 12. — Les conseils départementaux du
%»vail familial sont constitués:

4* Par le directeur départemental de la po
pulation, président, un représentant des cats-
ms primaires de sécurité sociale, un repré
sentant des caisses d'allocations familiales,
TO» représentant des caisses de mutualité so-

agricole ;
J* Trois membres du conseil général;
t» Trois représentants des organismes de

travailleuses familiales désignés comme il est

£*vu dans l'article 10 de la présente loi pour>t membres du conseil national du travail
funiiial;

• *• Trois délégués élus des travailleuses fa
miliales;
5« Trois pères et mères de famille dési

gnés par l'union départementale des associa-
ïons familiales.
Les membres du conseil départemental sont

(BJS OU désignés pour trois ans à l'exception
4as conseillers généraux élus pour la durée
4e leur mandat.
Art. 13. — Les conseils départementaux du

travail familial poursuivent dans le cadre dé
partemental et communal l'action du conseil
aattonal du travail familial.

Ils déterminent dans chaque département et
nilvant les principes généraux fixés par le
•onseil national dans quels cas l'aide fami
liale doit être procurée aux familles désirant
f taire appel.
Us fixent le montant de la participation

maxima qui peut être demandé aux familles
Nîon les ressources dont elles disposent.
Ils préparent, en accord avec les organis

me* de sécurité sociale et les caisses de mu-
jènaltê sociale agricole, les conventions des-
Bnéus & assurer le financement complimen
te Ire des organismes de travailleuses fami
liales en prenant comme base de calcul le
>rtx de revient horaire du travail familial.
Art. 14. — Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions d'appli-
«itton de la présente loi et précisera notam
ment: le mode de désignation des membres
ëa conseil national du travail familial et des
fmseiis départementaux. - ■ .

ANNEXE N° 283

(Session de 1917. — Séance du 3 juin 19i7.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ar
ticle 5 de la loi du 13 janvier 1939 relative
aux congés payés des concierges d'immeu
bles à usage d'habitation, présentée pas
Mme Rollin et les membres du groupe du
mouvement ' républicain populaire conseil
lers de la République, et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 13 janvier
1939 reconnaît aux concierges d'immeubles à
usage d'habitation le droit u un congé payé
do quinze jours après chaque période de
douze mois chez un même employeur.

Pendant la durée de ce congé, le concierge
doit, aux termes de cette loi, recevoir une
somme fixée au 1/12 do son salaire annuel,
majorée d'une indemnité représentative du
logement et de tous autres avantages en na
ture accordés par l'employeur..
O, cette sommes destinée à rémunérer le

remplaçant temporaire ne permet pratique
ment pas de trouver celui-ci; l'estimation de
l'indemnité représentative n'étant pas fixée ni
par la loi du 13 janvier 1939, ni par le règle
ment d'administration publique du 10 août
1939, pris en application, est généralement dé
risoire. Le concierge se trouve donc devant
l'alternative suivante: ou bien, pour rémuné
rer son remplaçant, payer lui-même la diffé
rence entre la somme exigée par celui-ci et
celle versée par le propriétaire, ou bien re
noncer à des vacances qu'il mérite autant
que tout autre salarié.
Si donc on veut que la loi ne soit pas lettre

morte, Il importe de donner aux -concierges la
possibilité d'user réellement du droit qui leur
est reconnu. •

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi ci-dessous, qui tend
à assimiler les concierges aux femmes de mé
nage en ce qui concerne l'indemnisation des
congés payés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi du
13 janvier 1939, relative à la situation au re
gard de la législation du travail des concierges
d'iaimeubles à usage d'habitation est modifié
comme suit:

Les alinéas 2, 4 et 0 sont supprimés; le
deuxième alinéa est remplacé par le texte
suivant :

« Pendant la durée du congé, le remplace
ment du concierge sera assuré par ses soins,
avec l'agrément et sous la responsabilité de
l'employeur, lequel sera tenu de verser une
indemnité équivalente à celle fixée pour les
travailleurs de la catégorie « femme de mé
nage », au titre des congés payés définis par
l'article 5i J du livre U du code du travail,
modifié par la loi du 20 juillet 19ii. »

ANNEXE N° 284

(Session de 1917. — Séance du 3 juin 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution.de
M. Ousmane Soce et plusieurs de ses col
lègues, tendant à Inviter le Gouvernement
à ordonner l'ouverture au lycée de Dakar
d'une classe supérieure préparatoire aux
grandes écoles de la métropole, par M. Re
verbori, conseiller de la République (li
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 4 juin 1947. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 juin 1917, page 679, deuxième co
lonne.)

ANNEXE N° 285

(Session de 1917. — Séance du 5 Juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faciliter les voya
ges en France des jeunes Français résidant
à l'étranger, présentée par 'M. iBaron et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arls, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, avant la guerre, les
Français résidant à l'étanger avaient demandé
et obtenu certaines facilités pour venir pério
diquement en France.
)e telles mesures ne peuvent être encore

généralisées en raison de l'insuffisance des
moyens de transport dont dispose notre pays.
Elles seraient cependant .particulièrement sou
haitables, après ces longues années de guerre
et d'occupation qui ont tenu séparés de la
métropole nos compatriotes de l'étranger.
Cette situation est surtout regrettable pour

les jeunes. Soustraits à l'influence directe de
la France, Us sont mal informés de la nature
des problèmes qui s'y posent, des soucis, des
difficultés, des aspirations de leurs jeunes
compatriotes et de leur participation à l'effort
de reconstruction.
Nombreux sont ceux qui, quelquefois, sans

avoir connu la France, ont donné pendant la
guerre la preuve éclatante de leur patriotisme^
Un séjour dans la métropole indispensable

à ceux dont la santé est compromise par des
climats déprimants serait éminemment profi
table à tous:
Il établirait entre eux et les jeunes de la

métropole des échanges profitables;
U renforcerait leurs liens aves les membres

de leur famille résidant en Frav^e;
Il "leur permettrait d'enrichir leurs connais

sances par la visite des monuments et mu
sées, la fréquentation des universités, biblio
thèques et théâtres.
Retournés dans les pays où ils résident, ils

seraient plus aptes à faire connaître et aimer
notre pays.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

■ PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à étudier et à mettre en œuvre,
le plus rapidement possible, toutes mesures
de nature à faciliter le voyage des jeunes
Français de l'étranger et leur séjour en
France.

ANNEXE N 286

(Session de 1947. — Séance du 5 juin 19i,.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de résolution
de M. Bernard Lafay et plusieurs de ses col
lègues, tendant à inviter le Gouvernement
à modifier l'article 27 du décret du 31 dé
cembre 1941, maintenu en application de
l'ordonnance du 9 août 19ii, en vue de fa
ciliter la pratique de la kératoplastie, Sus
ceptible de rendre la vue à un bon nombre
de malades, par M. Bernard 'Lafay, conseil
ler de la République- (1).

Mesdames, messieurs, un grand espoir se
lève pour les aveugles, avec la grclte do .la
cornée. La chirurgie moderne des affections
de l'œil ouvre de nouvelles voies vers la gué
rison de cette terrible infirmité. Ceux qu'une
cornée blessée a condamnés à l'obscurité
pourront retrouver la lumière. Le travailleur
dont l'oeil a été percé par un éclat d'acier,
la victime du trachome — cette maladie si

(1) Voir les numéros: Conseil de la Répu
blique: 136, 236, année 1947. (1) Voir le numéro: Conseil de la Républi

que: 260 (année 1917),
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fréquente dans le bassin méditerranéen — la
foule de tous ces infirmes peut aujourd'hui
espérer. Grâce aux progrès réalisés par la tech
nique de la greffe de la cornée ils pourront
Être arrachés à leur malheur.
La greffe de la cornée qui consiste en la

substitution d'une cornée saine et transpa
rente à une cornée opacifiée est susceptible
de rendre la vue à un bon nombre de ma
Indes, dont certains ont une cécité complète,
et dont d'autres présentent, pour les mêmes

' raisons, une acuité visuelle très réduite qui
les rend pratiquement impotents.

D'après les statistiques établies au cours de
ces dernières années, et . en tenant compte
de l'accroissement des troubles oculaires sur
venus pendant l'occupation à la suite des faits
de guerre, sur les 32.920 aveugles que compte
li France métropolitaine, on peut estimer à
plus de 5.000 le nombre des aveugles corné
ens qui seraient justiciables, en France, de
cette opération, dont les résultats sont géné
ralement très satisfaisants ainsi que le prou
vent les documents publiés dans un bon nom
bre de pays étrangers où elle est pratiquée
couramment depuis quelques années déjà.

Aux Etats-Unis au début de 1917, le nombre
des aveugles ayant bénéficié de cette interven
tion avec succès est d'environ 10.000 sur un
total de K0.000 aveugles dont 1/6 est justi
ciable de cette opération. Il est inutile de sou
ligner l'intérêt non seulement thérapeutique,
mais aussi économique et social que présente
ce progrès important de la technique chirur
gicale dont nous avons le devoir de faire bé
néficier nos aveugles et nos amblyopes.

A titre d'exemple, à l'hôpital des Quinze-
Vingts les malades pouvant bénéficier de cette
intervention représentent le tiers des aveugles
de cet établissement, soit 76/228.
Pour atteindre ce succès escompté, 11 faut

que le greffon provienne d'un être humain.
L'exDérience a montré, en effet, que l'hété
roplastie est à rejeter.
On peut certes utiliser la cornée d'un œil

qui vient d'être énucléé chez un autre ma
lade. Mais les cas où de tels prélèvements
peuvent être effectués sont rares, et môme
exceptionnels, surtout à cause de la nature de
l'affection ou du traumatisme qui a nécessité
cette opération mutilante. En lait, la seule
solution pratique consiste à prélever le gref
fon sur l'œil d'un individu décédé depuis peu
de temps et dont on connaît le passé patho
logique.
Il y a lieu de remarquer que les prélève

ment 1! des cornées doivent être effectués dans
un délai maximum de trois à cinq heures.
Or, do tels prélèvements ne sont guère pos
sibles aujourd'hui en France, par suite des
obstacles que présentent les dispositions lé
gales actuelle;-.
L'acte dit décret du 31 décembre 19il co

difiant les textes relatifs aux opérations
d'inhumation, d'exhumation, d'incinération
et de transports des corps qui a été main
tenu en application par l'ordonnance du
9 août 19i'i, indique:

« Art. 25 — Sauf dans les cas de l'article
suivant il est interdit do Taire procéder au
moulage ou à l'autopsie d'un cadavre avant
qu'il rie se soit écoulé un délai de vingt-qua
tre heures depuis la déclaration du décès d
la mairie, et sans avoir. au préalable, obtenu
l'autorisation du maire de la commune, où
a eu lieu le décès, ou du préfet de police si
le décès s'est produit dans le ressort de la
prélecture.

« Art. 2<6. — Si le moulage ou l'autopsie
d'un cadavre est nécessaire avant l'expiration
du délai de vinst-quatre heures, la demande
d'autorisation doit être accompagnée d'un cer
tificat de médecin, légalisé, constatant que
des signes de décomposition rendent l'opéra
tion nécessaire avant les délais prescrits.
« Art. 27. — Les dispositions des articles 25

et 26 ne sont pas applicables aux opérations
pratiquées dans les hôpitaux, ni dans les
amphithéâtres de dissection légalement éta
blis. P

L'article 42 de l'acte dit décret du 17 avril
1943 portant règlement d'administration pu
blique pour l'application du décret du 21 dé
cembre 19il relatif aux hôpitaux et hospices
publics vise les décès dans les hôpitaux. -
Cet article 52 dit: « Les décès dans les hô

pitaux et hospices sont constatés conformé

ment aux dispositions du code civil et immé
diatement notifiés aux iamilles. Les adminis
trations des hospices doivent prendre toutes
dispositions pour assurer les inhumations. Les
corps sont remis aux parents «lorsqu'ils le
demandent. L'autopsie ne pourra être prati
quée dans un but scientifique avant le délai
de vingt-quatre heures et s'il n'y a pas oppo
sition des familles ».
Il résulte de ces textes législatifs que le prin

cipal obstacle à la kératoplastie consiste dans
le fait que les autopsies, et par conséquent
les prélèvements sur les cadavres, ne peu
vent être pratiqués avant qu'un délai de
vingt-quatre heures ne se soit écoulé depuis
la mort
La principale objection a la pratique pré

coce de l'autopsie et du prélèvement d'orga
nes était la crainte de la mort apparente.
Celle-ci n'est plus valable puisque l'on peut

s'assurer avec certitude du décès par l'exa
men direct du sujet ou par des épreuves ap
propriées.
En effet, des caractères présentés par le ca

davre immédiatement après la mort sont
tels que le médecin moderne, par le seul
examen du corps, peut poser un diagnostic de
certitude, les signes physiques caractéristi
ques s'accentuent très rapidement.
Par ailleurs, depuis un certain nombre d'an

nées on s'est attaché à rechercher des épreu
ves spécifiques de la mort. Elles sont nom
breuses.

L'une des plus immédiaes et des meilleu
res est l'épreuve de la fluorescéine . qui appa
raît amplement suffisante (on injecte dans
les masses musculaires 20 centimètres cubes
de la solution à la fluorescéine. Si au bout
d'une demi-heure, les tissus ne sont pas co
lorés (absence de teinte jaune de la peau
et de teinte verte des conjonctives!, la mort
est certaine.

Le second obstacle prescrivant que l'autop
sie ne peut pas être pratiquée s'il y a oppo
sition des familles, existe dans 80 p. 100 des
cas. Q est bon de signaler qu'aux U. S. A., en
U. R. S. S., en Angleterre, en Allemagne et
en Belgique, les autopsies et les prélèvements
peuvent être effectués sur les cadavres Im
médiatement après la mort, sans l'autorisa
tion préalable des familles. lorsqu'ils sont
commandés par l'intérêt supérieur de la so
ciété.

En France, l'académie de médecine et la
société de médecine légale, le conseil supé
rieur de l'hygiène ont déjà attiré, à différen
tes reprises l'attention des pouvoirs publics
sur cet important problème et ont émis des
vœux tendant à autoriser les autopsies pré
coces dans les hôpitaux, dans un but à la
fois thérapeutique et scientifique.
Dans notre pays, en raison de certains pré

jugés, il semble difficile de ne pas tenir
compte de l'opposition des familles. Il serait
souhaitable de suivre l'exemple qui nous
est donné par l'Amérique et l'U. II. S. S. où
on a tenté par l'éducation des individus d'ob
tenir des donations volontaires. En Améri
que, le résultat a été extrêmement satisfai
sant; des milliers et des milliers d'yeux ont
été donnés. Diverses autorités religieuses con.
sultées ont donné leur approbation à l'entre
prise (Eye banck for Sight restoration) ban
que des yeux qui ne sert aucun intérêt com
mercial.

Il faut espérer qu'après la notification du
décret « L'Œuvre des donneurs d'yeux »
prendra corps en France avec le même suc-
lès qu'elle a connu sur le nouveau conti
nent, car on ne peut contester que la kéra
toplastie dont il est uniquement question ici,
répond à une nécessité d'un intérêt primor
dial

C'est en tenant compte de ces considéra
tions qu'a été établie cette proposition de
résolution. Il est apparu, en effet, qu'il fal
lait maintenir dans l'acte dit décret du
31 décembre 1911 l'ensemble des prescrip
tions concernant les opérations d'inhumation,
d'exhumation, d'incinération et de transports
de corps et ne procéder à des modifications
que pour certaines dispositions expressément
visées dans la proposition dont il s'agit.
La modification de l'article 27 spécifie que

le décès sera constaté par deux médecins
dont l'un devra obligatoirement Ctre asser
menté.

Ces deux praticiens devront s'assurer de ll
réalité de la mort par tous les procédés re
connus valables.
D'autre part, les nouvelles dispositions ne

seront applicables que dans un. nombre res
treint d'établissement* hospitaliers désignés
par le ministre de la santé publique en Tai-
ion de la valeur des médecins qui s'y trou
vent. .

Ainsi seront rendues possibles, pour la
rayonnement de la science française, des re
cherches qui se faisaient à l'étranger et dont
les résultats permettront des progrès im
menses.

Des services spécialisés dans la greffe des
yeux doivent être créés ainsi que des sections
d'études pour la formation des spécialistes
et la continuité des recherche»

Le Conseil de la République doit se pen
cher sur ce problème, certainement plus ur
gent que beaucoup d'autres, avec Tardent dé
sir de le résoudre.

Votre commission de la famille, de la po
pulation et de la santé publique, a adopté à
l'unanimité le présent rapport et demande au
Conseil de la République de bien vouloir ap
prouver la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1» A modifier l'article 27 du décret du
31 décembre 1911 (maintenu en application
par l'ordonnance du 9 août 1944) en vue de
préciser que les dispositions des articles 25
et 26 du 31 décembre 1941 ne sont pas appli
cables aux opérations pratiquées dans les éta
blissements hospitaliers figurant sur une lista
établie par arrêté du ministre de la santé pu
blique, et de décider que dans ces établis
sements les autopsies et prélèvements n'au
ront lien que vingt-quatre heures après 19
décès et à condition que la famille n'y soit
pas opposée; toutefois, .si le médecin cheî
de service jugeait que l'intérêt public la
commande, l'autopsie et les prélèvements
pourraient être pratiqués avant vingt-quatr'a
heures. Dans ce dernier cas, le décès devrait
avoir été con«?até par deux médecins atta
chés à l'établissement et dont l'un d'eux
aurait prêté serment devant le préfet. Ces
deux médecins devraient signer le procès-
verbal du constat de décès et devraient em
ployer pour s'assurer de la réalité de la mort
tous procédés reconnus valables el agréés paï
le ministre de la santé publique, après avis
d'une commission- technique constituée à cet
effet; .
2° A abroger l'article 42 du décret, pro

visoirement applicable. du 17 avril 1913 por
tant règlement d'administration publique
pour l'application de l'acte dit décret du
21 décembre 1941 relatif aux hôpitaux et hos
pices publics.

ANNEXE N° 287

ISession de 1947 — Séance du 5 juin 1047.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à prendre les me
sures susceptibles de permettre aux femmes
seules chargées d'enfant d'assurer à leur
foyer un niveau de vie normal, présentée
par Mmes Yvonne Dumont, Girault, Pican
et les membres du groupe communiste et
apparentés, conseillers de la République. —>
(Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation dos
femmes qui restent seules pour élever un ou
plusieurs enfants, qu'elles soient privées da
l'aide du père, par le décès ou par l'abandon,
est souvent très pénible et très douloureuse.
Elle est d'autant plus pénible pour celles

qui n'exercent aucune activité professionnelle
soit qu'elles n'aient pas de métier, soit
qu'elles aient abandonné toute profession au
moment du mariage ou de la maternité ou à
cause d'une incapacité physique.
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Pour les aider à élever dignement et normale
ment la famille dont elle sont seules désor
mais' à assurer la responsabilité matérielle et
morale, -on- peutconcevoir deux moyens:-.
Ou leur permettre de continuer à rester au

foyer, en leur assurant un niveav de vie mi
nimum par l'attribution d'assis tance, venant
s'ajouter aux prestations familiales prévues
par la loi (en ce qui concerne les veuves d'al
locataires) ;
Ou bien leur faciliter l'entrée dans la pro

duction.
Le premier moyen nous paraît offrir de gra-

yes inconvénients:

1° Si de telles dispositions étaient prises,
de nombreuses femmes qui entrent dans ce
cas, et qui exercent actuellement une activité»
professionnelle, ayant désormais la possibilité
Se vivre au foyer avec des conditions de vie
modestes, certes, mais suffisantes, seraient
tentées d'abandonner leur travail.
Il s'ensuivrait une augmentation dangereuse

pour l'équilibre financier des dépenses d'assis
tances, à un moment où notre pays ne peut
supporter de charges supplémentaires; et des
répercussions d'orire économique non moins
importantes à un moment où le relèvement
du pays, et par conséquent le bien-être des
familles dépendent essentiellement d'une pro
duction accrue- qui permettra d'amener sur le
marché les produits nécessaires à des prix
allant en décroissant;
2° Les charges assumées par "État sous

quelque forme que ce soit, sont assumées Par
les contribuables dont les salariés forment Jà
fraction la plus importante. Il apparaîtrait
donc aux mères de familles qui exercent un
travail productif qu'une part de leur effort
est consacré à permettre à d'autres femmes
de rester au foyer, et toute une portion im
portante de femmes aurait le sentiment d'être
yictime d'une injustice;
3e° L'aide sous forme de secours ou d'assis

tance de quelque nom qu'on la 'baptise, à tou
jours un aspect un peu humiliant, créant une
atmosphère d'inférorité dans ces foyers avec
ses répercussions sur la formation du carac
tère de l'enfant ;
4® Il faut enfin prévoir que lorsque tous les

enfants auront atteint seize ans, la mère de
famille sera automatiquement pifvée do cette
aide, sans que obligatoirement elle -ait atteint
l'âge lui permettant de prétendre à l'alloca
tion vieillesse. Que deviendra-t-ello alors, con
trainte à rechercher jm gagne-pain, mais avec
des chances, moindres ?

Pour toutes, ces raisons, 11 apparaît donc que
la mesure la plus efllcace de venir en aide à
ces. mères de - famille, c'est de leur permettre
de reprendre l'exercice de leur métier, si elles
en ont un, d'acquérir une formation profes
sionnelle si elles n'en ont pas, sauf le cas
assez rare d'incapacité de travail pour les
quelles cas l'assistance & la famille 'peut être
envisagé^.
Certes, nous ne nions pas, que dans les

conditions de via actuelles, étant donné l'ab
sence de mesures propres à aider la mûre
de famille qui travaille, celle-ci se heurte à
de grosses difficultés.
Mais ces difficultés peuvent être considéra

blement amoindries ipar l'institution d'un ré
seau social., crèches, garderies, centres de rac
commodages, etc., qui, d'une part, assurent à
l'enfant la sécurité physique et morale, pen
dant l'absence de la mère, d'autre part sou
lagent la maman de diverses taches maté
rielles

Les propositions do résolution déposées à
l'Assemblée nationale par nos collègues de
mandant que les locaux scolaires puissent
être utilisés pour garder les enfants de sept
heures du matin à sept heures le soir —
demandant la création d'écoles maternelles —
demandant également que des maisons soient
créées pour accueillir les enfants en cas d'hos
pitalisation de la mère sont autant de moyens
de nature à diminuer les difficultés rencon
trées par les mères de famille.
Une période de transition s'impose entre le

moment où la mère de famille se trouve seule
et celui où élie réorganise la vie de son
loyer.
La loi sur l'allocation décès pourvoit à cette

nécessité pour les veuves d'allocataires.
Pour les autres, il convient de prendre des

dispositions semblables.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante.»

PROPOSITION DÉ RÉSOLUTION ..

- Le Conseil dg la République invite le Gou
vernement:

I. — A prendre les mesures susceptibles de
permettre aux femmes seules chargées d'un
ou plusiurs enfants de moins de seize ans
d'assurer à leur foyer un niveau de vie nor-
mal:

1° Par la mise en application rapide des lis-
positions de l'ordonnance du 19 octobre 1915
concernant l'allocation décès prévue dans le
plan de la sécurité sociale;
2° Par l'attribution d'une indemnité équiva

lant à l'allocation décès financée jiar l'assis
tance aux familles, aux femmes n'entrant pas
dans la catégorie des veuves d'allocataires;
3° Par la priorité d'inscription dans les ins

titutions telles que crèches, garderies, centres
de raccommodage qui, d'une part, assurent à
l'enfant la sécurité physique et morale pen
dant l'absence de la mère, déchargent celle-ci
de certaines tâches matérielles ;
4° Par la priorité d'accès dans les centres

de formation professionnelle accélérée et le
développement de ces centres.
II. — A déposer un projet de loi cencernaof-

la priorité d'embauchage pour tous les em
plois et recul à quarante ans «le la limite
d'àge pour l'entrée dans les administrations.

ANNEXE N° 288

(Session de 1947. — Séance du 5 juin 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à relever le taux de
rémunération des ^heures supplémentaires
dans renseignement du second degré et à
adopter comme règle fixe, pour le calcul
de ce taux, la majoration de 25 p. 100 par
rapport à la rémunération de l'heure nor
male du traitement moyen de chaque caté
gorie, présentée par M. Janton et les mem
bres de la commission de l'éducation na
tionale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la commission de
l'éducation nationale a déjà, sur l'initiative
da M. Ott, signalé à l'attention du Gouverne
ment le déclassement dont étaient victimes
les professeurs de l'enseignement secondaire
et supérieur lorsqu'ils changent de catégo
ries. Celte, même commission se permet au
jourd'hui de soumettre à votre examen un
autre problème dont l'importance n'est pas
moins grande et qui mérite, lui aussi, toute
la bienveillante attention du Gouvernement.

Il s'agit d'obtenir une rémunération plus équi
table des heures supplémentaires dans l'ensei
gnement du second degré.
Depuis 1893 sont fixés, selon les catégories,

les maxima de service auxquels sont astreints
les membres de l'enseignement, et les heures
de cours faites au delà de ce maximum don
nent lieu à une rémunération spéciale dont
le calcul ne s'est pas toujours effectu2 de la
même manière.
La loi de finances de 1921 avait établi une

règle fixe: l'heure supplémentaire annuelle
était calculée pour une catégorie donnée, en
divisant le traitement brut moyen par le
nombre représentant le maximum horaire de
cette catégorie. Pour éviter des calculs trop
compliqués, on prenait pour base le traite
ment correspondant à la troisième classe.
c'est-à-dire le traitement moyen de la catô
gorio considérée.
En 1931, lors des décrets-lois du gouverne

ment Laval, le taux des heures supplémentai
res fut calculé non plus sur le traitement
moyen, mais sur le traitement le plus bas de
la catégorie; ce qui portait un préjudice assez
grave aux bénéficiaires. Cette mesure d'écono
mie fut acceptée avej civisme par le corps
enseignant, en raison de son caractère excep
tionnel, mais elle n'a jamais été modifiée de
puis.
Ce qui aggrave encore la situation, c'est que

le calcul actuel ne porte pas sur le Iraiteaiénl

réel actuel, mais qu'il se fait encore en pre»
nant pour base les traitements qui étaient ea
vigueur en 1915 sans tenir aucun compte ni
de la revalorisation des traitements des fonc
tionnaires de 25 p. 100 d'août 1940, ni de lu
revalorisation propre à la fonction enseignante
de septembre 1916, ni de l'acompte provi
sionnel accordé à tous les fonctionnaires ea
janvier 1947. ,
Ainsi, depuis 1931, le taux de rémunération

des heures supplémentaires par rapport à la
rémunération de l'heure normale n'a jamais
cessé de décroître au point qu'à l'heure ac
tuelle, non seulement les heures supplémen
taires ne sont pas payées avec 25 p. 100 do
majoration sur l'heure normale, comme c'est
la loi dans l'industrie privée, mais, au con
traire, a des tarifs qui sont, selon les classes
et les catégories, de 30 à 70 p. 100 en dessous
de la rémunération de l'heure normale.

Voici, à titre d'indication, deux cas iypt-
ques:
Pour un agrégé du cadre normal, 2° chaire,

l'heure supplémentaire annuelle est payée
6.804 F. L'heure normale est, au contraire, en
3° classe, de 18.680 F. Si l'on y appliquait la
majoration de 25 p. 100, qui est de règle dans
le secteur privé, l'heure supplémentaire se
rait payée 23.350 F.
Le même calcul, pour un licencié du cadra

normal, 20 chaire, donne 11.830 F et, avec
les 25 p. 100, 15.790 F, au lieu des 4.500 F
du taux actuel.

Comme il résulte de ces chiffres, la perte
subie par les professeurs qui consentent à
faire des heures supplémentaires est considé
rable et elle constitue à la fois une injus
tice flagrante et, j'oserais presque dire, unq
illégalité.
Ni le Gouvernement, ni les assembiees ni

peuvent rester sourds à la légitime revendi
cation des membres de l'enseignement du se
cond degré. Non que ceux-ci envisagent ce pro
blème sous son aspect purement financier;
bien au contraire, les organisations syal'v.l<;3
intéressées ne cessent de protester contre la
multiplication des heures supplémentaires
En principe, un professeur ne peut pas sa

refuser h deux heures s:.p»l€mônlalrcs par
semaine, mais théoriquement, on ne livrait
pas lui en accorder plus de dix. Ce maximum
est déjà trop élevé et pourrait être ramené
à cinq sans objection de la part des membres
du corps enseignant.
Tous conviennent que ces heures supplé

mentaires constituent un surcroît tfe travail
qui, en devenant excessif, risque no nuire à la
qualité de l'enseignement donné, non seule
ment dans l'immédiat, ces heures lopresen*
tant en général un accroissement considérable
au travail de préparation et de correction,
mais aussi dans le futur, en ôtant au profes
seur tout loisir pour se cultiver, conditions
indispensables pour qu'il maintienne constam
ment la qualité de son enseignement.
En réalité, cette pratique des heures sup

plémentaires n'est qu'un expédient et un pis
aller où l'administration voit le double avan
tage :

1' De remédier à la „rise de recrut jment:
2'' D'obtenir un enseignement moins coû

teux étant donné le taux dérisoire di rémuné
ration des heures supplémentaires.
En demandant le relèvement de ce taux, il

n'est dans l'intention ni de votre commission,
ni des représentants du personnel, de sup
pléer à l'insuffisance des effectifs. Il serait
souhaitable au contraire que la pratique des
heures supplémentaires reprenne son carac-
ttère exceptionnel, et, qu'une revision totale
du mode de recrutement, la création d'un
nombre important de postes, et une revalori
sation notable de cette fonction soient un jour
entreprises.
Mais si ce problème d'ensemble ne peut

être examiné présentement en raison ies dif
ficultés économiques et financières, la -evalo-
risation des heures supplémentaires n'en est.
que plus urgente.
Il appartient au Parlement de se faire éner

giquement sur ce point le défenseur non pas
seulement des membres de l'enseignement
dont le dévouement et l'abnégation méritent
à la fois nos éloges et notre confiance, mais
aussi de l'institution même de l'éducation na
tionale qu'une telle politique risque de décon
sidérer et de compromettre.
C'est pourquoi il est indispensable de pous

ser un cri d'alarme sur la situation ainsi faite
à ceux qui comptent parmi les plus dignes et
les plus précieux des fonctionnaires de l'Etat



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 283

et de remédier d'urgence à une Injustice
amorcée par les décrets-lois de 1934 et qui
n'a fait que s'aggraver depuis. Il est d'autant
plus urgent de la réparer, que, par un décret
paru au Journal officiel du 21 mai dernier, le
faux des heures supplémentaires vient d'être
relevé pour l'enseignement technique.
Je pense qu'il est inutile de signaler ici les

décisions prises par les organismes syndicaux
représentant renseignement du second îegré
et qui prévoient une grève totale des heures
supplémentaires à partir du 1er octobre pro
chain, si satisfaction ne leur est pas donnée.
Autant il me paraîtrait inadmissible que le

Gouvernement se .laisse intimider par. une
mesure que certains seraient tentés de consi
dérer comme une menace, autant il me pa
raîtrait regrettable de spéculer sur le civisme,
le patriotisme et le dévouement des meilleurs
serviteurs de l'État, pour fermer les yeux obs
tinément sur une injustice aussi criante.
Les professeurs de. l'enseignement du se

cond degré, soucieux de contribuer pour
leur part aux sacrifices consentis par toutes
les administrations publiques, se résoudraient
encore à perdre le bénélice d'une mesure ré
troactive qui ne serait pourtant que justice,
mais ils voudraient être assurés, par un en
gagement formel du Gouvernement, qu'à
partir du 1er octobre prochain le taux des
heures supplémentaires serait calculé d'après
un certain nombre de principes qui devra ent
être reconnus définitivement, calcul prenant
pour base le traitement moyen de la catégo
rie considérée et non le traitement le plus
ï)as; relèvement automatique du taux ces
heures supplémentaires en fonction de la
rémunération réelle de l'heure normal; ap
plication à ce calcul de la régle imposée par
Jà loi à l'industrie privée, c'est-à-dire majo
ration de 25 p. 100 de l'heure supplémentaire
par rapport à l'heure normale.
C'est pourquoi votre commission de l'édu

cation nationale vous demande d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à relever lo taux de rémunération
des heures supplémentaires dans, l'enseigne
ment du second degré et à adopter comme
règle fixe, pour le calcul de Ce taux, la ma
joration de 25 p. 100 par rapport à la rému
nération de l'heure normale du traitement
moyen de chaque catégorie.

ANNEXE N° 289

.(Session de 1917. — Séance du 5 juin 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des

■ conventions commerciales sur la proposi
tion de résolution de M. Longchambon, ten
dant S inviter le Gouvernement à prendre
d'urgence l'ensemble des mesures néces
saires pour remédier au déséquilibre et au
déficit de la production en céréales prévi
sibles pour la campagne 1947-1948, par
M. Liénard, conseiller ae la Républque (i).

Mesdames, messieurs, votre commission
des affaires économiques estime que la pré
sente proposition pose le problème des pro
ductions agricoles, dans son ensemble, sur
le plan de l'économie nationale.

11 s'agit en effet de revenir à l'équilibre
des productions agricoles, condition néces
saire à l'amélioration de notre situation éco
nomique et financière et d'assurer le ravi
taillement normal de la nation.
Nous constatons qu'à côté des éléments ac

cidentels qui, cette année, ont compromis
les cultures céréaliers françaises, il existe
malheureusement des éléments permanents
qui interdisent d'envisager, si l'on n'y porte
pas remède, un rétablissement de produc
tion correspondant aux besoins de la con
sommation humaine et animale du pays.
Nous ne pensons pas toutefois que ces élé

ments permanents, sur lesquels, à l'.nveise
des éléments accidentels, il est possible d'in
tervenir, soient particuliers à la culture des

céréales, et que leur influence ne joue ni sur
la production laitière, ni, sur l'ensemble de
toutes les autres productions vivrières.

En réalité, un examen plus attentif du
problème agricole français démontre qu'il
constitue un tout et non une série de mar
chés séparés les uns des autres.
L'auteur de la proposition, par exemple, en

constatant le recul progressif de notre pro
duction de froment, indique que sa cause
essentielle réside dans le fait que celte cui-
ture, insuffisamment rentable, est progressi
vement remplacée par d'autres, de caracière
plus spéculatif, parmi lesquels il cite les cul
tures fourragères nécessaires à la production
de la viande et du lait. Nous pourrions y
ajouter la culture de la pomme de terre qui
est actuellement la plus directement concur
rente de celle du blé.
La preuve est faite qu'en examinant un

problème agricole séparément des autres, on
peut commettre de res bonne foi ûe graves
erreurs.

Néanmoins, cette œuvre de redressement
général de notre production agricole ne
pourra évidemment être accomplie en un
jour et on peut envisager des paliers suc
cessifs. Aussi, votre commission a-t-elle ap
prouvé l'intention de. l'auteur de la proposi
tion de résolution qui s'est préoccupé unique
ment de cette production fondamentale qu'est
la production du blé, mais ele a cru cevoir
envisager en môme temps les nécessités de
la proouclion du lait, produit alimentaire non
moins indispensable.
Il est exact qu'il y a déséquilibre entre la

rentabilité du blé, et celle des céréales se
condaires théoriquement contrôlées, mais
pratiquement vendues au plus offrant avec
l'aggravation qu'apporte à ce genre de mar
ches le risqua créé par un semblant de ré
pression.
Il est exact encore qu'il y a déséqulibre

entre la rentabilité du blé dont la culture est
coûteuse en main-d'œuvre, et celle oe la
viande qui en demanda très peu, ou de la
pomme de terre qui est survalorisée.
Mais la production du lait, par rapport à

celle de la viande, souffre du même mal, et
constitue, avec le h'é, celui de nos marchés
agricoles le plus déshérité. Il ne faut pas
oublier que le caractère astreignant de la
production laitière raréfie la main-d'œuvre
dont l'incidence atteint 30 p. 100 de son prix
de revient et exige une contrepartie sérieuse
et urgente.
Or, le lait, aliment indispensable à la vie

de J'enfant, et le blé, base du régime ali
mentaire du Français sont justement les deux
productions 1 agricoles essentielles et irrem
plaçables, peu à peu supplantées par les
« productions spéculatives » dont parle notre
collègue M. Longchambon, telles que la pom
me de terre, les Légumes secs, les herbages
d'embouche, les fruits, etc...
Nous voyons, par exemple, l'hectaro de cé

réales ou de betteraves, remplacé par l'hec
tare de chicoréo :Vitloof parce que cette pro
duction rapporte 8 à 10 fois plus que le blé.
Il semble donc normal d'associer au béné

fice des mêmes mesures ces deux marchés
clés que sont le blé et le lait.
Sous le bénéfice de ces remarques préli

minaires, examinons rapidement les solu
tions proposées par l'auteur de la proposition:
Il demande au Gouvernement:

1» De considérer comme « prioritaire » la
culture de toutes les céréales;
2« De leur assurer en conséquence un

payement toujours correspondant a leur prix
de revient;
3» De garantir aux producteurs une 'possi

bilité d'échange prioritaire des payements
correspondant aux fournitures révisées en
produits ou objets de son choix, pourvu qu'Us
existent sur le marché;
4" D'étenore, en contrepartie, â toutes les

céréales les mesures strictes existant pour
le blé;
0° Da réserver, selon un ordre de priorité

à établir, les produits de base, nécessaires à
la culture, aux fournisseurs des denrées agri
coles les plus indispensables proportionneiie-
ment à leurs fournitures;
6° De prendre des mesures pour accroître

la production et améliorer la répartition des
aliments du bétail.
Examinons rapidement chaque chapitre:
La production des céréales, comme celle ou

lait, doit en effet être considérée comme
priorHiiixe pour x-otre économie nationale.

Nous sommes donc amenés à proposer do
leur appliquer les mêmes mesures, car elles
sont toutes deux en danger.
La première mesure à appliquer réside dans

la garantie d'un prix de vente couvrant le
prix de revient normal. C'est légalement
chose faite pour le blé en vertu du décret du
22 mars 1917. Cela reste encore à faire pour
le lait.

.D'ailleurs tous nos efforts doivent tendre 4
assurer, dans une économie mieux ordonnée,
le respect du prix de revient rationpel. A ce
sujet, on pourrait utilement s'insp : rer de
l'accord intervenu pour Je prix- de la bette
rave suerière.
Le respect du prix do revient normal con

duit également au respect de la hiérarchie
des valeurs de production et cela oo.t avoir
une heureuse incidence sur le cours des den
rées en ramenant aux prix raisonnables les
produits qui se vendent u des prix forte
ment exagérés. Equiibre des productions et
équilibre des prix sont deux facteurs suscep
tibles de juguler la spéculation et, à notre
avis, ne peuvent que favoriser la politiqua
économique de baisse en moralisant le mar
ché, l'équilibre des prix étant ainsi déplacé
dans un sens favorable à la consommation
Le prix ces céréales et celui du lait étant

rajustés à leur valeur normale, une heureuse
incidence se produira sur le prix du bétail,
et Je marché de la viande s'orientera alors
à l'avantage des consommateurs.
En ce qui concerne les priorités d'à h t.

un commencement de satisfaction a été
donné à la demande de M. Longchambon
pour le blé et le seigle, mais le système des
points prioritaires pour l'attribution de quel
ques produits manufacturés dont la nature-
est, imposée à l'avance aux producteurs est
très lmparfait et s'est révélé pratiquement
inefficace, provoquant d'a.lleurs ce nombreu
ses déceptions. Ce qu'il faut,* c'est qu'une
production prioritaire donne un droit forme.!
de priorité d'achat en laissant au producteur,
le maximum de liberté dans le choix des pro
duits qu'il désire acquérir. Ces priorités pour
raient être à établir avec des modalités d'ap
plication convenables, selon le rapport sui
vant par exemple : 1 quintal de blé équivaut
à 1 quintal d'orge ou de seigle, à 2 quintaux
d'avoine, à 3 tcctoiitres de lait. L'essentiel
est que la priorité d'achat ne reste pas théo
rique et qu'elle corresponde à des attribu
tions effectives. En l'occurrence, les organis
mes professionnels et les offices agricoles dé
partementaux peuvent utilement coordonner
leur mission.
La système des impositions, proposé en fait

par l'auteur de la proposition, rappelle fâ
cheusement un passé récent et il paraît dif
ficile de le rétablir avec efficacité. Nous sug
gérons de le remplacer par un engagement
de livraison signé en début de campagne par.
le producteur qui généraliserait en quelju-;
sorfe ce qui se pratique déjà pour la bette
rave sucrière.

L'attribution ces produits nécessaires • h la
culture au . prorata des livraisons effectuées
durant la campagne précédente, rejoint en
fait l'application du système des priorités
d'achat. C'est une excellente formule qui ne
peut que favoriser 1© retour aux honnêtes
transactions en tenant compte de l'effort fait
par le producteur pour le ravitaillement.
Ainsi, auront droit à des moyens de produc
tion normaux ceux qu. fournissent normale
ment leurs produis pour. la collectivité.
L'alimentation du bétail (pose un grave

problème surtout dans les zones de nourris
sage du Nord et du Midi. I! faut évidemment
accroître les importations de tourtaux et de
mélasse mais les attribuer en se référant aux
zones où ceux-ci étaient consommés avant
guerre, en tenant compte, non seulement de
la production laitière réalisée, mais aussi des
besoins de la région considérée en aliments
de complément.

11 faut également réserver aux producteurs
de céréales et à la production laitière les is
sues de meunerie provenant dos b.iés écrasés
en France et qui échappent actuellement à
toute réglementation, comme à tout con
trôle. Les offices agricoles départementaux,
après avoir réservé la part des sons et issues
à attribuer aux non-céréaliers, peuvent déter-
mner les quantités prioritaires à rétrocéder
par les meuneries, organismes stockeurs ou
négociants, aux producteurs, proportionnelle
ment aux quantités de céréales livrées' et
aux prix de la taxe. Ge serait ià une excel-

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi
que, 153 (année 1S.U7}.,
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lento mesure pour destiner .chaque céréale
i sa fin naturelle.
considérant l'étroite solidarité des produc

tions agricoles, nous pensons que les mesures
suggérées ci-dessus doivent efficacement con
tribuer à tirer le maximum de notre sol de
France, aux ressources naturelles si variées,
& favoriser aussi ce climat moral nécessaire
au redressement économique.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution de M. Long
chambon, ainsi modifié^:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier et prendre dès mainte
nant les mesures nécessaires pour remédier
au déséquilibre et au déficit de la production
en céréales et en lait qui se sont manifestés
depuis plusieurs années et qui risquent de
b'aggraver dangereusement pendant l'année
4947-1948.

Il l'invite en particulier:
• i° A décider que les productions de toutes
sortes de céréales ainsi que la production
du lait sont des productions prioritaires.
A décider que les payements effectués pour

les livraisons de produits prioritaires pour
ront être transformés à tous moments par le
producteur bénéficiaire en produits néces
saires aux besoins de son exploitation et en
articles utiles à son existence, en assurant
ce droit prioritaire d'achat par l'intermédiaire
des -organismes professionnels et offices agri
coles départementaux;
2" A prendre l'initiative de faire garantir

par toutes mesures législatives appropriées,
et pour une longue durée, le prix de vente
des productions prioritaires;
3° A décider que désormais les produits

de base nécessaires aux cultures fondamen
tales et à la production du lait, notamment
ceux provenant d'importations, ne seront at
tribués que proportionnellement aux produc
tions constatées, et dans l'ordre des priorités
culturales;
4° A prendre dès maintenant toutes mesures

pour développer l'approvisionnement en ali
ments du bétail, notamment importation de
tourteaux, céréales secondaires, mélasses, en
grais azotés, et pour organiser, même à titre
Temporaire et par des techniques inhabituelles
en France, la production de succédanés pour
l'alimentation du bétail;
5» A accroître l'importation et la production

Ses semences sélectionnées.

ANNEXE N" 290

(Session de 1917. — Séance du 5 juin 1947.)

U3MANDE en autorisation de poursuites
contre un conseiller de la République. —
(Renvoyée à la commission nommée le 6
mai 1917 chargée d'examiner des demandes
en autorisation de poursuites contre trois
membres du Conseil de la République.)

MINISTERE DE LA FRANCE
D'OUTRE-MEIt

Cabinet du Ministre

Paris, le 4 juin 1947.

Monsieur le président,

'ai l'honneur de vous transmettre sous ce
pli la requête en date du 24 mai 1917 que
le procureur général de Madagascar vous
adresse ainsi qu'aux membres du Conseil de
la République en vue d'obtenir l'autorisation
d'exercer des poursuites contre le conseiller
de la République : Ranaivo Jules.
Je vous prie d'agréer, monsieur le prési

dent, l'assurance de ma très haute considé
ration.

Le ministre de la France d'outre-mer,
Signé: MARIUS Mourra.

ANNEXE N° 291

(Session de 1947. — Séance du 5 juin 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, <lépar-
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, complétant l'article 483 du CW.e pénal,
par M. Meyer, conseiller de la République
(1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du C juin 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 5 juin 1947, page 69â, 3 colonne).

ANNEXE N° 292

(Session de 1947. — Séance du 5 juin 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à certaines dispositions d'ordre
financier, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République {2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 5 juin 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 juin 1917, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif
à certaines dispositions d'ordre financier.
. Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé.: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. TITRS 1«

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES OTILSÏi

SSCTJoÏ I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget..

S 1M, !— Crédits ouverts.
Art. Ier. :— «ijxiaaitxaiiii

S 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 2* •— - s v v w >: • m -a ge m îr »

Art. 3. — Les limites jusqu'auxquelles les
administrations publiques peuvent procéder à
des achats de fournitures sur simple facture
et faire exécuter des travaux sur simple mé
moire, ainsi que la limite au delà de laquelle
les marchés passés par les services publics
doivent obligatoirement être soumis a l'ap
probation de la commission consultative des
marchés fonctionnant auprès de chaque dé
partement ministériel, peuvent être modifiées
par voie de décret pris sur la proposition du
ministre ttes finances, le conseil d'État en
tendu.

Art. i. — L'article 5 du décret-ioi du 20
mars 1939 est modifié ainsi qu'il suit:

« Tout organisme subventionné, dont la
gestion n est pas assujettie aux règles de la
comptabilité publique et quelle que soit d'ail
leurs sa nature juridique ou la forme de la
subvention qui lui est attribuée, est soumis
aux vérifications de l'inspection générale des
finances et au contrôle de la cour des comp

tes lorsque la moitié au moins des ressources
de cet organisme est fournie par l'État ou
lorsque les subventions de l'État dont il bé
néficie sont supérieures à 5 millions de francs
par an. »
Art. il. —— .ii. >K....«....'

Art. 6. — La loi du 5 avril 1901, instituant
une prime au grainage français des vers à
soie, prorogée en exécution des lois de finan
ces des 31 décembre 1935, 23 décembre 1940
et 31 décembre 1941, est prorogée pour une
nouvelle période d'un an.
Art. 7. — Sur le chapitre 341 « Activité

théâtrale à Paris et dans les départements »
du budget de l'éducation nationale, les cré
dits correspondant à des dépenses régulière
ment engagées pour encourager les spectacles
déterminés montés par des entreprises pri
vées, pourront êtie. reportés par décret à
l'exercice suivant, dans la mesure où ils
n'auront pas fait l'objet d'un ordonnancement
avant la clôture de l'exercice.

Art. 8. — Les crédits, accordés au ministre
chargé des spectacles et de la musique au
titre des commandes à des compositeurs do
musique et qui, après avoir été régulièrement
engagés, ne sont pas ordonnancés à la clô
ture de l'exercice, peuvent être reportés à
l'exercice suivant par décret contresigné par
le ministre intéressés et par le ministre des
finances.

Art. 9. — A dater du 1er juillet 1947, le
produit de la contribution des colleciivités
locales aux dépenses d'achat de matériel pour
les activités physiques scolaires pourra être
rattaché, par la procédure de fonds de con
cours, aux chapitres intéressés du budget de
l'éducation physique et des sports.
Art. 10. — Est approuvée la convention in-

intervenue le 30 janvier 1947 entre le ministre
des finances et la caisse autonome d'amor
tissement.

Art. ll. — A compter du 1er juillet 1947,
l'État prendra en charge la rémunération du
personne] des secrétariats des parquets des
cours et tribunaux auparavant supportée par
les départements.
U sera fait application à ces agents du sta

tut des personnels auxiliaires de l'État. Un
décret déterminera les conditions dans les
quelles certains d'entre eux pourront être ti
tularisés dans les emplois créés h cet effet au
présent budget.
Art. 12. — Les sommes provenant des orga

nismes visés à l'article 28 de l'ordonnance du
27.juillet 1944 relative au rétablissement de
la liberté syndicale, modifiée par l'ordonnance
du 26 septembre 1944, et encaissées par l'ad
ministration des domaines, sont exemptées
des frais de régie prévus par l'article 1« de
l'acte dit arrêté du 22 novembre 1340.
Art. 13. — . .......
Art. 14. — Le reliquat non ordonnancé sur

le crédit de 1 milliard de francs ouvert, à
titre de dotation des comités sociaux, par
l'acte dit loi du 17 novembre 19kl, pourra
être reporté sur l'exercice 1947, fi un chapitra
spécial du travail et de la sécurité sociale.
Les sommes versées par l'État aux comités

sociaux sur la dotation de 1 milliard de francs,
ouverte par l'acte dit loi du 17 novembre
1941, et qui auront pu être récupérées après
liquidation de ces organismes, seront ratta
chées au chapitre visé à l'alinéa 1er du pré
sent article.

Les fonds visés aux deux alinéas précédents
seront employés dans les conditions fixées par
les alinéas 2 et 3 de l'article 61 de l'ordon
nance n° 45-524 du 31 mars 1945 portant fixa
tion du budget des services civils pour l'exer
cice 1915.

Art. 15. — A dater du 1«' juillet 1947. les
chefs cantonniers et cantonniers de la voirie
départementale, à l'exclusion de ceux du dé
partement de la Seine, cesseront de faire par
tie du cadre des ouvriers départementaux
pour être incorporés dans le cadre des chefs
cantonniers et cantonniers des ponts et chaus
sées.

Un décret, pris, sur la proposition du minis
tre de l'intérieur, du ministre des travaux pu
blics et des transports et du ministre W
finances, déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. Il pourra prévoir, pour
une période transitoire, des mesures spéciales
en ce qui concerne, d'une part, la gestion et
le payement du personnel intégré dans les
cadres des ponts et chaussées, d'autre part,
le régime applicable aux pensions de retrait*
ou d'invalidité. .

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.) : 241, 461 et in-S» 57; Conseil de
la République: 118, 220, 259 (année 1947).

(2) Voir les numéros : Assemblée nationale
il™ législ.) : n»' 1504-1430 ci Ln-&" 165.
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Les règles particulières suivant lesquelles se-
sont liquidée?, après l'expiration de la pé
riode transitoire, les pensions à servir aux
intéressés ou à leurs ayants cause par les

■ départements et par l'État seront déterminées
par le décret visé au précédent alinéa ou par
un décret spécial.
A dater du 1« janvier 1948, les dépenses

afférentes à la' rénrmération de* chefs can
tonniers et cantonniers de la voirie départe
mentale, à l'exclusion de ceux .du départe
ment de la Seine, seront prises directement
en charge par l'Etat. A compter de la mOma
date, l'État versera au département de fa
Seine, à titre de contribution i l'entretien
des. chefs cantonniers et cantonniers dépar
tementaux. une subvention calculée sur la
hase de la rémunéra lion moyenne du per
sonnel des ponts et chaussées de même ca
tégorie en service dans ces départements et
d un effectif fixé chaque année au budget
Pour l'exercice 19)7, l'État contribuera à

1 entretien de l'ensemble des chefs canton
niers et cantonniers départementaux par le
moyen d'une subvention de 3 milliard? de
francs qui sera impartie entre les départe
ments par les soins du ministre de l'inté-
riear.

. Art. 1C. — Pour l'application de l'article 2
, (§ 3) de la loi du 28 avril 1920, qui a modifié
temporairement les articles J }, 17,2> et 27
de la loi du 31 juillet 1y13 relative aux voies
terrées d intérêt local, le taux pour la trans
formation en anuité de la. part supplémen
taire de subvention donnée par le départe
ment ou la commune est maintenu, pour l'an
née 1947, â 5 p. 100.

1T. ~ Le montant total des snbren-
anî)ue que l e ministre des travaux

pujtics et des transport peut â'ensaser Déi-
dant l'année 1947, à allouer aux entreprises
de voies ferrées d intérêt local, en vertu des
lois des 31 juillet 1913, 23 avril 1920 et 13 août
:'0û0G0n eF ra pas exc'i,der la somme de
Art. 18. — Le montant des travaux com-

p.umentaires de premier éia-blissement, dont
1 exécution pourra être autorisée en 1917 sur
les lignes d'intérêt général secondaires con
cédées à la compagnie des chemins de fer
u&par.cinen taux et 4 la Société générale des
onemins de fer économiques, est fixé au maxi
mum, y -compris 3e matériel roulant à la
somme de 32.221.161 F. '

„ A?i--,' 9; T Le financement du réaime de dis
ponibilité des marins du commerce, institué
par le décret du 22 janvier 19i>, modifié par
les décrets des 30 mai 1946 et 21 mars 1947
est asssiwé, à compter du d« jume t i yi7, par
un crédit ouvert au budget ces travaux pu
blies et des transnorts.
A compter de la même date, la partictoa-

tion des armateurs prévue par l'article » du
décret du 21 mars 1947 sera versée en re
cettes au budget général.
En arrêté du ministre des travaux publics

et. des transports et du ministre des finances
fixera l'organisation administrative et finan
cière du service de la réquisition des marins
du commerce.

SECTION H. — Dispositions relatives
au personnel.

Art. 20. — . . .

Art. 22. — Lorsqu'un fonctionnaire ou un
agent des services .publics a lait l'objet d'une
sanction disciplinaire au titre de l'épuration
administra titre, par ,3ppli;ation notamment de
1 ordonnance du 27 juin 1944, ou de celle du
o juillet 1944, et que, par la suite, cette
'mesure se trouve rapportée ou annulée pour
être remplacées par une nouvelle sanction,
il ne ipeut être alloué à l'intéressé, pour la
période comprise entre ces deux décisions,
d avantages supérieurs à ceux auxquels il au-
etre remplacée par une nouvelle sanction,
avait été prise à la date à laquelle est Inter
venue la première.
Ces dispositions sont applicables à tous les

fonctionnaires et agents pour lesquels la- se
conde décision visée à l'alinéa précédent sera
intervenue antérieurement à la promulgation
de la présente loi.
Art. 23. — Les dispositions de l'article 5

de l'ordonnance n« 46-1006 du 21 mai 1945,
re&ative à la titularisation des employés auxi

liaires temporaires de l'État, sont modifiées
ainsi qu'il suit:
» A titre transitoire, les employés auxiliai

res 'temporaires, âgés de plus de 00 ans
en fonctions à la date de publication de la
présenet ordonnance et réunissant au moins
dix ans de services avant l'âge de 60 ans,
pourront être titularisés s'ils réunissent les
conditions prévues à l'article ier ci-dessus. »
Art. 24. — Le paragraphe 2 de l'article 1er

de l'ordonnance n» 45-1006 du 21 mai 1915,
relative à la titularisation des employés auxi
liaires temporaires de l'État, est modifié ainsi
qu'il suit:

« Entreront en compte dans la durée de dix
ans prévue ci-dessus les services auxiliaires
accomplis dans les administrations départe
mentales avant le 1er avril 1947 par les agents
auxiliaires qui ont été pris en charge par
l'État à la suite de l'intervention de la loi
validée du 2 novemWe 1WO, portant création
du cadre des fonctionnaires et agents des
préfectures, et des textes qui l'ont modifiée. »
Art. 25. — Le cadre général du corps des

ingénieurs du génie de l'air, le corjs des
ingénieurs des travaux du génie de l'air et
le corps des adjoints techniques des travaux
du. génie de l'air sont supprimés.
Les at tribu Lions de ces corps, telles qu'elles

sont définies par l'ordonnance n° 45-2138 du
18 octobre 1945. sont exercées par les per
sonnels des ponts et chaussées.
Les conditions dans lesquelles les person

nels en fonction au service des bases aérien
nes à la date de la présente loi ^pourront être
intégres dans les cadres des ponts et chaus
sées seront fixées par un règlement d'admi
nistration publique.
A titre transitoire, jusqu'à l'établissement

d'une nouvelle réglementation d'ensemble en
la matière, les personnels appartenant aux
cadres supprimés par le premier alinéa du
présent article continueront, dans les mêmes
conditions, à bénéficier de la loi du 30 mars
1928 sur le fonds de prévoyance de l'aéro
nautique.
Art. 126. — . ... T ...... .

Art. 27. — Les attributions confiées au pré
fet de police, par la loi du 2 février 1902 re
lative à la protection de la santé publique,
en ce qui concerne les services départemen
taux de la désinfection et de la vaccination,
sont transférées, à compter du 1« juillet 1917,
au préfet de la Seine.
Art. 27 bis. — Tout employé auxiliaire ou

agent contractuel de l'État, dès départements,
des communes et de tous services publics
peut, sur sa demande, être maintenu en ac
tivité jusqu'à l'âge de 65 ans, s'il réunit
les conditions intellectuelles et physiques
suffisantes.

Art. 27 ter. — A titre transitoire, la durée
de la prorogation accordée à un. fonction
naire par application de l'article 10 de la loi
du 15 février 1916 ne pourra excéder la du
rée des services restant à accomplir entre le
15 février 1916 et la date à laquelle ce fonc
tionnaire aurait atteint la limite d'âge précé
demment en vigueur.
Art. 28. — Les dispositions relatives aux

limites d'age applicables, au 1er septembre
1939, aux fonctionnaires du corps de l'inspec
tion des colonies, sont .provisoirement remises
en vigueur, à l'exception des six derniers
paragraphes de l'article 5 de la loi du 8 Juil
let 1920.

Art. 29. — Le nombre d'inspecteurs des «o-
lonies que le ministre de la France d'outre
mer ,est autorisé à admettre A la retraite pro
portionnelle, au cours de l'année 1917, dans
les -conditions prévues par l'article 144 de la
loi du 14 avril 1921, portant réforme du ré
gime des pensions civiles et militaires, est
fixé à deux.
. Art. 30. — Le premier paragraphe de l'ar
ticle 65 de la loi du 14 avril 1924 est com
plété ainsi qu'il suit :

« 5° Lorsque le traitement ou la solde pris
en compte dans la liquidation de la pension
se trouve modifié par une décision posté
rieure à la concession de la pension, mais
prenant effet à une date antérieure a l'ad
mission à la retraite. •
Art. 31. — Le montant eA principal des

pensions dues aux anciens fonctionnaires de
nationalité française de la commission de gou
vernement du territoire de la Sarre et h leurs
ayants droit en vertu de l'accord signé à Ber
lin, le 19 juin 1935, entre la France et l'Alle
magne, et déterminé compte .tenu des dispo

sitions de l'ordonnance no 45H1Ï60 du 3 juil
let 19'45, est majoré de 25 p. 100 à compter
du 1er juillet 1947.
Les majorations prévues par l'ordonnance

susvisée du 3 juillet 19ir> et par le premier
alinéa du présent article sont soumises aux
dispositions du décret du 29 octobre 1936 et
des textes modificatifs concernant le c.kmul
de pensions, de rémunérations et de fonc
tions ainsi qu'à celles du décret du 30 juin
1931 concernant le cumul de deux ou plu»
sieurs pensions.
La perception de ces mêmes émoluments

est suspendue par la condamnation à une
peine afflictive ou infamante pendant la du
rée de la peine. S'il y a lieu, par la suite, i
la * remise en payement des majorations,
aucun rappel pour les arrérages antérieurs
n'est dû.

SECTION III. — Dispositions relatives
aux recettes.

S !«■. — Dispositions fiscales.

Art. 32 à 3G. —
Art. 37. — Le taux de l'impôt sur les béné

fices industriels et commerciaux est réduit de
moitié en ce qui concerne les bénéfices réa
lisés au cours des exercices clos en 1916 et
provenant de l'exportation des produits dont
la liste sera fixée par un décret contresigné
des ministres des finances et de l'économie!
nationale.

Pour l'application de cette disposition, les
bénéfices provenant des affaires d'exportation
visées ci-dessus seront calculés en appliquant
au bénéfice net total, déterminé conformé
ment aux articles 6 à 12 du code général des
impôts directs, la proportion constatée entra
le montant desdites affaires et le chiffre d'aN
faires total de l'entreprise pendant la période
dont les résultats doivent servir de 'base à
l'impôt.
Art. 37 ter. — Le troisième alinéa de l'ar-»

ticle 9 du décret du 11 décembre 1926, modi
fié par l'article 3 de l'ordonnance n» 45-2675/
du 2 novembre 19-15, est à nouveau modifié
comme suit:

« Pour l'année 1917, et à compter du fer jan
vier, le taux de la taxe ne peut excéder 30
pour 100 de la valeur locative. »
Art. 37 quater. — L'article 57 de la loi du

21 mars 1947 est complété par les dispositions
suivantes:

« Toutefois, le ministre des finances aura:
le droit de citer directement devant le conseil
supérieur, jusqu'au 30 juin H918, les personnes
pour lesquelles une procédure de confiscation
lui apparaîtrait nécessaire à raison du
dépouillement des comptes et des dossiers
transmis à la cour des comptes et provenant
des comptables du Trésor.

« Les décisions comportant confiscation eut
amendes devront être rendues avant le 30 jui»
194S. B

Art. 38. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 109-3° du code général des impôts
directs, le montant de la taxe sur les locaux
insuffsamment occupés établie en application
de l'article 18 de l'ordonnance n° 40-2391 du
11 octobre 1945, ne sera pas admis en déduc
tion pour rétablissement de l'impôt général
sur le revenu du au titre des années 1947 e*
suivantes.

Art. 39. — Sont supprimés, à l'article 89 d»
la loi n® 45-0195 du 31 décembre 19i-> por<
tant fixation du budget général (services ci-,
vus) pour l'exercice 1916 les mots: « par les
chambres viviques ».
Ces dispositions sont applicable; aux

condamnations prononcées avant la promûtes»
tion de la présente loi.
Art. 42. — Lorsque, dans le cas de pour»

suites exercées pour le payement des amen
des, fra_is de justice et toutes condamnations
pécuniaires et confiscations recouvrés paît
les percepteurs en exécution de décision»
rendues ipar les tribunaux répressifs ou pac
l'autorité administrative, H est formé un»
opposition ou une demande en revendication
d'objets saisis, cette opposition ou n>tta d».
mande ne peut, A peine de nullité, être por
tée devant las tribunaux civils, qu'apes avoir!
été soumise, appuyée de toutes Justifications
utiles, au trésorier-payeur général du départe»
ment dans lequel les poursuites ont* été exe/,
cées. 1

Le trésorier-payeur général délivre àl'autej
de l opposition ou de la revendication r
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pissé de son mémoire et statue dans le mois
du dépôt de ce mémoire. A défaut de déci
sion dans ce délai, comme dans le cas où la
tiécision rendue ne lui donne i>as satisfaction,
l'opposant ou le revendiquant peut assigner
Jô comptable (poursuivant devant le tribunal
civil. L'assignation, signifiée avant la notifi
cation de la décision du trésorier-payeur gé-
j'ér-lt ou, à défaut, avant l'expiration du délai
d'un mois précité, est nulle.
Art. 43. — Le paragraphe 3 de l'article

i'dl ter du code de l'enregistrement est com
plété par la disposition suivante:

« Les sûretés ci-dessus .prévues pourront
Olre remplacées' par l'engagement personnel
d'acquitter les droits différés, contracté par
«in ou plusieurs établissements bancaires
f.'réés par l'administration de l'enregistre-
inent. »

Art. il. — I. — Le premier alinéa de l'ar-
it clé 316 du code du timbre est abrogé et rem
placé paf la disposition suivante:

« Sont dispensas du Umbro les actes et
écrits ayant exclusivement pour objet le
renouvellement, le remplacement, la muta
tion, le. transfert, le remboursement ou la
conversion au porteur des inscriptions de
rentes sur l'État, ainsi que ceux dont la pro
duction peut être exigée en vue du payement
cies arrérages desdites rentes. »
ll. — Le premier alinéa de l'article 5C7 du

C)de de l'enregistrement est abrogé et rem-
j-.acé par la disposition suivante:
. « Sont dispensés de l'enregistrement les
«■tes et écrits ayant exclusivement .pour ob
jet le renouvellement, le remplacement, la

" mutation, le transfert, le remboursement ou
la conversion au porteur des inscriptions de
t 'nies sur l'État, ainsi que ceux dont la pro
iction peut être exigée en vue du payement
des arrérages desdites rentes. »

*rt. 45. — L'article 11 bis du code fiscal des
valeurs mobilières est complété par un
deuxième alinéa libellé comme il suit:

« Les contraventions au présent article sont
passibles de l'amende édictée par l'article 4. »
Art. 46. — I. — L'article 20 de la loi du 2 dé-

crmbre 1945, relative à la nationalisation de
l i Banque de France et des grandes banques
et à l'organisation du crédit, est abrogé et
i vnplacé par la disposition suivante:

« Art. 20. — Tous actes et conventions in-
tTvenant en exécution do la présente loi
sant exonérés du timbre ainsi que des droits
«'enregistrement et d'hypothèques.

« La remise des obligations et parts bénéfi
ciaires visées aux articles 2 et 8 ne donne
Lsu à aucune perception au profit du Trésor.
Les dispositions de l'article 52, paragraphe
premier, du code fiscal des valeurs mobilières
sont applicables à ces titres. »
ll. — La disposition ci-dessus recevra effet

1 partir de l'entrée en vigueur de la loi du
2 décembre 1915.
Art. 47. — I.— L'article 44 de la loi n° 40-

2389 du 28 octobre 191C sur les dommages de
guerre est complété par un second alinéa
ainsi conçu:

n Les intérêt 1! des prêts consentis en appli
cation du précédent alinéa sont exempts de
î'rmpôt sur le revenu des capitaux mobiliers. »
II. — iLa disposition qui précède recevra

effet à compter de l'entrée en vigueur de la
Soi n» 4G-2389 du 28 octobre 1916.
Art. 48. — I. — L'article 203 bis du code

du timbre est remplacé par les dispositions
Suivantes:

« Art. 203 bis. — La carte spéciale délivrée
aux étrangers exerçant une profession com
merciale, Industrielle ou artisanale est assu
jettie, lors de sa délivrance ou de son re
nouvellement, & la perception d'une somme
d» •

« 2.000 F, s'il s'agit d'une profession com
merciale ou industrielle;

« l.ooo F, s'il s'agit d'une profession exclu
sivement artisanale.
« Ces sommes sont respectivement perçues

pour une durée de trois ans pour les rési
dents ordinaires et de dix ans pour les rési
dents privilégiés.

« Leur payement est constaté dans les con
ditions prévues à l'article 232. »
II. — L'article 355 du code du timbre est

complété par un alinéa ainsi conçu:
« Sous la même condition, la carte spéciale

délivrée <jux étrangers indigents, en vue de
l'exercice d'une profession exclusivement ar
tisanale, est exonérée de la taxe établie par
3'article 203 bis. *

Art. 49. — L'article 212 du code du' timbre
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 212, § 1er. — Nul ne peut pénétrer
dans les salles où, conformément à la loi du
15 juin 1907, les jeux de hasard sont auto
risés, sans être muni d'une carte délivrée
par le directeur de l'établissement et dont le
prix minimum est fixé par le préfet du dé
partement.

« Cette carte est passible d'un droit de tim
bre dont la quotité est fixée comme suit: „
« 40 F, si l'entrée est valable pour la jour

née;
« 200 F, si l'entrée est valable pour la se

maine ;
« 400 F, si l'entrée est. valable pour quinze

jours ;
« 1.000 IF, si l'entrée est valable pour la

saison.
« Le droit de timbre ainsi établi est ac

quitté par l'apposition, sur les cartes, de tim
bres mobiles. La forme et les conditions d'em
ploi de ces timbres sont déterminées par dé
cret ».

Art. 51. — La délivrance des procès-verbaux
de réception des remorques des véhicules au
tomobiles, pesant en charge plus de 1.000 ki
logrammes, effectuée dans les conditions pré
vues par l'article 26 du décret du 20 août 1939,
portant règlement d'administration publique
sur la .police de la circulation et du routage,
modifié par décrets des 27 février 1940, 21
août 1M0, 1S octobre 1911 et. 28 octobre 1943,
est subordonnée au versement préalable d'un
droit de 500 F pour les réceptions par type
et de 125 F pour les réceptions à titre isolé.
. Art. 52. — Le premier alinéa de l'article 231
du code du timbre est abrogé et remplacé par
la disposition suivante:

« Toute pièce présentée ft la légalisation du
ministère de la justice donne lieu h la per
ception d'une taxe de 50 F. »
Art. 53. — Le demier alinéa de l'article 233

du code du timbre est abrogé et remplacé par
la disposition suivante:

« Toute pièce présentée à la légalisation ou
au visa du ministère de la France d'outre
mer donne lieu également à la perception
d'une taxe de 50 F. »

Art. 54. — Le premier alinéa de chacun des
articles 120 et 185 du code des contributions

indirectes est complété comme suit:
« ...Indépendamment des autres causes

d'inapplicabilité, est réputé inapplicable tout
titre de mouvement pour lequel le pris dé
claré n'est pas le prix réel qui doit servir
de base à la perception ou 1 la garantie de
l'impôt. » .
Art. ai. — Quiconque aura, de quoique ma

nière que ce soit, mis les agents habilités
à constater les infractions à la législation
sur les contributions indirectes, dans l'impos
sibilité d'accomplir leurs fonctions, sera puni
d'une amende fiscale de 10.000 à 500.000 F.
Cette amende est indépendante de l'applica
tion des autres pénalités prévues par les
textes en vigueur toutes les fois que l'impor
tance de la fraude peut être évaluée.
En cas de récidive, le tribunal pourra, en

outre, prononcer une peine de six jours à
six mois de prison.
Art. 56. — L'article 506 du code des contri

butions indirectes est modifié et rédigé comme
suit:

L'essai des ouvrages en métaux précieux
donne lieu à la perception d'un droit fixé
comme suit:

o Essais au touchau:

* Platine et métaux assimilés: 12 F par
décagramme ou fraction de décagramme.

« Or: 0 F par décagrammo ou fraction de
décagramme.

« Argent: 12 F par hectogramme jusqu'à
400 grammes au-dessus de 400 grammes, 48 F
par 2 kilogrammes ou fraction de 2 kilogram
mes.

« Essais A la coupelle:
« Platine et métaux assimilés: 300 F par

opération.
« Or: 150 F par opération.
« Argent: 48 F par opération.
« Essais par la voie humide: '
« Argent: 48 F par opération. ■
(Le reste sans chanr/ement.)
Art. 57. — A l'article 11 du décret du 5 juin

1940, complétant la législation applicable au
domaine immobilier de l'Élut, tel qu'il est

i modifié par l'article 2 de la loi provisoirement
applicable du 1er décembre 1942, le chiffre de
200.000 F est substitué à celui de 50.000 F.

Art. 58. — A l'article premier de la loi du
1er juin 1864 modifiée par l'article premier du
décret du 21 décembre 192G, pris en exécu
tion de l'article premier de la loi du 3 août
1926, le chiffre de dix millions (10.000.000) est
substitué à celui de trois millions (3.000.000).
Art. 59. — Par dérogation à la disposition

finale de l'article premier de la loi du 1er juin
1861 modifié, les immeubles préemptés par
l'État, en exécution des articles 188 bis et
277 bis du code de l'enregistrement et da
l'article 38 de l'ordonnance du 15 août 1945
instituant un impôt de solidarité nationale,
peuvent, quelle que soit leur valeur, être
aliénés sans qu'il soit nécessaire de requérir
une autorisation législative.
Art. 60. — A l'article 8 de la loi du 6 dé

cembre 1897, modifié en dernier lieu par l'ar-
ticlo premier de la loi provisoirement appli
cable du 2 avril 1942 ilxant les règles de
compétence en matière de liquidation des
dépenses domaniales, le chiffre de trois mil-
leions (3.000.000) est substitué à celui de un
million (1.000.000).
Art. 61. — Toute occupation dans les bâti

ments provisoires visée à. l'alinéa 2, 1", de
l'article 11 do l'ordonnance n° 45-009 du
10 avril 1915, relative aux travaux prélimi
naires à la reconstruction, donne lieu, avant*
de devenir effective, à l'établissement d'un
titre, suivant des modalités prévues par un
arrêté pris conjointement par le ministre des
finances, le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme et le ministre des anciens
combattants et victimes do la guerre, par le
quel le bénéficiaire, entre autres obligations,
s'engage à verser une redevance au Trésor
en atténuation des dépenses quo ce dernier
est appelé à supporter.
Le taux des redevances est fixé parle direc

teur des domaines après avis des services
départementaux du ministère de la recons
truction et de l'urbanisme et du ministre des
anciens combattants et victimes de la
guerre :

En ce qui concerne les locaux destinés A
l'habitation, par référence au taux des loyers
des habitations à bon marché, tels qu'ils
sont actuellement pratiqués dans le cadre du
décret du 27 avril 1937 fixant les rnaxima de
valeur locative applicables à ces habitaitons,
en affectant, s'il y a lieu, ces taux de coeffi
cients appropriés;
En ce qui concerne les locaux à usage

professionnel, industriel, commercial ou agri
cole, d'après les circonstances de lieu.
Ces redevances sont perçues par l'adminis

tration des domaines selon la procédure sui
vie en matière de recouvrement de produits
domaniaux. Toutefois, des poursuites ne peu
vent être exercées éventuellement, à rencon
tre des occupants, qu'après avis de la com-
mision institué par l'article premier du dé
cret du 8 septembre 1939 pris pour l'applica
tion de l'article 2, dernier alinéa, du décret
du 1er septembre 1939 relatif aux actions en
justice et aux prescriptions et délais de pro
cédure intéressant les mobilisés, à laquelle
sont adjoints pour la circonstance des repré
sentants du ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme et du ministère des an
ciens combattants et victimes de la guerre.
Sous peine de s'exposer à de telles pour

suites, les bénéficiaires d'occupations sans
titre, au moment de la promulgation de la
présente loi, seront tenus de souscrire l'en
gagement visé au premier alinéa, sur imi
tation du service compétent et dans le délai
qui lui sera imparti.
Les occupants des bâtiments provisoires

ne peuvent se prévaloir, en cette qualité,
des dispositions législatives concernant les
loyers, le renouvellement ou la prorogation
des baux.

Toutes dispositions contraires au présent
article sont abrogées.
Art. 62. — Le premier alinéa de l'article 31

de l'ordonnance du 18 octobre 1944, modifiée,
■est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Tout retard dans le payement du mon
tant de la confiscation et de l'amende excé
dant le mois suivant celui de la notification
de la décision ou les délais accordés par le
comité dans les conditions visées à l'article 28
entraîne l'application d'un intérêt moratoire,
liquidé au taux de 1 p. 100 par mois ou frac
tion de mois, sur les sommes exigibles. Lu
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tas de rejet total du pourvoi formé par le
débiteur devant le conseil supérieur, le taux
<le l'intérêt moratoire applicable aux sommes
restant dues au moment de la décision sera
doublé. »
Les dispositions nouvelles s'appliqueront aux

Intérêts moratoires courus à compter du pre
mier jour du mois de la publication de la
présente loi.

§ 2. — Dispositions diverses.
Art. 71. — Les frais de toute nature occa

sionnés par le contrôle, la vérification de la
coloration et l'analyse à l'importation en
France et à l'exportation de France des se
mences fourragères et des graines de grami
nées seront recouvrés sur les déclarants par
l'administration des douanes, d'après un tarif
Établi par arrêté des ministre de l'agriculture
et des finances. Le montant des recouvrements
sera versé par l'administration des douanes,
à titre de fonds de concours, pour le compte
de la direction de la répresssion ds faudres.
Les déclarants seront tenus de laisser pré

lever gratuitement les échantillons de semen
ces fourragères et de graines de graminées né
cessaires pour le contrôle, la vérification et
J'analyse.
Art. 76. — L'article 34 de la loi de finances

du 31 décembre 1913 est abrogé et remplacé
|jar les dispositions suivantes:

« A compter de la prochaine session, la dé-
Hivrance du diplôme d'expert comptable déli
vré par le ministre de 1 éducation nationale
Cst soumise aux droits ci-aprèsj

Droits d'examen :
Examen préliminaire, 500 F;
Examen final, 1.500 F;
Droit de diplôme, 1.500 F.
Art. 77. — L'article 39 de la loi de finances

flu 31 mars 1932 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« A compter de la prochaine session, la dé
livrance du diplôme du Gouvernement de géo
mètre expert est soumise aux droits ci-après:

Droits d'examen:

Examen préliminaire, 300 F;
Examen final, 1.000 F;
Droit de diplôme, 500 F.
Art. 79. — Les candidats au diplôme d'État

rte conseiller d'-orientation professionnelle,
créé par le décret du 27 janvier 19ii ipris en
application du décret-loi du 2i mai 1938, sont
assujettis à un droit d'examen et à un droit
de diplôme fixés ainsi qu'il suit:
Droit d'examen, 500 F;
Droit de diplôme, 500 F.
Les candidats, titulaires d'une bourse d'État

(consentie pour leurs études, sont éxonérés du
droit d'examen précédent.
Art. SO. — Les postulants à l'inscription sur

la liste des commissaires agréés tenues au
siège de chaque cour d'appel sont tenus de
justifier du versement au Trésor d'une rede
vance de 2.000 francs.

« Les consignations effectuées en vertu des
dispositions réglementaires par les candidats
qui ont formulé leurs demandes en 1930 sont
acquises au Trésor. »
Art. 82. — Le maximum du droit d'entrée

Institué par l'article 11& de la loi du 31 dé
cembre 1921, modifié par des textes ultérieurs,
et porté en dernier lieu à vingt francs par
l'article 129 de la loi n» 45-0195 du 31 décem
bre 1915 portant fixation du budget général
|(services civils) pour l'exercice 1916, pour la
visite des musées, collections ou monuments
appartenant à l'État, est fixé à seize francs.

Dans la' limite de ce maximum, le tarif
applicable à chaque musée, collection ou mo
nument est déterminé par arrêté du ministre
intéressé.
Le dimanche, le tarif est réduit de moitié,

exception faite pour le musée du Louvre et le
musée d'Art moderne pour lesquels la visite
reste gratuite ce jour.
Le présent article annule et remplace les

dispositions de l'article 129 précité.
Art. 83. — Le jeu du baccara à banque

ouverte donne lieu, dans les établissements où
Il est pratiqué, à un prélèvement, mis à la
charge du banquier, égal à 1,25 p. 100 du
montant des sommes engagées par les joueurs
dans les coups gacnés par le banquier.
L'article 2 du décret-loi du 17 juin 1938 re-

Jatif à la législation de l'impôt progressif
pur les jeux est abrogé.
Art. 6i. — Les casinos qui organiseront des

manifestations artistiques de qualité pourront,
dans des conditions qui seront fixées par un

décret pris .sur le rapport du ministre des fi
nances, du ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres et du ministre des travaux pu
blics et des transports (tourisme), obtenir que
l'excédent des dépenses résultant de. l'organi
sation de ces manifestations sur les recettes
correspondantes soit déduit du produit brut
des jeux pour le calcul de l'impôt progressif
sur les jeux.
Le mintant de la déduction ne pourra en

aucun cas dépasser 8 p. 100 du produit brut
des jeux de la saison durant laquelle les ma
nifestations auront été organisées.
Art. 85. — Le taux du prélèvement sur les

sommes .engagées au pari mutuel à l'occasion
des courses de lévriers est fixé par décret
contresigné du ministre de l'agriculture et du
ministre des finances. 11 ne peut être inf<>
rieur à 10 p. 100 ni supérieur à 14 p. 100 du
montant des sommes engagées.
Le produit de ce prélèvement est réparti,

entre le Trésor, les sociétés de courses et
d'élevage, suivant une proportion .fixée par
décret contresigné du ministre de l'agriculture
et du ministre des finances.

Art. 80. — Le prélèvement annuel autorisé
par l'article 12 de la loi du 20 juillet 1S85 sur
le fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne prévu par l'article G de ladite loi
est porté à 3.500.000 F.
Art. 87. — L'excédent net des ressources

de la caisse autonome d'amortissement sur
ses charges pour l'exercice 1917, sera versé
<i l'État et pris en recette au budget général
de l'exercice 1917 à concurrence de 25 mil
liards de francs.
L'excédent des ressources de la caisse auto

nome d'amortissement au cours des exercices
1910 à 1913 inclus sera, à concurrence de
2.800 millions de francs, pris en recette au
budget général de l'exercice 1917.
Art. SS. — La contribution du budget du

chemin de fer et du port de la Réunion fux
dépenses d'entretien du contrôle technique
de cet organisme h Paris est fixée, pour
l'année 1917, à la somme de 82.000 F.
La contribution des territoires d'outre-mer

aux dépenses du contrûle des chemins de fer
coloniaux est fixée, pour l'exercice 19i7, à la
somme de 202.000 F ainsi répartie:
Afrique occidentale française, 81.000 F.
Indochine, 81.000 F.
Madagascar, 10.200 F
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.000 F.
Togo, 5.000 F.
l'oUjl égal, 202.200 F.

La contribution de la Compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien aux dépenses du con
trôle est fixée, pour l'année 1917, h 39.163 F
(en ce qui concerne la part de l'État).
Le montant de ces contributions sera inscrit

en recette au budget général de l'exercice
1917, paragraphe -4:. « Produits .divers ®
(France d'outre-mer).
Art. S9. — La contribution des territoires

d'eutre-mer. aux dépenses administratives de
la caisse intercoloniale de retraites est fixée,
pour l'exercice 1917, à la somme de 11 mil
lions 400.000 F ainsi répartie par territoire:
Inlr chine, 4.576.100 F.
Afrique occidentale française, 2.203.300 F.

" Afrique équatoriale française, 1. 156. 650 F.
Madagascar, 1.156.650 F.
Martinique, 358.502 F.
Guadeloupe, 35S.562 F.
La Réunion, 358.562 F.
Guyane, 231.330 F.
Nouvelle Calédonie, 231.330 F.
Océanie, 57.S32 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 23.133 F ,
Côte des Somalis, 46.266 F.
Togo, 289.162 F.
Cameroun, 358.501 F.
Total égal, 11.460.000 F.

Cette somme sera inscrite en recette au
budget général de l'exercice 1917 « Produits
divers » (France d'outre-mer).
Art. 90. — Les divers droits de confirmation

dus en vertu de l'article 3 du décret du
17 mars 1808, des ordonnances des 8 octobre
1814, 12 mars 1817 et 18 juin 1817 sont uni
formément fixés à 100.000 F.
Sont abrogées toutes dispositions "contraires

a celles du présent article.

. Art. 91. — Les épreuves, études et recher
ches effectuées par le laboratoire central des
services chimiques de l'État, u la demande
de particuliers ou d'organismes publics ne

relevant pas du ministère de la production
industrielle, donneront lieu à perception de
recettes dans les conditions précisées ci-après:
1 « Les épreuves d'homologation de détersifs

ou de produits insecticidesdonneront lieu 4
!a perception, par échantillon soumis à l'ho
mologation, des taxes suivantes:
Épreuve de détersif ordinaire, 2.000 F. '
Épreuve de détersif IL usage corporel, 2.500

francs. '

Épreuve de produit insecticide, 2.000 F.
Ces recettes seront imputées aux « Produits

divers » du budget;
2° Les études et recherches entreprises 4

la demande de particuliers feront l'objet,
dans chaque cas, d'une convention qui sera
soumise a l'approbation du ministre de la
production industrielle et au visa du contrô
leur des dépenses engagées; elles donneront
lieu à la perception de recettes qui, à con
currence de 75 p. 100, seront rattachées, selon
la procédure des fonds de concours, au cha
pitre: « Matériel — Laboratoire central des
services chimiques de l'État » du budget de
la production industrielle et, pour le surplus,
soit 25 p. 100, seront versées en recettes au
budget général;
3° Les éludes et recherches entreprises &

la demande d'organismes publics ne relevant
pas du ministère de la production industrielle
feront l'objet, dans chaque cas, d'une con
vention approuvée et visée comme 11 est dit
au paragraphe 2» ci-dessus: elles donneront
lieu à remboursement par voie d'ordonnances
de virement imputables au chapitre: « Ma*
fériel. — Laboratoire central des services chi
miques de l'État ».
Art. 92. — Les certificats et les timbres

établis en application du décret-loi du 30 oc
tobre 1935, concernant les produits minéraux
franchissant la ligne frontière, sont suppri
més à partir du 1OT juillet 1947.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.
Art. 93. — . « • ■ • • T j « #-» < •*» ••-s

SECTIoN IV. — Dispositions relatives au Trésort

Art. 94. — i° La limite des engagements
susceptibles d'être assumés par l'État au titre
de la loi du 10 juillet 1928 est fixée à 20 mil
liards de francs.
Entrent en compte pour l'application de

cette limite:

G) Les garanties accordées pour des con
trats c'onclus ou à conclure tant que renga
gement de l'État n'est pas éteint, soit par
suite de l'annulation de la garantie, soit par
suite du payement des sommes dues aux
bénéficiaires de cette garantie;
6) Les sinistres réglés par l'État tant que

les indemnités versées n'ont pas été récupé
rées ;
2° Le montant maximum des garanties que

l'État peut accorder, au titre de la loi du
23 novembre 1913, à des importations pré
sentant un intérêt essentiel pour l'économie
nationale, est fixé, y compris le montant des
indemnités versées non récupérées, à 15 mil
liards de francs.

Art. 95. — Cne avance sans intérêt de 250
millions de francs sera attribuée à la caisse
centrale de crédit coopératif, à charge par
elle de l'utiliser en prêts à moyen terme
à des sociétés coopératives ouvrières de pro
duction.

Les sommes recouvrées sur chaque fraction
de ces avances seront remboursées dans un
délai n'excédant pas de plus de six mois le
délai correspondant consenti par la caisse
centrale de crédit coopératif à chaque coopé
rative.

les trois quarts des intérêts perçus sermt
aîfcctés à la constitution d'un fonds de ré
serve, destiné à garantir les engagements
du Trésor résultant de l'application du présent
article.

Les dispositions de l'article 9 modifié du
décret du 17 juin 1938 ne sont pas applica
bles aux prêts consentis sur les fonds visés
à l'alinéa l» ci-dessus.

Art. 96 — L'article k du décret-loi du
17 juin 1938, portant organisation, de la caisse
centrale de crédit coopératif, est complété
ainsi qu'il suit:

« 4° Par les avances remboursables que
pourra consentir le Trésor, pour une durée
de cinq années au plus, par arrêté concerté
du minislre iu travail et du ministre de%
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finance; chaque arrêté indiquera la nature
des coopératives susceptibles de bénéficier
des avances réalisées au moyen de ces fonds
foéciaux. »
Art. 97. — L'article 9 du décret-loi du 17
juin 1938, portant organisation do la caisse
centrale de crédit coopératif, est ainsi- com
plété ainsi qu'il suit;

« Toutefois, ces limitations ne sont .pas ap
plicables aux avances consenties sur les fonds
provenant des avances prévues à l'article 4.
alinéa 4°, ci-dessus. »
Art. 98 — Le montant maximum des avan

ces pouvant être consenties par l'État à la
caisse nationale de crédit agricole, en vertu
du décret-loi du 17 juin 1938, relatif à l'octroi
de prêts à moyen ou à long terme aux com-
nonnes ou syndicats de communes pour l'ex<3-
cation des travaux d'équipement rural, est
eorté de 500 millions u 1 milliard de francs.
Art. 99. — Le premier alinéa de l'article 6

de l'ordonnance n° 45-2695 du 2 novembre
5915. relative à la création de commissions

reclassement et de caisses de so.idarité
dans les professions libérales, modifié par
l'article 40 de la loi n« 40-851 du 27 avril 19J<>
et l'article 80 de la loi n° 46-2914 du 23 dé
cembre 1916, est h nouveau modifié ainsi quil
S 1 \ i- 1 I
•« Le ministre des finances est autorisé à
consentir jusqu'au 31 décembre 1947, sur les
ressources du Trésor, des avances aux caisses
ce solidarité instituées en vertu de la présente
ordonnance à concurrence d'un montant
maximum de 350 millions de francs. »

(Le reste sans changement.)
" Art. 100. — Le ministre des finances est au
torisé à accorder des avances sans intérêts
eux collectivités locales pouvant bénéficier,
«oit d'une subvention de l'État pour assurer
l'équilibre de leur budget en application de
l'ordonnance n° 45-1762 du 6 août 1915, soit
d'une subvention spéciale de l'État aLouée
en application des articles 156 à 159 de la loi
ii» 45-0193 du Si décembre 1915 et des .articles
164 et 165 de la 'lui n0 4-6-2151 du 7 octobre

• . • ' *

l.e montant maximum des avances ainsi at
tribuées sera limité:
lo En ce qui concerne celles portant sur

les subventions d'équilibre, aux deux tiers de
il H recette prévue à ce titre au budget pri
mitif de la collectivité intéressée;

2" En ce qui concerne celles portant sur les
subventions spéciales:
a) Dans le cas où aucune attribution ii a

■encore été faite par l'Elat, aux deux tiers de
U recette prévue au budget primitif;
b) Dans le cas où une attribution a déjà

£<x> faite, à la différence entre les deux tiers
6e la recette prévue au budget primitif et le
montant de lelle attribution.
Ces avances seront précomptées sur la sub

vention éventuellement allouée. Si leur mon
tant dépasse celui de la subvention, le sur
plus sera reversé au Trésor.
Art. 101. — Le montant maximum des

avances que le ministre des finances est auto
risé à accorder, au cours de l'année 1947, aux
collectivités et établissements publics de si-
gnos par l'article 70 de la loi du 31 mars 1032
et l'article 12 de la loi du 23 décembre 19 16,
est fixé à 10 milliards de francs.
Art. 102. — Sont abrogés les articles premier

et 2 de l'ordonnance n° 15-2511 du 27 octobre
'915 autorisant le ministre des finances à
consentir, dans la limite d'un maximum de
£.00 millions de francs, des avances de tréso
rerie aux entreprises placées sous séquestre
eu confisquées par mesure d'intérêt général
et gérées par l'administration des domaines >u
6 ."us son contrûle.
Toutefois, le ministre des finances pourra

consentir exceptionnellement de nouvelles
avances aux entreprises susvisées, dans la
li mit P d'un maximum global de 50 millions
0 francs et aux conditions fixées nar les ar-
1 les 3 et 4 de l'ordonnance du 27 octobre
1*15. L'attribution de ces nouvelles a/ances
sera décidée par le directeur général de l'en-
ï-'pfirement, des domaines et du timbre, sur
t-.-is favorable du conseil supérieur des sé-
cu-Mres et confiscations.
" Ait. 103. — Le montant maximum des
r ,-f.ticcs que le ministre des finances est au-
t.i,-é, conformément aux dispositions de l'ar-
ti.-'i m de la loi de finances du 30 juin 1923
(■: ce l'article G7 de la loi du 19 mars 1928,
i- au cours de l'année 19 47, au che-
i L. co 1er et au port de la Réunion. pour

1 couvrir les dépenses de travaux complémen
taires de premier établissement et les acquisi
tions de matériel roulant complémentaire,
est fixé à 10 millions de francs.

Art. 101. — Le montant maximum des avan
ces instituées par l'arlicle premier de la loi
validée du 19 mai 1911, relative au régime
des avances à l'industrie cinématographique,
modifiée par la loi validée du 6 juin 1952,
l'ordonnance du 28 avril 1915 et la loi du 27
avril 1946, est porté de 300 à 800 millions de
francs.
Le ministre des finances est, en consé

quence, autorisé à mettre à la disposition du
crédit national, sur les ressources de la tré
sorerie, une somme de 200 millions de francs)
Art. 105. — Lorsque l'usage d'un vétiieu.e

est- reconnu nécessaire à l'exécution de leur
service, les fonctionnaires de l'État peuvent
recevoir, sur les ressources du Trésor, des
avances destinées à leur faciliter l'acquisi
tion d'une voiture automobile, d'une motocy
clette ou d'une bicyclette.
Un décret pris sur le rapport du ministre

des finances déterminera les conditions et li
mites dans lesquelles ces avances (pourront
Cire consenties, les modalités de leur rem
boursement ainsi que les catégories de fonc
tionnaires appelées à en bénéficier.
Art. 106. — En attendant la promulgation ce

la loi qui fixera les conditions de la partici
pation financière de l'État à la réparation des
dommages de guerre subis par les chemins le
fer d'intérêt général, les entreprises qui ex
ploitent à leurs risques et périls des réseaux
secondaires d'intérêt général pourront recevoir
des avances du Trésor en vue de la re:ons-
titution des ouvrages et installations dépen
dant du domaine pïblic.
Le montant global de ces avances no dé

passera pas onze millions de francs.
Art. 107. — L'article 27 de la loi validée du

19 février 1912 est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 27. — Les cheptels vif et mort ainsi

que les récoltes appartenant aux agriculteurs
bénéficiaires de prêts versés par les caisses de
crédit agricole sur les avances prévues par
l'article. 22 ci-dessus, sont frappés au profit du
Trésor d'un privilège spécial qui s'exe:cera
avant tout autre, saur celui institué par ia
loi du 12 novembre 1808 pour le recouvre
ment des contributions directes.

« Tout exploitant qui n'a pas rembourse en
tièrement le montant du prêt qu'il a reçu,
ne peut déplacer lesdits cheptels et récoltes
sans le consentement de la caisse de crédit
agricole. S'il passe outre, le remboursement
de la totalité du prêt devient immédiatement
exigible; les biens déplacés restent grevés au
privilège et peuvent être saisis pourvu qu^ la
revendication soit faite dans les délais fixes
au cinquième alinéa de l'arlicle 2102. 1°, du
code civil.

« Si les biens revendiques ont été achetés
dans les conditions prévues à l'article 2280 du
code civil, le prix qu'ils ont coûté doit èiie
remboursé par le saississant à leur possesseur

« La caisse de crédit agricole mutuel qui a
consenti le prêt est subrogée aux droits du
Trésor pour l'exercice dudit privilège. Le
prêt peut être subordonné en outre à ton M
garantie prévue par la législation en vigut'i*

« Les modalités de remboursement des

prêts, ainsi que les modalités d'inscription et
d'exercice du privilège institué au présent ar
ticle seront fixées par un décret pris sur le
rapport du ministre de l'agriculture et du mi
nistre des finances.

« Les sommes dont les caisses de crédit agri
cole n'ont pu obtenir le remboursement des
bénéficiaires de prêts sont recouvrées contre
ceux-ci directement par l'État. »
Art. 108. — Le Crédit foncier de France est

habilité à consentir des prêts aux propriétaires
d3 navires de mer ou de bateaux de naviga
lion intérieur. Les conditions générales de ces
prêls seront fixées, soit par des convention 1
à intervenir entre l'État et le Crédit fonder.
soit par les statuts de cet établissement.
En représenlation desdits prêts, le Crédit

foncier est autorisé à créer et négocier des
obligations maritimes. Ces obligations jouiront
de tous les droits et •privilèges attachés aux
obligations foncières el communales par les
lois et décrets applicables au Crédit foncier
Les créances provenant de^ prêts su s visés

seront affectées par privilège au payement des
obligations maritimes émises en représenta
tion de ces prêts.

SECTION V. — Dispositions relatives aux collec
tivités locales et aux territoires d'outre
mer.

Art. 109. — Les dépenses afférentes a la re-
munéraiion et aux déplacements des agents
départementaux affectés au service du con-
trûle sur place des lois d'assistance sont ré
parties entre les collectivités publiques sui
vant les barèmes établis en application de
l'article 3 du décret-loi du 30 octobre 193».
prévoyant l'unification et la simplification ies
barèmes en vigueur pour l'application des lois
d'assistance.
Sont abrogées toutes les dispositions légis

latives et réglementaires contraires à l'alinéa*
précédent.
Art. 111 — Les laboratoires régionaux de

bactériologie de Metz et Strasbourg seront,
à compter du l»1* juillet 1917, pris en charge
respectivement par les départements de la Mo
selle et du Bas-Rhin.
Art. 112. — Le tarif des honoraires et autres

rémunérations alloués aux architectes, ingé
nieurs ou autres techniciens spécialisés, pour
la direction des travaux exécutés au compte
de l'État, des départements, des communes el
des établissements publics nationaux, -léoar-
tementaux et communa ix, ou sur subventions
de l'État et de ces collectivités et établisse
ments, sera fixé par décret contresigné par
le ministre des finances et les ministres inté
ressés.

Les dispositions anciennes réglant la remi)
nérafion des architectes 'resteront en vigueur
jusqu'à la mise en application lu pmjvpni de
crêt

Art. 113. — L'article 4, paragraphe 2, de la
loi provisoirement applicable du 22 décembre
1910, portant modification de dispositions fl
nanciôrcs. intéressant les départements et le»
communes, est modifié comme suit:

« 2» Par arrêté des ministre de l'inténeui
et des finances, les budgets, comptes, '"ontri-
'butions et emprunts ci-dessus visés les dé
partements pour lesquels la moyenne ^es re
cettes ordinaires des trois derniers -vercices
a excédé 300 millions de francs. »

Art. 114. — Le premier alinéa de l'article 5
de la loi provisoirement applicable du 22 dé
cembre 1910, port-int modification de disposi
tions financières intéressant les départements
et les communes, abrogé et remplacé par i'ar-
ticle 6 de l'acte dit loi du 27 avril 1913, por
tant ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1913, est modifié comme suit:

» A compter de l'exercice 1947 sont approu
vés, par arrêté du ministre de l'intérieur et
du ministre des finances, les budgets et les
comptes administratifs:

> Des communes de plus de 100.000 habi
tant*;
a Des communes dont la moyenne des re

cettes autres que celles qui sont affectées
au service de la dette a été supérieure à
2XJ millions de francs au cours des trois der
niers exercice; :

- o Des communes de plus de 20.000 habi
tants pour.lesquelles le service de la dette
représente plus de 25 p. 100 des recettes or
dinaires. »
Art. 115. — L'article 2 du décret du 8 août

11)35-, modifié par l'article 8 de la loi provisoi
rement applicable du 4 avril 1911, est rem
placé par les dispositions suivantes:

« A partir de l'exercice 1915, les tresu-
riers-payeurs généraux arrêtent les comptes
des communes, hospices, bureaux de, bien
faisance, offices publics communaux d'habi
tations à^bon marché, établissements publics
communaux, syndicats de communes et asso
ciations syndicales autorisés, dont les re
venus ordinaires, dans les trois dernières an
nées, n'ont pas excédé 6 millions de francs

« En cas de destruction par faits de guerre
les archives et documents de comptabilité,
le partage de compétence entre la cour des
comptes et les trésoriers-payeurs généraux
s'etrectuo d'après le montant des revenus
ordinaires du dernier exercice connu el
compte tenu des règles de compétence
alors applicables. •
Art. 116. — Les règles de partage de com

pétence établies par l'alinéa premier de l'ar
ticle qui précède sont applicables, dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle, aux comptes des receveurs
des communes, des établissements publics
communaux d'assistance et do bienfaisance.
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des régies communales, des offices publics
communaux d'habitations à bon marché
des caisses de . crédit . municipal et monts-
de-piété, des syndicats de communes et des
associations syndicales, ainsi que des établis
sements publics de droit local. Toutefois, en
ce qui concerne les comptes antérieurs à
l'exercice 1945 et non encore apurés, le par
tage de compétence est fixé d'après le mon
tant des revenus ordinaires de l'exercice 1935.
D'autre part, à titre transitoire, pour la

période s'étendant de 1946 à la. clôture de
J'exercice 1947, la cour des comptes sera com
pétente pour apurer et régler définitivement
les comptes des communes d'une population
supérieure à 10.000 habitants, de leurs éta
blissements publics d'assistance et de bien
faisance et de leurs régies communales, ainsi
que des offices publics communaux d'habita
tions à bon marché, des caisses de crédit
municipal et des établissements (publics de
droit local ayant leur siège dans lesdites com
munes.

Pour la même période, les autres comptes
seront arrêtés par les trésoriers-payeurs gé
néraux.

Art. 117. — Le décret du HO octobre 1935,
organisant la compétence de la cour des
comptes en ce qui concerne les comptesHles
receveurs municipaux en Alsace et en Lor
raine, est abroge en ce qu'il a de contraire
aux dispositions des deux articles qui pré
cédent.

Art. 119. — L'article 4 de l'acte dit loi du
8 février 1941, portant création d'un service
géographique en Algérie, au Maroc et au Le
vant, est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Art. 4. — Les crédits nécessaires au fonc
tionnement de l'annexe de l'institut géogra
phique national et à l'exécution des travaux
géodésiques, topographiques et cartographi
ques en Algérie sont inscrits au budget des
travaux publics et des transports.

« L'Algérie contribue à ces dépenses par le
versement d'une subvention dont le montant
est fixé chaque année par accord entre le
ministre des finances, îe'-ministre des travaux
publics et des transports et le gouverneur
de l'Algérie. En aucun cas, cette subvention
ne peut être inférieure aux dépenses de fonc
tionnement de l'annexe installée à demeure
dans ce territoire.

« L'utilisation des crédits ouverts au bud
get des travaux publics et des transports pour
les dépenses de l'annexe de l'institut géogra
phique national au Maroc est subordonnée au
versement d'une contribution d'égal montant
par l'empire chérifien.

« L'exécution au Maroc et en' Tunisie des
travaux géodésiques, topographiques et carto
graphiques, payables sur les crédits corres
pondants ouverts au budget des travaux pu
blics et des transports, est subordonnée au
versement d'une conlribtution par les gou
vernements chérifien et tunisien. Le montant
de cette contribution devra couvrir en principe
les dépenses des brigades formées dans la
métropole et opérant sur les territoires inté
ressés et notamment les dépenses de maté
riel et les frais de déplacement et de mis
sion. Toutefois, les traitements des fonction
naires composant ces brigades, à l'exclusion
des majorations nord-africaines, restent h la
charge de la métropole.

« Les contributions visées aux deux alinéas
ci-dessus seront rattachées au budget des
travaux publics et des transports suivant la
procédure des fonds de concours. »

, « Art. 120. — Les traitements de tous les
fonctionnaires et agents en service ii l'ad
ministration centrale de la France d'outre
mer et dans ses annexes de la métropole
sont intégrés au budget général de l'État.
Art. 121. — Les allocations scolaires versées

aux élèves de l'école nationale de la France

d'outre-mer sont intégrées au budget géné
ral de l'État.

Art. 122. — La banque de Madagascar con
tinue d'exercer jusqu'au 31 décembre 1917
Se privilège d'émission dans les territoires de
Madagascar et dépendances.
Art. 123. — L'article 7 de l'ordonnance du

2 mars 1913. relative aii rétablissement de la
légalité républicaine dans l'île de la Réunion;
L'article 7 de, l'ordonnance du 20 avril 1913

relative aux modalités du rétablissement de
la légalité républicaine dans la colonie de Ma
dagascar;

L'article 7 de l'ordonnance du 2 septembre
19 13 relative aux modalités du rétablissement
de la légalité républicaine à la côte française
des Somalis;
L'article 7 de l'ordonnance du 4 janvier

1944 relative aux modalités du rétablissement

de la légalité républicaine à la Guyane;
L'article 7 de l'ordonnance du 10 juillet 1944

realive aux modalités du rétablissement da
la légalité républicaine à la Guadeloupe et à
la Martinique;
L'article 7 de l'ordonnance du 4 août 4944

relative aux modalités du rétablissement de
la légalité républicaine dans la colonie de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;
L'article 6 de la loi du 30 octobre 1946 por

tant rétablissement de la légalité républicaine
on Afrique occidentale française et au Togo,
sont complétés comme -suil :

« Loi du 29 août 1910 portant abrogation de
l'article 115 de la loi du 29 avril 1926. »

SIÎCTIOS VI. — Dispositions diverses.

Art. 123 bis (nouveau). — Chaque ministère
est tenu de fournir à la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale, avant le
31 mars de chaque année, l'indication de tou
tes les personnes physiques ou morales ayant
bénéficié. au cours de l'année précédente,
d'une subvention avec la mention du mon
tant de cetle-cl.

Les commissaires aux comptes, quand 11 en
existe, ou, à leur défaut, les . représentants
qualifiés de chaque organisme subventionné
devront, chaque année, établir un rapport spé
cial sur l'utilisation de la subvention.

Une annexe à ce rapport devra donner la
liste des personnes physiques ou morales
ayant, dans le cours de l'exercice, bénéficié
sous quelque forme que ce soit — y compris
les salaires et les indemnités de fonction ou
de frais — d'une somme supérieure à
200.000 F. Cette liste mentionnera le rôle ou

la fonction de chaque personne y figurant.
Art. 124 — La loi n° 46-2172 du 30 septembre

1916, instituant Tin fonds forestier national
est complétée par l'article suivant:

« Art. 2 ns. — Sous la présidence du mi
nistre de l'agriculture ou de son représentant,
il est créé un comité de contrôle du fonds
forestier national, dont les membres sont
nommés par décret pris sur le rapport du
ministre de l'agriculture et du ministre des
finances. Ce comité comprend :

« Deux membres de l'Assemblée nationale;
« Un membre du Conseil de la Républi

que;
« Un conseiller maître à la cour des comp

tes;
« Un représentant du commissariat général

au plan;
« Un représentant du ministère de l'écono

mie nationale;
« Deux représentants du ministère des

finances ;
« Le dircteur général des eaux et forêts ou

son représentant;
« L'inspecteur général des eaux et forêts

chargé de l'administration du fonds forestier
national;

« Le contrôleur des dépenses engagées du
fonds forestier national.

« Les attributions du comité de contrôle
seront fixées par décret pris sur le rapport
du ministre de l'agriculture et du ministre
des finances. »
Art. 125. — L'article 12 de la loi du 25 octo

bre 1946, portant création du centre natio
nal de la cinématographie, est complété ainsi
qu'il suit:

« Art. 12. — Les recettes du centre nati*
nal comprennent:

« 5° Le produit des taxes de visa des films
cinématographiques, prévues par l'article 2 de
l'ordonnance n° 45-1461 du 3 juillet 1945;

« 6® La ipart des émoluments versés ou
conservateur du registre public de la cinéma
tographie en application du décret du 29 fé
vrier 194*; un décret contresigné par le mi
nistre de la jeunesse, des arts et des lettres
et par le ministre des finances fixra les mo
dalités de rémunération de ce fonctionnaire;

« 7° La produit des amendes inflgées par
le directeur général du centre, conformé
ment à l'article 16, 2°, de la loi du 25 octo
bre 1916;

« 8» Le produit des droits d'inscription per
çus lors de la délivrance aux entreprises rcs-

' sertissant de - l'industrie cinématographiquo
de l'autorisation prévue par l'article 1er de la
loi validée du 26 octobre 1910;

« 9° D'une façon générale, les recettes
accessoires encaissées par les services du
centre national de la cinématographie dans
l'exercice de ses attributions légales.

« Les tarifs des droits et taxes perçus par
le centre en application des dispositions pré
cédentes pourront être modifiés sur le rap*
port du directeur général du centre national

, de la cinématographie, par décret contresigné
du ministre des finances et du ministre d»
la jeunesse, des arts et des lettres. »
Art. 121. — Les dépenses qui peuvent Ctre

engagées au cours de l'année 1947, par l'ad
ministration des chemins de fer de la Médi
terranée au (Niger sont fixées, à 170.800.000 ?
se répartissant ainsi qu'il suit:
a) Études et travaux:
1° Études :
Section Colomb-Béchar—Gao—Ségou, 13
millions de francs;

2° Travaux:

Construction de lignes:
Parachèvement Bou-Arra—Kénada ; para
chèvement Foum—Defla; remise en'
état et achèvement, de la section Co-

lomb-Béchar—Adabla, 72.800.000 F.
Installations générales:
Logements, ateliers, magasins, terrains à
Oudjda et Colomb-Béchar, 11 misions
de francs;

b) Achat de matériel, 46.500.000 F;
c) Charges du capital, 14 millions de francs;
d) Insuffisance du compte d'exploitation pro
visoire, mémoire;

e) Divers, 14 millions de francs. .
Total, 170.800.000 F.

Ces dépenses seront couvertes par le pro
duit d'emprunts, ou d'avances du Trésor etfec.
tuées dans les conditions prévues par l'arti.
clé 7 de l'ordonnance n° 45-2681 du 2 novem-

*bre 1945 fixant l'organisation administrative et
le régime financier du réseau des chemins d«
fer de la Méditerranée au Niger.
Art. 128. — Est abrogé l'article 8 de la loi

du 6 juillet 1860 relative acx opérations du
Crédit foncier de France, modifié par l'arti
cle 5 de la loi du 4 octobre 1919 et par l'arti
cle Ie"- de la loi du 18 avril 1922. .
Art. 129. — L'application des dispositions d«

l'ordonnance n» 45-941 du 22 avril 1945 insti
tuant la formation prémilitaire est suspendue
à compter du 1er juillet 1947.
Art. 130. — L'institution des sourds-muets

de Metz est transformée en établissement na
tional de bienfaisance.

Un règlement d'administration publique
fixera son organisation administrative et finan
cière.

Art. 130 bis. — Le plan d'installation de*
services publics civils et militaires, établisse
ments publics et services d'intérêt publia
prévu par l'article 3 de la loi n° 47-579 du
31 mars 1947 sera approuvé, sur avis de la
commission de Contrôle des opérations immo
bilières instituée par l'article 1er du décret
du 2 novembre 1915:»
1» Par décret pris en forme de règlement

d'administration publique, en ce qui concerne
la région parisienne, telle qu'elle est définie
par l'acte dit loi du 4 juin 1943;
2° Par décret du président du conseil des

ministres en ce qui concerne les départe
ments.

Art. 130 ter. — Les dispositions de l'ordon
nance n» 45-2715 du 2 novembre 1945, modi
fiée par l'article 109 de la loi n» 46-2154 du
7 octobre 1946, tendant à faciliter les opéra
tions de regroupement des locaux adminis
tratifs dans la région parisienne, sont appli
cables à l'ensemble du territoire.
L'effet des décrets visés à l'article 5 de l'or

donnance du 2 novembre 1945 peut atteindre
cinq ans.
Art. 130 quater. — La commission centrale

de contrôle des opérations immobilières éta
blira la liste des immeubles domaniaux qui
seront désaffectés et des baux qui seront rési
liés. Cette liste sera approuvée par décret dit
président du conseil des ministres.
Les immeubles désaffectés seront mis ert

vente dans un délai de cinq ans à compter
de la publication du décret susvisé.
Jusqu'à la réalisation de la vente, les an

ciens propriétaires des immeubles réquisition
nés repuis le ler septembre 1939 pourront de- -'
mander la remise desdits immeubles.
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Le prix de l'immeuble rétrocédé est flxé à
J'amiable et, s'il n'y a pas accord, par la com
mission arbitrale d'évaluation, dans les for
mes prévues par le décret du 8 août 1935 re
latif à l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique.
Art. 130 quinquies. — Les propriétaires, pre

neurs ou bailleurs intéressés pourront se pour
voir devant le conseil d'État contre les déci
sions administratives prises en violation de
l'article précédent, de l'article 108 "île la loi
du 7 octobre 1916 et de ^article 3 de la loi
du 31 mars 1917.

Art. 130 sepiies. — Les dispositions du qua
trième alinéa de l'article 107 de la loi du 7 oc
tobre 191G ne s'appliquent pas aux baux à
lover souscrits par les administrations, ser
vices et établissements publics de l'État, à
la condiiton que les locaux faisant l'objet des
dits baux aient été, antérieurement à ceux-ci,
affectés de manière constante à un usage
Industriel ou commercial
Art. 130 septies A (nouveau). — Les dispo

sitions de l'article 10 de la loi du 31 mars
1917, concernant les veuves et ayants droit
des victimes de la guerre, seront prorogées
jusqu'au 31 juillet 1917. (Elles s'appliquent aux
veuves et ayants droit des marins du com
merce ou à la pèche victimes de la guerre.
Art. 131. —

Art. 132. — L'article 32 de la loi de finances
du 24 décembre 1931 est modifié ainsi qu'il
suit!

« L'excédent des recettes sur les dépenses
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne est versé au budget général, réserve
faite de l'affectation à la dotation de ses reve
nus propres »

A>rt. 133. —

Art. 134. — Les dispositions de l'article 13
de la loi de finances du 2S décembre 1910

sont remplacées par les suivantes
Art. 13. — A partir du 1er janvier tl917,

tous les organismes publics ou privés, ainsi
que les particuliers qui, indépendamment du^
personnel directement rétribué par éïux en*
vertu de l'article 33 de la loi du 30 décembre
4913, utilisent pour l'exécution de leur ser
vice public ou privé des agents titulaires ou
auxiliaires appartenant aux cadres de l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, sont tenus de rembourser à celte der
nière, par périodes mensuelles et à terme
échu :

« 1° Le montant total du traitement ou du
Salaire ihrut attribuéà ces agents et des
indemnités ou allocations diverses liquidées
à leur profit, la somme à rembourser étant
majorée de 15 p. 100 à titre de Irais géén-
raux;

a 2° Le montant des versements auxquels
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones est assujettie du fait de l'utilisation
desdits agents, tels que la contribution à la
constitution des pensions civiles, la contribu
tion patronale au service des assurances so
ciales et la contribution spéciale ' pour le
financement de l'allocation aux vieux travail
leurs.
Ces remboursements concernent les émolu

ments dus aux agents détachés pour toute la
période de leur détachement, même pendant
la durée de leurs absences régulières.
Dans le cas où ces absences motiveraient

le détachement temporaire d'agents ou d'auxi
liaires de remplacement, les émoluments de
ces derniers donneraient également lieu à
remboursement dans les mêmes conditions. »

Art. 135. — Le mandat-retraite, dont la
création avait été autorisée par la loi du
d7 juin 1913, est supprimé.
Art. 136. — L'annuaire officiel des abonnés

au téléphone (édition 1917) sera fourni aux
abonnés à titre onéreux.
Le prix de ce document, exigible après li

vraison, sera fixé par arrêté du ministre des '
postes, télégraphes et téléphones.
Art. 137. — Par application de l'article 75

de la loi de finances du 30 juin 1923, le mi
nistre des finances est autorisé à émettre, en
d 917, pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des pos
tes, télégraphes et téléphones, des bons et
obligations amortissables dans la limite du
total des crédits alloués au titre de ces dé
penses.

Art. 133. — Sont abrogés:
Le dernier alinéa de l'article 111 de la loi

de finances du 31 mai 1933;

Le dernier alinéa de l'article 2 du décret
du 27 février 1910. ■
Art. 139. — Par application de l'article 40

de la loi provisoirement applicable du 7 no
vembre 1912, portant réorganisation de la
radiodiffusion nationale, le ministre des finan
ces est autorisé à émettre en 1917, pour
subvenir aux dépenses de la deuxième sec
tion du budget annexe de la radiodiffusion,
des bons et oblgations amortissables dans la
limite du total des crédits alloués au- titre
de ces dépenses.

ANNEXE N° 293

(Session de 1947. — Séance du 5 juin 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à créer une com
mission de simplification des réglementa
tions et contrôles économiques en vigueur
en France métropolitaine et d'outre-mer,
présentée par MM. Laffargue, Bernard Lafay,
Gadoin, Bardon-Damarzid et le? membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Depuis plusieurs
années, le mécontentement des Français de
tous les milieux sans cesse s'accroît à l'égard
des méthodes de direction économique appli
quées dans notre pays.
Leur inquiétude se précise à l'égard d'un

régime qui tend à sacrifier les principes de
liberté individuelle aussi nécessaires dans le
domaine économique que dans les autres au
développement de la personne humaine, et
h assujettir l'individu sous prétexte de servir
des fins collectives.
Ils sont de plus en plus persuadés nue le

retour à' l'initiative privée doit être l'objectif
du Gouvernement, que la libre concurrence
reste le moteur le plus efficace du développe
ment de la production et de l'équilibre des
prix et que les besoins, sont normalement
mieux satisfaits par la liberté des échanges
que par tout système de direction H de con
trôle, aussi parfait qu'il soit.
Le rôle essentiel de l'État est précisément

d'assurer le respect de cette libre concurrence
en luttant contre les monopoles, d'arbitrer
plus que de diriger.
Ils constatent que les méthodes employées

ont trop souvent engendré l'arbitraire et l'in
justice et craignent que les contrôles, dont
certains sont indispensables pendant la pé
riode de reconstruction et de pénurie, ne
servent d'instrument à l'établissement d'un
régime collectiviste sur lequel il serait diffi
cile, sinon impossible, de revenir et qui abou
tit nécessairement à une dictature politique.

II. — La période de reconstruction dans
laquelle notre pays est engagé sera caracté
risée pendant quelques années encore, par
la pénurie, notamment par l'insuffisance de
certains produits essentiels à la vie de cha
cun. Il est donc nécessaire de conserver,
dans le domaine industriel comme dans le
domaine agricole, un système de hiérarchie
pour permettre à la nation qui se relève de
tirer le meilleur parti de ses efforts et assu
re? la plus grande justice sociale possible à
tous les Français.
■ Cette direction de l'économie ne doit pas
être conçue comme l'application systématique
d'une doctrine permanente, mais comme une
méthode pratique, indispensable pendant un
temps limité, qui devra disparaître progressi
vement et aussi rapidement que possible.
Méthode pratique, c'est-à-dire méthode qui

tient compte non seulement des besoins ac
tuels, mais aussi des possibilités d'action
réelles des pouvoirs publics sur l'activité éco
nomique de la nation.
La multiplicité des tâches que s'est assigné

l'État fait ressortir, en effet, avec évidence,
que les administrations chargées de mettre
en œuvre les réglementations et les contrôles
divers ne sont plus en mesure de le faire
avec efficacité.
Des réglementations innombrables et con

tradictoires, nées depuis dix ans de circons

tances variées, appliquées par des agents in
nombrable^ et de compétence inégale, ne
contribuent nullement à l'établissement d'une
justice sociale ni à l'efficacité de l'effort éco
nomique qui doit être entrepris. $ien plus,
elles sont parfois à l'origine du marché noir,
de la pénurie, des injustices la réparti
tion et du mécontentement qui en résulte.
Si le Gouvernement n'entreprenait pas réso

lument et rapidement la tache de refondre
et de simplifier la législation en vigueur et
les organismes qui l'appliquent, il semble
certain qu'à bref délai le mécontentement
général de l'opinion rendrait de plus en plus
impossible toute intervention de l'État, même
dans les -domaines où personne n'en conteste
la nécessité.

Le système actuellement appliqué ne dirige
pratiquement rien. Il entrave presque tout.
11 doit être réformé complètement et sim
plifié.
La tâche du Gouvernement doit consister

à opérer cette réforme et cette simplification
d'extrême urgence en libérant le public, les
administrations et les ministres eux-mêmes

des contradictions dont ils sont, ensemble,
les victimes, plus encore que les auteurs
III. — La réforme à entreprendre devrait,

à notre sens, s'inspirer des observations et des
principes suivants:

1» Simplification des méthodes administratives.

Le nombre des démarches à effectuer, des
formulaires à remplir auprès d'administrations
trop nombreuses, entre lesquelles se partagent
des responsabilités mal définies, voire concur
rentes, décourage les entreprises existantes
et empêche pratiquement les entreprises in
dustrielles de se créer.

11 semble que ces entraves soient d'autant
plus fortes qu'il s'agisse «l'entreprises direc
tement productives et non de maisons de
commerce, dont, pourtant, le nombre est déjà
très élevé.

La répartition des matières premières est
mystérieuse et partiale: elle devrait faire
l'objet de la plus large publicité et devrait
être effectuée en collaboration étroite avec
les groupements des intéressés. Elle devrait
éviter de favoriser systématiquement les en
treprises nationalisées d'où part d'ailleurs la
source la plus importante du marché noir
des tickets matière par des voies quasi légales
Parmi les simplifications les plus nécessai

res, le contrôle du commerce extérieur devrait
être entièrement refondu.

2° Retour à la liberté Ce certains secteurs.

L'expérience démontre que la liberté doit
être rétablie chaque fois que la production
atteint un niveau comparable à celui d'avant
guerre.

Toutes les productions qui ont été pendues
h la liberté dans ces conditions, ont pu, en
très peu de temps, satisfaire aux besoins
d'approvisionnement de la population, à des
prix raisonnables très voisins et parfois infé
rieurs à ceux légalement pratiqués aupara
vant (fruits, légumes, œufs, etc...) nettement,
inférieurs au prix du marché noir qui étaient*
souvent, en fait, les seuls prix réels. La
liberté supprime alors les rentes qui s'étaient
établies au détriment des consommateurs car
les différents facteurs de la production et de
la distribution jouent un rôle indispensable
dans l'égalisation des prix dans le temps et
dans l'espace.
Dans le domaine du ravitaillement, c'est

dans cet esprit que nous demandons la liberté
immédiate du marché du poisson, des fruits
et des légumes, de la viande et de préparer
le retour à la liberté du vin après la prochaine
récolte en revisant le régime des appellations
contrôlées.

Dans certains secteurs industriels, tels les
textiles, où l'abolition du système des points
est indispensable, les pneus dont certaines
catégories peuvent être dès maintenant ren
dues à la liberté, l'essence, le système de ré
partition a fait faillite et installe des injusti
ces flagrantes.
Au fur et à mesure de l'accroissement des

ressources, qui sont dès maintenant très pro
ches de la suffisance, on doit rétablir la
liberté en réservant, en accord avec les pro
ducteurs encouragés par des moyens fiscaux
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de crédit et 'de répartition des matières pre
mières, la part indispensable aux besoins de
l'exportation -et des classes 'laborieuses du
pays.

3° Contrôle des activités essentielles.

Si l'on s'acharne à contrôler des secteurs
pratiquement incontrôlables, par des métho
des .souvent injustes et vexatoires, on enre
gistre de nombreuses tolérances dans les sec
teurs où les contrôles sont i|. la fois faciles et
indispensables.
300.000 à 400.000 tonnes de charbon, chaque

mois, partent au marché noir, d'une manière
quasi officielle, par le canal de coopératives
bénéficiaires d'attributions prioritaires.

Le marché noir de la monnaie matière acier

est général, en provenance également des
secteurs prioritaires. Les petites entreprises
et les artisans sont ainsi lésés de 40.000 à
50.000 tonnes par trimestre.
Les secteurs pour lesquels un contrôle rigou

reux de la répartition est nécessaire ont d'ail
leurs été déterminés limitativement par le se
crétariat général au plan: charbon, électricité,
acier, ciment et permis de construire, impor
tations.
Ce sont ces secteurs où le contrôle « st le

plus facile à établir et où il s'avère malheu
reusement le plus complaisant.
II convient de signaler que dans ce do

maine, comme dans d'autres, les secteurs na
tionalisés jouissent de prérogatives et d'avan
tages inadmissibles qui les transforment en
véritables trusts et meme en holdings au dé
triment de l'intérêt général.

i" Réforme de l'appareil des sanctions
économiques.

Les principes et les modalités de la législa
tion de Vichy, en matière de sanctions éco
nomiques, établis au mépris des traditions
les plus anciennes de notre droit, ont été
maintenus.
Des législations d'exception, d'apparence ad

ministrative, condamnent, avec exécution im
médiate, à des peines plus ou moins arbitrai
res et extrêmement variables selon les dé
partements.
Le producteur, le commerçant, comparaît

beaucoup moins comme un citoyen devant
qui l'on doit faire la preuve de la faute que
comme un coupable présumé.
Il est difficilement concevable qu'un pro

ducteur, passible d'une amende économique,
ne jouisse pas des garanties accordées aux
citoyens passibles d'une peine correctionnelle
pour délit de droit commun.
La législation économique dans ce domaine

devra être revisée en assurant le respect des
principes- de notre droit.

5° Coordination des réglementations
existantes.

a) Constance dans les décisions. prises. —
Plus que tout, les modifications constantes
des règlements en vigueur, paralysent et déso
rientent les producteurs et amoindrissent l'au
torité de l'État.
Cette méthode a surtout produit des résul

tats néfastes dans la production agricole. La
viande, par exemple, a changé plus de dix
fois de réglementation depuis la libération.

11 faut arriver fi établir un fégime en ac
cord avec les 1 intéressés et n'en plus chan
ger.
Le Gouvernement doit, notamment, mettre

sur pied un plan de ravitaillement portant
sur les principaux produits pour la campagne
(1947-1948, et s'y tenir fermement.
b) Réforme du mode de fixation des prix.

— Les prix sont fixés isolément, stade; par
stade, fréquemment alignés sur des prix
de revient maximum de la production et du
commerce par l'application de marges béné
ficiaires automatiques.
Il en résulte que certains secteurs, ou cer

tains stades de la production et de la distri
bution sont étouffés par des marges insuf
fisantes, alors que d'autres bénéficient léga
lement de véritables rentes économiques.
Les prix doivent être fixés en tenant

compte non pas des différentes activités qui
s'exercent sur un produit donné, mais de
l'ensemble du marché d'une catégorie de pro
duits et de leur distribution rationnelle.
c) Équilibre entre les prix fixés. — Le dé

sastre du île est le nei.leur exemple de

l'incohérence de notre direction économique.
Le pain est moins cher que le blé. Le blé
est moins cher que les céréales secondaires
nt aussi cher que le son.
Il en est résulté que, malgré une récolte

satisfaisante, les Français mangeront de
l'orge -alors que les bestiaux et les volailles
auront consommé plusieurs millions de quin
taux de blé.
La même Incohérence existe pour d'au

tres produits (vianoe et lait, etc...) Elle est
A la source de la pénurie là même où règne
la suffisance.
Le système des prix est entièrement à re-

Voir.

Tel qu'il fonctionne depuis la iibération il
.enregistre la plus grande faillite du régime
économique de la France.
d) Coordination des administrations. — Au

cune réforme des textes ne sera valable si
les organismes qui les appliquent restent en
l'état.

La réforme devra porter sur Pétahiissement
de responsabilités précises, la simplification
systématique, la suppression des services inu
tiles et l'allégement des formalités, imposées
aux producteurs.
Le pullulement des services est la princi

pale cause de leur médiocre rendement et
continue à accroître le train de vie de l'État
d'une manière injustifiée en même temps
qu'il contraint les entreprises à une augmen
tation constante de leurs frais généraux.
IV. — En fait, la France subit un régime

économique sans moteur, dans lequel un ca
pitalisme entravé et honteux doit, pour pro
duire, échapper d'une man'ère souvent. mal
saine aux contradictions d'un socialisme vel
léitaire.

Le régime économique actuel n'est adapté
A aucune des grandes tâches qui doivent être
accomplies: - -, .
Nourrir les Français;
Stabiliser l'économie nationale;
Reconstruire et moderniser l'appareil de

production.
Au lieu de stimuler l'effort, il l'entrave sans

apporter pour cela plus de justice dans. la
répartition.
Il crée un mécontentement si général que

l'autorité de l'État elle-même, en est atteinte
C'est pourquoi nous pensons qu'il est urgent

d'entreprendre une réforme d ensemble des
textes, des méthodes et des organismes qui
régissent en ce moment l'activité économique
et demandons au Conseil de la République
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à constituer immédiatement une
commission de réforme et de simplification des
réglementations et contrôles économiques dé
pendant du président du conseil, composée de
représentants des administrations et des in
téressés en nombre limité.
Cette commission aura pour mission de pro

poser dans un délai maximum de deux mois,
un plan de réforme et de simplification cohé
rent. .

ANNEXE N° 294

(Session de 1947. — Séance -du 5 juin 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de M. Germain
Pontille et plusieurs de ses collègues, ten
dant i inviter le Gouvernement à procé
der d'extrême urgence à l'aménagement
des magasins, annexes et entrepôts des ex-
magasins Dufayel,. rue de Clignancourt, à
Paris, par M. Léo Hamon, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, M. Pontille et ses
collègues signalent que les locaux des an
ciens établissements Dufayel sont disponibles
depuis leur évacuation par l'armée améri
caine et ils proposent d'inviter le Gouverne
ment, par voie de résolution, à aménager

ces locaux' pour .y loger des services admt»
nistratifs publics ou privés.
La situation de ces locaux a déjà été évo

quée au conseil municipal de Paris, dans sa
séance du 21 mars 1947 (Bulletin municipal
officiel, p. 65).
L'affectation proposée est bien .celle qui cor

respondrait de mieux aux besoins de la popu
lation parisienne. M. le préfet de la Seine
avait d'ailleurs envisagé la réquisition des
locaux en faveur- des caisses de sécurité so
ciale et du centre d'apprentissage .de l'arron
dissement. 1
Mais cette réquisition a été refusée par la

commission de contrôle des opérations immo
bilières, dans sa séance du 28 février 1917.
La réquisition étant aujourd'hui devenue

légalement impossible, en vertu du décret du
28 février 1947, seule l'expropriation permet
de réaliser l'affectation de ces anciens maga
sins en services administratifs.
Elle a d'ailleurs été demandée au ministr#

compétent. Nul doute que l'adoption de la
résolution proposée ne soit de nature à faci
liter l'aboutissement des démarches en cours

pour permettre l'affectation envisagée. Encore
convient-il d'observer que l'article 3 de la loi
du 30 mars 1947 a apporté des restrictions à
l'usage de l'expropriation par l'État.
Nous ne pensons, du reste, qu'il appartienne

au Conseil de la République de se pronon
cer -sur le service particulier auquel doit être
affecté l'immeuble en -question. La question
relève véritablement du seul pouvoir exécu
tif. Mais il appartient à notre Assemblée d'ex
primer son désir de voir au plus tôt prendre
fln la situation actuelle dans laquelle d'im
portants locaux demeurent vacants malgré la
crise dont chacun constate l'acuité.
Nous souhaitons d'ailleurs que l'affectation

précise envisagée puisse être indiquée au
Conseil de la République. Il convient, à cet
égard, d'observer que les ministres compé
tents sont en l'état actuel des attributions,
les ministres de l'économie nationale et de la
reconstruction.

L'importance de ces locaux doit permettre
de réaliser un certain regroupement des ser
vices administratifs, regroupement dont l'inté
rêt, pour un meilleur fonctionnement de l'ad
ministration a été bien souvent proclamé-. La
débat sur la proposition de résolution présen
tement rapportée doit d'ailleurs permettre de
préciser les possibilités de regroupement spa
tial des services laissées par le décret du
28 février 1947, et la loi du 20 mars 1917.
Telles sont les raisons pour lesquelles nom

vous demandons d'adopter la proposition de
résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le -Gou
vernement à prendre d'extrême urgence les
dispositions nécessaires en vue de l'aménage
ment et de l'utilisation des magasins, anne
xes et entrepôts 1 des anciens établissements
Dufayel, rue de Clignancourt, à Paris, pour y
loger les services administratifs publics où
privés et libérer ainsi, autant que possible,
certains des locaux d'habitation présente
ment occupés par des services administra
tifs.

ANNEXE N° 295

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 1917.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 5 in fine de la loi du
9 mars 1946 portant amnistie de certaines
infractions commises en Algérie à l'occa
sion des événements des 1 er et 8 mai 1945,
par M. .Mammonat, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, l'a loi du 9 mars 19W>
a iprévu soit l'amnistie pure, et simple, soit
la grâce amnistiante pour certaines infrac
tions commises au cours des événements des
1er et 8 mai 1916 en Algérie.

(1) Voir le numéro: Conseil de la Répu
blique; lïi i année 1917L

(1) Voir les numéros: Assemblée natio
nale (I" législ.) : 713, 1060 et in-8® 111; Con
seil de la République.: 231 (année 1947).
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La loi indique qu'une commission compo
sée de quatre directeurs du. -ministère de la
justice, un directeur du ministère de l'inté
rieur, le directeur de la justice militaire et
dix parlementaires, se réunit pour proposer
les mesures de grâce amnistiante; elle ne
peut valablement siéger que si le quorum de
six parlementaires et trois directeurs est at
teint. ' -
Or, l'expérience a démontré que le quorum

Indiqué était très difficilement atteint; de ce
lait, la commissison ne pouvait utilement sié
ger.
C'est pourquoi votre commission de la jus

tice et de? la législation civile, criminelle et
commerciale vous invite à adopter la propo
sition de loi "qui vous est soumise, modifiant
l'article 5 de la loi n» 46-377 du 9 mars 1916,
ce qui permettra à la commission de pou
voir fonctionner.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La dernière phrase de
l'article 5 de la loi n° 46-377 du 9 mars 1916
est modifiée comme suit:

« Cette commission ne pourra valablement
siéger que si le quorum de quatre parlemen
taires et de deux directeurs est atteint. *

ANNEXE N° 296

(Session de 1947. Séance du 12 juin îvn.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant u encourager la culture du blé et
du seigle par l'établissement d'une prime à
l'hectare pour les récoltes de 1947 et de 1918,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.) «

Pa^ls, le 6 juin 1917.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 6 juin 1047, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant à encou
rager la culture du blé et du seigle par l'éta
blissement d'une prime à l'hectare pour les
récoltes de 1917 et de 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la- République.
Jô vous iprie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet .envoi.
Agréez, monsieur le président, _ l'assurance

de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit.-

PROPOSITlON DE LOI

Art.1er . — La production du blé et du sei
gle doit être encouragée dans toutes' les ré
gions par un prix de vente national équila-
iblement rémunérateur.
Art. 2. — 11 est institué pour les récoltes 1947

et 1918, au profit des producteurs de blé et de
seigle, une prime par hectare déclaré à l'en
quête de printemps; elle sera prise en charge
par l'office national interprofessionnel des
Céréales. „ ,
. Toutefois cette prime ne sera payée qu a la
souscription d'un engagement de livraison.
La quantité à livrer par chaque producteur

sera évaluée, pour l'année en cours, en multi
pliant le nombre d'hectares qu'il aura embla
vés par le chiffre du rendement normal établi
pour le département ou fraction de départe
ment, et en' déduisant ensuite du résultat
ainsi obtenu les quantités de blé ou de seigle
nécessaires à l'ensemencement et a la con
sommation familiale.

Sous réserve de ces déductions le prodw-
teur est tenu de livrer la totalité de sa ré
colte.

Au cas où le producteur ferait preuve qu'il
ne peut, pour des raisons de force majeure,
souscrire l'engagement ci-dessus, la prime se
rait maintenue.
Art. 3. —
Art. i. — Le taux de la prime et ses moda

lités d'établissement seront fixés par arrêtés
des ministres intéressés, sur proposition
d'une commission interministérielle au sein
de laquelle sera représentée la commission
de l'agriculture de l'Assemblée nationale.
Art. 5. — Le comité départemental des

céréales, assisté des délégués cantonaux de la
confédération générale de l'agriculture, déter
minera les conditions d'application de l'arti
cle 2 aux producteurs de blé et de seigle.

ANNEXE N° 297

(Session 1947. — Séance du 12 juin 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le . Gouvernement à accorder aux in

dustries de la conserve alimentaire, et par
priorité aux conserveurs de légumes, les
emballages- métalliques qui sont indispen
sables au conditionnement de tous les pro
duits et notamment des légumes mis à leur
disposition, présentée par MM. Bordeneuve,
Dulin et les membres du groupe du rassem
blement des gauches républicaines, conseil
lers de la République. — (Renvoyée h la
commission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans toutes les ré
gions de production intensive de légumes un
effort considérable a été réalisé, cette année,
dans ce domaine, par les cultivateurs.
Pour ne -citer que les deux cultures prin

cipales, le petit pois et la tomate, on peut
affirmer que la récolte 1917 dépassera sensi
blement, si les conditions atmosphériques
sont favorables, les meilleures récoltes
d'avant guerre.
Cet accroissement de la production- est dfl

tant à l'extension des surfaces ensemencées
qu'à une normalisation et une mécanisation
plus poussées de ces cultures — utilisation
plus rationnelle des engrais, emploi de se
meuses perfectionnées, etc.
* Parallèlement à cet effort de production,
l'industrie de la conserve qui, comme cha
cun le sait, absorbe une fraction importante
des récoltes et joue le rôle de régulateur de
ce marché, a développé, par l'amélioration
de son équipement technique, la capacité de
traitement de ses ateliers et de ses usines,
tout en obtenant la compression des prix de
revient de ses fabrications.
Mais le travail de cette industrie dépend

essentiellement de" son approvisionnement en
emballages métalliques, seul conditionnement
qui, à l'heure actuelle, puisse économique
ment et techniquement- être utilisé.
Or, les attributions de fer blanc et fer noir

consenties à cette industrie sont, cette année,
nettement insuffisantes; les fabrications de
vront être réduites et, -si la situation n'est
pas immédiatement redressée, on peut affir
mer que, pour la présente campagne, la pro
duction de ces usines est d'ores et déjà com
promise.. ' . , ,
Alors qu'en 1938, les ressources totales de

fer blanc et noir s'élevaient à 132.000 tonnes,
50 p. 100,' soit 05.000 tonnes, étaient réservées
à l'ensemble de l'industrie de la conserve.
En 1D1G, sur 96.000 tonnes de ressources

(dont 25.000 tonnes d'importation), 50.000
tonnes furent attribuées aux conserveurs, soit
une proportion de 52 p. 100. Sur ce chiffre,
23 000 tonne? revinrent aux conserveurs de
produits agricoles proprement dits, ce qui leur
permit de relever leur production à 80 pour
100 de celle d'avant guerre et même de
réamorcer un courant d'exportation sur
l'étranger et nos colonies.
Pour la campagne 1917 on enregistre une

réduction considérable des contingents de
métal mis à la disposition des industries de
la conserve. " Jn ,_
C'est ainsi que, pour le 1er semestre 1947,

sur une production réelle et minimum de

51.000 tonnes de tôles de fer blanc et noir,
20.000 tonnes seulement, soit 37 p. 100, ont
été affectées à l'ensemble des conserveurs.
Pour le 1er semestre 1946, ces mêmes conser
veurs avaient obtenu 41.200 tonnes sur une

production de 56.000 tonnes, soit 72,7 p. 100.
Comment expliquer une telle réduction ?
Les organisations syndicales professionelles

ont, en effet, établi leur programme de four
niture d'emballages mécaniques, compte-tenu
des prévisions d'augmentation de la produc
tion légumière. ,
La Fédération nationale des syndicats de

conserveurs a demandé, pour la campagne
« petits pois » 15.450 tonnes de métal, en vue
de réaliser 93.000 tonnes de produits demi
brut. L'an dernier, le contingent . obtenu de
10.500 tannes avait permis de conditionner
52.000 tonnes de produits demi brut.
Les attributions jusqu'ici consenties, attei

gnent seulement 8.6100 tonnes; 80, p. 100 de ce
chiffre a été effectivement livré par les
Forge. .
Pour la tomate, 3.300 tonnes de fer pour em

ballages aUlouées en 1946 avaient permis de
loger 13.000 tonnes des produits finis. Cette
année, les professionels avaient soumis une
demande d'attribution de 6.C00 tonnes de fer,
devant permettre de conditionner rationelle-
ment 30.000 tonnes de produits finis. 11 appa
raît, d'ores et déjà, que les attributions ne
dépasseront pas 3.000 tonnés, soit la moite du
contingent demandé.
Le résultat d'une telle politique de réparti

tion des emballages ne s'est pas fait attendre.
Dans l'ensemble du pays, les conserveurs do
légumes estiment qu'ils seront, dans les jours
qui viennent, incapables de traiter les mar
chandises qui leur seront offertes.
C'est ainsi que le syndicat des conserveurs

du Lot-et-Garonne vient de signaler qu'il va
se voir contraint de refuser les lots de petits
pois, faute de boîtage. En raison de la matu
rité rapide, provoquée par la chaleur de ces
jours derniers, chaleur qui, d'autre part, rend
aléatoires et voire même impossibles les
expéditions en frais, une grande partie de la
récolte de petits pois risque d'être irrémédia
blement perdue.
Si l'on veut éviter ces perles, qui découra

geraient, sans aucun doute, les producteurs
et hypothéqueraient gravement notre ravitail
lement de l'hiver et du printemps prochains.
il est essentiel que les services du ministère
de la production industrielle prennent, immé
diatement, toutes dispositions utiles pour
redresser cette situation.
Au cours des mois de juin et de juillet,

toutes les disponibilités actuelles et les fabri
cations de fer blanc et noir, devraient être
exclusivement réservées à la satisfaction des
besoins urgents des conserveurs de légu
mes.

De même devrait être réservé à ces pro
fessionnels le métal qui sera importé en juin
et juillet des zones allemandes occupées.
Comment pourrait-on admettre de voir pour

rir sur place nos récoltes de légumes, faute de
conditionnement, alors., que seraient large
ment approvisionnés, en métal, les utilisateurs
ie boites diverses, tels 'que les fabricants de
peinture, cirage, produits d'entretien ou do
jouets métalliques, etc.
Une politique bien dirigée devrait prévenir

ou tout au moins faire cesser de telles inéga
lités de répartition entre les divers utilisateurs
d'un même produit.
Conscients des difficultés de ravitaillement

que traverse le pays et certains que les pro
ducteurs aussi bien que les consommateurs ne
comprendraient pas que les récoltes de légu
mes, et plus spécialement de petits pois et de
tomates, se perdent, faute d'avoir su prévoir et
assurer la mise en place des emballages
nécessaires à leur conservation, les membres
du rassemblement des gauches républicaines
vous demandent d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION ,

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement A accorder aux industries de la
conserve alimentaire, et par priorité aux con
serveurs de légumes, les emballages métalli
ques qui sont indispensables au conditionne
ment de tous les produits et, notamment, des
légumes mis à leur disposition.(1) Voir les numéros: Assemblée nationale

i(l« législ.) : 1256, 1312, 1515, 1561 et in-6" 168.
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ANNEXE N° 298

(Sesion 1947. — Séance du 12 juin 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur la proposition le résolution de
Mme Devaud et^plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à pro
longer le bénéfice de l'allocation familiale
pour certaines catégories d'étudiants, par
M. Reverbori, conseiller de la '-Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, la législation actuelle
sur les allocations familiales accorde le béné
fice de ces allocations pour tous les enfants
à charge jusqu'à l'âge de 16 ans, mais, consi
dérant que l'enfant en état de scolarité ou
d'apprentissage est à la charge de ses parents,
elle a prolongé cette limite jusqu'à 17 ans
pour les apprentis et jusqu'à 20 ans pour les
étudiants.

La proposition de résolution de Mme De
vaud, transmise pour avis à votre commission
des finances, a pour but d'inviter le Gou
vernement à maintenir le bénéfice de ces al
locations pendant toute la durée de la scola
rité ou de l'apprentissage.
L'argumentation très pertinente de Mme De

vaud s'appuie sur un certain nombre de rai
sons qui sont, les unes, des raisons de prin
cipe et les autres des raisons d'ordre maté
riel. Je les résume très brièvement: •
1° La justification fondamentale Je l'insti

tution des prestations familiales est la notion
de « charges de famille » (Loi du 22 août
d946), mais, dans l'application, cotte notion
n'est pas retenue d'une manière intégrale

.puisque des limites d'fige sont fixées arbitrai
rement;
2° La suppression des allocations familiales

intervient au moment où les charges, au lieu
de diminuer, augmentent dans une proportion
parfois très forte par suite:
Du paiement de la cotisation assurance-

vieillesse à 17 ans (apprenti) ou 20 ans (étu
diant) ;
De la diminution des exonérations fiscales

à 21 ans;
Des dépenses nouvelles nécessitées par les

études supérieures.
C'est pourquoi Mme Devaud, constatant

qu'en contrepartie les étudiants ne bénéfi
cient que de faibles exonérations de droits
universitaires, lorsqu'ils appartiennent à des
familles nombreuses, ou de bourses détudes
ou d'entretien dans la proportion réduite de
1/ 25°, a demandé le maintien des allocations
familiales pendant la durée des études ou
de l'apprentissage.
La commission des finances du Conseil de

la République appelée à donner son avis a,
après une élude sérieuse, reconnu, que, du
point de vue humanitaire comme du point
de vue social, la proposition qui luit était
soumise pouvait se justifier pleinement. Elle
a été amenée cependant à faire quelques cri
tiques, les unes de principe, ou si l'on veut
de technique, et les autres fondées sur la si
tuation financière actuelle.

A. ,— Critiques techniques. '

En ce qui concerne les apprentis, peut-on
prétendre qu'au delà de la 17e année un jeune
homme puisse encore se dire apprenti ?
L'apprentissage normal commence à 44 ans et
dure 3 ans; à partir de la 2e année les
contrats d'apprentissage prévoient -une rému
nération réduite, sensiblement augmentée au
cours de la dernière année. Dans les centres

d'apprentissage les bourses d'entretien sont
généralisées et figurent au budget pour une
.somme très importante. On peut donc penser
que la proposition ne visera qu'un petit nom
bre de cas et il est bon de se demander si
le législateur ne commettrait pas une erreur
en généralisant le principe de l'extension des
allocations familiales.

Le cas posé par les étudiants est beaucoup
plus général et demande une élude plus ap
profondie. Telles qu'elles sont conçues les al
locations familiales ne tiennent pas compte
de la situation de famille; va-t-on dépenser
de l'argent en faveur des familles ayant des

ressources largement suffisantes ? La généra
lisation des allocations familiales, bien
qu'ayant suscité des critiques, se conçoit jus
qu'à l'âge de 16 ans en raison de la faible
proporlidn .des enfants de familles aisées par
rapport aux enfants de familles modestes ou
pauvres, mais la proportion est tout à fait
différente en ce qui concerne les étudiants.
La proposition de résolution admet la né

cessité d'un contrôle, aussi limite-t-elle les
avantages nouveaux à ceux qui pourraient
justifier d'éludes régulières et suivies. Ce
contrôle est-il suffisant ? Le législateur ne
doit-il pas tenir compte de l'utilité et du ren
dement des études ? Va-t-on, suivant l'ex
pression de M. Roubert, président de la com
mission des finances, encourager la médio
crité i

Nous devons enfin faire remarquer que
l'adoption du principe de « charges de fa
mille » ne nous permet aucune limitation
dans le temps; il ne serait pas plus normal
de fixer le chiffre de 22 ou de 24 ans que' le
chiffre de 2> ans accepté aujourd'hui.

B. — ,Critiques financières

Il n'a pas été possible à votre commission
des finances de -fixer la ciarse résultant da
l'application de cette proposition pour la col
lectivité parce que, d'une part, nous igno
rons le nombre des apprentis bénéficiaires et
que, d'autre part, n'étant pas en face d'un
texte précis nous ne pouvons chiffrer la dé
pense en découlant pour les étudiants.
Ces dépenses seraient supportées soit par

les caisses d'allocations familiale dépendant
de la sécurité sociale, soit par le budget gé
néral en ce qui concerne les fonctionnaires.
Pouvons-nous accepter de surcharger les

caisses de sécurité sociale et les finances de
l'État ? Est-ce le moment d'augmenter à
nouveau les prix de revient et le déficit vir
tuel du budget ?
Au ternie deucette étude le rapporteur de

la commission des finances croit de son de
voir de concluro de la façon suivante : socia
lement, et compte tenu d'un> contrôle sé
rieux et rigoureux, il ne peut qu'être favo
rable à l'idée qui a guidé Mme Devaud, car
il ne s'agit même plus d'allocations familiales
pour charges de famille — ces dernières
n'existant plus à partir du .moment où l'en
fant est susceptible de subvenir à ses be
soins, — mais d'allocations sociales aux
quelles la .nation entière devrait participer
si elle veut conserver le meilleur de- son ca
pital; financièrement, alors que nous venons
de demander un très gros effort au pays pour
la mise en place de la sécurité sociale, il
paraît très dangereux d'admettre, sans une
étude approfondie, une possible extension du
régime des allocations familiales.
Dans ces conditions, la commission des fi

nances est d'avis que la proposition de réso-
lulioa de Mme Devaud soit modifiée confor
mément à l'amendement présenté par ail
leurs.

ANNEXE N° 299

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour revenir sur la décision
prise antérieurement supprimant les cré-
dils concernant le festival de Cannes, pré
sentée par M. Grangeon et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil-
Jors de la République. — (Renvoyée à la
commission de la presse, de la radio et
du cinéma).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le cinéma fait rentrer
chaque année dans les caisses.des salles de
projection françaises une dizaine de milliards.
Le cinéma est, pour la France, l'élément

essentiel de rayonnement intellectuel et artis
tique à travers le monde. Le livre français,
quelle que soit sa qualité, a besoin d'être tra
duit pour rayonner, et ne s'adresse jamais qu'à
un public restreint. Le film, au contraire, par
la force de ses images, peut conquérir d'im
menses auditoires internationaux.

Tandis que tous les pays ont compris l'im
portance de leur industrie cinématographique
nationale pour assurer leur prestige, tandis
que les U. S. A. attachent autant d'impor
tance. à la distribution des films américains
à travers le monde qu'à la vente de l'essence
américaine, des automobiles américaines, des
diverses matières pemières produites en Amé
rique, tandis que certains pays, à peine -sortis
de la tourmente,. comme l'Italie, ont trouvé le
moyen d'im'poser leur^ films à presque tout
l'univers, la France connaît, dans le domaine
Bu cinéma, une carence administrative et
politique quasi totale. .
Depuis la Libération, les gouvernements qui

se sont succède au pouvoir ont toujours traité
le cinéma comme une distraction sans impor
tance, grevé par des taxes qui comprimaient
chaque jour davantage l'exploitation des films.
Par los fameux accords Blum-Byrnes, signés
en Amérique au printemps de 1956, le cinéma
français, qui était à la tête du cinéma mon
dial à la veille de la guerre, est entré, depuis
ces derniers mois, dans une crise effroyable.
Un film qui coûte en moyenne 70 ou

80 millions ne trouve 30 millions de recette

en France que s'il obtient un succès absolu.
Un film, même le meilleur, ^est donc con

damné à coûter une somme correspondant k
plus de la moitié de ses frais de production
sur les marchés étransers. C'est-à-dire que
l'exploitation de nos films, une exploitation
régulière, méthodique, et qui devrait être
organisée par les services officiels eux-mêmes,
devient la condition essentielle de notre indus
trie cinématographique.
Que peut faire le Gouvernement pour favo

riser cette exploitation?
Son premier devoir doit être de faciliter la

diffusion des fil ms. français en provoquant une
vaste compétition internationale. L'an der
nier, nous avons eu, à Cannes, le premier
festival international du film, auquel partici
paient 21 nations, et qui s'est traduit par un
succès triomphal. Des films comme la Sym
phonie pastorale, comme la Bataille du Rail,
comme le Pire tranquille ont fait l'admira
tion de nos visiteurs étrangers, et ils ont
trouvé aussitôt des débouchés rentables sur
de nombreux marchés extérieurs.

Après l'expérience de l'an dernier, il sem
blait logique et conforme à l'avenir immé
diat et lointain de l'industrie cinématogra
phique française, que le festival de Cannes
recommençât chaque année, et que ce festi
val, conçu dans la période antérieure à la
guerre, pour protester contre l'esprit fasciste
de la Biennale de Venise, devienne une ins
titution régulière de la politique culturelle de
noire pays.
Or, loin de consentir à recommencer celte

année le festival de Cannes, contrairement
aux meilleurs espoirs de tous nos amis étran
gers, le Gouvernement a jugé opportun de lui
refuser le moindre crédit, et nous nous trou
vons alors dans celle situation paradoxale,
contraire à nos intérêts les plus essentiels.
Au mois de juin, le gouvernement belge

organise un grand festival international à
Bruxelles, pour' lequel 50 million/ de francs
belges, soit au bas mot 150 millions de francs,
ont été prévus. Après un mois entier de fes
tivités cinématographiques à Bruxelles qui se
dérouleront, de manifestations artistiques,
folkloriques, intellectuelles de toutes sortes,
les Suisses inviteront l'industrie cinématogra
phique universelle à venir au' festival de
Locarno. Et au mois d'août, la Biennale do
Venise rassemblera dans une nouvelle compé
tition internationale, différents pays partici
pants. Le cadre de Venise et l'élégance du
festival entièrement organisé par l'Italie,
donneront à cette manifestation un intérêt

particulier.
Il est pitoyable de constater qu'au moment

où notre production cinématographique dimi
nue, faute de débouchés suffisants, qu'au
moment où l'industrie cinématographique
française se heurte à la concurrence effrénée
des pays' dotés d'une industrie cinématogra
phique ancienne, comme les U. S. A., récente
comme au Mexique ou en Pologne, hardiment
orientée vers les plus grandes audaces comme
en Italie, le Gouvernement français considère
qu'il est parfaitement inutile de faire le moin
dre geste pour encourager le cinéma, qui est
né en France, qui y a grandi, et qui ne con
naissait aucun rival à la veille de la grande
tourmente.

(I) Voir les numéros : Conseil de la Répu
blique ^ 147, 2G3 (année 194;).
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Or, comme dans notre pays il ne faut
jamais désespérer quune solution favorable
intervienne' dans . les circonstances les plus
difficiles, le festival de Cannes aura tout de
même lieu cette année, mais il aura lieu
sans aucun concours financier du ministre res-'

ponsalHe du cinéma.
La ville de Cannes, qui a compris, l'an' der

nier, ce que ' le festival pouvait représenter,
et pour le cinéma, et pour le tourisme inter
national sur la Côte d'Azur, a décidé de con<-
sacrer une quinzaine de millions à l'organi
sation de ce festival. Quelques journalistes,
quelques cinéastes professionnels et quelque?
hauts fonctionnaires travailleront à titre tout

à fait désintéressé, à donner un lustre écla
tant à ce festival où le Gouvernement brillera

par son absence.
Nous savons tous dans quelles difficultés de

trésorerie le pays se débat. Mais il y a de»
dépensés utiles à côté des dépenses inutiles.
Il y a des économies à réaliser sur certains
postes budgétaires, et 11 n'y a, en France,
aucune économie à faire quand il s'agit de
vendre les films français a l'étranger et de
îaire rayonner l'art français et la technique
française sur le vaste monde.
Il- semble donc que le ministre des lettres,

des arts et de la jeunesse qui a la responsabi
lité du cinéma, et le ministre des finances,
qui connaît la valeur de chacune de nos
exportations, devraient revenir sur les lamen
tables 'décisions prises antérieurement. 11 fau
drait que le festival de Cannes ait lieu, cette
année, avec une participation gouvernemen
tale. Il faudrait que ce festival qui aboutira-
non seulement à une confrontation interna
tionale des films, mais à la réunion de divers
congrès internationaux, soit considéré par
tous nos visiteurs étrangers comme une ma
nifestation officielle de la culture française.
C'est dans ces conditions que nous deman

dons à monsieur le ministre des finances de
prélever sur les crédits du budget 1947, affé
rents à la cinématographie française la
quinzaine de millions indispensables pour que
le festival de Cannes démontre à l'univers
que le film français durera en dépit d'une
crise financière passagère et en dépit des dif
ficultés techniques que nos créateurs rencon
trent dans les studios pour chacune de leurs
productions.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
pour subventionner -le festival cinématogra
phique de Cannes.

ANNEXE N° 300

(Session de 1947. — Séance du 12 juip 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, tendant
à accorder des indemnités aux agents et
courtiers d'assurances, par suite du transfert
de la gestion du risque « accidents du tra
vail » aux organismes de la Sécurité so
ciale, transmis par 5f. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité
sociale. ) .

Paris, le 10 juin 1947»

Monsieur le président,
Dans sa séance du 10 juin 1917, l'Assemblée

Nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi tendant à accorder
des indemnités aux agents et courtiers d'as
surances, par suite du transfert de la gestion
du risque « accidents du travail » aux orga
nismes de la sécurité sociale.
Conformément aux dispositions de l'arti-

fle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Par suite du transfert aux orga
nismes de sécurité sociale de la gestion des
risques d'accidents du travail et de maladies
professionnelles, il est alloué pendant dix ans
une indemnité annuelle, par la caisse natio
nale de sécurité sociale, aux agents et cour
tiers définis à l'article suivant. •
Le montant total de l'annuité versée à l'en

semble des bénéficiaires s'élève à la somme
de 475 millions de francs.
Un règlement d'administration publique,

pris sur le rapport du ministre du travail et
de la sécurité sociale et. du ministre des
finances, détermine les conditions et les mo
dalités d'attribution des indemnités susvisées.

Art. 2. — Les indemnités ^attribuées en
application de la présente loi sont allouées:
1° Aux agents titulaires au 1er juin 1945

d'un traité de nomination d'agents;
- 2° Aux courtiers d'assurances inscrits en

cette qualité et à cette date au registre du
commerce;

3» Aux employés des sociétés d'assurances,
aux mandataires et aux employés des agences
d'assurances et des courtiers dûment accré
dités à cet effet, et ayant fait souscrire avant
la date précitée des contrats d'assurances
contre les accidents du travail sous la res
ponsabilité et pour le compte de leurs man
dants ou employeurs.
Le règlement d'administration publique

prévu à l'article précédent détermine les mo
dalités d'attribution de l'indemnité, en- cas
de cession de portefeuille intervenue posté
rieurement au 1er juin 1945.
Art. 3. — Une commission, qui comprendra

des représentants des organisations syndica
les les plus représentatives des agents et cour
tiers, est chargée d'effectuer la répartition des
indemnités ,aux intéressés.
Elle est habilitée à trancher tous conflits

relatifs à l'attribution aux intéressés de l'in
demnité prévue par la présente loi. ~
Les frais de fonctionnement de cette com

mission sont remboursés par la caisse natio
nale de sécurité sociale.

La composition et le mode de fonctionne
ment de la commission sont déterminés par
le règlement d'administration publique sus
visé.
Art. 4. — L'indemnité est assise sur la

moyenne des commissions encaissées, en 1946,
par les bénéficiaires, afférentes à des opéra
tions d'assurance contre les risques d'acci
dents du travail, effectuées sur le territoire
métropolitain et ne relevant pas de la légis
lation sur les accidents du travail spéciale
aux professions agricoles et forestières. Les
commissions sont évaluées nettes de toute

rétrocession à un tiers, telles qu'elles ont été
comprises dans les déclarations produites à
l'administration des contributions directes, au
titre des sommes encaissées au cours de
l'année 1946.

Les taux des indemnités sont déterminés
suivant les barèmes dégressifs ci-après:

Les éléments qui précèdent sont déterminés
d'après les déclarations des intéressés, éta
blies suivant les modalités et accompagnées
des pièces justificatives fixées par 1&_ règle
ment d'administration publique susvisé, qui
précisera les conditions dans lesquelles ces
déclarations pourront être contrôlées par des
agents du ministère du travail et de la sé
curité sociale, de la caisse nationale de sécu
rité sociale et du ministère des finances.
Art. 5. — Le montant des indemnités an

nuelles arrondi au multiple de 500 F immédia
tement inférieur. Il n'est pas accordé d'in
demnité annuelle inférieure à 500 F.
Art. 6. — L'indemnité est allouée aux

agents, courtiers et tous autres bénéficiaires
visés à l'article 2 qui ont été mobilisés, pri
sonniers, déportés, sinistrés ou victimes de
la guerre et qui justifient avoir exercé leur
profession au moment de leur mobilisation,
de leur captivité ou des circonstances de -
guerre qui les ont frappés.
La commission prévue à l'article 3 déter

mine le montant de l'indemnité compensa
trice, s'ajoutant éventuellement à l'indem
nité prévue à l'article 4, pour les bénéficiaires
mobilisés, prisonniers, déportés, sinistrés ou
victimes de la guerre, au cas où leur activité
en 1946 aurait été influencée par les circons
tances de guerre qui les ont frappés.
Art. 7. — Au cas où le montant total des

indemnités annuelles ainsi réparties et attri
buées aux intéressés pendant les deux premiè
res années excéderait ou n'att^ind-dil nas
950 millions de francs, les annuités restant à
échoir seraient diminuées ou augmentées dans
la proportion nécessaire pour compenser cet
excédent ou ce déficit. Par voie de consé
quence, les indemnités annuelles à attribuer
à chaque ' bénéficiaire seraient réduites ou
accrues dans les mêmes proportions.
Art. 8. — L'indemnité est réduite lorsque les

intéressés sont reclassés dans les conditions
du titre II de l'ordonnance du 2 novembre
1945. Le montant de cette réduction est fixé
dans le 'règlement d'administration publique
prévu à l'article 1er, selon le salaire payé
aux intéressés, sans qu'elle puisse être infé
rieure à un tiers de l'indemnité.
Toutefois, pour l'application de l'article 7

ci-dessus, l'indemnité entre en compte pour
sa totalité lors de la répartition de l'annuité
aux intéressés.
Si, pour une cause quelconque, le profes

sionnel reclassé venait a quitter ses fonctions
dans un organisme de sécurité sociale avant
l'expiration de la période de dix années pen
dant laquelle il percevait une indemnité ré
duite, il reprend ses droits au service com
plet des indemnités annuelles restant à
échoir.
Art. 9. — Un arrêté du ministre du travail

et de la sécurité sociale et du ministre des
finances fixe les conditions dans lesquelles
la caisse nationale de sécurité sociale remet
aux . bénéficiaires d'indemnités, en, représen
tation de celles-ci, des obligations nominatives
négociables. Tout transfert d'obligation doit
être notifié par lettre recommandée à la
caisse nationale de sécurité sociale.
Lesdites obligations" sont considérées, au

regard des impôts, comme des obligations
amortissables suivant une annuité constante
égale à l'indemnité annuelle, comme si ladite
annuité comprenait l'amortissement d'un ca
pital fictif et l'intérêt au taux de 3 p. 100
par an dudit capital.
Le même arrêté fixe l'échéance des an

nuités; il doit prévoir leur fractionnement
en versements trimestriels et les conditions
dans lesquelles elles sont, soit escomptées à
la demandé du titulaire, soit rachetées à toute
époque par les organismes de sécurité so
ciale, cela sur la base d'un taux d'intérêt
annuel de 3 p. 100.
Toutefois, pendant les trois premières an

nées, les obligations ne peuvent être escomp
tées par lesdits organismes que dans la limite
de 60 p. 100 du montant calculé dans les
conditions de l'article 4. Un arrêté du mi
nistre du travail et du ministre des finances
pourra relever la fraction escomptable.
Art. 10. — La caisse nationale de sécu

rité sociale est autorisée à consentir des
avances aux entreprises d'assurances en vue
de leur permettre de verser aux personnes
visées à l'article 2 des acomptes sur le mon
tant des indemnités prévues par la présente
loi. Un arrêté du ministre du travail et de

la sécurité sociale et du ministre des flnan-

. COMMISSIONS ANNUELLES

POURCENTAGE

pris en compte
pour le calcul
de l'indemnité

par tranches
successives.

Agente.
Courtiers
et divers

agente.

Tm*na de 50.000 F ' as PO

De 50.001 à 100.000 F.. 32 27
> A WWMMH A VfiKOnn K.., VU ! OA

De 250.001 A 500.000 F.. 9A !

De 500.001 à 1.000.000 F.. 22 I Û9
A i M > <1 n y . « K. . d9 i 4K

De 2.000.001 à 5.000.000 F..
Au-dessus de 5 millions
de francs .....

13

ê
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5(1) Voir les n 0> : Assemblée nationale
i(l" législ.).; 230, 89, 205, 1141 et in-S° j.75.
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ces fixera les modalités d'application du pré
sent article.

Art. 11. — A peine de forclusion, les de
mandes tendant a l'obtention du bénéfice de

l'indemnité prévue par la présente loi de
vront être adressées à la commission prévue
à l'article 3 avant l'expiration du délai d'un
an i dater de la publication du règlement
d'administration publique visé au troisième
alinéa de l'article K

Art. 12. — Les fausses déclarations inten
tionnelles en vue d'obtenir ou de faire obte
nir les bénéfices de la présente loi entraî
neront la privation de l'indemnité, sans pré
judice de l'application des peines de droit
commun.

Toute entrave apportée à l'établissement des
documents nécessaires aux intéressés pour
faire valoir leurs droits est punie d'une
amende de 1.500 à 30.000 F.

Art. 13. — Les entreprises d'assurances peu
vent exercer, devant les tribunaux, un re
cours sur le montant des indemnités prévues
par la présente loi, à rencontre des person
nes visées à l'article 2 qui n'auraient pas
assuré jusqu'au règlement des derniers sinis
tres survenus avant le 1OT janvier 1947 la
gestion des contrats d'assurances contre les
accidents du travail qui leur incombe.
Art. 14. — Les bénéficiaires visés à l'ar-

tic'e 2 ne poiyront demander à l'E'at. aux
organismes de sécurité sociale, aux entreprises
d'assurances ou aux agents généraux et cour
tiers d'indemftés au res que celles visées
par l'ordonnance du 2 novembre 1945 sus
visée et par la présente loi, à l'occasion du
préjudice direct ou indirect causé par l'ins-
titulion du régime de sécurité sociale ou par
les mesures qui en découlent.

ANNEXE N° 3 01

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les me
sures permettant de faire venir du Maroc en
France les 20.000 personnes actuellement
sans moyen de transport. présentée par
M. Julien, conseiller de la République. —
(Renvoyée à la commission des moyens de
communication et des transports (postes, té
légraphes et téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis la sombre date
de septembre 1939 jusqu'à la Libération, les
relations très précaires entre le Maroc et la
France métropolitaine n'ont pas permis les
mouvements habituels de voyageurs.

En période normale de paix, il était de cou
tume pour les Français de se rendre dans la
métropole tous les deux ou trois ans; il ne
faut pas voir dans cette coutume une fantaisie
de millionnaire, mais une nécessité sanitaire.
En effet, bien que le climat marocain soit
loin de la nocivité de l'Afrique centrale, il
était classé par le corps médical comme dé
primant, et c'est pour cette raison que les
contrats privés de travailleurs autant que de
dirigeants, les contrats de personnels mili
taires ou civils prévoyaient des voyages pé
riodiques en France.
Cette appréciation du corps médical a été

confirmée par les observations des services
de santé du Maroc durant la longue nuit de la
guerre et de l'occupation, où la plupart des
gens ont dû effectuer des séjours ininterrom
pus de six et sept ans; une nette déficience
générale est enregistrée depuis deux ans. En
outre, la résistance aux maladies épidémiques
a fortement diminué, motivant une activité
intensifiée de la . part des services d'hygiène,
heureusement vainqueurs jusqu'à présent du
typhus et de la paratyphoïde qui, en 1939,
avaient quasi disparu depuis une dizaine
d'années.

- D'autre part. il n'échappera à personne l'im
portance sociale de ces voyages au foyer
d'origine où les familles se regroupent, rani
ment la flamme ancestrale et resserrent les
liens qui unissent les membres lointains aux

éléments permanents. Il est actuellement cou
rant de rencontrer au Maroc des enfants fran

çais ayant largement dépassé l'âge de raison
et ne connaissant, ni leurs grands-parents ou
autres membres directs de leur famille, ni leur
pairie.
Enfin, de plus en plus, les liens culturels,

les relations d'affaires, menés entre les Maro
cains et le pays protecteur, ont intensifié le
mouvement de passagers autochtones vers nos
centres industriels, intellectuels ou simple
ment balnéaires.

Tout ceci établit d'une façon qui me paraît
indubitable l'importance du problème des
mouvements de voyageurs entre le Maroc et
la France.

Or, il y a deux ans, lors de la reprise pour
la première fois du trafic privé civil, environ
15.000 personnes ont pu se rendre en France.
En 1946, grâce à de notables efforts de la

part des services intéressés, ministère des tra
vaux publics particulièrement, il fut possible
de porter à près de 22.000 le" nombre de voya
geurs.

Devant une situation empirée de deux an
nées pour les personnes qui n'ont pas encore
été touchées, et malgré un effort supplé
mentaire, en 1947, la situation est la suivante:
Nombre de demandes de places, 58.000.
Trafic prévu:

1° Par bateau direct normal, 22.000; majo
ration pour trafic accéléré, annoncé le 15-4-
47, 0.000. .

Total, 28.000.
2°- Par avion, 3.300.
3» Par bateau indirect (Oran et Alger), 6.000.

Total, 37.300.
Soit la balance suivante:

Places demandées, 58.000; places prévues,
37.300.

Différence en moins, 20.700.
La situation de nos flottes de mer et de

l'air ne peut s'améliorer: les transports de
denrées alimentaires pour la France absor
beront une énorme partie du fret; la récolte
magnifique arrachée a la terre marocaine par
nos colons et nos fellahs dans des conditions

particulièrement dures peut apporter à nos
compatriotes de la métropole un soulagement
substantiel, à condition d'utiliser ce fret pres
que exclusivement au transport de ces den
rées.

Avant la guerre de 1939-1915, une grosse
partie des passagers empruntaient la route
d'Espagne décongestionnant les transports
maritimes ou aériens. •

En l'état actuel du parc roulant les possi
bilités seraient les suivantes:

Par chemin de fer en deux mois, 12.000 per
sonnes; par route, 8.000 personnes.

Total, 20.000 personnes.

La constitution de convois ferroviaires et
routiers aurait permis le contrôle le plus ri
goureux de ces déplacements; les autorisa
tions portant uniquement sur un transit direct
sans aucun tourisme en Espagne.

En chemin de fer. des trains de quatre
cents places aurient pu facilement être orga
nisés faisant la navette Algésiras-Cerbère et
il ne semble pas que la surveillance aurait
présenté la moindre difficulté. •

En voiture automobile, les automobiles-
clubs auraient pu être chargés, sous le
contrôle du Gouvernement, d'organiser les
caravanes qui, d'ailleurs, auraient peu cho
qué les usagers, car même à l'époque de là
libre circulation transhispanique, ils avaient
coutume d'employer cette méthode pour s'en-
tr'aider en cas de panne.

Il ne semble pas qu'une telle solution puisse
être admise eu égard il la politique franco-
espagnole.

D'autre part, il n'est pas possible de faire
supporter un véritable exil moral par les
Français du Maroc et les Marocains, qui ont
participé avec tant d'enthousiasme et de sa
crifices à la guerre de libération : une aide
importante est actuellement' apportée au ra
vitaillement français par l'écoulement de la
remarquable production de l'année 1946 vers
le marché français par préférence aux mar
chés étrangers autrefois en faveur. Il s'agit
donc là pour noire pays d'un devoir, du paye;

ment d'une double dette de reconnaissance!
il ne peut y faillir.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui--
van te:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre les mesures permettant
de faire venir du Maroc en France les vingt
mille personnes actuellement sans moyen de
transport.

ANNEXE N° 302

(Session de 1917, — Séance du 12 juin 1017.);

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolution
de M. Jules Boyer et plusieurs de ses col
lègues, tendant à inviter le Gouvernement

• à procurer d'extrême urgence aux docteurs-
vétérinaires qui interviennent dans la pro
tection de la-santé publique et ont la charge
de la conservation du cheptel national, les
moyens de transport nécessaires à l'accom
plissement de leur mission sociale et écono
mique, par M. Charles Brune, conseiller de
la République (1)

Mesdames, messieurs, en rédigeant la pro
position de résolution que j'ai l'honneur de
rapporter devant vous au nom de la commis
sion de l'agriculture, M. Jules Boyer et plu
sieurs de ses collègues ont eu volonté d'appe
ler l'attention du Conseil de la République
et du Gouvernement sur une situation pré
judiciable à l'intérêt général, à laquelle il
est indispensable de porter, d'extrême ur
gence, remède: celle résultant de riryuiTi-
sance des moyens de transport dont disposent,
h l'heure actuelle les docteurs-vétérinaires.
Cette insuffisance les -empêche, en effet, de
remplir pleinement leur double mission: col
laborer a la protection de la santé publique,
sauvegarder le cheptel national .

Il n'est point nécessaire de rappeler ici les
arguments développés dans l'exposé des mo
tifs de- la proposition de résoluiion. Il en est
un qu'il parait cependant utile d'ajouter à
ceux retenus par ses auteurs. Le fait par le
Gouvernement de ne pas mettre, annuelle
ment; à la disposition de la profession vété
rinaire, un nombre suffisant de véhicules
automobiles, empêche l'installation des doc-
teurs-vétérinaires sortant de la faculté. La
plupart, d'origine modeste, ne peuvent in
vestir dans l'achat, au marché noir, d'un vé
hicule automobile d'occasion, des sommes qui
dépassent leurs possibilités financières. Ils
sont réduits, par suite, à rechercher des
places de remplaçants ou d'aides, ou des si
tuations paravétérinaires. Or, dans le mémo
temps, des vétérinaires âgés disparaissent
sans être remplacés et des régions d'élevage,
notamment dans l'ouest de la France, comp
tent un nombre insuffisant de vétérinaires et
en réclament.

La valeur des arguments invoqués à l'av
pui de la proposition de résolution qui vous
est soumise n'a pas échappé aux membres
de la commission de l'agriculture et, à l'una
nimité, ils vous demandent de vouloir biea
l'adopter dans la forme suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures- pour
fournir d'urgence aux docteurs-vétérinaires
les moyens de transport (voitures automo
biles et pneumatiques) nécessaires pour assu
rer en toute célérité la protection de la santé
publique et la conserva tijn du cheptel fraur
çais, ressource indispensable à la vie du pays.

(1) Voir le numéro : Conseil de la Républw
quoi 181 (année 1947). . .
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ANNEXE N° 303

[(Session de 10i7. — Séance du 12 juin 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de l'intérieur (administration

générale, départementale et communale, Al
gérie) sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, abrogeant les textes sur
le statut provisoire de l'administration pré
fectorale, par Si. Sarrien, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Ré
publique avait décidé, dans sa séance du
3 juin 1917, la disjonction de l'article 2 du
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale le 20 mars 1947, abrogeant les textes sur
le statut provisoire de l'administration préfec
torale et son renvoi devant la commission de
l'intérieur.
Pour éviter tout empiétement des deux pou

voirs, exécutif et législatif, la commission a
décidé, à la majorité de ses membres, d'éla
borer un texte nouveau pour l'article, 2 et de
modifier l'article 3 en conséquence.
L'article 2, en particulier, impose un délai

d'un mois à l'autorité compétente pour pren
dre à l'égard des personnes intéressées, une
décision de titularisation ou de cessation de
fonctions, et ce, à dater de la promulgation
de la présente loi.
C'est ce texte nouveau du projet de loi que

votre commission de l'intérieur vous propose
«l'adopter:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sous réserve des dispositions
de l'article 3 ci-aprè% les di.posiLons de
l'ordonnance du 3 juin 1911 portant organi
sation provisoire du statut de l'administration
préfectorale et de l'ordonnance n° 45-2062 du
2 novembre 1915, qui l'avait modifiée et com
plétée, cesseront d'être applicables à dater
de la promulgation de la présente Ici. .
A£t. 2. — En • ce qui concerne ceux qui

avaient été délégués, antérieurement au
8 mai 1945, dans des postes de préfet, sous-
préfet, ou secrétaire général de préfecture
et qui se trouvaient encore en fonction à la
date du 1er juin 1947, le Président de la Répu
blique ou le président du conseil devra pren
dre à leur égard, sur proposition du ministre
de l'intérieur, une décision de titularisation
ou de cessation de fonctions, dans le délai
d'un mois, à dater de la promulgation de
la présente loi.
Les chefs de cabinet de préfet, en fonction

à la date du 8 mai 1945, auront accès aux
grades de sous-préfet et de secrétaire général
de préfecture de 3® classe à titre exceptionnel
et par dérogation aux textes actuellement en
vigueur.

Art. 3. — Les membres du corps préfectoral,
présentement délégués dans leurs fonctions,
continueront à titre personnel à êlre régis
par les dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 9
de l'ordonnance du 3 juin 1914, modifiée par
les articles 1er et 2 de l'ordonnance du 2 no
vembre 1915, jusqu'à leur cessation de fonc
tions ou leur intégration définitive dans le
corps préfectoral.
Art. 4. — Tant que leur statut n'aura pas

été fixé, les chefs de cabinet de préfet se
ront nommés à titre intérimaire par les pré
fets. Ils devront justifier de la possession de
l'un des diplôme ex'gés pour l'accès au con
cours d'entrée u l'école nationale d'adminis
tration.

Art. 5. — Les dispositions de l'ordonnance
n° 45-1351 du 20 juin 1915 modiflant l'ordon
nance du 3 juin 19-11 et relatives à l'inter
pénétration des cadres de l'administration cen
trale du ministère de l'intérieur et du corps
préfectoral, ainsi que les dispositions de l'ar
ticle 10 de l'ordonnance du 3 juin 1911 con
cernant l'avancement de classe des préfets
sont maintenus en vigueur.
Art. 6. — Les textes abrogés par l'ordon

nance du 3 juin 1941 sont et dmeurent
abrogés.

ANNEXE N° 304

(Session de 1917. — Séance -du 12 juin 1947.)

RAPPORT fait au nom de- la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adaptée par l'Assemblée
nationale, tendant u suspendre l'application
.de l'article 11 de l'ordonnance n° 45-2604 du
2 novembre 1915, relative aux circonscrip
tions administratives, jusqu'aux prochaines
élections municipales, par M. Richard,
conseiller de Jà République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté, dans sa séance du 28 mars 1917,
la proposition de loi de M. Wagner et plu
sieurs de ses collègues tendant à suspendre
l'application de l'article 11 de l'ordonnance
n° 45-2601 du 2 novembre 1915, relative aux
circonscriptions administratives, jusqu'aux
prochaines élections municipales.
Votre commission de l'intérieur, après en

avoir examiné les dispositions, décide de se
rallier au texte voté par l'Assemblée natio
nale.

Les considérations développées par M. Wag
ner, député, dans son rapport n» 925, sont
suffisamment explicites et convaincantes pour
que nous n'éprouvions pas la nécessité de les
exposer à nouveau.

11 est à souligner que le présent projet ne
vise que l'ajournement d'une nouvelle élec
tion, après la réunion des communes en cas
d'accord préalable des conseils ■ municipaux
intéressés, portant à la fois sur la réunion
des communes et surtout sur l'ajournement
des élections (l'accord pourra n'élre donné
que sur la réunion des communes, l'élection
restant alors nécessaire) et ceci, bien en
tendu, pour le court laps de temps qui nous
sépare du renouvellement général des conseils
municipaux.
Certaines communes, rattachées à d'autres

communes ou fractionnées, nécessiteraient à
l'heure actuelle des consultations électorales
immédiates pour le choix des municipalités
alors que les élections générales municipales
doivent avoir lieu d'ici quelques mois seule
ment en vertu de la Constitution.
C'est bien pour parer à cette éventualité

et pour éviter de recourir à des opérations
électorales qui seraient totalement incom
prises des populations intéressées, que la pro
position de loi formant l'objet du présent
rapport a été déposée devant l'Assemblée na
tionale et a été adotée sans débats.
Conformément à la décision de votre com

mission, nous vous demandons de donner un'
avis favorable au texte qui a été transmis par
l'Assemblée nationale et dont la tentur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Sous réserve de l'accord des
conseils municipaux intéressés, il est, en cas
de réunion de communes, sursis jusqu'au
prochain renouvellement général des conseils
municipaux à l'application de l'alinéa l,r de
l'article 11 de l'ordonnance n° 45-2601 du 2 no
vembre 1915 prévoyant l'élection d'un nou
veau conseil municipal.

Art. 2. — Si, en application de l'article pré
cédent, il n'est pas procédé à des élections,
le conseil municipal de la commune ra Ha
chée est dissous d^ plein droit, le conseil
municipal de la commune de rattachement
reste seul en- fonctions et est réputé corps
municipal de l'agglomération nouvelle.

ANNEXE N° 305

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de MM. Chochoy et
Vanrullen tendant à inviter le Gouverne

ment a tout mettre en œuvre pour que le
maximum soit fait en faveur des victimes

des inondations du Pas-de-Calais qui ont eu
à soulfrir dans leur personne et dans leurs
biens des ravages causés par celle calamité,
par M. Couteaux, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution déposée sur le bureau du Conseil de
la République par MM. Bernard Chochoy et
Emile Vanrullen & pour but d'attirer d'une
manière tout à fait particulière l'attention du
Gouvernement sur les populations d'une partie
du département du Pas-de-Calais, atteinte au
début de mars de cette année par une inon
dation qui a pris des proportions considérables
et désastreuses.

Le budget de l'État met, pour chaque exer
cice, à la disposition du ministre de l'intérieur^
un crédit destiné à venir en aide aux per
sonnes frappées par des calamités publiques
exceptionnelles. Mais ce crédit est relative
ment faible et n'est qu'un secours d'extrôme
urgence destiné aux personnes les plus mal
heureuses atteintes par des sinistres impré
visibles.,

Lorsqu'il s'agit de désastres importants, tant
par leur étendue que par l'ampleur des des
tructions et quand il semble que la solidarité
nationale doit jouer en faveur des victimes, le
Gouvernement ne peut que solliciter du Par- .
lement les crédits indispensables susceptibles
de réparer en partie du moins les dégâts cau
sés aux sinistrés frappés dans leurs foyers et .
leurs biens.

L'inondation des vallées de l'Aa, de la Lvs
et de ses affluents et de la Liane dans le
département du Pas-de-Calais, du 10 au
20 mars dernier, rentre incontestablement
dans cette dernière catégorie.

Nous pouvons déjà mesurer l'importance du
sinistre en question par les rapports des ingé
nieurs des ponts et chaussées des régions in
téressées en ce qui concerne les dégâts cons
tatés par leurs services sur les routes natio
nales, départementales et vicinales.

Pour les routes nationales, les dégâts s'élè
vent à 22 millions. •

Pour les routes départementales, à 120 mil
lions.

Pour les voies urbaines et chemins ruraux,
à 75 millions.

Dès maintenant, les collectivités publiques
qui ont en charge ces voies de communica
tion ont voté des crédits très importants pour
leur réfection.

Ces dégâts aux chemins et aux routes de
la région inondée peuvent donner une idée
réelle des dommages subis par les habitations,
les jardins, les terres et les propriétés des ha
bitants.

Des centaines de familles ouvrières, rive
raines des cours d'eau de cette région, ont
perdu leurs provisions, leurs légumes de ré
serve, leur charbon, leur basse-cour.
Ces mêmes familles ont déjà été terrible

ment éprouvées par les ravages de la guerre,
surtout dans la région de Boulogne et de
Saint-Omer et, à peine ont-elles rétabli som
mairement leurs anciennes installations que
ce nouveau fléau vient les accabler et en

plonger un grand nombre dans une nouvelle
misère.

Votre commission de l'intérieur a pensé
que le Gouvernement se devait de prévoir les
moyens de secourir les victimes de cette cala
mité exceptionnelle et demande au Conseil de
la République de donner un avis favorable à
la proposition de résolution de nos collègues
Chochoy et Vanrullen qui est ainsi conçue^

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou»
vernement à tout mettre en œuvre pour que le
maximum soit fait en faveur des victimes des
inondations du Pas-de-Calais qui ont eu à
souffrir dans leur personne et dans leurs biens
des ravages causes par cette calamité.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
fl™ législ.) : 234, 751 et in-8° 85; Conseil de la
jtépublique: 101,-215 (année 1917).

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.): 113, 925 et in-8° 112; Conseil de
la République: 233 (année 1917).

(1) Voir le numéro: Conseil de la Répu
blique: 137 (année 1917).
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ANNEXE N 306

(Session de 1947. — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier l'article 70
de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947 relatif
au contrôle de la gestion des entreprises
industrielles nationalisées et des sociétés
d'économies mixte, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 11 juin 1917.

Monsieur le président,

. Dans sa séance du 5 juin 1947, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi
tendant à modifier l'article 70 de la loi
n° 47-520 du 21 mars 1947 relatif au contrôle
de la gestion des entreprises industrielles
nationalisées et des sociétés . d'économie
mixte.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, jai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil, de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale:
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les deuxième et troisième alinéas
de l'article 70 de la loi no 47-520 du 21 mars
1947, relative à diverses dispositions d'ordre
financier, sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes:

« Chaque année, il est créé, tant à l'Assem
blée nationale qu'au Conseil de la République,
une sous-commission chargée de suivre et
d'apprécier la gestion des entreprises indus
trielles nationalisées et des sociétés d'écono
mie mixte.

« Chaque sous-commission ainsi créée se
composera de seize membres: huit choisis
parmi les membres de la commission des
linances, quatre parmi ceux de la commission
de la production industrielle et quatre parmi
ceux de la commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventions com
merciales, de chacune des assemblées parle
mentaires. Les membres de ces sous-com
missions sont habilités à vérifier, sur place et
sur pièces, la situation économique et finan
cière de ces entreprises et sociétés ».

Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article
70 est complété ainsi qu'il suit:

« Elles seront dotées des pouvoirs d'en
quête parlementaire. Chaque année, elles dres
seront un rapport qui sera distribué au Parle
ment. »

ANNEXE N° 307

(Session de 10i7. — Séance du 12 juin 1917.)

PROJOT DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif à la reprise anticipée par
l'État de la concession et des ouvrages du
canal d'irrigation de Pierrelatte (Vaucluse
et Drôme), transmis par M. le président de

rAssemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 11 juin 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 juin 1947, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi relatif à
la reprise anticipée par l'État de la concession
et des ouvrages du canal d'irrigation de Pier
relatte (Vaucluse et Drôme).
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est approuvée la - convention,
annexée à la présente loi, passée le 21 sep
tembre 1946 entre le ministre de l'agricul
ture, agissant au nom de l'État, d'une part,
et la société du canal de Pierrelatte et exten
sions, d'autre part, en vue de fixer les mo
dalités de reprise par l'État de la concession
accordée par la loi du 2 août 1880. Cette
convention sera enregistrée au droit fixe.
Art. 2. — L'exploitation et l'entretien des

ouvrages remis .à l'État dans les conditions
précisées par la convention ci-annexée seront
assurés par l'État durant un délai qui ne
pourra excéder cinq années à dater de la pro
mulgation de la présente loi.
Le règlement des arrosages sera fixé par

arrêté du ministre de l'agriculture.
Avant l'expiration du délai de cinq ans ci-

dessus visé, devront être constitués un ou
plusieurs groupements d'usagers qui auront la
charge d'entretenir et' d'exploiter les ou-
ivrages; à défaut d'accord amiable entre les
intéressés, il sera procédé, à la diligence du
ministre de l'agriculture, à la constitution for
cée du ou des groupements, par décret en
Conseil d'État contresigné par le ministre
des finances. L'acte constitutif des groupe
ments devra prévoir la nature et le montant
des charges financières qu'ils devront assu
mer.

Art. 3. ' — Pendant la durée de la prise en
charge des ouvrages par l'État, les tarifs de
vente de l'eau seront fixés par arrêté du mi
nistre de l'agriculture après avis des minis
tres de l'économie nationale et des finances.
Ces tarifs pourront être révisés dans les
mêmes conditions.
Les ministres de l'économie nationale et

des finances devront produire leur avis dans
le délai d'un mois; passé ce délai, il sera
considéré qu'ils n'ont pas d'observations à
présenter.
L'encaissement des créances faisant l'ob

jet des titres de recettes établies pour le re
couvrement des redevances ainsi fixées sera
effectué conformément aux dispositions de
l'article 2 et suivants de la loi provisoirement
applicable du 13 mars 1912.
Art. 4. — Il est ouvert au ministre de

l'agriculture, au titre du budget ordinaire
(services civils), pour l'exercice 1947, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 7.328.000 F
et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 163. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Salaires.
— (Article 3. — Salaires du personnel du ca
nal de Pierrelatte), 500.000 F.
Chap. 350. — Dépenses d'études et de tra

vaux d'hydraulique et de génie rural à la
charge de l'État, 425.000 F.
Chap. 3502 (nouveau). — Frais d'exploita

tion et coût de reprise du canal de Pierrelatte
et de ses extensions, 6.403.000 F.

' Total, 7.323.0C0 F.

Art. 5. — Le ministre de l'agriculture est
autorisé à engager, pour la remise en état du
canal de Pierrelatte et de ses extensions, des
dépenses s'élevant à la somme de 16 millions
de francs, applicables au chapitre 9252 (nou*
veau) : « Grosses réparations au canal de Pier
relatte et ses extensions », du budget de re
construction et d'équipement, au titre du mi
nistère de l'agriculture.
Il est ouvert, au titre de ce même chapitre,

pour l'exercice 1947, un crédit de payement
de S millions de francs.

Art. 6. — Les évaluations de recettes, pour
l'exercice 1917, sont majorées d'une somme,
de 1 million de francs applicable h la ,ligne"
ci-après :

I. Produits recouvrables en France.

'« § i. — Produits divers. — Agriculture et
ravitaillement.

« Produits des taxes d'arrosage versées par
les usagers du canal de Pierrelatte. »

/

CONVENTION

Entre le ministre de l'agriculture, agissant
au nom de l'État, et sous réserve de l'appro
bation des présentes par une loi, d'une part,
et M.- Rolloy, président directeur général de
la Société du canal de P.errelatte et exten
sions, ci-après désignée par « la société »,
société anonyme au capital de 6 millions da
francs, dont le siège social est à Avignon,
7, rue Laboureur, et le siège administratif
à Paris, 11, rue d'Argenson, agissant en qua
lité, .au nom et pour le compte de ladite
société, en vertu des pouvoirs qui lui ont été
conférés par délibération de l'assemblée géné
rale extraordinaire des actionnaires de ladite

société en date du 22 mai 19i6, d'autre part,
il a été convenu ce qui suit:
- Art. 1er. — L'État reprend les droits do
concession résultant pour la société de la loi
du 2 août 1880. En conséquence, sont trans
férés à l'État:

1° Tous les droits à la dérivation des eaux,
tous les immeubles et droits immobiliers quo
la société possède dans le périmètre de la
concession;
2° Tout le matériel d'exploitation: outillage,

pièces de rechange, approvisionnements, mo
biliers, voiture automobile, etc., affectés à
l'exploitation, ainsi que le droit à bail sur
les locaux sis à Orange, cours Saint-Martin,
où est établi le service de la direction de
exploitation;
3° Tous les dossiers techniques ou adminis

tratifs, tous les plans, carnets de levers, ar
chives, etc., relatifs à la construction du
canal de Pierrelatte et à son' exploitation, et
dont dispose actuellement la société ;
4° Les sommes portées au crédit des

comptes « fonds de roulement complémen
taire », « fonds de réserve », « emprunts à
la caisse des dépôts et consignations », pour
les montants inscrits au passif au bilan de la
société au 31 décembre 1944.

-Toutefois, si la société n'obtient pas le rem
boursement des dépenses effectuées pour la
remise en état d'ouvrages détruits ou endom
magés par des bombardements et qui s'élè
vent à 42.076 F au 31 décembre 1944, ce
montant sera déduit du solde du compte
« fonds de roulement », à la même, date,
revenant à l'État.
Les divers éléments d'actif seront remis à

l'État tels qu'ils se trouvent et leur remise
donnera lieu à l'établissement d'un inven
taire dressé contradictoirement entre l'État,
représenté par l'ingénieur en chef du génie
rural de la circonscription d'Avignon et un
représentant de la société dûment appelée.
Art. 2. —• L'État prend à. sa charge, à comp

ter du 1er janvier 1945, la service des retraites
ou ~ allocations viagères en cours, existant au
profit d'anciens agents de la société et dont
la liste demeurera annexée à la présente con
vention. Aucune pension ou allocation nou
velle ne pourra être accordée, que par arrêté
du ministre de l'agriculture.
L'État fera son affaire des indemnités de

licenciement du personnel de l'exploitation
locale en fonctions au 31 décembre 1944 qu'il
désirerait ne pas maintenir en service. Il eu
sera de même pour le personnel engagé posr
térieurement à celte date en remplacement
numérique d'agents précédemment en fonc
tions.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
, lésisU.: 1293, 1313 et in-S° 108*

(1) Voir les numéros : Assemblée nationale
:i re législ.) 462, 498, 697, 1477 et in-S®. 167.
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En outre, l'État se substitue à la société
en ce qui concerne les droits et engagements
de celle-ci envers le Crédit foncier pour le
quatrième compte du prêt.
Art. 3. — L'État se substitue à la société

pour toutes les instances engagées par celui-ci
et pour toutes les réclamations ou instances
existant ou à intervenir qui sont ou seront
engagées contre la société et qui se rappor
teraient à sa gestion en tant que conces
sionnaire de l'exploitation du canal de Pierre

Lae.société renonce de façon définitive et
entière à tous droits et revendications quel
conques qu'elle pourrait opposer à l'État ou
aux tiers, en raison des droits résultant de
sa concession initiale ou des lois ou décrets
ultérieurs, sous réserve des dispositions pré
vues à l'article 5, troisième alinéa ci-après.
' La société remettra au ministre de 1 agri
culture toutes pièces de procédure en sa pos
session, et d'une façon générale tous docu
ments utiles dont elle dispose, dans le mois
qui suivra la promulgation de la loi approu
vant la présente convention.
Art.4 — En règlement forfaitaire de la

reprise par l'État de la concession et. des
services de l'exploitation dans les conditions
ci-dessus précisées, l'État s'engage 4 verser
à la société une somme de 3 millions de

nc s

Cette somme sera inscrite au crédit de la
société dans le compte de linuidation qui sera
établi quand elle cessera d'assurer l'exploi
tation. . ,
' Le solde créditeur de ce compte sera versé
h la société dès qu'elle aura apporté main
levée de l'inscription hypothécaire prise par
la société de construction des Bnlignolles.
L'État renonce envers la société h toutes

réclamations relatives au remboursement des
avances consenties antérieurement à titre de
garantie d'intérêts et qui figurent au passif
du bilan de la société au 31 décembre 19 14
pour 6.512.003,19 F. .
Art. 5. — La cession visée à 1 article 1er

ci-dessus prend effet rétroactivement h comp
ter du 1er janvier 1915.
A partir de cette date, et jusqu'au mo

ment où l'État assumera directement l'exploi
tation, la société continue d'assurer la ges
tion de l'exploitation pour le compte de l'Etat.
Elle engage, en particulier, les dépenses né
cessaires dans la limite des crédits prévus
notamment au budget de 1915 établi par cite,
et. s'il y a lieu, à concurrence des crédits
spéciaux supplémentaires que le service du
contrôle aura autorises. Elle emploiera, a cet
effet, pour les besoins de l'exploitation, tontes
sommes que le service du contrôle aura mises
ou fait mettre à sa disposition.
Toutes les recettes que la société encais

sera postérieurement au 31 décembre 19'u,
" suivant les rôles émis au titre de l'exercice
4944 ou des exercices antérieurs lui restent
acquis sous les réserves figurant à l'article 1er,
paragraphe 4, ci-dessus.
Art 6. — Pour l'exécution de la présente

convention les parties contractantes font élec
tion de domicile: .
I.'Etat au ministère de l'agriculture, 78, rue

de Varenne, à Paris (7e).
La société, à son siège administratif, 11, rue

d'Argenson, à Paris (8e).
Art. 7. — Les frais de timbre et d enre

gistrement du droit Axe de la présente con
vention seront supportés par l'État.

ANNEXE N° 308

(Session de 1947. — Séance du 12 juin 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant, à assurer effectivement le
droit de vote et d'éligibilité de tous les
pilotes aux élections consulaires, par
M. Gadoin, conseiller de la République (1).

. Mesdames, messieurs, votre commission des
aflaires économiques a examiné la proposition
de loi de MM. René Coty et Courant, tendant

à assurer effectivement le droit de voto et
d'éligibilité de tous les pilotes aux élections
consulaires.

Nous croyons, tout d'abord, devoir vous rap
peler que cette proposition a été volée à
l'unanimité et sans débat par l'Assemblée
nationale, dans sa séance du 13 mai 1947. Il
y a là, déjà, une preuve que cette proposition
répond à un souci de logique et de justice et
il nous suffira d'analyser très brièvement les !
raisons ayant motivé cette décision pour que
le Conseil de la République en soit convaincu
à son tour. v

C'est l'article 1er de la loi du 14 janvier 1933,
modifiée par celle du 19 mars 1936, qui fixe
les conditions d'électorat et d'éligibilité des
pilotes aux élections consulaires en leur impo
sant l'exercice de ces droits dans la circons
cription où ils ont leur domicile.
Cette obligation, justifiée sans doute pour

la plupart des commerçants, ne saurait être
maintenue pour les pilotes, car elle aboutit,
dans certains cas, à une situation incompa
tible avec le but même que le législateur a
voulu atteindre.

Ce dernier, en créant les tribunaux et les
chambres de commerce, a entendu établir des
organismes appelés à connaître des faits sur
venus au cours de la vie professionnelle des
intéressés.

Or, certains pilotes, pour remplir leur mis
sion et assurer la conduite des navires qui
leur sont confiés, sont obligés d'être domici
liés dans une circonscription autre que celle
qu'ils desservent, comme c'est le cas notam
ment pour les pilotes de Rouen-aval et ceux
de l'estuaire de la Gironde.

On aboutit ainsi à ce paradoxe:
D'une part, le code maritime prévoit que

tous événements maritimes (collision, échou
age, etc...), ainsi que toutes contestations de
salaire entre le pilote et "le capitaine du
navire seront du ressort exclusif du tribunal
de commerce de la circonscription où les
événements se sont produits.
D'autre part, le pilote intéressé, étant domi

cilié par obligation professionnelle dans une
autre circonscription, n'a aucune possibilité
de participer aux organismes où sa ~ compé
tence et ses avis seraient d'une grande utilité
et aux décisions desquels il demeure cependant
-légalement assujetti.'

Il y a là une anomalie évidente sur laquelle
point n'est besoin .d'insister. C'est donc pour
faire cesser pareille situation, pour revenir
aux règles de bon sens, pour conserver à nos
institutions consulaires leur caractère de jus
tice, de compétence et d'utilité que le légis
lateur a voulu leur donner, que votre commis
sion des affaires économiques vous propose
l'adoption pure et simple de la proposition de
loi qui vous est soumise et que l'Assemblée
nationale a déjà votée à l'unanimité.

PROPOSITION DE LCJ
Article unique. — L'article 1« de la loi du

14 janvier 1933 relative à l'élection des mem
bres des tribunaux de commerce, modifiée par
la loi du 19 mars 1936, est modifié ainsi qu'il
suit :

Au premier alinéa de cet article sont sup
primés les mots: « par les pilotes lamaneurs
réunissant cinq ans d'exercice ».

Entre le premier et le deuxième alinéa
est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé:

« Sont électeurs dans la circonscription
qu'ils desservent les pilotes lamaneurs réu
nissant cinq ans d'exercice. »

ANNEXE N° 309

(Session de 1947. — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à 'faciliter les trans
formations de l'équipement énergétique de
l'industrie, en vue d'économiser le charbon
et à accroître les possibilités françaises de
recherche et de traitement des carburants
liquides, présentée par MM. Armengaud.
Pairault et les membres du groupe du mou

vement républicain populaire conseillers de
la République. — iRenvoyée à la commis- .
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS ...

Mesdames, messieurs, I. — Contrairement
aux prévisions, ou aux espérances, la situa
tion énergétique de la France demeure mé
diocre et ceci. handicape gravement à la fois
la production et la politique de baisse des
prix. Les difficultés sont telles que l'arrêt de
certaines entreprises est une des moindres
conséquences qui puisse être envisagée.
Dans le domaine du charbon en particu

lier, la production demeure insuffisante en rai
son d'une productivité demeurée nettement
plus faible qu'avant guerre, en dépit de la
mécanisation qui commence à se développer
dans certaines mines (île l'Est en particulier).
Le rendement individuel demeure légère

ment en dessous de 970 kg, c'est-à-diîë à
peine au-dessus de celui de 1916 estimé à
940 kg moyen, alors qu'avant guerre il at
teignait 1.229 kg avec un lavage et un.cri-
bla"ge plus poussés.
Les importations de houille sont très corV

teuses et absorbent une quantité .trop forte
des devises indispensables à l'effort d'équipe
ment de toute l'industrie et de toute l'aeri -
culture du pays et, par conséquent, à 'im 
plantation des moyens de production moder
nes, nécessaires à tous les stades. Quel que
soit le chilfre éventuel" des livraisons alle
mandes, il ne permettra pas de supprimer les
coûteuses importations américaines, à moins
d'économies d'emploi sévères.
IL— La nécessité absolue de maintenir en

activité le plus grand nombre possible d'en
treprises, l'obligation de leur donner le maxi
mum de travail compatible, avec la quantité
de matières à transformer, la qualité de leur
technique et leurs prix satisfaisants, et le
volant de main-d'œuvre disponible, le désir
naturel d'améliorer les attributions des foyers
domestiques, rendent donc indispensable la
recherche de tous les moyens d'économiser
le charbon par son utilisation la plus ration
nelle.
Il est difficile, dans les circonstances a>

tuelles, de réaliser partout toutes les écono
mies techniquement imaginables, en raison
des moyens énormes nécessaires, tant en
main-d'œuvre qu'en produits sidérurgiques, à
un moment où, dans ées deux domaines, la
demande dépasse de beaucoup l'offre.

11 convient donc de porter l'effort initial
sur toutes les installations et appareils grands
consommateurs de charbon, alin de limiter,
à un niveau compatible avec nos possibilités,
les besoins en main-d'œuvre et produits si
dérurgiques nécessaires à la fabrication et
l'implantation d'installations permettant, cha
cune, une importante économie de combus
tible ou le meilleur emploi de la calorie
gramme.
III. — Le comité supérieur de l'économie

des combustibles minéraux solides et le co
mité de l'utilisation rationnelle de l'énergie
électrique ont proposé à cet effet, sur l'ini
tiative du ministre de la production indus
trielle, des mesures répondant pour une très
large part à ces considérations et portant à
la fois sur une meilleure utilisation des sour
ces de calories, sur la récupération des calo
ries jusqu'ici perdues et sur des restrictions
d'emploi du charbon.
De telles mesures portent notamment sur:
L'accroissement de l'utilisation du propane

et du fuel.
La revalorisation de certains charbons.
La création, là où elles sont possibles, de

centrales thermiques d'usines à contrepress
ion. . ,
La meilleure coordination du rail et de- la

route. -
Un contrôle du rendement des appareils do

chauffage domestique, fabriqués et vendus.
Los solutions proposées sont, les unes de

caractère provisoire, les autres de caractère
définitif. , ,
Ce sont ces dernières qui importent le plus

pour l'économie générale du pays.
Dès lors, il nous paraît indispensable, pour

une utilisation rationnelle du charbon, d'en
courager effectivement toute l'industrie jus
que dans le domaine fiscal à transformer
les installations ayant un mauvais rendement

(1) Voir les numéros: Assommée nationale
f1« lé?isl.) : 350, 1053, 1115 et in-3° 144; Con
seil de la République: 242 (année 1947.).
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à la calorie-gramme, notamment en appli
quant les techniques modernes de combus
tion (haute pression, turbines à contrepress
ion, etc.).
Une telle politique postule certains assou

plissements de réglementations trop systéma
tiques ou datant d'une ère de relative pros
périté.
Il est fâcheux, par exemple, que la loi sur

la nationalisation de l'électricité et du gaz
soit telle qu'elle conduise certaines entrepri
ses (qui pourraient, grâce à un aménage
ment rationnel de leurs installations de
chauffe ou de leur circuit <ie vapeur, installer
des centrales à contrepression) à renoncer
à leurs projets et à perdre des calories utiles.
IV. — Mais cette politique conduit aussi

h demander à toutes les-sociétés de pétrole
de réaliser l'effort maximum de production
et, à cet effet, de rééquipement ou de répa
rations appropriés des usines détruites. Le
commissariat du plan et la direction des car
burants ont prévu un programme minimum,
ouvrant ainsi la voie à toute une orientation
nouvelle de l'induc trie chimique et à l'em
ploi des divers carburants liquides.
Il faut donc, sur ce point également, faire

un sérieux effort, malgré les difficultés de
tous ordres qui se présentent " dans un do
maine à peine effleuré jusqu'l présent.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION „

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, sans délai, les projets
de loi permettant:
1° D'assurer la réalisation d'économies subs

tantielles de combustibles dans le cadre des
conclusions du comité supérieur de l'écono
mie de combustibles;
2» D'accorder, sous contrôle du ministre

de la production industrielle et de la direction
compétente du ministère des finances, les
avantages suivants, pris ensemble ou sépa
rément, suivant les cas, aux industriels qui
transformeront leurs installations de chauffe
actuelle, soit de manière à récupérer l'éner
gie perdue en aménageant le bilan thermique,
notamment par l'utilisation des turbines fonc
tionnant pour la plus grande part à contre
pression pour produire de l'énergie électrique,
soit pour passer à ,la chauffe au mazout:
a) Des exonérations partielles sur le mon

tant de l'impôt attaché à la part de béné
fices réinvestis effectivement dans l'acquisi
tion et l'installation des matériels nécessaires
auxdites transformations;.
b) Une- mesure d'exception à l'article 8 de

la loi du 8 avril 1910, portant nationalisation
de l'électricité et du gaz, en faveur de cer
tains producteurs industriels effectuant la
plus appropriée, suivant les cas, des transfor
mations ci-dessus, à condition que l'énergie
électrique produite serve principalement aux
besoins de l'entreprise considérée et que le
prix de vente du courant aux ateliers utilisa
teurs corresponde à des conditions de marche
et de bénéfice normales, c'est-à-dire tienne
compte de toutes les charges relatives à la
production de l'énergie, le surplus éventuel
d'énergie électrique produite étant cédé à
l'Électricité de France, chargée exclusivement
de sa distribution;

c) Le bénéfice automatique des dispositions
précitées à défaut de réponse des adminis
trations susvisées, dans le délai de deux
mois à- dater du dépôt du dossier justificatif.
3° De prendre, pour ce qui concerne l'in

dustrie des carburants liquides, toutes. dis
positions :
a) Assurant, en cas d'insuffisance de quel

que nature qu'elle soit, des entreprises exis-
lantes, la création- d'entreprises d'économie
mixte ou, à défaut, la transformation en so
ciétés d'économie mixte d'entreprises exis
tantes, afin d'accroître la part française sous
toutes ses formes, dans toutes activités rela
tives à .Jà recherche, la production, le stoc
kage et la distribution du pétrole et dérivés,
tant en France et dans l'Union française qu'à
l étranger; •'
b ) Encourageant certains investissements de

capitaux étrangers, dans le cas où des con
cours étrangers s'avéreraient nécessaires, - no
tamment dans le domaine du matériel de fo
rage et de raffinage, en yue de faciliter la

réalisation des programmes définis au plan
de modernisation et d'équipement, et pour
accroître sensiblement les possibilités natio
nales actuelles.

ANNEXE IV 310

(Session de 1917. —. Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à suspendre l'ef-

v fet du projet gouvernemental relatif à la
. réduction les dépenses de 7 p. ICO dans le
domaine de l'éducation nationale, présen
tée pat. M. Pujol et les membres de la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs, conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission de l'éducation na
tionale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les membres de la
commission de l'éducation nationale, après
avoir pris connaissance du projet gouverne
mental consistant à imposer uniformément
sur les dépenses des différents ministères une
diminution de 7 p. 100, se sentent vivement
émus des très graves conséquence* que ce,tte
mesure entraînerait si elle était appliquée à
l'éducation nationale, ~
En effet, la compression des dépenses ne

saurait affecter le traitement des fonction
naires de ce département puisque ne peuvent
être mis en cause que le recrutement du per
sonnel, l'entretien, l'aménagement du maté
riel et des . bâtiments, et la reconstruction.
Or, il est absolument nécessaire d'envisager
pour la rentrée-d'octobre 1947 de multiples
créations de postes pour l'enseignement du
premier degré: d'une part, pour ouvrir des
classes nouvelles afin de décongestionner les
classes chargées, de reconsidérer la carte
scolaire et aussi afin de multiplier les écoles
maternelles dont plusieurs récents • facteurs
sociaux démontrent l'absolue nécessité (ac
croissement de la natalité, afflux de la po
pulation ouvrière dans certaines régions, Est
et Nord, développement du travail féminin,
etc.), d'autre part, pour l'aménagement de
l'enseignement postscolaire, agricole, ména
ger- Il serait même indispensable d'envisager
la création de très nombreux postes pour
l'éducation populaire, et les mouvements de
jeunesse. Voilà pour l'enseignement du pre
mier degré !

Que dire de l'enseignement du second degré,
où le problème du recrutement provoque une
crise des plus tragiques ?
Il n'est pas question de rogner des crédits

sur les 'bourses et sur l'aide aux étudiants
nécessiteux. Dans ces conditions, la réduction
de 7 p. 100 affecterait-elle les bâtiments, les
laboratoires, les terrains de sport, les bi
bliothèques ? 11 serait dangereux d'y songer.
Nos établissements sont trop souvent, du fait
de la guerre, de l'occupation et de la vétusté,
dans un état de délabrement complet. Aussi
bien, la réforme de l'enseignement, que la
commission Langevin-Wallon a mise au point,
impose à la nation le devoir d'aménager dès
aujourd'hui'un vaste programme de construc
tions scolaires. Il est inutile de faire ressortir^
la détresse de l'université française, dont le'
budget ridicule place dans un rang très in
férieur la France par rapport à des nations
qui n'ont pas l'importance de notre pays et
de rappeler aussi que le prestige de la France
vient de son rayonnement intellectuel.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le' Conseil de la République invite le Gou
vernement à:
1° Suspendre l'effet du projet gouvernemen

tal en ce qui concerne la réduction des dépen
ses de 7 p. 100 dans le domaine de l'éduca
tion nationale;
2» Faire un effort afin d'augmenter les cré

dits budgétaires pour assurer le recrutement
du corps enseignant au mieux des intérêts de

la nation, pour aménager les bâtiments sco
laires, afin de rendre viable l'enseignement
national;
3° Étudier sérieusement une augmentation

de crédit qui perme ttrait de résoudre la crise
du recrutement, de préparer l'aménagement de
la réforme prévue de l'enseignement et de
donner à la France une placé décente dans
un domaine ou elle ne peut qu'affirmer son
prestige mondial. . . •

ANNEXE N° 311

(Session de 19i7. — Séance du 12 juin 1917.f,

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale a^rès décla-
ralioH d'urgence, tendant à encourager la,
culture du blé et du seigle par l'établisse
ment d'une prime à l'hectare pour los
récoltes de 1917 et de 1918, par M. de Félice,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposiaon qui vous
est soumise est d'origine parlementaire. Ella
est due à l'initiative de M. Castéra, député,
et a été présentée primitivement en vue d'éta
blir un prix différentiel en faveur des petits
et moyens producteurs dont le prix de re
vient est supérieur au prix de revient natio
nal.
Cette modalité de l'encouragement — re

connue nécessaire à tous — à donner aux
producteurs de blé et de seigle ayant été
repoussée par le Conseil économique consulte
selon le vœu exprimé par l'Assemblée natio
nale, le 22 mai 1917, la proposition remaniée
par la commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale et votée au cours des séances
des 5 et 6 juin 1917 se présente sous la forme
d'une déciaratîtin de principe d'une part et
d'une création originale de prime à l'hectara
d'autre part.
La déclaration de principe est formulée par

l'article 1er. Elle vise le prix du (blé et du
seigle et réclame, dans un but d'encourage
ment et en faveur de toutes les régions, un
prix de vente national « équitablement rému-
nérateur ». Nulle indication n'est donnée
quant à ce prix sinon la volonté d'encouragc-
mentede nature à laisser prévoir non seule
ment la rémunération équitable du produc
teur, mais un surplus destiné à intensifier,
son effort.
L'unanimité de la commission s'est faite

tout naturellement par ce texte.
La prime à d'hectare ouvre, au contraire,

des horizons nouveaux.
Jusqu'ici notre législation n'avait établi que

des primes à la répartition «oit pour préci
piter la vente du blé sur le marché — primes
de prompte livraison — soit au contraire, sous
la forme de primes de conservation pour en
assurer la rétention temporaire chez le culti
vateur. L'innovation actuelle est de créer
une prime à la production en matière de bla
et de seigle pour les campagnes 1917 et 1913.
Cette prime établie par l'article 2 de la

proposition présente deux caractères essen
tiels: elle est uniforme par hectare; elle est
conditionnée, dans son versement, par un
engagement de livraison d'une certaine quan
tité de denrées par le cultivateur.
Le caractère de prime uniforme à l'hectare

semble, à première vue, s'écarter de l'idée
initiale d'aide supplémentaire aux départe
ments que la nature a le moins favorisés. Un'
examen plus attentif modifie cette conclusion
hâtive, car cette uniformité se traduit en fait
par un encouragement, inversement propor
tionnel au rendement. Si l'on suppose —
comme l'a fait observer M. le ministre da
l'agriculture à l'Assemblée nationale — une>
prime de 1.000 'F par hectare, cette piime
valorisera le quintal livré de 1.000 divisés
par 10 soit de 100 F si l'hectare envisagé pio-
duit 10 quintaux, tandis que cette prime ne
valorisera le quintal livré que de 1.000 divisés
par 20 soit de 50 F si l'hectare considéré pro
duit 20 quintaux. Sous une forme simple, n a
prêtant a aucune controverse, cette prime
apparaît donc à la fois comme un moyen d'en-

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.) : 1250, 1312, 1515, 1501 et in-8° lOSj
Conseil de la République; 296 (année 1017)»
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conragement donné à tous et comme une
compensation plus substantielle attribuée à
ceux dont 1-es terres ont un faible rendement.
Votre commission a adopté à l'unanimité

le principe de cette prime uniforme à l'hec
tare, sans vouloir reprendre à son compte,
malgoé la demande de nos collègues commu
nistes, l'article 3 de la proposition, écarté par
l'Assemblée nationale, article selon lequel
ladite prime pourrait être portée jusqu'au
double dans les départements dont la produc
tion moyenne avait été, au cours de la pé
riode 1.930-1910, inférieure L 15 quintaux à
l'hectare.
Le second caractère de la prime à l'hectare

— subordination à un envasement de livrai
son par le producteur — n'a pas moinsTetenu
l'attention.
Une double évaluation doit, selon l'article 2,

avoir lieu: d'une part celle de la quantité
normale dt production, d'autre part celle de
la livraison exicée.-
Pour fixer la quantité de production, on

multipliera le nombre d'hectares enilblavés
par le 'chiffre de rendement normal établi pour
le département ou la fraction de département.
Ainsi, on épousera étroitement par une éva
luation locale — et non départementale — les
conditions exactes dans lesquelles le culti
vateur a dû poursuivre son effort de produc
tion et on identifiera de façon précise le ré
sultat que normalement il a pu atteindre.
Pour déterminer la quantité livrable, objet

de l'engagement de livraison auquel est su
bordonné le versement de la prime, on dé
duira de la quantité produite ainsi déterminée
les quantités de blé ou de seigle nécessaires
à la fois à l'ensemencement et à la consom-
mation-familiale. C'est seulement cette quan
tité nette de céréales qui devra être obliga
toirement livrée conformément à l'engage
ment de livraison.

Enfin, comme des intempéries et autres
calamités agricoles ont pu anéantir le résultat
normal de son exploitation, il a été admis
que le cultivateur toucherait quand même la
prime, s'il apportait la preuve par des raisons
de force majeure qu'il, ne pouvait souscrire à
l'engagement de livraison exigé.
Ces modalités de calcul supposent certaines

garanties essentielles d'établissement d'une
part au profit du cultivateur qui y est direc- 1
tement intéressé, d'autre part au profit de
l'O. N. I. C. qui est le payeur de la prime et
aussi et surtout l'organisme centralisateur de
la collecte.
L'article 5, tel que l'Assemblée nationale

l'a voté, ne parait répondre qu'à la préoccu
pation du cultivateur. Votre commission s'est
donc attachée à rétablir l'équilibre 'nécessaire
en faisant participer l'O. N. I. C. aux calculs
établis. Aussi vous.propose-t-eila de rédiger
d'article 5 dans les termes suivants: .« Les
conditions d'application de l'article 2 aux
producteurs de blé et de seigle seront déter
minées pour chaque département par l'O. N.
I. C. après avis du comité départemental des
céréales assisté des délégués cantonaux de la
confédération générale de l'agriculture. »
Telle est l'économie de la proposition qui

vous est soumise.
Une fois votée, la prime & l'hectare devra

être déterminée dans son montant. L'article i
de la proposition introduit dans la commission
interministérielle qui proposera ce montant
la représentation de la commission de l'agri
culture de l'Assemblée nationale seule. Aussi
pour réparer l'omission involontaire faite par
votre commission de l'agriculture, nous vous
proposons de rédiger comme suit l'article 4:
« Le taux de la prime et ses modalités d'app
lication seront fixés par arrêtés des ministres
intéressés sur proposition d'une commission
Interministérielle au sein de laquelle seront
représentées les commissions de l'agriculture
«le l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République. »

11 est permis d'espérer que, avec les culti
vateurs, le pays tout entier tirera avantage
du texte de la proposition de. loi que nous
vous demandons de voter sous la forme sui
vante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — La production du blé et du
seigle doit Cire encouragée dans toutes les
régions par un prix de vente national éiui-
taiblemcnt rémunérateur.
Art. 2. — 11 est institué pour les récoltes

19Î7 et 1943. au profit des producteurs (la i>lé

et de seigle, une prime par hectare déclaré
à l'.enquéte de printemps; elle sera prise en
charge par l'office national interprofessionnel
des céréales.
Toutefois cette prime ne sera 'payée qu'à

la souscription d'un engagement de livraison.
La quantité à livrer par chaque producteur

sera évaluée, pour l'année en cours, en mul
tipliant le nombre d'hectares qu'il aura em
blavés par le chiffre du rendement normal
établi pour' le département ou fraction de
département, et en déduisant ensuite du ré
sultat ainsi obtenu les quantités de b'é ou
de seigle nécessaires à l'ensemencement et à
la consommation familiale.
Sous réserve de ces déductions le produc

teur est tenu de livrer la .totalité de sa ré
colte.
Au cas où le producteur ferait la preuve

qu'il ne peut, pour des raisons de force ma
jeure, souscrire l'engagement ci-dessus, la
prime serait maintenue.
Art. 3. —

Art. l. — Le taux de la prime et ses moda
lités d'établissement seront fixés par arrêtés
des ministres intéressés, sur proposition d'une
commission interministérielle au sein de la
quelle seront représentées les commissions de
l'agriculture de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République.
Art. 5. — Les conditions d'application de

l'article 2 aux producteurs de blé" et de seigle,
seront déterminées, pour chaque département,
par l'office interprofessionnel des céréales,
assisté des délégués cantonaux de la confé
dération générale de l'agriculture.

ANNEXE N° 312

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 191/.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères sur la proposition de ré
solution de M. Salomon Grumbach tendant
à inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures, en vue d'elfectuer une rérorme de
structure des services de l'administration
dans les zones d'occupation française en
Allemagne, par M. Salomon Grumbach, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le 7 mai 1945, à
Reims, l'Allemagne signa la capitulation sans
ronditions qui lut. ratifiée le lendemain, «
Berlin.
C'était l'acte de décès du Troisième Reicn

dont Adolf Hitler avait tant de fois proclamé
qu'il durerait mille ans. C'était aussi le com
mencement de l'occupation de l'Allemagne
par les Alliés.
Rien de comparable avec la situation telle

qu'elle avait "existé en novembre 1918, le len
demain de la première guerre mondiale. En
1918, les Alliés avaient trouvé devant eux un
gouvernement central pour signer, au nom
de l'Allemagne vaincue, l'armistice stipulant
que « les pays de la rive gauche du Rhin se
raient administrés par les autorités locales,
sous le contrôle des troupes d'occupation des
Alliés ». L'arrangement spécial, signé le 28
juin 1919, à Versailles, précisa que la haute
commission interalliée des territoires rhénans
était un « organisme civil »...
Les conditions dans lesquelles, en été 1945,

l'ensemble des règles d'occupation dut être-
établi, ne comportent dans l'histoire des
peuples aucun précédent de même enver
gure. Sous un immense amas de ruines, la
machinerie d'État la plus gigantesque, la plus
diaboliquement conçue: l'administration hi
tlérienne s'était écroulée d'une façon totale.
Le moindre' rouage que les puissances occu
pantes eussent encore pu utiliser pour faire
exécuter leurs ordres, avait disparu.
Des problèmes de technique -administrative

et de droit international, tels que jamais au
paravant on n'avait eu l'occasion d'en envi
sager ou étudier, devaient être résolus sans
retard. Seule, l'armée parut alors capable de
prendre les mesures nécessaires pour dominer
le chaos, freiner l'anarchie, établir un mini
mum d'ordre dans la vie publique et un maxi
mum de sécurité pour les occupants. Aussi
est-il normal que les attributs de la souve

raineté suprême aient passé au commande-,
ment militaire.
Dans quatre déclarations fondamentales, si

gnées le 5 juin 1915, par le général Eisen
hower au nom des Etats-Unis, par le maré
chal Joukow au nom de la Russie soviétique,
par le maréchal Montgomery au nom de la
Grande-Bretagne et par le général de Lattre
de Tassigny au nom du Gouvernement provi
soire de la République française, furent fixés
les cadres et les bases du régime d'occupa
tion.

La première indiquait qu'il « n'existait plus
aucune autorité centrale en état de maintenir
l'ordre, d'administrer le pays et qu'en con
séquence les quatre gouvernements alliés as
sumeraient l'autorité suprême à l'égard de
l'Allemagne, y compris tous les pouvoirs dé
tenus par je gouvernement allemand, par le
haut. commandement allemand et par toute
autorité d'État, municipale ou locale ». Tou
tefois, il était explicitement précisé que « la
prise de l'autorité suprême n'avait pas pour
effet d'annexer l'Allemagne » et que les Al
liés restaient * en face d'un territoire -étran
ger et d'une population étrangère ».
Dans la deuxième déclaration, les quatre

puissances victorieuses manifestent leur « in
tention de consulter les gouvernements d'au
tres nations unies au sujet de l'exercice de
l'autorité suprême en Allemagne ».
La troisième déclaration délimitant les qua-,

tre zones ^'occupation ramenait immédiate
ment le Reich à ses frontières du til dé
cembre 1937.

La quatrième instituait les organismes do
contrôle.
Pour donner force et vie aux règles ins

crites dans ces déclarations, les puissances
victorieuses, s'installant en été 1945 en Alle
magne, ont dû, en grande partie, improviser
sur le pian politique, juridique et adminis
tratif.

Quelles que soient les critiques qu'on puisse
adresser, après deux années d'occupation, aux
uns on aux autres parmi les « responsables »
des différentes zones, on n'a pas le droit
d'oublier les difficultés qui, au lendemain de
l'effondrement de la dictature hitlérienne, de
vaient être surmontées pour rétablir un mi
nimum d'ordre collectif et de discipline sociale
en Allemagne.
C'est vrai pour les zones d'occupation fran

çaise comme pour toutes les autres. Le sou
venir des difficultés de la période initiale,
la compréhension- qu'on doit montrer pour
des fautes qui ont pu être commises ne peu
vent et ne doivent pas nous empêcher de
dire si la situation actuelle des zones d'occu
pation française paraît satisfaisante ou nonl
Elle est loin de l'être!
Votre commission des affaires étrangères

s'est penchée longuement sur ce problème.
Elle y a consacré plusieurs séances au cours
desquelles tous les aspects des multiples
questions qui se posent ont été examinés
dans un esprit d'objectivité absolue.
Les commissaires ont reconnu la valeur des

efforts accomplis par les autorités d'occupa
tion. Avec la même unanimité, votre com
mission a constaté les dangereuses lacunes,
les graves imperfections dont souffre le ré
gime administratif tel qu'il existe dans notre
zone, au seuil de la troisième année d'occu
pation.
Des réformes profondes touchant rensemble

du mécanisme administratif s'imposent d'une
façon irgente si l'on veut assurer à notre
présence en Allemagne un rendement sain,
une efficacité durable du point de vue des
intérêts immédiats et lointains de la France.
Telle est l'opinion de votre commission des

affaires étrangères. C'est à l'unanimité qu'elle
a décidé de vous soumettre la proposition
de résolution concernant la réforme de •struc
ture des services de l'administration dans
les zones d'occupation française en Alle
magne. -

Un coup d'œil rétrospectif vous permettra,
mesdames, et messieurs, de mesurer plus faci
lement la signification et la portée des réfor
mes qu'il s'agit d'entreprendre.
Avant la commission du premier Conseil'

de la République, la commission des affaires
étrangères de la première Assemblée nationale-
constituante s'était mise à l'étude des pro
blèmes posés par l'occupation française en
Allemagne et en Autriche.
Dans sa séance du 12 décembre 1945, elle

s'est prononcée, .à l'unanimité, en laveur da
(1) Voir le. n° : Conseil de la République :

262 (année 1947J..
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la création d'un ministère pour les territoires
français -d'occupation, dont le titulaire serait
responsable devant le Gouvernement et devant
l'Assemblée.
Le 21 décembre 1945, l'Assemblée nationale"

a nommé une commission parlementaire
d'enquête, chargée de se rendre dans les
zones d'occupation « pour y étudier et con
trôler les conditions dans lesquelles s'y exerce
l'administration civile et militaire et pour
soumettre à la commission des affaires étran
gères' un rapport détaillé sur les divers as
pects tle la situation et les1 modifications qui •
pourraient y être apportées ».
Après une enquête sur place qui a duré

environ un mois, la commission, composée de
trente-six membres désignés par sept commis
sions parlementaires différentes et apparte
nant à tous les partis, a déposé le 8 avril 1946
dix-sept rapports sur le bureau de l'Assem
blée. Le 9 avril 1910 — la commission d'en
quête m'ayant fait l'honneur de me choisir
comme son président — j'ai déposé, au nom
de l'unanimité des deux commissions, mon
rapport général.
Le 2i avril l'Assemblée nationale consti

tuante a approuvé à l'unanimité — moins
une abstention — les conclusions du rapport.
En vertu de ces conclusions le Gouverne

ment devait prendre sans retard toutes les
mesures nécessaires en vue de:

« ... créer un ministère pour les territoires
occupés en Allemagne et en Autriche ». -

« ... mettre fin à' la confusion permanente
causée par le statut militarisé de l'adminis
tration civile, dite « gouvernement militaire ».

« ...délimiter de façon précise les devoirs
et les compétences de l'armée d'occupation
et de ses chef;, afin de faire disparaître la
dualité existant entre l'administration civile
et l'armée, en assurant, dans les zones d'oc
cupation confiées à la France, la suprématie
du pouvoir civil. »
" « .. assurer la coordination d'une part, en
tre le groupe français du conseil de contrôle
à Berlin et l'échelon supérieur, à Baden-Baden,
et, d'autre part, dans la zone d'occupation
allemande, entre l'éc-helop supérieur de Ba-
den-Baden et les délégations provinciales. »

« ...procéder à l'élimination, à tous les
échelons de l'administration civile et de l'ar
mée d'occupation, des éléments compromis
sous le régime dit de « l'État français, »

« ...accélérer, du côté allemand, la dénazi-
flcation, en particulier sur le plan de l'écono
mie. »,

Un an après le vote unanime .émis par la
première Assemblée nationale constituante,
fes mesures essentielles qu'elle avait recom
mandées ne sont pas encore prises.
Cependant le 20 septembre 1946, le com

missaire général pour les affaires allemandes
— qui était alors M. Schneiter — avait en
voyé au général Kœnig, commandant en cheif
à Baden-Baden, des instructions en vue de
la réorganisation de l'administration des ter
ritoires occupés. Par lettre du 4 octobre 1946,
le général commandant en chef avait répondu
que « la plupart des Mformes prendraient ef
fet du l*r novembre 1916. »
En réalité, on se trouve depuis la fin des

travaux de la commission parlementaire d'en
quête, soit devant une' volonté systématique
de ne pas tenjr compte des votes émis par
l'Assemblée nationale constituante, soit de
vant l'absence de directive de Paris déjà si
gnalée par les différents rapports de la com
mission, soit devant des instructions nun.
suivies d'effets.

Dans la mesure où certaines dispositions ont
été prises, il s'agissait presque toujours de
« réformes » à rebours, allant à rencontre
de ce que les commissions et l'Assembié-c
nationale avaient clairement demandé lors
qu'elles ont insisté sur la nécessité d'assurer
la prépondérance du pouvoir civil dans la zone
d'occupation et la simplification de toute la
machine administrative.
Un exemple typique ; la direction effective

du personnel, dumatériel et du budget du Gou-
vernement civil (dit Gouvernement militaire),
qui faisait primitivement, comme cela parait
logique, partie des attributions de l'adminis
trateur général, en a été détachée et rat
tachée au cabinet du général commandant en
chef. En enlevant à l'administrateur général
les instruments essentiels de sa gestion, on a
sérieusement nui au fonctionnement du mé
canisme de l'administration générale, dans la
çompéien&e de laquelle entreU quatre cin

quièmes de tous les problèmes qui se posent
dans la zone française d'occupation.
Aux raisons très fortes qui ont déjà existé

il y a un an pour qu'on mette fin à la dualité
entre le pouvoir civil et le pouvoir militaire,
qui paralyse trop souvent la machine admi
nistrative, viennent s'ajouter aujourd'hui de
nouvelles raisons impérieuses.
Oé sont, en première ligne, les réductions

massives des crédits inscrits dans le budget
pour les zones d'occupation, comportant line
diminution massive du personnel d'occupa
tion. ' ■ '

Si aucun changement n'était apporté au
décret du 16 avril 1947 et aux décisions pri
ses par le -ministère des finances, 1.033 agents
devaient être licenciés en juin, 750 en août,
707 en décembre, soit 2.490 agents, jusqu'à la
fin de l'année 19i7. (La diminution totale
du personnel d'occupalion devant dépasser,
d'après, les décisions prises par la commission
de la (hache, le chiffre de 7.000 sur un en
semble d'environ 20.000 dans les zones d'oc
cupation). Si des. aménagements devaient être
trouvés, en vertu desquels les diminutions du
personnel pourraient être un peu moins sé
vères, il resterait néanmoins indispensable de
réaliser, sans retard, une réforme de struc
ture de l'ensemble de l'administration afin
d'éviter que la réduction du personnel n'abou
tisse à rendre impossible tout fonctionnement
efficace des différents services dans les zones
d'occupation.
La première' mesure à prendre, c'est de

créer un ministère ou un secrétariat d'État
pour les zones d'occupation française.

« Seul, un ministre responsable, ai-je déjà
.écrit en avril 1946 dans mon rapport général
au nom de la commission des affaires étrangè
res et de la commission d'enquête de la pre
mière Assemblée nationale constituante, aura
l'autorité et les moyens de contrôle néces
saires pour -assurer et coordonner les liai
sons, actuellement si insuffisantes, entre Pa,
lis, Baden-Baden et le groupe français du
seil de contrôle à Berlin, qui constitue une
sorte de super-zone dont le rôle est plus im
portant qu'on ne le suppose en général ».
Le général de Gaulle avait créé — en le

rattachant à la présidence du conseil — un
commissariat général pour les affaires alle
mandes qui, depuis sa naissance, a eu deux
titulaires: M. René Mayer et M. Schneiter. Son
efficacité n'a pas été démontrée d'une façon
péremptoire.- Depuis six mois, le poste est
laissé vacant. •

En tant que rouage administratif, le -com
missariat général continue certes à exister.
Un secrétaire général, fonctionnaire dévoué,
dirige avec zèle les services du commissariat
général qu'on a laissés sans « tête ».' C'est 1e
ministère des affaires étrangères, auquel le
commissariat général a été rattaché sous le
cabinet Bidault, qui a aujourd'hui la. responsa-
hilité directe des affaires concernant la zone
d'occupation française' en Allemagne.-
A l'unanimité, votre commission est d'avis

que cet état de choses.ne peut pas durer.
La personnalité — ministre ou secrétaire
d'État — à laquelle sera confiée la direction
des affaires 4e la zone d'occupation doit
avoir accès aux séances du conseil des mi
nistres.
Afin d'établir des conditions saines pour

l'indispensable collaboration entre le pouvoir
■civil et le pouvoir militaire, votre commission
vous propose de modifier l'article 4 du dé
cret du 15 juin 1945 portant création d'un
commandant en chef français en Allemagne,
modifié par celui du 18 octobre 1945.
D'après la nouvelle rédaction, le général

commandant en chef disposerait dorénavant
de deux adjoints au lieu de trois:
Un adjoint ayant le titre d'administra

teur général et dont dépendent les divisions
et directions qui, dans lu zone française d'oc
cupation et à Berlin sont chargées de la mise
en œuvre de la politique française telle qu'elle
sera définie par le Gouvernement de la Ré
publique.
Un adjoint ayant rang d'officier géné

ral et chargé du commandement supérieur
des troupes françaises d'occupation.
Dans les conseils interalliés le général com

mandant en chef serait représenté par un
of licier -général qui, par' ^'intermédiaire de
l'administrateur général, recevra ses direc
tives et lui Tendra compte de j;on mandat.
Jusqu'ici l'administrateur général est .« hors

du circuit » en ce qui concerne Berlin.. Les

divisions et directions du secteur français À
Berlin échappent à son contrôle. La personne
du général commandant en chef seule assura
la liaison entre la zone d'occupation (Baden-
Baden) et Berlin'.
Dorénavant, au lieu d'avoir deux adjoints

— l'un pour le gouvernement civil (dit gou
vernement militaire) de la zone, l'autre pour
le groupe français du conseil de contrôle, cha
cun doté d'importants services sans contacts
directs entre eux — le commandant en chel
déléguerait ses pouvoirs -pour le gouverne
ment militaire et pour Berlin à un adjoint
unique, lequel disposerait à la tête des diffé
rentes divisions, de directeurs uniques ayant
vocation pour Berlin et la zone.
L'administrateur- général aurait à assurer la

coordination de Berlin et de la zone. Ce qui
permettrait, sans que la machine administra
tive eût à en souffrir, des économies très con-
sidéraibles par le regroupement d'un grand
nombre de services actuellement pléthoriques.
Le système de directeurs uniques fonctionne

déjà pour les réparations-Testitutions, lé chef
de la division de Berlin assurant le contrôle
de la direction de Baden-Baden.

On envisage d'établir la direction unique
pour les travaux publies et transports.
Il est évident que ce système ne peut uti

lement fonctionner qu'à condition qu'il y ait
un chef unique et que ces directeurs uniques
ne relèvent pas en même temps de l'admi
nistrateur général, chef du gouvernement ci
vil et du général qui représente le comman
dant en chef au conseil de contrôle à Berlin*

Pour illustrer le gaspillage qui caractérise
,le système actuellement en vigueur, je citerai»
un exemple: tandis que le directeur des postes,
télégraphes et téléphones de la zone assure
avec le contrôle des .postes, télégraphes et té
léphones allemands le fonctionnement des
services destinés aux Français; une autre di
rection des communications, à l'échelon du
commandant en chef, assure sous les ordres
du général B., le fonctionnement des trans
missions radio et télégraphiques des réseaux
dits de sécurité. Pour ces tâches la direction
des postes, télégraphes et téléphones disposa
d'un service annexe, dit service extérieur des
postes, téléaraplies et téléphones de 300 agents
et le général B. d'un autre service annexe,
également de 300 agents, ceci indépendam
ment des transmissions purement militaires
qui disposent d'un personnel militaire spécial,
auquel s'ajoutent des contractuels payés sur
le budget de la guerre.
Des précisions non moins probantes pour

raient être données au sujet d'autres ser
vices comme les « Entreprises de transports »
avec 600 agents français et un grand nombre
de chauffeurs allemands (ar propos desquelles
le rapport d'un inspecteur général signale
qu'au regard de 120 millions de dépenses figu
rent 6 millions de recettes), les « Services spé
ciaux », « la Direction générale du contrôle du
désarmement », les « Services communs » du
« Grand quartier et du gouvernement mili
taire », etc.
Pour mettre fin à l'alourdissement des ser

ves, aux divergences entre deux ou trois ins
tances supérieures, l'ingérence du cabinet du
général commandant en chef dans les affaires
regardant l'administration civile (dite gouver
nement militaire) doit cesser! Lorsque la com
mission d'enquête de la première Assemblée
nationale constituante s'est rendue en février
1946 dans les territoires occupés, le cabinet
du général commandant en chef comptait plu 
sieurs centaines d'officiers. Après le départ
de la commission et « afin lie tenir compte »
de ses observations, le cabinet fut transformé
en « secrétariat général ». Quelques mois plus
tard, ce « secrétariat générai » avait pris une
ampleur telle que le commissariat général à
Paris dut intervenir pour le réduire à des
proportions plus conformes aux conclusions
de la commission d'enquête et à la volonté du
gouvernement. Sur quoi il se vit retransformô
en « cabinet ». Ce qui ne l'empêcha nulle-*
ment de rester très substantiel et de continuer
à agir comme si les services de l'administrateur
général (chef du gouvernement civil dit « gou
vernement militaire ») devaient, en tout élat
de cause, Être doublés. On n'a pas besoin de
beaucoup d'imagination pour se rendra

•compte dep résultats d'un pareil état da
choses.

S'il est nécessaire, du point de vue de la
situation intérieure el du bon lonctioniiçy
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ment des services d'administration dans notre
zone d'occupation, de faire disparaître la dua:
lité entre le pouvoir civil et le pouvoir mili
taire, l'aspect « extérieur » du problème ne
parait pas moins important.
La conférence de Moscou, convoquée pour

permetlire aux ministres des affaires étran
gères des quatres puissances occupantes de
.«p mettre d'accord sur le statut futur de l'Alle
magne et sur les conditions dans lesquelles
l'occupation de l'ensemble de son territoire
continuera, s'est terminée sans résultat. Une
nouvelle conférence des quatre ministres des
affaires étrangères, chargée de reprendre les
travaux inachevés de la réunion de Moscou,
doit avoir lieu en novembre prochain à Lon
dres. L'insuccès des négociations de Moscou
a eu comme première conséquence — le ré
gime des quatre zones d'occupation différen
tes étant maintenu — la fusion définitive des
deux zones anglo-saxonnes.
Sans vouloir préjuger des mesures que la

France pourrait être amenée à prendre en cas
«l'un insuccès des nouvelles négociations à
Londres, en novembre prochain, il paraît cer
tain qu'il ne peut pas être question actuel
lement d'une fusion de notre zone avec la
double zone anglo-saxonne. Par contre, il est
indispensable d'envisager une série d'accords
essentiellement- économiques et commerciaux
entre ces trois zones.

• Des arrangements peuvent se révéler né
cessaires qui'devront être soumis au conseil
de contrôle interallié, à Berlin, où sont re
présentées les quatre puissances occupantes.
En vue des négociations qui pourraient en

«résulter, il faut assurer à la' figure et an
caractère de ' l'occupation française, à la di
rection de l'administration de notre zone, aux
activités de ses chefs responsables, l'unité qui
lui lait actuellement défaut.

On n'y parviendra qu'en délimitant d'une
façon précise les compétences du général com
mandant en" chef et de l'administrateur gé
néral qui auront à observer strictement les
instructions qu'ils recevront du Gouvernement
de la République.
Un pas décisif dans cette direction doit être

lait par le remplacement, sur le plan admi
nistratif, du système actuel de deux adjoints
du général commandant en chef (l'un pour
l'administration civile dit gouvernement mi
litaire de la zone, l'autre pour le groupe fran
çais du conseil de contrôle à Berlin) par l'ad
joint unique tel que le demande la proposition
de résolution qui est soumise à votre appro
bation. ,
Mesdames, messieurs, notre proposition de

Tésolution invite en outre le Gouvernement à
élaborer un statut dotant- l'ensemble du per
sonnel des services d'occupation de garanties
de stabilité sans lesquelles le recrutement
d'agents présentant les garanties de compé
tence et de civisme nécessaires deviendrait à
la longue impossible. Ce recrutement paraît
dès maintenant compromis. Non seulement
parce que la loi du 31 mars 194"/ sur l'inter
diction du recrutement a constitué un han
dicap, mais aussi et surtout parce que le dé
part toujours plus- considérable des agents et
des techniciens les mieux qualifiés a créé et
continue à créer des vides dangereux. Beau
coup de raisons jouent un rôle dans ce
départ. Un profond découragement s'était em
paré des -agents les plus dévoués à la cause
publique, les plus enthousiastes dans l'accom
plissement de leur tâche qu'ils considèrent
comme Ain honneur — se distinguant d'autres
Éléments qui n'ont cherché dans les terri
toires occupés- qu'une occasion pour une vie
facile aux dépens des intérêts de la patrie —
lorsqu'ils se sont rendu compte que les tra
vaux de la commission d'enquête parlemen
taire sur lesquels ils avaient fondé de grands
espoirs n'étaient suivis d'aucun effet pra
tique.
L'absence d'un statut qui leur assurerait les

garanties spéciales dues à tous les serviteurs
de l'État et de la nation a fortement contri
bué à accélérer les ■ départs. (Dans la zone
britannique. toutes les fonctions dans le ser
vice de contrôle sont considérées comme

« service de la couronne » et assujetties à la
réglementation générale applicable aux fonc
tionnaires. Tous les emplois sont cependant
temporaires et ne donnent pas droit à une
pension. Des indemnités sont prévues pour
nlialiou pai suite des compressions d'effec- j
tifs.l " ' "

Aux incertitudes qui pèsent sur le person
nel au point de vue de son avenir et qui
empêchent le bon fonctionnement de la ma
chine administrative, il faut mettre fin par
l'élaboration d'un statut tel que- le préconise
noire proposition de résolution.
Mesdames, messieurs, sans la réforme de

structure des services de l'administration, la
situation dans les zones d'occupation française
en Allemagne s'aggraverait rapidement, La pé
riode initiale, dont nous avons parlé au com
mencement de ce rapport, — la période au
cours de laquelle l'Allemagne devait exécuter
« les exigences fondamentales de la capitula
tion sans conditions »- est révolue. De même
'que cette « période initiale de contrôle » dont
parle l'accord de Potsdam conclu le 2 août
1945 entre MM. Truman, Staline et Attlee et à
l'élaboration duquel la France n'avait pas par
ticipé.

D'autres problèmes puissants et complexes
sont nés entre temps 1 Ils comportent un dé
placement des responsabilités et exigent pour
l'ensemble de l'Allemagne autant qu'à l'inté
rieur de chaque zone une adaptation des dif
férents instruments de l'occupation aux né
cessités actuelles.

Dans les autres zones plusieurs réorganisa
tions "ont déjà eu lieu depuis 1945.

« En comparaison avec elles, nous sommes
en retard », avait déclaré en août 1946 le haut
commissaire pour les affaires allemandes de
vant la commission des affaires étrangères
de la deuxième Assemblée nationale consti
tuante.

' Tout en ayant le droit d'affirmer que l'en
semble de l'œuvre accomplie par l'occupation
française dans la zone qui nous a été confiée
supporte toute comparaison avec ce qui a
été lait dans les zones -de nos alliés, nous
avons le devoir de parfaire cette œuvre qui,
sur plusieurs plans, n'est pas ce qu'elle au
rait pu et ce qu'elle doit.être, en vue d'une
occupation qui, par le maintien de la paix-
et par notre sécurité, devra durer encore de
longues années.
Lô Conseil de la République tiendra à contri

buer aux efforts nécessaires pour atteindre
ce but en approuvant la proposition de réso
lution que sa commission des affaires étran
gères a l'honneur de lui soumettre.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à prendre toutes les mesures en
vue:

-1° De créer un ministère ou un secrétariat
d'État pour les zones d'occupation française
en Allemagne;

2® a) De réaliser, sans retard, une réforme
de structure de l'ensemble des services de
l'administration afin d'éviter que la réduction
massive du personnel • d'occupation, rendue
nécessaire par les diminutions de crédits et
le décret du 16 avril 1947 n'aboutisse à ren
dre impossible tout fonctionnement efficace
des différents services;

b) De mettre en vigueur. les principes
dno-ncés dans la proposition de résolution
votée le 24 avril 1946 à l'unanimité, par la
première Assemblée nationale constituante et
en vertu -desquels doivent être éliminés, à
tous les échelons de l'administration civile
et de l'armée d'occupation, les éléments com
promis sous le régime dit de « l'État fran
çais » 4on t l a présence nuit au prestige
politique et moral français et diminue l'effi
cacité de son action en vue de la dénazifl-
cation et de la démocratisation si incomplète
de l'Allemagne;
3° D'assurer la suprématie du pouvoir civil,

conformément au vote unanime émis le
21 avril 1916 par la première Assemblée na
tionale constituante;
4° De modifier l'article 4 du décret du-

15 juin 1915 portant création d'un comman
dant en chef français en Allemagne, modifié
par celui du 18 octobre 1945., de la façon
suivante :

« Le général commandant en chef dispose
de deux adjoints:

« Un adjoint ayant le titre d'administrateur
général et dont dépendent les divisions et
directions qui, dans la zone française d'oc
cupation et à Berlin, font chargées de la
mise en œuvis de la poliiigua française §Q

I Allemagne ' telle qu'elle sera définie par la
I Gouvernement de la République;
I' « Un adjoint ayant rang d'officier général et
t chargé du commandement supérieur des trou
pes d'occupation.

« Le général commandant en chef est repré
senté dans les conseils interalliés par un offi
cier général qui, par l'intermédiare de l'ad
ministrateur général, recevra ses directives
et lui rendra compte de son mandat »;

5° D'assurer, en tout état de cause, à
l'administrateur général, la direction' effec
tive du personnel, du matériel et du budget
du gouvernement civil, dit gouvernement
militaire;

6° D'élaborer un statut dotant l'ensemble
des agents des différents services d'occupa
tion des garanties sociales indispensables,
sans lesquelles le recrutement d'un person
nel donnant des garanties de compétence et
de civisme, dangereusement compromis dès
aujourd'hui, .deviendrait à la longue entière
ment impossible.

ANNEXE N° 313

(Session de 1947. — Séance du 12 juin 1917.#]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION. tendant à
inviter le Gouvernement à proscrire des
textes officiels les expressions de « gouver
nement de Vichy » ou « Vichy » pour dési
gner le soi-disant gouvernement de l'État

' français, présentée par MM. Southon, Das
saud et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O., conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale,. Algérie].) .

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la suite des doulot*
reux événements de 1&40 que vous connaissez,
la ville de Vichy, notre grande capitale ther
male, universellement réputée, est devenue,
de juillet 1910 à août 1944, le siège du soi-
disant gouvernement de l'État' français. Pen
dant quatre longues années, la reine de nos
villes d'eaux a dû subir, contre son gré, la
présence d'un gouvernement de fait qui a

■trahi la France et la République.

' De ces lamentables événements, la ville de-
Vichy n'est nullement responsable. Aussi bien
le gouvernement de l'ex-maréchal Pétain au
rait pu s'installer à Bordeaux, à Royat, à Ger
mont-Ferrand ou dans toute autre ville de la
zone alors non occupée.

-Or, aujourd'hui, du fait de la présence,
pendant quatre ans, d'un gouvernement indé
sirable, une sorte d'opproibe pèse sur Vichy
et ses habitants. Les textes officiels, comme
la terminologie courante emploient trop sou
vent. les expressions de « gouvernement de
Vichy » ou « Vichy » pour désigner le gou
vernement de trahison qu'a dû subir la
France de' 1910 à 1944, jusqu'à la libération.
Les habitants de Vichy, où furent nombreux
les hommes de la résistance, souffrent de
cette terminologie injurieuse pour leur ville.
Les termes de « vichyssois » ou vichystes »
ont pris un sens nettement péjoratif, du fait
de la présence à Vichy d'un gouvernement
indésirable vendu à l'ennemi hitlérien. Nos
compatriotes de Vichy protestent contre la
sorte d'hypothèque qui pèse sur leur ville et
contre l'interdit moral qui les frappe.

Nous estimons, d'autre part, que' cette ter
minologie courante, mais regrettable, est de
nature à nuire gravement aux intérêts de
notre ville d'eaux qui avait acquis, à juste
titre, une réputation universelle. La ville de
Vichy, sous , l'égide de sa municipalité, fait
aujourd'hui de louables efforts pour attirer à
nouveau les curistes et les visiteurs, particu
lièrement les étrangers, et pour redevenir la
ville accueillante qu'elle fut jadis, dont le re
nom était mondial. Dans son propre intérêt,
comme dans celui de la France tout entière,
qui ne saurait trop développer 1-e tourisme, il
importe q.ue son aom ne soit plus associé au
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souvenir accablant de la lourde tyrannie
qu'elle a dr subir, contre son gré.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ne (plus employer ou laisser em
ployer, dans les textes officiels, les expres
sions « gouvernement de Vichy » ou « Vichy »

■ pour désigner le soi-di.ant gouvernement de
l'État français et cela dans l'intérêt de notre
grande ville d'eaux comme dans celui de la
France tout entière.

ANNEXE N ° 314

(Session de 3917. — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à payer les primes
de déportation aux ascendants des déportés
décéiés, sans condition d'âsre, présentée
par MM. Carcassonne et Jean-Marie Thomas,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les ayants cause des
déportés décédés ont droit à une pension et
à une prime de déportation.
Pour les pensions, les intéressés sont régis

par la loi sur la législation des victimes civi
les, à moins que l'on puisse apporter la preuve
que le déporté faisait partie de la résistance;
dans ce cas, la pension est accordée sous le
régime de l'ordonnance du 3 mars 1915
n» 45-322, J O. du 4 mars 1945, page 1135,
rectificatif au J. O. du 13 mars, page 1308.
Les primes de déportation sont versées nu

rapatrié lorsqu'il est rentré ou aux ayants
Cause: par priorité, à la veuve, aux enfants
ou aux ascendants. Cette prime est fixée à
8.000 F.

Les ascendants n'ont droit à pension qu'S
l'âge de cinquante-cinq ans pour la mère e'
de soixante ans pour le père.
Quant a la prime de déportés, elle n'est

. payée aux ascendants, à défaut d'autres
avants cause, que s'ils avaient l'ûgt, indiqué
ci-dessus à la date du 18 octobre 19 i 5
Il en résulte que les ascendants n'ayant pas

atteint l'âge de soixante ans pour i'homme
et de cinquante-cinq ans pour la femme, rie
.percevront jamais la prime de déport.t'ion
Et cependant, beaucoup étaient à la charge
du déporté, et sont actuellement sans res
sources.

C'est pour cette raison que nous pensons
qu'il conviendrait de supprimer la (lause res
trictive qui ne permet aux ascendants — à
défaut d'autres ayants cause — de percevoir
la prime de déportation que s'ils «voient
atteint l'âge de soixante ans ou -1e cinquante-
cinq ans avant le 18 octobre 10 15 .
Nous vous demandons donc d'adopter la

proposition de résolution suivante: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au
Gouvernement de prendre les dispositions né
cessaires pour que les primes de déportation,
lorsque les déportés sont décédés, soient
payées aux ascendants — à défaut d'autres
ayants cause — sans aucune condition d'âge.

ANNEXE N° 315

(Session de 1017. — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI ' tendant à assurer à
tous les Français couverts par une législa
tion sociale le droit de bénéficier des'mé-

- dicsments agrées nécessaires il la conser
vation ou au rétablissement le leur santé.

présentée par M. Bernard Lafay, conseiller
de la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les deux tiers au
moins des Français sont à l'heure actuelle
couverts en cas do maladie par une législa
tion sociile: assistance médicale gratuite,
pensions de guerre, malades des hôpitaux
publics, sécurité sociale, enfin, dont — dans
un louable but d'égalié sociale — la qua
trième République cherche à accroître pro
gressivement l'application.
Une telle extension de nos institutions so

ciales impose sans conteste à la collectivité
des responsabilités particulières. Assurer ô
cette immense catégorie d'économiquement
faibles des soins de qualité — et non une pa
rodie de médecine — est une nécessité don!
l'intérêt humanitaire, social et national n'a
pas besoin d'être développé.
Quel est le but' de la présente proposition

de loi i Avant tout, abroger une ordonnance
du 13 octobre 1915, heureusement non encore
appliquée, mais dont la mise en vigueur pro
chaine va faire peser ui. sérieux danger SUJ
la santé aes économiquement faibles, en par
ticulier des assurés sociaux pour lesquels elle
constitue une grave restriction des avantages
qui leur étaient concédés jusqu'à présent. Il
est regrettable qu'un tel. recul coïncide avec
l'entrée en vigueur du régime de s1c')Tité
sociale, à la désaffection duquel il ne peut
que contribuer.
Voyons maintenant les faits. L'ordonnance

du 13 octobre 1945 est ainsi conçue:

« Art. 1er. — L'achat, la fourniture et la
prise en charge par les collectivités ou servi
ces publics de spécialités pharmaceutiques,
son» limités aux spécialités agréées dont la
liste est établie par arrêté du ministre de la
santé publique. »

« Art. 2. — Cette liste sera proposée par
une commission dont la composition sera
fixée par décret rendu sur la proposition io
ministre de la santé publique. »

Ajoutons que, dans un rut de conformité
législative, cette mesure a été reprise dans
l'article 15 de l'ordonnance du 19 octobre

1915 sur la sécurité sociale, et est de ce fait
applicable à tous les assurés sociaux.
Qu'apporte de nouveau l'ordonnance ? Pour

le comprendre, il est nécessaire de faire un
bref rappel du régime actuel de distribution
ou de remboursement des médicaments aux
bénéficiaires des diverses lois sociales. Les

assistés médicaux, les pensionnés de guerre,
les ouvriers civils des établissements militai
res et les malades hospitalisés dans les hôpi
taux publics reçoivent ceux-ci gratuitement,
quant aux assurés sociaux, ils doivent les
acheter eux-mêmes. mais sont remboursés
dans la limite de 80 à 40 p. 100 du prix, selon
les cas.

Cependant, soucieuses de ne pas imposer
aux collectivités des charges trop lourdes ou
injustifiées, ces diverses législations avaient
prévu que seuls oourraient être fournis ou
remboursés tes médicaments inscrits sur des
listes établies par les administrations inU1
ressées Le résultat fut la coexistence de
listes multiples — il en existait une centaine
— de médicaments fournis ou remboursés
par tel ou tel organisme. Mais il régnait en
tre ces listes la plus grande anarchie: fel pro
duit était ainsi admis dans un département
et inadmis dans un autre; ou fourni par le
ministère de la guerre et refusé Dar celui de
la marine, etc... Les assurances sociales
étaient à ce point de vue plus libérales puis
que, à quelques exceptions près, étaient rem
boursés tous les médicaments répondant aux
conditions légales de fabrication.
En quoi l'ordonnance du 13 octobre 1915

modifie-t-elle ce régime ?" Sur peu de points
en apparence. Mais sur des choses très gra-,
ves et très importantes au fond. La liste des'
médicaments fournis ou remboursés sera dé
sormais unique dans toutes les législations
sous cet aspect, l'ordonnance apparaît donc
comme une mesure de simplification et de
normalisation d'un régime auparavant dispa
rate.

Très bien sur le plan administratif! Mais
sur le plan médical, humain, social 1

Les assurés sociaux — qui bénéficiaient jus-<
qu'à aujourd'hui de plus larges possibilités
de traitement, vont se trouver peu ou prou
réduits au régime de l'assistance médicau»
gratuite- ru des pensions militaires, dans le
quel le nombre des médicaînents autorisés rst
très restreint. C'est la voie ouverte vers des
soins médicaux de qualité médiocre, insuf
fisante. Et voilà créé, par le jeu d'une dispo
sition législative malheureuse, le scandale
d'une « médecine de pauvres », s'opposant 4
la « médecine de riches » qui, elle, bénéficiera
de tous les moyens thérapeutiques nécessai
res. N'est-ce pas là l'antithèse de cette éga
lité sociale, a la réalisation de laquelle les
Assemblées et le Gouvernement de la Répui
blique ont donné tant d'efforts ?
Mais, penseront certains, un régime aussi

éloigné de la logique se justifierait-il par quel
ques avantages techniques ou financiers i
L'ordonnance n'apporterait-elle pas, par exem
ple, des garanties contre certains médicaments
inefficaces ou charlatanesques, qu'il serait
évidemment inopportun de mettre a la charge
des collectivités i
Cette remarque pleine de bon sens amène

à exposer les mesures sévères qui réglemen
tent actuellement la fabrication des médica
ments. Comme on le verra, l'objection dont
il vient d'être fait état était parfaitement
valable autrefois. Mais elle ne l'est plus au
jourd'hui.
Une loi du 11 septembre 1911, validée et

modifiée par l'ordonnance du 23 mai 1915
et la loi du 22 mai 1916, a institué un con
trôle très étroit; aucun médicament spécia
lisé ne peut être fabriqué et mis en vente
si son utilité et son efficacité n'ont pas été
préalablement reconnues — sous la forme de
ce que l'on appelle un « visa » — par le
ministre de la santé publique. Achetez un
médicament chez le pharmacien : sur I'éti-
quette, vous verrez toujours figurer un nu*
mérô, qui est celui du visa. Nul médicament
ne peut être mis en vente s'il ne porte men
tion de ce numéro. Quant à la fabrication-,
elle est surveillée étroitement par le mémo
ministère, et des prélèvements sont effecr
tués chez les pharmaciens.
L'efficacité pratique de ces mesures ne fait

aucun doute: plus de 80 p. 100 des spécialités
exploitées avant guerre, et dont l'utitité
n'était pas évidente, ont été ainsi supprimées,
Demeurent seuls autorisés les médicaments
sérieux présentant toutes les garanties dési
rables.
Attendrait-on de l'ordonnance du 13 octobre

1915 des économies sur les budgets de l'État
et des collectivités ? Illusion encore : si la
nombre des médicaments est moins grand. on
utilisera plus souvent le même. Le résultat
financier sera identique, mais le malade aura
été mal soigné.

« Médecine de pauvres »... « Médecine de
riches » avons-nous dit tout à l'heure. Pour

nous, nous ne craignons pas de l'affirmer
hautement. Il n'y a qu'une médecine, la
bonne médecine, la médecine efficace. Pour
nous, tous les malades, y compris les assu
rés sociaux, les bénéficiaires de l'assistance
médicale gratuite, les pensionnés de guerre,
etc... doivent pouvoir bénéficier de tous les
médicaments nécessaires à leur • état, dès
l'instant que ces médicaments ont été recon
nus utiles et efficaces par le visa du ministre
de la santé publique.
Les assurés sociaux n'ont d'ailleurs pas été

les seuls à protester axec énergie contre cette
importante restriction de leurs légitimes avan
tages Tout récemment, l'ordre- national des
médecins et la confédération des syndicats
médicaux français, par la bouche de leurs
représentants qualifiés, ont officiellement pris
parti contre cette limitation de la « liberté
thérapeutique », qui est la possibilité pour
le médecin de proscrire librement tous les
médicaments nécessaires à l'état du malade.
Il est à remarquer qu'en l'espèce, ce ne sont
nullement des revendications personnelles que
soutiennent les médecins, mais uniquement
l'intérêt des malades. Le médicament est pour
le médecin ce que l'outil est à l'ouvrier. Le
corps médical ne pourra remplir pleinement
son rôle que si les plus larges possibilités
d'appliquer son art lui sont conservées.
Les conséquences sociales et nationales

d'une limitation quelconque des moyens thé
rapeutiques sont d'ailleurs faciles à" prévoir.
Une population mal soignée, ou soignée avec
des médicaments « approximatifs », sera plus
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souvent et plus longtemps malade. Les indis
positions risqueront souvent de se transfor
mer en maladies franches, faute d'avoir été
traitées à temps... Voilà pourquoi les méde
cins ne veulent pas qu'on les empêche de
guérir !
Le souci d'une meilleure protection de la

santé publique, la préoccupation d'assurer à
tous les Français — notamment aux assurés
sociaux et aux assistés — des soins médicaux
de qualité, imposent donc de mettre à la dis
position de chaque malade tous les moyens
thérapeutiques offerts par la médecine mo
derne, dès l'instant qu'ils ont été reconnus
utiles et efficaces par l'autorité compétente
en la matière: le ministre de la santé pu
blique. Cette utilité et cette efficacité étant
légalement consacrées par le « visa » délivré
en vertu de l'ordonnajice du 23 mai 1945, c'est
celui-ci qui doit constituer le critère en la
matière. Toute liste surajoutée s'avère ou
Inutile — si elle reprend fidèlement tous les
médicaments ayant reçu le « visar » — ou
nuisible; si elle introduit une restriction
quelconque.
Ceci, les assurés sociaux et les assistés le

demandent. Les médecins l'estiment formelle
ment nécessaire.
Le Conseil de la République, dans une

séance de mai 1947 et sur la proposition de sa
commission de la famille, de la population et
de la santé publique a d'ailleurs déjà pleine
ment admis cette thèse et a adopté la réso
lution- suivante :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre les mesures d'ur
gence nécessaires pour assurer à tous les Fran
çais couverts par une législation sociale le
droit de bénéficier de tous les médicaments
pourvus du visa délivré par le ministre de la
santé publique et à demander au Parlement
l'abrogation de l'ordonnance n° 45-2310 du
13 octobre 1945 portant établissement d'une
liste de spécialités pharmaceutiques agréées
à l'usage des collectivités et de divers ser
vices publics. »
Pour ces raisons, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi dont le texte
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. *— L'achat, la fourniture, l'utilisa
tion et la prise en charge par les collectivités
ou services publics ainsi que par les organis
mes de sécurité sociale, de spécialités phar
maceutiques, sont étendus aux spécialités
pourvues du visa délivré par le ministre de
la santé publique.
Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions

contraires à la présente loi, et notamment
l'ordonnance n 0 45-2340 du 13 octobre 1915.

ANNEXE N° 316

;(Session de 1917, — Séance du 12 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI relative aux subven-
' tions en matière de travaux civils, présen
tée par M- Vieljeux, conseiller de la Répu
blique, et transmise au- bureau ce l'Assem
blée nationale conformément à l'article li
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dispositions du
titre II, article 8 du décret du 21 avril 1939,
relatif aux subventions en matière de travaux
civils, limitent à 30 p. 100 la participation de
d'État, sous forme de subventions, aux tra
vaux du tableau E (travaux d'intérêt local
et régional) et ne permettent que dans cette
limite le cumul des sommes allouées par
plusieurs départements ministériels pour un
même ouvrage,
Toutefois, par dérogation à cette règiie et

en vertu d'un arrêté ministériel du 25 no
vembre 1910, pris en application de la loi ou
23 novembre 1940, qui a modifié, sur ce point,
le décret susvisé du 21 avril 1939. le minis
tère de l'agriculture a la faculté de subven
tionner à concurrence de GO p. 100 les travaux
d'hydraulique agricole, sans que le montant
de la subvention globale attribuée par l'État,
au cas où les travaux feraient l'objet de -sub-
yentions da la part de plusieurs départements

ministériels, puisse dépasser ce même taux
de 60 p. 100.
Cette dérogation accordée aux travaux d'hy

draulique agricole ne s'étend malheureuse
ment pas, comme elle le devrait, aux tra
vaux rendus nécessaires par suite des dégâts
résultant de l'action fortuite de la mer. C'est
ainsi que, pour ne prendre qu'un -exemple,
la ville de Châtelaillon dont la digue de pro
tection contre les eaux de l'océan avait été
presque entièrement détruite au- cours des
tempêtes des 18, 19 décembre 1915 et jan
vier 1916, et a été Ge nouveau très sérieuse
ment endommagée par l'ouragan du 9 dé
cembre 1916, aurait a sa charge 70 p. 100 du
coût des travaux de réparation — qui s'élè
vent à des dizaines de millions alors qu'ils
sont destinés à protéger toute une région si
tuée au-dessous du niveau de la mer — s'il
n'était porté remède d'urgence à la situation.
Or, -il est nécessaire que des travaux de ce

genre soient exécutés rapidement, car les
conséquences des dégâts provoqués par l'ac
tion des eaux sont non seulement préjudicia
bles du point de vue financier puisque les re
tards apportés à des réparer risquent d'ac
croître considérablement les dépenses finales,
mais encore susceptibles de provoquer de vé
ritables catastrophes en cas d'envahissement
des terres par l'inondation. Et toute la procé
dure administrative se trouve retardée du
fait que les municipalités intéressées ne sont
pas en mesure de fournir l'effort financier
nécessaire et que les ministères se retran
chent derrière la législation ou .la réglemen
tation en vigueur pour refuser les fonds in
dispensables à la protection de populations
sans cesse menacées. Ainsi, sous le vain
prétexte de sauvegarder les deniers de l'État,
les habitants de toute une contrée se trou
vent en péril et, faute de réaliser les travaux
en temps utile, de nouveaux frais, bien plus
considérables, auront à être engagés.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ar
ticle 8 (titre II) du ciécret du 21 avril 1939,
sont complétées ainsi qu'il suit:

« En matière de dégâts résultant de l'ac
tion de la mer, les travaux d'intérêt local et
régional (tableau E) pourront bénéficier de
subventions de l'État, dans la limite maxima
de 60 p. 100 du montant des travaux, compte
non tenu de la participation du département
intéressé. »

ANNEXE N° 317

(Session de 1917. — Séance du 12 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à certaines
dispositions d'ordre financier, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (1)< -

Mesdames, messieurs, "le projet de loi que
nous avons l'honneur de rapporter devant
vous constitue la première partie du budget
ordinaire de l'exercice 1917. Comme ce budget
ne nous arrive ni dans le temps normal, ni
dans la forme habituelle, nous pensons utile
de vous donner quelques brèves explications,
à titre d'introduction à son étude, sur les
conditions dans lesquelles il vous est pré
senté.

1® Le retard dans la présentation
du budget de 1947.

Dans l'ordre normal des choses, les cahiers
de dépenses et les prévisions de recettes
auraient dû être votés pour le 1er janvier der
nier. En fait, par suite de la date de mise
en place des divers organes prévus par la

■Constitution, l'hypothèse d'un vote du budget
pour cette date, précédé d'un examen suffi
samment approfondi pour l'exercice correct

du droit de contrôle du Parlement, s'est trou
vée écartée de prime ab'ord.
Le Gouvernement provisoire, présidé par

M. Léon Blum, a donc soumis à l'approba
tion de l'Assemblée nationale, dans la second»
quinzaine de décembre, trois cahiers de dota
tions provisoires concernant respectivement:
Les dépenses de reconstitution et d'équipe

ment des services civils;
Les dépenses ordinaires des services civils;
Les dépenses (ordinaires et extraordinaires)

des services militaires.

Ces dotations, qui ont fait l'objet des lois
du 23 décembre 1916, étaient calculées pour
deux dixièmes d'année, en ce qui concerne
les dépenses extraordinaires de reconstruction
et d'équipement, et pour trois mois, en ce
qui concerne les dépenses ordinaires. Elles
supposaient donc que le Gouvernement et le
Parlement" seraient à même de préparer et de
voter pour le 31 mars 1947 — dernier délai —
les documents définitifs de l'exercice 1947
En fait, seul le budget de reconstruction

et d'équipement des services civils a pu être
examiné en temps utile. Il a fait l'objet de
la loi n> 47-580 du 30 mars 1917. La priorité
accordée à ce document était tout à fait justi
fiée, en raison de l'intérêt qui s'attachait à ;
ce que les services utilisateurs puissent pas
ser des marchés de travaux, sur des bases
solides de crédits, dès le début de la belle
saison. Mais les autres documents: budget
ordinaire des services civils, dépenses de toute
nature des services militaires, n'ont pu être
mis au point dans le délai que le Gouverne
ment s'était imparti. Force a donc été de
renouveler, fin mars 1947, la procédure de
fin décembre 1916, et de faire voter d'urgence
au Parlement de nouvelles dotations provi
soires de trois mois. Tel a été l'objet:
De la loi n° 47-579 du 30 mars 1947, portant

ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (services
civils) pour le deuxième trimestre:
Et de la loi n° 47-581 du 31 mars 19-17

portant ouverture de crédits provisoires au
titre des dépenses militaires pour le deuxième
trimestre de l'exercice 1947.
En l'état actuel des textes,. le Parlement

devrait donc voter en principe, d'ici la fin
du mois en cours, le budget civil ordinaire
définitif et les crédits militaires — ordinaires
et Extraordinaires — peur l'année entière.
En fait, comme il ne sort à rien de se bercer
d'illusions, il vaut mieux admettre tout de
suite que la date du 30 juin ne pourra pas
être respectée, et qu'un douzième provisoire
nouveau sera au moins nécessaire.
Certes, l'existence de douzièmes provisoires

ne saurait être considérée, en elle-même,
comme un événement extrêmement inquié
tant. Notre histoire financière contemporaine
— en particulier celle des années antérieures
à 1914, considérées à bon droit comme une ,
époque florissante et financièrement équili
brée — nous montre même que les douzièmes
ne sont pas l'exception, mais bien la règle.
Il demeure que, pour leur quantité l'exercice
1947 rejoindra, avec ses sept douzièmes, une
mesure qui n'a été atteinte qu'en 1911, 1913,
1914, 1920, 1925 et 1920. Heureusement que
plus loin dans le passé, l'exercice 1831 a en
registré un record de dix douzièmes, record
qui, en vérité, semble assez difficile à battre,
à moins de confondre 'la notion de budget
avec celle de compte de gestion.
' Pour "1917, nous voulons espérer que les
délais supplémentaires que les dotations pro
visoires ont permis de consacrer à la prépa
ration du bduget ne seront pas vains, et per
mettront au Gouvernement de réaliser l'équi
libre sincère et intégral du budget ordinaire
auquel il s'est attaché et de saisir dans un
très court délai le Parlement d'une loi com-.-
plète sur l'organisation et le rôle des forces
armées, faute de laquelle tout examen de
crédits miliatires aurait encore lieu dans la
nuit

Mais, il reste que le système des douzièmes
présente des inconvénients graves, aussi bien
pour les administration chargées de préparer
les projets financiers que pour le Parlement
qui les examine et les vote.
Ainsi pour les seules dépenses ordinaires

de 1947, au lieu d'une loi unique (ou à la
rigueur de deux lois, l'une pour les dépenses
civiles, l'autre pour les dépenses militaires),
qui auraient contenu toute la matière budgé
taire, le ministère des finances a dû ou devra

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1™> législ.): 1504-1436 et in-S° n° 163; Conseil
de la République: 292 (année 19:17).
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préparer et faire imprimer pour le mime
objet:
Pour des dépenses civiles:
1°, Les cotations civiles du premier trimes

tre 1917 (loi 46-2914 du 23 décembre 1916) ;
2° Une loi relative à diverses dispositions

d'ordre financier (dispositions disjointes du
projet gouvernemental comme non urgentes
en décembre 1916, puis complétées et dis
cutées par le Parlement en lévrier-mars 1947
(loi 47-520 du 21 mars 1917) ;
3° Les dotations civiles du deuxième tri

mestre 1917 (loi 47-579 du 30 mars 1947) ;
4° Un « douzième » supplémentaire ouvrant

des crédits pour ie mois ce juillet 1947;
5° Le projet définitif de l'exercice 1947, qui

reprend d'iiileurs les divers crédits partiels
ci-dessus.

Pour les dépenses militaires.
6» Les dotations des services militaires du

premier trimestre 1917 (loi n° 46-2922 du
riVembre *

7° Un collectif de crédits supplémentaires
au titre de la même période (loi n°. 47-575
eu 29 mars 1947) ;
8° Les dotations des services militaires du

deuxième trimestre 1947 (loi n° 47-5S1 du
31 mars 1947) ;
9° Un « douzième » supplémentaire ouvrant

des crédits pour le mois de juillet 1917;
10» Le projet déiln.tif pour l'ensemble de

l'année.
Cette multiplicité de documents, outre le

surcroît de travail peu. utile qu'elle impose,
nuit sans aucun doute au soin de la prépa
ration, pour des documents cent beaucoup
comprennent plusieurs centaines de pages, et
dont les chiffres doivent, en principe, faire
l'objet d'un examen minutieux et contradic
toire des services utilisateurs et du ministère
des finances.

L'inconvénient est également grave pour le
Parlement: invité à examiner au dernier mo
ment des documents qui sont chacun aussi
complexes que le budget général, il ne peut
s'entourer des renseignements indispensables
et est amené à voter en bloc et t> peu près
sans discussion sérieuse tout ce qu'on lui de
mande. Il n'est pas exclu qu'un certain nom
bre ce services considèrent ce résultat sans
aucun déplaisir, en ce sens qu'il protège leur
existence ou qu'il leur permet de mener un
train de vie indécent, eu égard .aux d'fflcultés
actuelles de notre situation financière. Le
contrôle parlementaire de l'utilité de la dé
pense se trouve, de ce fait, complètement
effacé.

D'autre part, il est bien évident que le sys
tème retarde la mise en œuvre des réformes
financières — tendant à augmenter les re
cettes ou à diminuer les charges de l'État —
et que l'incidence réelle de ces réformes su1
le budget de l'exercice en cours est réduite
proportionnellement à la fraction d'année qui
s'écoule jusqu'à l'adoption définitive du bud
get. Bien plus, certaines mesures impopu
laires — et les plans de redressement finan
cier n'en comptent-ils pas fatalement un grand
nombre ? — risquent, lorsqu'elles sont ainsi
retardées, de se heurter à une résistance crois
sante et bien organisée des secteurs qu'elles
affectent, et d'être finalement abandonnées
avant d'avoir vu le jour. Nous craignons
qu'en ce qui concerne spécialement l'exer
cice 1917, cet accident n'arrive à un certain
nombre de propositions gouvernementales
formulées dès décembre 1946 et mises ensuite
« à l'étude » pendant de trop longs mois...
Mais, en définitive, ce n'est pas la cône que

les dotations provisoires causent à l adminis
tration ou au Parlement — bien qu'elle ne
soit pas légère — ou même les pertes d'ac-"
croissement de recettes ou de diminution de
dépenses qu'elles infligent à l'État qui les
rendent tellement redoutables: c'est le dom
mage psychologique qui en résulte, et le té
moignage qu'elles apportent que la machine
gouvernementale a cessé d'agir avec régularité
qui est à notre sens l'inconvénient majeur.
Même si l'effet n'en était pas très sensible.
Il y aurait de l'humiliation à n'avoir pas su
éviter l'apparence du désordre. C'est dire
qu'il serait particulièrement opportun de met
tre un terme à la nouvelle tradition de dou
zièmes qui tend à s'instaurer.
Or, l'état actuel du calendrier administratif

et parlementaire, il s'avère d'ores et déjà
certain qu'en l'absence de toute décision nou
velle, le budget de 1948 ne pourra être pré
senté et voté en temps opportun. L'élabora
tion de ce nouveau budget devrait, en effet,

pour aboutir à ce résultat, être achevé avant
même que la discussion des cahiers de 1917
ait pu être menée à terme. Comme il n'en
sera rien, force sera bien de choisir entre
l'ouverture de crédits provisoires pour les pre
miers mois de 1918 et la reconduction en
1958 du budget de 1947, plus ou moins rec
tifié. S'il peut paraître prématuré de soulever
cette question dès maintenant,, le -Parlement
devrait, logiquement, être appelé à la tran
cher avant la fin de la présente session, de
manière à ce que les services administratifs
puissent savoir comment exécuter leurs tra
vaux de préparation budgétaire.

2° Les modalités de présentation
et de vole du budget.

Si le calendrier du budget de 1917 est anor
mal, les modalités de présentation en sont
nouvelles et méritent également quelques
indications.

En principe, tout le' budget forme une loi
unique, comportant, d'une part, les autorisa
tions de dépenses, réparties par ministères et
par chapitres, d'aulre part. les autorisations
de recettes, avec l'évaluation détaillée de
celles-ci et, enfin, un nombre plus ou moins
important der textes très divers ayant, en
principe, une incidence directe ou indirecte
sur les finances publiques, en tant que modi
fiant la législation fiscale, ou l'organisation
des services publics et de leur personnel.
Si rien n'avait été changé à la présenta

tion traditionnelle, que se serait-il passé ? Le
Conseil de la République aurait dû attendre,
pour être saisi du projet de loi unique, l'étu
dier et donner son avis, que l'Assemblée na
tionale ait statué en première lecture sur
l'ensemble du projet. Sans doute, votre com
mission des finances aurait-elle pu à l'avance,
se saisir officieusement des fractions du bud
get au fur et à mesure de leur vote par l'As
semblée. Mais en vertu de l'article 20 de la

Constitution, le Conseil de la République n'au
rait pu délibérer en séance publique qu'après
l'adoption de la totalité de la loi. Or, il est
à craindre que l'examen de la première
chambre ne soit achevé que peu de temps
avant la date envisagée pour la mise en appli
cation du budget. Ainsi, la discussion publique
devant le Conseil se serait trouvée, de toute
nécessité, concentrée sur un petit nombre
de très longues séances, et aurait dû être me
née à son terme dans la- plus, grande hâte.
Par ailleurs, la seconde lecture devant l'As
semblée nationale n'aurait pas échappé à ces
mêmes inconvénients, et il n'est pas douteux
que l'Assemblée aurait manqué du temps né
cessaire pour peser à leur juste valeur et en

..toute connaissance de cause les modifications
introduites par notre Conseil de la République
que nous avons encore l'audace de ne pas-
croire toujours inutiles. L'organisation des
pouvoirs et le mécanisme prévu par la Cons
titution en matière législative risquait, dans
ces conditions, de perdre- toute raison d'être,
dans un des domaines où l'action des deux
chambres du Parlement présente une impor
tance toute particulière.
C'est dans ces conditions que l'Assemblée

nationale a été saisie d'une proposition de
résolution présentée par M. Gilles Gozard ten
dant à inviter le Gouvernement à modifier les
modalités de présentation et de vote du bud
get.
- En vertu de cette proposition, dont le pré
sident et le rapporteur général de votre com
mission des finances avaient été tenus préala
blement informés, et que l'Assemblée natio
nale a adoptée le 29 mai dernier, le budget
ordinaire de 1947 a été scindé en quatre pro
jets de loi: 1
1° Lô premier a trait à certaines disposi

tions d'ordre financier. C'est celui que l'As
semblée nationale nous a déjà -transmis et qui
fait l'objet du présent rapport. 11 comprend
tous ceux des articles de la loi de finances
qui n'ont pas de lien direct avec les cahiers
de crédits ou l'évaluation- des voies et
moyens, et peuvent, par conséquent, faire
l'Objet d'une discussion séparée, dans les mê
mes conditions que la loi n° 47-520 du 21 mars
*947;
2° Le deuxième projet de loi sera relatif à

la fixation des crédits applicables aux dépen
ses civiles. Il comprendra donc les cahiers
de dotations de chacun des ministères civils,
qui sont dès maintenant distribués, mais doi
vent faire l'objet Tir rectifications du fait de

la réduction de 7 p. 100 sur les chapitres
compressibles décidée par le Gouvernement
en vue de parvenir à l'équilibre général da
budget ;
3° Le troisième projet- concernera les cré

dits applicables aux dépenses militaires et
les dispositions spéciales afférentes à ces cré
dits. Sur ce point, voire commission des finan
ces tient à signaler qu'à ce jour elle n'est
saisie — pas plus d'ailleurs que la commission
des finances de l'Assemblée nationale —
d aucun projet concernant les départements
militaires Ce retard contre lequel elle s'est
déjà élevée en mars dernier semble bien,
dans ce domaine, être érigé à l'état de sys
tème et cette pratique véritablement inadmis
sible surprend à juste titre tous les commis
saires des finances;
4° Enfin, le dernier projet de loi aura trait

à l'autorisation de percevoir les impôts et
autres produits, à leur évaluation détaillée,
et aux diverses dispositions concernant les
recettes, en particulier aux modifications qu'il
parait nécessaire d'apporter à notre fiscalité
sans attendre la réforme d'ensemble actuel
lement en cours d'élaboration.
Chacun des projets forme donc un tout et ne

conduit pas a l'incohérence. Au surplus,
l'unité matérielle du budget sera maintenu 1 ,
en ce sens que la promulgation des quatre
textes au Journal officiel interviendra simul
tanément.

Nous espérons que la nouvelle procédure
donnera au Conseil de la République la lati
tude minimum requise pour réfléchir, et a
l'Assemblée nationale la possibilité matérielle
de faire son profit de cette réflexion. Nous
pensons en outre que la résolution Gilles Go
zard répond à une difficulté permanente en
régime bicamériste, et qu'à ce titre, le prin
cipe qu'elle émet devrait être repris sous une
forme ou sous une autre, dans la loi orgam-
que sur 16 mode de présentation du budget,
loi dont l'élaboration est prévue par l'article lo
de la Constitution. Nous devons, toutefois sou
ligner que le fractionnement auquel on s est
arrêté pour 1947 est loin d'aboutir à quatre
projets d'égale importance. L'un d'eipc. le se
cond, qui concerne les budgets civils, dé
passera de beaucoup les autres quant aux
délais d'examen et de vote qu'il nécessitera.
Aussi bien, nous apparaît-il souhaitable, si le
principe de la division du budget en plusieurs
fois est bien retenu, de scinder à son tour
l'ensemble des budgets de dépenses en dé
gageant quelques grands groupes de départe
ments ministériels (secteur administratif gé
néral, secteur social, secteur économique et
financier,..) qui pourraient dès lors faire 1 ob
jet de transmissions séparées à votre Conseil
de la République. Ainsi, seraient- pleinement
mis à profit les avantages du principe que
M. Gozard a fait admettre.
Il n'entre pas dans notre intention de vous

donner ici une vue générale sur le budget
ordinaire de 1947. Comment en effet vous
donner notre impression sur un document que
nous ne connaissons pas encore d'une ma
nière suffisante, et que nous ne pouvons par
conséquent pas apprécier en pleine connais
sance- de cause? Nous préférons renvoyer les
considérations de cette nature à l'examen du
dernier projet qui constituera en somme la^
Coi d'équilibre, et à la suite duquel votre com
mission des finances aura acquis une opinion
précise sur les documents qui lui auront été
soumis.

Entre temps, à l'occasion de la discussion
des deuxième et troisième projets de loi, cha
cun des rapporteurs de votre commission des
finances aura l'occasion de vous dire ce que
pense cette dernière des divers budgets des
ministères civils et des départements mili
taires.

Pour nous en tenir à l'examen des diverses
dispositions dont vous allez avoir à discuter
— dispositions qui sont dépourvues, sauf_ ex
ception, de rapport direct avec les prévisions
de recettes et de dépenses qui viendront en
suite — nous tenons d'abord à vous signaler,
en tant que de besoin, le manque absolu de.
de liaison entre les divers articles. Il s'agit —
et c'est là une sujétion propre aux lois de fi
nances — de propositions que le fonctionne
ment journalier des services a fait apparaître
désirable, mais qui traitent des questions les
plus disparates. Nous croyons donc préféra
ble, dans ces conditions, de vous renvoyer
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pour chacune d'elles aux explications qui sont
fournies à la suite du texte même des dispo
sitions proposées. En ce qui concerne ce texte
proprement dit, nous avons cru pratique de
vous présenter sous une forme .synoptique le
projet présenté par le Gouvernement, le texte
voté par l'Assemblée nationale et le texte pro- •
posé par votre commission des finances. Cette
confronta tion vous évitera des rapprochements
parfois difficiles entre des documents divers
et vous éclairera sans doute plus rapidement
et plus sûrement que des commentaires sur
le même sujet.
Par ailleurs, il vous apparaîtra sans doute

que les questions traitées dans un bon nombre
d'articles sont d'une portée assez limitée, et
que leur répercussion' financière demeure très
iaib'e. Beaucoup de ces articles résultent de
prescriptions de lois antérieures qui ont sti
pulé que telle ou telle mesure d'application
qu'elles prévoyaient devrait être fixée par la
loi. Au moment où l'on entend souvent re
gretter la complication et la lourdeur de notre
législation, nous estimons qu'il serait bon que
le Gouvernement proposât, à l'occasion du
prochain budget, les simplifications de procé
dure qui permettraient d'alléger les lois de
finances de détails sur lesquels on convie ac
tuellement le Parlement à se pencher. Pen
sez-vous vraiment, mes chers collègues, _ que
nous avons besoin de fixer chaque année le
« taux de transformation en annuité de la
part supplémentaire de subvention donnée
par les départements ou les communes en fa
veur des voies ferrées d'intérêt local », ou le
'« nombre d'inspecteurs des colonies qui .peu
vent être admis à la retraite proportionnelle »,
ou encore le « montant des avances à accor
der au chemin de fer et au port de la Réu
nion », ou bien la « contribution du budget
des territoires d'outre-mer aux dépenses de
contrôle de l'exploitation des chemins de fer
coloniaux par l'administration métropoli- :
itaine » i Sans méconnaître tout le légitime in
térêt que méritent ces questions, peut-êtr£ es-
tirnerez-vous, avec votre rapporteur général,
qu'elles pourraient être réglées par voie de
simple décret ou arrêté. Peut-être estimerez-
vous de même anormal que, dans le même
temps, le Parlement ne soit pas appelé .à exa
miner, ni le budget de la sécurité sociale —-

. plus de 200 'milliards —, ni le plan français
d'importation — pour ne citer que deux su
jets manifestement essentiels.
Il serait, par contre, injuste de ne pas vous

signaler l'importance de quelques articles dis
séminés au milieu de ceux auxquels nous ve
nons de faire allusion. Vous les reconnaîtrez
aisément. Nous nous bornons à vous signaler :
'Les dispositions ayant trait à la limite d'âge

des fonctionnaires et agents (art. 27 bis et 27
ter) qui soulèvent une question générale ayant
trait à la fois à l'organisation de la fonction
publique et à l'utilisation rationnelle du po
tentiel humain de la nation.
Les dispositions concernant l'intégration des

cantonniers de la volerie départementale dans
les cadres des cantonniers des ponts et chaus
sées (art. 15). Question importante en raison
des sommes en cause et du nombre des agents
intéressés, et que le texte proposé n'a pas le
mérite de régler dans son ensemble d'une ma
nière satisfaisante. Va-t-on en effet intégrer
dans les cadres d'État les agents titulaires
sans régler également le sort des auxiliaires?
Va-t-on faire dépendre de l'État, en tout ou
en partie, les personnels en cause, alors que
îa voierie et le matériel continueront à dé
prendre des départements ? Il est permis de
Se demander si cette réforme n'aurait pas été
examinée avec plus de fruit lors de la discus
sion sur l'organisation des collectivités locales
et de leurs finances. •
Enfin, une série d'articles, disjoints par l'As

semblée nationale, avait pour but d'organiser
la fonctionnement des commissions de taxa
tion d'office instituées par la loi du 23 décem
bre 1940. H est bien évident que ces disposi
tions seraient plus logiquement à leur place
dans la réforme fiscale qui ne sera discutée
au plus tôt qu'à l'automne prochain. Mais si
vraiment le Gouvernement et l'Assamblée es
timaient en décembre 1916 que les commis
sions de taxation devraient être instituées d'ur
gence pour mettre un terme aux défaillances
les plus graves de notre système d'impôts di
rects et, en particulier, de la fiscalité des bé
néfices de guerre, est-il très indiqué d'en re

pousser encore pour de nombreux mois la
mise en place ?
C'est sous Je bénéfice de ces quelques obser

vations que votre commission des finances
vous invite à passer à l'examen du présent
projet de loi, en guise de prélude à la discus
sion — plus importante — du budget propre
ment dit.

EXAMEN CES ARTICLES

TITRE 1« ,

Budget ordinaire (services civils).

SECTION I. — DISPOSITIONS RELATIVES AUX
DÉPENSES DU BUDGET

§ l">r. — CRÉDITS OUVERTS

Article 1er.

§ 2. — IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

Article 2.

Article 3.

Procédure relative à la passation de marchés
et à l'exécution de travaux par les adminis
trations publiques.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les limites jusqu'auxquelles les administra
tions publiques peuvent procéder à des achats
de fournitures sur simple facture et faire exé
cuter des travaux sur simple mémoire, ainsi
que la limite au delà de laquelle les marchés
passés par les services publics doivent obli
gatoirement être soumis a l'approbation de la
commission consultative des marchés fonc
tionnant auprès de chaque département mi
nistériel, peuvent être modifiées par voie de
décret pris sur la proposition du ministre des
finances, le conseil d'État entendu.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

N

Conforme. *

Exposé des motifs.. — Les limites jusqu'aux
quelles les administrations publiques peuvent
procéder à des achats de fournitures sur sim
ple facture et faire exécuter des travaux sur
mémoire ont été fixées à l'origine par un dé
cret du 18 novembre 1862, relatif aux adjudi
cations et marchés passés au nom de l'État.
Depuis cette date, ces limites ont été modi
fiées à diverses reprises et adaptées au nieau
des prix.
Elles ont été portées en dernier lieu à

100.000 F pôtur les achats de fournitures sur
simple facture, et à 80.000 F pour les travaux
exécutés sur simple mémoire, par l'article 22
de l'ordonnance du 8 janvier 19U portant fixa
tion du budget du comité français de la Libé
ration nationale pour l'exercice 1944.
D'autre part, aux termes de l'article 22 du

décret-loi du 28 février 1910, relatif aux éco
nomies à réaliser dans les administrations pu
bliques et aux armées, chaque département
ministériel est astreint à soumettre à l'exa
men d'une commission consultative qui est
placée auprès de lui, les marchés dont le
montant dépasse 500.000 F.
Les limites fixées par les deux textes sus

visés ne sont manifestement plus en harmo
nie avec le niveau des prix; il est donc né
cessaire de les relever, et de relever par la
même occasion d'autres maxima prévus en
matière de marchés sur l'appel d'offres et
par entente directe par les articles 20 et 22
de l'article dit « décret » du 6 avril 1912 relatif
aux marchés passés au nom de l'État.
Tel est l'objet du présent article, qui laisse

au Gouvernement le soin de procéder à ces
modifications, par voie de décret en conseil
d'État.
Les limites jusqu'auxquelles les achats de

fournitures peuvent être effectués sur simple
facture et les travaux sur simple mémoire ont

en effet toujours été fixées par décret, à l'ex
ception du dernier relèvement qui, pour des
raisons pratiques, a été inclus dans l'ordon
nance du 8 janvier 191i portant fixation du
budget du comité français de la Libération na
tionale.

Quant à la limite au-delà de laquelle les
marchés doivent être soumis à l'examen d'une
commission consultative, si elle a été fixée en
dernier lieu par un décret-loi du 28 février
1940, c'est uniquement parce que cette dispo
sition a été incorporée à un ensemble de me
sures qui visaient à la réalisation d'économies
et qui ne pouvaient être prises que par un
texte ayant force de loi.
Dans ces conditions, le présent article, qui

consacre le retour à une procédure normale,
a été voté sans modification par l'Assemblée
nationale.
Votre commission des finances vous en pro

pose l'adoption.

Article 4.

Contrôle financier des organismes bénéficiaires
de subventions.

Texte proposé par le Gouvernement.
L'article 5 du décret-loi du 20 mars 1935

est modifié ainsi qu'il suit:

« Tout organisme subventionné dont la ges
tion n'est pas assujettie aux règles de la
comptabilité publique et quelle que soit d'ail
leurs sa nature juridique ou la forme de la
subvention qui lui est attribuée, est soumis
aux vérifications de l'inspection générale des
finances et au contrôle de la cour des comp
tes lorsque la moitié au moins des ressources
de cet organisme est fournie par l'État ou
lorsque les subventions de l'Elat dont il béné
ficie sont supérieures à cinq millions de-
francs par an. »

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République..

L'article 5 .du décret-loi du 20 mars 1939
est modifié ainsi qu'il suit:

« Tout organisme subventionné dont la ges
tion n'est pas assujettie aux règles de. la
comptabilité publique et quelle que soit d'ail
leurs sa nature juridique ou la forme de la
subvention qui lui est attribuée, est soumis
aux vérifications des comptables supérieurs
du Trésor et, éventuellement de l'inspection
générale des finances et au contrôle de la
cour des comptes, lorsque la moitié au moins
des. ressources de cet organisme est fournie
par l'État, ou lorsque les subventions de l'État
dont il bénéficie sont supérieures à cinq mil
lions de francs par an.

« Ces dispositions sont applicables aux orga
nismes recevant dans les conditions ci-des
sus précisées des subventions d'autres orga
nismes eux-mêmes soumis au contrôle finan
cier de l'État en raison des subventions qui
i»ur sont allouées par ce dernier. »
Un décret pris sur la proposition du minis

tre des financées fixera les conditions d'appli
cation du présent article
Exposé des motifs. — L'article 5 du décret-

loi du 20 mars 1939, pris sur la recommanda
tion du comité de réforme administrative, or
ganise un contrôle financier sur les associa
tions ou fondations dont la majeure partie
des ressources provient de subventions de
l'État. Les auteurs de ce texte, observant que
de tels organismes, même s'ils conservent
leur caractère juridique d'établissements pri
vés, n'en constituent pas moins, en fait, de
véritables services publics, ont estimé que
leurs opérations devaient être soumises aux
vérifications de l'inspection générale des finan
ces et au contrôle de la cour des comptes.
Toutefois, à l'usage, cet article s'est révélé

trop limitatif, car ilvise seulement «les asso
ciations ainsi que les fondations reconnues
d'utilité publique ». 11 suffit donc' que cette
reconnaissance n'ait pas été prononcée ou
même que le mode de gestion imaginé ne
réponde pas strictement a la définition don
née, pour que le contrôle soit mis en échec.
D'autre part, ainsi rue la cour des comptes

le signale dans son dernier rapport public, le
comité des subventions créé par la haute jart-



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 307

diction dans son sein, pour exercer la mission
<]ui lui est dévolue par l'article 5 du décret-
loi du 20 mars 1939, se heurte dans son action
à de sérieuses difficulté: il lui est, en effet,
Impossible de -savoir avec certitude/ avant
toute vérification, si les ressources d'un éta
blissement proviennent, à concurrence de plus
de 50 p. 100, d'une subvention de l'État; la
cour risque donc de se voir objecter que cette
proportion n'est pas atteinte.
Pour ces raisons, le Gouvernement a jugé

indispensable de substituer une formule très
générale aux expressions reconnues trop limi
tatives d'associations et fondations reconnues
d'utilité publique.
Par ailleurs, pour éviter toute contestation

sur la légitimité du contrôle dans les cas les
plus importants, il a proposé que ce dernier
s'exerce, indépendamment de toute question
de proportion, lorsque la subvention, reçue

Ïiar l' dreg farnainsm.e dépasse la somme de 5 mil-ions de francs.

Commentaire. — Cet article a été adopté
sans modification par l'Assemblée nationale,
le rapporteur, général de la commission dos
finances ayant" toutefois signalé, comme suite
à une intervention de M. Dusseaulx,- qu'au
lieu de renforcer le contrôle, il vaudrait mieux
encore reviser les conditions de facilité dans
lesquelles les subventions sont trop souvent
accordées.

Votre commission des finances pense égale
ment qu'une plus grande sévérité doit prési
der à l'attribution des subventions. Mais elle
n'en estime que plus nécessaire le renforce
ment du contrôle, afin de déceler les organis
mes pour lesquels un tel concours n'est pas '
justifié. Elle vous propose à cet effet, de pré
voir trois additions au texte qui vous est sou
mis :

1° Les vérifications pTé-vues feraient opérées
non seulement par l'inspection générale des
finances, mais aussi par le comptable supé
rieur du Trésor dans la circonscription duquel
se trouve l'organisme vérifié.
Comme l'a fait remarquer en effet notre

collègue M. Pauly, les enquêtes de l'inspec
tion des finances seront excessivement rares
et ne pourront porter que sur des cas parti
culièrement importants. Il serait donc oppor
tun de prévoir en outre, d'une manière -per
manente, ces vérifications sur placo exercées^
par îles trésoriers-payeurs généraux, dans des
conditions analogues à celles qui régissent,
par exemple, le contrôle des caisses d'épar
gne privées.
Sans doute, ces nouvelles attributions vien

nent-elles s'ajouter à celles, déjà fort absor
bantes, qu'assument les hauts fonctionnaires
en cause. Il ne semble pas toutefois qu'il
leur soit impossible de les exercer. M. le mi
nistre des finances, consulté à l'occasion
d'une audition par votre commission-, a bien

. voulu d'ailleurs donner son accord à la me
sure.

2° Les dispositions prescrites pour les orga
nismes bénéficiant de subventions directes de
l'État seraient étendues à ceux qui reçoivent
un tel concours d'organismes eux-mêmes sou
mis au contrôle financier de l'État en raison
des subventions qui leur sont allouées.
Il arrive, en effet, que des organismes con

trôlés rétrocèdent à d'autres organismes une
fraction importante des allocations qu'ils re
çoivent de l'État. Il serait peu justifié — et
ce pourrait même être une occasion de
fraude — que le bénéficiaire définitif puisse,
par ce biais, être exonéré de tout contrôle

.alors que les sommes reçues par lui seraient
supérieures à 5 millions de francs ou repré
senteraient plus de. la moitié de ses ressour
ces ;

3® Il serait enfin prévu que les modalités
d'application du nouveau régime seraient fi
xées par décret contresigné' par le ministre
des finances. On peut en effet observer qu'un
ces motifs pour lesquels l'actuel article 5 du
décret-loi du 20 mars 1939 n'a eu qu'une ap
plication restreinte est qu'aucun texte%n'est
venu en préciser la potée. La disposition pro- ■
posée tend à éliminer cet éléments de lai- ;
blesse. ]
Le projet d'article ainsi complété paraît sus

ceptible d'avoir une heureuse influence sur
l'évolution des dépenses publiques. Il ne faut
pas se dissimuler cependant qu'il ne consti
tue qu'un paiiiatif. En effet le contrôle de la
dupense est actuellement organisé par des
textes trop nombreux, insuffisamment coor
donnés, conduisant dans certains cas à des
superpositions, Biais £om£oriani beaucoup

plus généralement des lacunes. Sur ce point
comme sur beaucoup ^'autres, il- scmblo .in
dispensable de procéder, dès que possible, à
une refonte générale de l'organisation ac
tuelle. *

Article 5.

Article 6.

Prorogation des primes au grainage
des vers à soie. ~

Texte proposé par le Gouvernement. '

L^ loi du 5 avril 1931 instituant une prime
au grainage français des vers à soie, proro
gée en exécution des lois de finances des
31 décembre 1035, 28 décembre 1910 et 31 dé
cembre 1911, est prorogée pour une nouvelle
période d'un an.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.-

Texte proposé par la- commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme. i

Exposé des motifs. — Les primes au grai
nage des vers à soie avaient été instituées
initialement pour une. durée de cinq ans par
la loi du 5 avril 1931, en vue de compenser
Pabsence de droits de douanes. Cette loi a
été prorogée à diverses reprises par les lois
de finances des 31 décembre 1935 (art. 74),
23 décembre 1910 (art. 32) et 31 décembre
1911 (art. 81). La prime est donc accordée
jusqu'à la récolte de graines .de 1946, inclu-.
sivement.

Au moment où nos exportations reprennent
et où l'on pense qu'elles feront pour la cam
pagne W17 l'objet de transactions importantes
au point de vue extérieur, le Gouvernement
a estimé indispensable de prévoir la proroga
tion pour une nouvelle période d'un an de la
loi du 5 avril 1931 susvisée.
L'Assemblée nationale a voté cette dispo

sition, étant précisé par sa commission des
finances que cette adhésion de principe ne
préjugeait en Tien la fixation du taux des pri
mes; la décision à prendre à ce sujet devra,
en effet, intervenir dans le cadre du budget
de l'agriculture.
Nous vous proposons, sous la même réserve,

d'accepter cette mesure.

Article' 7.

Faculté de report pour les crédits accordés
en vue de subventionner l'activité théâtrale
privée. ,

Texte proposé par le> Gouvernement.

Sur le chapitre 311 « Activité théâtrale à
Paris -et dans les départements » du budget,
de l'éducation nationale, les crédits corres
pondant à des dépenses régulièrement enga
gées pour encourager les spectacles détermi
nés montés par des entreprises privées, pour
ront être reportés par décret à. l'exercice sui
vant, dans la mesure où ils n'auront pas fait
l'objet d'un ordonnancement avant la clôture
de l'exercice.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Les crédits accordés au ministre chargé des
spectacles et de la musique au titre de l'acti
vité théâtrale à Paris et dans les départe
ments et correspondant à des dépenses régu
lièrement engagées pour encourager les spec
tacles déterminés montés par des entreprises
privées mais non encore ordonnancées à la
clôture de l'exercice, pourront être reportés
par décret à l'exercice suivant.
Exposé des motifs. — Le crédit ouvert à

l'article 1er . du chapitre « Activité théâtrale à
Paris et dans, les départements » du budget
dé l'éducation nationale, est destiné à ac
corder dgs subventions ou des avances à d&3

théâtres- privés dont 1'activité est jugée digne
d'intérêt.
Un texte en préparation prévoit qu'à cette

rubrique pourront être rattachées, par la pro
cédure des fonds de concours, les libéralités
que des mécènes voudraient faire au bénéfice
du théâtre privé ainsi que les remboursement
éventuels des fonds avancés par l'État.
Pour que la dotation de cet article puisse

être utilisée dans les conditions les plus sou
ples tout en restant bien entendu soumise
aux règles habituelles du contrôle, le Gouver
nement a demandé l'autorisation de reporter
d'un exercice à l'autre les sommes engagées
qui n'auraient pas fait l'objet d'ordonnance
ment avant la clôture de l'exercice.
L'Assemblée nationale a accepté sans mo

dification le texte proposé. Votre commission
des financés donne également son adhésion
au principe de la mesure. Elle a toutefois re
marqué qu'en la forme le projet d'article ne
répondait pas exactement a l'objet que l'on
se propose. La disposition doit en effet avoir,
d'une part, une portée permanente et, d'autre
part, s'appliquer pour la première fois au re
port de crédit de l'exercice 1947 à l'exercice
19il8. Or, l'indication, dans le texte, d'un nu
méro de chapitre, constitue une limitation
excessive, étant observé, d'autre part, que co
numéro appartient à la nomenclature du bud
get de 1946. La rédaction a dû dans ces con
ditions être remaniée, les termes adoptés sont
d'ailleurs semblables à ceux qui avaient été
prévus pour l'article 8 ci-après.

Article 8..

Faculté de report pour les crédits
de commandes à des compositeurs de musique.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les crédits accordés au ministre chargé des
spectacles et de la musique au titre des com
mandes à des compositeurs de musique et qui,
après avoir été régulièrement engagés, ne
sont pas ordonnancés à la clôture de l'exer
cice, peuvent être reportés à l'exercice sui
vant par décret contresigné par.. te ministre
intéressé et par' le ministre des finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finance!
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — Les commandes d'œtv
vres musicales passées par l'État à des com
positeurs ne sont exécutées qu'au bout d'un
laps de temps qui déborde généralement la
durée de l'exercice financier. Il semble dési
rable, dans ces conditions, de prévoir la fa
culté pour l'administration de reporter à
l'exercice suivant les crédits régulièrement
engagés mais non consommés à la clôture
d'un exercice.
Tel est l'objet du présent article adopté sans

modification par l'Assemblée nationale et que
votre commission vous propose d'adopter.

Article 9. ,

Contribution des collectivités locales aux di>
penses d'achat et de matériel pour les acti
vités physiques scolaires.

Texte proposé par le Gouvernement.

A dater du 1er juillet 1947, le produit de W
contribution des' collectivités locales aux dé
penses d'achat de matériel pour les activités
physiques scolaires pourra être rattaché pai
la procédure des fonds de concours aux cha
pitres intéressés au budget de l'éducation phy
sique et des sports.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
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Exposé des motifs. — En raison de l'intérêt
que présente à l'échelon local le développe
ment des activités physiques et scolaires, il
parait normal que les collectivités locales par
ticipent aux dépenses nécessitées par ce dé
veloppement.
Le présent article a pour but de permettre

le rattachement au budget de l'éducation phy
sique et des sports, selon la procédure des
fonds de concours, des contributions versées
par les collectivités locales.

11 n'a appelé aucune objection de la part
de l'Assemblée nationale; votre commission
vous en propose également l'adoption.

Article 10.

Approbation de la convention intervenue en
tre le ministre des finances et la caisse au
tonome d'amortissement pour la prise en
Charrie, en 1>47, de l'amortissement con
tractuel.'

Texte proposé par le Gouvernement.

Est approuvée la convention intervenue le
80 janvier 1917 entre le ministre des finances
et la caisse autonome d'amortissement.

Texte voté par l'Assemblée nationale,

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République,

Conforme.

Exposé des motifs. — Le présent article a
pour objet l'approbation de la convention in
tervenue, le 30 janvier 1947, entre le ministre
des finances et le p>ésident du conseil d'admi
nistration de la caisse autonome d'amortisse
ment en vue de la prise en charge par cet
organisme, en 1917, de l'amortissement de
divers emprunts de l'État dont la liste, ainsi
que le texte même de la convention, sont
donnés ci-après
Nous croyons bon de préciser, en vous pro

posant l'adoption de cet article, que cette prise
en -charge, bien que constituant pour la caisse
autonome un fardeau plus lourd jf.ue celui
qu'elle avait supporté pour l'année 194G, est
cependant loin d'épuiser les ressources de
l'organisme. L'affectation au budget général
d'une 'somme très importante au titre de
l'excédent de ses recettes sur ses dépenses est
en effet prévu à l'article 87 ci-après.
D'autre part, au cas où le montant annuel

de ces ressources viendrait ultérieurement à
se trouver réduit, la caisse autonome pourrait
sans difficulté y adapter le total des amortisse
ments dont elle assume la réalisation, la pré
sente convention étant en effet conclue pour
lin an seulement.

CONVENTION

Entre les soussignés: M. Robert Schuman,
tninislre des finances, agissant en ladite qua
lité, d'une part; M. Charles Laurent, président
du conseil d'administration de la caisse
d'amortissement, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit.

Article unique., — En dehors des amorlisse-
tnents prévus par les conventions du 12 sep
tembre 1930 et 19 septembre 1935, la caisse
d'amortissement prend en charge, pour l'an
née 1947, l'amortissement des dettes de l'État
énumérées dans le tableau annexé à la pré
sente convention ou de celles qui viendraient
& leur être substituées.
Celte prise en charge supplémentaire don

nera lieu à l'application des dispositions ins
crites aux articles 2 et 3 de la convention sus-

le 12 septembre 1930.

Fait en double à Paris, le 30 janvier 1947.
Le ministre des finances,

Pour le ministre et par délégation :
Le chef du cabinet,
Signé: BANSILLON.

le président du conseil d'administration
de la caisse d'amortissement,
Signé: CHARLES LAURENT.

AMORTISSEMENT

PRIS EN CHARGE PAR LA CAISSS D'AMOBTISSEMENI
m VERTU DE LA CONVENTION BU 30 JANVIER 1947

1° Obligations 4 1/2 p. 100 1933 émises en
application de la loi du 9 mars 19&3;
2° Obligations 4 p. 100 1934 émises en appli

cation de la loi du 23 décembre 1933;
3° Amortissement des obligations 4 1/2 p. 100

1935 de la Défense nationale (loi du 0 juillet
1934, décrets des 12 lévrier et 5 mars' 1935);
4° Part de l'annuité d'amortissement de la

rente 3 p. 100 amortissable, affectée à l'amor
tissement de la dette du Trésor (loi du 8 avril
1910, dette à terme) ;
5° Rentes 3 p. 100 d'Alsace-Lorraine (conven

tion du 30 juin 1920 entre la France et l'Alle
magne) ;
C° Annuité due à . la caisse des dépôts et

consignations ea- exécution de la loi du 22
juin 1922 (réforme monétaire en Alsace-Lor
raine) ;
7° Amortissement des emprunts émis par

les grands réseaux en couver lure des insuf
fisances d'exploitation des exercices 1914 à
1920 (loi du 26 décembre 1914). Exercice 1921
à 1925 et exercices 1930 à 1937 (convention du
2G décembre 1931) ;
8° Annuités aux compagnies concessionnai

res des chemins de fer pour avances en ar
gent et en travaux (conventions de 1883 et
de 1921);
9» Annuité à la compagnie franco-espagnole

du chemin de fer de Tanger à Fez (conven
tion du 18 mars 1913, approuvée par la loi
du 11 août 1914) ; <•
. 10° Garantie du service de l'amortissement
des différents emprunts de l'Afrique équato
riale française autorisée par les lois des 12
juillet 1909, 13 juillet 1914, 13 juillet 1925 et

Mes lois subséquentes;
11° Amortissement des emprunts de la com

pagnie de navigation Sud-Atlantique pris en
charge par l'État (convention du 31 janvier
1923 et loi du 6 avril 1928) ;
12° Amortissement des avances faites à

l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application de l'article 9 de la loi
du 8 avril 1930 (réparation des dommages
causés par les inondations du Sud-Ouest);
13° Amortissement des avances faites 4

l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application des articles 23 et 28 de
la loi du 5 décembre 1922, modifiée par l'ar
ticle 4 de la loi du 13 juillet 1928;
14° Amortissement des prêts consentis aux

organismes d'habitations à bon marché et de
crédit immobilier par application de la loi V'.u
27 juillet 1934 et du décret du 15 mai 1934
(fonds commun du travail);

■ 15° Amortissement - des avances faites A
l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions par application de l'article 28 de la ;oi
du 13 juillet 1928 et de l'article 5 de la loi
du 28 juin 1930;
1G» Amortissement des prêts consentis aux

organismes d'habitations à bon marché en
application de la loi du 27 juillet 1934 pour
leurs opérations d'habitations à bon marché
améliorées et d'habitations à loyers moyens;
17° Amortissement des avances faites à

l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application de la loi du 2 août 1923
sur la distribution de l'énergie électrique
dans les campagnes;

1-3° Amortissement des avances faites à
l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application des articles 142 et 143
de la loi du 30 décembre 1928 sur les prê's
aux départements en vue de l'exécution des
travaux d'adduction d'eau et de réfection des
chemins vicinaux;
19» Amortissement des avances faites à

l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application des lois des 4 août. 1929
et 22 juillet 1932 sur les prêts à long terme .
à l'agriculture;
20° Amortissement des avances faites h

l'État par la caisse des dépôts et consignations
en application des lois des 13 juillet 1928, 30
mars 1931 et 30 juillet 1932 sur les prêts à
moyen terme à l'agriculture.
21° Amortissement des avances faites à

l'État par la caisse des dépôts et consignations
en application des décrets-lois des 8 et 28 août
1935 et du décret du 27 novembre 1935 pour
assurer le service des engagements pris par
la caisse de crédit aux départements et aux
communes;

22" Amortissement des emprunts émis par
la caisse nationale de crédit agricole en appli
cation de la loi du 24 décembre 1934 et des
décrets des 11 janvier 1935 et 10 mai 1935;
23° Amortissement des emprunts contractés

pour la construction du paquebot Normandie;
' 21® Par d'amortissement incluse dans les
annuités servies aux réseaux secondaires d'in
térêt général;
25» Amortissement des emprunts émis en

vertu des lois des 11 juillet 1933 et 7 juillet
193 i (grands travaux contre. le chômage. —
Plan Marquet) ;
26» Part du Trésor publie dans l'amortisse'

ment de la dette des grands réseaux de che
mins de fer qui doit être progressivement
pris en charge dans le compte d'exploitation
de la Société nationale des chemins de fer
fiançais (convention des 31 août 1937 et 9 sep
tembre 1939) ;
27» Amortissement des obligations 4 p. 100

amortissables en trente ans émises en jan
vier 1939;
23» Amortissement des avances faites f

'État par la caisse des dépôts et consignations
pour le financement des prêts destinés à des
grands travaux d'équipement rural;
29° Amortissement des avances faites "à

l'État par la caisse des dépôts et consignations
pour l'organisation et l'assainissement du
marché de la viande;
30° Part d'amortissement incluse dans l'an.

nuité due à la caisse des dépôts et consigna
tions en remboursement du prêt consenti à
l'office national des combustibles liquides
pour la construction de deux usines d'hydio-
génation;
31° Amortissement des obligations 4 p. 100

du Crédit national;
32° Amortissement des obligations 4 p. 100

1951 des postes, télégraphes et téléphones; - .
33° Amortissement des obligations 5 p. 100

1938 de la caisse autonome de la défense na
tionale ; •
31» Part d'amortissement incluse dans les

annuités dues à la caisse des dépôts et consi
gnations pour amortir une somme équivalente
à celle des obligations 7 1/2 p. 100 1921 émises
aux Etat-Unis et non présentées au rembour
sement par cet établissement ;
35» Part d'amortissement incluse dans les

annuités dues à la caisse des dépôts et consi
gnations pour amortir une somme équivalente
à celle des obligations 4 p. 100 J9s9 émises
en Suisse et aux Pays-Bas et rachetées par
cet établissement;
36» Amortissement des obligations 3 1/2

p. 100 du Crédit national;
37» Amortissement des rentes 3 p. 100 amor

tissables émises en mars 1942; .
38° Amortissement des rentes 3 1/2 p. 100

amortissables émises en mars et juillet 1942;
39» Amortissement des avances faites à

l'État par la caisse des dépôts et consignations
pour le ilnanccment des travaux entrepris
afin de lutter contre le chômage par applica
tion de la loi du 11 octobre 1940;
40» Amortissement des obligations 3 1/2

pour 100 octobre 1942 du Crédit national;
41° Amortissement des avances faites l

l'État par la caisse des dépôts et consignations
pour le financement des prêts destinés à l'amé
lioration du logement rural (décret du 24 mai
1938) ;
42° Amortissement de l'emprunt de 4 mil'

liards contracté auprès de la caisse des dé
pôts et consignations en exécution de l'ar
ticle 52 de la loi de finances du 31 octobre
1912 ;
43° Amortissement des obligations du Tré

sor 3 1/2 p. 100 1943;
41» Amortissement des obligations des pos

tes, télégraphes téléphones 3 1/2 p. 100 1943;
45» Amortissement des obligations tle l'em

prunt 3 1/2 p. 100 décembre 1943 du Crédit
national;
40» Amortissement des obligations du Tré

sor 3J/2 p. 100 1944;
,47° Amortissement des obligations de l'em
prunt 3 p. 100 juillet 1915 Crédit national;
48» Amortissement des rentes 3 p. 100 amor

tissables 19i5;
49» Amortissement de l'emprunt contracté

auprès do la Caisse des dépôts et consigna
tions, en exécution du décret du 20 mars 1915
modifié par le décret du 7 septembre 1945;
50» Amortissement des titres amortissables

par annuités (loi et arrêté du 27 mars 1944) ; .
51° Amortissement des avances consenties

au Trésor par la Caisse des dépôts ei consi-



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 309

griatians pour le financement de prêts aux
collectivités et établissements publics (ordon
nance n° 45-874 du 1er mai 1915) ;
52° Amortissement des obligations de l'em

prunt 3 p. 100 juillet 1946 du Crédit national;
53° Amortissement de l'emprunt contracté

auprès de l'Kxport-Import Bank (contrat du
4 décembre 1915) ;
54° Amortissement de l'emprunt consenti

par le gouvernement canadien (accord du
9 anùt 194<i) ;
»55» Amortissement des obligations de j la
flanque de France et des parts bénéficiaires
délivrées aux anciens actionnaires des ban
ques nationalisées (loi du 2 décembre 1915) ;

5G° Amortissement des parts bénéficiaires
délivrées aux actionnaires des compagnies
d'assurances nationalisées (loi n° -46.835 du
25 avril 1945).

Vu pour Ptre annexé à la convention du
50 janvier 1X47.

Pour le ministre des finances:

Le chef du cabinet du ministre,
Signé: BANSIIXON.

Le président du conseil d'administration
de la caisse d'amortissement,

Signé: CH. LAURENT.

Article 11.

Prise en charge par l'État de dépenses
4e personnel incombant aux départements.

Texte. proposé par le Gouvernement.
•

A compter du 1er juillet 1957, l'État prendra
en charge la rémunération du personnel des
secrétariats des parquets des cours et tribu
naux auparavant supportée par les départe
ments.

Ji sera fait application à ces agents du sta
tut des personnels auxiliaires de l'Elat. tin
décret interministériel déterminera les condi
tions dans lesquelles certains d'entre eux
pourront être titularisas dans les emplois
Gréés à cet effet au présent budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

A compter du 1er juillet 1917, l'État prendra
en charge la rémunération du personnel des
secrétariats des parquets des cours et tribu
naux auparavant supportée par les départe
ments.

11 sera fait application à ces agents du sta
tut des personnels auxiliaires de l'État. Un
décret déterminera les conditions dans les

quelles certains d'entre eux pourront êtrf
titularisés dans les. emplois créés à cet effet
au présent budget.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme,

Exposé des motifs. —"Le secrétariat des
parquets des cours et tribunaux de France
métropolitaine est assuré, sauf dans le res
sort de la Cour d'appel de Colmar, simultané
ment par des fonctionnaires rétribués par
l'État et par des employé^ auxiliaires dont
la rémunération incombe' aux finances dépar
tementales.

L'administration de la justice étant essen
tiellement un service d'État, il convient de
déchargea* les budgets départementaux des
dépenses afférentes à la rémunération du per
sonnel des secrétariats des parquets pour les
inscrire exclusivement au budget de la jus
tice.

La réforme envisagée ne doit pas aboutir
en principe à la création de nouveaux postes
de titulaires. Auprès de nombreux tribunaux,
le service du parquet continuera à être as
suré par des employés auxiliaires, auxquels
il sera fait application du .statut du person
nel auxiliaire temporaire de l'État.
Cependant, des créations d'emplois ont été

prévues par le Gouvernement auprès des tri
bunaux de lra classe, qui sont déjà dotés do
secrétaires de parquets titulaires;
L'Assemblée nationale a adopté cet article

sous réserve de la suppression, au deuxième
alinéa, du mot « interministériel », dont l'im
précision n'ajoutai! rien au texte, yolre coni-

mission vous propose de. vous rallier a cette
solution, étant ibien entendu que la question
des créations d'emplois ne sera tranchée que
dans le cadre du budget de la justice.

Article 12. '

Exemption des frais de régie sur les sommes
encaissées xir l'administration des domaines
et provenant des organismes de la charte du
travail.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les sommes provenant des- organismes vi
sés à l'article 28 de l'ordonnance du 27 juillet
19i4 relative au rétablissement de la liberté

syndicale, modifiée par l'ordonnance du 2(6 sep
tembre; 1954, et encaissées par l'administra
tion des domaines, sont exemptées des frais
de régie prévus par l'article 1er de l'acte , dit
« arrêté » du 22 novembre 1940-.

' Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
, du Conseil de la République.

Exposé des motifs. - L'acte dit « arrêté »
du 22 novembre 1910 a fixé à 8 p. 100 le taux
des frais de régie à prélever par l'administra
tion des domaines sur le montant brut des
recouvrements effectués par elle en vertu
de l'acte dit loi du 5 octobre 1910 qui lui
co^flait l'administration et la liquidation des
bi "is ms sous séquestre en conséquence d'une
mesure de sûreté générale.
L'application de ces dispositions aux fonds

provenant des organismes de la charte du tra
vail rnis sous séquestre aurait pour effet
d'amoindrir, dans de notables proportions, le
montant de sommes dont la majeure partie
doit être rattachée au budget du travail et de
la sécurité sociale. ' .
Le Gouvernement et l'Assemblée nationale

ont estimé justifié d'exempter totalement ces
sommes des frais de régie. Votre commission
des finances vous propose de donner votre
accord à cette mesure.

Article 13.

s • sc * • • ■ • • • • • s: ai x

Article 14.

Affectation du reliquat non employé
sur la dotation des comités sociaux.

Texte proposé par If Gouvernement.

Le reliquat non ordonnancé survie crédit
de 1 milliard de francs ouvert, titre de
dotation des comités sociaux, par l'acte dit
« loi »"du 17 novembre 1941, pourra être re
porté sur l'exercice 1947 à jn chapitre spécial
du budget du travail et de la sécurité sociale.
Les sommes versées par l'État aux comités

sociaux sur la dotation de 1 milliard de francs,
ouverte par l'acte dit « loi » du 17 novembre
1911. et qui auront pu être récupérées après
liquidation de ces organismes, seront ratta
chées au chapitre visé à l'alinéa* 1er du pré
sent article.

Les fonds visés aux deux alinéas précédents
seront employés dans les conditions fixées par
les alinéas 2 et 3 de l'article 61 de l'ordon
nance n" 45-524 du 31 mars 1945 portant fixa
tion du .budget des services civils pour l'exer
cice 1245.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — L'acte dit « loi du
17 novembre 1941 » a ouvert un crédit de
1 milliard de francs à titre de dotation ces

comités sociaux. Il a été prévu successive
ment par l'ordonnance du 31 mars 1915 et
par la loi du 31 décembre 1945 portant fixa
tion des budgets des exercices 1945 et 1946
que le reliquat disponible sur cette somme,
ainsi que les montants récupérés iffirès liqui

dation des comités sociaux pourraient êtra
employés sous forme de subventions aux œu
vres et services sociaux créés, soit par le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale, sois
par des établissements ou groupements profes
sionnels .non agricoles, soit par des comités
d'entreprise. Des arrêtés conjoints du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre des finances déterminent ces at
tributions.

Le présent article qui tend à reconduira
pour 1917 les dispositions prises pour les deux
exercices précédents a été adopté sans modi
fication par l'Assemblée nationale. Votre com
mission des finances vous propose d'accepter
la même solution. Plusieurs de ses membres
ont cependant fait remarquer que la mesure,
sans être à proprement parler irrégulière,
n'était cependant pas recommandable du point
de vue de l'orthodoxie budgétaire, car elle
permet au Gouvernement de disposer de cré
dits de subventions d'importance considérable
(de l'ordre de 600 millions de francs) sans
que ceux-ci figurent dans le tableau général
des dépenses, ce qui ne peut manquer da
fausser* dans une mesure aprécirsble la phy
sionomie du budget du travail et de la se«
curità sociale.

Article 15.

Intégration des chefs cantonniers et canton•
niers de la voirie départementale dans les
cadres des chefs cantonniers et cantonniers
des ponts et chaussées.

. Texte proposé par le Gouvernement.

A dater du 1er juillet ,1947, les chefs can
tonniers et cantonniers de la voirie départe
mentale cesseront de faire partie du cadre
des ouvriers départementaux pour être incor
porés dans le cadre des chefs cantonniers et
cantonniers des ponts et -chaussées/
Un décret pris sur la proposition du mi

nistre de l'intérieur, du ministre des travaux
publics et des transports et du ministre des
finances déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. 11 pourra prévoir, pour
une période transitoire, des mesures spéciales
en ce qui concerne' d'une part, la gestion et
le payement du" personnel intégré dans les
cadres des ponts et chaussées, d'autre part,
le régime applicable aux pensions de retraite
ou d'invalidité.

Les règles particulières suivant lesquelles
seront liquidées, après expiration de la (période
transitoire, les pensions f servir aux inté
ressés ou à leurs ayants cause par les dépar
tements et par l'État, seront déterminées par
le décret visé au précédent alinéa ou par un
décret spécial.
Les traitements et indemnités des intéressé)

seront pris en charge par' l'État à compter du
1er janvier l&if '

Texte voté par l'Assemblée nationale.

A dater du 1er juillet 1947, les chefs can
tonniers et cantonniers de la voirie départe
mentale, à l'exclusion de ceux du. départe
ment de la Seine, cesseront de faire parti»
du cadre des ouvriers départementaux, pour
être incorporés dans le cadre des chefs can
tonniers et cantonniers des ponts et chaus
sées.

Un décret pris sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur, du ministre des travaux
publics et des transports et du ministre des
finances déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. Il pourra prévoir, pour
une période transitoire, des mesures spéciales
ien ce qui concerne, d'une part, la gestion et
le payement du personnel intégré dans les
cadres des ponts et- chaussées, d'autre part,
le régime applicable aux pensions de re traita
ou d'invalidité.

Les règles particulières suivant lesquelles
seront liquidées, après expiration de la période
transitoire, les pensions à servir aux inté
ressés ou à leurs ayants cause par les dépar
tements et par l'État, seront déterminées par
le décret visé au précédent alinéa ou par un
décret spécial.
A dater du 1« janvier 1943, les dépenses

afférentes à la rémunération des chefs can
tonniers *et cantonniers de la voirie départe
mentale, à l'exclusion de ceux du départe
ment de la Seine, seront prises directement
en charge par l'État. A compter de la mémo
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date, l'État versera au département de la
Seine, à titre de contribution à l'entretien
des chefs cantonniers et cantonniers dépar
tementaux, une subvention calculée . sur la
base de la rémunération moyenne du person
nel des ponts et chaussées de même catégorie
en service dans ces départements et d'un
effectif fixé chaque année au budget.
Pour l'exercice 1947, l'État contribuera à

l'entretien de l'ensemble des chefs canton
niers et cantonniers départementaux par' le
moyen d'une subvention de 3 milliards de
francs qui sera répartie entre les départe
ments ipar les soins du ministre de l'intérieur.

texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

A dater du 1OT juillet 1917 les chefs can
tonniers et cantonniers de la voirie départe
mentale, à l'exclusion de ceux du départe
ment de la Seine, cesseront de faire partie
du cadre des ouvriers départementaux pour
être incorporés dans le cadre des chefs can
tonniers et cantonniers des ponts et chaus
sées.

Un décret pris sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur, du ministre des travaux
publics et des transports et du ministre des
iinances déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. Il pourra prévoir, pour
une période transitoire, des mesures spéciales
en ce qui concerne d'une part, la gestion et
le payement du personnel intégré dans les
cadres des ponts et chaussées, d'autre part.
le régime applicable aux pensions de 1 retraite
ou d'invalidité.

. Les règles particulières suivant lesquelles
seront liquidées après expiration de la période
transitoire, les pensions à servir aux intéres
sés ou à leurs ayants cause par les départe
ments et par l'État, seront déterminées par
le décret visé au précédent alinéa ou par un
décret spécial.

A dater du 1er janvier 1948, les dépenses
afférentes à la rémunération des chefs can
tonniers et cantonniers de la voirie départe
mentale, à l'exclusion de ceux du départe
ment de la Seine, seront prises directement
en charge par l'État. A compter de la même
date, l'État versera au département de la
Seine,, à titre de contribution à l'entretien
ties chefs catonniers et cantonniers départe
mentaux, une subvention calculée sur la ibase
de la rémunération moyenne du personnel
des ponts et chaussées de même catégorie
en service dans ces départements et d'un
effectif fixé chaque année au budget.
Pour l'exercice 1947, l'État assurera la ré

munération de l'ensemble des chefs canton
niers et cantonniers départementaux, dans les
conditions indiquées à l'alinéa précédent, par
le moyen d'une subvention qui sera répartie
centre les départements ipar les soins du mi
nistre de l'intérieur.

Exposé des motifs. — La loi validée du
15 octobre 1940 a prévu le rattachement du
service de la voirie départementale et vici
nale à l'administration des ponts et chaussées.
Les modalités d'application de cette mesure
ont été fixées par un décret du 26 décembre
d940 en vertu duquel les fonctionnaires du
service vicinal ont été versés dans les cadres
des ponts et chaussées.

Les chefs cantonniers et cantonniers de la
voirie départementale ont au contraire con
tinué jusqu'à présent A faire partie du cadre
des ouvriers départementaux, par application
de l'article 11 du décret précité, qui prévoyait
toutefois que les intéressés devaient recevoir,
à dater du 1er janvier 1942 au plus tard, les
mêmes salaires et indemnités que les chefs
cantonniers et cantonniers des ponts et
chaussées. En outre, leur statut devait être
uniformisé sur la base d'un règlement-type,
qui est intervenu en 1944 et qui a été calqué
sur celui des ponts et chaussées.
Le Gouvernement faisait valoir que, dans

ces conditions, il n'y avait plus de différence
appréciable, du point de vue du statut et des
rémunérations, entre les cantonniers des dé
partements et ceux de l'État. Il apparaissait
conforme à la logique de verser les intéres
sée dans les cadres des ponts et chaussées et
de parfaire ainsi la réforme de 1940, validée
en 1915.

La mesure envisagée avait d'ailleurs, du
point de vue du service, des avantages cer
tains: elle entraînait des simplifications comp
tables et administratives et donnait une plus
grande souplesse à l'articulation du service,
les agents pouvant être indifféremment uti
lisés sur l'un ou l'autre réseau,
L'effectif des chefs cantonniers et canton

niers départementaux ne pouvant être confu
avec précision qu'après l'intégration (il peut
être approximativement évalué A 35.000), les
créations d'emplois reconnues nécessaires ne
seraient opérées qu'au budget de 1948. Pour
1947, le payement des salaires et indemnités
devait continuer, à être effectué par les dé
partements^ auxquels une subvention forfai
taire de 3^milliards de francs était verséei
en compensation.
Commentaire. — Le texte proposé a été re

manié assez sensiblement, d'abord par la
commission des finances de l'Assemblée "na
tionale, ensuite par l'Assemblée elle-même,
les modifications réalisées en -séance consti
tuant d'ailleurs pour partie un retour à la
version primitive. Tel qu'il a été finalement
voté, le projet d'article diffère du texte gou
vernemental en deux points importants :

1° Non-intégration des cantonniers du dé
partement de la Seine. Il a été indiqué en
effet que, contrairement à ce qui avait été
mentionné dans l'exposé des motifs du Gou
vernement, le personnel de la voirie du dé
partement de la Seine jouit d'avantages sta
tutaires supérieurs à ceux du personnel simi
laire de l'État. Il a été admis, dans ces con
ditions, qu'il conserverait sa situation parti
culière, l'État versant alors au département
une somme égale à celle qu'il aurait payée si
l'intégration avait- été réalisée, à savoir le
produit, par l'effectif des cantonniers, de la
rémunération moyenne du personnel des
ponts et chaussées de même catégorie en ser
vice dans le département (ce dernier conser
vant à sa charge, la différence par rapport
aux dépenses réelles) ; . ■
2° Fixation au 1er janvier 1947 de l'effet pé

cuniaire de la réforme. Le Gouvernement s'est
en effet engagé, dès le mois d'octobre 1940,
à prendre en charge au budget de l'État, dès
l'exercice 1947, les dépenses afférentes à la
rémunération du personnel des cantonniers dé
partementaux. Bien qu'en bonne règle bud
gétaire cet engagement eût dû suivre et non
pas précéder le vote des crédits par le pou
voir législatif, il convint de le tenir et de
rembourser les départements, cette recette
devant concourir A l'équilibre de leur budget.
Il a été précisé, dans ces conditions, que le
chiffre de 3 milliards de francs ci-dessus in
diqué cesserait d'êlre forfaitaire pour devenir
simplement indicatif, les départements étant
remboursés pour 1917*comme celui de la Seine
sur la base , des salaires des cantonniers de
la voirie nationale. ■

Votre commission des finances; après un
examen attentif, a reconnu le bien-'fondé de
la presque totalité des dispositions proposées.
Elle a toutefois été frappée du caractères ar
bitraire de . l'évaluation de 3 milliards de

francs qui, après avoir représenté une dé
pense de six mois, était conservée lorsque
cette dernière portait sur l'année entière.
Sans doute, comme M. le ministre des finan
ces l'a fait ressortir, est-il très difficile d'éva
luer le montant de la dépense qui grèvera
en définitive l'exercice.. On peut toutefois ser-
ser la réalité de plus près; et il n'est pas
possible de se résigner à maintenir dans , le
budget ce facteur latent, mais certain, de dé
séquilibre de 1 A 2 milliards de francs.

Votre commission vous propose, dans 'ces
conditions, sur la suggestion de M. Rever
bori, une solution d'attente qui consiste à
supprimer du texte du présent article l'indi
cation du montant de 3 milliards de francs,
au demeurant parfaitement superflue, et à
reporter la détermination de la prévision de
dépense à l'étude du budget de l'intérieur. Il
appartiendra au Gouvernement de faire opé
rer dans l'intervalle une évaluation plus pré
cise et de proposer la correction nécessaire
par voie de lettre rectificative.

Il demeure enfin bien entendu que les ef
fectifs d'emplois de cantonniers à créer à la
date du lor janvier 1948 ne devront pas être
purement et simplement égaux à ceux des
cantonniers départementaux, mais que des
compressions devront être opérées à l'occa
sion de cette fusion.

Article 1G.

Taux 1e tmntff-m rion en unmité de la part
supplémentaire' de subvention donnée par
/e. départtwvt s' ou l<•> cWJ/I.T.Ps en fa
veur des voies ferrées d'intérêt local .

Texte proposé par le Gouvernement.

Pour l'application de l'article 2, paragraphe
3, de la loi du 28 avril 1920, qui a modifié
temporairement les articles 14, 17, 26 et 27 de
la loi du 31 juillet 1913 relative aux voies fer
rées d'intérêt local, le taux pour la transfor
mation en annuité de la part supplémentaire
de subvention donnée par le-département ou
la commune est maintenu pour l'année 1947
à 5 p. 100.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — En vertu de la loi du
31 juillet 1913, la subvention allouée par l'Étai
pour les voies ferrées d'intérêt local est cal
culée en fonction des charges de l'autorité
concédante. Pour ce calcul, les subventions en

i capital des départements et des communes
"sont transformées en annuités dont le taux
d'intérêt est fixé chaque année par la loi de
finances.

Les cas d'application de cette clause sont
tout à fait exceptionnels, car il ne s'agit que
des dépenses supplémentaires engagées par
les départements et les communes pour la
construction, arrêtée par la guerre, de leurs
réseaux d'intérêt local.

Le taux de 7 p. 100 fixé en 1923 a été pro-

fre csesivement abaiss'éexàr5 p. 100,6- etarmaintdeonuce chiffre pour l'exercice 1946 par l'ordon
nance du 31 décembre 1915.

La même solution est prévue par le pré
sent article. Votre commission des finances
vous en propose l'adoption, croyant toutefois
devoir attirer l'attention du Gouvernement sur
les inconvénients de la multiplication de ces
textes de portée annuelle, surtout lorsque,
comme pour la présente disposition, leur ap
plication est d'un intérêt très limité. Il paraî
trait- opportun, dans ces conditions, d'exa
miner .si pour l'avenir cette disposition ne
pourrait pas être remplacée par un texte per
manent, valant jusqu'à modification.

Article 17.

Subventions annuelles aux entreprises
. de, voies ferrées d'intérêt local.

Texte proposé par le Gouvernement.

Lé montant total des subventions annuelles
que le ministre des travaux publics et des
transports peut s'engager, pendant l'année
1917, à allouer aux entreprises de voies fer
rées d'intérêt local, en vertu des lois des 31
juillet 1913, 28 avril 1920 et 13 août 1920, ne
devra pas excéder la somme de 200.000 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — En vertu de la loi du
31 juillet 1913, l'État verse aux entreprises in
téressées une subvention qui varie entre 10 et
75 p. 100 des charges de l'autorité concédante.
Cette subvention est calculée d'après un ba
rème assez compliqué tenant compte, d'une
part, des charges de capital de l'entreprise et,
d'autre part, de la valeur du centime dépar
temental. La subvention comporte un maxi
mum fixé dans l'acte de déclaration d'utilité
publique.
Un article de loi de finances fixe chaque an

née le montant des subventions nouvelles ou
des augmentations de subventions que l'État
peut s'engager à allouer. Les payements cor
respondant à l'exécution des engagements
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pris figurent à un chapitre spécial du budget
des travaux publics et des transports.
Le montant des engagements autorisés par

les dernières lois de finances a marqué la dé
gression suivante:
1930, 2 millions de francs; 1931, 1.500.000 F;

1932, 1.125.000 F; 1933, 1 million de francs;
1934, 1 million de francs ; 1935, 600.000 F ; 1936,
W0.000 F; 1937, 50.000 F; 1938, 50.000 F.
Pour les exercices 1939 à 1916, l'autorisation

d'engagement a été portée à 200.000 F. Le
Gouvernement propose de maintenir ce chiffre
pour 1917.
Tel est l'ohjet de la .présente disposition, que

votre commission vous demande de bien vou
loir adopter, sous le bénéfice de la remarque
^résentée à l'article précédent.

Article 18.

travaux complémentaires à effectuer sur les
réseaux secondaires d'intérêt général.

Texte proposé par le Gouvernement.

Le montant des travaux complémentaires de
premier établissement dont l'exécution pourra
être autorisée en 1917 sur les lignes d'intérêt
général secondaires concédées à la Compagnie
des chemins de fer départementaux et à la
Société générale des chemins de fer écono
miques est fixé au minimum, y compris lo
matériel roulant, à la somme de 32.221.161 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Conforme. '

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — En vertu des conven
tions en vigueur, qui ont été approuvées par
les lois des 11 avril 1929 et 4 mars 1933, l'État
supporte les charges d'établissement des ré
seaux secondaires d'intérêt général et à la
faculté de les payer soit directement en ca
pital, soit au moyen d'annuités inscrites à un
chapitre du budget des finances.
l'n article de loi de finances fixe chaque

année le maximum des dépenses à faire pen
dant l'exercice.
Le chitfre de 32.221.1611 F prévu pour 1947

comprend la totalité des dépenses d'établisse
ment des réseaux secondaires d'intérêt gé
néral concédés à la Compagnie des chemins
de fer départementaux réseaux des Cliaren-
tes—Deux-Sèvres et du Vivarais—Lozère et à
la Société générale des chemins de fer écono
miques), c'est-à-dire les travaux L complémen
taires proprement dits et les acquisitions de
matériel.

Ces dépenses se répartissent ainsi:
Travaux complémentaires, 9.090.099 F.

. Acquisition de matériel. 23.131.002 F
En ce qui concerne les acquisitions de ma

tériel roulant, il s'agit de l'acquisition de deux
tracteurs Diesel (.12.000.000 de francs), de deux
remorques à voyageurs et à bagages (5 mil
lions 500.000 F) et de matériel divers, ainsi que
du payement des soldes sur les commandes
«les années antérieures.
Votre commission vous propose le vote de

cet article, qui a été accepté sans modification
par l'Assemblée nationale.

Article 19.

Financement du régime de disponibilité
des marins du commerce.

Texte proposé par le Gouvernement,

Le financement du régime de disponibilité
des marins du commerce institué par le. décret
du 22 janvier 1915, modifié par les-décrets des
30 mai 1916 et 21 mars 1917, est assuré, à
compter du 1er juillet 1917, par un crédit ou
vert au budget des travaux puibJics et des
transports.
A compter de la même date, la paiticipa-

tion des armateurs prévue par l'article 9 du
décret du 21 mars 1917 sera versée en recettes
au budget général.
Un arrêté du ministre des travaux publics

et des transports et du ministre des finances
fixera l'organisation administrative et finan
cière du service de la réquisition des marins
du commerce.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — Aux termes du décret
du 22 janvier 1915, modifié par ceux des 30 mai
1916 et 21 mars '1917, le^ marins du commerce
que la pénurie actuelle de tonnage no permet
pas d'embarquer, mais qui sont néanmoins
soumis au régime de la réquisition, bénéfi
cient, au plus Lard jusqu'au 31 décembre 1917.
d'une solde de disponibilité.
Jusqu'à présent, le financement de ce ré

gime a été assuré par le compte spécial des
transports maritimes. Les dépenses de l'espèce
ne paraissant pas, toutefois, rentrer dans les
opérations qui doivent normalement être sui
vies par ce compte spécial, le Gouvernement
a jugé préférable de les inscrire, à compter du
1er juillet 1917, au budget général. Les dé
penses de solde, ainsi que les frais d'admi
nistration du service de la réquisition sont
évaluées à 1 31 millions pour les six derniers
mois île 1947.

Corrélativement, la participation des arma
teurs prévue par l'article 9 du décret du
21 mars 1917 serait versée en recettes au
budget général. Cette participation est fixée
à 35 p. 100 du chiffre de la dépense, sans que
le montant de la contribution puisse dépasser
2 p. 100 de l'indemnité d'affrètement. Elle
est évaluée pour les six derniers mois de J917
à 35 millions.

La réforme envisagée répond aux principes
d'ordre et de clarté qui ont inspiré Jô Gou
vernement dans son effort de reclassement
des comptes spéciaux du Trésor, à l'occasion
de la préparation du budget d'équipement et
de reconstruction et du budget ordinaire: in
timement liée à la question de la réquisition
de la flotte de commerce, elle ne peut cepenr
dant avoir qu'une portée très limitée dans le
temps.

Votre commission vous propose, dans ces
conditions, de l'adopter comme l'a fait l'As
semblée nationale.

SECTION IL — DISPOSITIONS RELATIVES
AU PERSONNEL^

Article 20,

Article 20 bis.

Age d'accession aux emplois publics.

Texte proposé par la commission des finances
de l'Assemblée nationale.

L'âge limite d'accession aux emplois des
diverses administrations de l'État est pour
les fonctionnaires métropolitains et coloniaux,
sous réserve de dispositions contraires moti
vées par les nécessités de service, reculé d'un
temps égal à celui fixé par la loi du 25 février
1916 pour le relèvement des limites d'âge.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Disjoint. .

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Disjonction maintenue.

Cet article, adopté par la commission des
finances de- l'Assemblée nationale sur la pro
position de M. Abelin, a été disjoint en séance
publique.

Votre commission des finances a discuté de
l'éventualité de sa réintroduction dans la loi
de finances. Elle y a finalement renoncé pour
les motifs qui l'ont conduite à admettre à
l'article 27 ter, une atténuât ; on temporaire
aux dispositions de l'article 10 de la loi du
15 février 1916.

Article 2-1.

Modification à l'article 141 du statut général
des fonctionnaires.

Texte proposé par le Gouvernement.

Le deuxième alinéa de l'article 111 de la
loi du 19 octobre 1916 portant statut général
des fonctionnaires est modifié ainsi qu'il suit:

« Les dispositions du présent statut entrent
immédiatement en vigueur à l'exception de
celles dont l'application est expressément su
bordonnée t la promulgation de règlements
d'administration publique.

« Ces dernières dispositions entreront en
vigueur à la date fixée par lesdits règlements.

« Les dispositions des anciens statuts parti
culiers cesseront d'être applicables au -fur et
à mesure de l'entrée en vigueur des dispo
sitions correspondantes du présent statut gé--
néral.

« Les dispositions des trois alinéas qui pré
cèdent ne sont pas applicables aux corps visés
au deuxième aiinca de l'article 2 de la pré»
sente loi. » *

Texte voté par l'Assemblée nationale.

■ Disjoint. '

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Disjonction maintenue.

Exposé des motifs. — Aux termes de l'ar
ticle lit de la loi du 19 octobre 1916 portant
statut général des fonctionnaires « les statuts
particuliers actuellement en vigueur demeu
rent, jusqu'à l'intervention des nouveaux
statuts, provisoirement applicables ».
De ce fait et bien que la plupart des dispo

sitions-du statut général relatives au régime
disciplinaire et aux positions se suffisent en
principe à elles-mêmes, des fonctionnaires
continuent à être valablement placés dans
des positions que la loi du 19 octobre 1916
a entendu supprimer et les conseils de disci
pline continuent à appliquer des peines que
celte loi n'a pas retenues.
Dans ces conditions, le Gouvernement avait

estimé opportun de modifier la rédaction de
l'article 111 afin que les dispositions de co
statut qui ne nécessitent l'intervention d'au
cun règlement d'application puissent entrer
effectivement en vigueur sans attendre que
soient revisées les dispositions des statita
particuliers concernant les autres matière-;.

■L'Assemblée nationale, considérant en ré*
vanche que la mesure envisagée n'avait -au
cune incidence financière et ne trouvait dès

lors, pas sa place dans le présent projet de
loi, en a prononcé la disjonction.
Votre commission partage cette maniée de

voir et vous propose en conséquence de main
tenir cette disjonction.

Article 22.

Sanctions disciplinaires à l'égard des fonc
tionnaires ou agents des services publics.

Texte proposé par le Gouvernement.

Lorsqu'un fonctionnaire ou un agent des
services publics a fait l'objet d'une sanction
disciplinaire, soit au titre de l'épuration ad
ministrative, par application notamment, da
l'ordonnance du 27 juin 1911 ou de celle du
5 juillet 1914,. soit à tout autre titre et que,
par la suite, cette mesure se trouve rapportée
ou annulée pour être remplacée par une nou
velle sanction, il ne peut être alloué à l'in
téressé, pour la période comprise entre ces
deux décisions, d'avantages supérieurs à ceux
auxquels il -aurait pu prétendre si la deuxième,
sanction avait été prise à la date à lauuella
est intervenue la première.
Ces dispositions sont applicables 1 tous les

fonctionnaires et agents pour lesquels la se
conde décision visée à l'alinéa précédent sera
intervenue antérieurement à la promulgation
de la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Lorsqu'un fonctionnaire ou un agent des
services publics a fait l'objet d'une sanction
disciplinaire au titre dg l'épuration adaiinis-



312 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

tra t ive, par application notamment de l'or
donnance du 27 juin 1914, ou de celle du
5 juillet 1911, et que, par la suite, cette
mesure se trouve rapportée ou annulée pour
ùtre remplacée par une nouvelle sanction,
11 ne peut être alloué à l'intéressé, pour la
période comprise entre ces deux décisions,
d'avantages supérieurs à ceux auxquels il au
rait pu prétendre si la deuxième sanction
avait été prise à la date à laquelle est inter
venue la première.
Ces dispositions sont applicables S tous les

fonctionnaires et agents pour lesquels la se
conde décision visée ii l'alinéa précédent sera
intervenue antérieurement à la promulgation
de la présente loi.

Texte proposé par la commission des finances
' du Conseil de la République.

Lorsqu'un fonctionnaire ou un agent des
services publics a fait l'objet d'une sanction
disciplinaire soit au titre de l'épuration ad
ministrative, par application de l'ordonnance
du 27 juin 1911 ou de celle du 5 juillet 1914,
soit pouf des faits antérieurs à la date de
la libération de la localité où ils ont été
commis et sanctionnés après cette date, et
que, par la suite, cette mesure se trouve
rapportée ou annulée pour être remplacée

• par une nouvelle sanction prononcée en vertu
des textes précités ou du régime disciplinaire
qui leur est applicable, il ne peut être alloué
i l'intéressé, pour la période comprise entre
ces deux décisions, d'avantages supérieurs à
:eux auxquels il aurait pu prétendre si la
deuxième sanction avait été prise à la date-
k laquelle est intervenue la première.
Ces dispositions sont applicables à tous les

fonctionnaires et agents pour lesquels la se
conde décision visée h i' alinéa précédent sera
intervenue antérieurement il la promulgation
le la présente loi.
Le reversement des sommes indûment per

çues sera exigé le cas échéant.
Exposé des motifs. — Les conditions dans

lesquelles s'est effectuée l'épuration adminiV
trative amènent souvent les administrations

, à rapporter les sanctions disciplinaires prises
contre certains agents afin de les remplacer
par une sanction différente.
Il arrive aussi que, pour des raisons de pure

forme, des décisions d'ordre disciplinaire sont
annulées par la juridiction administrative,
mais pratiquement confirmées par une nou
velle décision régulièrement arrêtée. Cette
nouvelle mesure intervient après un temps
plus ou moins long, soit à l'issue d'une pro
cédure judiciaire .parallèle, soit pour tout autre
motif.

Or, il ressort de la jurisprudence du Conseil
d'État qu'une sanction disciplinaire ne peut
comporter d'effet rétroactif et ne s'applique
donc qu'à coropter de la date 1 laquelle elle
est prononcée.
• Il en résulte que, une mesure disciplinaire
antérieure étant rapportée ou annulée, puis
remplacée par une nouvelle sanction, la pé
riode comprise entre ces deux décisions de
vrait être comptée comme activité de service
ouvrant droit au payement des émoluments.
L'administration serait donc amenée à servir

des rémunérations à des agents n'ayant effec
tué aucun service effectif pour la seule raison
que la sanction justifiée dont ils font l'objet
n'a pu intervenir en temps utile, ayant été
précédée d'une autre sanction considérée .par
la suite comme trop sévère ou viciée dans la
forme.

Tenant compte du fait que les textes re
latifs à l'épuration administrative ont été' pris
dans un esprit bienveillant, puisqu'ils accor
dent le demi-traitement et la totalité des avan 
tages familiaux, sans limitation de durée, aux
agents simplement suspendus, et pour plu
sieurs mois aux agents ayant fait l'objet d'une
mesure administrative confirmée, le Gouver
nement estime indispensable de s'opposer à
de tels errements à la fois préjudiciables, aux
finances publiques et contraires à la plus élé
mentaire équité. Telle est la genèse du texte
qui vous est aujourd'hui soumis.
Commentaire. — L'Assemblée nationale, sui

vant en cela les propositions de sa commission
des finances, a adopté l'article, en supprimant
toutefois le membre de phrase ...« soit à tout
autre titre »... Elle a voulu, en effet, limiter
l'application de la mesure à l'épuration admi
nistrative consécutive à la libération et non
lui donner une portée permanente. Agir autre

ment serait porter atteinte aux garanties des
fonctionnaires en ce qui concerne la procé
dure disciplinaire normale, la répercussion
financière de l'annulation des sanctions prises
irrégulièrement constituant au surplus le seul
frein réel aux irrégularités commises dans ce
domaine.

Votre commission des finances partage plei
nement h ce titre les préoccupations de l'autre
Assemblée. Elle craint cependant que le texto
ainsi rédigé ne réponde pas pleinement à son
objet.
Ce dernier est en effet d'éviter de donner

des avantages injustifiés aux fonctionnaires
touchés par l'épuration administrative. Mais
il est de fait que les mesures prises à cet
égard ne Font pas toujours été au titre des
ordonnances des 27 juin et 5 juillet 1911, mais
quelquefois par application du régime disci
plinaire normal. S'attacher étroitement aux
références de texte conduirait à faire échap
per à l'application de la mesure prévue des
fonctionnaires justement frappés. . Nous vous
proposons dans ces conditions d'ajouter, après
la mention des textes visant l'épuration, les
mots: « soit pour des faits antérieurs à la date
de la libération de la localité où ils ont été
commis, et sanctionnés après cette date »,
cette formule excluant rigoureusement toute
possibilité d'application permanente.

■ II a été remarqué d'autre part qu'en vertu
d'une ordonnance de 1915, aucune mesure
d'épuration- administrative ne peut plus être
prise l'égard des magistrats. Toute sanction
prononcée en remplacement d'une mesure de
cette nature doit donc intervenir par appli
cation du régime disciplinaire normal. Cette
hypothèse doit être prévue par l'addition, après
les mots: « par une nouvelle sanction », du
merbre de phrase; « prononcée en vertu des
textes précités ou du régime disciplinaire qui
leur est applicable », cette addition ne portant,
pas plus que la précédente, atteinte aux ga
ranties statutaires des fonctionnaires.
Enfin, pour prévenir toute difficulté d'inter

prétation du dernier alinéa, il paraît opportun
de préciser que « le reversement des sommes
indûment perçues sera exigé le cas échéant ».

, Article 23.

Conditions de titularisation des auxiliaires
ûgés de plus de GO ans.

Texte proposé par le Gouvernement,
i

Les dispositions de l'article 5 de l'ordon
nance n° 45-1006 du 21 mai 1945, relative à la
titularisation des employés auxiliaires de
l'État, sont modifiées ainsi qu'il suit:

« A titre transitoire, les employés auxiliaires
temporaires âgés de plus de 60 ans en fonc
tions à la date de publication de la pré
sente ordonnance et réunissant au moins dix
ans de services avant l'âge de CO ans pour
ront être titularisés s'ils réunissent les con
ditions prévues à l'article 1er ci-dessus. »

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 1er de l'or
donnance n° 45-100G du 21 mai 1945 a prévu
que pourront être titularisés les auxiliaires
temporaires employés d'une façon continue
dans les administrations permanentes et éta
blissements permanents de l'État visés à l'ar
ticle 1er de la loi du 11 avril 1924, comptant
au moins 35 ans d'âge et ayant accompli dix
années de services civils susceptibles d'être
validés pour la retraite et de services mili
taires non rémunérés par une pension, dont
au moins cinq années de services civils con
tinus dans la même administration perma
nente.
Une restriction à ces dispositions générales

a toutefois été apportée à titre transitoire en
ce qui concerne les agents auxiliaires âgés
de plus de 60 ans. En vertu de l'article 5 de
ladite ordonnance, ces derniers agents ne
peuvent être titularisés dans un cadre com
plémentaire que s'ils ont réuni quinze ans
de services avant d'avoir atteint l'âge de
60 ans.

Dès son application, cette mesure restric
tive, qui ne paraît justifiée par aucune raison
Valable, a provoqué certaines anomalies cho
quantes.
C'est ainsi que les agents auxiliaires âgés

de 59 ans et n'ayant accompli que dix ans
de services ont pu être titularisés le 1er juillet
1915, alors que leurs collègues ayant accom
pli treize ou quatorze ans de services mais
âgés de 61 ans à celte même date ne le
pouvaient pas. Ces derniers agents avaient

■cependant été recrutés antérieurement à
leurs camarades, et réunissaient une ancien
neté de service supérieure.
En .vue de remédier à cet état de choses,

il a paru opportun au Gouvernement de mo
difier la teneur de l'article 5 de l'ordonnance
du 21 mai 1915, afin de ne plus exiger des
agents auxiliaires âgés de plus de 60 ans qui
sollicitent le bénéfice d'une mesure de titu
larisation une ancienneté de -services supé
rieure à celle demandée à leurs camarades
moins âgés.
Tel est l'objet du projet d'article ci-dessus,

adopté sans modification par l'Assemblée na
tionale et que votre commission vous de
mande également d'accepter.

Article 24.

Prise en compte pour l'intégration dans le
cadre des fonctionnaires et agents des pré
fectures des services auxiliaires accomplis
dans les administrations départementales.

Texte proposé par le Gouvernement. ■

Le paragraphe 2 de l'article 1er de l'or
donnance n° 45-1006 du 21 mai 1945, relative
à la titularisation des- employés auxiliaires
temporaires de l'État, est modifié ainsi qu'il
suit.

« Entreront en compte dans la durée de dix
ans prévue ci-dessus les services auxiliaires
accomplis dans les administrations départe
mentales avant le 1er avril 1917 par les agents
auxiliaires qui ont été pris en charge par
l'État à la suite de l'intervention de la loi
validée du 2 novembre 1940, portant création
du cadre des fonctionnaires et agents des
préfectures, et des textes qui l'ont modifiée. »

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — En application de la
loi validée du 2 novembre 1940 portant créa
tion du cadre des fonctionnaires et agents
des préfectures, un certain nombre d'auxi
liaires départementaux ont été pris en charge
par le budget de l'état.
En vue de permettre aux intéressés de bé

néficier des mesures de titularisation pré
vues par l'ordonnance du 21 mai 1945 en
faveur des employés auxiliaires de l'État, des
dispositions, particulières ont été prises à leur
égard. f
C'est ainsi que le paragraphe 2 de l'ar

ticle 1er de ladite ordonnance est venu pré
ciser que peuvent entrer en compte, dans le
calcul de la durée de dix ans de services re
quise pour bénéficier d'une mesure d'intégra
tion, « les services auxiliaires accomplis dans
les administrations départementales avant le
1er janvier 1911 par les agents auxiliaires qui
ont été ultérieurement pris en charge par
l'État à la suite de la loi validée du 2 no
vembre 1910 portant création du cadre des
fonctionnaires et agents des préfectures. »
Le projet d'ouverture de crédits provisoires

établi au titre du deuxième trimestre de l'an
née 1947 prévoyant la priste en charge par
l'État, avec effet du 1er avril 1947, de 4.110
nouveaux auxiliaires départementaux occu
pant des emplois permanents dans les pré
fectures et sous-préfectures, il y a lieu de ré
gler, au regard de l'ordonnance du 21 mai
1945, la situation de ces derniers auxiliaires
départementaux de manière à permettre, éga
lement, leur admission dans les cadres com
plémentaires dès qu'ils réuniront les condi
tions d'ancienneté requises.
Il convient d'admettre en particulier dans

la durée de dix ans de services exigée des
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Intéressés pour être titularisés, les services
qu'ils ont accomplis au département antérieu
rement au lor avril 1917, date de leur pas
sage à l'État.
Tel est l'objet du projet d'article ci-dessus

voté par l'Assemblée nationale et que votre
commission des finances vous propose d'adop
ter.

Article 25.

Suppression des corps du génie de l'air et
renforcement des corps des ponts et chaus-

. sèes.

Texte proposé par le Gouvernement.

Le cadre général du corps des ingénieurs-
du génie de l'air, le corps des ingénieurs
des travaux du génie de l'air et le. corps
des adjoints techniques des travaux du génie
de l'air sont supprimés.
Les attributions de ces corps, telles qu'elles

sont définies par l'ordonnance n° 45-2133 du
16 octobre 1915, sont exercées par les person
nels des ponts et chaussées.
Les conditions dans lesquelles les person

nels en fonction au service des bases aérien

nes à la date de la présente loi pourront être
intégrés dans les cadres des ponts et chaus
sées seront fixées par un règlement d'adminis
tration publique.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Le cadre général du corps des ingénieurs
du génie de l'air, le corps des ingénieurs
des travaux du génie de l'air et le corps
des adjoints techniques des travaux du génie
de l'air sont supprimés.
Les attributions de ces corps, telles qu'elles

sont définies par l'ordonnance n° 15-2138 du
56 octobre 1915, sont exercées par les person
nels des ponts et cîiaussées.
Les conditions dans lesquelles les person

nels en fonction nu service des- bases aérien
nes à la date de la présente loi pourront être
intégrés dans les cadres des ponts et chaus
sées seront fixées par un règlement d'adminis
tration publique.

A titre transitoire,' jusqu'à l'établissement
d'une nouvelle réglementation d'ensemble en
la matière, les personnels appartenant aux
cadres supprimés par le premier alinéa du
présent article continueront, dans les mêmes
conditions, à bénéficier de la loi du 30 mars
1928 sur le fonds de prévoyance de l'aéronau
tique.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — L'administration des
ponts et chaussées a toujours pris une part
prépondérante dans la réalisation des travaux
d'infrastructure aérienne, tant par l'action
des fonctionnaires des ponts et chaussées dé
tachés au ministère de l'air, que par celle
des services extérieurs des ponts et chaussées
chargés de l'exécution de ces travaux.
L'importance du programme d'équipement

avait toutefois conduit, en 1915, le ministre
de l'air à prévoir la création de trois corps
civils, un corps d'ingénieurs du génie de l'air,
un corps d'ingénieurs des travaux du génie
de l'air et un corps d'adjoints techniques des
travaux du génie de l'air.
Ces corps, qui ont été organisés par une

ordonnance en date du 18 octobre 1915, étaient
chargés de l'étude, de la direction, de l'exé
cution et de la gestion des travaux afférents
au domaine immobilier de l'air.
Le rattachement des services de l'aviation

civile et commerciale au ministère des tra
vaux publics et des transports permet d'envi
sager leur suppression.
Il serait, en effet, tout à fait anormal de

constituer les corps civils du génie de l'air en
y détachant des fonctionnaires des ponts et

- chaussées ou en recrutant en dehors de ceux-
ci un personnel de compétence identique.
En supprimant les trois corps civils du gé

nie de l'air et en les remplaçant par du per
sonnel prélevé dans les corps des ponts et
chaussées, renforcés en conséquence, le texte
proposé permet de diminuer les difficultés
d'administration, d'éviter des rivalités fâcheu
ses entre corps voisins travaillant ensemble;
il donne, en outre, la possibilité de réaliser

des compressions de personnel par une meil
leure utilisation des effectifs,
Le renforcement des effectifs des corps des

ponts et chaussées que justifie la construction
et l'entretien des aérodromes permettra de
titulariser dans des cadres de fonctionnaires
un grand nombre d'agents contractuels ac
tuellement en fonctions au. service des bases
aériennes et dont les emplois correspondent
désormais à des besoins permanents du ser
vice. •
Les conditions de cette intégration, faite en

■application de l'article 29 de la loi du 19 octo
bre 1916 portant statut général des fonction
naires, seront fixées par un règlement d'ad
ministration publique.
Commentaire. — Ce projet d'article, qui

avait été accepté sans modifications par la"
commission des finances de l'Assemblée na
tionale, a été complété en séance avec l'as
sentiment du Gouvernement par un quatrième
alinta prévoyant qu'à titre transitoire les
personnels appartenant aux cadres supprimés
continueront à bénéficier du fonds de pré
voyance de l'aéronautique.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter le texte ainsi amendé, étant évi
demment bien entendu que l'effectif des em
plois à créer dans le corps des ponts et chaus
sées sera arrêté dans le cadre du budget des
travaux publics et des transports.

Article 26.

Art. 27.

Transferts des services départementaux de là
vaccination et de la désinfection de la pré
fecture de police à la prélecture de la Seine.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les attributions confiées au préfet de police
par la loi du 2 février 1902 relative à la pro
tection de la santé publique, en ce qui con
cerne les services départementaux de la désin
fection et de la vaccination, sont transférés,
à compter du 1er juillet 1947, au préfet de la
Seine.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Disjoint.

Expose des motifs. — Dans le département
de la Seine, le service de désinfection est as
sure à la fois par le service municipal rele
vant de la préfecture de la Seine, dont l'ac
tion est limitée à la ville de Paris, et par le
service départemental relevant de la préfe:-
ture de police, lequel exerce son activité dans
les communes suburbaines.

Par ailleurs, la vaccination antivariolique
dans le département de la Seine, Paris
excepté, est .assurée par les services de ".a
préfecture de police alors que les autres ser
vices publics de vaccination sont confiés à
la préfecture de la Seine'.
Il n'est pas besoin d'insister sur l'illogisme

d'un tel partage d'attributions, qui résulte de
la loi du 2 février 1902 relative à la protec
tion de la santé publique, et sur les avan
tages que présenterait, tant en ce qui con
cerne le personnel que sur le plan matériel,
le regroupement des services sous l'autorité
d'un même préfet.
Une commission instituée par arrêté du

ministre de l'intérieur et chargée d'étudier
les aménagements à apporter aux attributions
respectives du préfet de la Seine et du pré
fet de police, en vue d'établir des propositions
susceptibles de réaliser des' économies de
personnel, a d'ailleurs donné un avis favo
rable à la fusion, d'une part, des services de
désinfection, d'autre part, des services de vac
cination.
Cimmentaire. — Le Gouvernement avait

proposé dans ces conditions un projet d'ar
ticle tendant à opérer ces fusions au sein de
la préfecture de la Seine et cette disposition
avait été acceptée sans modification par l'As
semblée nationale.

Mais il résulte de renseignements parve
nus à votre commission des finances que, si

un accord général est bien intervenu sur la
nécessité d'opérer une fusion, il n'en a pas
élé de môme quant à l'administration appe
lée à recueillir l'ensemble- des services re-
manies. Postérieurement au dépôt du projet
de loi de finances, ont été. élevées d'impor
tantes objections qui, présentées plus tôt,
eussent pu conduire à l'adoption d'une solu
tion différente.
Il semble opportun dans Ces conditions de

disjoindre cet article, pour nouvelle étude
par le Gouvernement et insertion dans un
texte ultérieur, ce dernier devant cependant
être prochain, étant donné les inconvénients
de la situation actuelle.

Article 27 bis.

Maintien en activité d'agents de l'Etnt
et des collectivités publiques.

Texte proposé par le Gouvernement.

Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Tout employé auxiliaire ou agent conirac»
tuel de l'État, des départements, des com
munes et de tous services publics peut, sur
sa demande, être maintenu en activité jus
qu'à l'âge de soixante-cinq ans, s'il réunit
les conditions intellectuelles et physiques suf
fisantes.

Texte proposé par la commission des finance*
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article addition*
nel résulte d'une proposition faite à la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale par M. Joseph Denais pour lutter contra
l'accroissement du poids di la dette viagère.
Mais le texte de- M. Joseph Denais compor
tait un recul des limites d'âge pour toute?
les catégories d'agents de l'État et des coli
lectivités publiques, et notamment des fonc
tionnaires. Sous cette forme il a recueilli un
avis défavorable non seulement de la commis
sion. des finances de l'Assemblée nationale,
mais également des commissions de l'édu
cation nationale et de l'intérieur. La mesura
a toutefois été acceptée pour les agents non
titulaires dont i'adminisration peut avoir in
térêt à admettre la prolongation d'activité
sans qu'il en résulte,- comme dans le cas des
titulaires, une désorganisation générale des
carrières et une démoralisation de la fonction
publique. Il demeure cependant bien entendu,
comme le prévoit d'ailleurs le texte, que les
agents demandant à bénéficier de cette dis!
position devront justifier de qualités intellec
tuelles et physiques suffisantes.
L'appréciation de ces qualités pouvant sou-'

lever certaines difficultés, votre rapporteur!
général avait proposé l'insertion d'un alinéa
prévoyant que les modalités d'application dut
texte seraient fixées par décret. La commis
sion des finances, tout en partageant cette
préoccupation, a été- d'avis qu'à- cet égard
l'intervention d'une circulaire ministérielle
suffirait.

Nous vous proposons dans ces condition*
l'adoption du texte voté par l'Assemblée na
tionale.

Article 27 ter

Prorogation de la limite d'âge
des fonctionnaires

Texte proposé par le Gouvernement

Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

A titre transitoire, la durée de la proroga»
tion accordée à un fonctionnaire par appli
cation de l'article 10 de la loi du 15 février
1916 ne pourra excéder la durée des services
restant a accomplir .entre le 15 février 1919
et la date à laquelle ce fonctionnaire aurait
atteint la limite d : âge précédemment en vu
gueur.


